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CoPAHU, s. rn.
,
oleo-resina copahu

,
sive balsamurn copaïbœ.

Cette résine fluide, vulgairement appelée baume de copahu

,

découle des incisions que l’on pratique au tronc d'un grand

et bel arbre qui croit au Pérou, au Mexique et dans d’autres

parties de l’Amérique méridionale. Cet arbre est le copalba de

Pison et Marcgrave, ou copaifera officinalis de Linné
;

il appar-

tient à la famille des Légumineuses, à laquelle nous devons déjà

le baume du Pérou et celui de Tolu
,
et à la décandrie monogynie.

La térébenthine de copahu, lorsqu’elle est récente, est très-fluide,

transparente et presque incolore; elle prend plus de consistance

et une teinte jaune en vieillissant. Son odeur est forte, et res-

semble à celle de la térébenthine ordinaire; sa saveur est acre,

amère, fort désagréable et très-tenace à la gorge. Soumise à la

distillation, elle fournit presque la moitié de son poids d’huile

volatile, et M. Pelletier a prouvé que la partie résineuse de cette

substance était susceptible d’une sorte de cristallisation.

Propriétés médicales et usages.— De même que les substan-

ces balsamiques et les autres térébenthines, le copahu détermine

tous les phénomènes de la médication stimulante; mais son action

excitante se porte plus spécialement sur les membranes muqueu-

ses. Ainsi
,
administré à faible dose

,
le copahu excite les fonc-

tions de l’estomac
,
augmente la chaleur animale

,
favorise l’ex-

crétion des urines. Si la dose est plus élevée et portée, par

exemple, à un demi-gros ou même un gros
,
le canal intestinal

en éprouve une vive excitation; et des évacuations abondantes,

accompagnées de coliques
,
en sont la suite : la sécrétion de l’u-

rine est également et plus abondante et plus facile
,

et le canal

de l’urètre devient le siège d’une titillation désagréable, qui se

change bientôt en une douleur plus ou moins vive. D’un autre

côté, les organes de la respiration participent également à cette

VI. i



2 COP
excitation, et la sécrétion des bronches diminue dune ma-

nière sensible. D’après ces différens phénomènes, il sera facile

de concevoir les bons effets de ce médicament dans les catarrhes

chroniques, et en particulier dans ceux des membranes bronchi-

ques et urétro-vésicales. Lorsque le catarrhe pulmonaire est

passé à l’état chronique, que tous ses symptômes inflammatoires

ont disparu pour faire place à une toux fréquente, accompagnée

de crachats visqueux et abondans, l’emploi du baume de copaliu

peut être très-avantageux, soit qu’on l’administre intérieure-

ment sous forme de pilules, ou étendu dans un sirop ou un

autre véhicule, soit qu'on fasse inspirer au malade les particules

odorantes qui se dégagent d’un mélange de ce médicament,

d’éther et d’alcohol. Mais c’est principalement contre la blennor-

rhagie que le baume de copahu est plus fréquemment et plus

utilement employé. La plupart des praticiens s’accordent pour

louer les bons effets de ce médicament dans la blennorrhée, lors-

qu’on -veut supprimer l’écoulement. Toutefois, l’idée exagérée

qu’on se formait de l’activité du baume de copahu rendait très-

réservé dans la prescription des doses de ce médicament, et ses

propriétés excitantes le faisaient généralement rejeter dans tout

autre cas que la blennorrhée. Depuis
(
long-temps M. le docteur

Ribes, dont on attend les observations sur ce sujet, employait le

baume de copahu à des doses très-élevées, dans tous les temps

de la blennorrhagie, quel que fût son degré d’intensité, et même
pour combattre les accidens produits par la suppression du flux

blennorrheïque
,
tels que les engorgemens des testicules. Il sem-

ble que ce médicament ait une vertu spécifique propre à détruire

le mode d’irritation qui existe dans la blennorrhagie. M. le pro-

fesseur Delpech
,
de Montpellier, qui vient de publier sur l’em-

ploi du copahu un mémoire fort intéressant
(
Revue médic.

,

avril 1822), a confirmé les observations de M. Ribes par des

faits tout analogues. Suivant cet habile praticien
,
le copahu est

utile non-seulement dans la blennorrhagie chronique, mais en-

core dès le début de cette maladie, lorsqu’elle n’est point accom-
pagnée de symptômes inflammatoires tellement intenses que
l’indication la plus pressante à remplir soit celle des saignées

locales et générales et l’emploi des antiphlogistiques. Dans tous

les autres cas, ce médicament a toujours parfaitement réussi. On
doit donner le copahu à une dose un peu forte

,
lorsque l’on

veut obtenir des effets prompts et sensibles. C’est ainsi, par
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exemple, qu’on peut l’administrer à la dose d’un gros, matin

et soir, que l’on augmente ensuite, s’il y a lieu, et que l’on

porte à un gros et demi, deux ou trois fois par jour
,

à deux

gros par dose
,

s’il est nécessaire
,

selon la sensibilité des

organes du malade et la ténacité de l’affection. Il est rare qu’on

n’obtienne point un amendement marqué dans les symptômes

de la maladie, et souvent au bout de trois à quatre jours ces

symptômes ont entièrement disparu. Cependant il est prudent

d’en continuer l’usage pendant quelque temps, même après la

disparition complète des symptômes.

Plusieurs malades ne peuvent supporter impunément des quan-

tités aussi considérables de copaliu sans en éprouver différens

accidens. Chez quelques individus, il occasionne des coliques et

une diarrhée abondante qui favorise également la suppression

de l’écoulement, mais seulement d’une manière momentanée. On
remédie à cet inconvénient en étendant le médicament dans une

eau aromatique et spiritueuse. telles que celles de menthe ou

de fleurs d’oranger, ou bien en associant à chaque dose un quart

de grain ou un demi-grain d’extrait d’opium. D’autres personnes

ne peuvent digérer le baume de copahu, qui détermine un sen-

timent de pesanteur dans l’estomac, un trouble dans la digestion.

Dans ce cas
,
l’addition de quelques gouttes d’acide sulfurique

fait disparaître ces accidens. M. Delpech emploie encore ce mé-
dicament dans le catarrhe vésical et le gonflement du testicule,

qui accompagnent quelquefois l’inflammation du canal de l’urè-

tre
,
et il cite à l’appui de son opinion plusieurs observations

où ce médicament a pleinement réussi. Quelques auteurs en font

aussi usage pour combattre les leucorrhées chroniques dont les

femmes des grandes cités sont fréquemment tourmentées : l’exci-

tation qu’il détermine suffit, dans plusieurs circonstances, pour
changer l’état morbide de la membrane vaginale et arrêter l’é-

coulement. Les diarrhées chroniques ont quelquefois cédé à

l’usage de ce médicament
,
lorsque tous les symptômes inflam-

matoires avaient disparu.

La térébenthine de copahu s’administre, soit directement, en

en versant 3o à 40 gouttes sur un morceau de sucre, soit en
l’étendant dans du vin, une potion aromatique, ou même sim-

plement de l’eau sucrée
;
d’autres fois on en forme des pilules, en

la mélangeant avec un mucilage, ou
,
ce qui est préférable

,
avee

dusavou. Enfin, quelquefois on la mêle avec un sirop. L’acide
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sulfurique, l’opium, le vin et les eaux distillées aromatiques

sont les correctifs que l’on emploie pour favoriser son adminis-

tration. Dans ces différens cas, la dose varie de 40 gouttes à un

et même deux et trois gros
,
répétée deux ou trois fois dans la

journée. (a. richard.)

COPA-L ou coi'ALE, s. f., résina copal. On connaît dans le com-

merce deux variétés de cette résine. La première, désignée sous

le nom de copal orientale, paraît en effet provenir des grandes

Indes. Elle est jaunâtre, claire, transparente, d'une odeur

agréable. L’autre, qui est apportée d’Amériqqe, et que Lemery

a nomméefaux h arabe , à cause de sa grande ressemblance avec

le succin, est plus dure, terne extérieurement, d’une dureté

extraordinaire. La première paraît découler naturellement du

tronc d’un grand arbre de la famille des Gutlifères
,
nommé

par Linné vatheria indica, et par Retz clœocarpuç copallifera.

La seconde provient du rhus copallinum, L.
,
de la famille des

Térébenthacées. Les deux résines sont aujourd’hui totalement

inusitées en médecine
;
mais elles Sont très-recherchées pour la

préparation des vernis.
( A . richard.)

COPHOSE, s. f.
,
cophosis

,

de y.a>Ç)oç, sourd. Voyez sur-

dité.

COPULATION, s. f.
,
copulatio. Voyez coït.

COQUE DU LEVANT
,
fructus cocculi. On appelle ainsi les

fruits d’un arbuste sarmenteux, qui croît au Malabar, aux Mo-
luques et dans les Célèbes, et que Linné a nommé menisper-

rnum cocculus. Mais, d’après des renseignemens postérieurs et

plus précis, donnés par Roxburg
,
l’espèce dont les fruits por-

tent le nom de coques du Levant dans le commerce, est diffé-

rente du menispermurn cocculus de Linné
;
et M. de Candolle

l’a récemment décrite
(
Syst. veget., i

, p. fi 19. )
sous le nom

de cocculus suberosus ,
à cause de son écorce

,
qui est épaisse,

rugueuse et analogue au liège. Ce point de l’iiistoire naturelle de

la coque du Levant
,
qui n’est pas encore entièrement éclairci

,

nous fait croire que les fruits connus sous ce nom sont proba-

blement retirés de plusieurs espèces différentes du meme genre

,

qui jouissent des mêmes propriétés.

Tels que le commerce nous les apporte des grandes Indes
,

ces fruits sont des drupes desséchés
, réunis au nombre de

deux ou trois, mais plus souvent séparés les uns des autres.

Us sont ovoïdes
,
globuleux

, de la grosseur d’une merise,
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convexes (l’un côté, anguleux du côté opposé. Leur surface est

glabre et ridée. Ils sont composés d’un péricarpe mince et

presque subéreux, qui renfei'me une seule graine, attachée par

son milieu à un réceptacle épais, qui naît de l’angle rentrant de

la cavité. Cette graine
,
qui est huileuse et blanchâtre

,
offre une .

amertume extrêmement prononcée. C’est en elle que résident les

propriétés vénéneuses de la coque du Levant, propriétés qui sont

dues, d’après la belle analyse de M. Boullay, à un principe parti-

culier, cristallisable, de nature alcaline, et auquel ce chimiste a

donné le nom de picrotoxine.
(
Voyez ce mot.

)
La picrotoxine

est combinée avec l’acide ménispermique, et on trouve encore

dans la coque du Levant de l’albumine, une matière sucrée, deux

espèces d’huile fixe, et du ligneux.

La coque du Levant n’est guère connue que par l’emploi qu’en

font lés habitans de quelques îles de l’Océan indien pour l’usage

de la pêche. Ces fruits jettent le poisson dans un état de stupeur

et d’immobilité dont le pêcheur profite pour le saisir. C’est sur-

tout l’amande qui jouit au plus haut degré de cette propriété

stupéfiante. Quant au péricarpe, il a été reconnu qu’il agit sim-

plement à la maniéré des substances émétiques. Quelques au-

teurs ont prétendu que les propriétés délétères de la coque du

Levant se communiquaient à la chair des poissons pris au moyen

de cette substance
;
mais cette assertion est entièrement fausse.

En effet, s’il en était ainsi, les Indiens n’emploieraient point

pour la pêche un appât qui les priverait du fruit de leur travail.

L’action vénéneuse de la coque du Levant s’exerce également sur

d’autres animaux, et même sur l’homme, pour lesquels elle est

un poisôn énergique, que le professeur Orfila place parmi les

narcotico-âcrés.
(
Voyez poison.

)
Du reste, cette substance est

totalemeîlt inusitée en médecine.
(
a. richard.

)

COQUELICOT, s. m. On appelle ainsi une espèce de pavot
(pa-

paver rhœas, L.) qui croit en abondance dans les champs cultivés

et parmi les moissons, et qui se reconnaît à sa tige rameuse, haute

de deux pieds, couverte de poils rudes, à ses feuilles pinnatifîdes,

également velues, à ses fleurs, composées de quatre grandes

pétales d’un rouge vif
,
et à sa capsule, qui est ovoïde, presque

globuleuse et glabre. Cette espèce, légèrement lactescente, est

loin de posséder la même énergie que le pavot somnifère, auquel
nous devons l’opium. Lés pétales sont la seule partie dont on
fasse usage : ils sont une des espèces connues sous le nom vul-
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gaire de quatre fleurs. Leur odeur est peu agréable'» leur

saveur est mucilagineuse et faiblement amère. C’est principale-

ment leur infusion édulcorée avec un sirop ou du miel que l’on

emploie plus fréquemment. Elle est adoucissante, légèrement

calmante
;
et, comme on en fait toujours usage pendant qu’elle

*est chaude, elle agit également comme diaphorétique. Quelques

praticiens nous semblent avoir exalté les propriétés médicinales

du coquelicot, en lui accordant la préférence sur l’opium. L’ex-

trait de ses capsules, qui s’administre aux mêmes doses que

celui des capsules du pavot d’Orient, quoique possédant un

mode d’action analogue à celui de l’opium, n’est cependant ni

aussi efficace, ni aussi sûr dans ses effets. Plusieurs auteurs pen-

sent qu’il est moins excitant, moins vireux que ce dernier, et

s’appuient sur cette différence pour justifier la préférence qu’ils

lui accordent dans certaines affections convulsives et spasmo-

diques. Fouquet administrait cet extrait avec avantage dans la

coqueluche.

On emploie généralement l’infusion de coquelicot dans les ca-

tarrhes pulmonaires peu intenses
,
et en général dans toutes les

phlegmasies légères. Le sirop que l’on prépare avec uhp infusion

très-cliargée est calmant, et s’administre à la dose d’une à deux

onces. ( a. richard.
)

COQUELOURDE, s. f. C’est un des noms vulgaires de la

pulsatillk. Voyez ce mot.
(
a. r.)

COQLKLUCHE, s. f.
,
pertussis , tussis convulsiva, ferina

,

amphimerina> tussiculosa

;

nom populaire adopté par les mé-

decins français pour désigner une affection catliarrale, particu-

lière aux bronches, caractérisée par de bruyantes inspirations,

avec suffocation imminente. L’origine de ce mot dépend, à ce

qu’il paraît, de l’habitude où l’on était autrefois en France de

couvrir les individus affectés de cette maladie d’une espèce de

coqueluchon
,
parce qu’on pensait qu’elle était due à une hu-

meur qui descendait du cerveau sur la poitrine, et qu’il fallait

par cette raison tenir la tète et le tronc très- couverts. Les

noms vulgaires étrangers sont tirés ou du genre de toux qui ca-

ractérise ordinairement la coqueluche, et qu’on a très-impro-

prement comparé au braiement de l’âne ou à la toux du mouton,

ou de quelques particularités qui accompagnent les accès, comme
la coloration de la face; ce qui fait qu’on lui a donné, dans

quelques contrées de l’Allemagne, le nom de toux bleue.
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L’origine de cette maladie est très-obscure; si les anciens l’ont

observée, ils ne l’ont pas décrite de manière à ce que l’on puisse

la reconnaître. Les passages d’Hippocrate qu’on a voulu rap-

porter à cette maladie conviennent également à beaucoup d’au-

tres affections catharrales. Rosen croit que la coqueluche est

originaire des Indes orientales et de l’Afrique, et que c’est de

là qu’elle est passée en Europe; mais il n’appuie cette opinion

d’aucune preuve. Suivant l’historien Mézeray, sa première ap-

parition en France ne remonte pas au delà de i/ji/b Rosen

ignore en quelle année elle se manifesta d’abord en Suède
;
mais,

à dater du i5 e siècle, elle a régné d’une manière épidémique

dans toutes les contrées de l’Europe, depuis le Nord jusqu’au

Midi. Nous avons malheureusement très-peu de renseignemens

sur la plupart de ces épidémies; et, lorsque l’on compare ce que

les premiers écrivains qui ont observé cette maladie ont publié
,

ce que Valeriola, par exemple, dit de l’épidémie de 1 5 4 7, avec

ce que nous voyons maintenant, on retrouve d’assez grandes

différences, et dans la nature des symptômes, et surtout dans

la gravité de la maladie
;
car toutes les épidémies étaient alors

beaucoup plus meurtrières quelles ne le sont depuis quelques

années. Cette différence dépend-elle de la complication de la

maladie avec différentes inflammations du poumon ou avec le

croup
,
ou cette coqueluche épidémique n’était-elle réellement

pas la même que celle qui règne aujourd’hui? C’est ce qu’il

est imposible de déterminer. Quoi qu’il en soit, la coqueluche,

telle qu’on l’observe maintenant, soit sporadique, soit épidé-

mique, présente toujours, lorsqu’elle est simple, les mêmes ca-

ractères physiologiques et anatomiques.

Caractères physiologiques ou symptomatiques de la coque-

luche. — On distingue, dans la coqueluche, trois périodes : la

première est celle du développement, qu’on a nommée très-

improprement catarrhale, puisque toutes les périodes appar-
tiennent également à une affection catarrhale

;
la deuxième

période
,
celle d’accroissement ou de spasme

,
que quelques au-

teurs ont appelée convulsive
;
et enfin la période de décrois-

sement.

La coqueluche s’annonce presque toujours par quelques fris-

sons vagues
,
une légère bouffissure de la face

,
un peu de rou-

geur des conjonctives, du larmoiement, et tous les signes d’un
simple coryza. La fièvre est le plus souvent à peine sensible

;
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elle ne dure que 24 à 36 heures

;
dans quelques cas cependant,

elle se continue sous le type quotidien ou tierce. La toux est

plus ou moins fréquente, et revient par quintes : à cette époque

elle peut être facilement confondue avec celle qui se manifeste

dans la plupart des affections catarrhales de la trachée-artère

ou des bronches. Néanmoins on peut déjà remarquer dans le

timbre de la voix une légère nuance, qui se reconnaît aisément

quand on l’a observée une fois. La toux est plus sonore, plus

aiguë que dans la bronchite ordinaire
;
les crachats sont rares

,

même chez les adultes, et sont limpides comme au début des

affections catarrhales. La partie antérieure du cou est quel-

quefois douloureuse; le malade ne se plaint d’ailleurs d’aucun

mal; il est seulement un peu plus triste, assoupi ou abattu
;

il a

en général moins d’appétit. Cette première période dure ordi-

nairement de cinq à dix jours
;

elle ne dépasse jamais quinze

jours.

Dans la période d’accroissement, les malades se plaignent

assez souvent d’une douleur qu’ils rapportent au sternum; les

quintes sont plus longues, plus rapprochées
, surtout la nuit;

chaque accès s’annonce ordinairement par une titillation incom-

mode dans le trajet de la trachée-artère et du larynx
,
pendant

laquelle les mouvemens d’expiration et d’inspiration sont visi-

blement irréguliers et incomplets, surtout chez les jeunes en-

fans, qui paraissent comme saisis d’une espèce de crainte. Cet état

s’accompagne d’une grande anxiété et d’un peu de râle muqueux.

Au moment où la quinte survient, les enfans s’accrochent aux

personnes ou aux corps qui les environnent
,
ou se réveillent en

sursaut, et s’élancent à leur séant, s’ils sont endormis. Chaque

accès se compose de secousses d’une toux très-sèche, très-sonore

,

et elles se succèdent si promptement, que le malade ne peut

respirer, et paraît près de suffoquer. La face et le cou sont gon-

flés, de couleur violette
;
les jugulaires gorgées de sang, les yeux

saillans, hors de l’orbite et larmoyans. Ces quintes se terminent

par une ou deux longues inspirations incomplètes et sifflantes,

ce qui leur donne un caractère particulier auquel tout le monde
reconnaît aisément la coqueluche. L’accès s’interrompt quelque^

fois pendant une ou plusieurs minutes, et reprend ensuite le

même caractère; il ne cesse complètement que lorsque le malade

rejette, tantôt par une sorte de régurgitation
,
tantôt par le vo-

missement, un liquide filant et limpide, qui vient des bronches,
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quelquefois même de l’estomac, et qui «alors est mêlé avec de

véritables crachats et des alimens. Ces liquides sont quelquefois

sanguinolens; et lorsque la quinte est forte, le sang s’échappe,

pendant l’.accès, par les narines, les oreilles, et même le bord

des paupières. Les contrariétés, les cris, les pleurs, excitent sou-

vent les quintes. L’impression qu’elles produisent sur d’autres

enfans affectés de coqueluche paraît même quelquefois provo-

quer les accès chez ceux qui en sont témoins. Les quintes sont

en général beaucoup plus fortes après l’ingestion des alimens et

une course précipitée. Le nombre de ces quintes varie beau-

coup
,
suivant le degré d’intensité de la maladie :

quelquefois

on en observe à peine cinq à six dans la journée; mais lorsque

la maladie est grave et à son plus haut degré d’intensité, lés

quintes se répètent souvent tous les quarts d’heure : elles sont

en général plus fréquentes la nuit que le jour. Si l’on «applique

l’oreille ou le stéthoscope à la partie postérieure du poumon, à

l’.approche des quintes, on reconnaît quelquefois le caractère

du râle muqueux
;
d’autres fois on ne retrouve aucune espèce

de râle. Pendant la quinte, la respiration est complètement

suspendue; elle ne s’entend nulle part; mais, au moment de

l’inspiration, l’air se précipite avec un sifflement très-sonore jus-

qu’à la bifurcation des bronches, et, ce qui est très-rémarquà-

ble
,

il ne pénètre pas au delà avant une ou plusieurs secondes.

La période d’accroissement se prolonge ordinairement de

quinze jours à un mois, et quelquefois beaucoup plus. Pen-

dant le cours de cette période
,

la fièvre
,
qui s’était souvent

suspendue après l’invasiou de la maladie, se ranime dans certains

cas «avec plus de force, et affecte le typé continu ou intermit-

tent. C’est le plus souvent à èette époquè que là coqueluche se

complique avec différentes maladies du poumon, du ventre ou

du! cerveau, et qu’elle se termine d’une manière fâcheuse. Cepen-

dant lorsque la coqueluche est simple et légère
,

elle est ordi-

nairement sans fièvre, et les malades conservent présque autant

d’appétit que dans l’état de santé', même dans sort plus haiit degré

d’intensité.

La troisième période est indéterminée driris sa durée
,
puis-

qu’on la voit se manifester trois à quatre sefînairtes après l’inèa-

sion de la maladie
,
et durer huit ou dix joués

,
oü se prolonger

plusieurs mois. Elle commence dès que les quintes sont plus
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éloignées ou plus courtes que dans la période d’accroissement :

elles sont toujours suivies, dans cette période, d'une expuition

ou d’une régurgitation d’un liquide opaque ou de crachats épais,

comme dans les catarrhes
,

et de vomissement d’alimens. Les

accès, pendant cette période, s’affaiblissent insensiblement; la

toux perd le caractère propre à la coqueluche, et se confond

avec celle des catarrhes ordinaires dans leur dernier degré. Sou-

vent le malade reste plusieurs jours sans tousser; mais, s’il s’ex-

pose ensuite au froid
,
ou que la toux se réveille par une cause

quelconque, elle revient avec les mêmes caractères qu’elle avait

d’abord. J’ai vu ainsi fréquemment des quintes de coqueluche

se renouveler après quinze jours et même un mois de la ces-

sation de la toux.

La marche de la coqueluche n’est pas toujours simple et

régulière; elle s’accompagne souvent, lorsqu’elle est portée à un

très-haut degré, d’accidens gravas, qui la rendent prompte-

ment mortelle. Chez les jeunes enfans à la mamelle, ce sont

le plus souvent des congestions cérébrales et des convulsions; chez

ceux dont le thorax est mal conformé, il survient souvent une

très-grande dyspnée, avec fréquence du pouls et de la respira-

tion, sans aucune autre lésion évidente des organes pulmo-

naires. Dans tous ces cas
,

et dans tous ceux où la maladie se

complique avec d’autres affections graves, la fièvre est conti-

nue avec exacerbation plus ou moins marquée, et les quintes sont

plus ou moins sèches. L’expectoration semble diminuer à mesure

que l'intensité du mal augmente, et les accès sont suivis d’une

prostration plus ou moins grande. On a lieu de craindre une

terminaison fâcheuse
,
lorsque la fièvre est forte, la respiration

très - fréquente
,
et que les quintes ne sont pas suivies d’une ré-

gurgitation abondante de mucosité.

La coqueluche peut se compliquer d’une bronchite générale,

d’une pneumonie, de pleurésie, de pneumothorax, de l’œdème

du poumon et de l’hydrothorax. Dans la plupart de tous ces

cas, la respiration est très- gênée et très-fréquente, la face et les

extrémités sont bouffies
;
mais les caractères fournis par la per-

cussion du thorax et l’application du stéthoscope, sont les seuls

moyens à l’aide desquels on puisse parvenir à distinguer ces dif-

férentes affections de poitrine entre elles. Les maladies du ventre

compliquent beaucoup plus rarement la coqueluche : la mé-
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sentérite, la péritonite, les différentes espèces d’entérite, la dy-

senterie et la cœcocolite se rencontrent cependant quelquefois

avec cette maladie, et la rendent plus ou moins fâcheuse.

Caractères anatomiques de la coqueluche . — Nous n’avons

encore rien de complet sur les caractères anatomiques de la

coqueluche. Les épidémies si désastreuses de la Suède et de

l’Italie ont été entièrement inutiles pour la connaissance de cette

maladie; il n’a été fait aucune ouverture de cadavres, ou au

moins elles ont été entièrement perdues pour la science. Cepen-

dant les autopsies cadavériques les plus soignées peuvent seules

donner des renseignemens exacts sur le véritable siège de celte

maladie. Depuis plusieurs années,Whatt dans la Grande-Bretagne,

Marcus en Allemagne, Ozanan en Italie, et plusieui’s médecins

français ont donné quelques détails plus ou moins étendus sur

les altérations pathologiques qui se rencontrent dans celte ma-

ladie. Les unes sont constantes
,

et s’observent dans presque

toutes les ouvertures de cadavre; les autres sont relatives aux

différentes complications qui ont lieu avec la coqueluche, ou aux

maladies qui lui succèdent. Les altérations constantes sont une

rougeur plus ou moins vive de la membrane muqueuse de la

trachée-artère et des bronches. Cette inflammation trachéo-

bronchique s’accompague d’un gonflement assez considérable

des ganglions placés dans la bifurcation des bronches. Comme
dans beaucoup de bronchites chroniques, les bronches renfer-

ment des mucosités filantes plus ou moins épaisses. Whatt n’a

pas observé d’autres altérations chez ses trois enfans, qui avaient

succombé à la coqueluche
;

l’inflammation de la membrane

muqueuse des bronches s’est retrouvée également sur les sujets

qui ont été soumis à l’examen du docteur Marcus. Ozanan dit

que, dans les nombreuses ouvertures qu’il a faites dans l’hô-

pital de Enfans-Trouvés de Milan, il a toujours remarqué que

les voies aériennes étaient enflammées et obstruées par une hu-

meur limpide et visqueuse
;
l’œsophage et le pharynx étaient

tapissés de la même mucosité. J’ai toujours observé plus ou

moins de rougeur sur la membrane muqueuse de la trachée-

artère et vers les bifurcations des bronches; l’estomac ne m’a

jamais offert aucune apparence de lésion constante.

Une altération qui se rencontre quelquefois dans la coque-

luche, et qui a été principalement signalée par M. Laènnec, est

la dilatation des bronches; mais, quoi qu’on en ait dit, elle
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n’est pas plus fréquente dans la coqueluche que dans beaucoup

d’autres affections des poumons. Tantôt elle a lieu à l’extrémité

des bronches, et est due au développement dés vésicules pul-

monaires, qui forment comme de petites ampoules remplies de

pus ou de mucus
;
tantôt ce sontles derniers rameaux seulement,

qui sont souvent dilatés de manière à recevoir la tige d’une

plume de corbeau. Dans quelques cas plus rares, ce sont les

principaux troncs bronchiques qui sont dilatés, et quelquefois

d’une manière très-irrégulière, de sorte que le poumon, dans

ses différentes coupes, paraît comme crevassé, et offre un peu

l’aspect de la pierre meulière. Il est vraisemblable que ces diffé-

rentes altérations organiques, qui peuvent être l’effet d’une toux

long - temps prolongée, cormri’c celle de la côtpreluche, sont

aussi dans beaucoup de cas le résultat d’une organisation pri-

mitive, car elles sont communes chez les enfants, et beaucoup

plus rares chez les adultes et les vieillards, chez ceux même qui

ont été une partie de leur vie en proie à la toux la pins opiniâtre;

ce qui semble prouver que la plupart des individus qui présen-

tent ce genre d'altération périssent avant d’arriver à l’âge adulte
,

par le fait même de cette organisation vicieuse qui les dispose à

contracter des inflammations pulmonaires. Et en effet, tous les

enfans qui m?ont offert des exemples de dilatation des bronches

avaient succombé à des catarrhes ou à d’autres affections graves

du poumon. Quelle que soit, au reste, l’opinion qu’on puisse

avoir sur la véritable cause des dilatalions bronchiques, elles ne

peuvent être considérées que comme une altération accidentelle

de la coqueluche.

M. Breschet a observé sur deux individus morts avec les ca-

ractères de la toux férinC, que les nerfs pneunio - gastriques

étaient d’une teinte rouge à l’extérieur, et jaune dans le tissti;

niais, sur d’autres individus qui avaient péri de la même mala-

die, il n’a rien découvert de semblable. .T’ai recherché avec soin

cette altération des nerfs pneumo gastriques sur quatrè enfans

morts de la coqueluche
,
et je ne l’ai point rencontrée. Marcus

dit aussi avoir Constaté que les nerfs diaphramatiqués n’offrènt

aucune espèce d’altération : néanmoins l’observation de M. Brés-

chet doit fixer l’attention, et engager à observer avec plus de

soin qu’on ne l’a fait jusqu’à présent, non-séülement lès troncs

principaux des nerfs pneurao- gastriques, riïais encore les plexus

bronchiques.
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Les autres altérations pathologiques signalées par les auteurs

sur les sujets .morts de la coqueluche se rapportent évidemment

à différentes complications de cette maladie. Marcus a observé

une inflammation du poumon et un épanchement de sérosité dans

les plèvres. Ozanau a vu souvent l'inflammation des plèvres et

du poujnon. J’ai également observé assez fréquemment des hé-

patisations du poumon et des pleurésies avec épanchement. Dans

un cas de complication de pleuro-pneumonie avec épanchement

sanguinolent, j’ai trouvé un ramollissement gélatineux de l’esto-

mac et du diaphragme, de sorte que les liquides contenus dans

la plèvre et l’estomac se confondaient ensemble. Dans plusieurs

.cas où les enfans avaient succombé pendant le cours de la co-

queluche avec des symptômes de phthisie pulmonaire ou de phthi-

sie trachéo-bronchiale
,
l’ouverture des cadavres a fait voir que,

dans le premier cas, les poumons étaient tuberculeux, et que, dans

l’autre, la membrane muqueuse des bronches était épaissie, ub
cérce dans différens points. Les altérations pathologiques qui se

rencontrent le plus souvent dans la cavité abdominale chez les

enfans qui ont succombé à la coqueluche, sont la rougeur d’une

partie de la membrane muqueuse de l’intestin grêle et du gros

intestin, le gonflement et la rougeur des ganglions mésentériques;

mais toutes ces altérations et plusieurs autres sont des effets des

différentes complications que nous avons indiquées comme plus

ou moins fréquentes, et ne tiennent point essentiellement à la

coqueluche.

Du siège et de la nature de la coqueluche. -— Avant que l’ana-

tomie pathologique eût jeté quelque jour sur le siège de la co-

queluche, chacun le plaçait à son gré : les uns dans les membra-
nes du cerveau, les autres dans le larynx et les poumons

,
celui-

là dans le foie, celui-ci dans l’estomac et les intestins. Les faits

ont enfin remplacé toutes les hypothèses et dissipé les incertitu-

des, en démontrant que cette maladie est le résultat d’une in-

flammation de la partie inférieure de la trachée et des bronches.

Cette inflammation ne peut être, comme le prétendait Albers
,

l’effet d’une complication, puisque c’est la seule altération cons-

tante qui ait été observée dans toutes les ouvertures de cadavres

qui ont été faites. Mais quelle est la cause de ce sifflement parli-

culier et de cette suffocation imminente qui caractérisent la toux

de la coqueluche. On ne peut les attribuer, comme on l’avait pré -

tendu, à un spasme de la glotte et de la trachée-artère
,
puisque.
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connue nous l’avons vu, l’air pénètre au moment de ce sifflement

jusqu’à la bifurcation des bronches, et avec un bruit analogue à

celui qu’on entend quand l’air se précipite avec force dans la

trachée-artère après l’extraction d’un corps étranger par la tra-

chéotomie. S’il existe dans ce cas une espèce de spasme, il ne peut

avoir lieu que dans les bronches, dont l’occlusion momentanée à

la suite des secousses de la toux s’oppose évidemment à l’intro-

duction de l'air; mais la principale cause de cette occlusion peut

être due à l’accumulation des mucosités dans les bronches, où

elles sont refoulées par la colonne d’air qui remplit la trachée-

artère. 11 n’est donc pas même absolument nécessaire d’admettre

un spasme particulier des bronches, pour concevoir l’espèce de

suffocation qu’on observe dans cette maladie, et qui l’avait fait

nommer toux suffocante par quelques auteurs. Au reste, s’il

a lieu, il est évident, dans tous les cas, qu’il est provoqué par

l’accumulation des mucosités refoulées par l’air au moment de

l’inspiration. Le système nerveux pulmonaire n’est sans doute

point étranger à ce phénomène physiologique très-remarquable:

il joue certainement un rôle quelconque dans ce genre d’inspi-

ration
,
qui est la véritable cause de la toux particulière à la co-

queluche
;
mais cependant, tant que les observations de M. Bres-

chet ne seront pas confirmées, on ne peut pas dire que le sys-

tème nerveux soit plus directement intéressé dans la coqueluche

que dans les autres affections catharrales pulmonaires. Chaque

genre de ces inflammations a une toux qui lui est propre. Celle

du croup et du faux croup n’a aucune analogie avec la toux de

la laryngite oi’dinaire, quoique l’inflammation occupe néanmoins

les mêmes organes. Celle qui accompagne la bronchite sèche et

celle qui accompagne la bronchite humide sont très-distinctes

,

quoique ces deux maladies reconnaissent un même siège. Ne
voit-on pas des individus, particulièrement parmi les enfans,

chez lesquels les plus simples rhumes prennent facilement les

caractères de la coqueluche et simulent cette maladie? Cepen-

dant toutes ces variétés de maladie ne sont point considérées

comme des affections nerveuses, mais comme des inflammations

laryngées
,

trachéales ou bronchiales
,
et les différences qu’on

remarque dans les caractères de la toux, dans chacune de ces

affections catharrales, dépendent plutôt de la spécialité même de

ces inflammations que de la différence du siège, qui est souvent le

même pour plusieurs u’entre elles. 11 n’est donc pas douteux que
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la coqueluche doit appartenir à cette même division d’inflamma-

tions catarrhales, et qu’elle ne diffère des autres que par les se-

cousses non interrompues de la toux et l’occlusion momentanée

des bronches qui l’accompagne et qui fournit le caractère spécial

de cette maladie.

Les vomissemens, si constans dans la coqueluche, avaient porté

plusieurs médecins à croire que l’estomac était directemént in-

téressé dans cette maladie. On a trouvé, à la vérité, dans quel-

ques cas
,
une mucosité abondante et épaisse à la surface delà

membrane muqueuse de l’estomac
;
mais cette excitation des

follicules muqueux de la membrane interne de cet organe se

rencontre dans beaucoup d’autres affections, et peut être due

aux efforts répétés des vomissemens, et n’en pas être la cause.

L’irritation sympathique de l’estomac par l’effet de la toux suf-

fit pour provoquer ces vomissemens. Ils sont très-fréquens dans

toutes les quintes de toux en général, et surtout dans celles qui

accompagnent la phthisie pulmonaire, quoique le siège de cette

maladie ne soit pas dans l’estomac. 11 est donc vraisemblable

que le vomissement dans la coqueluche n’est qu’un effet sympa-

thique et purement secondaire, produit par l’irritation de la

toux : c’est par cette raison qu’il ne se manifeste que lorsque la

maladie est arrivée à son plus haut période
,
et que la toux est

devenue beaucoup plus opiniâtre; il continue ensuite par l’effet

de l’habitude
,
dès que la plus légère secousse de toux a lieu

,
et

même lorsque la maladie diminue.

Des causes de la coqueluche et de son mode depropagation .

—

Nous ne connaissons rien de plus positif sur les causes de la co-

queluche que sur celles de toutes les autres affections catharrales

en général. Elle règne d’une manière sporadique ou épidémique,

et plus fréquemment dans les saisons et les circonstances où se

rencontrent les autres affections catharrales pulmonaires. Lors-

qu’elle se manifeste en automne ou en hiver, elle est toujours

de plus longue durée que dans les autres saisons. Néanmoins,

comme toutes les inflammations catharrales épidémiques, on

l’observe aussi assez fréquemment au milieu de l’été comme dans

les autres temps de l’année.

Il est rare qu’elle n’affecte pas à la fois un assez grand nombre

d’individus; on la rencontre particulièrement chez les enfans

,

depuis la naissance jusqu’après la seconde dentition; on l’observe

quelquefois chez les adultes, et très-peu chez les vieillards.il est
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rare qu'on l'ait plusieurs fois dans sa vie, cependant j’en con-

nais plusieurs exemples. Parmi les adultes, on la voit plus fré-

quemment chez les femmes que chez les hommes : elle affecte

plus particulièrement, parmi les hommes, ceux qui sont irritables

et nerveux, et qui, par leur tempérament, se rapprochent beau-

coup de la constitution des femmes.

Indépendamment de l’influence épidémique de la coqueluche,

elle paraît avoir, dans la manière dont elle se propage, quelque

chose de contagieux, comme le pensent la plupart des auteurs. On
a cru remarquer qu’elle suivait, en s’étendant dans un pays, la

direction des vents : elle se communique toujours rapidement aux

enfans d’une même famille; et cette communication n’a point

lieu si on les éloigne les uns des autres et de tous les enfans in-

fectés. 11 arrive fréquemment que les mères contractent la mala-

die de leurs enfans, surtout lorsqu’ils sont affectés delà maladie

pendant qu’elles les allaitent. Les pères et les bonnes d’enfans

sont aussi exposés à la même contagion
: j’en ai vu plusieurs

exemples chez des pareils qui avaient eu néanmoins la coqueluche

dans leur enfance. On pourrait objecter ici, contre la contagion,

que les parens et les enfans se trouvent également dans les mêmes
circonstances

,
et soumis à l’influence épidémique

;
mais j’ai été

témoin d’un fait qui donnerait encore plus de poids à la trans-

mission contagieuse de la coqueluche. Un enfant en voyage ayant

joué dans un auberge avec un autre enfant qui était atteint de la

coqueluche, fut pris de la maladie quelques jours après son retour

dans son pays, et la communiqua bientôt à sa mère, quoiqu’elle

l’eût eue dans sa jeunesse; et l’un et l’autre vivaient néanmoins

isolés et ne communiquaient avec aucun enfant : la coqueluche ne

régnait point dans le pays qu’ils habitaient.

Pour que la transmission contagieuse ait lieu, il faut que les

enfans soient assez près les uns des autres pour qu’ils puissent

recevoir les émanations de leur haleine; il faut aussi que la co-

queluche soit dans sou plus haut degré de développement. La

propriété contagieuse parait s’affaiblir à mesure que la maladie

diminue. C’est ordinairement cinq à six jours après qu’on s’est

exposé à l’infection
,
que la toux commence à se manifester.

Thérapeutique de la coqueluche.— Tous les moyens généraux

ou spécifiques qui ont été employés pour combattre la coque-

luche sont ou médicamenteux ou hygiéniques.

On a proposé un grand nombre de médicamens différens pouf
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guérir la coqueluche : les vomitifs, les purgatifs, les saignées,

les antispasmodiques, les sédatifs, les toniques, les cxcitans, ont

tour à tour été administrés ou combinés de différentes manières.

La plupart de ces moyens peuvent être utiles, en effet, quand

ils sont sagement administrés, et dans les circonstances convena-

bles
;
mais ils ont souvent fait beaucoup de mal et déterminé des

inflammations secondaires, graves et mortelles.

Il faut en général, dans le traitement de la coqueluche, comme
dans celui de toutes les maladies épidémiques, faire une grande

attention
,
non-seulement aux différons tempéramens, mais aussi

à l’influence de la constitution régnante. On observe que les mé-

thodes de traitement qui réussissent très-bien dans certaines cir-

constances sont sans effet dans d’autres. Les épidémies de coque-

luche qu’on remarque en hiver et au printemps, par exemple,

ne doivent pas être précisément traitées de la même manière que

celles qui régnent en été. Les saignées, en général, sei’ontplus

utiles dans le premier cas, et les vomitifs dans l’autre. Il

nous est impossible de nous occuper ici de toutes les modifica-

tions du traitement suivant la nature particulière des épidémies :

nous ne pouvons les considérer que d’une manière générale.

Quelle que soit donc la constitution régnante, lorsque la coque-

luche n’est point réunie avec une inflammation du poumon
,
et

qu’elle est sans complication et sans fièvre
,
des boissons adou-

cissantes et relâchantes d’abord, et un ou plusieurs vomitifs, suf-

fisent ordinairement pour diminuer son intensité. Les vomitifs

dont on se sert le plus ordinairement sont l’émétique ou l’ipéça-

cuanha en substance ou en décoction. L’expérience a constam-

ment prouvé que les vomitifs répétés éloignent et diminuent les

quintes dans les coqueluches légères et sans complications, à moins

que la constitution régnante ne soit éminemment inflammatoire
,

auquel cas la saignée doit être alors préalablement employée.

Mais tous ces moyens n’empêchent pas la maladie de parcourir ses

périodes. Les purgatifs n’ont pas le même avantage que les

vomitifs; ils conviennent néanmoins, surtout après l’usage des

vomitifs, pour prévenir les embarras gastriques et diminuer

l’irritation pulmonaire. Les purgatifs les plus simples e! les plus

doux, comme la manne et l’huile de ricin, sont ceux qui doi-

vent être en général préférés.

Les saignées locales ou générales sont inutiles dans la coque-
luche légère et sans fièvre; elles diminuent, à la vérité, les quintes

vi. 2
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de toux; mais à moins, comme nous l’avons dit, que la maladie

ne règne en hiver ou au printemps, et que la constitution ne soit

particulièrement inflammatoire, les saignées augmentent la fai-

blesse, et peuvent alors prolonger la maladie. Elles sont au con-

traire très-utiles lorsque la coqueluche est compliquée d’une in-

flammation du poumon ou de la plèvre, ou même lorsque, sans

que cette complication ait lieu, les maladies régnantes cèdent

elles-mêmes à la saignée. Mais quoi qu’en disent Badham et Mar-

cus, partisans exagérés des émissions sanguines dans la coquelu-

che, ces moyens n’agissent efficacement que contre les inflam-

mations et les congestions sanguines qui compliquent cette

maladie, et quoiqu’elle dépende elle-même d’une espèce de

plilegmasie, elle n’est point de la nature de celles qui cèdent

uniquement aux saignées.

Les antispasmodiques ont été mis en usage par quelques pra-

ticiens
;
on a surtout recommandé le musc et l’oxyde de zinc.

Je les ai employés l’un et l’autre avec succès dans la seconde

période de la maladie, surtout chez les enfans très-jeunes, lors-

que les quintes n’avaient point cédé à l’effet des vomitifs. L’oxyde

de zinc surtout, administré à la dose d’un grain d’heure en

heure
,
m’a particulièrement réussi sur un enfant de six se-

maines, chez lequel les quintes avaient résisté à tous les autres

moyens, et étaient tellement fortes, que je craignais les con-

vulsions. La maladie a cessé dans l’espace de quelques jours. Il

faut observer que l’oxyde de zinc, à la dose de 12 à 24 grains

par jour, produit chez les très -jeunes enfans un effet légère-

ment purgatif, et agit alors comme dérivatif.

Parmi les sédatifs, on a surtout recommandé la ciguë, l’opium,

la belladone, la jusquiame, la laitue vireuse et l’extrait de

narcisse des prés. Quoique tous ces moyens n’agissent pas

précisément de la même manière, cependant ils tendent tous

au même but, et diminuent la fréquence des quintes, surtout

quand on les emploie vers la fin de la seconde période ou au

commencement de la troisième. La racine de belladone en poudre

produit particulièrement cet effet d'une manière assez pro-

noncée; mais elle a l’inconvénient de sécher la gorge et d’altérer

le malade. Elle diminue d’ailleurs, comme tous les autres, la

régurgitation des liquides, et accélère et gêne la respiration.

J’ai vu la racine de belladone en poudre causer une cécité com-

plète pendant une heure chez deux enfans, l’un de quatre ans, et
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l’autre de six, quoiqu’elle n’eût été employée qu’à la dose d’un

grain à un grain et demi. Cet effet doit être, au reste, rangé

dans les cas d’exception. Le sédatif que j’emploie le plus ordi-

nairement avec le plus grand avantage est un mélange par partie

égale d’oxyde de zinc, de belladone et de ciguë, en commençant

par la dose d’un quart de grain de chacune de ces substances,

qu’on donne trois fois par jour : on augmente ensuite successi-

vement, suivant l’effet qu’éprouve le malade. Mais ce sédatif a

toujours, comme tous les autres, l’inconvénient de diminuer

l’expectoration. Pour remédier à cet effet nuisible des sédatifs en

général, on a souvent associé des vomitifs avec l’opium, et

combiné avec eux les purgatifs, comme dans le sirop de Déses-

sarts. Tous ces moyens, dont le charlatanisme abuse, et qui, sous

le voile du secret, achalandent certaines officines, sont quelque-

fois utiles dans les coqueluches simples, accompagnées d’une ré-

gurgitation abondante de liquide, mais sont souvent très-nui-

sibles aux sujets nerveux, irritables et sanguins. J’ai vu plusieurs

fois des pneumonies succéder à la coqueluche, après l’usage in-

considéré de tous ces sirops composés
,
tant vantés contre cette

maladie; et lorsqu’ils ne sont pas nuisibles, ils en abrègent rare-

ment la durée.

C’est ordinairement dans la dernière période de cette ma-

ladie, que les toniques et les légers excitans sont souvent em-
ployés avec succès. Le sirop de quinquina

,
les décoctions de

quinquina édulcorées, pures ou mélangées avec une décoction de

café, les infusions de serpolet et de marjolaine, les décoctions de

lichen, sont en général très-utiles chez les enfans affaiblis, et

abrègent beaucoup chez eux la dernière période delà maladie.

C’est aussi à cette même époque de la coqueluche, et lorsque le

catarrhe se prolonge très- long - temps, qu’on retire un grand

avantage des eaux minérales sulfureuses de Bonnes, de Cauterets

et d’Enghien, et des différens sirops préparés avec les sulfures

de potasse ou de soude. Ces moyens, seuls ou modifiés par l’usage

des mucilagineux et du lait, sont surtout très- recommandables

dans la phthisie trachéo-bronchiale qui succède à la coqueluche.

On doit rapprocher aussi de ces médicamens excitans le kermès,

le soufre doré d’antimoine et l’oxymel scillitique; mais tous

ces moyens médicamenteux, tant vantés dans la coqueluche, m’ont

paru presque toujours plus nuisibles qu’utiles. J’en dirai autant

de la teinture de cantharides, tant préconisée par Lettsom, Arqis
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trong, Hufeland, quoique l’irritation vésicale qu’elle détermine

soit un puissant dérivatif: tous ces moyens, plus ou moins dan-

gereux, doivent être retranchés du traitement de la coqueluche.

Une méthode purement empirique a été proposée par le

docteur Thiel : il donne l’acide hydrochlorique très-pur, à la dose

de deux à trois gros dans six ou huit onces d’eau édulcorée avec

le sirop de gomme, de sucre ou de framboises; il administre ce

médicament par cuillerées d’heure en heure dans toutes les

périodes de la coqueluche; et, dans son enthousiasme pour son

spécifique, il ne craint pas de l’administrer, même quand la

maladie est compliquée d’affection de poitrine. J’ai très-peu em-
ployé ce remède, auquel, quoi qu’on en dise, la plupart des

enfans ne peuvent s’accoutumer, et je ne puis encore avoir d’o-

pinion sur cette méthode; mais, suivant le docteur Henke, pen-

dant fépidémie de coqueluche, qui. a régné à Erlengen dans

l’automne et l’hiver de 1819 à 1820, les remèdes ordinaires, et

surtout la belladone, le souffre doré d’antimoine et les diffé-

rens opiats 11’avaient eu aucun effet, et avaient paru souvent

augmenter la chaleur et la toux. L’acide hydrochlorique fut, au

contraire, très-efficace. L’institut clinique de cette ville traita plus

de soixante-dix enfans par cette méthode; un petit nombre seule-

ment eut besoin de continuer le remède au delà de quinze jours.

Tous ces enfans guérirent, quoique beaucoup fussent gravement

affectés, à l’exception cependant de deux malades
;
l’un, âgé d’un

an, avaitla coqueluche compliquée de dysenterie, et l’autre de rou-

geole. Cette puissante autorité en faveur du traitement du doc-

teur Thiel doit engager à ne pas le négliger entièrement; mais

il ne faut pas perdre de vue que les coqueluches simples guéris-

sent toujours d’elles-mêmes avec le temps; et, dans les coque-

luches compliquées d’inflammation de poitrine, il me paraîtrait

très- dangereux, quoi qu’on en dise, d’employer une aussi grande

dose d’acide.

Parmi les moyens dérivatifs qui ont été proposés, les vési-

catoires et la pommade d’Autenrieth sont les plus recomman-

dables. Les vésicatoires sont utiles, surtout après les saignées,

dans les complications de phlegmasies pulmonaires avec la co-

queluche. La pommade d’Autenrieth
,
qu’on prépare avec une

partie et demie d’émétique sur huit parties d’axonge
,
est em-

ployée en frictions sur l’épigastre, comme une espèce de spé-

cifique, dans la seconde période de la coqueluche; mais elle n’est
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pas plus efficace que les autres moyens dérivatifs, et elle déter-

mine des pustules et des ulcérations douloureuses qui sont souvent

difficiles à guérir chez certains enfans.

Les moyens hygiéniques qui ont le plus d’influence dans le

traitement de la coqueluche, sont relatifs aux alimens et aux

qualités de l’atmosphère. L’expérience a prouvé que, les quintes

étant d’autant plus fortes que les repas sont plus copieux, on

obtient plus facilement la guérison, même de la coqueluche la

plus simple, en n’accordant qu’une nourriture très-légère et li-

quide; les potages, les fruits, les légumes, les farineux, le lait

,

et surtout le lait d’ânesse, sont les alimens les plus favorables,

particulièrement lorsqu’on a lien de craindre quelques affec-

tions organiques du poumon
;
mais

,
dans les cas où cette consé-

quence n’est pas à craindre, les alimens plus substantiels, tels que

les viandes rôties ou bouillies, deviennent quelquefois nécessaires,

principalement dans la dernière période de la maladie
,
surtout

chez les enfans faibles. Il est presque inutile de dire que, lorsque

la coqueluche est compliquée avec quelque autre maladie et ac-

compagnée de fièvre, la diète est absolument nécessaire, et qu’il

faut alors, même chez les très-jeunes enfans qui sont à la ma-

melle, diminuer la quantité du lait qu’ils tettent. Les varia-

tions brusques de la température sont aussi nuisibles dans la

coqueluche que dans les autres affections catarrhales en général.

La maladie est beaucoup plus opiniâtre dans l’automne et l’hiver

que dans les autres saisons
,
à cause de l’humidité et du froid. Il

est donc essentiel, surtout quand la saison est mauvaise, de

tenir les malades dans une température égale et douce; mais,

pendant le printemps et l’été, lorsque la température est favo-

rable, il n’est pas de moyen plus efficace pour abréger la durée

de la coqueluche, que de transporter les malades à la campagne

lorsqu’ils habitent les villes, de les faire voyager et changer d’ex-

position, surtout en passant du Nord au Midi, (guersent.)

COQUERELLE ou COQUERET. Voyez alkkkenge.

COR, s. m., cLavus, gemursa ; espèce de protubérance épider-

mique, dure, calleuse, de forme aplatie, qui survient tant à la

face supérieure des orteils que sur leurs parties latérales
,
et quel-

quefois aussi à la plante des pieds, vis-à-vis des extrémités anté-

rieures des os du métatarse. Les cors reconnaissent pour cause la

plus ordinaire la pression que des chaussures trop étroites ou

trop courtes exercent immédiatement sur ces diverses parties,
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ou celle que les orteils eux-mêmes opèrent les uns sur les autres

par suite de cette constriction. Ils sont aussi parfois déterminés

par des plis ou de trop fortes coutures que présentent les bas.

Les anciens devaient ces excroissances tuberculeuses à la com-

pression et au frottement des courroies qui servaient à fixer leurs

cothurnes. Chez les peuples modernes où il existe encore des

capucins et des carmes déchaux, on voit aussi les sandales, qui

font partie de leur bizarre accoutrement, occasioner la même
incommodité.

Les cors des pieds sont assez généralement regardés comme inor-

ganiques. Cependant cette assertion ne me paraît vraie que jus-

qu’à un certain point, et je vais essayer de le prouver. Ces tumeurs

se composent de deux portions bien distinctes : l’une, superfi-

cielle, sèche, sorte de durillon figuré en tête de clou, formé de

plusieurs couches d’épiderme superposées les unes aux autres,

quelquefois assez faciles à séparer, et ne jouissant réellement

d’aucune organisation apparente; l’autre, étroite, plus profonde,

d’aspect corné, demi-transparente, partant du centre de la pre-

mière, et pénétrant à travers l’épaisseur du derme jusqu’aux ten-

dons, aux ligamens articulaires ou aux os vis-à-vis lesquels elle

se trouve implantée. C’est cette dernière portion qui me semble

douée d’un certain degré d’oi'ganisation
;
en effet, à elle seule

se rapportent toutes les douleurs que fait ressentir le cor lors-

qu’il est frappé. Et d’ailleurs, comment, sans admettre cette

organisation, expliquerions-nous l’accroissement de sensibilité

dont ces sortes de tumeurs sont le siégé pendant les chaleurs, et

celui, non moins remarquable, qu’elles éprouvent spontané-

ment par tous les grands changemens atmosphériques, comme il

arrive aux anciennes cicatrices dans le tissu desquelles la circu-

lation se' fait aussi
,
dans ces circonstances

,
avec plus ou

moins de difficulté. Ma conviction à cet égard se trouve

encore puissamment corroborée par les observations micros-

copiques faites par M. Breschet, qui a vu des vaisseaux traver-

ser en différens sens celte partie profonde des tubercules dont

il est ici question.

Les cors des faces latérales des orteils diffèrent un peu des

autres : ils sont ordinairement situés vis-à-vis les saillies que

présentent les têtes articulaires des phalanges, lieux où la com-
pression est toujours la plus forte et la plus soutenue, et sont,

à raison de leur position, presque constamment humides. On
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voit en outre à leur centre une dépression ou petite cavité de

couleur grisâtre
,
qui contraste avec la blancheur nacrée que la

macération, due à la transpiration habituelle de ces parties,

donne au bourrelet d’apparence cartilagineuse qui l’environne.

Quel que soit le lieu où ils paraissent, les cors gênent tou-

jours beaucoup pour la progression, principalement lorsqu’on n’a

pas retranché leurs callosités ou parties exubérantes, qui, par

leur volume et leur dureté, produisent l'effet de corps étranr

gers placés entre les pieds et les souliers. Ces indurations
,
quand

on en observe l’origine et le développement, doivent pourtant

être considérées comme le résultat d’une sage prévoyance de la

nature, qui a multiplié les couches d’épiderme sur les points de

la peau exposés à des frottemens habituels, afin de servir de dé-

fense aux parties sous-jacentes, lesquelles seraient, sans cela,

indubitablement ulcérées par une pression trop prolongée et trop

fréquemment réitérée.

Dans les temps ordinaires, lorsque le cor est récent, peu dé-

veloppé, il ne cause que de très-faibles douleurs, et contient

quelquefois entre les lames demi-cornées qui en composent la por-

tion la plus rapprochée de la surface, ou la tête, une sérosité roussâ-

tre, semblable à celle que renferment les ampoules. Du reste, cette

humidité disparait bientôt
,
et la sensibilité morbide augmente

en raison du nombre
,
de l’épaisseur et de la consistance des

feuillets épidermiques qu’acquiert ce durillon extérieur.

Je crois utile, avant de passer outre, de faire remarquer les

différences qui existent entre les cors des pieds et les durillons

proprement dits : ces derniers, toujours superficiels et dépassant

même le niveau de la peau, sont simplement formés, comme il

a déjà été dit pour les cors eux-mêmes
,
par l’épaississement cl

la multiplication des couches d’épiderme. On les observe le plus

souvent autour des talons, au côté interne de chacun des gros

orteils, a la face inférieure de tous les autres, sous la tête du
premier os du métatarse et aux paumes des mains. Les cors

,
in-

dépendamment de ce durillon, présentent une autre portion,

de forme conique, qui s’enfonce plus ou moins profondément à

travers le derme, jusqu’aux parties fibreuses ou aux os les plus

voisins. Il semble même qu’on ne s’écarterait pas de la vérité en

affirmant que, dans leurs commencemens
,
les cors doivent être

rangés dans la classe des simples durillons; car iis ne prennent

entièrement les caractères qui leur ont fait donner le nom de
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clavi pedurn

,
que lorsque les parties molles placées au-dessous

du durillon primitif ont été encore pendant long-temps froissées

entre cette espèce de corps étranger et les points saillans des

os du pied.

Le meilleur moyen de prévenir le développement des tuber-

cules qui font l’objet de cet article, est de porter des chaussures

dans lesquelles on soit bien à l’aise
,

sans qu’elles présentent

cependant trop de largeur
,
cette ampleur pouvant elle-même

,

en permettant de trop grands mouvemens des pieds dans les

souliers ou les bottes, occasioner le mal qu’on cherche à éviter.

Les personnes qui, par état, sont obligées de faire de lon-

gues marches, telles que les militaires, se préservent communé-
ment de l’apparition des cors en graissant les orteils avec du suif,

ainsi que les points de l’intérieur des bas ou des souliers qui

portent sur les parties saillantes des pieds. Tout autre corps gros

plus diffluent ne remplirait pas le même but. Cette précaution

s’oppose avec efficacité aux frottemens, qui sont la seule cause du

mal.

Trois méthodes principales se présentent pour le traitement

des cors. L’une, incertaine dans son résultat
,
quoiqu’elle compte

des succès qu’on ne peut révoquer en doute
,
a tout au moins

l’avantage de faire cesser, pour un temps plus ou moins long

,

de vives douleurs, qui réduisent quelquefois à l’impossibilité de

marcher les individus qui en sont affectés. Elle consiste à couper

la partie exubérante de la tumeur, en excavant même un peu

au-dessous du niveau de la peau, tant qu’il existe un peu de

dureté. Cette opération se fait avec des ciseaux, un rasoir, un

scalpel ou un bistouri à ti'anchant convexe et fixé sur son manche,

ou bien même avec les ongles, après toutefois avoir ramolli la

substance cornée à exciser par les applications de cataplasmes

énjolliens, de diachylon gommé, de cire molle, ou par un pédi-

luve. Lorsqu’on revient en même temps à l’usage de chaussures

mieux proportionnées
,
ce procédé réussit quelquefois complè-

tement, après deux ou trois excisions opérées à quinze jours ou

trois semaines d’intervalle, surtout lorsque le cor n’a pas encore

jeté de profondes racines, et qu’il ne consiste qu’en un simple

durillon circonscrit; mais le plus souvent, il faut l’avouer, ce

moyen n’est que palliatif. Cela n’empêche pourtant pas qu’il ne

soit plus généralement employé qu’aucun de ceux que nous con-

naissons; et la meilleure raison qu’on puisse en donner, c’est
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qu’il n’occasionne pour l’ordinaire aucune douleur, 6i l’on n’in-

téresse pas les parties saines environnantes. Un autre motif de

la prédilection de la plupart des malades pour cette méthode,

c’est qu’ils finissent par acquérir promptement assez de dextérité

pour pratiquer une aussi légère opération sans l’assistance d’un

pédicure. Comptant eux-mêmes fort peu sur ce moyen pour obtenir

leur guérison radicale
,
ils se soumettent sans trop de répugnance

à l’obligation d’y avoir recours au moins une fois tous les mois.

Lorsque par défaut d’habitude dans la manière de se servir des

instrumens on a lésé les parties saines, ou bien qu’on en a seu-

lement trop approché
,

le cor devient le siège d’une sensibilité

vive, qui amène assez fréquemment un certain degré d’inflamma-

tion
,
particulièrement quand on s’est livré à de gi'ands exercices

immédiatement après cette ablation. Le repos et des cataplasmes

émolliens ou anodins suffisent pour remédier à ces accidens.

Le second mode de traitement des cors n’est autre chose que

l’extirpation. On se sert, pour y procéder, d’une espèce d’aiguille

courte, à pointe mousse, fixée sur un manche, ronde ou légère-

ment aplatie, au moyen de laquelle on sépare, dans toute sa

circonférence
,

le tubercule calleux des parties saines , et l’on

arrive souvent, par un simple écartement progressif, à la partie la

plus profonde de ses adhérences, sans diviser le moindre vaisseau

sanguin, ni occasioner de douleur. Le pansement consiste à

remplir la petite cavité avec un peu de graisse de mouton qu’on

couvre ensuite avec un emplâtre de savon ou de diachylon

gommé. Certains pédicures ont acquis dans ce genre d’opéra-

tions une dextérité très-remarquable.

On a encore beaucoup vanté
,
pour la guérison des cors aux

pieds, les emplâtres de savon, de mucilage, de gomme ammo-
niaque, de galbanum

,
différens onguens, des sparadraps de

toutes espèces, les feuilles de joubarbe, la pellicule connue sous

le nom de baudruche, le coton en bourre, un simple linge fin

placé autour des orteils, et uu nombre infini d’arcanes auxquels

le charlatanisme ou la confiante crédulité du vulgaire de toutes

les classes ont fait, à diverses époques, des réputations pres-

qu’aussitôt oubliées. Ces moyens méritent sans doute assez peu

de confiance
;
mais comme ils ne peuvent entraîner aucun danger,

je crois inutile de les rejeter avec trop de sévérité. Il sera même
permis d’en espérer quelques bons effets si l’on réforme au même
instant l’usage des bottes ou souliers de trop petites dimensions
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qui auront déterminé la maladie. Je rappellerai à cette occasion

que feu Peyrilhe assurait avoir obtenu de nombreux succès de

l’application de deux emplâtres de diacliylon gommé, dont l’un,

étendu sur une peau souple, mais épaisse, comme celle du buffle,

et percé à son centre d’une ouverture suffisante pour laisser à nu

toute l’étendue du cor, se trouvait recouvert par l’autre qui n’é-

tait pas fenêtré. Les avantages de cette méthode, par laquelle on

se propose de soustraire le cor à toute espèce de compression

,

ont été constatés sur plusieurs personnes par un praticien dis-

tingué et digne de foi. Dans quelques autres circonstances, il

n’en est résulté qu’un soulagement passager.

Quoi qu’il en soit de l’efficacité de ces diverses applications

,

je suis loin d’attribuer la même innocuité à une troisième mé-

thode de traitement, qui consiste à détruire les cors par l’emploi

des caustiques. La potasse concrète, le muriate d’antimoine liqui-

de
,
et les acides nitrique ou sulfurique sont les agens dont se ser-

vent de préférence les empiriques qui croient à l’efficacité de ce

genre de traitement. J’ai connaissance de quelques guérisons obte-

nues par leur usage
;
mais comme ce sont des remèdes très-difficiles

à manier, ils occasionnent le plus ordinairement, entre les mains

des ignorans qui les emploient, des inflammations violentes,

et souvent aussi des pertes de substance, qui dénudent et atta-

quent les tendons, les ligainens et les os eux-mêmes; d’où il

résulte de très-graves inconvéniens, tels que la perte des orteils,

et des accidens convulsifs intenses et presque tétaniques, pour

peu que les sujets soient disposés aux affections nerveuses.

(
L. V. LAGNEAU.

)

COR.A.CO-BRA.CHIA.L (muscle), ou coKACo-HUMÉRAL(Cliauss.),

musculus coraco-brachicilis

;

muscle du bras, situé à la partie

supérieure et interne de ce membre, de forme allongée, aplati

d’avant en arrière, plus large à sa partie moyenne qu’à ses ex-

trémités, confondu en dehors, dans sa moitié supérieure environ,

avec la courte portion du biceps
,
et traversé ordinairement par

le nerf musculo-cutané
,
qui parcourt un trajet oblique dans son

épaisseur. Cette dernière disposition, qui l’a fait nommer par

Casserius muscle perforé
,
musculus perforatus ,

le partage en

deux portions placées l’une devant l’autre
,

et que l’on peut

isoler dans une grande étendue. Ces deux portions s’attachent

ensemble et avec la courte portion du biceps au sommet de l’apo-

physe coracoïde de l’omoplate, par un tendon plus épais du
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côté du biceps, et recourbé pour embrasser en avant et en arrière

le coraco-brachial
,
dont 'quelques fibres charnues comprises

entre ses deux lames se fixent presque immédiatement à l’omo-

plate. Ce tendon donne naissance à une aponévrose qui se pro-

longe un peu sur la portion antérieure du coraco-brachial, et

beaucoup plus sur le biceps
,
dont elle entoure d’abord les fibres

circulairement
,
de manière à former une cloison entre les deux

muscles, qui y prennent l’un et l’autre insertion. Une aponé-

vrose étroite se détache, en outre, du tendon en arrière, et se

prolonge le long du bord externe de la portion postérieure du

coraco-brachial
,
en fournissant successivement insertion aux.

fibres de cette portion. Les deux portions sont fixées à l’humé-

rus, au moyen d’une aponévrose attachée au bord interne de eet

os, vers sa partie moyenne, et se continuant par un prolonge-

ment avec l’aponévrose intermusculaire interne
;
quelques fibres

charnues tiennent immédiatement, ou par de petits filets tendi-

neux, à la face interne de l’os
,
très-près du brachial antérieur

,

avec lequel elles sont souvent unies. L’aponévrose remonte au

devant du corps charnu, se prolonge surtout le long de son

bord interne ,
et se termine en se bifurquant pour chacune de

ses deux portions. Toutes les fibres charnues du coraco-bra-

chial, excepté les fibres internes
,
qui sont longitudinales, sont

placées obliquement entre les aponévroses supérieures et exter-

nes
,
et l’aponévrose inférieure et interne

;
la totalité du muscle

est un peu oblique, au contraire, de haut en bas et de dedans

en dehors.

Il existe entre l’extrémité supérieure du coraco-brachial réu-

nie à la courte portion du biceps et la capsule de l’articulation

de l’épaule une bourse muqueuse vésiculaire.

Ce muscle n’est quelquefois point traversé par le nerf musculo-

cu*«nné, et n’a point alors le plus souvent deux portions distinctes.

Dans d’autres cas, ses deux portions sont, au contraire, entiè-

rement séparées
,
soit dans toute leur longueur

,
comme on le

voit naturellement dans les singes, soit dans leur partie infé-

rieure seulement.

Le muscle coraco-brachial rapproche le bras du tronc, le porte

en avant et en haut, le fait tourner sur son axe de dedans en

dehors, et tire l’angle antérieur de l’omoplate en avant et

en bas. (a. béclard.)

CORACO-CLAVICULAIRE (ligament). Ainsi nommé à cause
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des parties osseuses auxquelles il s’attache, il est composé de deux

portions que l’on décrit ordinairement comme deux ligamcns

distincts : ce sont les ligamens conoïde et trapézoïde. Voyez

épaule
(
articulations de 1’

).

CORACO-HUMÉRAL. Voyez coraco- brachial.

CORACO-HYOIDIEN. Voyez omoplat-hyoïdien.

CORACOÏDE, adj., coracoides
,
coracoideus

,
de x.oçux.oitJ'ijç ,

qui ressemble à un corbeau. On désigne sous ce Rom, d’après

Galien, une apophyse qui surmonte l’angle antérieur de l’omo-

plate, à cause de sa ressemblance avec le bec d’un corbeau.

Voyez OMOPLATE.

CORACOIDIEN
(
ligament ). Il convertit en trou une échan-

crure du bord supérieur de l’omoplate
,
et a été ainsi nommé

parce qu’il avoisine l’apophyse coracoïde. Voyez omoplate.

(a. béclard.)

CORAIL, s. m., coralliurn. Ce mot, que l’on croit dérivé du

grec x,oçîcü, j’orne, et uXs, la mer, est employé pour désigner

une sorte d’arbuscule plus ou moins branchu, de consistance

pierreuse, d’un rouge éclatant ou d’une couleur blanche-rosée,

et qui est véritablement une des plus belles productions de

l’Océan, dont il tapisse le fond dans certains parages, se fixant

aux rochers sous-marins, ou formant lui-même, par l’aggréga-

tion d’un grand nombre d’individus, des récifs étendus.

Quoique, depuis un temps immémorial, le corail serve à faire

des bijoux, et soit préconisé par beaucoup de médecins, il n’en

est pas moins vrai que sa véritable nature n’a été connue que

très-tard. Un grand nombre de naturalistes anciens le regar-

dèrent comme une pierre, comme une substance minérale, tan-

dis que d’autres, parmi lesquels il faut ranger Pline et Dios-

coride, n’envisageant que sa forme, crurent que c’était un

véritablearbrisseau.Ces deux opinions sont aujourd’hui abandon-

nées et considérées comme erronées. On sait, à n’en point dou-

ter, que le corail est la patrie commune d’une multitude d’a-

nimaux de l’ordre des Radiaires
,

groupés autour de ses

rameaux, et en partie prolongés dans leur intérieur, et ayant la

faculté de donner par eux-mêmes naissance à la matière calcaire

qui forme les parois de leurs demeures. Le corail, ainsi consi-

déré, est appelé isis nobilis par Linnæus, et coralliurn rubrurn

par M. de Lamarck.

Le corail vit dans la mer Rouge et dans la mer Méditer-
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ranée plus particulièrement qu’aillcurs, et à des profondeurs

assez considérables, mais en général variables. On en pêche beau-

coup autour de la Sicile et sur les côtes de la Barbarie. Il y en

a également dans plusieurs points de l’Archipel de la Grèce.

Les anciens médecins, avons-nous déjà dit, ont beaucoup

vanté les propriétés médicinales du corail, comme ils ont exalté

celles de toutes les pierres précieuses. Ils l’ont regardé, en effet,

comme tonique, absorbant, astringent
,
diurétique, alexitère, et

nous le trouvons recommandé, sous ces différens rapports, par

Schroder, Ettmuller
,
Ganzius

,
Lins

,
Rivière et la plupart des

auteui’s des Éphémérides de l’Académie des Curieux de la na-

ture. Aujourd’hui l’usage de cette substance est de beaucoup

restreint en pharmacie. L’analyse a prouvé qu’elle ne contient

principalement que du carbonate de chaux et un peu de géla-

tine;- elle ne peut donc agir qu’à la manière de l’un ou de l’autre

de ces principes constituans. Cependant le corail entre encore

dans la composition d’une poudre ou d’un opiat dentifrice. Quant

ausirop de corail, dont parlent certaines pharmacopées modernes,

c’est une préparation surannée, et reléguée depuis long- temps

inter soraes officinarum.
(
hip. cloquet.

)

CORALLINE, s. f.
,
corallina officinalis. On nomme ainsi

une production marine qui se présente sous l’apparence d’une

végétation calcaire à tiges rameuses
,
portées par des espèces de

racines. Ces tiges sont articulées
;
elles ont des articles solides

,

d’apparence homogène
,

sans écorce sensible
,
en ovale ren-

versé; leurs ramuscules sont bipinnés. Les tiges principales n’ont

communément qu’un pouce à deux pouces de hauteur.

La coralline officinale varie beaucoup en couleur
;

elle est

blanche, rougeâtre ou verdâtre, suivant le lieu d’où elle vient,

et elle couvre le fond de la mer sur certains rivages
,
particu-

lièrement dans la Méditerranée. Son odeur décèle son origine

marine, et sa saveur est salée. Sa nature n’est point encore

parfaitement connue, malgré le temps qui s’est écoulé depuis

le moment où les naturalistes se sont occupés de son étude.

Généralement pourtant on la range parmi les Polypiers, et on

lui reconnaît de l’analogie avec les Cératophytes spécialement.

Maison n’a jamais distingué aucun pore à sa surface, et il n’a pas

été possible d’y apercevoir les polypes.

Les chimistes qui se sont occupés de l’analyse de cette

substance, nous ont appris qu’elle est composée de gélatine,
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d'albumine en diverses proportions, d’hydrochlorate de soude,

de phosphate, de carbonate et de sulfate de chaux
,
de carbo-

nate de magnésie, de silice, d’oxyde de fer et d’un principe colo-

rant indéterminé.

La eoralline est fort peu employée aujourd’hui : ancienne-

ment elle a joui d’une grande réputation
,
comme anthelmin-

thique; mais on ne possède qu’un fort petit nombre de notions

exactes sur ses propriétés médicales.

On prépare avec cette substance un sirop qu’on donne à la

dose d’une demi-once à une once.

On administre aussi la eoralline en poudre ou sous la forme

de bol et d’électuaire. On en donne alors depuis vingt grains

jusqu’à un gros; mais les médecins l’ont abandonnée totalement

pour la mousse de Corse. Voyez ce mot.
(
hipp. cloquet.

)

CORDE DU TYMPAN, ou corde du tambour, ckorda

tyrnpani. Les anatomistes appellent ainsi un filet du nerf facial

qui traverse la cavité du tympan. Voyez facial
(
nerf).

cordes vocales
,
chordœ vocales. On donne quelquefois ce

nom aux ligamens inférieurs de la glotte. Voyez ce mot et

LARYNX. (a. BECLARD.)

CORDE, s. f., cliorda, de xapehj ; engorgement dur
,
de forme

allongée, plus ou moins douloureux, ayant son siège dans le

tissu cellulaire de la verge, de la vulve ou du périnée, et qui

s’observe quelquefois chez les personnes affectées de chancres ou

autres accidens syphilitiques très-inflammatoires. On en voit aussi

survenir sans qu’aucune irritation locale bien manifeste ait pré-

cédé. Cette corde s’étend souvent du prépuce
,
ou de tout autre

point du membre viril ou du pudendum, jusqu’à l’aine corres-

pondante. J’en ai vu régner tout le long de la partie supérieure

des corps caverneux
,
et s’arrêter à la région pubienne.

Cet état cède le plus ordinairement à l’usage des antiphlogis-

tiques et des applications émollientes et relâchantes dirigés

contre l’irritation du symptôme vénérien qui l’a occasioné. Lors-

qu’après la guérison de ce dernier, l’engorgement persiste
,

et

qu’il est indolent
,
on en obtient assez communément la réso-

lution par le moyen de frictions locales alcalines ou mercu-

rielles, ainsi que par différentes médications plus ou moins

stimulantes
,
parmi lesquelles les antivénériens doivent toujours

tenir le premier rang. Mais quand, malgré ce traitement, la

tumeur devient de plus en plus dure et tendue, il faut la dé?
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couvrir par une incision suffisamment prolongée
,

et en faire

l’extirpation, surtout si sa présence empêche les érections, ou

s’oppose de quelque autre manière à la cohabitation, tant par

les diverses courbures qu’elle donne à la verge
,
que par le

volume extraordinaire qu’acquiert quelquefois le prépuce. Sou-

vent, dans ce dernier cas, il est plus simple de faire l’opération du

phimosis, ou de pratiquer la circoncision. On a encore pro-

posé, pour remédiera ces espèces de cordes, lorsqu’elles forment

des brides saillantes et de peu d’épaisseur, de faire plusieurs

incisions transversalement à leur axe; mais ce procédé ne réussit

jamais complètement. L’excision doit être préférée; elle est d’une

exécution facile, et ne présente aucun danger. En général, les

engorgemens indolens, de la nature de ceux dont il est ici ques-

tion, sont bien peu gênans lorsqu’ils existent dans l’épaisseur des

grandes lèvres ou du périnée. On peut le plus souvent alors les

abandonnera eux-mêmes, sans avoir rien de fâcheux à redouter.

Le nom de corde a aussi été donné à la tuméfaction qu’offre

le canal de l’urètre dans toute sa longueur pendant une blennor-

rhagie très-aiguë. Voyez cordée. (l. v. lagneau).

CORDÉE, adj. f.
,
indiquant l’état d’une blennorrhagie dans

laquelle les érections sont extrêmement douloureuses, par suite

d’une violente inflammation, qui fait perdre au canal de l’u-

rètre la faculté de s’allonger dans la même proportion que les

corps caverneux. Il résulte de cette disposition une courbure

très-prononcée de la verge vers sa face inférieure
,
avec sensa-

tion de déchirement dans toute la partie engorgée, et surtout au

filet. Voyez blennorrhagie.
(
l. v. lagneau.)

CORDIAL, adj. et subst.
,

cordialis , cardiaca remedia de

xcepê'tct
,
cœur, et orifice œsophagien de l’estomac. On donne par-

ticulièrement ce nom aux médicamens qui augmentent prompte-

ment la chaleur générale du corps et l’action vitale du cœur

,

de l’estomac et des organes voisins. Les agens médicamenteux

qui jouissent de cette propriété sont les excitans et les diffusi-

bles, telles que les substances végétales aromatiques
,
les huiles

essentielles et les eaux distillées de ces plantes, leurs infusions et

macérations alcoholiques, comme les eaux dites de mélisse, de

Cologne, delà reine d’Hongrie, etc. On place aussi au nombre

des cordiaux les éthers et les vins généreux. On prépare avec ces

différentes substances des potions qu’on décore du nom pompeux

de cordiales et dans lesquelles on fait encore souvent dissoudre
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des électuaires qui sont eux-mêmes pour la plupart composés de

substances excitantes et toniques.

L’usage des cordiaux est maintenant beaucoup plus circons-

crit qu’il ne l’était autrefois. Ces remèdes chauds et incendiaires,

contre lesquels Sydenham et beaucoup d’autres célèbres prati-

ciens s’étaient depuis long-temps prononcés, sont maintenant

presque généralement proscrits
,
excepté dans les syncopes et

les adynamies essentielles. Il est même digne de remarquer que

le préjugé populaire
,
au moins en France, commence à se pro-

noncer contre les cordiaux, ce qui tient d’une part à l’abus que

les médecins en ont fait
,
et d’une autre part aux idées plus sai-

nes de thérapeutique qui se sont généralement répandues. C’était

autrefois un usage presque banal dans plusieurs hôpitaux de

Paris, d’administrer toujours une potion cordiahe in extremis
,

et le cordial, comme de raison, n’empêchait pas les malades de

succomber. Il en est résulté que, pour la classe du peuple qui

fréquente les hôpitaux et qui juge toujours post hoc, ergo

propter hoc, la potion cordiale est devenue une espèce de poison
;

et quoique maintenant cette méthode surannée soit généralement

abandonnée, cependant l’impression de la fatale potion est restée,

et plusieurs individus de la classe indigente refusent d’entrer

dans les hôpitaux, uniquement dans la crainte qu’on ne leur

administre le cordial. (guersent.
)

CORDON, s. m.,funiculus; assemblage de vaisseaux, de filets

nerveux
,
réunis de manière à ressembler à une petite corde :

ainsi l’on dit \e cordon ombilical

,

le cordon spermatique
,

le

cordon sus-pubien
,
un cordon nerveux. Voyez ombilical

,
sper-

matique
,
etc. (a. BÉCLARD.)

CORIANDRE
,
s. f.

,
coriandrum. Ce genre de plantes

,
de la

famille naturelle des Ombellifères et de la pentandrie digynie, se

reconnaît à sa corolle
,
dont les pétales sont bifides et inégaux

;
à

ses fruits globuleux et didymes couronnés par cinq dents iné-

gales; à ses ombelles et ombellules accompagnées à leur base de

quelques folioles involucrales.

La coriandre commune, coriandrum officinale L.
,
est une

petite plante annuelle qui croît naturellement dans les contrées

méridionales de l’Europe et qu’on cultive aujourd’hui dans

presque toutes les provinces de la France. Sa tige, rameuse et

glabre, porte des feuilles découpées en lobes étroits et pinnati-

fides. Ses fleurs sont blanches et exhalent une odeur très-désa-
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gréable de punaise. Ses fruits sont aromatiques d’une saveur

piquante et agréable. Aussi les emploie-t-on surtout comme con-

dimens ou comme aromates
,
principalement dans le Nord. On

s’en sert pour aromatiser la bierre
;
on les mélange à la pâte avant

de faire le pain; on en prépare des dragées et autres friandises.

L’huile volatile que ces fruits contiennent leur donne une pro-

priété excitante frès-manifeste
,
et l’infusion de deux gros de co-

riandre dans une pinte d’eau bouillante est une boisson qui agit

à la fois comme diurétique et sudorifique. Quelques auteurs pré-

tendent même l’avoir employée avec avantage dans certains cas de

fièvres quartes. Mais on a fort rarement aujourd’hui recours à

cette substance. Les anciens
,
au rapport de Dioscoride et d’Avi-

cenne, considéraient la coriandre comme une plante dangereuse,

capable d’occasioner des accidens graves
,
tels que des vertiges

,

un état de somnolence et même de démence, accidens qui se

manifestaient surtout quand on faisait usage de la coriandre

encore fraîche et imprégnée de sucs. Je ne sache pas qu’aucun

auteur moderne ail constaté ces propriétés délétères.

(
A. RICHARD.

)

CORNE ,
s. f.

,
cornu

,
x,éçus. Des prolongemens d’os ou de

cartilages, qui ressemblent à des cornes, ont reçu ce nom : telles

sont les cornes de l’os hyoïde
,
du cartilage thyroïde, du sacrum,

du coccyx. Voyez hyoïde, etc. Les trompes utérines ont encore

été nommées les cornes de la matrice
,

et l’on connaît, dans le

cerveau
,

les cornes d’Ammon et les cornes antérieure et pos-

térieure fies ventricules latéraux. (a. béclard.)

CORNE DE CERF, cornu cervi
,
et par abréviation c. c. En

pharmacie ,
on donne habituellement ce nom au bois du cerf

commun, cervus elaphus
,
Lin., substance que l’on emploie sous

plusieui’s formes différentes et dans un assez grand nombre de

cas, tant à cause de la gélatine qui en fait la base, qu’à cause

du sous-phosphate de chaux qu’elle contient en assez grande
proportion.

En général , on ne se sert de la corne de cerf qu’après l’avoir

réduite en parcelles plus ou moins ténues
,
à l’aide d’une râpe ou

de tout autre instrument
,
et alors

, on en prépare un décoctum
ou une gelée par son séjour dans l’eau bouillante, ou onia por-

phyrise pour la faire entrer dans la composition de quelques
poudres ou de certains électuaires.

Par suite de son ébullition dans l’eau, la râpurc de corne de
rr. 3
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cerf cède son principe gélatineux à ce liquide, qui, convenable-

ment cdulco.ré avec du sucre ou un sirop approprié, devient

une boisson adoucissante, utile dans les cas de phlogose et d’ir-

ritation des voies digestives, dans les .diarrhées, les dysenteries,

les hémorrhagies actives de la membrane muqueuse des intes-

tins, les hémoptysies.

En prolongeant l’ébullition
,
une plus grande quantité de gé-

latine est abandonnée par la corne du cerf, et alors, par une

évaporation bien ménagée et par l’addition d’une quantité dé-

terminée de sucre, on obtient une gelée que l’on peut aroma-

tiser à volonté, et qui est très-analeptique. Cette gelée convient

dans les mêmes cas que le décoctuin dont nous venons de parler,

mais, en outre
,
elle est spécialement indiquée dans l’hématéinèse

chronique, dans les consomptions, dans la phthisie, dans les

névroses avec émaciation et dépérissement.

Autrefois on faisait grand cas de la corne de cerfphilosophi-

quement préparée. C’était une poudre obtenue de morceaux de

bois de cerf fixés au chapiteau d’un alambic pendant la distilla-

tion de plantes cordiales et aromatiques et privés ainsi de la

plus grande partie de leur gélatine. Cette poudre, qui n’était

que la portion terreuse desséchée, était vantée comme un re-

mède souverain contre l’épilepsie
,
l’apoplexie, etc.; mais cette

préparation est aujourd’hui totalement abandonnée, et mérite

bien de l’être.

La corne de cerf calcinée en blancheur
,
comme le disaient les

anciens pharmaciens, esta peu près dans le même cas, et n’est

plus employée que dans la décoction blanche de Sydenham ; en-

core est-elle quelquefois remplacée dans ce cas par du sous-

pliosphate de chaux obtenu de toute autre manière. Elle n’est en

effet rien autre chose que ce sel terreux, retiré du bois de cerf

par la calcination.

En distillant la corne de cerf, on retire un liquide ammoniacal

et rougeâtre et un sel concret et cristallisé, produits qu’on a

recommandés autrefois comme sudorifiques et antispasmodiques,

sous les noms d'esprit volatil de corne de cerfcl de sel volatil de
corne de cerf. (

Voyez ces mots.
)
Voyez aussi cerf, gélatine

,

HUILE ANIMALE DK DIPPKL et PHOSPHATE DE CHAUX.

(
HIPP. CLOQUET.

)

CORNE, adj.
,

corneus ; qui est de la nature de la corne.

I/épiderme
,
les ongles et les poils sont composés de substance
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cornée
,
ou, suivant quelques-uns, de tissu corne. Il s’élève sur

la peau des productions cornées
,
et il paraît entrer dans la com-

position de cette membrane, outre l'épiderme, une couche

cornée. (a. bécIiARD.)

cornée
(
production de matière ou de substance ). On

nomme ainsi en anatomie pathologique certaines productions

accidentelles
,
d’une nature analogue à celle de la corne

,
des

ongles ou de l’épiderme.

Depuis la plus haute antiquité
,
les végétations cornées acci-

dentelles ont été observées. La fable et la poésie se sont empa-

rées de ce sujet : les cornes ont tour à tour été regardées comme
un signe do puissance, de forces supérieures , ou comme le ca-

ractère d’un génie malfaisant. Quinte - Curce
,
Lucain, Stace

,

Ovide, nous apprennent que Jupiter - Ammon était représenté

avec des cornes; c’est sans doute pour cette raison qu’Alexandre,

fils de Philippe, se prétendant issu de Jupiter, voulut que sur

la monnaie et les médailles qu’on frappait en son honneur, son

effigie fût ornée de cornes sur le front. Les Anciens n’attribuaient

pas seulement des cornes à leurs dieux protecteurs
;

ils en sup-

posaient aussi aux divinités infernales et aux monstres qui étaient

l’objet de leur effroi.

Les productions cornées accidentelles ont étonné les premiers

observateurs de ce phénomène; ils l’ont regardé, tantôt comme
un signe de puissance diabolique

,
et tantôt comme un carac-

tère de similitude avec certains animaux. Elles peuvent être dis-

tinguées en celles qui croissent sur dçs animaux qui communé-
ment sont dépourvus de cornes, et en celles qui sont surnu-

méraires chez les bêtes à coi’nes. Je possède un jeune bouc vivant,

dont la tête est armée de quatre cornes.

Mais nous devons principalement parler ici des végétations

cornées accidentelles qui paraissent sur différentes parties de la

surface du corps, chez l’homme et chez quelques animaux.

La peau et les membranes muqueuses sont les seuls tissus où

les cornes peuvent se montrer. L’analogie de ces végétations avec

les poils, les ongles et l’épiderme donne la raison de leur déve-

loppement exclusif sur ces deux tissus. Quelques auteurs parlent

cependant de productions cornées sur le foie
,

la rate
, le pou-

mon, les os du crâne, ainsi que sur la dure-mère. J’ai examiné

plusieurs de ces prétendues productions cornées, et j’ai toujours

reconnu que c’était une transformation des organes en un tissu

cartilagineux.
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Dans l’origine, et lorsque leur volume est peu considérable, les

productions cornées sont enveloppées d’une pellicule ou mem-
brane mince, qui les fait paraître comme enkystées. A une

période plus avancée, cette membrane ne fait qu’embrasser la

base de la végétation, dont le sommet n’est formé que par une

humeur condensée et durcie. Ces productions ne s’étendent pas

en profondeur au delà de la peau; c’est pourquoi presque toujours

elles sont mobiles.

Je considère les productions cornées comme étant d’une nature

identique à la substance des ongles et de l’épiderme. Se manifestant

très-fréquemment sur des surfaces couvertes de cheveux ou de

poils, on pourrait penser que la matière qui les constitue est sé-

crétée par le bulbe des poils
;
mais j’ai vu de ces productions sur

des surfaces constamment glabres. Ainsi j’en ai observé sur la lan-

gue, sur la membrane conjonctive, et je me rappelle d’avoir ex-

cisé des lamelles cornées qui s’élevaient du gland d’un sujet très-

avancé en âge L’exemple le plus remarquable de ces productions

cornées se trouve, depuis très-peu de temps, dans les collections

de la Faculté de Médecine, où M. le professeur Béclard l’a fait

déposer. On voit les mains et les pieds d’une vieille femme cou-

verts de lames cornées de grandeurs variées. Les faces dorsales

sont chargées de productions moins longues que celles de la

plante des pieds et de la paume des mains. De ces dernières sur-

faces s’élèvent des végétations au nombre de cinq ou six
,
de la

grosseur du doigt et d’une longueur de huit à dix pouces. Ces

productions sont très-friables, et démontrent évidemment, sui-

vant moi, l’idendité de nature de la substance de l’épiderme et de

celle de la corne.

Il a été reconnu que les femmes, plus que les hommes, sont

sujettes à ces développemens accidentels de substances cornées ;

ce sont surtout les vieilles femmes qui les présentent, et le siège le

plus ordinaire est à la tête.

M. le professeur Dubois a pendant long temps eu dans une

des salles de l’hospice de Perfectionnement une vieille femme qui

portait sur le front une corne conoïde
,
dont la base pouvait

avoir six ou sept pouces de diamètre
,
sur cinq pouces environ

de hauteur. On peut en voir le dessin colorié dans les cabinets

de la Faculté de Médecine. Des contusions sans solutions de

continuité de la peau avaient précédé l’apparition de la tumeur.

La femme se plaignait de céphalalgie habituelle, dont l’intensité
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allait toujours croissant. Les parties les plus solides correspon-

daient au sommet de la végétation, tandis que la substance de la

base était d’une teinte plus claire et d’une consistance beaucoup

moins considérable
;
la peau entourait cette base, qui, allant cha-

que jour en s’agrandissant, avait fini par refouler les. tégumens

du front
,
et par abaisser les paupières, de telle sorte que les

yeux étaient habituellement couverts. Des zones circulaires in-

diquaient les dépôts successifs de la matière, et formaient des

inégalités semblables à celles qu’on remarque sur les cornes de

quelques ruminans. L’épiderme se comportait sur la circonférence

de la base de la tumeur, comme il se comporte sur les ongles,

près de leur insertion à la peau. Il dépassait de quelques ligmes

le tissu cutané proprement dit.

La tète de cette femme répandait une odeur fétide; des por-

tions détachées de la tumeur mises en contact avec un corps

en ignition
,
brûlaient en répandant une odeur semblable à celle

de la corne soumise à la même expérience. Je crois que
,
chez

cette femme, la peau du crâne était le siège de la maladie; sans

doute les os sous-jacens devaient, dans les derniers temps, avoir

souffert, et leur tissu devait être ramolli; mais je ne pense pas

que cette tumeur fût de nature cartilagineuse, ainsi qu’on l’affirme

pour des productions semblables. La malade est morte dans

une des salles de l’hôpital Saint-Louis
;
j’ignore si son observa-

tion a été recueillie
,
et si la tumeur a été disséquée et soumise

à l’analyse chimique.

La partie de la peau d’où s’élèvent lès végétations cornées

n’avait-t-elle pas éprouvé préalablement des altérations? On as-

sure que des contusions, des solutions de continuité, avaient

altéré la surface cutanée, et que par ces injures sa vitalité avait

été modifiée, et qu’enfin une sécrétion particulière avait succédé

à l’irritation produite antérieurement. Une femme, au rapport

de Caldani, se fit accidentellement une contusion à la tête; des

tumeurs enkystées se manifestèrent au bout de quelque temps sur

la surface contuse; l une d’elles s’ouvrit spontanément, et après

l’évacuation d’une matière liquide, il s'éleva du fond du kyste

une tumeur de nature cornée
,
qui se reproduisit à plusieurs

reprises après avoir été excisée.

Ces productions ne se manifestent pas seulement à la tête • on
en a observé sur presque tous les points de la surface du corps.

Duinonceauafait connaître l’histoire de plusieurs productions cor-

nées sur de vieilles femmes. Dans l’une d’elles, la végétation avait
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y pouces de loog sur i de large à sa base; et dans un autre cas la

végétation offrait la même grosseur, mais sa longueur était de

1
1
pouces. L’une et l’autre avaient leur siège à lacuisse. Corrodori

nous apprend qu’une femme de 70 ans portait deux végétations

cornées sur les cuisses
;
elles poussèrent de nouveau après avoir

été plusieurs fois excisées. La région antérieure de la poitrine

,

le dos, les épaules, les bras, les mains, les pieds, ont été le siège

de pi’oductions cornées. Rigal a observé une corne implantée

sur la peau, près du sternum
,
et sur un autre individu il a vu

une excroissance de même nature s’élever de la partie inférieure

de la région coccygienne.

Quant à la dimension de ces excroissances
,

les observateurs

n’en citent guère d’exemples dont la base soit plus étendue que

celle de la tumeur de la femme traitée dans l’hospice de Perfec-

tionnement
;
et quant à la multiplicité et à la longueur de ces

productions, aucun cas n’est comparable à celui dont j’ai parlé,

et qu’on voit dans le Muséum de notre Faculté. Après l’obser-

vation de Dumonceau, nous citei’ons celle que Home a publiée.

Une femme de 48 ans portait une corne de x 1 pouces de lon-

gueur sur a pouces et demi de circonférence
;
cette production

cornée est consei’vée dans le Musée britanniqixe.

Les endroits de la peau où il se manifeste le plus rarement de

ces végétations sont ceux où le tissu cutaxxé se change en mem-
brane muqueuse. Caldani a décrit et donné la figxxre d’une corne

qu’uxx homme portait sur le gland; Ebers a vu un cas semblable
,

et nous avons déjà dit avoir fait une pareille observation. Cètte

disposition accidentelle ne rappelle-t-elle poiixt l’état normal

de quelques animaux
,

et particulièrement de ceux du genre

Felis ?

Il n’est pas l'are d’observer sur la peau des animaux domes-

tiques des productions cornées
,
semblables à celles dont xxous

venons de parler. Cependant il ne faut pas confondre ces végé-

tations avec l’ergot qu’oxx ente parfois sur la tête de certains

gallinacés auxquels on enlève les principaux organes de la gé-

nération. J’ai vu une corne, longue de plusieurs pouces et re-

courbée sur elle-même, adhérer fortement à la peau du cou d’uix

vieux coq. Un examen attentif xx’a pu me faire distinguer si

ce corps s’était développé dans ce lieu
,
ou s’il y avait été inséré.

Thomas Bartholiix, Conrad Furer , Eusèbc de jN’ierenibci'g

,

J. Renaudot ont vu des cornes sur des chiens, des lièvres, des
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chevaux : ces productions étaient mobiles
,
et tombaient à cer-

taines époques de l'année. Malpighi dit qu’une végétation cornée

s’était développée sur le cou d’un bœuf; Th. llartholin parle

d’une brebis qui portait une corne à l’hypochondre droit : sa

grosseur était si considérable, qu’on ne pouvait l’embrasser en

entier avec la main. Trcs-dure a son sommet, elle cédait sous le

doigt vers la base
,

et semblait contenir un liquide. Vallisnéri

reçut de Venise une corne dont la tête d’un chat avait été sur-
»

montée.

Nos connaissances physiologiques nous permettent - elles de

nous arrêter un instant sur l’idée de quelques médecins qui ont

prétendu que l’existence de ces productions cornées sur la tête

entraînait naturellement un mode particulier de digestion, et

que chez ces sujets la rumination devait exister. Plazzoni, Ett-

muller et Jéïôme Fabrice lui-même ont admis la possibilité de

cette coexistence des végétations cornées et de la rumination. Je

crois qu’une réfutation sérieuse serait déplacée pour combattre

une idée si ridicule.

Nous ne considérerons pas comme appartenant au sujet de

cet article le cas rapporté par Goguelin, d’une végétation s’éle-

vant de la dure-mère. Sans doute il existait ici une tumeur fon-

gueuse de la méninge, et cette membrane était devenue en quel-

ques points cartilagineuse.

L’accroissement démesuré des ongles peut; être rapproché des

végétations cornées de la peau. J’ai souvent rencontré
,
parmi

le grand nombre de cadavres appointés dans hos laboratoires

d’anatomie, des sujets sur lesquels les ongles des pieds avaient

plusieurs pouces d’épaisseur, et se recoui'baient jusque sur la

surface plantaire des orteils et du pied lui- même. Ces ongles

présentent des lignes ou crêtes transversales. Je n’ai fait ces obser-

vations que sur des cadavres de vieillards; mais Âsh a publié, dans

les Transactions philosophiques

,

l’histoire d’une Qlle de 12 ans,

sur presque toutes les articulations de laquelle il se manifesta des

végétations cornées, mamelonnées à leur base et dures à leur som-

met. Les doigts et les orteils présentaient des végétations de cette

même nature. Les genoux et les coudes portaient plusieurs de ces

productions cornées, dont quelques-unes acquirent jusqu’à

/j pouces do longueur. Ces végétations tombaient partielle-

ment, mais elles étaient remplacées par de nouvelles. Musæns a

donné la description d’un cas semblable.
(
Dissert, de VnglHbus
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monstrosis

,

Hafn. 1716.) Les ongles d’une fille de 20 ans de-

vinrent si grands, que quelques-uns, surtout aux mains, ac-

quii'ent jusqu’à 5 pouces de longueur. On voyait distinctement

qu’ils étaient formés de plusieurs couches. Blanchâtres à l’inté-

rieur, d’un gris roussàtre à leur superficie, et offrant çà et là

des points noirs, ces ongles tombèrent au bout de quatre mois,

et d’autres les remplacèrent. Il se manifesta en outre des lames

cornées aux coudes, aux genoux et sur les épaules; ces écailles

ressemblaient parfaitement à des ongles dégénérés. Locke parle

d’un jeune homme qui portait au bout des doigts des cornes

qui provenaient d’ongles dégénérés. Ces productions cornées se

recourbaient pour former des espèces de griffes. De la sensi-

bilité existait seulement dans le point d’insertion de ces corps à

la peau. Le même sujet présentait des végétations cornées sur

plusieurs autres parties du corps, et particulièrement sur le dos

de la main
;
l’une d’elles avait 4 pouces de longueur. C’est à la

suite de la petite vérole que ces végétations avaient commencé à

se manifester.

Peut-on rapprocher l’ichthyosc des altérations de la peau dont

nous parlons? Je crois qu’il y a entre ces maladies de grandes

analogies : les malades que j’ai vus, et qui étaient affectés d’ich-

thyose, m’ont offert une maladie de l’épiderme, dans laquelle les

lames ou écailles avaient la plus grande ressemblance avec une

matière cornée. Les pièces dont j’ai parlé
,
et qui sont dans le

Muséum de la Faculté, démontrent cette identité de nature des

végétations de l’épiderme et des productions cornées.

On a nommé homme-hérisson , ha/nme-porc-épic

,

des per-

sonnes sur lesquelles ces végétations de l’épiderme étaient tu-

berculeuses et plus ou moins saillantes. Le mot d’ichthyose, dé-

rivé de la comparaison de cet état de la peau avec les écailles

de ces poissons, est fort impropre, car la peau n’est écailleuse

que dans quelques familles de poissons, et beaucoup ont la peau

nue, molle, gluante ou dure et chagrinée. Quoi qu’il en soit,

dans ces ichthyoses, et principalement dans Yichthyosis cornea

du professeur Alibert
,
l’épiderme est rude

,
sec

,
comme cal-

leux
;

il acquiert peu à peu une grande épaisseur, représente

une sorte d’écorce où beaucoup d’inégalités se font sentir. Bien-

tôt il se fait autant de fractions qu’il y a d’entailles ou de sillons,

et les écailles croissent et acquièrent parfois une grande lon-

gueur. Ces lames ou écailles produisent du bruit par leur col-
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îision entre elles
;
chaque lame ou piquant tient au tissu cutané,

et l’on ne peut les en séparer sans pi'oduire de la douleur et un

suintement de liqueur roussâtre ou sanguinolente. Ces écailles

ou piquans sont blanchâtres à l’intérieur
,
et noirs à leur super-

ficie. Le point par lequel se fait leur insertion à la peau est tou-

jours d’une teinte plus claire. Une desquammation abondante se

fâit en automne
;
cependant à toutes les époques de l’année il

tombe un plus ou moins grand nombre de ces écailles. Ces

productions cornées dépendent vraisemblablement d’une orga-

nisation vicieuse de la peau
,
ou d’un trouble dans la sécrétion

de la matière de l’épiderme. Examinée au microscope, 011 ne peut

pas distinguer de pertuis à cette membrane, ou, s’ils existent

encore, ils sont bouchés par une matière visqueuse et épaisse.

Nous ferons remarquer que cet état morbide de la peau est hé-

réditaire, si l’on peut le penser d’après la preuve qu’en donne

une seule famille, dans laquelle tous les enfans rnâles ont été

atteints de cette maladie. Elle se développa d’abord sur un petit

garçon, deux mois après sa naissance. Sa peau prit successive-

ment une teinte jaune, puis noire, et enfin elle devint rude et

écailleuse. Le visage, la paume des mains et les plantes des pieds

furent les seules parties exemptes du mal. Ce sujet eut un fils, sur

lequel la même affection se manifesta, et Baker nous en a con-

servé l’histoire. Ce fils eut huit enfans, six filles et deux garçons:

Télésius, Buniva, M. Alibert, etc., ont donné la descripton de

ces deux Anglais
,
nommés Lambert

,
qui ont parcouru toute

l’Europe pour montrer l’étrange affection dont leur peau est le

siège, et qui leur a fait donner le nom A'hommes-porcs-épics. Leurs

sœurs ont la peau parfaitement saine.

Il nous serait facile de réunir ici un grand nombre d’obser-

vations sur ces productions, que Voigtel, Conradi, J.-F. Meekel,

Otto, M. Alibert, etc., ont consignées dans leurs ouvrages, et

plusieurs encore qui sont éparses dans les journaux de Méde-

cine
,
dans les recueils académiques ou dans des dissertations

;

nons nous contenterons d’indiquer une thèse intéressante sur ce

sujet, où beaucoup d’exemples de productions cornées sont rap-

portés, et que les bornes de cet ouvrage ne nous permettent pas

de citer. Voyez la Thèse sur les cornes, par A.-P. Dauxais.

Paris, 1820.

Le traitement de cette infirmité est très-simple : ou l’on se
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contente d’exciser ces végétations

,
ou l’on en fait l’extirpation

,

en cernant leur base par une incision. Penser que celte opéra-

tion expose le malade à un danger réel, est une erreur. Je répète

que la mobilité de ces productions démontre que leurs racines

ne s’étendent pas au delà de l’épaisseur de la peau. (g. brkschet.)

CORNÉE, s. f.
,

cornea , membrana corriea ;
membrane

ferme, transparente, qui forme le devant de l’œil, ou ce qu’on

appelle le miroir de l’œil. Les anciens appelaient cornée toute

l’enveloppe extérieure de cet organe
,
et la divisaient en cornée

opaque
,
qui est la sclérotique

,
et en cornée transparente

,
qui

est la cornée proprement dite. Voyez oeil. (a. béclard.)

CORNETS DES FOSSES NASALES. Ce sont des lames

osseuses, recourbées sur elles-mêmes, qui font partie des parois

des fosses nasales. Il y en a quatre de chaque côté
,
le cornet

supérieur, le cornet moyen ou ethmoïdal, le cornet inférieur,

et le cornet de Bertin ou cornet sphénoïdal. Les deux premiers,

coucha superior et media
,
appartiennent à I’ethmoïde , les cor-

nets de Bertin, cornua ipkenoïdaiza
,
au sphénoïde. Le cornet

inférieur seul constitue un os séparé.

Cet os, appelé encore os sous-etkmoïdal{Chauss.), coucha irife-

rior, os turbinaturn, est situé au-dessous de l’ethmoïde, contre la

face interne des os maxillaire supérieur et palatin. Il a une forme

ovalaire
,
allongée d’avant en arrière

,
et se termine en pointe à

son extré'mité postérieure. Ses faces sont latérales,- l’interne

convexe, l’externe concave
,
toutes deux libres, ainsi que son

bord inférieur, qui est légèrement recourbé de bas en haut. Ses

articulations ont lieu par son bord supérieur. Les extrémités de

ce bord sont engrenées superficiellement avec des crêtes que pré-

sentent les os maxillaire et palatin
;
sa partie moyenùe offre deux

prolongemens, dont l’un, vertical, s’articule avec l’os ungnis
,

tandis que l’autre, recourbé en bas et en dehors, s’engage dans

l’ouverture du sinus maxillaire et s’uùit à la partie antérieure

inférieure du contour de cette ouverture : desi l.lrties irrégulières

unissent aussi le plus souvent cette partie moyenne à l’ethmoïdc.

Toute la surface du cornet inférieur est rugneuke
,
sa substance

poreuse et d’apparence spongieuse, -excepté vers le bord supé-

rieur
,
où elle est lisse et compacte. Cet os se développe par un

point d’ossification, qui paraît au cinquième mois. Ses dimen-

sions, sa forme, varient beauèoup suivant les individus; il est



COR
quelquefois soudé à l’eïhrdoïde ou à l’os maxillaire. Ses usages

sont d’augmenter la surface des parois des fosses nasales, de

contribuer à former le méat inférieur, le cariai nasal
,
ét à rétré-

cir l’entrée du sinus maxillaire. (a. Trieraru.)

CORNET ACOUSTIQUE, s. m., talus aettstiens
,
àèusticin'n

cornu. Instrument destiné à rassembler et à renforcer les ondes

sonores pour remédier à la dysécée. Voyez sort et suRniTri.

(rostan.)

CORONAIRE, adj., coronariiis , en forme de couronne;

épithète appliquée à diverses parties, particulièrement à des

artères et à des veines, à cause de la disposition qu’elles affectent.

Coronaire
(
ligament) du foie; repli du péritoine qui entoure

le bord postérieur du foie.

coronaires (vaisseaux) du cœur, ou cardiaqùeS. Les artères
,

au nombre de deux, sont les premières branchés que donne

l’aorte. Elles correspondent assez exactement aux deux moitiés

du cœur, quoique la droite éteride sés rameaux jusque sut le

Ventricule gauche, et què la gauche erivoie quelques-uns d'es

siens au droit. Leurs troncs, logés dans lé sillon circulaire de la

base du cœur, embrassent cet organe par une sorte de couroriïiè

qui leur a fait donner le nom quelles portent. L’aftèrê du côté

droit, plus longue que celle du côté gauche, forme une pïris

grande étendue de ce cércie, qui n’est jamais complet, horsdàris

quelques cas rares, où les deux troncs sé jôignent à leùrs extré-

mités, au lieu de ne s’unir que par des anastomosés Capillaires
,

comme cela a lieu ordinairement. Daris tous les cas , l’aorte lès

sépare à leur origine. Us naissent, en effet, de chaque côté dè

ce vaisseau, le droit pourtant plus près de la partie antérieure,

six lignes environ au-dessus de son insertion au ventricule gau-

che. Les orifices des artères coronaires à l’intérieur de l’aortè

sont situés immédiatement àù-dessus du milieu du bord libre dès

valvules sygmoïdes, quand célles-ci sfiiùt relevées, de Sorte

qu’elles ne gênent en rien, dans cette position, le passage du
sang daris les vaisseaux du ccèùr. La coronaire droite correspond

à la valvule droite et antérieure, la gauche à la Valvule fauche
,

et toute la largeur de la Valvule postérieure est dans leur inter-

valle. Au dehors, l’artère cardiaque gaüche est plus élevée que
la droite, qui semble naître de t’aoite iinirièdîatéirient après sa

sortie du cœur
;
mais delà dépend do ce que l’aôrlè s’iiiciinc à

droite aussitôt après son origine et est cri partie cachée par le
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ventricule droit, dont la substance s’élève au niveau de l’artère

coronaire droite; car les deux artères sont à la même distance de

l’orifice artériel du ventricule gauche. L’une et l’autre forment

avec l’aorte un angle obtus du côté opposé au cœur, et seulement

plus grand pour la gauche. Leur volume est à peu près égal :1a

plupart des auteurs disent que la droite est plus grosse; mais

Sénac fait observer avec raison que cela n’est nullement cons-

tant, que souvent c’est la gauche qui l’emporte : l’orifice de

cette dernière dans l’aorte paraît plus grand, parce qu’il est plus

oblique.

L’artère coronaire droite, après s’être séparée de l’aorte, se

dirige vers le bord droit du cœur, entre l’oreillette et le ventri-

cule correspondans
,
en fournissant de petits rameaux pour le

tissu graisseux
,
l’aorte et l’artère pulmonaire

,
des rameaux as-

cendans pour l’oreillette droite, et des rameaux descendans,

plus gros, pour le ventricule : un de ces derniers suit le bord

mince du cœur; tous sont à sa face convexe. L’artère se con-

tourne ensuite sur le bord droit du cœurj pour gagner sa face

plate, sur laquelle elle répand de nouveau des rameaux ascen-

dans pour l’oreillette et descendans pour le ventricule; arrivée

au sillon longitudinal de cette face, elle se divise en deux bran-

ches : l’une, plus petite
,
continue de marcher dans le sillon cir-

culaire
,
et finit après avoir donné des rameaux très-courts au

ventricule gauche
,
sans jamais parvenir au bord gauche du cœur;

l’autre, qui semble la continuation du tronc, descend dans le

sillon longitudinal ou à droite de ce sillon, donne de chaque

côté des rameaux aux deux ventricules, mais surtout au droit,

et s’anastomose, à la pointe du cœur, avec la coronaire gauche.

Celle-ci descend obliquement vers le bord gauche du cœur

,

cachée d’abord par l’artère pulmonaire, puis par l’appendice au-

ricidaire gauche, qui est au-dessus d’elle et la dépasse; elle se

divise, sous cet appendice, en deux branches à peu près du

même volume. L’une parcourt le sillon longitudinal de la face

convexe du cœur, envoie de petits rameaux à l’aorte et à l.’artère

pulmonaire, en donne de très-fins également au côté droit du

sillon, et de très-volumineux au ventricule gauche : c’est cette

branche qui s’anastamose avec la coronaire droite, à la pointe

du cœur. L’autre marche en travers, dans le sillon circulaire,

en jetant quelques rameaux dans le ventricule et l’oi'eillette gau-

ches, quitte ce sillon pour descendre sur le bord gauche du
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cœur, et se termine par plusieurs gros rameaux distribués à ce

bord et à la partie voisine de la face plate. Les rameaux de la

coronaire gauche sont généralement plus volumineux que ceux

de la droite. Beaucoup communiquent avec ces derniers. La

cloison des ventricules reçoit ses artères de celles qui sont logées

dans les sillons des deux faces, et quelquefois
,
en outre, d’une

branche particulière de la cardiaque gauche
,
naissant à l'endroit

de sa division. ?

Outre de nombreuses anastomoses entre elles, les artères co-

ronaires communiquent, par les rameaux qu’elles envoient sur

l’aorte et les vaisseaux pulmonaires, avec les artères bronchi-

ques. La droite s’unit, suivant Sœmmerring
,
par des ramifica-

tions qui s’étendent sur les veines caves, avec des rameaux des

artères diaphragmatiques, thymiques, mammaires internes et

rénales.

Il y a quelquefois trois artères coronaires au lieu de deux

,

quand une des branches secondaires, celle de la cloison, par

exemple
,
provient directement de l’aorte : ce troisième tronc

est alors constamment plus petit que les deux autres, et naît à

côté de l’un d’eux, et non vis-à-vis de la troisième valvule.

F. Meckel a même trouvé de cette manière quatre artères coro-

naires au lieu de deux. Il est beaucoup plus rare qu’il n’y ait

qu’une artère cardiaque. Quelquefois l’origine de ces artères est

très-rapprochée
,
ou bien l’une d’elles est très- petite et l’autre

supplée à son peu d’étendue : Barclay a observé cette dernière

disposition dans un cas où la coronaire droite, trop peu déve-

loppée pour atteindre le sillon de la face plate, y était rempla-

cée par la branche contournée de la coronaii'e gauche.

Les veines coronaires du cœur sont autrement disposées que

les artères dans leurs troncs, qui sont plus nombreux, mais uni-

quement parce que les branches correspondantes aux artérielles

restent isolées : la différence de leur disposition vient de la situa-

tion de l’oreillette droite, dans laquelle elles s’abouchent; car

à une certaine distance de l’oreillette, elles suivent le même
trajet que les artères. Ces veines sont la grande, veine coronaire,

la veine cardiaque postérieure
,

les cardiaques antérieures
,
et

les petites veines cardiaques.

La grande veine coronaire est la seule qui décrive une por-

tion de cercle ou de couronne autour de la base du cœur. Elle

rapporte le sang de la partie gauche du cœur, et commence par
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une branche logée dans le sillon de la face antérieure de cet or-

gane avec la branche descendante de l’artère coronaire gauche,

et recevant des rameaux analogues à ceux que cette artère four-

nit. La veine quitte l’artère à l’extrémité supérieure du sillon

,

se détourne en arrière dans la rainure qui est entre l’oreillette

et le ventricule gauches
,
parcourt cette rainure à la face plate

du cœur, et reçoit des petits rameaux de l'oreillette et des bran-

ches plus considérables qui correspondent à celles de l’artère

du bord gauche et aux rameaux de la branche transversale de

l’artère coronaire droite: une de ces dernières, beaucoup plus

longue que le rameau quelle accompagne, suit le côte gauche

du sillon de la face plate jusqu’à la pointe du cœur. Le tronc

de la grande veine coronaire
,
ayant alors un volume considé-

rable, qui l’a fait comparer à un sinus, s’ouvre dans l’oreillette

droite, à côté de la cloison inter-auriculaire et à très-peu de

distance de l’ouverture du ventricule droit. Une valvule, dé-

crite à l’artiole coeur
,
garnit son orifice.

La veine cardiaque postérieure occupe le sillon de la face

plate du cœur avec l’artère coronaire droite, s’anastomose avec

la précédente à la pointe du cœur, et rapporte le sang des

bords et du fond du . sillon ,
mais principalement de la face

plate du ventricule droit. Elle s’abouche dans l’oreillette un peu

plus ,à droite que la grande veine coronaire, couverte par la

valvule de cette dernière, qui est commune aux deux veines.

Cette disposition a fait dire que la postérieure s’ouvrait dans la

grande, mais cela n’est point exact, car la substance de l’oreil-

lette les sépare et forme une sorte de lacune dans laquelle elles

ont des orifices distincts : cette lacune, que Bichat a bien indi-

quée
,
ne peut être regardée comme l’extrémité élai’gie du sinus

coronaire, ouvert largement dans l’oreillette à cause de son

insertion oblique
;
car elle n’est point formée par le tissu vei-

neux et se continue manifestement avec la paroi de l’oreillette
,

quand on a enlevé la valvule qui la couvre.

Les veines cardiaques antérieures
,
plus petites que la posté-

rieure, sont trois ou quatre petites veines qui accompagnent les

rameaux de l’artère coronaire droite distribués à l’aorte, à l’ar-

tère pulmonaire et à la face antérieure du ventricule droit, et

s’ouvrent en avant dans l’oreillette droite, près du ventricule.

Enfin, les petites veines eardiacpies, moins volumineuses en-

core que les précédentes, sortent des parois de l’oreillette droite
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elle-même .et de la partie voisine du ventricule droit, pour s’ou-

vrir dans différons points de l’oreillette. Il paraît y avoir aussi

des petites veines qui s’ouvrent dans 1’qreillette gauclie.

Toutes ces veines communiquent les unes avec les autres.

Leurs rameaux sont plus volumineux que les artériels correspon

dans, et souvent doubles. Elles ne contiennent presque pas de

valvules, si ce n’est aux endroits où elles se divisent.

La grande veine coronaire, au lieu de s’aboucher directement

dans l’oreillette droite
,
a été vue s’ouvrant dans la veine sous-

clavière gauche.

coronaires
(
vaisseaux) des lèvres. On nomme ainsi deux ar-

tères, distinguées en supérieure et inférieure, qui sont fournies

par la labiale, branche de la carotide externe, et deux veines

qui appartiennent à la jugulaire interne. Voyez carotide,

jugulaire.

coronaires (vaisseaux) stomachiques, ou coronaires de l’esto-

mac. L’artère de ce nom, sortie de la coeliaque, remonte vers

le cardia dans l’épaisseur de l’épiploon gastro-hépatique , four-

nit un ou plusieurs rameaux à l’oesophage
,
en donne d’autres qui

embrassent en avant et en arrière l’orilice de l’estomac
,
puis

descend le long de la petite courbure de ce viscère, en conti-

nuant à donner pour ses deux faces des rameaux antérieurs et

postérieurs, et s’anastomose près du pylore, avec le rameau

pylorique de l’artère hépatique. Cette artère communique, en

outre, avec toutes les autres artères de l’estomac et avec les œso-

phagiennes fournies par l’aorte. Souvent elle est plus grosse qu’à

l’ordinaire, et envoie une brauche considérable au lobe gauche

du foie. Quelques-uns, regardant cette disposition comme la plus

constante, ont nommé cette artère gastro-hépatique. Sa distri-

bution lui a fait donner les noms de gastrique supérieure et de

stomo-gastrique.

La veine coronaire stomachique suit le même trajet que l’ar-

tère, et se rend dans la veine porte, inédiatement ou immédiate-

ment.

Quelques anatomistes, Sœmmerring.entre autres, appellent

coronaires stomachiques les quatre artères que reçoit l’estomac,

et les distinguent par des noms propres, tirés de leur situation

CORONAL(os). Voyez frontal. (a. réclard.)

coronale
(
suture); suture formée par l’union de l’os coronal

ou frontal avec les pariétaux.
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CORONOIDE, adj.

,
coronoides

,
çoronoideus ; de Koçatt), cor-

neille, et U^oç, forme; nom que l’on donne à deux apophyses

qui appartiennent au cubitus et à l’os maxillaire inférieur, et

que l’on a comparées, pour leur forme, à un bee de corneille.

CORPS
,
s. m.

,
corpus. Nous appelons corps en général toute

chose qui possède par elle-même la faculté de frapper nos sens.

C’est dans ce sens que l’on dit les corps solides, liquides, gazeux,

organisés, inorganiques, l’étude des corps

,

etc. Le corps de

l’homme ou des animaux est exclusivement désigné par ce mot,

pris dans une acceplion plus restreinte.

Le corps humain est un assemblage de parties très- différen-

tes, solides et fluides, diversement entremêlées, se tenant toutes

les unes les autres, et ayant une disposition, un arrangement à

peu près constans. Il partage ces caractères avec tous les corps

organisés végétaux et animaux. Sa forme lui est propre, et ne

peut être comparée qu’à celle des animaux les plus rapprochés de

l’homme. Il présente une partie principale, centrale, qui est le

tronc, et à laquelle on applique quelquefois plus particulièrement

le nom de corps
,
et des parties accessoires, extérieures, qu’on

appelle membres. Ces parties ne forment point, comme dans les

animaux, des angles ou coudes prononcés, et, si l’on en excepte

celui qui existe à la jonction du pied avec la jambe
,
tout le corps

est naturellement droit, et peut être compris dans un ovale très-

allongé qui passerait sur ses côtés, et dont les pieds seraient la

petite, la tête, la grosse extrémité. Ces mêmes parties sont sy-

métriquement disposées de chaque côté de la ligne médiane, et

les deux moitiés du corps parfaitement semblables à l’extérieur,

quoique les parties intérieures, dans le tronc, s’éloignent un peu

de cette régularité : elles diffèrent, au contraire, en avant et en

arrière, ou n’offrent qu’une analogie fort éloignée.
(
Voyez symé-

trie.) Le tronc comprend la tête, le cou, la poitrine, l’abdomen

et le bassin
;

il est divisé en trois cavités principales
,
celles de la

tête, de la poitrine et de l’abdomen, qui contiennent les organes

les plus essentiels à la vie , les centres de toutes les fonctions. On
peut encore le considérer comme composé de deux cavités pla-

cées l’une devant l’autre
,
et dont la postérieure se prolonge au-

dessus de l’antérieure : le canal vertébral et le crâne constituent

la première
,
la poitrine et l’abdomen la seconde. L’une renferme

la partie centrale du système nerveux, l’autre les organes cen-

traux de la nutrition et de la génération. Les animaux vertébrés
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sont les seuls dans lesquels le système nerveux ait ainsi une cavité

propre, située vers le dos, au dessus et au-devant de la grande

cavité du corps, laquelle n’est pas chez tous partagée en deux

par un diaphragme. Tout le tronc, si l’on en excepte la tête, est

aplati d’avant en arrière, ce qui dépend particulièrement de la

conformation de la poitrine, et ne se retrouve point dans les ani-

maux dont le corps est, au contraire, aplati par les côtés. Les

membres sont composés de plusieurs parties liées par des arti-

culations mobiles
,

et ont une forme généralement arrondie.

Voyez MEMBRE.

Les dimensions du corps, quoique très-variables, sont ren-

fermées dans de certaines limites. Le terme moyen de sa hauteur,

en ayant égard aux différences qui dérivent du sexe
,
est d’un peu

plus de cinq pieds ou environ : cela ne saurait être rigoureuse-

ment apprécié.
(
Voyez stature.) Sa circonférence au niveau

des fausses côtes est à peu près de la moitié. Les membres infé-

rieurs équivalent
,
dans l’homme

,
à la longueur du tronc

( y com-

prise la tête); ils sont un peu plus longs dans la femme
,
où le

milieu du corps tombe au niveau des parties génitales. Les mem-
bres supérieurs étendus égalent, avec la portion du tronc inter-

médiaire, la longueur totale du corps. Voyez, pour de plus grands

détails, PROPORTIONS.

Le corps humain est composé intérieurement d’organes
,
c’est-

à dire de parties distinctes par leur forme
, leur volume

,
leur

situation
,
leur structure, leurs propriétés, leur action, et qui

sont les instrumens de la vie. La considération, l’étude de ces

organes, font le sujet de l’anatomie tout entière, comme leurs

fonctions celui de la physiologie, leurs altérations celui de la

pathologie.

On se sert souvent, en anatomie, du mot corps dans un autre

sens que celui que nous venons d’examiner. i° Des organes ou

des parties d’organes qui, à cause de leur forme ou de leur

structure particulière, ne peuvent être désignés par un terme

générique qui leur convienne, le sont par cette expression
,
prise

dans son sens le plus étendu. C’est ainsi que l’on dit le corps

pampiniforme
,

le corps thyroïde

,

que l’encéphale présente le

corps calleux
,

le corps frangé ,
les corps géniculés

,
les corps

olivâtres, le corps psalloïde, les corps restformes
,

le corps

rhomboïde ou dentelé, les corps striés ou cannelés; l’œil, le

corps ciliaire
,

le corps vitre
;
l’ovaire le corps jaune-, la peau

vi. 4
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le corps muqueux ou réticulaire de Malpiglii

,
le corps papil-

laire ; le pénis le corps caverneux, le testicule le corps d'Hig-

more, etc. Le tissu cellulaire a été nommé par quelques-uns

corps cribleux. C’est encore dans ce sens que certaines produc-

tions fibreuses accidentelles sont appelées des corps fibreux.

2° De même que le tronc, comme la partie principale du corps,

est quelquefois seul appelé de ce nom, la partie principale d’un

os, d’un viscère
,
en est dite le corps

,
par opposition à une ou

plusieurs parties accessoires qui reçoivent d’autres noms. De là

les expressions de corps des os longs
,
du fémur, du tibia

,
de

l’humérus, etc., de corps des vertèbres, de la mâchoire infé-

rieure, du sphénoïde, de l’hyoïde, du pubis, de la vessie. La

partie moyenne, charnue, d’un muscle est nommée, par la même
raison, son corps charnu. (a. béclard.)

CORPS ÉTRANGERS, s. m., corpora extranea. On peut

considérer comme tels tous les corps qui ne faisant pas natu-

rellement, ou ne faisant plus partie de l’organisation de l’homme,

pénètrent, se développent, sont placés accidentellement soit dans

ses organes
,

soit à leur surface
,
et dont la présence peut occa-

sioner des accidens.

On distingue les corps étrangers en organiques et en inorga-

niques. Les organiques se rangent en trois genres : le premier

comprend les animaux vivans qui peuvent s’introduire acciden-

tellement par les ouvertures des membranes muqueuses
,
tels que

les sangsues, les insectes, etc.; le second renferme les différen-

tes espèces d’hydatides, de vers, d’acarus qui se développent

dans nos organes. Nous rapportons au troisième les corps fibro-

eartilagineux que l’on trouve dans les articulations, dans le

péritoine, et qui dans leur origine tenaient à la membrane

synoviale ou au péritoine par des prolongemens membraneux;

les poils, les cheveux, la graisse, des portions d’os que l’on

rencontre quelquefois dans les ovaires, même chez des jeunes

filles impubères; c’est aussi dans ce genre que l’on pourrait pla-

cer les esquilles d’os
,
les fragmens de cartilages, les séquestres

d’os nécrosés
,
les escarres gangréneuses.

Parmi les corps inorganiques
,
les uns viennent aussi du de-

hors
,

et d’autres se forment en nous. Ceux qui viennent du

dehors peuvent être solides
,
mous

,
pulvérulens

,
liquides

,
ga-

zeux. Ils pénètrent par des plaies, s’introduisent par les ouver-

tures naturelles du corps, ou agissent sur la surface de la peau.
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Le volume de ceux de ces corps qui sont solides, leur forme,

leur dureté, leur friabilité, leur poids, l’état lisse ou inégal de

leurs surfaces, la faculté dont ils jouissent ou dont ils sont dé-

pourvus de se gonfler en se pénétrant d’humidité
,

les qualités

vénéneuses de quelques-uns, leur situation, leur mobilité ou

leur immobilité
,
font singulièrement varier les symptômes qui

résultent de leur présence, ainsi que les procédés opératoires

auxquels il faut avoir recours pour les extraire.

Les corps étrangers inorganiques qui se forment en nous sont

les différentes espèces de calculs
,

les concrétions arthritiques

,

les fausses membranes récentes, les autres produits liquides de

l’inflammation, la matière des différentes excrétions retenues, le

sang, la lymphe extravasés, les fluides et les gaz qui s’épanchent

dans les cavités tapissées par des membranes séreuses
,
muqueu-

ses
,
ou qui s’infiltrent dans le tissu cellulaire des diverses régions

du corps.

Dans cet article, je me propose de traiter successivement

,

i° des corps étrangers appliqués sur la peau; 2° des corps étran-

gers introduits par les ouvertures naturelles du corps
;
3° des

corps étrangers qui compliquent les blessures
;
4° enfin, des corps

étrangers développés dans les articulations. Les autres considé-

rations relatives au même sujet ont été exposées ou le seront aux

articles abcès, asphyxie, calcul, délivrance, emphysème,
EMPOISSONNEMENT, ÉPANCHEMENT, FAUSSE GROSSESSE, GAZ, GROS-

SESSE EXTRA-UTÉRINE, HYDATIDE
,
HYDROPIS1E, INFILTRATION,

INSECTE, MOLE, NECROSE
,
OEDÈME

,
PNEUMATOCÈLE, PNEUMO-

THORAX, PHYSOMÈTRE, PRURIGO, RÉTENTION, TYMPANITE
,
VERS.

i° Corps étrangers appliqués sur la peau.— Des anneaux

de métal, d’ivoire, d’os, de bois, ou même de simples ligatures

étroites placées sur les doigts, sur le pénis, ont souvent donné

lieu à un étranglement de ces parties
,
caractérisé par le gonfle-

ment, la douleur, l’engourdissement, la teinte livide, la forma-

tion de phlyctènes et d’escarres gangréneuses
,
la fièvre et d’au-

tres symptômes généraux plus ou moins graves; aussi dès qu’on

est appelé près d’un malade ou d’un blessé chez lequel on doit

craindre le gonflement des doigts, faut-il lui recommander de

quitter ses bagues sans délai. Le gonflement est-il déjà survenu,

il faut tacher d’extraire le corps comprimant. On y parvient quel-

quefois avec facilité après avoir appliqué sur la partie tuméfiée un
bandage circulaire fait avec un ruban de soie ou de fil très-lisse

,
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dont on tùclie de faire glisser l’extréinité libre sous l’anneau. Ou
peut aussi essayer de réduire le volume de la partie tuméfiée en

la comprimant avec la main et en la tenant en même temps plon-

gée dans l’eau froide. On l’enduit ensuite Vvec un corps gras

pour faciliter le glissement de l’anneau. Si on ne réussit pas par

ces moyens, et que l’anneau soit en or, on peut le rendre très-

fragile en le frottant avec du mercure. Le corps étranger est-il

de fer, d’acier, de cuivre, on est réduit à le couper avec des te-

nailles incisives, à le limer, à le briser avec des petits étaux à

main quand il est inattaquable par la lime. Ces opérations sont

quelquefois longues, difficiles, douloureuses, et exigent autant

de patience que d’adresse de la part du chirurgien
,
lorsque le

corps comprimant est épais et enfoncé profondément dans les

chairs. Il faut tâcher de préserver celles-ci contre l’action de la

lime, des pinces, en passant entre elles et l’anneau une petite

lame de bois ou de métal, ou bien une sonde cannelée. L’extrac-

tion du corps étranger étant achevée, on doit s’attacher à com-

battre les accidens locaux et généraux par les moyens convena-

bles. Morand a réuni dans le troisième volume des Mémoires de

VAcadémie de Chirurgie « plusieurs observations singulières sui-

des corps étrangers, les uns appliqués aux parties naturelles,

d’autres insinués dans la vessie, et d’autres dans le fondement. »

2° Corps étrangers introduit par les ouvertures naturelles du

corps.—A. Les corps étrangers peuvent s’introduire entre les pau-

pières et le globe de l’œil, s’implanter dans ses membranes, péné-

trer dans ses cavités. Leur présence occasionne ordinairement une

vive douleur, le larmoiement, l’afflux du sang dans les vaisseaux

de la conjonctive; en un mot, tous les symptômes d’une ophthal-

mie plus ou moins violente. Si ces corps sont libres, les larmes

peuvent les entrainer au dehors. S’ils restent entre les paupières,

il faut tâcher de les extraire soit avec un pinceau de linge effdé
,

sec ou imbibé de lait ou d’eau de guimauve
,

soit avec un petit

cylindre de papier, soit avec une pince. Si le corps étranger

est implanté dans les membranes de l’œil et saillant, on doit

tâcher de le saisir et de l’extraire avec ce dernier instrument; s’il

ne dépasse pas le niveau de la conjonctive, on doit le dégager

avec un instrument aigu et tranchant, tel que la pointe d’une

lancette, d’un couteau, ou d’une aiguille à cataracte que l’on

évite d’ailleurs de faire pénétrer jusque dans les cavités de

l’œil.
'
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J’ai vu la pointe d’un couteau à cataracte se casser dans la

chambre antérieure de l’œii
;
l’opération fut achevée avec un

autre couteau, malgré l’affaissement de la cornée. On fit l’extrac-

tion du erystallin et du fragment de l’instrument qui était resté

dans l’œil. Le malade recouvra la vue.

On a conseillé, d’après une observation rapportée par Fabrice

de Hilden, de se servir d’un barreau aimanté pour attirer et

extraire les parcelles de fer ou d’acier engagées entre les paupiè-

res et l’œil ou implantées dans l’œil : ce moyen ne réussit que

quand ces parcelles de métal sont libres. J’ai eu occasion de

m’en convaincre dans deux cas, où il m’a fallu me servir d’un

couteau à cataracte pour inciser la conjonctive, dans laquelle

ces corps étrangers étaient fixés.

B. La canule d’or ou de platine que l’on place dans le canal

nasal, dans le cas de tumeur ou de fistule lacrymale, peut s’obs-

truer ou remonter au-dessus du tendon du muscle orbiculaire

des paupières. Ces accidens, qui n’arrivent que très-rarement,

exigent l’un et l’autre qu’on fasse l’extraction de la canule pour

la replacer ou lui en substituer une autre plus convenable. On
procède à cette extraction en incisant le sac lacrymal au-dessous

du tendon du muscle palpébral; on introduit ensuite dans la

canule un mandrin de même forme que celui dont on se sert

pour la placer, à cette différence près qu’il présente en de-

vant, et près de son extrémité inférieure, un petit crochet

mousse
,
assez semblable à celui d’un hameçon

,
et qui est destiné

à entraîner la canule de bas en haut. Cet instrument a été ima-

giné par M. Dupuytren.

C. Le conduit auditif externe peut recevoir différens corps

étrangers, tels que des pois, des haricots, des noyaux de fruits,

des boules de papier, de cire, de verre, de métal, des graviers,

des insectes, et entre autres celui qui est connu sous le nom de

perce-oreille. Il peut être obstrué par du cérumen. Ces différens

corps ne produisent pas toujours les mêmes effets. Quelquefois ils

n’occasionnent qu’une douleur sourde, du bourdonnement

dans l’oreille
;
dans d’autres cas, ils excitent une inflammation

aiguë très-douloureuse. Lorsqu’ils séjournent long-temps, ils

entretiennent une otite chronique accompagnée d’écoulement

purulent. Leur séjour prolongé peut aussi donner lieu à des

ulcérations, à la destruction de la membrane du tympan, et

même quelquefois a des accidens plus graves. Une petite fille de
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dix ans, dans le conduit auditif gauche de laquelle une boule de

verre avait été introduite
,
fut affectée d’une céphalalgie violente

;

le bras, et ensuite tout le côté gauche du corps fut pris d’engour-

dissement, le bras s’atrophia, il survint de la toux et des accès

d’épilepsie. Ces symptômes résistèrent à un grand nombre de

traitemens. Au bout de huit ans, Fabrice deHilden, après avoir

lui-même essayé inutilement plusieurs médicamens, apprit l’ac-

cident primitif, et le considérant
,
quoiqu’il n’y eût plus de dou-

leur dans l’oreille, comme la cause de tous les symptômes qu’é-

prouvait la malade
,
se détermina à tenter l’extraction du corps

étranger; il y parvint, non pas sans efforts, avec une curette,

et la jeune fille ne tarda pas à se rétablir complètement.

J’ai vu, dit Sabatier, une boule de papier enfoncée dans

l’oreille, y séjourner pendant plusieurs mois sans produire

d’accidens. Au bout de ce temps, il survint une fièvre putride

maligne accompagnée de douleurs de tête violentes
,
qui se ter-

mina par la mort le dix-septième ou dix-huitième jour. A l’ouver-

ture du corps, on trouva le cerveau adhérent à la dure-mère sur

la face supérieure du rochei’. Au-dessous de cette adhérence se

trouvait un abcès de peu d étendue dont le pus tombait dans la

caisse du tympan, et la boule de papier était dans cette cavité.

On se sert, pour extraire les corps étrangers du conduit

auditif externe, de stylets recourbés, de curettes, de pinces

allongées, d’une anse de fil de métal. Je me suis servi avec suc-

cès de la pince proposée par Hunter pour l’extraction des calculs

urétraux
,
pour celle d’un gros grain de bracelet en verre engagé

depuis plusieurs heures dans le conduit auditif. Il me fallut em-

ployer un effort assez considérable, et je n’avais pu réussir avec

une curette. Pour faciliter l’introduction des instrumens et la

sortie du corps que l’on veut extraire
,

il est utile de faire dans

l’oreille des injections avec de l’huile ou avec un mucilage; et

après l’opération, il est souvent nécessaire de pratiquer de nou-

velles injections calmantes, de faire appliquer des sangsues der-

rière l’oreille, et de conseiller les bains de pieds synapisés.

Brambilla a proposé de se servir de ciseaux coudés sur leurs

bords pour diviser les corps qui ont pénétré dans l’oreille et qui

y ont augmenté de volume en se pénétrant d’humidité. Il doit

être rare de trouver une occasion où il soit en même temps pos-

sible et nécessaire de se servir de cet instrument.

On fait périr, et souvent en même temps on fait sortir de l’o-
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reille les insectes qui y ont pénétré, au moyen d’injections d’huile,

d’eau de savon. La curette, un pinceau de linge
,
peuvent servir

à leur extraction.

L’amas du cérumen dans l’oreille est une cause assez fréquente

de surdité. Pour l’extraire, il faut d’abord le ramollir avec des

injections d’huile tiède, d’eau de savon, ou d’eau aussi chaude

que le malade peut la supporter, et ensuite on le retire avec une

curette.

Les secousses communiquées à la tête, la succion, étaient des

moyens que les anciens conseillaient pour faire sortir les corps

étrangers hors du conduit auditif. Ces moyens, et surtout les

secousses, ne doivent pi’esque jamais réussir, et peuvent être

nuisibles.

D. On peut rencontrer dans les fosses nasales des corps étran-

gers analogues à ceux qui s’engagent dans l’oreille, et ils sont

quelquefois poussés dans ces cavités par le vomissement. Zacutus

Lusitanus
(
de Médic. princip. histor. obs. vm) dit avoir vu une

sangsue introduite dans la narine par l’incurie de celui qui l’ap-

pliquait
,
pénétrer jusqu’au cerveau et tuer un homme en deux

jours, sans qu’on ait pu l’extraire, ni la faire mourir par aucun

moyen. Cette observation, quoique inexacte et incomplète, est

cependant importante en ce qu’elle prouve le danger qui peut

résulter d’un semblable accident. On sait que les sangsues péné-

trent assez souvent dans les narines des chevaux qui boivent

dans des mares et qu’elles leur occasionnent un écoulement de

sang abondant.

De la douleur, de la difficulté à respirer, des hémorrhagies

,

un coryza aigu ou chronique, des ulcérations, la carie des os

peuvent être la suite du séjour des corps étrangers dans les fosses

nasales. On peut obtenir leur expulsion en sollicitant l’éternue-

ment
;
et, pour les extraire, on se sert d’un crochet mousse, d’une

curette, d’une pince à polypes, de pinces à érigne, de la pince

de Hunter; on peut aussi chercher à les pousser vers la narine

antérieure, au moyen d’un tampon de charpie ramené d’arrière

en avant au moyen de la sonde de JBellocque. Dans le cas où un
accident semblable à celui que rapporte Zacutus aurait lieu, si

l’onne pouvait extraire la sangsue, il serait convenable de tam-

poner la narine postérieure, d’injecter ensuite du vin ou du
vinaigre par l’antérieure, et de la boucher jusqu’à ce que la

sangsue fût morte et l’hémorrhagie arrêtée.
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E. Les corps étrangers volumineux engagés clans la bouche

occasionnent momentanément de la suffocation, et produisent

une distension douloureuse des ligamens temporo-maxillaires.

Cet accident arrive quelquefois aux enfans, mais il est si aisé

d’y remédier que les secours de la chirurgie ne sont pas réclamés

dans cette circonstance. Lorsque des corps pointus irréguliers

pénètrent dans la langue, les gencives
,
les joues

,
les amygdales,

le voile du palais, on peut facilement les découvrir et en faire

l’extraction.

F. Les corps étrangers, tels qu’un morceau de viande, de pain,

un polype de l’arrière-bouche tuméfié ou tombé à la suite de la

ligature, sont susceptibles, en se plaçant sur l’épiglotte, de fermer

l’ouverture supérieure du larynx
,
et d’occasioner promptement

la mort. 11 faut se hâter d’extraire ces corps avec les doigts, avec

un crochet ou avec des pinces. Il y aurait encore moins de dan-

ger à les enfoncer dans le pharynx, si on ne pouvait les extraire,

qu’à les laisser placés dans le lieu qu’ils occupent. Si on ne pou-

vait extraire de suite un polype comprimant l’épiglotte et occa-

sionant la suffocation, il conviendrait de pratiquer l’incision

transversale de la membrane crico-thyroïdienne. Voyez bron-

chotomie.

G. Les corps étrangers du larynx
,
de la trachée-artère, des

bronches, y sont ordinairement introduits par l’ouverture supé-

rieure du larynx. Ce sont alors des noyaux de fruits, des pois
,

des haricots, des dragées, d'autres corps globuleux, des pièces

de monnaie, des fragmens d’os, des arrêtes, des aiguilles
,
des

épingles, des épis de graminées, etc. Us peuvent se former dans

les voies aériennes, tels sont les fausses membranes, des caillots

de sang, des concrétions pierreuses. Us remontent quelquefois

accidentellement vers le larynx
,
après avoir été introduits par le

poumon. Deux tentes de charpie placées dans une plaie de

poitrine, dans deux pansemens diff’érens, n’avaient point été

retrouvées. Trois mois après la guérison de la plaie, le malade

conservait de la toux, de l’oppression, lorsqu’il lui arriva de

rendre par la bouche ces deux tentes avec beaucoup de pus.

Dès lors, dit Guy, qui a communiqué cette observation à Fabrice

de liilden, les symptômes disparurent presque entièrement.

Enfin il est possible que des aiguilles ou d’autres corps aigus

percent les parois du pharynx, de l’œsophage, et pénètrent dans

les voies aériennes. Quant à la question assez long-temps indécise,
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de la présence ou de l’absence de l’eau dans les voies aériennes

des noyés, elle paraît maintenant résolue par les expériences de

M. Berger de Genève et de M. Magendie. Elles prouvent que

l’eau n’y pénétre pas ou n’y pénètre qu’en très-petite quantité

pendant la vie.

Les symptômes que produisent les corps étrangers engagés

dans les voies aériennes varient suivant leur volume, leur forme,

leur consistance, leur situation fixe ou variable. Si un de ces

corps se trouve assez volumineux pour intercepter complètement

le passage de l’air par la glotte, il occasionera la mort dans un

espace de temps très-court. Un corps étranger irrégulier, pointu,

pourra s’arrêter au-dessus de la glotte ou entre ses ligainens; il

produira une douleur vive et fixe, une toux fréquente
,
convul-

sive, une fièvre aiguë.

Les corps arrondis ou aplatis s’arrêtent quelquefois dans les

ventricules du larynx et y séjournent plus ou moins long-temps.

La douleur est alors moins vive
,
elle se fait sentir vis-à-vis le 1

milieu de la hauteur du cartilage thyroïde; la voix devient

rauque, faible; la toux est plus ou moins fréquente; l’expecto-

ration devient sanguinolente, puriforme; la fièvre survient; les

forces du malade s’épuisent peu à peu, et il finit par mourir de

phthisie laryngée, au bout de quelques mois ou d’un temps beau-

coup plus long.

Lorsque les corps étrangers franchissent la glotte
,

ils tom-

bent dans la trachée-artère, où ils restent mobiles
,
à moins qu’ils

ne s’v arrêtent en travers ou qu’ils ne s’enfoncent dans l’une des

bronches. Dans le premier cle ces cas, ils remontent vers la

glotte pendant l’expiration, et redescendent vers les bronches

pendant l’inspiration; la douleur se fait sentir successivement

dans tous les points de la trachée-artère; la toux a lieu par

quintes tantôt très- rapprochées
,

tantôt très-éloignées; suivant

le volume du corps étranger, la respiration a lieu encore avec

assez de facilité, ou bien elle devient très-difficile, râleuse, sif-

flante, et le malade se sent à chaque instant menacé de suffoca-

tion. Dans ce dernier cas, l’anxiété est extrême, le visage de-

vient rouge, livide ou très-pâle, les yeux se gonflent, les veines

superficielles du cou s’enflent, la voix devient rauque ou s’éteint;

le malade rejette, à la suite de la toux, des crachats écumeux
;

le larynx s’abaisse et remonte fortement. Le malade éprouve des

envies de vomir
;

le pouls est frequent et irrégulier, quelque-
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fois il survient du délire ou un état comateux fréquemment

interrompu par les quintes de toux; enfin on voit paraître

,

d’abord derrière les clavicules, et ensuite au cou, un emphysème

qui ne tarde pas à faire de nouveaux progrès. Il reconnaît pour

cause la rupture de quelques cellules bronchiques.

Les aceidens ont d’abord, chez d’autres sujets, une marche

moins rapide et beaucoup moins effrayante : la respiration

n’est gênée que par intervalles, les quintes de toux sont assez

l’ares, les enfans continuent à se livrer à leurs jeux ordinaires,

ils conservent de l'appétit, de la gaieté; mais
,
au bout de six

,

huit ou dix jours, ils sont tout à coup pris de suffocation,

et meurent presque subitement
;
ou bien les aceidens prennent

la marche que nous venons d’indiquer précédemment, et se ter-

minent aussi par la mort. Cet état insidieux a souvent fait pré-

sumer ou que les corps étrangers n’avaient pas pénétré dans le

larynx, ou qu’ils avaient été rejetés, et a fait différer ou refuser

l’opération qui pouvait seule sauver les jours du malade.

Le diagnostic des corps étrangers des voies aériennes présente
,

des difficultés sous plusieurs rapports
,
car il s’agit de détermi-

ner
,
non-seulement s’ils y sont engagés, mais encore le lieu

qu’ils occupent, le volume qu’ils présentent, et le degré de mobi-

lité dont ils jouissent, pour choisir le procédé opératoire le plus

convenable. L’examen soigneux des circonstances commémora-
tives, l’exploration du pharynx et de l’œsophage avec une sonde

flexible, l’analyse soigneuse des symptômes présentés par les

malades pourront dans presque tous les cas procurer des notions

certaines sur ces diverses circonstances.

Quoiqu’il soit prouvé par quelques observations que des

corps étrangers engagés dans les voies aériennes aient été re-

jetés dans des efforts de toux ou de vomissement; quoique d’au-

très observations apprennent que ces corps étrangers
,
lorsqu’ils

sont pointus comme des aiguilles
,
des épis de graminées

,
peu-

vent se frayer une route vers l’extérieur en perforant le larynx,

la trachée-artère ou les bronches
,
on ne peut compter sur ces

chances favorables. Il serait tout aussi peu rationnel d’insister

sur l’emploi des potions béchiques
,
des embrocations huileuses

sur le cou, des vomitifs, des sternutatoires, des fumigations

propres à provoquer la toux. La bronchotomie est impérieuse-

ment indiquée par la présence des corps étrangers dans les

voies aériennes
,
et il est certain qu’elle doit plutôt réussir pra-
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tiquéc de bonne heure, que lorsqu’on attend qu’il spit survenu

des accidens inflammatoires ou des congestions sanguines dans

les poumons et le cerveau, etc. Voyez bronchotomie.

H. Des corps étrangers de nature, de forme, de volume dif-

férens, s’arrêtent fréquemment à différentes hauteurs, soit dans

le pharynx, soit dans l’œsophage. Les symptômes qu’ils occa-

sionnent doivent nécessairement offrir beaucoup de variétés

,

soit sous le rapport de leur nature, soit, sous celui de leur inten-

sité. Hévin
,
dans un Mémoire très-riche en observations et inséré

parmi ceux de l’académie de Chirurgie
,
a essayé de ranger ces

corps étrangers en quatre classes, en ayant particulièrement

égard aux indications curatives qu’ils présentent : i° les corps

étrangers susceptibles d’être retirés et qui doivent l’être; i° ceux

que l’on peut enfoncer sans de graves inconvéniens dans l’esto-

mac
;
3° ceux qu’il faudrait extraire, mais que l’on est obligé de

pousser dans l’estomac; 4° enfin, ceux que l’on ne peut ni en-

foncer ni extraire, et dont la présence occasionne de graves

accidens,

Les corps étrangers susceptibles d’être retirés et qui doivent

l’être, sont particulièrement les fragmens d’os, les grosses ar-

rêtes, les noyaux irréguliers et volumineux, les fragmens de

verre, de métal, les épingles, les aiguilles, en un iqot tous les

corps qui peuvent piquer, inciser, dilacérer. Il faut encore placer

dans cette série les pièces de monnaie d’une grande largeur,

parce qu’une fois arrivées dans l’estomac
,

elles peuvent y être

retenues long-temps et provoquer son inflammation. Cependant

on a vu quelques personnes conserver pendant plusieurs années

des pièces de monnaie, même de cuivre, dans l’estomac ou les in-

testins
,
sans éprouver aucun symptôme de maladie.

Les corps que l’on peut enfoncer sans inconvénient dans l’es-

tomac sont des morceaux de viande, de tendon, de cartilage, de

pain
,
des tampons de linge

,
de papier, des fruits

,
les pièces de

monnaie d’une médiocre largeur, des balles de plomb
,
de fer,

de verre, de marbre, etc.

Ceux qu’il faudrait extraire, mais qu’on est obligé de pousser

dans l’estomac, sont tpus ceux de la première série, quand on a

fait inutilement plusieurs essais méthodiques pour les extraire

ou pour les faire rejeter par le vomissement.

Enfin, les corps étrangers qui présentent d’autres indications

que l’extraction par la bouche ou l’enfoncement dans l’estomac,
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sont ceux qui présentent un volume considérable, et qui étant

engagés fortement dans la partie inférieure du pharynx ou dans

la partie supérieure de l’œsophage, compriment assez fortement

la trachée-artère pour empêcher complètement ou presque

complètement la respiration. Dans un cas de cette espèce, Ha-
Licot fut obligé de pratiquer la bronchotomie avant de pouvoir

enfoncer dans l’estomac un paquet d’argent enveloppé dans du
linge

,
qui obstruait la partie supérieure de l’œsophage. Voyez

BRONCHOTOMIE.

Lorsqu’un corps dur, volumineux, irrégulier, comme un gros

fragment d’os, une portion de mâchoire de poisson, s’est im-

planté dans les membranes du pharynx ou de la partie supérieure

de l’œsophage, qu’on né peut ni l’extraire, ni l’enfoncer, qu’il

occasionne une violente douleur, l’impossibilité d’avaler, une

gfande difficulté de respirer, une fièvre aiguë ou d’autres acci-

dens graves
,
l’œsophagotomie est alors manifestement indiquée.

Elle a déjà été pratiquée avec succès par Goursaud père et par

Roland, chirurgien militaire.
(
Extr. des Mémoires de l’acad. de

Chirurgie.
)

Il serait tout aussi peu rationnel de pratiquer cette

opération lorsqu’elle n’est pas absolument nécessaire
,
que de la

différer trop long-temps lorsqu’elle est le seul moyen de sauver

les jours du malade. Voyez oesophagotomie.

On juge qu’un corps étranger s’est arrêté dans le pharynx ou

dans l’œsophage par les circonstances commémoratives, par l’ex-

ploration de ces canaux
,

et par les symptômes qu’éprouve le

malade. Ces symptômes sont ordinairement une douleur vive

dans la région où le corps étranger s’est arrêté, la difficulté ou
l’impossibilité de la déglutition

,
des envies de vomir, des efforts

de vomissement, de la toux, de la difficulté à respirer, une soif

vive, le gonflement du visage, du cou et des veines superfi-

cielles de ces parties. Dans quelques cas
,
on observe la suffoca-

tion
,

le vomissement de sang, des syncopes, des mouvemens
convulsifs, et même le tétanos. Si le corps etranger est irrégulier

et reste long-temps engagé, il survient une violente inflamma-

tion qui peut se terminer par un abcès et le dégagement des

corps étrangers; mais cette inflammation se termine dans d’au-

tres cas d’une manière funeste.

Lorsqu’un corps étranger arrêté dans le pharynx se trouve à

la portée de la vue ou des doigts, on doit chercher à l’extraire

avec des pinces droites ou courbes, suivant sa situation; et il est
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important de conduire l’instrument le long du doigt, pour le

l'aire agir plus promptement et avec plus de sûreté. Si le corps

étranger est descendu plus bas, on se servira utilement, pour en

faire l’extraction, de la pince œsophagienne : elle ne diffère de la

pince urétrale de Hunter que parce qu’elle est contenue dans

une canule très-longue et très-souple de gomme élastique. A
défaut de cet instrument

,
on peut employer une anse de fil de

métal, un crochet mousse flexible, une tige de baleine garnie

d’une éponge fine : quand on l’a introduite au-dessous du corps

étranger, on fait boire au malade de l’eau, ou on en injecte dans

le pharynx. On s’est aussi servi avec utilité d’une tige flexible

garnie de filasse à son extrémité. J. L. Petit a proposé une tige

de baleine ou d’argent garnie à son extrémité de plusieurs an-

neaux de métal passés les uns dans les autres. Enfin, on trouve

dans quelques arsenaux de chirurgie, un instrument destiné à

l’extraction des corps étrangers de l’œsophage. Il est construit à

l’instar des parasols : on l’introduit fermé et on le retire ouvert.

Lorsqu’on ne peut extraire un corps étranger de l’œsophage,

et que la déglutition est encore possible, on peut essayer de le

faire rendre par le vomissement, que l’on provoque en faisant

avaler au malade une grande quantité de boissons mucilagineu-

ses tièdes, un mélange d’eau et d’huile, d’eau et de blancs d’œufs,

ou même des blancs d’œufs purs. Ces liquides
,
en même temps

qu’ils provoquent le vomissement
,
lubrifient les canaux qu’ils

parcourent. On peut même ajouter à ces boissons une petite

quantité de tartre stibié. Si la déglutition était impossible, on

pourrait encore essayer de provoquer le vomissement en titil-

• lant la luette ou en faisant administrer des lavemens de décoc-

tion de tabac; on a même, dans ce cas, eu recours à l’injection

d’une solution de dix grains de tartre stibié dans une veine du

bras, sur un soldat qui avait avalé un morceau de tendon de

bœuf. Ce corps était resté au milieu de l’œsophage; le malade

fut attaqué sur-le-champ de convulsions, et tomba à terre. On
essaya inutilement de pousser ce morceau de tendon dans l’esto-

mac. Les convulsions devinrent continues, le ventre se tuméfia
,

la face, les mains, les pieds devinrent froids, le pouls très- petit

et lent, une sueur froide couvrit tout le corps. Ce fut alors que

M. Kohler fit l’injection du tartre stibié, parce qu’il était impos-

sible de l’ingérer dans l’estomac. Au bout d’une demi-heure, il

survint un vomissement violent. Le corps étranger fut rejeté au
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loin, et les âccidcns cessèrent. (Bibliothèque du Nord

,
tom. i.) Dans

quelques cas, on est parvenu à entraîner et à précipiter dans l’es-

tomac des corps étrangers irréguliers, que l’on n’avait pu ex-

traire en faisant avaler au malade des bols de beurre, de mie de

pain, des bouillies épaisses, des pulpes de fruits. Lorsqu’on n’est

appelé près des malades que tardivement, que la douleur est.

très-vive, que l'inflammation est déjà survenue, il est nécessaire

de faire précéder et suivre par la saignée les tentatives d’extrac-

tion, et d’insister après cette opération sur le traitement anti-

phlogistique local et général. Lorsqu’on se propose d’enfoncer

les corps étrangers dans l’estomac, on se sert d’un gros stylets

mousse flexible, d’une canule en gomme élastique, d’une tige

de baleine garnie d’une éponge huilée ou d’un tampon de linge;

on se sert même quelquefois d’un porreau, mais il faut l’em-

ployer avec précaution, de crainte qu’il ne se casse.

Les corps peu volumineux et aigus, tels que les arrêtes, les

pointes d’os, les aiguilles, les épingles que l’on n’a pu extraire

du pharynx ou de l’œsophage, percent quelquefois les parois de

ces canaux, s’avancent peu à peu vers la peau
,
occasionnent un

abcès dans le tissu cellulaire; et, à son ouverture, le corps étran-

ger s’échappe avec le pus, ou bien on peut facilement en faire

l’extraction.

Les sangsues appliquées dans la bouche ou avalées par les per-

sonnes qui boivent dans des ruisseaux, des mares, des étangs,

peuvent pénétrer dans le pharynx
,
l’œsophage

,
l’estomac. Hip-

pocrate avait signalé cet accident, et on en trouve des exemples

dans beaucoup d’auteurs anciens et modernes. De la douleur, un

sentiment de succion dans la région où se sont arrêtées les sang-

sues, de la gêne dans la déglutition, delà toux
,
le crachement et

le vomissement de sang
,
l’agitation, l’amaigrissement, des syn-

copes, des convulsions et même la mort, sont les effets que l’on

a observés à la suite de la déglutition des sangsues. Quand on les

aperçoit, il faut tâcher de les saisir et de les extraire avec des

pinces à polype. Si elles ont pénétré profondément, on leur fait

ordinairement lâcher prise, et on fait cesser les symptômes

qu’elles occasionnent, en faisant avaler aux malades du vinaigre,

du vin, une solution de nitre, de l’eau distillée de menthe.

I. Les corps étrangers durs, irréguliers, volumineux, tran-

clians, déchirans, parvenus dans l’estomac ou dans le canal in-

testinal, se comportent de diverses^ manières, mais on est d’au-
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tant plus fondé à redouter des accidens graves
,
que leur forme

les rend plus propres à percer et déchirer les membranes de ces

viscères. Beaucoup de personnes ont avalé des écus de six francs

et les ont rendus au bout de quelques jours; d’autres ont con-

servé ces pièces de monnaie ou des pièces de cuivre dans le canal

intestinal, pendant plusieurs années, sans être plus incommodées

que les premières. Des clous, des lames de couteaux, des ciseaux,

des fioles de verre ont parcouru tout le canal intestinal et sont

sortis par l’anus sans avoir provoqué d’inflammation violente.

Mais dans d’autres cas, des corps semblables ou bien des frag-

mens de verx’e, une fourchette, ont occasioné des douleurs

atroces, le vomissement de sang, l’inflammation aiguë de l’esto-

mac ou de l’intestin, et la mort au bout de quelques jours. Chez

d’autres sujets, les accidens, d’abord violens, se sont ralentis,

mais les malades affectés de gastrite ou d’entérite chronique ont

fini par succomber. Chez d’autres individus
,
les corps étran-

gers ayant perforé le canal intestinal enflammé et adhérent aux

parois de l’abdomen, ont occasioné des abcès à l’ouverture

desquels on a pu les extraire. Les malades ont alors guéri. Chez

d’autres personnes, les corps étrangers, après être arrivés jusque

dans le rectum, se sont arrêtés dans cet intestin, et n’ont pu

en être extraits que par des moyens cliirui'gicaux. Enfin
,
on a

vu des corps étrangers s’engager dans des hernies j et les malades

éprouver tous les symptômes de l’étranglement.

L’usage des boissons mucilagineuses abondantes, des bains

tièdes, des fomentations émollientes, des lavemens huileux, doit

être recommandé aux personnes qui ont avalé des corps étran-

gers insolubles
,
volumineux

,
irréguliers

,
et qui n’éprouvent

que de légers accidens. Un traitement antiphlogistique très-

actif est indiqué quand les symptômes inflammatoires se déve-

loppent avec intensité. Mais s’il arrive que les accidens persévè-

rent, augmentent malgré ce traitement, que le corps étranger

ne s’avance pas vers l’anus
,
que l’on n’aperçoive aucune appa-

rence de la formation prochaine d’un abcès, il est à craindre que

le malade ne succombe. Si l’on peut aloi’s sentir à travers les

parois abdominales le corps étranger arrêté dans l’estomac ou
dans une portion du canal intestinal, il reste encore une ressource

pour sauver sa vie
;
elle consiste à pratiquer la gastrotomie ou

l’entérotomie. On ne peut se dissimuler que ces opérations sont

très-dangereuses. Cependant elles ont été pratiquées plusieurs
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fois avec succès; mais il faut noter que les chances de réussite

doivent être d’autant plus faibles que l’on attend plus tard pour

y avoir recours. On trouve dans les bulletins de la société des

professeurs delà faculté de Médecine de Paris, une observation

de gastrotomie pratiquée avec succès pour extraire de l’estomac

une fourchette d’argent. Voyez entérotomie et. gastrotomie.

Lorsque les corps étrangers s’arrêtent dans une hernie, et que

l’étranglement survient, il convient , après avoir essayé inutile-

ment, mais sans faire aucun effort, de réduire la tumeur, d’ou-

vrir le sac herniaire, de débrider largement son col et l’ouver-

ture herniaire, et de repousser doucement l’anse intestinale dans

la cavité de l’abdomen. Si l’intestin était fortement enflammé,

ou déjà percé par le corps étranger, ou que la réduction fut

impossible, il faudrait alors fendre l’intestin, extraire le corps

étranger, passer un fil dans le mésentère pour retenir la plaie

intestinale vis à-vis la plaie extérieure. On traiterait plus tard

l’anus contre nature ou la fistule stercoraire par les procédés

convenables. Voyez anus contre nature, fistule sterco-

raire.

K. Les corps étrangers du rectum y pénètrent par son extré-

mité supérieure, par son extrémité inférieure, ou en perforant

ses membranes Les premiers ont été avalés et ont parcouru le

reste de la longueur du canal intestinal : nous venons d’en par-

ler; ou bien ce sont des matières fécales endurcies, des pierres

stercoraires, des calculs biliaires. Ceux qui sont introduits par

l’anus, et les observations n’en manquent pas dans les auteurs,

sont ordinairement des cylindres de bois, des fioles de verre,

des vases cylindriques ou coniques de faïence. Marchettis a ex-

trait de l’anus, en la ramenant à travers une canule, une queue

de cochon que des écoliers avaient introduite par le gros bout

dans le rectum d’une courtisane, après avoir coupé les poils de

cette queue assez courts. Les corps qui percent les membranes du

rectum et qui pénètrent dans sa cavité sont des incrustations de

pessaire, des os de fœtus à la suite de grossesse extra-utérine,

des balles, des portions d’os à la suite de plaies d’armes à feu.

Les corps étrangers arrêtés dans le rectum produisent
,
suivant

leur forme
,
leur volume, etc., des douleurs plus ou moins vives,

le ténesme ,
des envies fréquentes d’uriner

,
ou la rétention d’u-

rine
,
la constipation

,
des diarrhées sanguinolentes

,
des abcès

stercoraux, quelquefois des hémorrhagies abondantes
,
et, chez
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quelques sujets, tous les symptômes qu’on observe dans les hernies

compliquées d’engouement et dans lesquelles l’inflammation se

développe, tels que des nausées, des vomissemens
,

le gonfle-

ment du ventre, l’inflammation du péritoine, la suppression

d’urine, la gangrène.

Il arrive assez fréquemment qu’on ignore pendant quelque

temps la cause de tous ces accidens, soit parce que le corps

étranger a été avalé depuis long-temps et qxie le malade n’y pense

plus, soit parce que Le sujet est affecté de folie et qu’il ne peut

rendre compte de ce qu’il a fait, soit enfin parce que l’individu

par lequel on est appelé n’ose avouer la turpitude qu’il a com-

mise. Lorsque les symptômes dont nous venons de parler se pré-

sentent, et qu’on ignore leur cause, il devient nécessaire, pour

faire cesser toute incertitude
,

d’introduire le doigt dans le

rectum»

On a recours à différeUs procédés pour extraire ces corps

étrangers. Dans quelques cas, il est d’abord nécessaire de dilater

l’anus, soit avec les doigts, soit avec des crochets mousses, soit

avec un spéculum composé de deux moitiés de cylindre que l’on

peut écarter l’une de l’autre; dans d’autres circonstances, cette

dilatation préalable est inutile, mais il faut toujours enduire d’un

corps gras quelconque les instrumens employés pour l’extraction,

afin qu’elle puisse être exécutée plus facilement et avec moins de

douleur. Lorsque ce sont des arrêtes
,
des fragmens d’os qui sont

arrêtés ou implantés dans le rectum, on peut les dégager avec le

doigt, avec un crochet mousse, et les extraire avec une ténette.

On emploiera de préférence une ténette à cuillers profondes,

pour que le corps étranger puisse mieux s’y loger. On trouve

dans les Mémoires de l’académie des Sciences (année 1702
)
et

dans le bulletin de la société de la facidté de Médecine de Paris

,

deux observations, l’üne par Littré, l’autre par M. le professeur

Béclard, d’extraction de fœtus par l’anus à la suite de grossesse

extra-utérine. Il fallut, dans les deux cas, diviser les os du crâne

avec des pinces incisives et des ciseaux
,
avant de leur faire fran-

chir le sphincter de l’anus. La ténette peut servir pour extraire

les cylindres de bois
,
de verre; en saisissant ceux-ci

,
on prendra

toutes les précautions convenables pour ne pas les briser; il serait

même prudent de garnir les cuillers de l’instrument avec du
linge ou avec de la peau, pour éviter plus sûrement cèt accident.

Un homme s’étant introduit dans le rectum une fiole de verre

VI.
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longue

,
et les pinces n’ayant point de prise sur ce corps

,
on ne

trouva d’autre moyen pour en délivrer le malade que d’engager

un enfant de huit à neuf ans à lui introduire la main dans le rec-

tum, pour la saisir et l’amener au dehors. On lit dans le Journal

de Desault qu’un homme s’étant introduit dans le rectum un

pot à confiture qui n’avait ni anse ni fond, l’intestin s’y invagina,

ce qui en rendit l’extraction très-difficile; il fallut employer

simultanément deux ténettes pour briser ce vase, afin de l’ex-

traire ensuite par fràgmens. One vrille, un tirefond, ont été

employés par quelques praticiens pour retirer des cylindres ou

des cônes de bois: il faut soutenir et diriger ces instrumens avec

le doigt introduit dans l’intestin, pendant qu’on les fait agir.

Lorsqu’un corps étranger présente un volume trop considérable

pour qu’on puisse en faire l’extraction, ou qu’on ne peut par-

venir à dilater l’anus, il ne faut pas hésiter à inciser son sphinc-

ter, en dirigeant l’incision vers l’une des tubérosités de l’ischion.

Si une seule incision était insuffisante, on en pratiquerait une

seconde du côté opposé.

On se sert du doigt ou d’une curette pour extraire les noyaux

ainsi que les matières fécales endurcies amassées dans le rectum
,

après les avoir ramollies avec des injections huileuses.

L. Les corps étrangers cjue l’on a trouvés dans l’urètre de

l’homme, sont des portions de sondes élastiques, des calculs, des

cure-oreilles
,
des épingles en métal

,
en ivoire

,
en bois

,
des épis

de graminées, des tubes de verre, des tuyaux de pipe, des ha-

ricots, etc. On a eu occasion d’extraire de l’urètre, chez des

femmes, des corps semblables, et d’autres plus volumineux, tels

que des étuis remplis d’aiguilles, des cônes ou des cylindres de

bois solides. La douleur, la difficulté ou l’impossibilité d’uriner,

l’inflammation de l’urètre et de la vessie, sont les premiers aeci-

dens auxquels ces corps étrangers donnent lieu. S’ils ne sont

pas retirés et séjournent dans l’urètre
,

ils s’y incrustent d’une

couche calculeuse; souvent l’urètre se déchire, et l’urine s’infil-

tre dans le périnée et les parties voisines. D’autres fois les corps

étrangers pénètrent dans la vessie, où ils deviennent le noyau

d’un calcul qui .augmente presque toujours promptement de

volume.

Lorsqu’une sonde se casse dans l’ui'ètre et qu’on est appelé

pour extraire la portion qui en est restée dans ce canal
,

il faut

d’abord s’occuper de l’empêcher de s’engager en entier dans la
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vessie. On peut y parvenir, soit en faisant comprimer fortement

avec la main la région hypogastrique, soit en engageant un aide

à compi'imer d’arrière en avant la prostate ou la portion mem-
braneuse de l’urètre au m8yen d’un doigt introduit dans le

rectum. La pince de Hunter a été plusieurs fois employée avec

succès pour extraire ces portions de sonde. M. Viguerie, de

Toulouse, a eu recours
,
m’a-t-on assuré

,
à un autre procédé qui

mérite d’être connu. Pendant qu’un aide comprimait l’urèlre

,

comme je viens de le dire, il introduisit dans ce canal, à l’aide

d’un mandrin, une portion de sonde de mêmes dimensions que

celle qui avait été retirée. Elle était ouverte à ses deux extré-

mités. Lorsqu’elle fut parvenue jusqu’au fragment qu’il s’agis-

sait d’extraire, M. Viguerie appuya sur le mandrin, et fut assez

heureux pour le faire pénétrer dans le bout de sonde, et la ra-

mener au dehors. On parvient, dans quelques cas, à obtenir l’ex-

pulsion des corps étrangers engagés dans l’urètre en dilatant

la partie antérieure de ce canal avec des bougies très-grosses et

en faisant prendre ensuite une grande quantité de boissons muci-

lagineuses. Peut-être pourrait-on quelquefois réussir à faille pé-

nétrer dans ces bougies emplastiques l’exti’émité d’un corps

pointu, tel qu’une aiguille, un^cure- oreille, et à les retirer en-

semble. Une anse de fil de métal peut servir pour extraire les

calculs, les noyaux, les autres corps arrondis ;> mais on réussit

encore mieux avec la pince de Hunter. La succion a été aussi

conseillée, mais je ne connais pas de cas où elle ait été employée

avec succès.

Lorsqu’on ne peut ni extraire un corps étranger engagé dans

l’urètre, ni procurer son expulsion, il faut nécessairement inciser

ce canal. Si le corps étranger fait saillie, on incise les chairs sur lui.

Dans le cas contraire, il est prudeut d’introduire un cathéter

sans cul-de-sac jusqu’au devant du corps étranger, tandis qu’un

aide comprime l’urètre entre ce corps et la vessie. L’urètre

étant incisée, on saisit le corps étranger avec une pince ou avec

les doigts, et on en fait l’extraction. On doit avoir l’attention

de ne pas faire l’incision dans la portion de l’urètre qui est

en rapport avec le scrotum, pour éviter les infiltrations de sang

et d’urine dam cette partie. Après avoir terminé l’extraction,

on place une sonde élastique dans la vessie, jusqu’à ce que la

plaie de l’urètre soit cicatrisée.

M. Tous les corps étrangers introduits dans l’urètre peu-
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vent pénétrer dans la vessie; on a aussi trouvé dans cet organe

des portions d’os, des noyaux pointus, qui avaient été avalés,

des esquilles d’os détachées des pubis dans des blessures, des

tentes de charpie, des balles ou d’autres projectiles. On lit dans

le Journal de médecine de Londres, qu’à la suite d’une grossesse

extra- utérine un fœlus pénétra dans la vessie, et qu’il fallut l’ex-

traire par la taille hypogastrique. Beaucoup d’auteurs rapportent

avoir vu des femmes qui rendaient fréquemment par l’urètre

une matière puriforme et des poils. Il est à remarquer que l’on

en trouve fréquemment dans les ovaires, et qu’ils sont ordinai-

rement implantés dans un tissu qui paraît avoir beaucoup d’ana-

logie avec la peau. On parvient, quelquefois, chez les femmes, à

extraire les corps étrangers hors de la vessie, après avoir dilaté

l’urètre. Il faudrait aussi essayer l’emploi de cette méthode

chez l’homme, si le corps étranger était peu volumineux, ovoïde

ou arFondi. La pince de Hunter courbe servirait pour en faire

l’extraction. Lorsque cette méthode ne peut convenir, il ne reste

d’autre ressource que de pratiquer l’opération de la taille
,
à

moins, toutefois, qu’on ne puisse parvenir dans la vessie sans

intéresser le péritoine, en aggrandissant la plaie par laquelle le

corps étranger a pénétré, ou en incisant les trajets fistuleux

que sa présence peut entretenir.

N. Les corps étrangers sont rarement retenus dans le vagin, à

cause de son ampleur. Il faut cependant en excepter les pessai-

res, surtout lorsqu’ils y ont séjourné long-teinps
,
et qu’ils se sont

recouverts d’une incrustation épaisse, irrégulière. Il arrive assez

souvent que des végétations fongueuses s’engagent dans les as-

pérités de ces instrumens; d’autres fois les pessaires donnent

lieu à l’ulcération de la cloison vagino-rectale ou de la cloison

vagino-vésicale, et font saillie dans le rectum ou dans la vessie,

et même dans ces deux organes à la fois. Les corps étrangers re-

tenus dans le vagin occasionnent de la douleur, des ulcérations,

des écoulemens purulens, sanguinolens
,
fétides, la dysurie, l’in-

flammation des parties voisines, la fièvre hectique. On peut

quelquefois extraire les pessaires avec le doigt garni de linge,

que l’on introduit dans leur ouverture : on peut essayer d’y faire

passer un ruban, dont on se sert pour exercer des tractions. Les

tenettes, le forceps, des tenailles incisives ont été plusieurs fois

nécessaires. Le cercle d’un pessaire d’ivoire en bilboquet, engagé

dans le vagin depuis plusieurs années, faisait saillie à nu dans le
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rectum et dans la vessie; la tige de l’instrument s’était cassée :

M. Dupuytren essaya sans succès de scier ce cercle dans le

rectum; il fut obligé de le briser dans cet intestin et dans le

vagin
,
avec de fortes pinces tranchantes

,
qu’il fit construire pour

cette opération. La malade guérit sans conserver d’incommo-

dités. A la suite de ces extractions douloureuses
,

il est nécessaire

de prescrire les injections émollientes et narcotiques pour cal-

mer la douleur, et de chercher à prévenir et à combattre les ac-

cidens inflammatoires par le repos, la diète, les bains tièdes,

les boissons mucilagineuses, les lavemens
,
les fomentations émol-

lientes
,
l’application des sangsues sur l’abdomen.

3° Des corps étrangers dans les blessures .— La poussière
,
la

boue, le sang caillé, sont de véritables corps étrangers pour les

plaies, et doivent être enlevés soigneusement avant qu’on ne

rapproche leurs bords.

Les corps fragiles d’un petit volume, tels que les aiguil-

les, les épines, les petits éclats de bois, les fragmens de

verxe, de faïence, de porcelaine, restent souvent dans l’épais-

seur des parties qu’ils ont divisées. Tantôt ils font encore au

dehors une légère saillie; d’autres fois ils sont enfoncés plus ou

moins profondément, et il est à remarquer que l’ouverture par

laquelle ils ont pénétré se resserre promptement, circonstance

qui doit apporter des difficultés à constater leur présence
,
leur

situation et leur extraction. Ces corps aigus, ou qui présentent

des aspérités, occasionnent ordinairement une vive douleur, et

plus tard une inflammation phlegmoneuse. Mais il arrive cepen-

dant quelquefois que des aiguilles enfoncées entre la peau et des

muscles épais ne produisent pas d’abord cet accident, qu’elles

abandonnent le lieu où elles ont été enfoncées, pour aller se

loger dans une région plus ou moins éloignée. Les lames d’épée

,

de lance, de fleuret
,
de canif, de couteau ou d’autres instrumens

analogues, se cassent assez fréquemment lorsqu’elles heurtent

contre un os compact, quand elles sont engagées dans un os

spongieux ou dans les intervalles que les os laissent entre eux,

soit dans la continuité des membres, soit dans les articulations.

Si la blessure est profonde, que la brisure de l’instrument vul-

nérant n’ait pas été connue dans le moment de l’accident, et

qu’on ne puisse se le -fairs représenter, on sera exposé à ne re-

connaître le corps étranger que lorsque sa présence aura donné

lieu à des accidens graves. Depuis la découverte des armes à feu,
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on ne se sert guère en Europe de l’arc et des flèches, mais quel-

ques soldats sont encore armés de javelines
;

le fer est garni

de deux crochets aigus et rétrogrades : les hameçons offrent un

crochet semblable. Ces différens instrumens barbelés, laissés

dans les plaies, y produisent de vives douleurs, au moindre

mouvement qu’on leur communique
,
et leur extraction pré-

sente des indications particulières. Elle ne peut être faite

qu’à la suite de débridemens étendus. Quand ils sont enfoncés

profondément, il faut, après avoir débridé, les retirer à tra-

vers une canule
,
comme le pratiquaient les anciens

;
et sou-

vent il est nécessaire de les extraire par une contre-ouverture.

Les plaies d’armes à feu sont, de toutes les blessures, celles qui

sont le plus souvent compliquées de corps étrangers pet les va-

riétés que peut offrir ce genre de complications sont innombra-

bles. Nous devons nous borner à indiquer les principales. Lors-

qu’une quantité quelconque de poudre s’enflamme, un certain

nombre de grains non enflammés est projeté au loin. Ils peu-

vent pénétrer entre les paupières, s’enfoncer dans la conjonctive,

et occasioner une violente ophthalmie. S’ils pénètrent profondé-

ment dans la peau, ils produisent une vive cuisson, et ils lais-

sent des taches noires, souvent indélébiles, dans cette membrane.

Les lotions promptes et abondantes faites avec de l’eau froide

seraient le meilleur moyen à employer pour enlever ces grains

de poudre çt dissoudre le nitre qu’ils contiennent. On a aussi

conseillé de les extraire avec une curette ou avec la pointe d’une

aiguille.

Les projectiles avec lesquels on charge les fusils, les pistolets,

sont des grains de plomb, de fonte, des balles ou des lingots de

plomb, de fer, des balles coupées par quartiers, des balles ra-

mées
;
les boîtes de mitraille contiennent des morceaux de diffé-

rens métaux, plus ou moins gros, et souvent très-irréguliers; les

éclats des armes ou des projectiles qui éclatent , n’offrent pas

moins de variétés sous le rapport de leur forme, de leur volume,

et tous ces corps peuvent rester engagés dans des plaies. On a

même vu extraire des boulets du poids de quatre et même de huit

livres, de l’épaisseur de la cuisse.

Un fusil étant chargé de deux balles ou de deux moitiés de

balle, chacune d’elles, si on tire à quelques pas de distance,

fait une ouverture particulière. Cependant, M. Dupuytren et

ruoi, en 18x4, nous avons vu dans deux hôpitaux des blessés qui
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n’avaient qu’une plaie extérieure, et nous en avons extrait denx

moitiés de balle. Le contour arrondi des deux demi-sphères

était terne, la surface plane était semblable à celle d’une balle

nouvellement coulée. Dans l’un des deux cas que j’ai vus , la plaie

existait au milieu du front; une moitié de la balle était engagée

dans l’os frontal
;
l’autre moitié fut extraite quelques jours après,

du lobe antérieur du cerveau, après la mort du blessé. Dans le

second cas, la blessure était située vis-à-vis la crête du tibia; une

des moitiés de la balle était placée près du bord interne de cet

os
,

et l’autre dans l’épaisseur des muscles
,
entre le tibia et le

péronée. Je ne chercherai pas expliquer par quel mécanisme ces

balles se sont partagées en deux portions, mais je conclurai de

ces faits, que, quand on trouve dans une plaie la moitié d’une

balle, et que sa surface plane n’est pas de la même teinte que sa

surface arrondie, il est possible qu’il en reste encore une autre

moitié à extraire.

Les balles et les autres projectiles entraînent souvent avec eux

,

dans l’épaisseur du corps, des portions de vêtemens, d’armure
r

de boutons. La bourre des fusils de chasse tirés de près
,
peut

aussi y pénétrer. Lorsqu’une plaie d’arme à feu ne présente

qu’une ouverture extérieure, il est probable qu’elle est compli-

quée de la présence du cox-ps vulnérant
,
mais cependant il ar-

rive quelquefois qu’une balle enfonce les vêtemens devant elle

sans les percer, et qu’au moment où on les quitte, la balle est

entraînée au dehors. De là le précepte d’examiner les vêtemens

des blessés, avant de pi’océder à la recherche des corps étran-

gers. Lorsqu’une plaie d’arme à feu a une entrée et une sortie,

il n’est pas certain pour cela qu’elle ne présente pas la com-
plication qui nous occupe. Une portion de vêtement, la bourre,

une moitié de balle, etc., peuvent être restés dans son trajet.

Les balles ne suivent pas toujours un ti'ajet direct; elles peu-

vent être déviées de leur direction primitive par les muscles,

les cartilages, les os; on en voit souvent qui suivent le contour

du crâne, de la poitrine, de l’abdomen, du fémur. •

Les projectiles arrondis qui n’ont pas été extraits peu de

temps après la blessure
,
se déplacent souvent

,
en obéissant à

leur poids et à la contractilité "des muscles, et il n’est pas tou-

jours aisé de les l’etrouver; on éprouve aussi beaucoup de diffi-

cultés dans la recherche de ces corps étrangers, lorsqu’ils ont

pénétré dans des parties épaisses et charnues, et qu’elles 11e sont
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pas dans la situation où elles se trouvaient aumomcntde l'accident.

Une balle, en atteignant un os, peut être déformée et éloignée

de sa direction primitive; d’autres fois elle s’aplatit et s’arrête

sur cet os, là où elle l’a frappé, ou bien elle glisse le long de son

corps en le dénudant. Dans d’autres cas, elle pénètre et reste

dans l’épaisseur même de l’os, mais elle perd toujours sa forme

arrondie; il arrive souvent que les balles traversent les os spon-

gieux et s’arrêtent dans leur voisinage, et qu’elles fracturent les

os compactes, en détachant de ces os des esquilles plus ou moins

irrégulières, qui deviennent de véritables corps étrangers lors-

que la fracture est essentiellement comminutive. Les différens

projectiles lancés par la poudre à canon, après avoir traversé

les parois des cavités splanchniques, pénètrent plus ou moins

profondément dans leur intérieur. 11 n’est pas toujours impos-

sible de s’assurer sans inconvénient de leur situation, et d’en

faire l’extraction; mais, dans beaucoup de cas, ces projectiles

s’engagent à une telle profondeur, qu’il serait dangereux d’in-

sister sur les recherches propres à les faire découvrir, et sur les

tentatives par lesquelles on pourrait les extraire. Il est certaine-

ment fâcheux d’être obligé de renoncera en faire l’extraction,

parce qu’ils doivent tôt ou tard donner lieu à des accidens plus

ou moins graves ces accidens ne se développent, chez quelques

sujets, qu’à une époque très-éloignée. On peut espérer que les

balles perdues dans les parties charnues du tronc ou des mem-
bres se retrouveront par la suite, soit parce qu’elles viendront

spontanément se placer sous la peau ou sous les aponévroses sous-

cutanées, soit parce qu’elles occasioneront des abcès dans les-

quels elles seront logées; mais le déplacement spontané des

balles dans les viscères est ordinairement plutôt fâcheux que fa-

vorable, et les abcès qu’elles y produisent ont presque toujours

des suites funestes. Nous ferons cependant observer ici cjue des

balles et d’autres corps étrangers perdus dans l’abdomen se sont

quelquefois frayé une route jusque dans la cavité du canal ali-

mentaire ou de la vessie, et ont été ensuite rejetés au dehors, ou

extraits par des opérations rationnelles.

Les corps étrangers quelconques engagés dans les plaies ré-

centes occasionnent ordinairement de la douleur, de l’inflam-

mation, de la fièvre, une suppuration plus ou moins abondante,

et quelquefois des convulsions, le tétanos. Leur séjour pro-

longé dans nos parties donne fréquemment lieu à des inflam-
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mations chroniques, à des dépôts successifs, à des névroses

variées, «à des fistules, à la carie, à la nécrose, à la fièvre hectique.

Ce n’est que quand ils sont lisses, arrondis, qu’ils se sont enve-

loppés d’une espèce de kyste celluleux
,
et qu’ils ne gênent aucun

organe, que leur présence cesse d’être fatigante et dangereuse.

Les indications curatives générales que présentent les corps

étrangers engagés dans les blessures peuvent se réduire à trois :

la première est d’en faire méthodiquement l’extraction; la seconde

est de calmer les accidens que leur présenee a déjà produits
,

et

de chercher à prévenir ceux qui pourraient survenir par la suite,

soit que l’extraction ait été exécutée, soit qu’elle ait été jugée

impraticable ou trop dangereuse
;

la troisième consiste à procu-

rer une réunion de circonstances qui puissent, dans un certain

nombre de cas
,
lorsque l’extraction n’a pas été exécutée dans les

premiers temps, la rendre possible à une époque plus reculée.

L’extraction des corps étrangers doit êti’e faite le plus tôt pos-

sible, avant le développement de la douleur et du gonflement

inflammatoire. Leur promple extraction contribue à prévenir

la violence de ces accidens, et a en outre le grand avantage de

procurer à l’esprit du blessé un état de calme bien important

pendant la durée des maladies.

Les praticiens ont -cependant signalé un certain nombre de

cas qui forment exception à cette règle générale. Un instrument

vulnérant quelconque a percé le cœur, une très grosse artère,

mais sa présence s’oppose à l’hémorrhagie : l’extraction ne sera

point faite, ou on n’y procédera que quand on aura trouvé un

moyen de se rendre maître du sang. Il faut également renoncer à

l’extraction, quand on ne peut atteindre le corps étranger sans

blesser les gros troncs nerveux ou vasculaires; on est obligé de

prendre le même parti quand on ne trouve pas le corps étranger,

et lorsque, pour le trouver et le saisir, on est exposé à renfoncer

plus avant dans un organe important, et à produire immédiate-

ment des accidens mortels. Il faut aussi temporiser lorsque les

procédés nécessaires pour exécuter l’extraction doivent nécessiter

des tractions très- violentes ,
de fortes secousses, et provoquer

des douleurs vives, prolongées, une inflammation excessive.

Avant de procéder à l’extraction des corps étrangers, on s'as-

surera autant que possible de leur forme, de leur volume, de

leur nature, de leur nombre, de leur situation. Les recherches

pour les trouver seront exécutées avec les doigts ou avec un
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stylet flexible, terminé par un bouton arrondi, qu’il faudra intro-

duire lentement dans la plaie. Dans les blessures profondes des

parties musculaires, on ne fera exécuter à la partie blessée que

le moins de mouvemens possibles, pour éviter le déplacement du

corps étranger, et ou placera cette partie dans la situation où elle

se trouvait au moment de l’accident. Dans les autres cas, on

mettra la partie blessée dans le relâchement. Lorsque les plaies

sont étroites, on commencera par les débrider plus ou moins

largement, afin d’extraire le corps étranger avec plus de facilité.

Ces incisions sont d’ailleurs utiles pour prévenir le gonflement

inflammatoire et pour faciliter l’issue du pus, des escarres et du

corps étranger lui-même
,

si on ne peut parvenir à le ramener

au dehors. Les incisions de débridement ‘seront parallèles aux

fibres musculaires. Le bistouri boutonné
,
conduit sur le doigt

,

est l’instrument le plus sûr et le plus commode pour ce genre

d’opération. Lorsque le corps étranger ne pourra être retiré sans

danger et sans de vives douleurs par la route qu’il se sera frayée

en entrant, on l’extraira par une contre-ouverture, si en la pra-

tiquant on peut éviter ces inconvéniens.

On remplit la seconde indication des corps étrangers par l’em-

ploi méthodique des moyens propres à calmer la douleur, à com-

battre l’inflammation, à prévenir les affections convulsives, la

ti’op grande abondance et la dépravation de la suppuration.

Il n’est pas toujours possible de procurer une réunion de cir-

constances qui fasse obtenir l’expulsion spontanée ou l’extraction

facile des corps étrangers qu’on a été obligé d’abandonner dans

les plaies; les emplâtres et les auti’es topiques attractifs que quel-

ques auteurs anciens ont vantés ne méritent aucune confiance;

mais on obtient souvent des résultats satisfaisans de l’adminis-

tration des bains et des douches gélatineuses, des bains et des

douches d’eaux thermales. Il faut cependant ne pas oublier que

ces eaux ne conviennent pas lorsque la douleur est 'très-vive et

que les blessés sont encore affectés de fièvre.

Des corps étrangers introduits dans le crâne .— Les instru-

mens aigus peuvent être enfoncés facilement dans le crâne des

enfans par les fontanelles,, les* sutures, le fond des orbites, la

voûte des fosses nasales. Aussi faut-il examiner soigneusement

ces régions chez les enfans nouveau-nés
,
lorsque l’on soup-

çonne qu’ils ont succombé a une mort violente. Chez les adul-

tes, on a vu des lames d’épée, de fleuret, l’extrémité d’un
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fuseau, etc., traverser les paupières, briser la voûte ou le fond

de l’orbite, se casser et laisser une portion de leur longueur

dans le crâne. Cet accident cause ordinairement une mort

prompte. Cependant plusieurs observations prouvent que quel-

ques blessés ont encore vécu plusieurs années, quoique le corps

étranger n’ait point été extrait. Si ce corps offrait de la prise, il

faudrait tenter de l’extraire, mais sans lui imprimer de mouve-

mens latéraux
,
pour ne pas déchirer la pulpe cérébrale.

Un corps cylindrique ou conique, tel qu’une portion de ba-

guette de fusil, peut traverser le crâne d’outre en outre, et faire

saillie par l’ouverture d’entrée et de sortie. L’application de deux

couronnes de trépan sans pyramides, est indiquée dans ce cas,

soit pour extraire le corps étranger et les esquilles d’os sans se-

cousses
,
soit pour donner issue au sang, et plus tard à la suppu-

ration. Si les blessures occupaient la base du crâne, l’opération

du trépan deviendrait impraticable, ou présenterait trop peu de

chances de succès pour qu’on y eût recours.

Les balles peuvent pénétrer dans le crâne par le quart ou le

tiers de leur épaisseur seulement; elles peuvent s’engager jusqu’au

niveau de leur centre, ou même un peu au-delà : on a vu des

balles s’arrêter sur le crâne et pénétrer par un prolongement

mince, soit entre les tables de l’os, soit dans la cavité crânienne.

Il arrive assez souvent que les balles s’arrêtent sur la dure-mère,

en s’applatissant, et dans quelques cas elles vont se loger assez

loin de l’ouverture par laquelle elles ont pénétré. Enfin, quand

elles traversent la dure-mère, on les trouve quelquefois à peu de

profondeur dans le cerveau, ou bien elles se perdent dans la subs-

tance de cet organe. Dans le premier des cas que nous venons d’in-

diquer, l’extraction de la balle peut être facilement exécutée avec

une pince
;

s’il survient ensuite des symptômes de compression

produite par des esquilles
,
par du sang, on peut être forcé d’a-

grandir l’ouverture de l’os, si elle n’est pas suffisante pour livrer

facilement passage à ces autres corps étrangers.

Lorsque la balle a pénétré jusqu’au niveau de son centre, et

qu’elle est engagée fortement dans le trou de l’os, l’application

d’une large couronne de trépan sans pyramide est nécessaire pour

enlever* en même temps la balle et le cercle osseux dans lequel

elle est enclavée. Ce procédé ingénieux fut employé par le père

de M. Percy, pour extraire le bout de la lame d’un gros couteau

qui avait été enfoncé dans le front d’une servante d’auberge.
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Si la balle a pénétré en partie par un prolongement laminé

entre les boi’ds d’une fracture
,
l’application du trépan est encore

nécessaire pour faire l’extraction de ce corps, ainsi que celle des

esquilles.

Quand les balles s’arrêtent sur la dure-mère, il faut nécessai-

rement trépaner vis-à-vis du lieu où elles se trouvent. On doit

aussi appliquer le trépan, quand, à l’aide d’un stylet mousse in-

troduit avec beaucoup de précautions, on sent les balles à peu

de profondeur dans le cerveau, et il faut encore redoubler de

précautions au moment où l’on cherche à les saisir avec le tire-

balle, dont les deux branches doivent être introduites successive-

ment, pour ne pas les enfoncer plus profondément dans le cer-

veau. Lorsque l’on ne sent pas la balle avec le stylet introduit à

quelques lignes de profondeur dans la plaie de cet organe
,
il faut

s’abstenir de recherches ultérieures, et se bornera combattre les

accidens qu’éprouve le blessé, en donnant à sa tête une position

qui permette à la balle de se porter, en obéissant à son poids,

vers l’ouverture extérieure. Un assez grand nombre de blessés

ont survécu plusieurs années à ces blessures, mais la plupart

d’entre eux ont succombé à des morts subites, les uns sans avoir

éprouvé d’accidens notables, les autres ayant été affectés de

violentes céphalalgies, de la perte de quelque sens, d’accès d’épi-

lepsie, etc.

Des corps étrangers introduits dans les vertèbres et dans le

canal vertébral. Lorsque les corps étrangers ne sont qu’im-

plantés dans les vertèbres ou dans leurs liganieris, et qu’aucun

organe important n’est lésé, les accidens peuvent ne pas être

très-dangereux, quand même le corps étranger ne pourrait être

retiré. Mais quand le corps étranger a pénétré dans le canal

rachidien et blessé la moelle de l’épine, les blessés éprouvent de

vives douleurs, des mouvemens convulsifs; les membres infé-

rieurs, la vessie, le rectum, sont frappés de paralysie; la para-

lysie s’étend successivement de bas en haut
,
et la mort est occa-

sionée ordinairement par la cessation de la respiration. 11 est

impossible de donner des préceptes généraux sur les procédés

opératoires à suivre pour l’extraction de ces corps étrangers,

lorsque l’on a reconnu leur présence; mais elle doit être tentée

toutes les fois qu’elle est possible.

Des cotps étrangers introduits dans l'orbite
,

les yeux
,

les

sinus frontaux
,
lesfosses nasales

,
les sinus maxillaires . — J’ai
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parlé précédemment des corps étrangers implantés dans les

membranes des yeux, et que l’on peut retirer avec des pinces,

soit sans incision préalable, soit après avoir incisé la conjonc-

tive ou les lames de la cornée
;
mais quelle serait la conduite à

tenir si des grains de plomb avaient pénétré jusque derrière

l’iris? Il serait prudent, je pense, de les abandonner dans l’œil.

Ce ne serait que dans le cas où ils occasioneraient de vives dou-

leurs, une inflammation violente, que l’on ne pourrait calmer

par les moyens ordinaires, qu’ii faudrait se décider à fendre

l’œil pour le vider et les extraire.

Les corps étrangers engagés entre l’œil et l’orbite occasion-

nent promptement un gonflement considérable des paupières,

l’inflammation de l’œil, et quelquefois ceile des méninges et du

cerveau. Il faut donc se bâter de les extraire, après avoir large-

ment débridé la plaie pour les saisir avec plus de facilité. Mais

il arrive quelquefois que, quoique l’œil conserve sa forme et

sa transparence, il perd la faculté de voir, probablement par suite

de la lésion des nerfs contenus dans le fond de l’orbite.

Les balles et les autres corps étrangers introduits et enclavés

dans les sinus frontaux rendent nécessaire l’agrandissement de

l’ouverture de l’os, soit avec le couteau lenticulaire, soit avec

le trépan. Si la table postérieure de ces sinus était fracturée, et

qu’il y eût des signes de compression du cerveau, ou que des

esquilles piquâssent ses membranes, l’application d’une cou-

ronne de trépan, mais plus petite que la première, serait né-

cessaire, si on ne pouvait remplir les indications par un procédé

plus simple.

Pour extraire du sinus maxillaire les balles, les fragmens de

mitraille qui y ont pénétré, et que l’on a reconnus, soit avec

le doigt, soit avec un stylet, on peut agrandir la plaie des parties

molles avec le bistouri
,
et celle du sinus avec le couteau lenti-

culaire. C’est par ce procédé que j’ai extrait, devant M. le pro-

fesseur Lallemant, et sans grandes difficultés, la moitié d’un

pommeau de sabre en cuivre, garni de sa tige de fer, qui avait

pénétré dans le sinus en traversant la joue. Ce projectile avait

été lancé sans doute dans une boîte de mitraille. La tige de fer

était saillante d’un pouce environ au delà de la peau. Plusieurs

chirurgiens avaient essayé inutilement de retirer ce corps étran-

ger
,
en tirant sur cette tige avec des tenailles. On peut aussi ex-

traire les balles hors du sinus maxillaire sans inciser la joue *
il
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faut alors soulever la commissure des lèvres, et faire l’incision

sur la membrane muqueuse, en disséquant les adhérences delà

joue, jusqu’à la perforation du sinus, que l'on aggrandit ertsuite

convenablement.

Des balles, des pièces de mitraille peuvent s’arrêter dans les

fosses nasales. Il est prudent, à moins que le corps étranger ne

soit mobile et peu volumineux
,
d’attendre la fin des accidens

primitifs avant de chercher à l’extraire, soit pour ne pas occa-

sioner d’hémorrliagie, soit pour ne pas perdre la chance de sa

sortie spontanée. Les accidens primitifs étant terminés, on pour-

rait abandonner le corps étranger, s’il n’occasionrait ni douleur,

ni altération dans la voix, ni suppuration fétide, et s’il était

immobile. Dans le cas contraire, on pourrait essayer de le pous-

ser dans le pharynx, ou, plus méthodiquement encore, de l’ex-

traire par la narine, en coupant pour cela, s'il le fallait, la

cloison des fosses nasales jusqu’au devant du corps étranger. Le

professeur Delpech, qui recommande ce procédé, donne aussi le

conseil de pratiquer, après l’extraction, quelques points de su-

ture à la partie antérieure de la plaie résultant de la section de

la cloison.

Des corps etrangers engagés dans les plaies des parois de

la bouche , dans la langue, les amygdales, le -voile du palais.

—

Toutes les fois que des balles, des fragmens d’armes, des portions

d’os, d’arêtes, etc,, sont engagés dans ces parties, il faut tâcher

d’en faire l’extraction avant le développement des accidens in-

flammatoires. Lorsque les balles sont engagées dans la voûte pa-

latine, il faut essayer de les repousser dans la bouche, au moyen
d’un levier introduit dans les fosses nasales

,
et on peut, pour les

retirer, se servir utilement dti tire-fond. Voyez bronchotomie.

Des corps étrangers introduits dans une plaie du larynx ou

de la trachée-artère. — Les corps vulnérans, les fragmens des

cartilages laryngés brisés, le sang échappé des vaisseaux divisés,

peuvent également empêcher la respiration. Leur prompte ex-

traction est impérieusement indiquée. M. le professeur Roux,

pratiquant la laryngotomie sur une femme, fut sur le point de la

voir mourir suffoquée par lo sang qui tombait dans la trachée-

artère; il la rappela à la vie, en aspirant avec une sonde le sang

qui remplissait les bronches.

Des corps étrangers introduits dans la poitrine.—Des balles, des

pièces de mitraille, des fragmens d’instrumens tranchans ou pi-
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quans, des éclats de bois, des esquilles incomplètement ou complè-

tement détachées des côtes ou du sternum
,
des aiguilles

,
des

portions de vêtemens, d’armures, des canules de métal plus ou

moins longues, ou des tentes de charpie mal fixées, sont les di-

vers corps étrangers qui peuvent pénétrer par les plaies entre les

côtes et dans les cavités de la poitrine.

Une douleur quelquefois très-aiguë, l’irritation de la plèvre et

des poumons, l’inflammation aiguë ou chronique de cet organe,

l’inflammation du péricarde, des épanchemens de pus et de sang,

une mort assez prompte, ou amenée lentement par la suppura-

tion de la plèvre ou du poumon
,
sont souvent les suites fâ-

cheuses de la présence des corps étrangers dans le thorax.

Il n’est pas toujours aisé de s’assurer' de leur présence, soit à

cause de la courbure, des sinuosités, de la longueur du trajet

qu’ils ont parcouru, soit à cause de la profondeur à laquelle ils

ont pénétré, soit enfin à cause de leur peu de volume ou de leur

mollesse. On cherchera à les découvrir avec le doigt ou un stylet

boutonné
,
flexible

,
introduit avec ménagement dans la plaie

extérieure, suffisamment agrandie. Dans des cas où la plaie, quoi-

que présentant du même côté du tronc deux issues
,
était cepen-

dant restée compliquée de la présence de corps étrangers occa-

sionant des accidens graves, on a été obligé
,
pour les trouver

et les extraire, de fendre les parois du thorax dans tout l’espace

compris entre les deux orifices de la blessure. Il est de précepte

d’abandonner les balles engagées profondément dans les pou-

mons; mais on peut extraire celles qui se sont arrêtées super-

ficiellement dans leur tissu. Lorsqu’une balle se trouve au milieu

des esquilles d’une côte fracturée
,

il est aisé de la retirer
,
ainsi

que les esquilles qui l’environnent. Les doigts ouïes pinces suf-

fisent pour cette extraction. Si une balle se trouve enclavée

entre deux côtes
,
et qu’on ne puisse la dégager avec la curette,

les pinces, un levier, un tire-fond implanté obliquement, on

peut essayer, comme on l’a fait avec succès, d’écarter les côtes

l’une de l’autre avec un coin mousse. Quand les lames d’acier,

de fer, se sont rompues au niveau de la surface externe des

côtes
,
et qu’elles n’offrent plus de prise aux pinces , on peut

entailler la côte avec un ciseau ou avec le couteau lenticulaire.

Dans un cas de cette espèce, Gérard pratiqua une incision au-

dessous de la côte, et parvint à repousser le fragment de lame

de dedans en dehors, à l’aide de son doigt garni d’un dé à
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coudre. Un autre praticien, ayant reconnu qu’une esquille poin-

tue, tenant encore fortement à la surface interne d'une côte,

déchirait la plèvre et le poumon, replaça cette esquille, et la

maintint réduite, au moyen d’une ligature qu’il passa autour de

la côte. Lorsque les balles sont implantées dans le sternum, on

les dégage avec un levier ou avec le tire-fond
;
mais il est presque

toujours nécessaire d’achever de percer l’os de part en part pour

prévenir la formation d’un abcès dans la cavité antérieure du mé-

diastin. Nous avons déjà dit que des tentes de charpie, de linge,

des portions de vêtemens, de bourre, introduites accidentelle-

ment dans la poitrine, peuvent, au bout d’un temps très-long,

être rejetées par le larynx, après avoir ulcéré les bronches. Des

esquilles de côte peuvent suivre la même voie
,
mais on ne peut,

pas raisonnablement espérer qu’il en arrivera autant a un corps

lourd et volumineux
,

tel qu’une balle. Ces corps pesans peu-

vent se retrouver plus tard dans un abcès, ou bien ils restent

enveloppés dans un kyste, sans se déplacer et sans produire d’ac-

cidens, ou bien enfin ils entretiennent une suppuration abondante

et prolongée, qui finit ordinairement par occasioner le marasme

et la mort.

Des corps étrangers introduits dans Vabdomen et dans le

bassin. —» Ces corps peuvent être encore en partie saillans au

dehors, ou engagés dans les parois abdominales; ils restent quel-

quefois placés superficiellement à la portée du doigt sur les vis-

cères abdominaux
,
mais le plus souvent Hs pénètrent dans la

cavité de l’estomac, de l’intestin, de la vessie, ou bien dans un

viscère solide, tel que le foie, la rate, le rein, ou bien ils se

perdent dans la cavité du péritoine. Les corps étrangers compli-

quant les plaies de l’abdomen
,
occasionnent ordinairement des

accidens plus graves et plus promptement mortels que ceux qui

pénètrent dans les plaies de poitrine, surtout lorsque les organes

creux sont perforés, et qu’il se fait des épanchemens irritans dans

le péritoine. Cependant des blessés chez lesquels l’estomac ou

l'intestin avait été percé ont guéri, et ont rejeté ces projectiles

par l’anus. J’ai ouvert le corps d’un soldat bavarois, mort à la

suite d’une indigestion
,
un mois après avoir été blessé par une

balle qui avait pénétré au-dessus de la hanche droite
,
et était

venue se loger dans la rate. L’intestin avait été percé d’outre en

outre en plusieurs endroits
;

les surfaces voisines des blessures

adhéraient entre elles par de fausses membranes; mais il n’y
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avait aucun épanchement dans l’abdomen. Cet homme aurait

probablement pu guérir en conservant la balle engagée dans sa

rate, s’il eût pu se résoudre à observer une dicte modérée.

Il faut se hâter d’extraire les corps étrangers qui ont pénétré

dans l’abdomen, lorsqu’ils font saillie au dehors, qu’ils sont en-

core en partie engagés dans l’épaisseur des parois abdominales, ou

qu’ils sont arrêtés sur le péidloine
;
mais il est de précepte de

ne point aller à la recherche de ceux qui ont pénétré dans les

viscères solides, dans l’estomac, dans l’intestin, ou qui se sont

perdus dans la cavité du péritoine. Les corps étrangers qui ont

pénétré dans la vessie font exception : nous avons déjà dit qu’il

fallait les extraire par la plaie ou par l’opération de la taille, et,

si faire se peut, avant qu’ils ne se soient recouverts d’une incrus-

tation calculeuse d’un grand volume.

Des corps étrangers engagés dans les blessures des membres

et des parois des apvités splanchniques.— Les épines, les éclats

de bois, de verre, les clous et tous les autres corps irréguliers

enfoncés dans les doigts, la paume des mains,la plante des pieds,

doivent être extraits le plus promptement possible. Il ne faut pas

hésiter à inciser la peau quand ces corps n’offrent pas de prise. S’ils

sont enfoncés profondément sous l’ongle, et s’ils sont fragiles,

on raclera l’ongle pour les mettre à découvert. Après l’extrac-

tion
,

il convient de faire saigner abondamment la plaie, et d’em-

ployer ensuite les topiques sédatifs et répercussifs
,
pour prévenir

le développement de l’inflammation. Lorsqu’on n’est appelé que

quand l’iiiflammation est survenue, il est encore utile de prati-

quer une incision sur la région où se trouve le corps étranger :

elle est avantageuse par le dégorgement qu’elle occasionne, lors

même que l’on ne parvient pas au but principal qu’on s’était

proposé. Si la douleur persistait avec intensisé
,
et que le corps

étranger qu’on aurait cherché inutilement fût d’un petit vo-

lume, on pourrait, ainsi que le conseille M. le professeur

Delpech, le comprendre dans l’épaisseur d’une escarre, en

portant un caustique dans le fond de l’incision. Malgré l’ex-

trême sensibilité des mains et des pieds, il arrive cependant quel-

quefois que des corps aigus y séjournent plusieurs mois sans pro-

duire d’accidens.

Nous tfVons indiqué, dans les considérations générales, la plu-

part des circonstances importantes à connaître relativement aux
trajets variables des balles

,
à leurs déformations, aux effets

6VI.
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primitifs et consécutifs (pii résultent de leur présence dans les

membres. Nous répéterons qu’il faut les extraire le plus promp-

tement possible après l’accident, soit par la plaie qu’elles ont

faite, soit par une contre-ouverture, toutes fois qu’elles sont

situées de manière à ce qu’on puisse parvenir jusqu’à elles sans

couper les gros nerfs, les gros vaisseaux, les tendons impor-

tais pour les mouvemens principaux
;
que les grandes incisions

rendent leur extraction beaucoup moins laborieuse, et qu’après

avoir extrait ces projectiles, il faut, si les vêtemens ou l’armure

ont éprouvé une perte de substance, en rechercher soigneuse-

ment les débris dans le trajet de la plaie. Si, au contraire, on ne

découvre pas la balle après avoir débridé la plaie
,
ou si l’on

ne peut l’atteindre sans risquer de produire des lésions dange-

reuses
,

il convient d’attendre que la suppuration se soit éta-

blie, car il arrive souvent que la balle est repoussée peu à pen

vers la peau
,
ou bien qu’elle devient isolée dans la cavité d’un

abcès, ou enfin que la plaie guérit, et que le projectile va, au bout

d’un temps plus ou moins long, proeminer sous les tégumens
,

très-loin de la blessure.

Lorsque les balles sont restées fortement engagées entre un

tendon et un os, ou entre deux tendons, qu’elles occasionnent

beaucoup de douleur, et qu’on ne peut parvenir à les retirer,

quoiqu’on ait mis la. partie blessée dans le plus grand relâche-

ment possible, il ne reste d’autre ressource que de faire la sec-

tion du tendon. Si une balle s’enclave entre deux os, on la dégage

à l’aide d’un levier ou d’un tire-fond; mais, dans quelques cas,

on ne peut la faire sortir que par une contre-ouverture.

Lorsque les balles de plomb se sont implantées dans un os

spongieux, leur extraction immédiate est indiquée; mais il n’est

pas toujours possible de l’exécuter. Lorsqu’on la croit praticable,

il faut d’abord débrider la plaie extérieure : souvent aussi on est

forcé d’agrandir avec le couteau lenticulaire la plaie de l’os, et on

cherche ensuite à dégager la balle avec un levier, ou à la retirer

avec un tire-fond conduit sur le doigt
,
ou mieux encore intro-

duit dans une canule, qui sert en même temps à fixer le projec-

tile. Le lire-fond ne serait d’aucune utilité pour extraire les au-

tres projectiles de fer
,
de fonte ou de cuivre. Les balles laissées

dans les us ^spongieux en déterminent le gonflement, et souvent

la carie ou la, nécrose, et occasionnent aussi assez fréquemment

l'ankylosé des articula] ions voisines.
. . ,
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Les balles qui atteignent et fracturent les os plats
,
tels que

l’omoplate, l’os de la hanche, le sternum, peuvent s’arrêter entre

les esquilles ou derrière ces os : il convient de faire de grands

débridemens pour extraire le projectile ainsi que les esquilles. On
a trépané avec succès, dans des cas de cette espèce, l’omoplate et

le sternum. Lorsque les projectiles rencontrent un os compact,

ils le brisent,ou ils s’aplatissent contre lui. Leur extraction est bien

indiquée, ainsi que celle des esquilles qui sont entièrement ou

presque entièrement détachées du corps de l’os, mais elle n’est

pas toujours possible. Quand on n’a pu remplir cette indica-

tion, quoiqu’on ait pratiqué de grandes incisions, il faut se bor-

ner à combattre les accidens inflammatoires; et quelquefois on

se trouve, à cause de leurs suites fâcheuses, forcé d’amputer le

membre, ou de pratiquer d’autres opérations rendues nécessaires

par la nécrose.

Des corps étrangers introduits rfhns les articulations. — Ils

peuvent y pénétrer en divisant seulement les parties molles, ou

ils s’y engagent après avoir blessé les os et les cartilages articu-

laires. Ces deux genres d’accidens, et surtout le dernier, sont

extrêmement fâcheux. Us occasionnent souvent l’inflammation

de la membrane synoviale, des douleurs atroces
,

des épanche-

mens purulens dans l’articulation, le tétanos, l’altération‘des car-

tilages articulaires, l’ankylose et l’atrophie du membre. Lorsque

ce sont des instrumens aigus ou tranchans qui ont pénétré t^ans

les jointures
,

il faut les extraire le plus promptement possible,

et prendre ensuite les précautions convenables pour empêcher

l’air de pénétrer dans la membrane synoviale
,
et pour prévenir

le développement des accidens inflammatoires. Il faudrait aussi

extraire les grains de plomb
,

s’ils occasionaient de la douleur et

venaient faire saillie sous la peau. On pourrait, en employant

plus ou moins de violence
,
et en faisant de grandes incisions aux

ligamens, extraire les grosses balles, ainsi que les fragmens

des cartilages ou des fibro-cartilages. Quelques blessés ont été

guéris par ce procédé
;
mais ils n’ont obtenu leur, guérison qu’a-

près avoir couru les plus grands dangers, et en conservant une

ankylosé. Il vaudrait beaucoup mieux, dans des cas de cette es-

pèce
,
pratiquer l’amputation immédiatement après l’accident.

4
° Des corps étrangers développés dans les articulations. —

L’est particulièrement dans l’articulation du genou que se forment

ces corps, qui sont ordinairement cartilagineux et quelquefois
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osseux. Paré a le premier signalé cette maladie. Ce célèbre chi-

rurgien retira d un abcès du genou un de ces corps cartilagineux,

ayant à peu près la forme d’une amande. Haller en a trouvé dans

l’articulation de la mâchoire; Bell
,
dans l’articulation de la jambe

avec le pied; le professeur Lallemant, dans celle du coude; Bi-

chat et M. Béclard, dans celle du poignet. Leur volume est très-

variable : Desault en a extrait un de quatorze lignes de long sur

huit de large. Quelquefois ils ne sont pas plus gros que des pépins

de raisin. Il peut s'en trouver plusieurs dans la même articulation.

Leur couleur est blanchâtre ou grisâtre. Ces corps sont entière-

ment libi'es, ou tiennent à la membrane synoviale par un pro-

longement membraneux. 11 est probable que, dans leur origine,

ils offrent constamment cette disposition, qui explique leur for-

mation et leur accroissement
,

et que ce prolongement mem-
braneux se rompt accidentellement, plus tôt ou plus tard chez

les différens individus. On trouve quelquefois dans le péritoine

des concrétions cartilagineuses analogues, les unes adhérentes, les

autres entièrement isolées.

Ces concrétions cartilagineuses peuvent exister long-temps

dans une jointure sans produire de douleur ni de gêne dans les

mouvemens. A l’occasion d’une chute, d’un mouvement forcé,

et quelquefois sans l’intervention d’aucune cause extérieure

,

ils abandonnent leur situation ordinaire, et occasionnent de

vives douleurs, l’impossibilité de marcher, un léger gonflement

de l’articulation. S’ils se replacent dans un point où ils n’exer-

cent aucune compression
,
la douleur se dissipe; s’ils sont for-

tement serrés entre les os
,

les douleurs deviennent atroces. On
a quelquefois de la peine à distinguer au toucher ces productions

cartilagineuses; dans d’autres mornens, on les sent tiès-facilement

sur les côtés de la rotule, ou du tendon qui s’insère à la base de

cet os.

Il est impossible de faire fondre ces corps étrangers par l’emploi

des topiques, des médicamens internes. Gooch et Middleton ont

proposé de pousser ces corps vers un point de l’articulation où

ils ne puissent produire de douleur, de les fixer par un bandage,

et de faire observer un repos absolu jusqu’à ce qu’ils aient con-

tracté des adhérences avec la membrane synoviale. On ne con-

naît, je crois, aucun exemple de succès obtenu par cette méthode.

On ne peut procurer la guérison radicale que par l’extraction de

ces corps étrangers. Bromfield, Céuikshang, Bell, ont signalé les
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accidens qui peuvent résulter de cette opération
;
ce sont tous

ceux qui sont ordinaires aux plaies des articulations. Ces acci-

dens sont assez graves pour qu’on n’entreprenne pas l’opération

sans néceesité, et pour qu’on prenne toutes les précautions con-

venables pour prévenir ses suites fâcheuses.

L’appareil nécessaire pour cette opération se compose d’un

bistouri droit ou convexe bien tranchant, de ciseaux, de pinces,

d’une curette ou d’un petit crochet mousse, de bandelettes agglu-

tinatives, de charpie, de compresses, de bandes et d’une liqueur

sédative pour humecter les pièces de linge.

Le malade étant couché, sa jambe étendue et assujettie, Je

chirurgien pousse le cartilage à extraire vers le côté interne de

l’articulation; un aide tire la peau vers la rotule. L’opérateur

saisit le corps étranger entre le pouce et l’index
,

et incise la

peau et la capsule de haut en bas, dans une étendue suffisante pour

qu’il puisse sortir facilement. Le corps étranger sort, de lui-même,

ou bien on l’extrait avec un instrument que l’on introduit avec

ménagement dans la jointure. Si l’articulation contient plusieurs

corps étrangers, on doit tâcher de les engager successivement

dans l’ouverture qu’on y a faite; mais on évitera soigneusement

de faire des recherches prolongées dans l’articulation. Lorsque le

cartilage adhère
,
on coupe avec des ciseaux mousses ou avec un

bistouri boutonné courbe le pédicule par lequel il tient. Le corps

étranger étant extrait, l’aide qui tirait la peau vers la rotule

l’abandonne
;

la plaie de la peau cesse, de cette manière, de cor-

respondre à celle de la membrane synoviale. On réunit exacte-

ment la division extérieure avec des bandelettes agglutina tiv es.

Le malade doit garder pendant plusieurs jours un repos absolu

clans son lit; la jambe étendue et soutenue sur un oreiller; l’ar-

ticulation continuellement entourée de compresses trempées dans

de l’eau végéto minérale. S’il survient des accidens inflamma-

toires, on a recorrrs à la saignée du bras, à l’application d’un

grand nombre de sangsues- autour de l’articulation, aux fomen-

tations émollientes et aux autres moyens antiphlogistiques.

(
MARJOLIN. )

CORRECTIF, adj. pris subst.
,
corrigeas , corrcctorius. On

donne ce nom à l’un des médicamens que l’on fait entrer dans

une formule pharmaceutique pour adoucir ou modifier l’action

du médicament principal. Voyez formule. (r. dei.)

CORROBORANT, adj., corroborans ; de corroborare fortifier.
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Tous les agens thérapeutiques ou hygiéniques qui tendent a

augmenter l’énergie des organes sont des corroborant. Les toni-

ques, les excitans, les diffusibles, sont des corroborans. Les ali-

mens les plus analeptiques et les plus succulens dans certains

cas, les exercices de gymnastique dans d’autres, sont aussi des

fortifiant, etc. (gu.ersent. )

CORROSIF, corrodant, adj., corrodens
,
corrosüms

;

de cor-

rodere
,
ronger; dénominations par lesquelles on désigne les

substances qui
,
jnises en contact avec les parties animales

,
les

altèrent
,
les désorganisent par la vive inflammation et la gan-

grène qu’elles y occasionnent, eu bien par une action purement

chimique. Ces caractères, communs à un certain nombre de poi-

sons, leur ont fait donner le nom de corrosifs.
(
Voyez poison.

)

Les corrosifs employés par l’art deviennent des médicamens ex-

ternes, mieux connus sous le nom de caustique jet de cathérétiquc.

Voyez ces mots. . (r. del.)

CORRUGATLUR, adj., corrugator
,
de corrugare

,
plisse»,

froncer; qui fronce. Ce nom ne s’applique qu’aux muscles

sourciliers, que leur action sur la peau des sourcils a fait ap-

peler corrugateurs des sourcils ; mais plusieurs autres muscles

produisent le même effet sur les tégumens qui les recouvrent :

tels sont le releveur du menton, qu’on a aussi nommé
,
par cette

raison , corrugator menti
,

le peaucier, l’orbiculaire des lèvres
,

le pyramidal du nez, etc. (a. b.)

CORRUPTION, s. f.
,
corruptio. Cette expression est em-

ployée vulgairement pour désigner toute décomposition qui

s’opère dans les corps organisés. Elle exprime également l’alté-

ration qu’éprouvent diverses substances par leur mélange avec

des matières putrides ou délétères. C’est dans ce sens que l’on

dit que l’eau, que l’air, sont corrompus. (r.. dei,.)

CORSET, s. m. Voyez orthopédie, vêtement.

corset de brasdor est un bandage proposé par ce chirurgien

pour maintenir réduites les fractures de la clavicule et les luxa-

tions de l’extrémité sternale de cet os. Ce bandage se compose

de deux pièces destinées à être appliquées sur les omoplates, et

qui sont unies à des épaulettes. Chacune de ces pièces est faite

d’un double morceau de toile grosse et forte, revêtue de peau

de mouton. Elles ont, pqur un adulte, six pouces de hauteur et

quatre de largeur. Le bord par lequel elles se rencontrent est percé

de plusieurs œillets destinés à recevoir un lacet. Réunies par cç
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bord, elles représentent un carré légèrement arrondi par son

bord inférieur. Les épaulettes sont faites d’une double bande

de peau de mouton ou de chamois, garnie dans sa duplica-

ture; elles sont fortifiées en dessus par une «courroie
,
dont une

extrémité est comprise dans le bord extérieur des pièces; l’autre

bout est libre etpercé de plusieurs trous; et, au lieu de se porter

suivant une ligne qui ferait décrire à l’épaulette un cercle régu-

lier, il se dirige de l’angle postérieur de l’aisselle vers la nuque.

Près de l’angle supérieur du corset est une boucle dans

laquelle s’engage la courroie. On augmente, par ce moyen, ou

on diminue l’aire des épaulettes. Pour rendre ce bandage plus

efficace, on y joint des demi-manches en pqpu, lacées sur le

bras, ouvertes sous l’aisselle, et cousues, en haut, en devant et

en arrière, aux épaulettes. Pour l’empêcher de remonter, on

l’assujettit avec deux bandes fixées à la ceinture d’un caleçon.

Ce bandage porte les épaules en arrière, mais il ne peut s’op-

poser efficacement au déplacement du fragment externe de la

clavicule en bas et en dedans. On l’a peut-être trop absolument

abandonné, et on pourrait, je pense, l’associer utilement, dans

quelques cas
,
au bandage simplifié de Desault. Voyez fracture

DE EA CLAVICULE.
. (

MARJOLIN.
)

CORTICAL, adj.,, corticales
,
de cortex, écorce. On appelle

substance corticale du cerveau, des reins, celle qui forme l’ex-

térieur de ces organes, par une comparaison grossière que l’on

en a faite avec l’écorce des végétaux.
. (

a. b.
)

CORYMBIFRRES, corymbiferœ. On appelle ainsi l’un des

groupes principaux de la vaste famille des Synanthérées
,
ou

plantes à fleurs composées. Il renferme tous les genres dont les

capitules offrent, au centre, des fleurons, et à la circonférence des

demi-fleurons, c’est-à-dire toutes les Radiées de Tournefort. Les

plantes qui s’y trouvent réunies présentent en général une

uniformité remarquable dans leur composition chimique et leurs

propriétés médicales. Elles contiennent deux principes diffé-

rens
;
l’un est amer et fixe, l'autre est aromatique et volatile.

Lorsque l’un de ces deux principes prédomine
,
la médication

produite par les Corymbifères en emprunte le caractère. Ainsi
,

quand ces plantes sont principalement amères, elles agissent

comme toniques, plutôt que comme stimulantes. C’est, ce que

l’on est à même d’observer pour l’absinthe, le tussilage et

plusieurs autres. Que le principe volatile soit, au contraire, plus
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abondant, et nous verrons les plantes qui nous occupent déve-

lopper tous les phénomène^ de la médication excitante. Ainsi,

l’on trouvera parmi les Corymbifères des médicamens propres à

stimuler tous les appareils organiques de l’économie. C’est en

effet à ce groupe de végétaux qu’appartient une grande partie

des médicamens désignés sous les noms de vermifuges
(
absinthe

,

santoline, semen-contra, tanaisie, etc.
) ;

emménagogues
[
ar-

moise, matricaire, etc.); sudorifiques (
calendula

,
eupa'toire ,

guaco, aya-pana
) ;

sialagoguts
(
pyrèthre, spilanthe f etc.

) ;
en

un mot, toutes les médications stimulantes spéciales emprun-

tent à cette famille leurs principaux agens. Ceux de ces vé-

gétaux dans lesquels les deux principes amer et volatile seront

combinés dans des proportions à peu près égales jouiront à la fois

de propriétés toniques et excitantes; et, nous devons le dire

ici, ces végétaux sont plus nombreux que ceux dans lesquels

prédomine 1 un- des deux principes, à l’exclusion de l’autre.

(a. richard.)

CORYZA
(
path. ) ,

mot grec latinisé et francisé, par lequel

on désigne l’inflammation de la membrane muqueuse des fosses

nasales. Les mots catastagmos , destillatio
,
gravedo, caturrhus

ad nares , rhume de cerveau, encJdfrenement
,
ont été ou sont

encore employés pour désigner la même maladie. Quelques au-

teurs ont établi une différence entre le sens des mots coryza et

gravedo : selon eux
,

celui-ci désignerait spécialement le ca-

tarrhe à sa première période, et celui-là la même affection par-

venue à la seconde et accompagnée d’un écoulement abondant;

mais la plupart des médecins emploient ces deux mots comme
synonymes.

Le coryza survient fréquemment après l’impression du froid,

qui, sans être une cause spécifique de cette affection
,
en est peut-

être la cause occasionelle la plus ordinaire. On a cru remarquer

que le refroidissement partiel des pieds et de la tête, surtout

chez ceux qui tiennent habituellement celte partie couverte,

produisait plus spécialement le coryza que toute autre espèce de

catarrhe. Il n’est pas rare de le voir se développer sans cause

appréciable.

0.n sait que certa ns virus, et spécialement celui de la rou-

geole, donnent lieu à un coryza qui cesse avec l’exaD thème. On
le voit de temps à autre régner épidémiqueraent, presque toujours

avec d’autres affections catarrhales.
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L’introduction dans les fosses nasales de vapeurs ou de

poudres irritantes, la présence d’un corps étranger. dans le nez
,

les contusions de cet organe
,
peuvent aussi donner lieu à une

inflammation, dont la marche cependant n’est pas la même que

celle du catarrhe.

Le coryza peut occuper toute l’étendue des fosses nasales; il

peut être borné à une de ces cavités, à quelques sinus, .ou même

à un seul. Scs symptômes offrent quelques différences dans ces

divers cas.

Le catarrhe des fosses nasales débute par un sentiment incom-

mode de sécheresse, de plénitude et de gonflement dans ces

parties; l’air y passe moins libi'ement que de coutume dans

l’inspiration
;
les yeux sont rouges

,
humides

,
et leurs mouve-

mens accompagnés d’une sorte de roideur; la voix est nason-

née; l’odorat et quelquefois le goût sont émoussés; une douleur

plus incommode que vive, une chaleur quelquefois prurigineuse

,

se font sentir dans les fosses nasales
;

le front est le siège d’une

pesanteur qui est pour beaucoup de malades le symptôme principal

[gravedo). 11 11’est pas rare d'observer, à cette époque, des éternue-

mens répétés, produits par le chatouillement de la membrane

pituitaire, et un besoin presque continuel de se moucher, qui en-

traîne à des efforts à peu près inutiles pour expulser les matières

que le malade croit sentir dans les fosses nasales. La membrane
muqueuse est manifestement rouge dans les parties que l’œil

peut atteindre, et plusieurs des phénomènes précités
,

tels que

la difficulté du passage de l’air, l’altération delà voix, prouvent

qu’elle est t uméfiée. Dans les eus où l’inflammation est Irès-viVe,

la rougeur, le gonflement se propagent vers les parties extérieures,

et se montrent sur les tégumens du nez et. delà joue
,
qui devien-

nent quelquefôis sensibles à la pression. L’exhalation dont la

membrane phlogosée est le siège offre aussi des cliangemens

remarquables. Dans le principe, elle est supprimée chez quel-

ques sujets; chez le plus grand nombre, elle fournit une matière

aqueuse, abondante, chaude, douée d’une sorte d’âcreté, qui pro

duit l’excoriation de la lèvre supérieure dans l’endroit sur lequel

elle passe. Plus tard cette matière acquiert progressivement de

la consistance
;
elle devient vitrée, blanche

,
jaunâtre Ou verdâ-

tre
,
et prend une odeur fade, quelquefois fétide. A cette époque,

elle se dessèche pendant la nuit, et est entraînée le matin sous

forme de croûtes. Celles-ci se forment principalement dans le
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trajet que suit l’air pour pénétrer dans le larynx, et spéciale-

ment près des ouvertures antérieures et postérieures des fosses

nasales; elles sont entraînées au dehors par les narines, ou

rejetées par la bouche, après y avoir été ramenées par une

sorte de reniflement.

Le gonflement de la membrane pituitaire, la présence d’une

plus grande quantité de mucus, et la viscosité même de ce liquide,

mettent au passage de l’air un obstacle plus ou moins grand, à

raison de diverses circonstances, et spécialement sans doute à

raison du degré de développement des fosses nasales. Chez les

adultes, la respiration est peu gênée
;
dans la seconde enfance

elle l’est davantage: le petit malade est dans la nécessité de tenir

la bouche ouverte en dormant
;
quelquefois même on remarque

qu’au moment où il mange* et où il ne peut que difficilement res-

pirer par la bouche, la gêne de là respiration devient très-ma-

nifeste: Chez l’enfant à la mamelle
,

elle l’est beaucoup plus en-

core, et donne lieu à un autre symptôme très-remarquable, la

difficulté, et dans les cas plus graves, l’impossibilité de téter.Après

une ou deux succions, l’enfant devie'nt violet
;

il abandonne pré

cipitamment le sein en toussant : le même phénomène se repro-

duit toutes les fois- qu’il recommencé à téter. Si l’on met le doigt

dans la bouche, la respiration s’embarrasse de même; la face

devient violacée, l’enfant se jette en arrière en criant
;
mais il

ne tousse pas. Ces phénomènes dépendent tous d’une même
cause, de l’impossibilité où se trouve l’enfant, de respirer, soit

parJe nez, dont la membrane est enflammée, soit par la bouche,

qui est tenue close pour presser le mamqjon.

Le coryza est presque toujours accompagné d’un état de ma-

laise général, qui rend le sujet mal disposé pour la plupart des

actions ordinaires, et spécialement pour le travail d’esprit. Lors

(pie l’inflammation occupe toute l’étendue de la membrane pi-

tuitaire, et quelle y est très-intense
,

elle donne lieu à un mou-

vement fébrile, qui persiste pendant plusieurs jours avec des

exacerbations, dans l’intervalle desquelles les malades éprouvent

des frissons fréquens
;
un mal de' tête très-intense, l’insomnie,

l’inappétence, des douleurs contusives dans les membres, accom-

pagnent souvent alors la maladie.

Lorsque le coryza est borné à une portion des fosses nasales,

les symptômes généraux offrent moins d’intensité, et les phéno-

mènes locaux moins d’étendue. S’il occupe les sinus frontaux ,
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par exemple, il donne lieu à une douleur gravative qui occupe

le front, d’où elle s’étend aux arcades surcilières et aux yeux,

qui sont rouges et larmoyans. S’il a son siège dans les sinus

maxillaires, la douleur se fait sentir dans l’espace compris entre

le bord alvéolaire supérieur et l’orbite; la joue correspondante

est chaude, douloureuse, quelquefois sensible à la pression ,

ainsi que les gencives et les dents : le mucus s’y accumule, et en

sort.par intervalles en masses plus ou moins volumineuses ;
cer-

taines attitudes, et spécialement le décubitus sur le côté opposé,

en favorisent ordinairement la sortie.

La marche du coryza est presque toujours rapide
;

sa durée

ordinaire est de quatre à sept jours. Dans ce court espace de

temps, on voit survenir d.ms l’exhalation de la membrane tous

les changemens qui se succèdent plus lentement dans d’autres

catarrhes. Toutefois, chez quelques sujets cette affection se pro-

longe pendant plusieurs semaines
,
et même pendant' des mois

entiers; souvent alors la matière qui s’écoule reste claire et

aqueuse; c’est un vice de sécrétion plutôt qu’une phlegmasie, ou

c’est une succession de phlegmasies aiguës, «entées les unes sur

les autres
,
plutôt qu’une inflammation chronique.

La résolution est la terminaison presque constante du coryza.

Quelques auteux-s ont admis des terminaisons par suppuration,

gangrène, ulcération, épaississement cancéreux. Mais l’ulcère et

la dégénérescence cancéreuse de la membrane pituitaire ne com-

mencent pas» comme un coryza
;
la gangrène de cette mem-

brane, qui a lieu dans quelques scarlatines très-gi'aves ou angines

gangréneuses, n’appartient pas à l’histoire du coi’yza. Quant à la

supputation
,

il y a une distinction à établir. L’exhalation d’un

liquide purulent par la sui'face libre de cette membrane n’est

point rare, mais elle ne doit pas être confondue avec la snppu-

ration qui aurait lieu dans son épaisseur ou dans le tissu cellu-

laire qui l’unit aux os; celle-ci n’a été observée que dans l’in-

flammation pi’oduite par l’action d’une cause extérieure, par une

blessure de la membrane pituitaire, par exemple.

Le coryza est, dans le plus grand nombre des cas, une affec-

tion si légère, sa termihaison est si constamment heureuse et

prompte, que, bien qu’il soit très-fréquent, il est rare que
le -médecin soit consulté pour un.e maladie à laquelle on ne

donne pas vulgairement ce nom. Les personnes qui en sont

atteintes se bornent: à se garantir de l’impression du froid ;
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plusieurs ne prennent même pas celte précaution; le plus grand

nombre en est délivré dans l’espace de peu de jours. Mais si le

coryza est plus intense, ou si, sans offrir une grande intensité,

il se prolonge beaucoup au delà du terme ordinaire, les malades

sont obligés de réclamer les secours de l’art.

Lorsque le coryza est récent, on prescrit le séjour à la cham-

bre, dans une température douce et uniforme. On recommande
au malade que des affaires urgentes obligent à sortir de chez

lui, de le faire seulement au milieu du jour, de se vêtir chau-

dement, et de préserver les .parties affectées de l’impression ir-

ritante de l’air froid, du vent, de la poussière, en respirant au

travers d’un mouchoir tenu sous les narines
;
on lui prescrit l’usage

fréquemment répété des bains de pieds chauds, ou rendus irri-

tans par l’addition d’acide muriatique ou de farine de moutarde.

Les vapeurs émollientes, dirigées dans les fosses nasales, ont des

effets varies; elles soulagent, quelques malades, elles donnent

lieu chez d’autres à une exaspératiou plus ou moins grande du

mal de tète, qui est souvent le symptôme le plus pénible du co-

ryza. En conséquence, on doit s’en abstenir, lorsque la cépha-

lalgie est très- forte, et y recourir spécialement dans les cas où

la sécheresse de la membrarie pituitaire est le phénomène le

plus incommode pour le patient. Dans tous les cas, il convient

que la tète soit élevée dans le lit, que le malade prenne une bois-

son diaphorétique
,
comme l’infusion chaude de feuilles de bour-

rache et de fleurs d’œillet, et qu’il diminue la quantité de ses

alimens, à raison de l’intensité et de l’étendue dé l’inflamma-

tion..Dans les cas où il y a un mouvement fébrile, l’abstinence

des alimens solides est nécessaire. Quant à la saignée, il est bien

rare qu’elle soit indiquée, lorsque le catarrhe ne s’étend pas

au delà de la membrane pituitaire.

Lorsque le coryza se prolonge beaucoup au delà de sa durée

ordinaire, des moyens différens doivent être employés. Quel-

ques personnes s’en sont délivrées en provoquant par un exer-

cice violent, soutenu pendant plusieurs heures, une sueur abon-

dante; d’autres par un excès de table. On a conseillé quelque-

fois avec succès l’emploi des purgatifs, des masticatoires irritans
,

l'établissement d’un vésicatoire à la nuque ou derrière l’oreille,

quelques bains de vapeurs, des fumigations aromatiques , rési-

neuses, dirigées dans les fosses nasales. Avant de se décider à

l’emploi de ces moyens, et particulièrement de ceux qui ont une
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action irritante sur la membrane affectée, il faut s’assurer que

le coryza qui çlate d’un ou de plusieurs mois n’est pas un coryza

aigu

,

plusieurs fois renouvelé par des causes extérieures. Dans

ce dernier cas, les moyens adoucissans seraient encore les seuls

qui fussent convenables.

Lorsque le coryza attaque un enfant à la mamelle avec assez

d’intensité pour l’empêcher d’exercer la succion sur le mamelon,

il faut, pendant que ce symptôme existe, lui verser dans la

bouche, avec une cuiller, du lait ou une autre boisson nour-

rissante; provoquer l’excrétion du lait de la mère ou de la nour-

rice par les moyens connus, et rendre le sein à l’enfant aussitôt

que la diminution du coryza lui permet d’exercer de nouveau

la succion. (chomel.
)

COSMÉTIQUE, s. m.
,
du grec x-oo-ptlv

,

orner; moyen pro-

pre à conserver la beauté. Il est fort rare que les préparations

destinées à cet usage ne produisent pas l’effet contraire. Il n’y a

pas de beauté sans la santé. Entretenir celle-ci est sans contredit

le moyen le plus sûr de conserver celle-là. Mais peu convaincus

de cette vérité, presque tous les peuples ont cherché à réparer

les outrages du temps ou de la nature par une multitude de com-

positions plus ou moins propres à détruire la santé
;
trop heu-

reux lorsque ces substances ne sont qu’inertes !

Il est peu de nations anciennes ou modernes, civilisées ou sau-

vages
,
qui n’aient eu ou qui n’aient encore leurs cosmétiques.

Mais les peuples du midi et les Orientaux l’ont toujours emporté

sur les autres dans l’art illusoire de peindre et d’orner leur fi-

gure. Les Asiatiques sont encore aujourd’hui les peuples les plus

recherchés dans leurs parfums, dans leurs ajustemehs et dans

leurs cosmétiques en général. La beauté exerçant parmi nous une

sorte d’empire, il n’est pas surprenant que les femmes accueil-

lent avec avidité tout ce qui leur donne l’espérance de le conqué-

rir ou de le conserver.

Plaire est le but de leurs constans efforts; mais, ingrates en-

vers la natnre, qui leur a prodigué tant de moyens de l’atteindre,

elles cherchent dans des supplémens artificiels et dangereux ,' des

sources nouvelles de beauté. Elles oublient que la propreté, sans

recherche
,
l’élégance, et les grâces naturelles du corps et de l’es-

prit, l’enjouement et la pudeur, sont les plus puissans des cos-

métiques. Nous devons cependant dire, à l’honneur de notre siè-

cle, honore par tant de qualités morales, que les femmes ont



94 COS
renoncé à tout cet attirail d’une coupable supercherie. Les fem-

mes aujourd’hui consentent à paraître telles qu’elles sont, et si

l’on veut se donner la peine*dc les comparer à celles d’autrefois,

dont la peinture nous a transmis la ressemblance
,
on sera forcé

d’avouer qu’elles y ont beaucoup gagné. Le blanc et le rouge,

composés d’oxvde de plomb, de bismuth, de mercure, d’arsé-

nic, etc., etc.
,
sont justement abandonnés aux comédiens et aux

courtisanes. Je doute que les dames nobles, qui en faisaient un

si grand usage autrefois, consentissent à s’en servir encore au-

jourd’hui, malgré le penchant si fortement prononcé de retour-

ner aux anciennes coutumes. Ces préparations métalliques, bien

loin d’atteindre le but qu’on se propose, ne sont pi’oprcs, au

contraire, qu’à faire arriver à grands pas une vieillesse antici-

pée. Elles altèrent la peau, creusent des rides, teinissent la cou-

leur naturelle, empêchent la transpiration, déterminent l’appa-

rition de dartres, déboutons, d’érysipèles, d’ophthalmies, opè-

rent des répercussions fatales, produisent des trembleineus, des

paralysies
,
des convulsions, des coliques, etc., une ‘foule de ma-

ladies qui détruisent la beauté, font passer la jeunesse comme
un éclair, en détériorant la santé, sans laquelle il ne peut y avoir

ni beauté
,
ni jeunesse.

Des fréquentes lotions d’eau, tiède ou froide, simple ou dans

laquelle on aui’a mêlé quelques gouttes d’huile essentielle
;
la pâte

d’amandes, le savon
,
quelques onctions huileuses, tels sont les

seuls cosmétiques dont on puissê faire impunément usage. Pour

les cheveux, les peigner, les laver, et les tresser avec grâce,

voilà tout l’apprêt qui leur convient. On peut impunément les

parfumer légèrement avec l’eau distillée de quelques fleurs aror-

matiques.

îfous allons jeter un coup d’œil rapide sur les soins qu’exi-

gent diverses parties du corps, telles que l’épiderme et ses pro-

ductions, les dents et les organes de la génération.

11 est incontestable que l’homme doit son immense supériorité

sur les autres animaux à la perfection de ses organes des sens,

au développement et à la bonne disposition de son encéphale.

Le tact général et partiel est une des causes les plus puissantes

de cette supériorité, ainsi que l’a dit Buffon. On ne saurait donc

mettre trop de soin à entretenir oe sens dans les conditions les

plus favorables à l’exercice de.ses fonctions. L’épiderme qui cou-

vre la surface de notre corps est susceptible de s’épaissir considé-
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rablement
,
et de diminuer ainsi l’impression des corps extérieurs.

Tant que cet effet est peu marqué, il ne sort pas des vues delà

nature, qui parait nous avoir revêtus de cefte membrane pour

émousser et rendre moins douloureuses ces sortes d’impressions;

mais si cet épaississement empêche de percevoirdes diverses qua-

lités des corps, telles que leur plus ou moins grande rudesse,

leur degré de température, etc., il peut alors produire des sen-

sations fausses, nous faire tomber dans des erreurs dangereuses,

ou au moins nous laisser dans l’ignorance sur plusieurs points

importans à connaître. Les travaux l’udes, pénibles, les com-

pressions long-temps exercées sur une partie
,
durcissent l’épi-

derme qui la couvre, et peuvent même produire des callosités

douloureureuses. Le contact de corps pénétrés d’une forte cha-

leur détermine le même résultat. Il est bien plus important qu’on

ne pense de détruire ces inconvénient La première de toutes les

indications à remplir
,
c’est sans contredit de sc soustraire à la

cause du mal
;
mais si, par des raisons supérieures, on ne peut l'é-

viter, on doit tâcher au moins de l'affaiblirîe plus possible. L’u-

sage des bains partiels ou généraux remplira parfaitement ce but.

Le bain ramollit l’épiderme
;
mais comme, en séchant, il reprend

sa première consistance, il est important d’en diminuer l’épais-

seur avec divers moyens mécaniques. Le plus simple et le plus

expéditif, c’est de l’amincir avec un instrument tranchant. On
l’use quelquefois à l’aide d’une pierre ponce, mais ce moyen est

beaucoup moins efficace. Si l’on n’est plus soumis à la cause qui

a produit l’épaississement de l’épiderme, celui-ci n’augmentera

plus
;
mais il ne tardera pas à reprendre son épaisseur première,

si la cause persiste
;

alors il faudra recourir aux mêmes expé-

dions.

On a proposé une multitude innombrable de substances et de

préparations pour entretenir la souplesse et la fraîcheur de la

peau. Les eaux distillées de roses, de plantain, de frai de gre-

nouille, de fèves, de fraises ,
etc., les pommades de concombre,

d’amandes douces, de cstcao
,
de baume de la Mecque, ne peu-

vent effacer la ride la plus légère, ni détruire la moindre aspé-

rités Les recettes auxquelles les substances métalliques que

nous avons signalées donnent quelques propriétés, ne peuvent

que produire des accidens funestes, ainsi que nous venons de le

voir.

‘C’est un usage bien ridicule et bien barbare, que celui de se



96 COS
plâtrer les cheveux avec un mastic composé d’amidon, de pom-

made et de sueur c’est cependant ce que faisaient nos graves

ancêtres, et ce que pratiquent encore aujourd’hui quelques indi-

vidus qui ne peuvent se résoudre à suivre les progrès du sens

commun. Supposons un instant qu’un sauvage débarque parmi

nous
,
et voie un vieux magistrat se faire ainsi mastiquer la tête

,

que pensez-vous que dira ce sauvage dans son bon sens naturel?

N’aura-t-il pas raison de s’imaginer que lui seul est l’être raison-

nable, et que notre magistrat peut bien n’être qu’un huron risible?

La manière dont on porte généralement aujourd'hui les che-

veux est bien certainement non-seulement la plus commode, mais

encore la plus salutaire. La tête est le siège d’une transpiration

abondante, qui se coagule en petites écailles furfuracées; il est

important de détacher ces écailles au moyen du peigne
,
de la

brosse
,
ou des lotions aqueuses : on favorise ainsi cette fonction

,

qui est sans doute d’une grande utilité. La teinture sous laquelle

quelques personnes croient devoir déguiser la blancheur de leurs

cheveux est un artifice qui peut n’être pas sans danger, selon

les matières qu’on emploie à cet usage. Les préparations métal-

liques sont surtout funestes.

Il n’est pas indifférent de tailler les ongles de telle ou telle

manière. Combien de personnes ne se sont-elles pas occasion

é

des douleurs cruelles par la méthode vicieuse qu’elles em-

ployaient à se couper les ongles. Pour les mains, qu’ils soient

coupés longs ou courts, peu importe
,
puisqu’il n’y a que la forme

qui en souffre; mais pour ceux des pieds il n’en est pas de même.

Si les ongles des gros orteils sont coupés courts et en demi-

cercle
,
voici ce qui arrive : l’ongle croit en longueur et en lar-

geur
;

le pied étant pressé dans le soulier, les doigts sont com-

primés latéralement; alors les chairs du gros orteil remontent

sur les côtés
,
parce quelles ne sont plus maintenues par la ré-

sistance de l’ongle; celui-ci, croissant en largeur, pénètre peu à

peu dans les chairs ainsi élevées, et cause une douleur intoléra-

ble, qui empêche tous les exercices, détermine souvent des in-

flammations dangereuses
,

et exige quelquefois une opération

cruelle. Il faut donc couper les ongles des pieds carrément
,
de

manière à ce que les deux côtés de l’ongle appnyent sur les

chairs latérales
,
les empêchent de remonter, et que ne croissant

pas dans ce sens, il ne puissent pénétrer dans les chairs. Voyez

ONQI.E.
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Pour ce qui concerne la barbe
,

il est avantageux de la faire

souvent, lorsqu’on est dans l’habitude de la couper. Une barbe

longue retient la poussière et la sueur, elle pique, irrite la peau,

occasionne des éruptions désagréables. Si on est dans Thabitude de

la porter longue, il faut la laver et la peigner fréquemment.

Les dents exigent des soins particuliers. Les laver fréquemment

avec de l’eau l’impide, et les frotter légèrement avec une brosse

médiocrement dure
,
tels seraient les seuls moyens qu’on devrait

mettre en usage. Les poudres de corail, de pierre ponce, etc., dont

les anciens et les modernes se sont servis ou se servent epeore, usent

l’émail des dents, et ne doivent être employées qu’avec les plus

grands ménageinens. Beaucoup de personnes emploient des élixirs

composés d’alcohol et de quelque huile essentielle. Nous pensons

que ces préparations ne conviennent guère que dans quelques cas

de scorbut, et qu’on doit les rejeter dans toutes les autres circons-

tances. Les liqueurs qui contiennent quelques acides, tels que

l’aeide sulfurique ou liydrochlorique sont très-funestes, puis-

qu’elles altèrent et détruisent l’émail des dents. L’action des

opiats varie selon leur composition. Les pommades dont on se sert

pour les lèvres sont en général des cérats colorés qui ont la pro-

priété de dissiper les gerçures de ces parties.

Les parties génitales sont le siège d’excrétions et d’évacuations

plus ou moins odorantes. Il est donc important de les laver fré-

quemment à l’eau claire et fraîche. Les femmes doivent surtout

réitérer ces lotions : il est une seule circonstance où elles sont

intempestives. La corruption des mœurs a inventé plusieurs

moyens pour mentir la sagesse; mais si le libertinage peut se

payer des simples apparences , la raison n’ignore pas que la véri-

table innocence a des caractères plus précieux et moins illusoires.

Loin de nous la pensée de révéler à nos lecteurs ces coupables

préparations !

Les bains généraux et locaux sont les plus puissans des cosmé-

tiques. Les parfums peuvent aussi être considérés comme des

cosmétiques
;

il en sera traité aux mots odeur ou parjurn.

(
ROSTAN.

)

COSTAL, adj., costalis
,
de cosia

,
côte; qui appartient aux

côtes. Ainsi l’on dit la plèvre costale
,
les cartilag.es costaux, ete.

COSTO-ABOOMINAL
(
muscle ). Voyez oblique (grand) de

l’abdomen.
, .

.>• i J

COSTO-CLAVICULAIRE '(-ligament
) ;

ligament placé eùtre
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la clavicule et la première côte. Voyez épaule-

(
articulations

de 1’).

COSTO-CI. AV1CULAIRE
(
HlUScle ). Voyez SOUS-CLAVIER.

COSTO-CORACOIDIEN (muscle). Voyez pectoral
(
petit).

GOSTO-SCAPULA1RE (muscle). Voyez dentelé (grand).

CQSTO-TRACHÉLIEN ('muscle). Voyez scalènks.

COSTO-TRANSVERSAIRE
(
articulation ). Nom que l’on

donne aux articulations des côtes avec les apophyses transverses

des vertèbres dorsales. Voyez poitrine (articulations delà).

cosTo-TRANSvERSAiRES ( ligamens). Ce sont les ligamens de

ces articulations : il y en a trois dans chacune d’elles, un posté-

rieur
,
un moyen et un inférieur.

COSTO-YERTÉBRALE (articulation). On appelle ainsi les

articulations des côtes avec le corps des vertèbres dorsales.

Voyez poitrine
(
articulations de la ).

COSTO-XIPHOID1EN
(
ligament

) ;
ligament attaché à la

septième côte et à l’appendice xi phoïde du sternum. Voyez poi-

trine (articulations de la). • * (a. béclard.)

ÇOSTUS, s. m. On trouve, décrites sous ce nom, trois sortes

de racines autrefois fort répandues dans le commerce, où elles

sont aujourd’hui devenues très-rares. Elles proviennent du cos-

tus arabicus h-, plante vivace de la famille des Amomées et de

la monandrie monogynie, qui croît naturellement dans les con-

trées les plus chaudes de l’Amérique équinoxiale. Le costus

arabique, qui est la variété la plus estimée, est en tronçons ir-

réguliers, delà grosseur du pouce, grisa l’extérieur, d’un blanc

sale à l'intérieur. La substance en est spongieuse et remplie

d’une matière rougeâtre
,
qui paraît être résineuse. Son odeur

est assez agréable, et analogue à celle de l’iris de Florence. Sa

saveur est amère et un peu âcre. Ce médicament, à la fois tonique

et stimulant, était jadis fort employé, et faisait partie d’uti grand

nombre de préparations officinales. 11 est aujourd’hui totale-

ment inusité. (a. RICHARD.)

COTE , s. f.
,

cosla. On donne ce nom à vingt-quatre os si-

tués aux deux côtés de la poitrine. Us appartiennent aux os longs

par leurs dimensions, et aux os plats par leur forme. On les dé-

signe de chaque côté
,
dans l’ordre de leur superposition

,
par

les noms numériques de première,
seconde, troisième côtes, etc.,

en comptant de haut en bas.

Toutes les côtes sont recourbées eu forme d’arcs avant leur
%t
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convexité tournée en dehors. Leur partie postérieure, dirigée

de dedans en dehors
,
forme «avec l’antérieure, beaucoup plus

étendue et se portant d’arrière en avant, une sorte de coude qui,

étant plus près de l’extrémité postérieure que de l’antérieure,

fait paraître leur courbure plus grande en arrière qu’en devant;

mais ce n’est qu’à l’endroit où elles changent de direction, que

celle-ci est, en effet, très-prononcée. Au niveau du même point,

les côtes sont comme tordues sur elles-mêmes : leur partie pos-

térieure est contournée d’arrière en avant et de bas en haut,

l’antérieure de dehors en dedans et de haut en bas
;

toutes

deux forment, au point de torsion
,
un angle obtus, rentrant en

haut, saillant en bas
;
et la côte, vue de son côté convexe ou

concave, semble courbée en S à ses deux extrémités.

Les côtes sont articulées, en arrière, avec les vertèbres dor-

sales par trois facettes lisses : deux existent à leur extrémité

,

une supérieure et une inférieure
,
ordinairement plus grande

;

inclinées l’une vers l’autre
,
et séparées seulement par un bord,

anguleux, elles sont unies, dans chaque côte, au corps de

deux vertèbres. La troisième facette occupe la partie interne

d’une tubérosité située près de l’extr'émité, à la face externe;

elle est arrondie, inclinée en bas, et s’articule avec l'apophyse

transversé de la vei’tebre inférieure. L’extrémité de la côte étant

légèrement renflée, on l’appelle la tête de la côte, capitulum

costœ

;

la portion comprise entre cette tête et la tubérosité eh

est le col, quoique, dans la plupart des côtes, cette partie ne

soit ni rétrécie ni arrondie : ce col n’est point distinct
,
en

avant, de la face interne de l’os
,
et offre en arrière, où il appuie

cohtre l’apophyse transverse de la vertèbre, des rugosités très-

marquées. La direction des facettes qui se joignent aux vertè-

bres
,
par rapport au reste de la côte, est telle, que celle-ci a

naturellement une position oblique, et que son extrémité anté-

rieure est plus basse que la postérieure, qui est le point le

plus élevé de l’os. En devant
,
les côtes sont unies par une facette

concave, oblongue. inégale, à leurs cartilages de prolongement;

l’extrémité qui présente cette facette est légèrement renflée

,

quoique moins épaisse que la postérieure. Les sept premières

côtes sont articulées, par le moyen de leurs cartilages, avec le

sternum
;

il n’en est pas de même des cinq autres : c’est ce qui a

fait distinguer les cotes en vraies et en fausses, ou en sternales

et asternales
,
ên vertébro-sternaies et vertébrales. Voyez, poul-

ies articulations des côtes, poitrine ( articulations de la ).
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Le corps des côtes, épais et étroit en arrière, va en s’élargis-

sant et en s’amincissant en devant. Ses deux faces sont externe

et interne, et ses bords supérieur et inférieur
;
mais, à cause de

la forme de l’os et de sa torsion
, ces parties sont inclinées en

différens sens : ainsi la face externe regarde un peu en haut
,

le

bord supérieur en dedans; la face interne, au niveau du col, est

tournée en avant et’en haut, etc. Le changement de direction

de la face externe au point de torsion de la côte est marqué par

une ligne saillante, inégale, oblique en bas et en dehors, qu’on

nonyne Yangle de la côte. L’intervalle compris entre cet angle

et la tubérosité est rugueux; le reste de la face externe est lisse,

à part quelques inégalités très-variables. La face interne est éga-

lement unie. Les bords sont larges en arrière et étroits en

devant; l’inférieur est divisé en deux lèvres, dans ses trois quarts

postérieurs environ, par une gouttière peu marquée au col,

très-profonde à l’angle, et s’effaçant insensiblement en devant.

Le fond de cette gouttière est percé d’ouvertures vasculaires

nombreuses
,

et dirigées
,
pour la plupart

,
d’avant en arrière.

Depuis l’extrémité postérieure jusque près de L’angle, ses deux

lèvres sont à la même hauteur, et l’interne est mince et dé-

pourvue d’inégalités; mais plus loin, l’une et l’autre sont rugueu-

ses, et l’externe, qui n’est bien prononcée qu’à partir de la tubé-

rosité, est plus mince, descend plus bas que l’autre
,
surtout au

niveau de l’angle, et semble constituer seule le bord inférieur,

tandis que la lèvre interne, arrondie et plus élevée, semble ap-

partenir à la face correspondante. Cette disposition rend celle-

ci beaucoup plus étroite que la face externe, le long de la gout-

tière. Au-delà de cette dernière, le bord inférieur continue de

présenter des inégalités. Le bord supérieur en offre dans toute

son étendue : ce bord est souvent partagé en deux lèvres dans

sa portion épaisse, mais seulement après l’angle, par un sillon

superficiel. Les inégalités des deux bords se prolongent souvent

sur la partie rétrécie de la face interne. Les intervalles qui res-

tent entre ces bords
,
dans les côtes voisines, forment les espaces

intercostaux.

Les côtes diffèrent les unes des autres par leur longueur, leur

largeur, leur direction, etc. : la première, la deuxième, la on-

zième et la douzième s’éloignent même un peu de la conformation

générale.

La longueur des côtes augmente de la première à la septième
,

et diminue ensuite jusqu’à la dernière. Leur largeur décroît in-

ê
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sensiblement de la première à la dernière

, à quelques exceptions

près. Les fausses côtes, et souvent la seconde et la troisième

vraies, sont rétrécies en devant et plus larges à leur partie

moyenne qu’à leurs extrémités. Les côtes sont
#
d’autant plus

obliques et écartées de l’axe de la poitrine qu’elles sont plus in-

férieures. Les plus longues et les plus inférieures sont les moins
courbes. L’angle est d’autant plus rapproché de la tubérosité

,

que la côte est plus supérieure. La première et les deux dernières

côtes, souvent aussi la dixième, n’ont qu’une facette à l’extrémité

postérieure
,
au lieu de deux

;
les deux dernières manquent de

tubérosité, la première et la douzième d’angle, les mentes et la on -

zième de gouttière : la gouttière de la deuxième
,
son angle et

celui de la onzième sont, très-peu marqués. La première côte est

fort courte, aplatie de haut en bas, et légèrement toi'due en sens

contraire des autres côtes; sa face supérieure offre quelques iné-

galités vers sa partie moyenne, et plus antérieurement deux

dépressions séparées, près du bord interne par une sorte d’é-

pine
;

sa face inférieure est convexe dans son milieu
,
son bord

externe épais, l’interne mince et tranchant, son extrémité anté-

rieure plus épaisse que celle des autres côtes. La seconde a en-

core sa face exlei’ne tournée presque directement en haut : cette

face présente une empreinte très-prononcée
;

les boi’ds sont

comme dans la première côte. La onzième et la douzième ont une

extrémité antérieure très-mince
;

la dernière est très-courte et

presque droite.

Les côtes sont compactes à l’extérieur et spongieuses intérieu-

rement; le tissu spongieux est plus abondant, et la couche com-,

pacte plus mince aux endroits épais
,
comme aux extrémités

,
à

la tubérosité. Elles n’ont point de canal médullaire. Leur déve-

loppement a lieu de très-bonne heure, et d’abord par un seul

point d’ossification; mais long-temps après la naissance, il s’en

forme deux autres pour l’extrémité postérieure et la tubérosité
,

restées cartilagineuses.

Ces os, en général, plus minces et moins recourbés dans la

femme que dans l’homme, sont sujets à quelques variétés indivi-

duelles. La douzième côte manque quelquefois, plus souvent des

deux côtés que d’un seul, soit qu’il y ait aussi une vertèbre de

moins, ou que cela n’ait pas lieu. D’autres fois il existe une

paire de côtes, plus rarement une côte surnuméraire : c’est ordi-

nairement une treizième, articulée avec la première vertèbre lom

/
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baire, quél(ptefois une placée au-dessus (le la première et unie

à la septième cervicale, mais s’étendant rarement au sternum.

Une ou plusieurs côtes peuvent être très-élargies, perforées ou

même bifnrquées à l’extrémité antérieure
,
surmontées à la pos-

térieure d’un prolongement qui se porte vers les côtes voisi-

nes, etc.

Les côtes forment la plus grande partie de la poitrine, et ser-

vent à protéger les viscères qui y sont contenus, les poumons

particulièrement; elles concourent aux fonctions de ces der-

niers par les mouvemens dont leur forme allongée les rend

susceptibles, mieux que ne le feraient des os également plats,

mais larges, tels que sont ceux du crâne, du bassin, etc. Leur

obliquité favorise leurs mouvemens
;
leur torsion est un résul-

tat nécessaire de leur obliquité. Les inégalités de leur surface

fournissent diverses insertions ligamenteuses et musculaires.

Les côtes servent d’intermédiaires, dans divers mouvemens, au

reste du tronc et à des muscles puissans (sacro-lombaire, long

son'saï, muscles abdominaux), principalement en arrière; où

elles sont pllis épaisses. Leur gouttière contient et protège les

vaisseaux 'et nerfs intercostaux. Les côtes inférieures protègent

,

en outre
,
plusieurs viscères abdominaux.

Les lésiôns lés plus communes des côtes sont, comme celles des

autres os, des fractures
,
des luxations

,
la carie

,
la nécrose, etc.

Le rackitis les affecte d’une manière très-marquée.

côtes ( cartilages des). Us font suite aux côtes, dont ils con-

servent à peu près la forme, et sont légèrement recourbés

d’avant en arrière, aplatis dans le même sens, et dirigés de de-

hors en dedans. Leur extrémité cxteime, arrondie, inégale, est

intimement unie à l’extrémité de la côte. L’extrémité interne

des sept cartilages supérieurs s’articule avec le sternum par une

facette anguleuse, arrondie seulement (bans le premier. Celle dés

cinq autres est mince et pointue; elle s’unit, dans les trois1 pre-

miers seulement, au cartilage qui lui est supérieur. Le bord in-

férieur (lu sixième cartilage, les deux bords du septième et le

bord supérieur du huitième présentent des facettes lisses, oblon-

gues, au moyen desquelles ils s’articulent entre eux. La longueur

et la largeur des cartilages costaux sont en rapport avec celles

des côtes auxquelles ils appartiennent. Les deux’ premiers ont là

même largeur dans foute leur étendue; les sixième, septième et

huitième sont élargis à l’endroit où ils se louchent, les autres ré-
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trécis du côté du sternum. Le premier et les deux derniers sui-

vent la direction des côtes correspondantes; le second est hori-

zontal, et les autres remontent d’autant plus obliquement vers le

sternum,, en se recourbant à peu de distance de la côte, qu’ils

sont plus inférieurs.

Les cartilages des côtes ont une certaine souplesse et une

grande élasticité. Us s’ossifient presque constamment à un âge

avancé, et ne diffèrent point alêrs des 'côtes -. celui de la première

s’ossifie avant les autres.

Les cartilages participent à quelques-unes des variétés que pré-

sentent les côtes. Quand celles-ci sont bifurqnées en devant, ou

simplement élargies, le cartilage correspondant est élargi, bi-

furqué, ou même double. ‘Le cartilage de la septième côte n’atteint

quelquefois pas le sternum, et cette côte devient une fausse côte :

d’autres fois, au contraire, le huitième cartilage s’articülë avec

cet os, et il y a une côte sternale de plus.

Les usages des cartilages costaux sont de faciliter les mouve-

mens des côtes dans la respiration, et détenir lieu de ces os à la

partie antérieure de la poitrine. (a. béclarîü.)

COTYLOIDE, adj.
,
cotyloidos ,

cotyfouleus
, xàrtàt«iï'tjç, qui

ressemble à un vase appelé par les Grecs xÔtu)oi ; nom d’une

cavité de l’os ilium qui reçoit la tête du fémur. Voyez imuM.

COTYLOIDIEN, adj., colyloideus ; qui appartient à la cavité

cotyloïde : bourrelet ou ligament coiyioïdien.

COU et cor, s. m., collum
,
cervix, partie fétïécie

du tronc, comprise entre la tête et la poitrine. Ses limites ne

sont pas très- tranchées
,
surtout du côté de la tête. Sa longueur

n’est pas la même chez .tous leS individus. Quoique sa forme soit

généralement arrondie, on peut le diviser en deux faces
,
une

antérieure et une postérieure. .r.

La face antérieure est bornée, en haut, ou du côté de la tête, par-

le contour de la mâchoire inférieure et les apophyses mastoïdes
,

en bas par le sternum et les clavicules. Sa partie moyenne et

supérieure, presque horizontale
,
droite seulement quand la tête

est fortement renversée en arrière, forme le dessous du men-

ton, et se confond avec la paroi inférieure de la bouche. Au-

dessous de cette première portion, on sent, sur cette face, à

travers la péau
ÿ

l’os hyoïde
,
et plus bas on voit la saillie du

cartilage thyroïde
,
qui est d’autant plus rapprochée de cet os,

que la tête est dans une flexion plus grande. Entre cette saillie et
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le bord supérieur du sternum, le toucher fait reconnaître le

cartilage cricoïde et la trachée-artère, quelquefois masqués en

partie par la glande thyroïde. Plus en dehors
,
on remarque de

chaqqe côté la saillie du sterno-mastoïdien : très - rapprochées

l’une de l’autre inférieurement
,
ces saillies s’écartent beaucoup

en haut, où leur intervalle comprend toute la largeur de cette

face. Une dépression légère indique souvent les deux portions

dont est composé le sterno - mastoïdien près du sternum. Les

battemens de l’artère carotide se font sentir entre la saillie de ce

muscle et celle du larynx. Au delà du sterno-mastoïdien, la

face antérieure du cou présente inférieurement une sorte de

creux triangulaire
,
circonscrit par ce muscle, la. clavicule et le

bord saillant du ti’apèze
;
on y sent, à travers la peau, les muscles

scalènes
,
angulaire, quelques glandes lymphatiques, le plexus

brachial et les battemens de l’artère axillaire, et l’on y voit

une légère saillie, formée par la veine jugulaire externe, et se

continuant sur le sterno-mastoïdien : quelquefois une seconde

veine, continue à celle-ci
,
soulève les tégumens plus bas et plus

en devant qu’elle. La peau de la face antérieure du cou est

blanche, fipe
,
molle, remarquable par des rides transversales,

dues à la contraction des muscles peauciers
,
et pourvue à sa

partie supérieure, et dans l’homme adulte seulement, de poils qui

font partie de la barbe.

La face postérieur^ constitue la nuque proprement dite
,
quoi-

que^cette expression en désigne plus spécialement le haut: bornée,

du côté de la tète, par la protubérance et les lignes courbes supé^

rieures de l’occipital
,
elle se continue inférieurement , «ans ligne

de démarcation tranchée
,
avec la partie supérieure du dos et les

épaules. Elle présente, en haut, un enfoncement au milieu, et de

chaque côté une saillie formée par les muscles extenseurs de la

tête
;
quand celle- ci est fléchie

,
le creux s’efface

,
et les apo-

physes épineuses, qui en foi’ment le fond
,
deviennent un peu

plus saillantes. Ces apophyses sont plus marquées inférieurement,

où les deux saillies musculaires s’aplatissent et s’élargissent. La

peau de cette face est moins blanche, plus épaisse que celle de

la face antérieure
,
dépourvue de rides et couverte de cheveux

,

comme la peau du crâne, à sa partie la plus élevée.

Le cou est composé d’os, de muscles, d’une aponévrose d’en-

veloppe
,
d’artères, de veines, de vaisseaux et de. glandes lym-

phatiques, de perfs ,
de tissus cellulaire et adipeux , et contient.
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en outre uue partie des glandes salivaires
,
le pharynx et le com-

mencement de l’œsophage, le larynx, une partie de la tra-

chée-artère', la glande thyroïde, enfin une portion de la moelle

épinière.

La partie osseuse
,
celle du moins qui fait la base du cou et

lui donne sa solidité, est la portion cervicale delà colonne ver-

tébrale. Elle représente une soi'te de tige qui s’élève de la poi-

trine, et que surmonte la tête, et se distingue principalement

des autres parties de l’épine par une forme aplatie en devant,

une étendue plus grande en travers que d’avant en arrière

,

une suite de trous logeant l’artère vertébrale
,
que présentent

de chaque côté les ' apophyses transverses.
.
Quoique entourée

de parties molles, elle est beaucoup plus rapprochée des té-

gumens en arrière qu’en devant. Outre les vertèbres du cou, on

trouve dans cette r-égion l’os hyoïde, qui est comme suspendu

au milieu des parties molles
,
au-dessus du larynx, et semble

un appendice de la tête, par ses connexions avec les temporaux.

Les muscles du cou, extrêmement nombreux, sont différem-

ment disposés en avant et en arrière'. Ceux de la région anté-

rieure sont situés, les uns devant le larynx et la trachée-artère

ou à leur niveau, les autres sur un plan plus postérieur, immé-

diatement au devant ou sur les côtés de la colonne verté-

brale. Parmi les premiers, les peauciers et sterno-mastoïdiens

seuls s’étendent à toute la longueur du cou; les autres sont bornés

par l’hyoïde, et placés, soit au-dessus
,
soit au-dessous de cet os.

Les muscles peauciers sont immédiatement sous la peau, qu’ils

doublent, pour ainsi dire, et à laquelle ils tiennent par un tissu

cellulaire serré. Les sterno-mastoïdiens
,
situés obliquement le

long des parties latérales du cou, et beaucoup moins étendus en

largeur que les peauciers, leur sont partout subjacens, si ce n’est

à leur extrémité supérieure, prolongée au delà de ces muscles,

et en partie sous-cutanée, en partie cachée par la glande paro-

tide. Lés muscles que l’on trouve au-dessous de l’os hyoïde sont,

de chaque côté, le sterno- hyoïdien, le sterno-thyroïdien, le thyro-

hyoïdien et l’omoplat-hyoïdien. Les trois premiers sont près de

la ligne médiane, et reposent sur la trachée-artère et le larynx;

le sterno-hyoïdièn est 'situé devant les deux suivans, placés l’un

<m-dessus de l’autre, mais moins large que ceux-ci, qui le dé-

bordent en dehors, et dont la direction, un peu différente de la

sienne, fait aussi que supérieurement il est plus en dedans
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qu’eux. Tous trois ne sont recouverts, en haut, que par le peau

cier; mais inférieurement les stemo-hyoïdien et sterno-* thyroïdien

s'enfoncent derrière le sterno-mastoïdien. L’omoplat-hyoïdien

,

subjacent à ce dernier, qu’il croise obliquement, le dépasse en

avant et en arrière, et n’est recouvert, dans l’un et l’autre sens ,

que par le peaucier; sa partie antérieure est presque parallèle aux

trois autres muscles^ et en partie appliquée sur eux. Tout-à fait

en arrière, cfc muscle devient très-profond en s’enfonçant sous le

trapèze et la clavicule. Les muscles sus-hyoïdiens sont le digas-

trique, les stylo-, mylo-, génio-hyoïdiens et les stylo-, hyo-, génio-

glosscs. Le digastrique
,

le plus superficiel et le plus étendu de

ces muscles, n’est séparé du. peaucier que vers son milieu, où la

glande maxillaire le recouvre, et à son extrémité postérieure,

qui s’enfonce sous le sterno-mastoïdien et les splénius et petit

complexus de la région postérieure. Sous le digastrique sont

,

en arrière, le slylo-hyoïdiçn
,
en avant, le mylo-hyoïdien : ce-

lui-ci le dépasse de chaque côté, et est en partie immédiatement

sous le peaucier et la glande maxillaire. Legcnio-hyoïdien est sous

le mylo-hyoïdien
,
le*stylo-glosse sous le stylo-hyoïdieft

,
le digas-

trique et la glande maxillaire. L’hyO-glosse, en partie subjacent

aux mylo- et génio-hyoïdiens, s’étend plus 'loin qu’eux en ar-

rière,, où les digastrique, stylo -hyoïdien et stylo-glosse le re-

couvrent aussi. Le génio - glosse, adossé à son semblable
,
est

sous l’hyo-gloêse, qu’il dépasse en avant , où il se trouve sous

les mylo- et génio-hyoïdiens et sous la glandé sublinguale. Les

muscles qui avoisinent la colonne vertébrale sont les grands et

petits droits antérieurs de là tête, les longs du cou
,
les droits

latéraux, les inter-transversaires antérieurs du cou
,
et lè£ Ga-

lène» antérieurs et postérieurs. Le grand droit ést en dehors etaU

devant du long du cou, qui est situé -très-près- de la ligne médiane;

le petit droit en partie derrière le grand, en partie au delà de

son bord externe. Ces trois musé] es sont placés, au milieu, derr

rière le pharynx et l’œsophage, et séparés, sur les côtés, des mus-

cles du plan antérieùr, par ùngrand intervalle occupé par lés

principaux vaisseaux et nerfs du cou
;
ils reposent immédiate-

ment sur la partie antérieure des vertèbres et sur leurs art-icu-

culations entre elles et avec la tète. Les droits latéraux sont, en

dehors des petits droits antérieurs, et un peu plus en arrière, les

inter-transversaires, derrière les grands droits; les scalènes, sur

les côtés de la colonne, derrière le sterno-mastoïdien et l’omoplat-
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hyoïdien : le scalène postérieur, dépassant le premier de ces muscles

en dehors, est en partie sous-ctitané, ou sépare de la peau seu- 1

lemént par le peaucier et du tissu.' cellulaire et adipeux plus ou

moins abondant. Outre tous ces muscles, ceux qui sont propres

au larynx .et au pharynx appartiennent encore à la partie an-

térieure du cou.

Une aponévrose d’enveloppe partielle recouvre les muscles

de la partie moyenne et antérieure du cou. Cette aponévrose se

fixe
,
en haut, à la mâchoire inférieure, derrière les muscles

peauciers, en se continuant latéralement avec les ligamens stylo-

maxillaires, descend de la sur la glande maxillaire et les muscles

suS-hyoïdiens, puis sur les sous-hyoïdiens, se fixe à la saillie du

cartilage thyroïde, et se divise inférieurement en deux James^ une

antérieure ou superficielle, et une postérieure ou profonde. La

lame antérieure, placée immédiatement sous la peau, dans l’in-

tervalle des muscles peauciers, unit les tendons des sterno-mas-

toïdiens; la postérieure, séparée 'de la précédente par l’épais-

seur du sternum
,
s’attache à la partie postérieure de cet os

,
et

recouvre immédiatement les sterno hyoïdiens
,
en même temps

qu’elle occupe leur intervalle : du tissu cellulaire graisseux, des

veines et des glandes lymphatiques sont contenus entre ces deux

lames. L’aponévrose dont il s’*agit se confond en divers endroits

,

particulièrement sur les côtés, avec le tissu cellulaire; elle est

elle-même très-mince et celluleuse dans certains sujets, tandis

que, dans d’autres, comme dans ceux qui sont maigres èt for-

tement musclés
,
on la trouve quelquefois aussi distincte que les

aponévroses des membres : sa partie supérieure et ses deux lames

inférieures en sont les points les plus apparens. Cette aponévrose

joint aux usages généraux des gaines aponévrotiques celui de

former par son adhérence au cartilage thyroïde et au sternum

une sorte de cloison qui ferme le haut de la poitrine et la sépare

du cou, soutient les parties molles, et les empêche de céder à

la pression de l’air dans l’inspiration, et de comprimer la trachée-

artère y ou de s’enfoncer du côté de la poitrine. Sa disposition

fait que, dans les maladies, les tumeurs situées aU-devartf d’elle

se développent librement à l’extérieur, ne gênent point l
!a res-

piration, sont éloignées des vaisseaux et des nerfs important; et

par là même faciles à extirper
,
qu’il en est à peu près de même de

celles qui sont placées entre ses deux lames, et qu’au contraire

les tumeurs qui ont leur siège au-dessous de la lame profonde
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se distinguent parleur forme aplatie, leur peu de mobilité,

causent des accidens graves par la compression quelles exercent

sur la trachée-artère et l’œsophage, et entraînent de grands dan-

gers dans leur extirpation.

Les muscles de la partie postérieure du cou se prolongent

presque tous au dos, quelques-uns même tout le long de la

colonne vertébrale; un petit nombre seulement est borné au

cou. Le premier qui se présente sous la peau est le trapèze; il

tient à cette membrane par un tissu cellulaire dense
,
comme

libreux à la partie supérieure du cou. Sur un second plan se

trouvent le splénius et l’angulaire
,

celui - ci plus en dehors

que le splénius, et le recouvrant un peu; tous deux se dégagerlt,

en haut, de dessous le trapèze, pour s’enfoncer sous le sterno-

mastoïdien
;
l’angulaire est sous-cutané entre .ce dernier et le

trapèze. Une troisième couche est formée par le sacro-lombaire,

que cache l’angulaire, le transversaire, couvert par ce muscle

et le splénius, les petit, et grand complexus, subjacens à ce der-

nier. Ces quatre muscles sont comme imbriqués-et couchés- les

uns sur les autres de dehors en dedans
;
le grand complexus est

placé
,
en haut et en dedans

,
sous le trapèze

,
dans un inter-

valle que les splénius laissent entre eux. Enfin on trouve, sur un

quatrième plan, le ti’ansversaire épineux, caché par le grand com-

plexus
,
les inter-transversaires postérieurs, situés sous les mus-

cles splénius, transversaire* et sacro - lombaire, et les droits

postérieurs et obliques de la tête, entièrement, subjacens aux pe-

tit et grand complexus, excepté l’oblique supérieur
,
qui, entre

ces deux muscles
,
est couvert par le splénius : sous le transver-

saire épineux
,
sont encore les inter-épineux du cou. Cette der-

nière couche musculaire touche immédiatement les vertèbres et

leurs ligamens.

Des troncs artériels etveineux considérables traversent le cou, en

y laissant différentes branches, dont les unes sont bornées à cette

région, et les autres s’étendent à la tête, au dos, ou aux membres

supérieurs. Les troncs, tous situés à la partie antérieure, où ils

occupent des espaces qui restent entre les muscles, et que rem-

plissent, en outre, du tissu cellulaire abondant, des nerfs et des'

glandes lymphatiques, sont, d’une part, l’artère carotide pri-

mitive et ses deux divisions
,
les carotides externe et interne, et

la veine jugulaire interne, d’autre part les portions sous-çlavièrc

<jt axillaire du tronc brachial et les veines correspondantes
;
la
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Vëine jugulaire externe est encore un tronc veineux, mais super-

ficiel, et non renfermé dans un espace celluleux, comme les pré-

cédens.
(
Foj ez carotide

,
jugulaire, etc.) Les branches prin-

cipales
,
propres au cou

,
sont, à la partie antérieure, les vaisseaux

thyroïdiens supérieurs et inférieurs
,

l’artère et la veine pha-

ryngiennes inférieures
;
à la partie postérieure, l’artère cervicale

profonde, et au milieu, de chaque côté, la veine vertébrale.

Celles qui s’étendent plus loin sont les artères linguale, labiale,

occipitale
,
auriculaire postérieure et les veines du même nom ,

les artères vertébrale, cervicale transverse et scapulaire supé-

rieure. Les vaisseaux occipitaux
,

les artères vertébrale et cer-

vicale transverse sont en partie situés en arrière
;
les autres n’oc-

cupent quê le devant du cou. Tous ces vaisseaux sont placés

,

soit dans les espaces qui logent les troncs ou dans des espaces

propres, soit entre les différentes couches musculaires; en

devant, les plus superficiels sont encore séparés de la peau par

le peaucier.

Les nerfs du cou
,
tant ceux qui lui appartiennent en propre

que ceux qui viennent s’y terminer ou ne font que le traverser,

sont les nerfs cervicaux et leurs divisions
,
ainsi que le plexus

cervical et ses différentes branches, le plexus- brachial et le

nerf sus-scapulaire ,' le nerf spinal, les branches inférieures du

facial
,
le pneumo-gastrique et ses rameaux laryngé et récurrent

,

la portion cervicale du grand nerf sympathique, l’hypoglosse et

son rameau descendant
,
le glosso-pharyngien

,
le lingual. Les

uns suivent le trajet des vaisseaux sanguins; les autres sont isolés

et logés, comme ceux-ci, dans des espaces celluleux propres, ou

couchés entre les muscles : il en est de superficiels et de profonds.

Le tissu cellulaire du cou, quoique très-abondant, contient

en général peü de tissu adipeux
,

si ce n’est dans les grands

intervalles que les muscles laissent entre eux
,
comme entre le

trapèze et le sterno-mastoïdien : cependant cela varie suivant

les individus. C’est principalement de la quantité de graisse accu-

mulée, du volume du larynx et de celui de la glande thyroïde,

que dépendent les différences que présente la forme du cou, sui-

vant l’âge, le sexe, etc.

En raison du grand nombre de parties qui entrent dans sa

composition
,

le cou est le siège de beaucoup de maladies. Outre
celles qui peuvent survenir dans toutes les parties du corps,

comme les plaies, les abcès, les ulcères, on y. observe diffé-
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rens anévrysmes, le goitre, le loiticolis, l’engorgement des

ganglions lymphatiques
,
des luxations des vertèbres

,
etc. La

bronchotomie, l’œsophagotomie, la ligature des artères caro-

tide, sous-clavière et axillaire, la saignée de la veine jugulaire

externe, l’opération du séton, y sont pratiquées, (a. bkclard.)

COUCHE ou couches, s. f.
,
puerpérium; temps des cou-

ches ou suites de couches : espace .de temps qui suit l’accou-

chement
,
pendant lequel l’utérus, les autres organes génitaux

et même toute l’économie reviennent à leur état ordinaire,

d’où la gestation les avait fait sortir. H. Eichèle [Diss. inaug.

de Puerperio.
)

en donne cette définition : L’accouchement

avec, ses suites est l’effort qui réprime la force expansive qui

a prédominé Jusqu’alors, ramène la force contractive au plus

haut degré qu’elle puisse atteindre , et replace les parties gé-

nitales dans l’état indifférent d’où la conception les avait tirées.

Le mot couches, de même que le mot latin qui lui corres-

pond, se prennent quelquefois dans un sens plus étendu, et

expriment l’accouchement et ses suites
;

d’autres fois leur si-

gnification est plus restreinte, et ils indiquent seulement l'écou-

lement des lochies. Je ne dois pas m’occuper ici des autres ac-

ceptions de ce mot. On a divisé les suites de couches en natu-

relles et non naturelles ou morbides : les naturelles sont l’état

physiologique dont je viens de présenter le tableau
;

les non

naturelles sont les diverses maladies qui peuvent se manifester

pendant la durée du temps des couches. Je n’adopterai pas cette

dénomination surannée
;
mais, conformément au plan que je me

suis tracé, et que j’ai indiqué au mot accouchement, je vais

m’occuper d’abord, dans cet article, des conditions anatomiques

et physiologiques qui caractérisent cet état, et des soins qu’il

exige de la part du médecin
;
puis je traiterai des cas qui s’é-

cartent de l’ordre naturel
,
me bornant à des considérations

générales, relatives à l’influence des suites de couches sur la pro-

duction des maladies, sur leur marche, et aux modiScations

qu’elles nécessitent de faire à leur traitement, ainsi qu’à l’in-

fluence que les maladies exercent sur ces phénomènes, en ren-

voyant, pour les détails
,
aux articles où ces maladies seront ex-

posées en particulier.

Lorsque le terme de la gestation est arrivé
, l’utérus, qui est

alors parvenu à son plus haut point de développement, et a

subi dans sa situation, son volume, sa figure, sa texture et ses
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propriétés, les eliangemens les plus notables
,
commence à se

contracter lentement et faiblement d’abord, puis avec une

énergie toujours croissante jusqu’à l’expulsion du fœtus. Cette

eontration intermittente et douloureuse, tant qu’elle a éprouvé

de la résistance
,

se fait ensuite d’une manière continue et ra-

pide, et sans que la femme en ait la conscience, jusqu’à ce que

les parois de l’organe se soient appliquées sur le délivre et le

sang plus ou moins coagulé qui l’accompagne. La résistance

qu’elles rencontrent alors rend à leur contraction son premier

caractère
,
mais à un degré moindre et proportionné à l’intensité

de cette même résistance. Le délivre expulsé, la contraction con-

tinue jusqu’à ce que l’utérus soit revenu au volume qu’il avait

avant la conception
,
ce qui a lieu au bout d’un temps plus ou

moins considérable
,
qu’on peut, en terme moyen

,
évaluer à

douze ou quinze jours. Il est à remarquer : i° que la contrac-

tion de l’utérus
,
insensible et continue tant qu’il n’existe point

de résistance
,
devient intermittente et douloureuse

,
qtiand el le

en éprouve, soit de la port de caillots Contenus dans la cavité de

cet organe, soit de la part des sucs qui abreuvent ses parois.,

ce qui constitue ce qu’on appelle tranchées utérines ; 2 ° que

cet organe reste toujours un peu plus volumineux qu’il n’était

avant que la femme ait conçu. Dans les premiers temps
,

Les

parois de l’utérus diminuant rapidement d’étendue en largeur,

leur épaisseur augmente à mesure qu’elles se resserrent. En
effet, les divers tissus qui composent cet organe ne reviennent

pas sur eux-mêmes avec autant d’énergie et de promptitude que

le tissu musculaire; et il ne suffit pas que, les vaisseaux repre-

nant graduellemnt leur flexuosité et leur calibre, le sang afflue

avec moins d’abondance dans les artères
,
et soit poussé plus

promptement des blanches veineuses dans les troncs, de même
que la lymphe dans les veines lymphatiques; il faut encore qu’il

y ait absorption d’un excès de substance, qui s’est produit pen-

dant la gestation par l’activité augmentée de la nutrition. 11 ré-

sulte de ce mode dé contraction
,
que les parois ne peuvent

s’appliquer exactement l’une contre l’autre, et que la cavité

qu’elles circonscrivent reste et plus spacieuse et plus béante, de

sorte que le sang s’y amasse en quantité plus ou moins grande.

Bientôt cependant la diminution a lieu proportionnellement dans

toutes les dimensions, et la cavité reprend son exiguité ordi-

naire. La disposition que je viens de. décrire, et qui signale le pre
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«lier temps du retour de l’utérus à son état primitif, est d’autant

plus marquée
,
que. les parpis de cet organe ont étc plus forte-

ment distendues, qu’elles l’ont été plus souvent et à des époques

plus rapprochées, qùe leur distension a cessé d’une manière plus

rapide, que, par cela même, leur resserrement a été l’effet d’un

moindre nombre de contractions énergiques, et qu’elles restent

plus engorgées après l’accouchement.

La surface de la cavité utérine reste recouverte par une

portion de la membrane caduque, que Noortwick et d’autres ont

prise pour les restes du tissu cellulaire qui attachait l’œuf; dans

le lieu où était inséré le placenta
,

elle est très-inégale
,

légèr-

ement proéminente, et d’une coüleur plus foncée. Ces inéga-

lités ont été regardées par quelques anatomistes comme des

crêtes destinées à s’enfoncer dans des sillons du placenta, et des

cavités qui recevaient les lobes ou cotylédons de ce corps; mais

nous verrons
(
articles placenta et oeuf

)
que la surface ute-

rine de ce corps est plane
,
et que l’idée qu’on s’était faite de son

mode’d’adhérence à l’utérus est dénuée de fondemens. Ces iné-

galités paraissent dépendre de l’excessive distension des vais-

seaux
,
et surtout des veines dans cet endroit pendant la gros-

sesse
,
et de ce que ces vaisseaux sont par conséquent plus

longs à revenir sur eux-mêmes. La surface interne de l’utérus

devient le siège d’une sécrétion que l’on désigne sous le nom
de lochies. L’orifice reste fort dilaté après l’accouchement

;
ses

bords minces et flasques sont pendans dans le vagin. Il revient,

ensuite sur lui-même proportionnellement au reste de l’organe
,

et reprend sa constitution primitive, si ce n’est qu’il reste un

peu plus volumineux, et que, si ses lèvres ont éprouvé quelque

déchirure lors du passage du fœtus, elles en conservent les cica-

trices, qui les rendent inégales et bosselées. Le vagin se rac-

courcit; ses rides, effacées' pendant le defnier temps de l’accou-

chement, reparaissent
;

il perd l’excès de dilatation qu’il avait

acquis, mais il ne revient pas aussi complètement que l’utérus.

L’orifice de ce conduit et la vulve éprouvant les mêmes chan-

gemens, mais avec plus de promptitude. D’abord les grandes

lèvres sont minces et distendues, ainsi que le périnée; et la partie

postérieure du contour de la vulve est flasque, froncée et proé-

minente en dehors. Souvent il y a quelque éraillement de l’épi-

derme qui occasionne Tin sentiment de cuisson d’autant plus vif,

que le sang qui s’écoule baigne les houpes nerveuses nouvel-
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ïement découvertes
;
quelquefois meme il existe quelque déchi-

rure au bord antérieur du périnée ou des grandes lèvres; et

après un premier accouchement, la fourchette est presque in-

failliblemement rompue. Les ligamens larges semblent se refor-

mer par le rapprochement des deux feuillets qui les composent;

les ligamens ronds se raccourcissent et se resserrent. Les parois

antérieures de l’abdomen, excessivement lâches, n’exercent plus

sur les viscères et les vaisseaux contenus dans cette cavité cette

pression douce et continue si favorable à l’exécution de leurs

fonctions. La cessation de cette pression, qui a été plus forte

dans les derniers temps de la grossesse qu’à toute autre époque

de la vie
,
a des effets d’autant plus sensibles qu’elle s’est faite

brusquement. Le sang afflue avec rapidité dans le système ca-

pillaire et dans les veines, et s’y accumule, tandis que d’un

autre côté l’utérus en reçoit beaucoup moins
;
ainsi il y a une

sorte de compensation, et la cavité abdominale ne paraît

pas recevoir une plus grande quantité de sang que pendant la

grossesse. Cependant c’est à cette espèce de dérivation du sang

que Yan-Swieten et d’autres pathologistes attribuent en grande

partie les syncopes auxquelles sont sujettes les nouvelles accou-

chées. Mais ces syncopes s’observent bien moins fréquemment

qu’ils ne le disent
;
et quand elles ont lieu, ou elles sont la suite

d’une grande hémorrhagie interne ou externe, ou elles tiennent

à l’hystérie
,
causes auxquelles ces auteurs ont trop peu accordé.

C’est aussi ce changement dans la circulation abdominale que quel-

ques médecins, tels que Stoll, regardent comme la principale cause

qui rend les péritonites si fréquentes cbez les femmes en couches.

L’état de ces femmes présente encore
,
sous le point de vue

physiologique
,

des modifications remarquables. Le pouls

,

immédiatement après l’accouchement
,
est serré et fréquent

;

mais bientôt il perd sa fréquence, et devient souple et déve-

loppé
,
et il n’éprouve plus de changement que pendant la fièvre

de lait. Le sang conserve encore pendant quelque temps les

qualités que lui a imprimées l’état de grossesse; aussi celui qui

s’écoule à l’instant de la délivrance, ou peu après, forme-t-il

un caillot ferme et tenace. La femme est dans un état de fai-

blesse et d’abattement proportionné à la quantité de sang qu’elle

a perdu, ainsi qu’à la longueur et à l’intensité du travail de l’en-

fantement. Souvent même, par cette dernière cause, elle ressent

une lassitude générale. La sensibilité est fort exaltée, tant par

vi. 8
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l'effet des deux causes dont je viens de parler, que parce qu’elle

avait déjà reçu cette modification pendant la grossesse. L’ap-

pétit est ordinairement assez vif; mais il ne serait pas prudent

de le satisfaire
,
car on conçoit facilement par ce qui vient d’être

dit que les fonctions digestives sont affaiblies. La peau, sèche

d’abord, ne tarde pas à se couvrir d’une douce moiteur, qui se

change facilement en une sueur abondante. La matière ex-

crétée par la transpiration a une odeur particulière, tirant sur

l’aigre. Elle excite souvent, en traversant la peau, un sentiment

de picotement; et, lorsque la sueur est augmentée par quelque

circonstance
,

il est très-ordinaire de voir paraître une éruption

miliaire. On peut le plus souvent faire naître «ette éruption à

volonté, soit sur toute la surface du corps
,
soit sur une partie

seulement, en accumulant des couvertures. Aussi doit-on la

regarder, non comme le résultat d’un travail dépuratoire, mais

comme l’effet local de la sueur. J’ai toujours cherché à éviter des

sueurs trop copieuses, et je n’ai vu que rarement de ces érup-

tions; à l’exemple des meilleurs praticiens, je n’ai jamais

hésité à les faire disparaître, en diminuant les sueurs avec les

précautions convenables. Non-seulement il n’en est résulté aucun

mal, mais même les femmes en ont éprouvé un grand soulage-

ment. Long-temps on a cru que cette transpiration était destinée

à évacuer le lait, qui
,
sécrété dans les mamelles, ne reçoit pas sa

destination naturelle pour la nourriture de l’enfant, ou au

moins les matériaux qui devaient servir à sa formation. L’abon-

dance de cette transpiration, son odeur particulière, ce senti-

ment de picottement quelle excite, cette disposition aux érup-

tions miliaires, semblaient donner du poids à cette opinion. On
pensait aussi qu’elle servait à débarrasser le sang de la sérosité

surabondante qui s’y est mêlée dans les 1 derniers mois de la gros-

sesse, Ce dernier point n’a pas été contesté
,
mais on a rejeté

la première idée comme tenant trop à une physiologie humo-

rale. Cependant on ne peut nier que le lait
,
une fois sécrété

dans la mamelle, ne doive être résorbé par les vaisseaux lym-

phatiques, s’il ne trouve pas son écoulement par ses conduits

excréteurs, et être reporté dans le torrent de la circulation pour

être ensuite éliminé par les divers émonctoires. On sait en même
temps que souvent, chez les femmes qui n’allaitent pas et chez

celles qui ont sevré, la sécrétion du lait continue encore long-

temps, et qu’une petite quantité seulement s’écoule par le ma-
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melon. Or, l’augmentation de la transpiration, qui se perpétue

pendant long-temps après l'accouchement
,
tandis que les autres

sécrétions ne subissent aucun changement, indique assez que la

nature a choisi cette voie pour^e débarrasser des humeurs super-

flues. Mais il ne s’ensuit pas que le lait en nature et avec

toutes ses qualités physiques et chimiques passe dans le sang, et

circule dans toute l’économie. Ce n’est pas ici le lieu d’examiner

les questions de pathologie qui se rapportent à ce point; elles

seront traitées ailleurs.
(
Voyez laiteuses

(
maladies ). La sécré-

tion de l’urine ne présente rien de remarquable
;
son excrétion

éprouve souvent de la difficulté à cause du gonflement du méat

urinaire, lorsque celui-ci a été fortement comprimé par la tête du

fœtus, et que cette pression a duré long-temps. Il y a ordinai-

rement constipation
,
soit que cette constipation soit la suite de

celle qui a souvent lieu vers la fin de la grossesse et qu’elle dépende

des mêmes causes
,
soit qu’elle dépende de l’abondance de la

transpiration et de la déperdition qui a lieu par les lochies.

Après avoir tracé.le tableau de l’état des nouvelles accouchées,

il convient de revenir en particulier sur les principaux phéno-

mènes dont je n’ai pas parlé avec assez de détail : ce sont les

tranchées et les lochies. Nous avons vu que les tranchées sont

dues à la contraction de l’utérus, et quelles conditions de cet

organe influent sur leur production et leur intensité; nous pou-

vons
,
d’après cela, nous rendre compte des différences quelles

présentent. En général, les femmes en sont exemptes à leurs

premières couches, et ces tranchées deviennent de plus en plus

intenses aux couches suivantes. Elles sont aussi plus intenses

après un accouchement très-facile qu’après un accouchement

long et un peu difficile. Cependant, lorsqu’il l’a été à un degré

fort considérable, les tranchées sont souvent fort douloureuses,

parce que l’utérus est tout endolori par suite de la fatigue ex-

trême qu’il a éprouvée. Ces tranchées commencent peu d’instans

après la délivrance , elles acquièrent bientôt leur plus haut degré

d’intensité
,

et vont ensuite en s’éloignant et en diminuant jus-

qu’à l’époque de la fièvre de lait, où elles cessent souvent. Quand
l’utérus renferme un caillot volumineux, elles deviennent de

plus en plus vives jusqu’à ce qu’il soit expulsé; après quoi elles

se trouvent fort diminuées. Dans quelques cas, elle sc prolon-

gent bien au dçlà de la fièvre de lait; elles diminuent seulement

pendant la durée de cette fièvre. Les tranchées utérines se distin-
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guent des autres douleurs, parce qu’elles reviennent à des inter-

valles assez grands et réguliers, que pendant la douleur le globe

de Futérus durcit, et qu’elles sont suivies de l’expulsion de quel-

que caillot ou d’une plus grande quantité de liquide. Lorsque

l’enfant saisit le mamelon, la douleur qu’il excite dans cette partie

détermine souvent aussi le développement d’une tranchée. Il est

superflu de combattre le ridicule préjugé
: que plus l’enfant a

de tranchées, moins la mère en éprouve, et vice versa.

Les lochies se présentent dans l’ordre suivant : immédiate-

ment après la délivrance et l’issue du flot de sang qui l’accom-

pagne, tout écoulement est suspendu, probablement parce que

le sang qui transsude de la surface de l’utérus s’accumule dans

la cavité de cet organe; mais bientôt du sang pur commence à

couler. Au bout de douze à quinze heures
,
ce sang pei’d de sa

consistance, sa couleur devient moins foncée; et après quelque

temps, il ne s’écoule plus qu’une sérosité sanguinolente. La fièvre

de lait survient quarante-huit heures après l’accouchement. L'é-

coulement des lochies est alors complètement suspendu, quel-

quefois il est seulement diminué. Lorsque la fièvre de lait est

terminée, les lochies reparaissent, mais alors elles sont d’un

blanc jaunâtre, et plus ou moins épaisses. Elles continuent ainsi

pendant quinze jours, trois semaines, ou un mois; chez quel-

ques femmes qui n’allaitent pas
,
elles ne cessent qu’à l’époque où

les règles reparaissent, ce qui a ordinairement lieu six semaines

ou deux mois après l’accouchement, et ce que l’on appelle vul-

gairement le retour de couches. Les lochies, suivant leur cou-

leur, ont été distinguées en lochies sanguinolentes
, lochies sé-

reuses, et lochies laiteuses
,
puriformes ovl purulentes. Ces der-

nières dénominations ont été données, non-seulement en raison

de la couleur de la matière excrétée, mais encore par suite de

l’idée qu’on s’est faite de la nature de cette matière. Aussi les

gardes disent-elles que le lait coule par en bas pour désigner les

lochies du troisième temps. L’odeur des lochies est d’abord fade,

c’est celle du sang lui-même; mais peu à peu elles prennent un

caractère de fétidité particulière, que l’on retrouve toutes les

fois que des caillots ou quelque autre substance se putréfie dans

l'utérus ou le vagin, et qui est sûrement due à la décomposition

d’une portion de la membrane caduque ou de quelque caillot.

Dans ce dernier cas, les lochies prennent souvent une couleur

noirâtre. Vers les derniers temps , leur odeur est uniquement
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celle de la mucosité qu’elles entraînent. On a comparé l’odeur

des lochies à celle d’un civet de lièvre. Pour moi, je n’ai jamais

trouvé d’analogie entre ces deux odeurs
;
mais la manière de

juger les odeurs varie suivant les personnes. C’est à cette odeur

des lochies qu’on attribue surtout ce qu’on appelle l’odeur des

couches
,
gravis odor puerperii

,

odeur qui est plus ou moins

forte, suivant qu’on entretient plus ou moins de propreté au-

tour des nouvelles accouchées
,
et d’après laquelle quelques per-

sonnes assurent pouvoir juger d’un accouchement précédent.

Mais à l’odeur des lochies se joint aussi celle de la transpiration

et celle du lait, qui, en suintant du mamelon, imbibe les linges

et s’y aigrit. Les lochies sont en général plus abondantes chez

les femmes dont la menstruation est copieuse, chez celles qui

ont déjà eu plusieurs enfans, ou qui font usage d’un régime trop

nourrissant ou échauffant, et chez celles qui n’allaitent pas. Les

lochies sanguinolentes se prolongent souvent bien au delà du

terme ordinaire
;
souvent aussi le sang, qui avait cessé de teindre

la matière de l’écoulement, reparaît par intervalle, ce qui tient

ordinairement à quelque écart de régime. On a vu des femmes

n’avoir pas de lochies; mais malgré ces exemples très-rares, l’ab-

sence de cette excrétion ne doit pas moins inspirer des craintes,

car c’est le plus souvent à quelque maladie grave, déclarée ou
imminente, qu’on doit l’attribuer. Van-Swieten, Joerg et d’au-

tres médecins ont comparé la surface interne de l’utérus après la

séparation du placenta et des membranes de l’œuf à une large

plaie qui doit suppurer, et ensuite se couvrir d’une cicatrice.

L’écoulement des lochies leur offrait l’image des fluides qui s’é-

coulent d’une plaie récente
,
et il y a en effet une analogie assez

grande. Ceux qui regardaient la membrane caduque comme
le produit de l’exfoliation de la membrane intei'ne de l’utérus

trouvaient dans cette circonstance une nouvelle preuve. Astruc,

appliquant à la théorie de cette excrétion son hypothèse sur la

menstruation, attribuait les cîiangemens successifs de l’écoule-

ment sanguin au resserrement progressif des orifices des sinus

utérins, et l’écoulement puriforme à la lymphe laiteuse qui suin-

tait des appendices vermiformes qu’il supposait entourer ces

sinus. L’opinion la plus généralement répandue actuellement, et

qui paraît la plus vraisemblable, se rapproche beaucoup de cette

dernière. On pense que le sang qui s’écoule vient des orifices

qui le versaient dans les sinus du placenta. En effet, ce sang sort
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avec beaucoup moins d’abondance, et devient de plus en plus

séreux
,
à mesure que les vaisseaux utérins se contractent. Si la

contraction de l’utérus se fait lentement
,
qu’il y ait inertie de cet

organe, l’écoulement de sang augmente presque immanquable-

ment, au point de constituer une hémorrhagie souvent très-

grave. La matière, qui est ensuite excrétée est regardée comme
le produit d’une sécrétion de la membrane muqueuse de l’uté-

rus
,
et on y reconnaît un mucus altéré analogue à celui qui est

excrété dans d’autres circonstances, mucus qui, en affluant dans

la cavité de l’utcrus, achève de détacher, et entraîne avec lui les

restes de la membrane caduque. Peut-être doit-on admettre que

l’épiderme de la membrane muqueuse se sépare alors; mais si

l’existence de la membrane muqueuse elle-même est si difficile

à prouver que des anatomistes très-habiles se croient fondés à

nier son existence, comment pourrait-on prouver la séparation

et la régénérescence de cet épiderme ? Les rapports qui existent

entre les menstrues et les lochies donnent du poids à cette

opinion. Eichèle cherche encore à la fortifier en remarquant que

l’utérus, outre ses autres fonctions, exerce aussi celles d’organe

sécréteur, et qu’après avoir subi un si grand développement

pendant la gestation
,
après que sa vitalité a été si notablement

exaltée, il est dans les circonstances les plus propres à fournir

une sécrétion abondante, et que ce n’est qu’au moyen de cette

sécrétion qu’il peut revenir à son état ordinaire. D’ailleurs, s’il

était vrai que la cavité de l’utérus présentât alors une large sur-

face
,
d’abord saignante, et ensuite suppurante, ne devrait-il

passe développer une fièvre traumatique proportionnée? Peut-

être regardera-t-on comme telle la fièvre de lait? Mais cette

fièvre n’est nullement en rapport avec la marche de cette préten-

due plaie; elle appartient évidemment à un autre ordre de phé-

nomènes. Comment concevoir aussi qu’une surface qui offrirait

une cicatrice tant de fois renouvelée, pourrait encore être apte

à exercer les fonctions qu’elle doit remplir pendant la menstrua-

tion et la gestation ? ,

Je n’ai jusqu’à présent parlé que des phénomènes qui

appartiennent exclusivement à l’état de couches
;

mais en

même temps que ces phénomènes ont lieu, il s’en développe

d’autres qui sont relatifs à la sécrétion du lait, et dont l’ex-

position sera faite à l’article lactation. Je me bornerai à les

indiquer seulement ici, pour faciliter l’intelligence de ce qui
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va suivre. Pendant les deux premiers jours qui suivent l’accou-

chement, la sécrétion du lait est.peu abondante, et les mamelles

n’augmentent pas notablement de volume. Après ce temps ,
la

fièvre de lait se déclare et dure ordinairement vingt-quatre

heures; les mamelles se gonflent, se durcissent
;
mais ce n’est

que vers le déclin de la fièvre qu’elles arrivent au plus haut

degré de distension. Bientôt elles décroissent, et la sécrétion

du lait ou s’établit d’une manière régulière et continue, si la

femme allaite, ou va en diminuant progressivement dans le cas

contraire.

Régime des femmes en couches. — La connaissance exacte

de l’état dans lequel se trouvent les nouvelles accouchées nous

met à meme d’apprécier les vues qu’on doit se proposer dans la

fixation des règles diététiques qui leur conviennent, de juger ce

qu’il y a de véritablement utile ou de minutieux et de superflu

dans celles qu’on a généralement tracées, de ridicule et de dan-

gereux dans certaines pratiques vulgaires, enfin d’eslimer l’in-

fluence que la constitution des femmes
,
leur manière de vivre

antérieure, les circonstances de leur grossesse et de leur accou-

chement doivent exercer sur l’état des organes et des fonctions

pendant le temps des couches, et quelles modifications il con-

vient de faire subir aux règles générales dans leur application

aux cas particuliers. Ici, comme dans bien d’autres cas, il y a

plus de préjugés à combattre, que de règles positives à établir.

On a comparé la condition d’une femme en couches à celle d’une

personne qui aurait reçu une grande plaie ou subi une grande

opération. Cette comparaison cadrait parfaitement avec l’idée

qu’on s’était faite de l’état de l’utérus. Sous certains rapports elle

est assez juste, et elle ne pouvait induire en aucune erreur grave

dans la pratique; mais il m^ semble préférable de se guider

d’après des considérations plus sûres que des analogies. C’est

dans cet esprit que je vais indiquer ce régime dans sa plus stricte

rigueur.

Après la délivrance, on laisse la femme sur le petit lit où elle

est accouchée. Elle s’y repose un peu, et se débarrasse d’une por-

tion du sang qui, s’écoulant dans les premiers instans avec abon-

dance, salirait les linges dont on va l’envelopper. Ensuite on

fait étuver les parties avec de l’eau tiède, simple ou mêlée de

vin, pour enlever le sang et les caillots qui salissent ces par-

ties. Le vin est employé dans l’intention de les raffermir et
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de dissiper la contusion qu’elles ont éprouvée. On fait aussi

nettoyer les autres parties qui oi*t été salies
;
puis on fait changer

les vêtemens également salis par la sueur
,
les écoulemens

,
et sou-

vent par les matières fécales, et on en fait mettre qui soient pro-

pres, bien secs, suffisamment échauffés, et en rapport avec la

température de la saison. Peu importe la forme de ces vêtemens,

pourvu qu’ils ne gênent aucune partie et qu’ils puissent être

changés promptement et facilement. Les parties supérieures du

corps doivent surtout être bien abritées de l’impression de l’air

froid, pour que l’on ne soit pas obligé d’astreindre les femmes

à les tenir sous les couvertures du lit. Après quoi
,
la femme sera

transportée dans le lit où elle doit rester, lit qui sera garni d’a-

lèzes suffisamment épaisses
,

et que l’on puisse changer facile-

ment
;
les couvertures de ce lit ne doivent pas être plus chaudes

que celles que la femme emploie ordinairement; mais pour régler

ce point
,

il ne faut pas avoir égard à ce qui avait lieu pendant

la grossesse. Alors, en effet, l’augmentation de la chaleur du

corps force la femme à se vêtir plus légèrement. On entoure

ordinairement l’abdomen avec un bandage de corps médiocre-

ment serré, et les femmes attachent un grand prix à cette pré-

caution
,
dans la persuasion qu’elle doit empêcher le ventre de

l’ester trop volumineux par la suite. Les médecins ont en vue

de suppléer par ce moyen à la pression que les parois abdomi-

nales ne peuvent plus exercer sur les viscères et les vaisseaux

,

de prévenir l’afflux et la stase des fluides
,
de s’opposer à l’engor-

gement des parois de l’utérus et à la dilatation de sa cavité
,

d’obvier aux syncopes et de diminuer les tranchées. Lorsque ce

bandage est bien appliqué, et qu’il ne cause ni gêne, ni douleur,

je ne vois pas d’inconvénient à ce qu’on en fasse usage; mais à

dire vrai, j’ai toujours vu qu’il se dérangeait promptement
,
et

qu’il ne pouvait produire aucun effet
;
je n’ai pas remarqué que les

femmes s’en soient trouvées plus mal. L’air de l’appartement

doit être modérément chaud : trop chaud, il causerait de l’agi-

tation, exciterait des sueurs trop copieuses, et pourrait même
déterminer une hémorrhagie utérine; trop froid, il s’opposerait

à l’établissement de celte douce moiteur, si utile aux femmes en

couches, et venant à frapper la surface du corps de la femme
,

lorsque quelque circonstance la force à en découvrir quelque

partie, l’interception brusque de la transpiration px’oduirait

presque infailliblement une inflammation aigue ou chroni-
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que, maladies si fréquentes dans le temps des couches. L’aug-

mentation de la sensibilité indique que l’air doit être pur
,
exempt

d’odeurs, bonnes ou mauvaises. Pour obtenir ces qualités de l’air,

il convient que l’appartement où la femme est couchée soit spa-

cieux, que les rideaux du lit soient assez écattés pour permettre

le renouvellement de la portion d’air qui enveloppe immédiate-

ment l’accouchée
,
que l’air de l’appartement lui-même soit sou-

vent renouvelé, en prenant les précautions nécessaires pour que

celle-ci ne soit pas frappée par l’air froid ou en mouvement pen-

dant que l’on admet l’air extérieur. La même disposition ner-

veuse exige que l’on évite l’impression d’une lumière trop vive

et de tout bruit violent. Il faut aussi entretenir autour d’elle la

plus grande propreté. Les linges qui reçoivent immédiatement

les lochies doivent être souvent renouvelés. Les parties géfiitales

doivent être souvent étuvées avec de l’eau tiède ou une liqueur

émolliente
,
soit pour les nettoyer de la» matière des lochies qui

les salit
,
soit pour diminuer les cuissons et l’inflammation

,
suite

de la distension qu’elles ont éprouvées. Le lait coupé d’une dé-

coction de cerfeuil est la liqueur que l’on emploie le plus com-

munément à cet usage. Il convient de même de faire changer tous

les jours le linge de corps, les alèzes et les draps du lit, s’ils

sont salis
;
mais il faut que ce changement s’opère avec toutes les

précautions nécessaires pour éviter l’impression du froid.

On doit ne donner que des alimens en petite quantité; de

facile digestion et qui ne soient pas exeitans. Nous n’apcordons

ordinairement que deux ou trois petits potages par jour jusqu’à

l’époque de la fièvre de lait, pendant laquelle on tient les fem-

mes au bouillon. D’autres praticiens même ne donnent que du

bouillon pendant les trois premiers jours. Eiehèle attribue à la

sévéï’ité de la diète, et à ce qu’on ne met pas d’empêchement à

la lactation, la rareté de la fièvre de lait chez les femmes reçues

à l’institut de Wurtzbourg. Après la fièvre de lait, on augmente

progressivement la quantité des alimens, jusqu’à ce que la femme
ait repris sa manière de vivre habituelle. Celles qui allaitent

doivent être soumises à une diète moins sévère. On n’accordera

que des boissons douces et nullement excitantes. En effet, les

substances échauffantes, telles que le vin chaud, sucré et aro-

matisé, les bouillons de perdrix, etc., donL on fait souvent

encore un grand abus dans le petit peuple, ont tous les incon-

véniens (pie j’ai reprochés à un air trop chaud, et sous l’in-
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fluence de certaines constitutions épidémiques

,
leur usage pour-

rait déterminer le développement de péritonites ou autres

inflammations. Ce que je dis des boissons usuelles s’applique

également aux tisanes dont les accouchées doivent faire usage

pour favoriser la transpiration et la sécrétion des urines. Ainsi

j’ai vu souvent des symptômes graves de péritonite survenir

immédiatement après l’administration d’infusions de camomille

romaine ou d’absinthe
,
employées dans la Vue de combattre

des douleurs attribuées à des vents, et qui dépendaient d’un

léger état inflammatoire que la diète et des boissons délayantes

auraient promptement dissipé. La boisson aux repas sera, selon

l’habitude et le goût des femmes, de l’eau vineuse, de la bière,

du cidre léger
,
ou mieux encore de l’eau sucrée. Ces mêmes

boissons peuvent également tenir lieu de tisanes; mais si, pour

satisfaire l’esprit de quelques femmes qui ne verraient pas dans

des choses aussi simples ün préservatif assez sûr contre les ma-

ladies laiteuses qui sont un épouvantail continuel pour elles, on

juge à propos d’employer quelques substances médicamenteuses
,

il faut les choisir dans la nombreuse classe des délayans et des

adoucissans. Les décoctions d’orge, de chiendent, les infusions

de graine de lin, de racine de guimauve, de fleurs de violette

ou de mauve, de pariétaire, de capillaire, sont les plus em-

ployées. On prescrit souvent une décoction de chiendent dans

laquelle on fait infuser de la fleur de tilleul. Les acidulés con-

viennent également, mais seulement chez les femmes qui n’al-

laitent pas. Une opinion vulgaire attache une grande importance

à la canne de Provence pour chasser le lait. L’emploi de cette

racine presque inerte est sans inconvéniens, et on peut bien

l’accorder pour calmer les imaginations toujours effarouchées

par la crainte des ravages du lait. La pervenche partage avec la

canne la confiance de beaucoup de personnes. Cette plante ne

me semble pas pouvoir être prescrite indifféremment; en effet,

j’ai observé qu’elle augmente presque constamment la quantité

des lochies. Sous ce point de vue, son usage, utile dans quel-

ques cas, peut être nuisible dans d’autres.

J’ai fait remarquer que* l’excrétion des urines éprouve

quelquefois de la difficulté
;
pour y remédier, il suffit le

plus souvent de faire exposer les parties génitales à la vapeur

de l’eau chaude ou d’une décoction émolliente. Dans quel-

ques cas cependant le cathétérisme peut être nécessaire. La
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constipation exige l’emploi de lavemens émolliens ou légère-

ment laxatifs. Souvent elle ne cesse entièrement que lorsque

la femme a repris son régime et ses exercices accoutumés.

Beaucoup de praticiens administrent des sels neutres pour lâ-

cher le ventre
,
et aussi dans la vue de produire une dérivation

sur le canal intestinal, et d’évacuer le lait chez les femmes qui

n’allaitent pas. Van-Swieten approuve beaucoup cet usage. Le sel

de duubus
(
sulfate de potasse) est même regaràé presque comme

spécifique. On le donne, à la dose d’un ou deux gros, dissous

dans les boissons, ou dans des lavemens. Je ne vois d’autre raison

de préférence que son activité un peu plus grande, qui permet

de le donner à doses moindres que les autres sels. J’ai souvent

administré des purgatifs, soit par condescendance pour les idées

du vulgaire
,

soit dans l’intention de diminuer la sécrétion lai-

teuse trop abondante ou trop prolongée
;
mais bien rarement

j’ai obtenu ce dernier effet. Enfin, c’est une pratique assez géné-

rale de purger une ou deux fois les femmes après le neuvième

jour des couches. Si on négligeait de le faire, beaucoup d’entre

elles ne se croiraient pas en sûreté. La diminution de l’appétit

,

qui a ordinairement lieu à cette époque, semble autoriser cette

pratique
;
mais il faut remarquer que cette diminution dépend

souvent alors uniquement de ce qu’on satisfait plus largement le

besoin d’alimens. Bien des fois les purgatifs, que je permettais-

plus que je ne les ordonnais, ont achevé de faire disparaîti'e le peu

d’appétit qui restait
,

et il m’a fallu prescrire un long usage des

boissons délayantes et une longue diète pour remédier au mal

qu’ils avaient fait. Aussi je ne les emploie que lorsqu’il y a des in-

dications précises, et je n’ai pas observé qu’il soit résulté aucun

inconvénient de cette omission. A l’article lactation
,
j’exami-

nerai plus en détail les soins diététiques et médicaux qu’exige la

cessation de cette fonction, soit que la femme n’allaite pas, soit

qu’elle sèvre son enfant après un allaitement plus ou moins long.

L’état delaxité des organes génitaux exige que la femme garde

le l’epos jusqu’à ce qu’ils aient récupéré leurs dimensions et leur

fermeté. La station et l’exercice qu’elle prendrait dans celle si-

tuation
,
impossibles quand les symphyses sont fort relâchées,

l’exposeraient dans les autres cas aux déplaeemens de l’utérus.

Cependant il n’est pas rare de voir des femmes du peuple se livrer

peu après leur accouchement à leurs travaux accoutumés. Aussi

Yoit-on beaucoup plus souvent des descentes de malrice et d’au-



124 COU
très maladies graves être la suite des couches chez ces malheureu-

ses que chez les femmes à qui leur fortune permet de prendre plus

de soin d’elles-mêmes. On tient ordinairement celles-ci au lit pen-

dant neufou dix jours, non que l’on attache beaucoup d’importance

à cet espace de temps, mais parce qu’il est suffisant en général poul-

ie but qu’on se propose, et parce qu’il faut offrir à l’esprit du pu-

blic une règle fixe. Autrefois, pendant tout ce temps, les femmes

devaient rester couchées sur le dos, et soigneusement enfermées

sous les couvertures d’un lit dont on changeait à peine les gai-nilu-

res. Il est facile de sentir quelle gêne pénible et quels autres incon-

véniens résultaient de cette absurde coutume. La femme doit pou-

voir changer de situation toutes les fois qu’elle le désire; il faut

seulement qu’elle évite les mouvemens trop fréquens et trop

gi-ands, qui, en introduisant continuellement de l’air frais dans

le lit, et en mettant la surface du corps en contact avec les parties

du lit qui ne sont pas échauffées, s’opposeraient à l’établissement

de la transpiration. Lorsque l’pccouchée quitte le lit, elle est

dans un grand état de faiblesse, suite de la fatigue de l’accouche-

ment, des évacuations abondantes, de la diète, et peut-être aussi

du séjour au lit. Aussi ne peut-elle d’abord rester levée que peu

de temps
;
mais ses forces reviennent bientôt. Le sommeil et la

veille ne demandent d’autres considérations que celles qui sont

relatives aux premières heures qui suivent la délivrance. Mauriceau

et Van-Swieten regardent le sommeil, auquel les femmes sont alors

très-disposées, comme éminemment favorable pour dissiper la

fatigue du travail, ramener le calme, et rétablir l’équilibre dans le

cours des liquides. Us combatteut avec raison le préjugé qui faisait

tenir les femmes dans un état de veille dans la vue de prévenir les

hémorrhagies utérines que l’on a vues quelquefois produire la mort,

sans qu’on ait eu le moindre soupçon du danger qui était survenu.

L’excitement que produit la veille est en effet plus propre à

produire les hémorrhagies qu’à les prévenir. Ce dernier médecin

recommaAde l’usage des opiacés pour favoriser cette disposition

au sommeil. Je ne crois pas que l’administration d’une petite

quantité d’opium puisse être nuisible; mais je n’ai jamais vu

qu’elle fût utile, et je me suis toujours dispensé d’en faire pren-

dre aux femmes que j’ai soignées, lorsqu’elles n’offraient aucun

accident qui en réclamât l’emploi. J’ai toujours permis aux femmes

de se livrer au sommeil dès qu’elles étaient, transportées dans

leur lit; mais, pour écarter toutes craintes, j’ai exigé que l’on
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examinât ,
sans les réveiller, si le sang ne paraissait pas avec trop

d’abondance, ou si l’utérus ne se développait pas d’une manière

remarquable.

J’ai déjà indiqué quelques-unes des précautions que commande

le développement de l’excitabilité nerveuse chez les nouvelles

accouchées. J’ai peu de choses à ajouter. Il est évident qu’il faut

éloigner d’elles tout ce qui peut affecter vivement soit leurs

sens, soit leur imagination, soit leur moral. Les observateurs

fourmillent d’exemples de maladies les plus graves, produites

chez elles par des émotions légères qui aui’aient été sans effets

dans d’autres circonstances. Il n’est pas de médecin qui ne puisse

ajouter des faits nombreux à ces exemples. Dans quelques pays

même les lois prescrivaient des mesures pour assurer la tran-

quilité des femmes à cette époque. Je ne saurais trop recomman-

der d’éloigner d’elles les réunions un peu nombreuses. Je ne

répéterai pas ce que j’ai dit de leurs inconvéniens à l’article

accouchement; il me suffit d’assurer que j’ai souvent vu cette

cause produire de la céphalalgie, de la fièvre, une agitation qui

s’opposait au sommeil, même chez des femmes accouchées depuis

dix à douze jours.

Quelques femmes, dans la vue de rendre aux parties sexuelles

leurs dimensions et leur fermeté premières, emploient des lo-

tions astringentes. Les anciens livres sur les accouchemens et les

maladies des femmes contiennent une foule de formules relatives

à cette intention. Dans le plus grand nombre des cas, ces astrin-

gens sont inutiles. Us ne peuvent avoir d’avantages que dans quel-

ques cas particuliers; et même alors il ne faut les mettre en

usage que lorsque les lochies ont presque cessé.

Influence réciproque desphénomènes des couches sur les ma -

ladies , et des maladies sur ceux-ci. — On ne peut pas dire

qu’il*y ait des maladies absolument particulières aux femmes en

couches; mais la condition spéciale que présente leur économie,

et qui est produite par les modifications causées par la grossesse

et qui subsistent encore, par les phénomènes de l’accouchement,

et par les évacuations qui existent, alors, rend chez elles cer-

taines maladies plus fréquentes, et leur imprime un certain

caractère. Les nouvelles accouchées sont, plus qu’en tout

autre temps de leur vie, disposées à recevoir l’impression de la

constitution épidémique régnante; mais ce sont surtout les ma-
ladies inflammatoires qui sont fréquentes chez elles, et ces ma-
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ladies attaquent principalement les parties qui ont été distendues

ou comprimées pendant la grossesse et l’accoucliement. La péri-

tonite, l’entérite, la métrite, l'inflammation des ovaires, du

tissu cellulaire du bassin, sont celles que l’on observe le plus

souvent; mais on voit aussi des inflammations des organes con-

tenus dans le thorax et dans le crâne. Ces affections ont ordi-

nairement une marche plus rapide, et une grande propension à

se terminer promptement par des épanchemens séroso-purulens,

ou par la suppuration; et comme elles déterminent le plus

souvent la suppression de la sécrétion du lait, ainsi que des

lochies, on les a long-temps regardées comme produites par le

transport du lait sur les surfaces séreuses, dans le parenchyme

des organes ou dans le tissu cellulaire. La suppression de sécré-

tions aussi abondantes que celles du lait et des lochies
,
qui arrive

symptomatiquement dans le cours des maladies, et que l’on

peut attribuer à une irritation vive fixée sur un organe autre

que celui qui est le siège de la sécrétion
,
et dans quelques cas

aussi à l’inflammation de cet organe lui-même, est toujours une

complication grave, et mérite une grande attention dans le trai-

tement, quoiqu’elle ne doive pas faire la base des premières in-

dications. Mais la suppression de ces sécrétions n’est pas toujours

le symptôme d’une maladie déjà existante; elle eét quelquefois

la suite immédiate d’une affection de l’âme, de l’impression

brusque du froid ou de toute autre cause, et elle devient alors

la cause de ces mêmes maladies, et de quelques autres, telles

que l’apoplexie, improprement appelée apoplexie laiteuse. Dans

ce cas, c’est elle qui doit d’abord fixer l’attention du médecin,

car s’il parvient à rappeler la sécrétion supprimée
,

il voit le plus

souvent disparaître les symptômes menaçans qui s’étaient mani-

festés. L’interception de la transpiration donne lieu à des rhu-

matismes aigus ou chroniques, qui, lorsqu’ils attaquent les ar-

ticulations des os du bassin
,
et même quelquefois les autres

,

déterminent souvent des dépôts dans ces articulations et la carie

des surfaces articulaires. Elle produit aussi quelquefois l’inflam-

mation des ganglions et vaisseaux lymphatiques des membres,

connue sous le nom d’engorgement laiteux, et souvent l’inflam-

mation des mamelles
,
que le vulgaire appelle poil. A ces mala-

dies, déjà si nombreuses, il faut joindre les déchirures des organes

génitaux, les déplacemens de quelques-uns- d’entre eux, quel-

ques névroses
, telles que l’hystérie et la manie, qui souvent sont
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symptomatiques, et les maladies qui ne sont autre chose que les phé-

nomènes mêmes de la couche portés au-delà du degré naturel

,

telles que les tranchées très-vives et l’hémorrhagie utérine. J’ai

déjà indiqué que je me bornerais à des considérations générales;

je ne pourrais les développer sans répéter ce qui sera dit bien

plus à propos en traitant de chacune des affections que j’ai nom-

mées dans le cours de cet article. Voyez péritonite, métrite,

laiteuses (maladies), mamelles (maladies des), tranchées,

HÉMORRHAGIE UTÉRINE, etc. (DESORMEAUX.)

COUCHES DES NERFS OPTIQUES ou simplement couches

optiques, thalami, s., colliculi nervorum opticorum. On nomme
ainsi deux parties du cerveau distinctes par leur forme, leur

structure, l’isolement de leur surface, qui se trouve à nu dans

les ventricules latéraux et dans le troisième ventricule, et avec

lesquelles les nerfs optiques ont des connexions intimes, quoi-

qu’ils n’en tirent pas leur origine
,
comme on l’a cru pendant

long-temps. Voyez encéphale. (a. béclard.)

COUDE, s. m., cubitus; angle saillant formé par la jonction

du bras avec l’avant-bras. On appelle pli du coude l’angle ren-

trant qui lui est opposé, et qu’indique un pli de la peau. Ces

angles, cjui s’effacent dans l’extension complète du membre, cor-

respondent aux parties posiérieure et antérieure de l’articulation

de l’humérus avec les os de l’avant-bras
,
que l’on nomme arti-

culation du coude.

L’apophyse olécrane du cubitus forme le point le plus saillant

du coude. Cette apophyse est entre les tubérosités externe

et interne de l’humérus, plus rapprochée pourtant de l’in-

terne. Entre elle et celte dernière se trouvent le nerf cubital,

l’anastomose de l’artère récurrente cubitale postérieure avec la

collatérale interne et celle des veines correspondantes
;
l’inter-

valle qui sépare l’olécrane de la tubérosité externe est rempli par

des fibres du triceps brachial, une portion de l’anconé, l’anas-

tomose de l’artère et des veines récurrentes radiales postérieu-

res avec les vaisseaux collatéraux externes. Les trois sail-

lies osseuses que présente le coude sont sur la même ligne

quand l’avant-bras est étendu; mais, dans la flexion de ce

membre, l’olécrane descend au-dessous des tubérosités de

l’humérus, et le tendon du triceps recouvre seul l’articula-

tion. La peau du coude est assez épaisse, ordinairement dé-

pourvue de poils, quoiqu’il en existe aux parties voisines du
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bras et de l’avant-bras ,’et unie aux parties subjacentes par un

tissu cellulaire lâche, à l’olécrane le plus souvent par une vraie

bourse synoviale.

Le pli du coude est borné, en dedans, par la saillie des mus-

cles fixés à la tubérosité interne de l’humérus
;
en dehors

,
par

celle plus considérable que constituent le grand supinateur, le

premier radial externe et les muscles qui s’attachent à la tubé-

rosité externe; de sorte que son milieu forme une espèce de

creux comparable aux creux de l’aine, de l’aisselle, du jarret.

Ce creux se continue à l’avant-bras.
(
Voyez ce mot.) Il est plus

apparent dans la flexion que dans l’extension. Le tendon du mus-

cle biceps soulève la peau vers son milieu
,
un peu plus près de

la tubérosité externe que de l’interne : la saillie de ce tendon est

plus grande dans la flexion et la supination de l’avant-bras que

dans l’extension et la pronation; l’expansion qu’il fournit à l’a-

ponévrose de l’avant-bras peut également être sentie à travers

la peau
,
qu’elle soulève même dans de fortes contractions du

biceps. Plusieurs veines se dessinent sur les tégumens du pli du

coude : il y en a ordinairement quatre ou cinq
,
savoir

,
la mé-

diane, la basilique ouïes deux cubitales, la médiane céphalique

et la céphalique. Les cubitales ou la basilique sont sur la saillie

musculaire interne, la céphalique sur l’externe, la médiane cé-

phalique entre cette dernière saillie et le tendon du biceps; la

veine médiane proprement dite est placée en dedans de ce ten-

don, sur son expansion aponévrotique
,

et plus éloignée de lui

en haut qu’en bas, où elle correspond à sa face antérieure, à

l’endroit où s’en détache l’expansion. On sent les battemens de

l’artère brachiale entre la veine médiane et le tendon du biceps,

et plus bas, sous la veine et l’expansion de ce dernier : cepen-

dant la situation de l’artère, et surtout celle de la veine, n’étant

pas exactement les mêmes chez tous les sujets, cela peut offrir

des différences ; l’attitude et les mouvemens de l’avant-bras ont

aussi quelqu’influence sur la situation relative des parties. Le

nerf médian est facile à distinguer sous la peau et l’aponévrose,

entre l’artère brachiale et la saillie musculaire interne. Outre ces

diverses parties
,
dont on peut reconnaître la présence à travers

les tégumens communs, la dissection montre au pli du coude,

i° des nerfs superficiels, qui sont le musculo-cutané, placé sous

la veine médiane céphalique
,
plusieurs filets du cutané interne

,

ayant des rapports variables avec la médiane basilique
,

et un
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rameau sous-cutané du nerf radial, situé près de la tubérosité

externe, sur la partie postérieure de la saillie musculaire qui l’a-

voisine; les veines brachiales, accolées aux deux côtés de l’ar-

tère; 3° le nerf radial, l’artère et les veines récurrentes radiales

antérieures, placés en dehors du biceps, sous le muscle grand

supinateur; 4° l’anastomose de l’artère et des veines récurrentes

cubitales antérieures avec les vaisseaux collatéraux internes

,

cachée par la saillie musculaire interne; 5° l’extrémité inférieure

du muscle brachial antérieur, obliquement dirigée en bas et en

dedahs, et que recouvrent toutes les autres parties, spécialement

,

en dehors, le grand supinateur et le tendon du biceps, au milieu,

l’nrtère brachiale, en dedans, le nerf médian et le muscle

rond pronateur. La peau du pli du coude est mince, blanche,

ridée en travers, et munie de follicules sébacés. Le tissu cellulaire

est abondant dans cette région; il contient une certaine quantité

de tissu adipeux
,
tant sous la peau que profondément.

On observe, au pli du coude, des abcès, des ulcères, des ané-

vrysmes vrais, mais surtout faux -

et variqueux
,
l’inflammation

des veines, etc. On y pratique l’opération de la saignée et la

ligature de l’artère brachiale. On voit, au coude proprement

dit, la fracture de l’olécrane.

coude
(
articulation du ). On l’appelle encore humèro-cubitalc

,

du nom des os qui la forment principalement. C’est un gingîyme

angulaire parfait, qui résulte du contact de la surface articu-

laire inférieure de l’humérus avec les surfaces articulaires supé-

rieures du radius et du cubitus. Trois éminences
,
de grandeur

et de forme différentes
,

et deux enfoncemens intermédiaires
,

composent la première de ces surfaces; trois cavités et deux

saillies constituent les secondes : sur celles-ci comme sur celle-

là
,

les élévations et dépressions sont rangées suivant une ligne

transversale. Les éminences que présente l’humérus sont la petite

tête de cet os
,
ou plutôt son condyle

,
et les deux bords de sa

poulie
;
les enfoncemens sont la partie moyenne ou la gorge de

cette dernière
,
et une rainure qui est entre elle et le condyle.

Les cavités des os de l’avant-bras sont la cavité circulaire de

l’extrémité supérieure du radius et les deux moitiés latérales de

la grande cavité sigmoïde du cubitus, les saillies sont la ligne

longitudinale qui sépare ces deux moitiés et le côté interne du
rebord de la cavité du radius.

(
Voyez humérus, curitus, ra-

dius.
)

11 résulte de cette disposition que les os se reçoivent
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mutuellement pour cette articulation

;
mais, en outre, la grande

cavité sigmoïde du cubitus embrasse obliquement d’arrière en

avant et de bas en haut la poulie articulaire de l’humérus. Ces

os, ainsi articulés, ne sont pas exactement sur la même ligne,

lors de l’extension du membre; l’humérus forme avec le radius

et le cubitus un angle obtus, saillant en dedans : cela dépend de

ce que le bord interne de la poulie du premier de ces os dépasse

le niveau des autres éminences qui lui appartiennent, ce qui in-

cline en dehors la totalité de sa surface articulaire. La ligne qui

indique extérieurement le point de contact des surfaces est trans-

versale
,
presque droite

,
en avant

,
et seulement plus antérieure

vers la partie interne, à cause de la saillie de l’apophyse coro-

noïde, et un peu plus élevée au niveau de la partie antérieure

externe de celte apophyse : celte ligne reste à la même hauteur

en dehors et à la partie postérieure externe
,
au niveau du ra-

dius
;
mais, en dedans et en arrière, elle remonte de chaque

côté de l’olécrane, en décrivant un arc de cercle, et n’est de

nouveau horizontale qu’au sommet de cette éminence, qui fait

une grande saillie derrièi'e elle.

L’articulation du coude est maintenue par quatre ligamens,

un antérieur, un postérieur, un externe et un interne; une

membrane synoviale tapisse tout son intérieur, et des cartilages

encroûtent ses surfaces.

Les ligamens, quoique très- distincts par leur disposition les

uns des autres, se confondent par leurs bords voisins, de

manière à entourer l’articulation circulairement. L’antérieur

et le postérieur sont membraneux et minces, surtout le se-

cond
;

les latéraux sont beaucoup plus forts. Le ligament

antériaur s’attache
,
-en haut

,
au-dessus des enfoncemens qui

surmontent la petite tête et la poulie et au-devant des tubéro-

sités de l’humérus, en bas, à l’apophyse coi’onoïde du cu-

bitus et au ligament annulaire du radius; ses libres latérales

sont obliques, les moyennes verticales et séparées, en haut,

par des intervalles celluleux, qui les rendent très-apparentes.

Le ligament postérieur, fixé, en haut, au bord de la cavité olé-

cranienne de l’humérus et à la partie postérieure des tubéro-

sités, s’attache, en bas, au sommet et au bord externe de l’olé-

crane
; ses fibres forment deux bandes obliques qui se confon-

dent et sc ci’oisent en partie en descendant l’une vers l’autre. Le
ligament externe est attaché, par son extrémité supérieui'e, au
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bas de la tubérosité externe de l’humérus; ses fibres descendent

de là en divergeant : les moyennes et les antérieures s’unissent

au ligament annulaire du radius, tandis que les postérieures

passent sur ce ligament, et parviennent au côté externe du cu-

bitus, où elles se fixent; ces dernières sont confondues par en

haut avec le ligament postérieur, dont les sépare, près du cubi-

tus, une ouverture par laquelle pénètrent des vaisseaux. Le
ligament interne est plus large que le précédent, auquel il res-

semble d’ailleurs assez bien; il naît de la tubérosité interne, dont

il embrasse toute la partie inférieure, et se termine, d’une part,

au côté interne de l’apophyse coronoïde du cubitus, de l’autre,

au bord interne de l’olécrane, en sorte que ses fibres forment deux

faisceaux distincts par leur situation et leur direction : il existe

entre ces faisceaux, près de leur insertion au cubitus, une ou-

verture vasculaire. Le ligament antérieur est recouvert par le

muscle brachial antérieur
,
le ligament postérieur par le triceps

et l’anconé, l’externe par le tendon du Court supinateur
,
qui lui

adhère intimement, surtout en arrière, et le sépare du tendon

commun à plusieurs muscles de l’avant-bras, implanté à la tubé-

rosité externe de l’humérus; le faisceau antérieur du ligament

interne est assez fortement uni au tendon commun aux muscles

fixés à la tubérosité interne, et le postérieur est en contact avec

le nerf cubital
,
les muscles triceps et cubital antérieur.

Tous ces ligamens sont appliqués sur la membrane synoviale.

Celle-ci, qui leur est unie d’une manière très- serrée, si ce n’est

aux endroits où des paquets synoviaux l’en séparent, les aban-

donne à leurs extrémités, pour recouvrir les surfaces articulaires.

Sur l’humérus, elle revêt, en avant et en arrière, avant d’arri-

ver au cartilage, les cavités qui sont au-dessuS de la poulie et de

la petite tête. Du côté des os de l’avant-bras
,

elle ne parvient à

la cavité articulaire du radius qu’après avoir tapissé le ligament

annulaire de cet os
,
une partie de son col et la circonférence de

son extrémité supérieure; elle forme un cul-de-sac assez lâche

entre le radius, d’une part
,
son ligament annulaire et le cubitus,

de l’autre, et ne revêt pas seulement la grande, mais aussi la

petite -cavité sigmoïde de ce dernier, de sorte qu’elle est com-

mune aux articulations huméro- cubitale et radio- cubitale supé-

rieure. Cette membrane est soulevée par des paquets graisseux

synoviaux vis-à-vis les enfoncemens qui surmontent la poulie et

le condyle de l’humcrus, ainsi qu’autour des cavités sigmoïdes
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du cubitus, particulièrement au sommet de l’olécrane

,
dans l'é-

chancrure qui existe au côté interne de la grande cavité sig-

moïde et entre cet os et le radius
;

les plus considérables sont

ceux que l’on trouve sous les ligamens antérieur et postérieur,

au niveau des cavités coronoïde et olécranienne de l’humérus : des

replis synoviaux se remarquent sur la plupart.

Les cartilages qui adhèrent aux surfaces sont assez épais,

particulièrement sur les points saillans de la poulie et delà petite

tête de l’humérus. Le cartilage du cubitus, commun aux deux

cavités sigmoïdes, est interrompu dans son milieu, sur la

grande, par un enfoncement transversal
,
excepté dans les très-

jeunes sujets
;
celui de la cavité du radius se prolonge sur le

contour de son extrémité supérieure.

L’articulation du coude joiiit d’üne grande solidité, surtout en

travers, par l’étendue plus grande et l’espèce d’enclavement

qu’offrent, duns ce sens, les surfaces osseuses, et par la résis-

tance des ligamens latéraux
;
la disposition de l’olécrane la rend

aussi plus capable de résister en arrière qu’en avant. Les muscles

qui environnent cette articulation, principalement ceux qui oc-

cupent ses parties latérales, conti'ibuent puissamment à l’affermir.

Sa solidité est la plus grande possible, dans une situation

moyenne entre la flexion et l’extension, parce que les surfaces

se correspondent plus exactement alors, et quelles s’arc-boutent

mutuellement, leurs axes étant confondus.

La flexion et l’extension sont les seuls mouvemens qui se pas-

sent entre l humérus èt le cubitus : le mode de jonction de

l’os du bras avec le radius permet, de plus, un mouvement de

rotation. L’articulation du coude, simple quant à ses ligamens, sa

synoviale, etc., est donc réellement double quant à ses mouvemens :

l'articulation de l’humérus avec le cubitus constitue seule un

ginglyme angulaire parfait, tandis que celle du même os avec le

radius, considérée à part, est une variété de l’arlhrodie
, réunis-

sant les mouvemens d’opposition bornée et de rotation
,
bien

qué leS premiers n’aient jamais lieu isolément. Bichat a admis

des mouvemens latéraux des os de l’avant-bras, possibles seu-

lement dans la demi-flexion-, mais il est impossible de les pro-

duire, dans quelque attitude que soit le membre. On peut, à la

vérité, quelquefois imprimer ces mouvemens à l’articulation,

sur lé cadavre, quand les muscles ont été enlevés; mais on n’y

parvient qu’en écartant préliminairement les surfaces, que la
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présence des muscles maintenait rapprochées auparavant. Ce

sont ordinairement les os de l’avant-bras qui se meuvent, dans la

flexion
,
ainsi que dans l’extension : souvent néanmoins l’humé-

rus se meut en même temps
;
dans quelques circonstances même,

les os de l’avant-bras sont immobiles, et c’est l’humérus qui se

meut sur eux. Dans la flexion, le radius et le cubitus glissent

d’arrière en avant, sur l’humérus, ou celui-ci glisse sur eux

d’avant en arrière; l’olécrane est éloigné des tubérosités; la

partie postérieure de la poulie et du condyle de l’humérus se

place sous la membrane synoviale
;
celle-ci est tendue en arrière

et relâchée en avant, ainsi que les fibres qui la fortifient; l’apo-

physe coronoïde s’engage dans la cavité coronoïdienne, en sou-

levant le paquet adipeux qui la remplit, et si la flexion est très-

grande, le côté antérieur de l’extrémité supérieure du radius se

loge dans l’enfoncement qui surmonte la petite tête de l’humé-

rus : c’est particulièrement la rencontre de ces parties osseuses

avec le fond des cavités qui les reçoivent, qui borne le mouve-

ment. Cette flexion n’est pas directe, à cause de la direction de

l’avant-bras par rapport au bras
;

le premier est porté un peu

en dedans du second. Dans l’extension
,

le glissement des sur-

faces se fait en sens inverse, en sorte que l’olécrane remonte,

que c’est la partie antérieure de la petite tête et de la poulie qui

se découvre
,
etc. > ce mouvement est borné par le contact de

l’olécrane avec le fond de la cavité olécranienne de l’humérus, et

par la tension du ligament antérieur et de la partie antérieure

des ligamens latéraux; lorsqu’il est porté aussi loin que possi-

ble, l’extrémité inférieure de l’humérus devient très-saillante en

avant, et soulève fortement toutes les parties situées au pli du
coude. Le mouvement de rotation dont l’articulation huméro-
radiale est le siège, est exécuté par le radius ou par l’humérus.

La radius tourne sur la petite tête de l’humérus, dans les mouve-
mens de pronation et de supination de la main, mouvemens très-

fréquens et qui appartiennent spécialement à l’articulation

radio-cubitale. L’humérus tourne sur le radius, quand, la

main étant fixée, on fait exécuter au bras des mouvemens de

rotation-en dehors ou en dedans; il entraîne avec lui le cubitus,

de sorte qu’il y a en même temps supination ou pronation de

l’avant-bras : cela ne peut avoir lieu, comme on le conçoit,

qu’autant que le membre est étendu.

L’articulation du coude peut être affectée de déplacemens des
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os par des violences extérieures

,
de carie des extrémités articu-

laires, d’inflammation de la membrane synoviale, de gonfle-

ment des os et des parties molles avec ou sans dégénération

,

d’hydropisie, de plaies, etc., etc. Voyez luxation, carie,

TUMEUR BLANCHE, HYDARTHROSE
,
etc. (a. BECLARD.)

COUDE-PIED, s. m.; partie la’plus élevée du pied, située au-

devant de son articulation avec la jambe.
( A. b.

)

COUENNE, s. f. Ce mot exprime, en pathologie, une alté-

ration congéniale de la peau qui, semblable en quelque sorte

à celle du cochon, est, dans une surface plus ou moins étendue,

saillante, dure, brunâtre, et couverte de poils différens de ceux

qui s’y développent communément. — On donne aussi le nom de

couenne à la partie plus ou moins épaisse et solide
,
d’un blanc

grisâtre, qui se forme ordinairement à la surface du caillot,

lorsque le sang tiré des veines est resté dans un vase pendant un

certain temps. Comme la formation de cette couche couenneuse,

d’un aspect différent du reste du caillot, a été regardée comme
dépendante de l’existence de quelque phlegmasie, et qu’on l’ob-

serve presque constamment dans les inflammations de la poi-

trine
,
plusieurs auteurs l’ont désignée sous le nom de couenne

inflammatoire, couenne pleurétique
(
crusla inflammatoria, pleu-

ritica.) Voyez, pour la formation de cette couenne, et pour les

signes qu’on peut tirer, dans les maladies, de son existence, de

sa forme, etc., l’article sang.
(
R. del.

)

COULEURS
{
pales). Voyez chlorose.

COULISSE, s. f.
;
enfoncement en forme de gouttière prati-

quée sur un os, et servant au glissement d’un tendon, or-

dinairement tapissé par un périoste lisse
,
et comme cartila-

gineux. (a. b.
)

COULOIR, s. m.
,
colatoriurn

,
cluctus. On désignait jadis

sous ce nom tout canal ou conduit par lequel s’écoulent les

humeurs qui sont le produit des diverses sécrétions. C’est ainsi

qu’on disait : les couloirs de la bile, de la sueur, etc. Les ul-

cères, les exutoires, étaient des couloirs accidentels, artificiels.

On considérait les couloirs naturels et artificiels comme des voies

par lesquelles l’économie se débarrasse des matières morbifiques.

Cette expression appartient «à la pathologie humorale, et est reje-

tée maintenant avec la théorie surannée qui l’employait, (r. d.)

COUP, s. m., ictus ; effet produit par le choc de deux corps.

Cette expression est prise en médecine dans plusieurs sens.
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coup, synonyme de percussion; c’est une des causes les plus

fréquentes des contusions, plaies
,
luxations

,
fractures.

coup i>e feu, plaie produite par une arme à feu. Voyez

plaie.

coup de maître
;
manière particulière de pratiquer le cathé-

térisme, qui consiste à introduire la sonde de sorte que sa con-

vexité regarde le ventre du malade, et à lui faire exécuter en-

suite un demi- tour vers l’aine droite, lorsque son extrémité est

pai'venue sous la symphyse des pubis. Voyez cathétérisme.

coup de sang, sanguinis ictus. Par un concoure de phénomènes

dont Wepfer a expliqué d’une manière très-satisfaisante l’influence

mutuelle et l’enchaînement réciproque
,

il arrive que la circula-

tion du sang se trouve tout à coup empêchée dans les vais-

seaux de l’encéphale et de ses enveloppes d’où résulte cette espèce

de congestion à laquelle nous réservons exclusivement le nom de

coup de sang.

Plusieurs organes éprouvent sans doute des congestibns analo-

gues. Sous ce rapport, il pourrait paraître convenable, au lieu

de donner une définition restreinte à un cas particulier
,
d’en

adopter une générique. Nous répondrons à cela
,
que l’existence

de ces mêmes congestions et surtout les symptômes qui les ca-

ractérisent, présumés plutôt que réellement connus, sont très-loin

d’être exactement décrits
;
qti’ainsi il sera temps d’étendre la signio

fication du terme coup de sang, lorsque les progrès de la science en

feront sentir la nécessité. À plus forte raison devons-nous refuser

de l’appliquer à diverses affections qui l’ont assez généralement

reçu; telles sont les suffusions sanguines qu-e l’on observe quelque-

fois dans les conjonctives
,
dans les paupières

,
sur différens points

de la peau, etc. Ordinairement déterminés par de violens efforts,

comme ceux du vomissement, ces accidens ont d’autres fois lieu

sans cause appréciable. Mais il y a là plus qu’un simple engor-

gement des vaisseaux; il s’est évidemment fait une extravasation

de sang
,
une véritable hémorrhagie.

(
Voyez ce mot.

)
On y voit

le premier degré de ce qui arrive dans des cas plus graves, lors-

que le tissu de nos parties se déchire spontanément, genre de

lésions auxquelles certains organes sont spécialement exposés, par

exemple le cerveau
(
Voyez apoplexie) : ensuite le poumon,

dont les déchirures spontanées ont été désignées par plusieurs

médecins, notamment par M. Laënnec, sous le nom à'apoplexie

pulmonaire. Hormis pour ces deux organes, de pareilles affections
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n’ont guère reçu de dénomination particulière. Par cette raison

il sera traité de toutes, celles du cerveau exceptées, au mot

hémorrhagie, et sous le nom des organes ou des tissus dans

lesquels on a pu les observer. Maintenant revenons à la conges-

tion cérébrale, que l’on reconnaît aux symptômes suivans.

Les individus qu’elle atteint sont en général sujets à éprouver

des vertiges. Un de ces accidens
,
devenant plus fort, leur fait

perdre instantanément toute connaissance, et arrête en même
temps les mouvemens volontaires. Presque toujoprs alors la face

est rouge, vultueuse, et offre les principaux caractères désignés

par les auteurs comme indiquant l’apoplexie sanguine. Le pouls

est ordinairement fort, plein, développé, modérément fréquent;

la respiration libre, très-rarement stertoreuse. Au bout de cinq

ou six heures au plus tard, mais dans la grande majorité des cas

beaucoup plus tôt, le malade recouvre la connaissance. Le pins

ordinairement il commence
,
dès ce moment

,
à se plaindre de

douleur de tète
,
souvent accompagnée d’obscurcissement de la

vue
,
de gêne dans l’articulation des mots, de faiblesse et de four-

millement tantôt dans tous les membres, tantôt d’un seul côté,

qui quelquefois est paralysé presque complètement. Quelques

heures plus tard, ces mêmes accidens ont déjà beaucoup perdu

de leur intensité
;
enfin, il est rare de ne pas les voir se dissiper

complètement au bout de six ou huit jours.

Divers auteurs, notamment MM. Bricheteau et Moulin, ont

prétendu que la simple congestion des vaisseaux du cerveau pou-

vait
,
à elle seule

,
amenér la mort. Toutefois ils sont loin d’avoir

établi leur opinion sur des preuves convaincantes. En effet, on

ne peut reconnaître pour telles trois exemples de congestion

cérébrale rapportés par le premier de ces médecins
(
Journ

.

supplém. octob. 1818), puisque dans tous, la congestion sanguine

se trouvait compliquée au moins avec une maladie grave, l’ané-

vrysme dù cœur; et que déplus, le second malade avait une pé-

ripneumonie
,
et le troisième

,
outre cette maladie

,
une entérite

assez étendue. Assurément, lorsqu’il existe déjà des altérations

intérieures considérables, il est aisé de concevoir qu’une forte

congestion du cerveau peut
,
en arrêtant médiatement et d’une

manière plus ou moins complète les fonctions des autres orga-

nes principaux, les mettre dans l’impossibilité de jamais les re-

prendre: mais quand il n’existe aucun désordre daiis l’organisme,

les choses se passent bien différemment. Par suite de Lveompres-
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sion du cerveau, il s’établit un collàpsus général sous l’influence

duquel l'engorgement des vaisseaux ne>tarde pas à se dissiper.

L’organe comprimé revient bientôt à ses fonctions, et exerce sans

obstacles son action sur les autres. D’ailleurs, rien n’autorise à

admettre que la congestion cérébrale, étant seule, peut détermi-

ner la mort en quelques instans, lorsque, réunie à un épanche-

ment considérable, comme cela a lieu fréquemment dans les

fortes apoplexies, elle ne la produirait cependant qu’au bout

d’un temps en général assez long. D’après ces motifs et d’autres

qu’il serait possible de faire valoir, nous nous croyons autorisés

à regarder le coup de sang comme une affection toujours légère

cle sa nature.

La promptitude avec laquelle ses symptômes disparaissent
,
et

surtout cette particularité de ne jamais produire de paralysie pro-

longée
,
forment un caractère des plus saillans

,
qui doit nécessai-

rement le distinguer des autres affections cérébrales
,
notam-

ment de l’apoplexie, malgré les grandes ressemblances qu’à son

début il offre avec cette maladie. Les résultats fournis par les ou-

vertures de cadavres établissent, à leur tour, l’incontestable vé-

rité de cette manière de voir, en nous montrant-des altérations

profondes et indélébiles de la substance du cerveau, chez tous

les apoplectiques; et une intégrité parfaite de cet organe, lors-

qu’on a occasion de le disséquer, chez les sujets qui ayant eu un

coup de sang
,
viennent à périr par suite de maladies d’une autre

nature, comme j’ai pu le constater cinq ou six fois. Ainsi
,
mal-

gré les vains efforts des gens intéressés à méconnaître l’utilité de

l’anatomie pathologique, cette science
,
dont les données sont si

positives, montre entre l’apoplexie et le coup de sang des dif-

férences telles, que cette dernière maladie ne semble même pas

un degré de l’autre, et peut tout au plus en être considérée

comme le prélude, l’avant-coureur
(
molinien hernorrhagiœ ).

Néanmoins beaucoup de médecins ont fréquemment pris ces ma-
ladies l’une pour l’autre. Par exemple, l’apoplexie de Turgot,

dont la cure, au rapport de M. Portai, fit tant d’honneur à

Bouvart, était tout simplement une congestion cérébrale, et l’on

pourrait citer des centaines de faits analogues. Peut-être aussi

convient-il de rapporter à des affections du même genre, la plu-

part des cas décorés du nom d apoplexie nerveuse ou de névrose

apopleetjbrme
,
comme les appelle M. Moulin. Ils présentent,

en effet
,
presque tous, dans leur marche, leurs symptômes, leur
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terminaison habituelle, l’ensemble des caractères que nous avons

reconnus appartenir au coup de sang, si l’on en excepte la rou-

geur et le gonflement de la face. Au reste, je ne prétends pas

dire pour cela que, par suite d’une affection purement nerveuse

du cerveau, et sans aucun trouble dans sa circulation, il ne puisse

jamais se développer des accidens plus ou moins graves, suscep-

tibles même d’amener la mort
;
mais de pareils cas bien consta-

tés sont infiniment rares, et leur nombre
,
comparativement à

celui des autres, diminue progressivement, à mesure que des

connaissances plus exactes en anatomie pathologique nous ap-

prennent à mieux apprécier la valeur des désordres organiques.

En outre, on a plus d’une fois cru reconnaître l’apoplexie ner-

veuse, lorsqu’il existait une autre maladie, telle qu’un anévrysme

du cœur, et que la mort était l’effet d’une syncope.
[
Voyez ce

mot.) Cela nous porte a conclure que si l’existence de la névrose

apoplectiforme est bien prouvée, cette maladie au moins n’est

pas encore exactement décrite.

Toutes les causes capables d’apporter un certain obstacle à la

circulation du sang dans le cerveau, peuvent y produire une

congestion. Sous ce rapport, elles sont de -deux sortes. Les unes

empêchent le retour du sang au cœur
;
les autres le portent en

quantité excessive à la tête. On doit compter, parmi les pre-

mières, les efforts vrolens
,
les ligatures de diverses espèces

,
une

ci’avate trop serrée, etc. Aux secondes appartiennent la plupart

des vives affections morales
,
une grande joie

,
un violent mou-

vement de colère , les excès de liqueurs spiritueuses
,
une dis-

position anévrysmatique du ventricule gauche, etc. Peut-être

aussi convient-il d’admettre au nombre des causes de la conges-

tion cérébrale un mouvement fluxiorinaire plus ou moins indé-

pendant de la circulation générale;

L’état du cœur, quoi qu’il en soit, exerce en général une

grande influence sur la production du coup de sang, tandis qu’il

en a très-peu
,
comme nous l’avons vu

(
Dict., tom. xi

,
p. 546 )

,

pour amener l’apoplexie. C’est encore là un caractère distinctif

important de ces deux affections. Il nous suffira, pour en mon-
trer l’exacte vérité, de rappeler brièvement les résultats de quel-

ques faits dont M. Ravier a tiré une conclusion entièrement op-

posée à la nôtre. Dans l’intention d’établir l’influence du cœur

sur le cerveau, par rapport à l'apoplexie ,
ce médecin rapporte

neuf observations accompagnées de l’ouverture des cadavres.
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Tous les malades dont il est fait mention avaient une affection

anévrysmatique du cœur, jointe à des pldcgmasies des plèvres,

des poumons et des méninges, compliquées entre elles, en plus

ou moins grand nombre, à l’exception d’un seul, qui ne présen-

tait aucune deces complications. Tous, pendant leur vie, avaient

éprouvé de fortes congestions cérébrales : la mort de quelques-

uns même pouvait en partie être attribuée à ce phénomène. Ce- •

pendant un seul de ces malades a été réellement atteint de , l'hé-

morrhagie du cerveau. Or, si le développement morbide du

cœur contribuait beaucoup à la produire, on en trouverait cer-

tainement plus d’un exemple sur neuf cas choisis à dessein pour

prouver qu’elle dépend en gi’ande partie de l’influence exercée

par cet organe sur le cerveau. J’ajouterai à l’appui de ma manière

de voir, que les hommes sanguins, robustes
,
fortement consti-

tués, qui, en un mot, présentent tous les caractères indiqués par

beaucoup d’auteurs comme devant faire craindre l’apoplexie

,

sont néanmoins ordinairement enlevés par lès maladies du cœur,

et très-rarement par l’affection dont tout le monde les menace.

La connaissance des causes de la congestion cérébrale nous met

à même de lui opposer un traitement prophylactique, méthodi-

que et efficace. Ainsi, pour maintenir la libre circulation du sang,

on bannira avec soin l’usage des vêtemens ou portions des vête-

mens susceptibles d’y apporter des obstacles. Le même motif dé-

tei’minera le choix des attitudes que l’on doit garder long-temps,

soit durant la veille ou pendant le sommeil : dans ce dernier-

cas, il est indispensable de coucher sur un lit fortement incliné

de la tête aux pieds. Afin de prévenir l’afflux excessif du sang

au cerveau, le sujet observera un régime sobre, délayant, ou au

moins exempt de toute qualité stimulante. Il évitera de se livrer

à des exercices violens et de s’abandonner aux affections morales

susceptibles d’activer brusquement la circulation. Que si, malgré

ces précautions et autres faciles à déterminer, l’imminence d’une

congestion cérébrale se faisait encore remarquer, l’attaque elle-

même serait sans doute facilement prévenue par une saignée du
bras ou l’application de sangsues à l’anus, suivant qu’il y aurait

indication pour préférer l’une de ces évacuations sanguines à

l’autre. Quant au traitement de l’affection déclarée, sa nature

légère fait qu’ordinairement les accidens sont déjà beaucoup

diminués d’intensité lorsque le médecin arrive auprès du màlade.

Cela ne doit cependant pas l'empêcher de continuer a les com-
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battre. Il le fera efficacement par une ou tout au plus deux sai-

gnées; par des lavemens purgatifs et l’usage d’une tisane délayante

donnée abondamment. Néanmoins la maladie pourrait se montrer

avec un caractère plus grave cpie nous ne le supposons ici. Dans

ce cas, il faudrait lui appliquer un traitement en tout semblable

à celui que nous avons proposé pour l’apoplexie. [Voyez ce mot.)

(
rochoux.

)

coup de soleil. On a désigné sous ce nom les diverses affec-

tions qui peuvent être produites pnr l’action du soleil sur la

tête, et particulièrement sur les tégumens de cette partie et du

reste du corps. Voyez insolation.

COUPE-BRIDE
,
s. m. Voyez kiotomk.

COUPEROSE, s. f.
;
nom sous lequel on désigne souvent

dans le commerce les sulfates de fer, de cuivre et de zinc, que

l’on distingue par la couleur. La couperose verte est le proto-

sulfate de fer, mêlé de sous-deuto ou de sous-trito-sulfate
;

la

couperose bleue, est du deuto-sulfate de cuivre plus ou moins

effleuri
;
enfin, la couperose blanche est du sulfate de zinc

,
con-

tenant du sulfate de fer, et quelquefois du sulfate de cuivre.

Voyez cuîviiE
, fer et zinc.

(
orfila.

)

COUPEROSE ou goutte- rose, s. f
. ,

gulta rosœa. Maladie

de la peau, caractérisée par des pustules peu étendues, séparées

les unes des autres, environnées d’une aréole rosée, plus ou

moins dures à leur base
,
répandues sur le nez, les joues, le front,

et quelquefois s’étendant sur les oreilles et les parties supérieu-

res du cou. Le mot couperose, adopté par les pathologistes fran-

çais, a été introduit par les écrivains de la basse latinité, cuperosa ,

son étymologie est.entièrement inconnue.

La couperose, que M. Alibert a classée parmi les dartres pus-

tuleuses
,
est désignée sous des noms différens par les auteurs

qui ont écrit sur les maladies cutanées : Chiarugi lui a donné

celui de rosa
;
Willan et Bateman ont voulu lui consacrer la dé-

nomination de acné qui lui avait été jadis imposée par Àëtius,

et plus récemment par Sauvages :
quelques autres enfin ont

cherché à lui conserver le nom insignifiant de varus
,
en usage

chez les Romains.

L’incertitude qui existe sur la nomenclature de cette maladie

se retrouve dans le caractère qu’on lui assigne. Les uns, à l’exem-

ple de Chilien
,

la considèrent comme une inflammation phleg-

moneuse; les autres, tels que Willan, Bateman et M. Macart-
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ney, la rangent parmi les tubercules; enfin, quelques patholo-

gistes, à la tête desquels on doit placer M. le professeur Àlibert,

la regardent comme une affection éminemment pustuleuse. En

effet
,
si l’on suit avec soin le développement et la marche de la

couperose, on peut y retrouver, presqu’à toutes les époques

de la maladie, des pustules très-bien caractérisées, car celles-ci

ne Se manifestent point simultanément
, mais se succèdent sans

cesse sur les divers points de la face. Les tubercules que les pa-

thologistes anglais adoptent comme caractère spécifique ne se

forment que consécutivement
;
ils sont la suite dé l’inflammation

plus ou moins profonde qui précède et accompagne les pustules.

Fréquemment renouvelée et ne se terminant jamais par une

résolution complète
,
cette inflammation laisse sur une foule de

points une sorte d’induration qui constitue les tubercules cuta-

nés. Mais ces petites tumeurs, n’ayant point lieu constamment,

ne se développant que lorsque la maladie existé depuis long-

temps, et que, par une succession non interrompue de pustules,

le tissu cellulaire a participé à cette irritation permanente
,
ne

peuvent point être prises pour caractère fondamental, et M. Ali-

bert s’est appuyé sur des observations plus rigoureuses
,
plus

exactes
,
en préférant pour ce symptôme spécifique les pustules

,

dont la présence est constatée dans tous les cas.

Les apparences diverses que l’âge du malade, l’intensité de

l’inflammation ou la fréquence des récidives peuvent imprimera

la couperose
,
ont été considérées comme des degrés différens.

Fort anciennement, Nicolas Falcucci, plus connu sous le nom de

Nicolaux Florcntinus
,
et plus tard Seünert et Paré en ont indi-

qué trois degrés : le premier, marqué par la simple rougeur de

la peau; le second par les pustules, et le troisième par l’ulcé-

ration. U’autres pathologistes envisagent chacun de ces degrés

comme une espèce distincte : c’est ainsi qu’Àstrüe en admet une

espèce simple
,
une seconde qu’il désigne sous le nom <\e vari-

queuse

,

caractérisée par la dilatation des petites Veines superfi-

cielles de la face
,
et une troisième nommée squammeuse* C’est

ainsi que dans ces derniers temps Chiarugi en a aussi décrit trois

espèces sous les noms de rosa vera , tosa diserot.a
, tosa herpe-

tica. Enfin
,
c’est ainsi encore que flateinan a composé son genre

acné de quatre espèces qu’il distingue par les dénominations de

acné simplex , acné punctata , acné rosaeœa et acné indufata.
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Qrielques-unes de ces distinctions, il faut en convenir, pour-

raient être jusqu’à un certain point justifiées
,
puisqu’elles exis-

tent et qu’on peut les observer sur un grand nombre d’indivi-

dus. Sans les adopter comme espèces fondamentales
,
il faudrait

peut-être les noter comme variétés
,

puisque chacune d’elles

présente des indications particulières.

Dans sa forme la plus simple, la couperose; se manifeste par

quelques boutons rouges, disséminés sur les joues, le nez et le

front, se développant successivement et ne donnant lieu qu’à

une inflammation légère, sans chaleur et sans autre douleur

qu’un fourmillement à peine sensible. La suppuration qu’ils con-

tiennent s’accumule lentement; et, vers le milieu du second sep-

ténaire, le sommet de la petite pustule s’amincit, se déchire, et

l’ouverture se recouvre d’une croûte mince, légère, qui est

formée par les dernières gouttes du liquide séro-purulent. Quoi-

que simple
,
peu intense et ne se liant à aucun trouble des vis-

cères abdominaux
,
la couperose sous cette forme n’en est pas

moins quelquefois une maladie fort opiniâtre. Elle constitue

dans cet état la gutta rosœa hereditaria de Darwin, et Yacné sim-

plex de Willan. Assez fréquemment ces boutons pustuleux sont

entremêlés de pointes noirâtres plus ou moins saillantes
,
des-

quels on fait sortir par la pression une humeur épaisse, onc-

tueuse, qui est fournie par les follicules sébacés. S’ils sont nom-
breux, rapprochés, la peaq du nez prend un aspect gras, et

celle des joues devient i;ude et inégale.

D’autres fois les boutons pustuleux sont plus nombreux, plus

rapprochés
;
d’un volume plus considérable

;
ils ont une base

large et dure, une forme conoïde; leur couleur est d’un rouge

violacé
;
ils sont indolens

,
et la suppuration qui s’y forme ne se

fait jour qu’après plusieurs semaines. On en voit qui, réunis

en groupes et confondus en quelque sorte
,
forment une tumeur

plus large dans laquelle l'appareil inflammatoire est mieux ex-

primé. Dans cette forme
,
qu’il faut rapporter à A’acné indurata

de Willan
,
le réseau muqueux est plus profondément affecté

,
et

le tissu cellulaire lui-même s’irrite et s’engorge. La plupart des

pustules laissent sur le siège qu’elles ont occupé une teinte livide

et une dépression qui ne s’efface jamais. Chez quelques individus

jeunes, sanguins, vigoureux, ces pustules sont habituellement

plus animées et s’exaspèrent au moindre écart de régime ou par
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un séjour un peu prolongé dans un appartement clmud. Elles

s’affaissent alors plus promptement, mais en revanche on les voit

se succéder en plus grand nombre.

La couperose
,
sous le$. formes que nous venons de décrire

,

est en général plus fréquente dans la jeunesse. Celle qui semble,

particulière à l’âge adulte
(
acné rosacœa de Willan

)
présente

des caractères différeos : elle commence le plus ordinairement par

quelques pointes rouges sur le nez, et les joues
,
qui deviennent le

siège d’une sorte de chaleur et de tension après le repas, surtout

après l’ingestion de vins forts ou de liqueurs alcooliques. Bien-,

tôt ces points s’étendent, se réunissent, et l’on voit se dé-,

velopper de petites pustules, peu nombreuses d’abord, mais

qui vont en se multipliant et en se succédant sans cesse. Cette

irritation permanente affaiblit peu à peu, le système capillaire

cutané
;
il reste habituellement injecté sur une grande surface;

la peau se gonfle et conserve une teinte d’un rouge violacé qui

devient plus vif autour des pustules. Les points sur lesquels

elles se sont renouvelées plusieurs fois se tuméfient, se dur-

cissent; les traits perdent leur harmonie et grossissent d’une

manière notable. Les veinules extérieures
,
dilatées par les obsta-

cles nombreux qu’éprouve la circulation de la face
,
ajoutent

encore par leur /couleur bleuâtre à cet aspect repoussant;

Du reste
,
on conçoit que cette maladie doit offrir des nuances

infinies sous le rapport de la gravité. Quelquefois bornées,à un
petit espace, les pustules sont rares, isolées

,
et ne laissent à.leur

suite qu’une rougeur légère. D’autres fois elles se succèdent, se

multiplient, envahissent toute la face et s’étendent même jus-

que sur les oreilles et le cou. Lorsque la couperose est parvenue

à ce degré d’intensité, les membranes muqueuses voisines pren-

nent bientôt part à cette irritation si vive : les conjonctives s’en-

flamment; les gencives deviennent douloureuses, se tuméfient
;

les dents s’ébranlent,
(
et plusieurs autres symptômes d’une com-

plication scorbutique viennent ajoutera eet état si déplorable.

Dans quelques cas assez rares, la coupei’ose n’étend pas sop

siège au delà du nez, et elle y épuise en quelque sorte ses effets.

Tous les tissus se gonflent, au point de donner à cette partie de

la face une dimension double ou triple de celle qui lui est prdi-

naire. On voit s’élever sur divers points, surtout autour des

ailes du nez, des tumeurs plus ou moins considérables, rugueu-
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ses, livides, qui offrent une difformité dégoûtante. Les obser-

vateurs ont noté plusieurs faits de ce genre.

Causes. — La couperose paraît être plus fréquente à certaines

époques de la vie : chez les hommes, de trente à quarante ans;

chez les femmes, à l’âge critique. Une des variétés que nous avons

signalées se montre plus particulièrement dans la jeunesse. Les’

vieillards en sont plus rarement atteints. Relativement au sexe,

il est à croire que les femmes y sont plus disposées que les hom-

mes
J
au moins avons-nous pu constater pendant plusieurs années

dè suite, au traitement externe de l’hôpital Saint-Louis, qu’elles

sé présentaient en plus grand nombre : cependant plusieurs pra-

ticiens célèbres regardent celte question comme étant encore

indécise.

Le tempérament bilieux est Celui qui prédispose le plus à la

couperose dans l’âge adulte
;
dans la jeunesse, c’est le tempérament

sanguin.

Dans certains cas, la couperose parait se lier à un dérangement

des fonctions des viscères abdominaux
,
particulièrement de

celles du foie et de l’estomac. Cette observation
,
qui est fort

ancienne, a été reproduite par Darwin
;
il regai'de même cette cause

comme si commune, qu’il a cru devoir la prendre pour base de

ses distinctions spécifiques et qu’il a admis une goutte-rose sto-

macale et une goutte- rose hépatique.

Les rapports de cette éruption, chez les femmes, avec les

fonctions de la matrice, semblent établis sur des faits plus exac-

tement observés : c’est à la puberté, où cet organe si important

reçoit une activité nouvelle, et à l’époque critique, où ses fonc-

tions se terminent, que la couperose se manifeste le plus souvent.

On la voit survenir encore après la suppression du flux mens-

truel, et disparaître après le retour de cette évacuation naturelle.

Souvent elle coïncide avec une simple dysménorrhée. Enfin, la

grossesse elle-même exerce une influencé marquée sur ccs érup-

tions, soit quelquefois en les aggravant lorsqu’elles existent,

Ou plus fréquemment encore en les faisant disparaître pendant

tout le temps de la gestation.

Tous les praticiens s’accordent à regarder l’hérédité comme
une des causes les plus ordinaires de la couperose; on a vu cette

maladie se transmettre successivement à plusieurs générations.

Les climats froids et humides paraissent exercer une influence
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marquée sur le développement de celle éruption; au moins est-

elle plus Fréquente eh Angleterre et dans le nord de l’Allemagne

que dans lès fcontrées méridionales.

Les excès de table, quelques habitudes vicieuses
,
l’influence de

certaines professions ou de certains travaux qui exigent une

longue application dans une attitude qui favorise une circula-

tion plus active vers la tête
,
sont les causes qui concourent le

plus puissamment à produire la couperose.

D’autres fois elle doit son origine à des affections morales

,

soit lehtes, profondes, comme les chagrins, les passions con-

centrées, soit rapides, instantanées, comme la frayeur et la

colère.

Enfin
,

il y a des causes plus directes
,
plus immédiates

,
dont

l’action est surtout nuisible lorsqu’il existe déjà des prédisposi-

tions : telles sont les applications de certains fards
,
des lotions

avec des liqueurs styptiques, astringentes, et en général l’abus

de la plupart des cosmétiques dont les femmes se servent au

déclin de l’âge.

Différences cle l'a couperose d'avec quelques autres éruptions.

— La couperose ,
sotis les diverses formés que nous avons dé-

crites, présente lé plus ordinairement des caractères qui peuvent

la faire reconnaître facilement
,
mais d’autres éruptions se mani-

festent sur là face, et comme il est possible de les confondre
,

il

ne sera peut-être pas inutile d’en exposer les différences. Ces

maladies sont la dartre sqhammeuse humide de M. Àlibert, ou

du moins la variété qui se rapporte au lichen agrius dé Willan

,

la dartre rongeante àcrophiiîeuse et la syphilis tuberculeuse.

Cette variété dé la dartre sqhammeuse humide est caractérisée

par des papules plus ou moins rapprochées
,
enflammées à leur

base
,
ulcérées à leur sommet. Les pustules de la couperose sont

également enflammées à leur base
,
mais elles ne s’ulcèrent point;

chacune d’elles renferme une petite collection de pus
,
tandis que

les papules sont pleines, solides, et que c’est par leurs points

ulcérés qu’elles fournissent le liquide séro-purulcnt qui humecte

leur surface. Les pustules se développent successivement et sui-

vent une marche isolée; les papules
,
réunies sur une surface

étendue, et marchant simultanément, deviennent confluentes.,

s’accompagnent d’une irritation profonde qui s’étend du corps

muqueux aii dërnie
,
mais rarement au tissu cellulaire. Dans la

couperose parvenhe à une certaine intensité, l’irritation se pro-

vi. IO
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page toujours jusqu’au tissu cellulaire, et y laisse des empreintes

durables. Le lichen agrius occupe ordinairement le front, les

joues, les lèvres. La couperose établit son siège sur le nez et les

joues. Cette dernière est accompagnée d’une sorte de fourmille-

ment qui devient plus marqué, plus incommode après le repas,

auprès du feu ou dans un lieu cbaud. Le prurit de la. dartre

sqnammeuse buinide est plus vif, plus profond, et devient quel-

quefois intolérable pendant la nuit ou après l’ingestion de quel-

que boisson stimulante. La suppuration qui s’écoule des pustules

de la couperose se transforme quelquefois en petites croûtes légè-

res qui se détachent promptement. Les papules du lichen agrius

se recouvrent aussi de petites croûtes, mais plus minces, plus

étendues
,

et se confondant le plus souvent avec des squames

épiderinoïques.

La dartre rongeante scrophuleuse est beaucoup plus facile à

distinguer de la couperose
,
surtout quand elle est ancienne et

qu’elle a porté ses ravages au delà de son siège primitif. Mais

dans les premiers temps
,
lorsque les tubercules par lesquels elle

débute sont superficiels, peu élevés, on peut confondre cette

maladie avec celle qui fait l’objet de cet article. Plus tard ces

tubercules s’élargissent, prennent une teinte livide, se répan-

dent du nez sur les joues, et détruisent en s’ulcérant tous les

tissus sous-jacens
;
alors le diagnostic est évident et toute, mé-

prise impossible.

La syphilis constitutionnelle se manifeste souvent sur la face

par des pustules ou des tubercules, mais il est rare que ces érup-

tions se bornent à cette seule partie; presque toujours elles s’é-

tendent sur la totalité de la peau, ou au moins sur une grande

surface, et cette circonstance éclaire suffisamment le diagnostic.

Mais si, comme on le voit quelqxiefois
,
les tubercules syphili-

tiques se développent seulement sur quelque point du visage, on

peut trouver dans leurs caractères propres des traits qui les font

très-bien distinguer delà couperose. Us sont d’une couleur cui-

vrée, d’un aspect luisant; ils siègent de préférence autour de

l'aile du nez, aux commissures des lèvres, et presque toujours

ils sont inégaux, fendillés de manière à se rapprocher des végé-

ta lions.

Pronostic. — Le pronostic de la' couperose varie selon les

diverses formes de l’éruption
,

l’âge des individus, l’ancienneté

de la maladie et les causes qui l’entretiennent. Lorsque l’érup-
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tion est récente, légère, que ces pustules sont peu nombreuses,

séparées, que le malade est jeune, on peut espérer de triom-

pher de la maladie. Lorsqu’elle est ancienne, étendue, profonde
j

qu’elle commence dans l’âge adulte et se lie au trouble des

fonctions des viscères abdominaux, le pronostic est plus fâ-

cheux, et les efforts les mieux combinés parviennent rarement à

surmonter les obstacles qui s’accumulent.

Traitement. — Le traitement de la couperose présente des

différences remarquables, non-seulement selon les modifications

variées que l’éruption peut offrir dans ses formes, mais encore

selon les causes qui l’ont produite et qui l’entretiennent. Si ces

idées fondamentales ne président pas au choix d’une méthode

curative
,
on peut être presque sûr d’échouer dans le traitement

d’une maladie qui est environnée d’ailleurs de tant d’autres dif-

ficultés.

Lorsque l’éruption est légère
,
que les pustules sont x’ares

,

isolées et accompagnées d’une inflammation peu marquée, qu’elle

se manifeste chez des sujets jeunes, pléthoriques, et chez les-

quels on ne voit point de causes qui aient altéré la constitution,

le traitement doit se borner à des applications topiques qui mo-
difient la marche de cette éruption. Ces applications se com-

posent en général de substances stimulantes, qui excitent plus

ou moins la surface avec laquelle on les met en contact. Nous

imitons en cela les procédés des Anciens, qui faisaient, comme
on sait

,
un fréquent usage de lotions ou de linimens dont la

térébenthine ou d’autres fois le vinaigre, le savon, la myrrhe,

la terre cimolée
,
etc., faisaient la base. On donne la préférence

aux lotions faites avec de l’eau distillée de roses
,
de petite

sauge
,
de lavande

,
etc.

,
dans laquelle on ajoute une propor-

tion d’alcohol qui doit varier selon l’état des pustules : un

tiers ou moitié de cette liqueur détermine un accroissement sen-

sible de l’irritation, qui prend chez quelques individus la marche

et l’acuité de l’érysipèle, et se termine avec assez de prompti-

tude. Cette disposition inflammatoire est-elle moins marquée, on

augmente la proportion d’alcohol
,
et dans certains cas on y

ajoute quelques grains de deuto- chlorure de mercure. On em-

ploie beaucoup à Londres une préparation secrète, connue sous

le nom de liqueur cle Gowland
,
qui ne paraît être autre chose

qu’une dissolution de ce sel mercuriel avec addition d’une subs-

tance émulsive. \]eau rouge de l’hôpital Saint-Louis est une dis-

solution analogue.
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Ces médications locales, stimulantes, proscrites à une époque

où l’on a considéré les éruptions de la face comme une sorte

de dépuration salutaire qu’il était dangereux de contrarier, ont

été remises en vogue dans ces derniers temps par M. le pro-

fesseur Alibert
,
qui en fait presque la base des méthodes cu-

ratives qu’il emploie contre la couperose. Déjà Darwin avait fait

voir les bons effets qu’on peut obtenir en produisant, à diverses

reprises, une légère vésication sur toute la face; mais ce pro-

cédé curatif, qui
,
du reste

,
appartient à notre Ambroise Paré, ne

peut être mis en usage qu’avec beaucoup de réserve.

Les substances caustiques, dont M. Alibert se sert le plus or-

dinairement, sont l’acide hydrocldorique et le nitrate d’argent

fondu. En appliquant l’une ou l’autre de ces substances, il pro-

duit une irritation plus vive
,
qui donne à cette éruption chro-

nique une marche presque aiguë
;
mais il faut tout le discerne-

ment de cet habile thérapeutiste
,
pour distinguer les cas dans

lesquels ces applications peuvent être utiles, de ceux où elles

sont nuisibles. J’ai vu la cautérisation des tubercules produire

chez la sœur d’un peintre célèbre un érysipèle si grave, qu’on

craignit pendant quelques instans la complication d’une phleg-

masie cérébrale. D’autres fois l’irritation produite par les caus-

tiques, en pénétrant trop profondément
,
donne lieu à des ulcé-

rations qui laissent des cicatrices indélébiles, bien plus fâcheuses

que la maladie elle-même.

L’éruption se compose-t-elle de pustules nombreuses, rap-

prochées, confluentes, de tubercules enflammés et réunis à

leur base
;

les applications stimulantes
,
bien que préconisées

par des praticiens distingués, ne doivent être employées qu’avec

beaucoup de précautions, surtout chez les individus sanguins,

jeunes et vigoureux. J’avoue que j’ai souvent employé avec-

plus de succès une méthode entièrement opposée, et que, dans

une foule de cas, les saignées générales, et les applications

réitérées de sangsues derrière les oreilles
,
aux tempes

,
aux

ailes du nez, ont produit des changemens aussi prompts que

favorables. C’est lorsque cette disposition inflammatoire est ar-

rêtée, et qu’on a diminué peu à peu celte congestion sanguine

de l’appareil tégumentaire de la face par des saignées répétées,

qu’on peut essayer quelques lotions stimulantes, propres à déter-

miner la résolution des tubercules.

La couperose se lie souvent, ainsi que nous l’avons vu, à la

suppression des menstrues ou du flux hémorrhoïdal. Dans ce cas,
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il est plus utile d’appliquer les sangsues à la vulve ou à l'anus
,

aux époques correspondantes à celles de ces évacuations pério-

diques. Ces médications simples et rationnelles ont souvent guéri

en peu de semaines des couperoses d’un aspect très-grave.

La plupart des moyens généraux conseillés par les auteurs

sont peu utiles dans les côuperoses que nous avons signalées

comme tenant à une disposition locale
;

ils sont plus fréquem-

ment indiqués dans la variété qui est particulière à l’âge mûr, et

qui paraît liée dans nombre de cas avec un trouble profond des

fonctions du bas-ventre. Dans quelques circonstances où la cou-

perose coïncidait avec une hépatite chronique
,
on a obtenu

des succès très-marqués de l’emploi du proto-chlorure de mer-

cure, continué jusqu’à ce qu’il eût produit un léger engorge-

ment des gencives. D’autres fois on a vanté les émétiques et les

purgatifs drastiques
;
mais en général il ne faut point user trop

légèrement de ces moyens irritans
,
puisque l’on sait que cette

torpeur du canal alimentaire est bien plus souvent la suite d’une

irritation chronique profonde que d’une véritable faiblesse. Il

est évident que les excitans de tout genre doivent être alors

rigouxeusement proscrits , et qu’on ne peut espérer des effets

utiles que de l’usage des mucilagincux et d’une diète sévère.

Les praticiens qui se donnent la peine de vérifier les obser-

vations de ceux qui les ont précédés, et qui n’adoptent pas sur

parole tous les jugemens portés sur l’action des subtances mé-
dicamenteuses

,
savent quel fond on doit faire de ces sucs dé-

puratifs de quelques plantes en réputation. Qu’on y ait recours

comme à un moyen accessoire qui n’est peut-être pas sans une

sorte d’utilité
,

cela peut se concevoir
;
mais qu’on fonde l’es-

poir d’une guérison complète sur les effets d’un remède aussi insi-

gnifiant, c’est aussi se montrer par trop crédule.

On a reconnu depuis long-temps l’utilité des bains lièdes géné-

raux dans le traitement de la couperose
;
mais leur température

doit constamment être modérée : les délayans à l’intérieur, les

demi - lavemens , etc.
,
concourent avantageusement à l’effet des

bains.

M. le professeur Alibert loue avec raison les eaux minérales

sulfureuses, comme un des moyens les plus avantageux dans

le traitement de la couperose ancienne
;

il conseille surtout

celles de Baréges, d’Aix en Savoie, de Cauteretz
, d’Enghien,

de Bade en Suisse, etc.: elles peuvent être employées à l’inté-
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rieur pendant un temps plus ou moins considérable

;
mais c’est

surtout en lotions, en bains, en douches, qu’on en obtient les

meilleurs résultats.

Parmi les moyens que j’ai pu employer et varier à l’infini

dans la pratique d’un grand hôpital
, il en est dont j’ai constaté

nombre de fois les exccllens effets; je veux parler des douches et

des bains de vapeurs : mais je dois avertir que ces mêmes moyens

employés dans des établissemens particuliers, ne m’ont pas tou-

jours paru agir avec la même énergie
;
ce qui tient sans doute à

l’imperfection des appareils.

Les douches de vapeurs
,
dirigées pendant douze ou quinze

minutes sur les divers points occupés par l’éruption, produisent

des effets très-remarquables : la peau s’anime d’abord
,
la circu-

lation devient plus active, la chaleur plus marquée; bientôt la

sueur ruisselle, et à ce mouvement fluxionnaire si rapide suc-

cède une détente très-sensible
;
quelques heures après la sur-

face irritée est plus molle, plus douce au toucher. On conçoit que

la circulation capillaire de la face, modifiée, activée par un moyen

si énergique, doit finir par éprouver des changemens perma-

nens. Les indurations se ramollissent, se résolvent, les foyers sans

cesse renaissans d’inflammations partielles disparaissent, et peu

à peu les couches dermoïdes se rapprochent de leur état naturel.

Les douches de vapeurs peuvent être employées dans les coupe-

roses légères comme dans celles qui sont parvenues à une grande

intensité
;
mais

,
dans ce dernier cas

,
on doit avoir recours

d’abord aux saignées locales
,
aux applications émollientes et aux

divers moyens propres à combattre cette congestion locale. Ce

n’est que lorsque cette première indication a été remplie qu’on

peut commencer l’emploi des douches.

Les bains de vapeurs aqueuses dans l’étuve humide ont des

effets presque semblables
;
mais leur action est plus générale, plus

énergique; et par cela même ils ne doivent être conseillés qu’aux

individus vigoureux et chez lesquels on a moins à craindre les

congestions vers la tête ou à la poitrine. Ces bains sont très-

fréquemment employés dans les cas de couperose qui affluent

au traitement externe de l’hôpital Saint-Louis
,

et je puis assu-

rer que j’ai vu nombre de fois des éruptions très- graves se dis-

siper par ce seul moyen.

On peut faire utilement concourir à la guérison de la coupe-

rose quelques applications locales, trop louées par les uns et
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trop dépréciées par les autres. Lorsque les pustules diminuent, et

que l’inflammation qui les acc ompagne s’éteint peu à peu
,
on

hâte la résolution des tubercules par des onctions répétées avec

une pommade dont le proto-chlorure ammoniacal ou le proto-

sulfate de mercure forment la base. On introduit en même
temps dans l’excipient graisseux

,
où ces sels sont dans la pro-

portion de -pj ,
une petite dose de camphre. Les pommades sa-

turnines sont nuisibles, puisqu’on sait que les fards sont énumérés

parmi les causes extérieures. •

C’est une remarque faite par plusieurs pathologistes, que,

pour obtenir une guérison solide et durable
,

il faut prolonger

les soins même après que l’éruption n’existe plus. Il reste encore

long-temps après une sorte de tension légère sur la face, et une

rougeur qui augmente et s’anime par les causes les plus légères.

C’est dans ces circonstances qu’on emploie avec avantage les

lotions avec du lait chaud
,
l’émulsion d’amandes amères

,
la dé-

coction de semences de coing, etc.; mais le moyen qui m’a paru

agir avec le plus d’efficacité pour ramener la peau à son état na-

turel est l’eau sulfureuse froide, appliquée en douches, en ar-

rosoir, particulièrement celle d’Enghien, que j’ai souvent pres-

crite dans le bel établissement thermal qu’on a élevé près de la

source de ce nom.

Du reste, le plan curatif le mieux combiné, et suivi avec le

plus de persévérance
,
n’aurait que des effets passagers

,
si les

malades n’adoptaient un régime propre à favoriser l’action des

remèdes. Ne sait-on pas que tous les soins, tous les efforts son*

infructueux chez les individus adonnés aux excès de la table
,

qui se gorgent de viandes succulentes, épicées, et boivent des

vins forts, des liqueurs spiritueuses ? Une vie sobre et régu-

lière, un régime habituel composé de viandes blanches, de lé-

gumes frais, de fruits aqueux et fondans
;
le soin constant d’é-

viter les exercices fatigans
,
les travaux de cabinet, le séjour

prolongé dans des lieux chauds ou près du feu
,
etc.

,
sont les

règles hygiéniques les plus salutaires et les seules qui puissent

,

avec les autres parties du traitement, compléter la cure de cette

maladie si opiniâtre.
(
biett.

)

COUPURE, s. f., cesura. Expression qu’on emploie vulgaire-

ment pour désigner une division peu profonde faite par un ins-

trument tranchant. Voyez plaie.

COURA.GE, s. m. Voyez passion.
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,
s. f. On désigne sous ce nom une indispo-

sition dont les principaux phénomènes sont des lassitudes dou-

loureuses dans tous les muscles, un malaise général et un déran-

gement peu marqué, mais sensible, dans la plupart des fonctions.

Cette légère maladie est le plus souvent produite par un exercice

inaccoutumé, tel qu’une marche forcée, une course longue et

rapide à pied, à cheval, en voiture, la danse, la lutte, une atti-

tude incommode long-temps conservée. Mais si la fatigue des

muscles est la caus£ la plus ordinaire de la courbature, elle n’en

est pas la cause exclusive; une émotion vive, de peine ou de

plaisir, le travail d’esprit, la privation du sommeil, donnent

souvent lieu à des phénomènes tout-à- fait semblables
;

et dans

quelques cas, plus rares à la vérité, un simple écart de régime

,

ou même l’exposition à un froid rigoureux ou à une chaleur

vive
,
ont produit le même effet.

Aucun tempérament n’est à l’abri de celte affection, aucun âge

n’en est exempt. Elle est plus commune chez les enfans et les

jeunes gens, chez les personnes qui jouissent habituellement

d’une bonne santé, parce que, dans ces conditions, on s’expose

davantage à plusieurs des causes propres à la produire.

L’invasion a quelquefois lieu immédiatement après que la

cause a cessé d’agir, ou même lorsqu’elle agit encore, comme on

l’observe pendant une marche forcée. Ailleurs, les symptômes

ne commencent à se montrer que plusieurs heures après., pen-

dant le sommeil, ou même seulement au réveil.

Un malaise général
,
des lassitudes dans fous les membres

,
une

sensation de brisement ou de contusion dans les muscles
,

la len-

teur des mouvemens, la paresse de l’esprit, l’insomnie ou un

sommeil agité, l’inappétence, l’élévation passagère de la chaleur,

la sécheresse de la peau ou la sueur, la couleur foncée de l’urine,

sont les symptômes ordinaires de la courbature. Quelquefois il

s’y joint un peu de douleur et de pesanteur de tête.

Cette indisposition ne dure pas ordinairement pins de un à

trois jours. Quelquefois elle cesse en douze ou quinze heures.

Les phénomènes qui la constiîuent se modèrent et disparaissent

simultanément ou successivement. Quelques heures de sommeil

suffisent souvent pour les dissiper.

Le repos du corps et de l’esprit, quelquefois l’abstinence des

alimens solides, l’usage de boissons adoucissantes
,
sont les seuls

moyens à employer. Un bain tiède peut être fort utile lorsque la
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courbature est produite par une émotion vive ou par un exer-

cice inaccoutumé. (CHOMEL.)

COURBURES DE L’ESTOMAC. On entend par-là les deux

bords courbes de ce viscère, l’un étant la grande, l’autre la

petite courbure.

COURONNE, s. f.
,
corona. Cette expression est employée

en médecine dans plusieurs acceptions différentes.

couronne des dents; partie des dents qui dépasse la gen-

cive et se voit à l’extérieur.

couronne du gland; saillie circulaire formée par la base du

gland. Elle est interrompue par l’insertion du frein du prépuce.

couronne de trépan : on donne ce nom à la petite scie

circulaire qu’on adapte à l’arbre du trépan. Voyez trépan.

couronne de venus, corona Veneris. On donne ce nom, et

quelquefois aussi celui de chapelet, à la.réunion d’un certain

nombre de petites pustules, tantôt sèches, tantôt suppurantes,

dont la base est d’un rouge brun, et qui surviennent au front

de quelques individus affectés d’une maladie syphilitique an-

cienne. Une éruption à peu près semblable
,
quant aux caractères

extérieurs, et qui paraît chez les sujets livrés à la déplorable

habitude de la masturbation, a aussi été décrite par plusieurs

auteurs sous cette dénomination. Voyez pustules.

(
L. V. LAGNEAU.)

COURONNEMENT. Expression vulgaire dont on se sert

quelquefois pour désigner la disposition de la tête du fœtus,

lorsque, après la rupture des membranes, elle vient se présenter

à l’orifice de la matrice, dont le contour lui forme une espèce de

couronne. Voyez accouchement. ( désormeaux.)

COURS DE VENTRE. Nom vulgaire de la diarrhée. Voyez
ce mot.

COURSE, s. f., cursus, du verbe latin currere; l’un des modes
de progression de l’homme et des animaux terrestres

, celle de
toutes les progressions qui se font sur la terre qui est la plus

accélérée. Comme la course, dans son mécanisme, participe à la

fois de la marche et du saut; qu’il y a d’ailleurs avantage à op-
poser sans cesse les uns aux autres ces trois modes de progres-
sion, nous aimons mieux en traiter au même lieu; et à cause de
cela nous renvoyons ce que nous avons à dire sur la course au
mot progression, où nous parlerons aussi de la marche et du
saut. Voyez progression. (adelon.)
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COURT ABDUCTEUR, court extenseur, court flé-

chisseur (muscles), elc. Voyez abducteur, extenseur, etc.

courts
(
os ). Voyez os.

courts
(
vaisseaux

) ;
rameaux artériels et veineux que les

vaisseaux spléniques envoient au grand cul-de-sac de l’estomac.

M. Chaussier les nomme splério-gastriques.
(
a . b .)

COUSIN, s. m., culex pipiens

,

Linnæus. On nomme ainsi

un insecte de l’ordre des diptères et de la famille des Cléro-

stomes, lequel se trouve à la campagne, dans toute la France,

pendant l’été, et est reconnaissable à ses antennes en filet et de

la longueur du corselet, à sa trompe longue, avancée
,
filiforme,

renfermant un suçoir piquant et composé de plusieurs soies très-

fines et dentelées.

Cet insecte est des plus importuns pour nous, par les doulou-

reuses piqûres qu’il fait
,
surtout dans les lieux aquatiques

,
où il

se trouve en plus grande abondance. Les individus femelles
,
plus

particulièrement avides de notre sang que ne le sont les mâles,

nous poursuivent partout de leur bourdonnement ou plutôt de

leur sifflement incommode
,
entrent même vers le soir dans nos

habitations, et percent notre peau, quelquefois même nos vête-

inens, avec leur suçoir, dont le fourreau se replie vers le thorax

et forme un coude à mesure que ses soies pénètrent dans la chair,

et distillent dans la plaie une liqueur vénéneuse, cause des acci-

dens que procure leur piqûre.

Ces accidens sont, pour chaque blessure, la formation d’une

petite tumeur œdémateuse
,
avec chaleur, rougeur et vive déman-

geaison, et le développement, aux alentours, d’une auréole éry-

sipélateuse. Si ces blessures sont nombreuses, il survient de la

fièvre et de l’insomnie.

Les remèdes qu’on a proposés pour combattre les effets de la

piqûre des cousins sont en grand nombre, et, parmi eux, nous

trouvons plhs fréquemment indiqués la salive, l’eau salée, l’eau

de guimauve, la chaux vive, l’ammoniaque, l’huile, le vinaigre,

et l’acétate de plomb liquide- En général, on parvient ainsi à

calmer assez promptement les accidens; mais une précaution in-

dispensable est celle de ne se point gratter.

Outre le cousin commun
,
dont nous venons de parler, on

trouve encore assez souvent dans nos contrées le culex pulicaris

,

le culex reptansy et le culex minimus lapponicus

,

qui détermi-

nent les mêmes accidens. Le dernier, spécialement, oblige, dans
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plus d’une circonstance
,

les habitans du bas Languedoc de sc

renfermer chez eux à la chute du jour.

Il paraît que les moustiques et les maringouins d’Amérique et

des autres contrées chaudes du globe, lesquels causent de si cruels

tourmens aux hommes qu’ils attaquent
,
appartiennent au même

genre que notre cousin. Celui-ci, d’ailleurs, donne lieu à une

remarque curieuse; c’est qu’il s’attache à certains individus de

préférence
,
et que l’on voit des personnes n’être jamais piquées

par lui, sans qu’il soit facile de deviner la cause de cette singu-

larité. (hipp. cloquet.
)

COUSSINET, s. m.
,
pulvinar. Cette pièce d’appareil se fait

avec du vieux linge piqué
,
ou avec de la peau de mouton ou de

chamois matelassée avec du coton, de la laine, du crin, de

l’étoupe. On donne aux coussinets, suivant l’usage auquel ils

doivent servir, la forme d’un coin, d’un disque, d’une demi-

sphère , d’un carré
,
d’un parallélogramme. Leurs dimensions et

leur consistance doivent aussi varier suivant l’emploi auquel on

les destine. On se sert des coussinets pour fournir des points

d’appui à des leviers, comme dans les fractures de la clavicule,

du péroné; pour préserver les parties molles contre l’action

des lacs, des attelles; pour garnir les machines de compression.

Les coussinets trop durs, laissés long-temps en place et forte-

ment comprimés, occasionent quelquefois des escarres gangré-

neuses profondes.

On donne aussi le nom de coussinet à des petits sacs allongés

,

remplis de balles d’avoine
,
que l’on place entre les attelles et les

bandages dans les pansemens des fractures. Us remplacent avan-

tageusement les remplissages de linge et les faux fanons; ils

doivent être un peu plus longs et un peu plus larges que les at-

telles. On donne encore quelquefois le même nom aux petits

oreillers en ei’in, en balles d’avoine
,
destinés à soutenir les

membres blessés ou fracturés; ils sont bien préférables aux

coussins remplis de plumes ou de laine. (marjolin.)

COUTEAU, s. m., cultci•, cultellus

;

instrument tranchant

dont on se sert en chirurgie pour diviser les parties molles
,
et

qui ne diffère du bistouri que parce qu’il est ordinairement plus

grand
,
et que sa lame est fixée à demeure sur le manche. La forme

et les dimensions des couteaux varient suivant les opérations

dans lesquelles on en fait usage. Tout ce qui a été dit sur la fa-

brication et le mode d’action de la lame du bistouri étant appli-
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cable aux couteaux, ainsi qu’à la plupart des instrumcns tran-

chans, je crois inutile d’entrer dans de nouveaux détails à cet

égard.

Les couteaux à amputation
,
dont on se sert pour retrancher

les membres, sont ceux qui offrent les plus grandes dimensions ;

leur manche doit être assez volumineux pour être tenu à pleine

main, et taillé à pans, afin de ne point vaciller et d’être fixé

solidement par les doigts qui l’embrassent. La lame
,
pourvue à

sa base d’une coquille qui la sépare du manche, est montée sur ce

dernier, au moyen d’une longue et forte soie. Sa longueur varie

de quatre à neuf pouces, suivant le volume du membre que l’on

doit amputer. Autrefois on se servait pour les amputations d’é-

normes couteaux
,
concaves sur le tranchant, et convexes sur le

dos. Ces instrumens, qui s’appliquaient à la fois sur une surface

très-étendue, avaient l’inconvénient de nécessiter une forte pres-

sion pour couper les parties molles, et encore la section de celles-

ci était-elle inégale et fort douloureuse. On a renoncé depuis

long- temps à leur emploi. Aujourd’hui tous les couteaux à am-

putation ont une lame droite, qui doit avoir assez d’épaisseur

vers le dos
,

afin d’offrir une résistance suffisante
,
et dont le

tranchant est en général moins fin que celui du bistouri. La lame

se réunit à la coquille sans présenter de talon. La pointe ne doit

pas être trop aiguë
,
dans la plupart des cas du moins

,
parce

qu’elle ne ferait qu’érailler, ou couperait difficilement le tissu cel-

lulaire
,
lorsqu’on l’emploie à la dissection de ce tissu dans quel-

ques amputations
;

il est préférable qu’elle soit fort tranchante

et légèrement arrondie.

Pour certaines amputations, on se sert de couteaux à deux

tranchans, qu’on appelle interosseux; leur lame, longue, étroite,

terminée par une pointe aiguë, est munie de chaque côté, à sa

partie moyenne
,
d’une vive arête

,
de laquelle partent les plans

inclinés, qui vont former deux tranchans en sens opposé. Quel-

quefois le tranchant du bord supérieur n’occupe que la moitié

delà lame, l’auti'e moitié étant un simple bord mousse et ar-

rondi, oomine tous les couteaux ordinaires. Les couteaux inter-

osseux servent à pratiquer quelques amputations dans les articles

(
tel est celui auquel M. Larrey a donné le nom de ilésarlicula-

teur ), à diviser les chairs qui remplissent l’intervalle que lais-

sent entre eux les os de l’avant-bras ou de la jambe dans les

amputations de ces membres, etc. Je pense qu’on peut, dans tous
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les cas, l’emplacer ces instrumens par des couteaux ordinaires,

à lame longue, étroite et fort pointue à son extrémité;

Il y a encore d’autres espèces de couteaux qui offrent des

dimensions, des formes particulières
,

et servent exclusivement

à pratiquer certaines opérations, comme les suivans.

couteaux a cataracte
5
instimihcns destinés à faire la section

de la cornée transparente, dans l’opération de la cataracte par

extraction. Les principaux couteaux à cataracte, inventés par Ricli-

ter, Wenzel, Ware, bien que différens les uns des autres, se res-

semblent en cela qu’ils remplissent exactement la plaie, et s’op-

posent ainsi à l’écoulement de l’humeur aqueuse, jusqu’à ce que

la section de la cornée soit achevée. Le couteau de Wenzel

ressemble à une lame de lancette montée sur un manche à pans,

et émoussée dans les- cinq sixièmes postérieurs de l’un de ses

bords : ceux-ci sont droits, et la lanie a dix-huit lignes de lon-

gueur, et trois lignes seulement de largeur dans sa partie la

plus large, c’est-à-dire à sa base. A. partir de ce dernier point,

la lame se rétrécit insensiblement jusqu’à la poinle. Le couteau

de M. Ware présente les mêmes dimensions que celui de Wfenzel;

il en diffère en ce que sa poinle est moins allongée; Le couteau

de Ricliter est formé par une lame pyramidale, tranchante dans

toute la longueur de son bord inférieur, émoussée dans les cinq

sixièmes postérieurs de l’autre
,
et montée inamovible sur un

manche d’ébène. On a encore imaginé plusieurs espèces de cou-

teaux à cataracte, qüi ne sont plus en usage. Quel que soit celui

de ces instruments que l’on emploie, ses tranchans doivent être

parfaitement affilés, et ils doivent traverser la cornée par une

très-légère pression.

couteau lithoToJme. Foubert donnait ee nom à un grand

couteau
,
dont la lame étroite

,
longue de quatre pouces et

demi
,
était tranchante dans toute sa longueur, et faisait avec sOn

manche un angle obtus
;

il s’en servait pour la taille latérale.

(
Inusité.

)

couteau de cheselden
;
couteau à lame fixe sur le manche

,

convexe sur son tranchant, concave sur son dos
,
que Cheselden

employait pour inciser le périnée dans l’opération de la taille.

Voyez lithotomie.

couteau en serpette
;
sorte de couteau à lame forte et re-

courbée en serpette, que Desault employait pour ouvrir les parois

du sinus maxillaire, dans les cas d’extraction de fongus de cette

carvité.
'
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couteau lenticulaire. Instrument dont on se sert dans l’o-

pération du trépan, pour couper et enlever les inégalités de la

table interne des os du crâne, que la couronne du trépan a laissées

sur le contour de l’ouverture. Cet instrument est formé par un

bouton lenticulaire, fixé à l’extrémité d’une tige d’acier. Celle-ci

est convexe d’un côté, plane de l’autre, terminée de chaque côté

par un bord tranchant, et solidement articulée sur un manche

de bois d’ébène. Voyez trépan.

couteau pour la rescision UES amygdales
;
instrument

inventé par Caqué de Reims, pour l’ablation des amygdales

engorgées. C’est un couteau dont la lame
,
longue de quatre

pouces, courbée sur sa longueur, émoussée à son extrémité, est

montée sur un manche de trois pouces et demi, avec lequel elle

fait un angle de i6o‘\ L’angle que la lame forme avec le manche

empêche la main qui tient l’instrument de masquer les parties sur

lesquelles on opère. Sa pointe émoussée s’oppose à la lésion des

parois du pharynx et à l’ouverture des gros vaisseaux qui rampent

sur les côtés de cette cavité. (j. cloquet. )

COUTURIER (muscle), musculus sartorius
,

ilio-prétibial

(
Ch.)

;
muscle de la cuisse, très-long, étroit, aplati, assez mince.

Son extrémité supérieure est fixée à l’épine iliaque antérieure

et supérieure
,
et à la partie voisine de l’échancrure qui est au-

dessous
,
par un tendon court et aplati. Le corps charnu descend

de là obliquement en dedans et en arrière, sur la surface anté-

rieure de la cuisse, puis verticalement le long de sa partie in-

terne, et enfin de nouveau obliquement, mais d’arrière en avant

et de dedans en dehors. Il se termine par un tendon long et

étroit, qui passe derrière le côté interne du genou, s’élargit sur

la partie supérieure de la face interne du tibia
,
et s’y implante

très-près de la tubérosité du bord antérieur de cet os. Ce tendon

est continu par en haut à l’aponévrose crurale
,
et fournit

,
par

en bas, une expansion à l’aponévrose de la jambe. Toutes les

fibres de ce muscle sont longitudinales et parallèles
;
quelques-

unes naissent successivement du côté interne du tendon supé-

rieur, et toutes s’insèrent, les unes au-dessous des autres, au côté

postérieur et interne du tendon inférieur, ce qui rend le corps

charnu plus étroit à son extrémité supérieure, et surtout à l’in-

férieure que darfs sa partie moyenne.

Le muscle ilio-prétibial fléchit la jambe sur la cuisse, en fai-

sant éprouver en même temps à celle-ci un mouvement de rota-

tion qui dirige le pied en dedans et le porte par-dessus celui du
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côté opposé, comme on le voit dans l’attitude accroupie propre

aux tailleurs
;
de là le nom de couturier qu’on lui a donné. Il

peut encore produire la flexion de la cuisse
,
la flexion et la rota-

tion du bassin.

F. Meckel dit avoir vu une fois ce muscle manquer : il est

double dans quelques cas. Ses fibres sont quelquefois interrom-

pues par une intersection aponévrotique, fortement adhérente

au fascia-lata. (a. béclard.)

COUVRE-CHEF, s. m.
,
cuculus

;

bandage destiné à mainte-

nir un appareil appliqué sur la voûte du crâne : il se fait avec une

sei'viette fine pliée en deux survint sa longueur, de manière que

l’un de ses bords dépasse l’autre de trois à quatre travers de

doigt. Le chirurgien tenant celte pièce de linge sur les mains

tournées en supination, en pose le milieu sur le sommet de la

tète, de telle sorte que le bord le plus court et qui est en

contact avec ses pouces puisse descendre au niveau des sourcils.

Les angles de ce bord sont noués ou attachés sous le menton.

On replie ensuite de bas en haut et d’avant en arrière le bord le

plus long qui couvre le nez, pour le fixer sur les côtés de la tète

avec des épingles, après l’avoir tiré à soi pour qu’il s’applique

plus exactement sur tout le contour du crâne. Ce bandage est

embarrassant à placer; quelque précaution que l’on prenne, il

forme toujours des plis qui compriment douloureusement la peau.

Le petit couvre-chef ou mouchoir en triangle et le bandage des

pauvres lui sont préférables. Voyez bandage.
(
marjolin.)

COXAL (os). Voyez anche (os de la.)

COXO-FÉMORALE (articulation). Nom donné à l’articula-

tion de la hanche. Voyez hanche.

CRABE, s. f.
,
carabus, de kuçuÇo;, écrevisse de mer. On dé-

signait autrefois sous ce nom un symptôme de syphilis invétérée,

affectant la paume des mains et la plante des pieds
,
espèce de

dartre dans laquelle l’épiderme, devenu calleux, se lève par

écailles
,
et laisse à découvert des excoriations de couleur livide,

• qui fournissent quelquefois un peu de suppuration. Cette der-

nière circonstance servait à distinguer deux sortes de crabes, la

sèche et l’humide. Les nègres sont fort sujets à des ulcérations

des pieds
,
et surtout des orteils, qui ont reçu le même nom, bien

qu’elles soient indépendantes de la maladie vénérienne. Voyez

SYPHILIS et RHAGADES.
(
L. V. LAGNEAU.)

CRACHAT, s. m.
,
sputum. On donne le nom de crachats à
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dos matières qui proviennent des bronches

,
de la trachée, du

larynx, du pharynx, de l’isthme du gosief, de la partie la plus

profonde des fosses nasales ou de la bdüche, et qui sont rejetées

par l’ouverture de cette dernière cavité
,
ordinairement sous

fornie liquide, et en petites masses à la fois. Ces matières sont le

plus souvent le produit d’une sécrétidn morbide de la membrane
muqueuse qui tapisse ces organes

,
ou des glandes et des folli-

cules qui leur sont annexés; elles peuvent aussi avoir été for-

mées dans l’épaisseur même de ces parties, ou provenir de plus

loin
,
et s’être frayé üne voie jusque dans leur cavité.

La formation des crachats n’est pas incompatible avec l’état

de santé : beaucoup d’individus êh rejettent chaque jour une cer-

taine quantité, soit de la bouche oïl du pharynx, soit des voies

aériennes, sans que pour celé ils puissent être regardés comme
malades.

Les crachats
,
considérés indépendamment de leur origine et

seulement sous le rapport de leiirs qualités physiques
,
offrent des

variétés très-rtombreuses.

Ils sont le plus souvent clairs et semblables à de la sérosité

(
séreux

)
dans le début des affections catarrhales. Dans le pro-

grès de la maladie,- ils reprennent l’aspect du mucus
(
cra-

chats muqueux), et acquièrent par degrés une consistance plus

considérable., et une couleur plus opaque. Dans quelques affec-

tions, ils sont formés de sang ou de pus
,
ou d’un mélange de

mucus avec l’un ou l’autre de ces liquides. Les crachats formés

de sang pur,.ou mêlés de sang, méritent une attention spé-

ciale. Les crachats de sang pur viennent le plus souvent des

fosses nasales ou des bronches
;

ils sont rendus par expùition

dans le premier cas; ils sont mêlés d’air et expectorés dans le

second. Les crachats mêlés de sang peuvent en être simplement

ta'chés
;

tels sont les crachats muqueux
,
parsemés de petits

caillots rouges ou noirâtres, qui viennent ordinairement de l’ar-

rière-bouche et des fosses nasales. Ils peuvent être striés de sang,

comme on l’observe dans quelques pleurésies et dans beaucoup .

de catarrhes pulmonaires
;
ils peuvent être semblables à de beau

dans laquelle on aurait dissous quelques gouttes de sang, comme

on l’observe dans quelquess flux salivaires et dans certaines

pneumonies mortelles : dans ce dernier cas, ils sont mêlés à

une certaine quantité d’air, qui forme dans le vase où ils sont

expectorés une écume blanchâtre. Enfin , d’autres crachats sont
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composés d’un mélange intime de mucus et de sang, ou de sang

et de pus. Le sang contenu dans les crachats est le plus ordi-

nairement le produit d’une sécrétion morbide de la membrane

muqueuse
;
mais il peut avoir d’autres sources, telles que l’ulcé-

ration de cette membrane, la rupture d’une tumeur anévrys-

male dans le conduit aérien
,
ou d’un vaisseau sanguin

,
dans

une des cavernes produites par la fonte des tubercules. Dans

tous ces cas
,

le sang peut être versé en abondance dans le

conduit aérien, et être rejeté pur et par flots, ou y être porté

en petite quantité, et être expectoré par petites masses, et

mêlé à du mucus, à de l’air, à du pus. Les crachats sont ra-

rement formés entièrement de pus. Les crachats purulens ont

presque toujours leur source, soit dans des abcès formés dans

les parties contiguës, et spécialement dans les amygdales et dans

les plèvres, soit dans les masses tuberculeuses ramollies, ou dans

les excavations qui leur succèdent. Ces derniers, c’est-à-dii'e

ceux qui sont dus à la fonte et à l’ulcération de tubercules, of-

frent d’abord quelques stries ou quelques grumeaux opaques ,

mêlés à un mucus d’une autre nuance
,
ou même à une sorte de

sérosité claire : la proportion de matière purulente augmente

par degrés, à mesure que celle du mucus diminue; et dans les

dernières périodes de la maladie
,
les crachats deviennent tout-

à-fait purulens. On observe, en général, une marche inverse

lorsque le pus vient d’une collection purulente formée dans le

tissu des amygdales ou dans la cavité
(

des plèvres. Le pus est

tout d’un coup rejeté pur ou presque pur
;

et
,

si le malade

guérit, la proportion du pus dans les crachats diminue progressi-

vement. Quant au pus fourni par les simples ulcères du pharynx

et des voies aériennes, il ne forme jamais que des stries ou de

petites taches dans les crachats.

Le produit de la sécrétion de la membrane muqueuse des

voies aériennes offre, dans quelques cas, l’aspect du pus qui

provient de son ulcération
,
de celle des tubercules

,
ou de la

rupture d’abcès formés dans les parties voisines. On a senti de

tout temps combien il serait important de distinguer les crachats

purulens de ceux qui sont simplement puriformes, et l’on a cher-

ché des signes propres à établir cette distinction. De nombreuses

expériences chimiques ont été tentées, le microscope a été mis

en usage pour examiner le pus et le mucus; mais ces travaux

n’ont été jusqu’ici d’aucune utilité pratique. Voyez pus et mucus ,

VI. 1 I
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Les crachats offrent encore d’autres différences très- nom-

breuses. Leur couleur présente beaucoup de variétés; ils peuvent

être blancs, jaunâtres
,
rouillés

, verdâtres
,
rouges

,
bruns, noirs

ou gris, tantôt transparens, et tantôt opaques, souvent incolores :

ils peuvent aussi présenter plusieurs nuances très-tranchées. Leur

forme est arrondie quand ils se détachent bien et qu’ils ne se col-

lent pas aux parois de la bouche; il sont ,
au contraire, allongés,

filamenteux ou étoilés lorsqu’ils sont gluans. Tantôt ils sont fer-

mes, distincts encore les uns des autres dans le vase qui les

reçoit, et presque hémisphériques; tantôt mous, aplatis et con-

fondus les uns avec les autres
,
de manière à former une masse

homogène. Leur consistance n’offre pas moins de variétés; elle

est quelquefois aqueuse
,

ailleurs semblable à celle d’une disso-

lution de gomme arabique
,
du blanc d’œuf, de la glu. Ils sont

plus épais encore dans quelques catarrhes chroniques, où ils se

présentent sous forme de pelotons presque solides. Leur odeur

est le plus souvent fade
,
quelquefois très-fétide chez les phthi-

siques, ammoniacale dans l’ulcère des poumons
,

alliacée dans

quelques pleurésies chroniques avec perforation du paren-

chyme pulmonaire. Leur saveur est douceâtre ou sucrée chez

quelques sujets, amère ou âcre chez d’autres; mais souvent la sa-

veur que les malades attribuent aux crachats appartient à l’enduit

qui couvre la membrane de la bouche, ou aux boissons dont ils

font habituellement usage. Chez quelques sujets, les crachats

causent une sensation de froid ou de chaud dans les parties

qu’ils traversent; mais le plus souvent leur température est la

même que celle du coi’ps. Leur volume est très-variable chez

les mêmes sujets; cependant chez quelques-uns ils sont re-

marquables par leur petitesse ou par leur extrême largeur.

Leur quantité varie à l’infini : tel malade n’en rend que quel-

ques-uns chaque jour; tel autre crache presque sans interrup-

tion, au point de remplir plusieurs fois en vingt-quatre heures

le vase destiné à cet usage. Du reste, il est encore à observer

que, chez les mêmes individus, les crachats offrent sous tous ces

rapports des différences très-grandes, non-seulement dans les di-

verses périodes d’une même maladie, mais même dans chaque

uycthémère : ils sont en général plus abondans, plus consistans
,

plus opaques, plus facilement rejetés le matin que dans le reste

du jour. 11 n’est pas rare de voir le même individu rejeter, dans

l’espace de quelques minutes, plusieurs crachats très-différens les
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uns des autres
,
principalement sous le rapport de la couleur et

de la consistance.

Enfin, les crachats offrent quelques particularités remarqua-

bles sous le rapport de certaines matières qu’ils contiennent, ou

qui sont rejetées avec eux. Les diverses poussières portées avec

l’air dans les voies aériennes peuvent donner leur couleur aux

crachats
;
la vapeur de l’huile ou du suif en combustion leur com-

munique une couleur noire. Certaines substances formées dans

le poumon lui-même
,
ou transmises dans les voies aériennes par

suite de perforations accidentelles, telles que des calculs
,
des

fragmens de tubercules, des hydatides, des kystes
,
quelquefois

même des vers lombricoïdes, et, au rapport de quelques auteurs,

de petites portions du parenchyme même du poumon
,
ont été

ainsi rejetées avec les crachats.

Les crachats présentent des différences assez remarquables,

relativement aux parties d’où ils proviennent.

Les crachats formés dans la bouche sont le plus souvent dus à

une augmentation de sécrétion des glandes parotides, sous-maxil-

laires et sublinguales. Ils sont ordinairement clairs, et presque

séreux comme la salive elle-même
;
ils n’acquièrent pi'esque jamais

beaucoup de consistance et d’opacité
,
si ce n’est dans les mala-

dies aiguës les plus graves. Quelquefois ils sont mêlés au tartre

détaché des dents, à l’enduit muqueux de la langue, à des

fragmens d’aphthes, à des résidus d’alimens, rarement à du sang

exhalé dans la bouche elle-même
,
à du pus provenant d’un abcès

formé dans ses parois. Ils peuvent s’écouler de la bouche par leur

seul poids
;

ils peuvent en être retirés sans le concours de l’or-

gane qui les contient, mais le plus souvent ils sont expulsés par

un acte particulier, auquel on donne spécialement le nom de

crachement. Cet acte consiste en une expiration prompte qui

écarte brusquement les lèvres, et qui entraîne avec l’air les ma-

tières préalablement réunies sur la langue.

Les crachats de l’isthme du gosier et du pharynx sont presque

toujours dus à l’inflammation de ces parties : ils sont clairs, te-

naces et lilans, quelquefois mêlés à de petits grumeaux caséifor-

mes fournis par les follicules des tonsilles, et dans certains cas à

du pus formé, soit dans le tissu de ces glandes, soit, ce qui est

rare, dans les parois du pharynx. L’excrétion de ces crachats

(
expuition

)
a lieu par un mécanisme analogue à celui du cra-

chement; seulement c’est à l’isthme même du gosier, et non aux
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lèvres, que l’air rapidement expiré rencontre l’obstacle qui ajoute

à sa force d’impulsion. Voyez f.xpuition.

Les crachats qui viennent du larynx et de la trachée sont en

général peu abondans
;
du reste

,
ils diffèrent peu de ceux qui

viennent des ramifications bronchiques dans des affections ana-

logues.

Ces derniers
(
matière expectorée') sont les plus importans

à étudier sous toir les rapports : ils sont le plus souvent le

résultat d’une sécrétion morbide de la membrane muqueuse
;

mais, dans beaucoup de cas aussi, ils viennent d’autres parties, et

spécialement du parenchyme des poumons, de la plèvre, quelque-

fois des grosses artères voisines, du foie même, ou du moins

du tissu cellulaire qui unit ce viscère au diaphragme. L’acte

qui détermine la sortie de ces crachats se nomme expectora-

tion.
(
Voyez ce mot.

)
Celle-ci se présente sous deux for-

mes différentes, selon que la quantité de matière à expectorer

est peu abondante ou très- considérable. Dans ce dernier cas,

une forte contraction des muscles expirateurs comprime en

quelque sorte le poumon
,
et pousse par flots hors de la bou-

che le liquide amassé dans les bronches: c’est ce qu’on observe

dans quelques vomissemens de pus et dans les hémoptysies très-

graves : dans les cas beaucoup plus fréquens où la quantité des

crachats est médiocre, ils sont poussés dans le pharynx par une

expiration prompte
,
jointe à l’occlusion ou au rétrécissement

momentané de la glotte.
(

Les crachats expectorés offrent beaucoup plus de variétés que

ceux dont il a été précédemment question. Ils peuvent être,

comme ceux-ci, clairs et séreux, muqueux et opaques, sanieux

dans quelques affections ulcéreuses, mêlés à des concrétions

membraneuses qui sont moins fermes en général et moins dis-

tinctes que celles qui viennent du larynx et de la trachée; ils ont

de plus quelques conditions qui leur sont propres : leur quan-

tité peut être beaucoup plus gi’ande
,
leur viscosité plus mar-

quée; ils offrent assez souvent des stries de sang qu’on ne ren-

contre presque jamais dans les autres; ils présentent seuls un

mélange intime de mucus et de sang
(
crachats sanguinolens de

la pneumonie ),
et peut-être de sang et d’air

(
crachats rouges et

spumeux de l’hémoptysie ); ils sont, dans un plus grand nombre

de cas
,
purulens

,
et peuvent former une masse de pus ou de

sang beaucoup plus considérable; ils contiennent, dans quelques
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cas, des concrétions calculeuses, des fragmens de tubercu-

les, etc., etc., qu’on ne rencontre point dans les crachats des

autres parties.

Les crachats, examinés enfin relativement à la séméiotique
}

méritent aussi quelque intérêt; leur étude n’est pas, il est vrai,

pour le pronostic
,
d’une aussi grande utilité qu’on le pensait

auti’efois
;
mais elle fournit au diagnostic des signes toujours

importans
,
et quelquefois même caractéristiques. Dans le croup,

dans l’inflammation aiguë
,
dans l’hémori’hagie

,
dans l’ulcère des

poumons
,
dans la pleurésie chronique avec perforation de ce

viscère, dans le catarrhe pulmonaire, dans la phthisie tuber-

culeuse, les signes fournis par les crachats doivent être, avec

quelques autres symptômes, placés en première ligne. Voyez

CATARRHE PULMONAIRE, CROUP, PNEUMONIE, PLEURESIE
,
PHTHI-

SIE
,
ULCÈRES INTERNES, HEMOPTYSIE. (

CHOMEL.
)

CRACHEMENT, s. m.
,
expuitio

;

action par laquelle on re-

jette de la bouche les matières que l’expectoration y a fait par-

venir ou celles qui sont sécrétées dans cette cavité. Voyez expui-

TION et EXPECTORATION.

Quelques auteurs ont donné le nom spécial de crachement de

pus à la phthisie pulmonaire et à d’autres maladies de la poitrine

dans lesquelles on observe ce symptôme
;
l’hémoptysie a été

aussi désignée sous le nom de crachement de sang
,
qui n’est que

la traduction des mots grecs dont le premier est composé. Voyez

HÉMOPTYSIE
,
VOMIQUE

,
PHTHISIE.

(
R. DEL.)

CRAIE. Voyez chaux (sous-carbonate de).

CRAINTE, s. f. Voyez passion.

CRAMPE, s. i.,crampus

;

contraction involontaire, passagère

et douloureuse d’un ou de plusieurs muscles. La crampe résulte

ordinairement d’une extension forcée des fibres musculaires, ou

d’une fausse position des muscles; elle est encore produite par la

compression
,
la commotion, la piqûre ou la contusion d’un nerf.

C’est à la compression des nerfs sacrés, que les accoucheurs attri-

buent les crampes qui se manifestent dans les muscles de la

partie postérieure de la cuisse et de la jambe, lorsque la tête de

l’enfant est engagée dans le petit bassin. Quelquefois la crampe
ne reconnaît pas seulement une cause locale; elle est liée à un état

du cerveau et des nerfs, et fait partie de cette foule d’accidens dits

nerveux, qu’on observe chez les hystériques, les hypocondriaques

et toutes les personnes irritables
,
susceptibles, chez beaucoup de
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femmes, pendant la grossesse ou la période menstruelle, chez

les individus qui se livrent à des excès vénériens; cette espèce

précède souvent le développement des convulsions générales de

l’attaque hystérique. Dans ces cas, les crampes surviennent et se

répètent fréquemment sans être excitées par l’action des mus-

cles. Cet accident est plus particulier aux muscles du mollet, de

la plante des pieds et des doigts.

On appelle quelquefois crampe d'estomac une gastralgie très-

violente
,

et crampe de poitrine une constriction douloureuse

du thorax, à laquelle on a encore donné le nom d’angine de

poitrine. Voyez gastralgie
,
angine de poitrine.

On fait cesser instantanément une crampe en étendant forte-

ment le muscle convulsé
,
et l’empêchant de se contracter de

nouveau pendant plusieurs secondes ou quelques minutes. Si

l’on était pris de crampe au mollet durant le sommeil
,
il faudrait

sortir du lit, appuyer le pied sur le sol, étendre promptement

et avec force la jambe sur la cuisse. C’est en remédiant aux lé-

sions des nerfs et à l’état de susceptibilité nerveuse, que l’on fait

cesser les crampes qui dépendent de ces causes. Lorsqu’on tarde

a rétablir l’action des muscles atteints de cette espèce de convul-

sion
,
la douleur devient horrible, et peut causer une syncope :

aussi les individus qui sont sujets aux crampes dans les mollets

doivent-ils se livrer avec beaucoup de réserve et de précaution

à l’exercice de la natation. ( georget.
)

CRANE
,

s. m. , cranium
,
calvaria , y^avlov ; partie osseuse

de la tête, qui contient et protège le cerveau et ses enveloppes.

Situé au-dessus de la face et prolongé très-loin derrière elle
,
le

crâne la surpasse de beaucoup en volume chez l’homme. Sa

forme est celle d’un ovoïde, ayant sa grosse extrémité tournée en

arrière
;
son étendue est un peu plus grande en travers que de

haut en bas. Sa partie supérieure, arrondie et courbée assez

régulièrement, prend le nom de voûte ; l’inférieure
,
plus plate

et très- inégale, celui de base. Huit os le composent, savoir:

le frontal ou coronal
,
I’ethmoïde, les pariétaux, le sphé-

noïde, les temporaux et I’occipital. Le frontal occupe la

partie de la tête qu’indique son nom, par conséquent le devant

de la voûte
,

et se recourbe inférieurement de chaque côté r

pour se prolonger à la base; l’elhmoïde remplit le vide qui

reste
,
à la base, entre les deux moitiés du frontal; les parié-

taux sont situés derrière la partie supérieure de ce dernier
,
et
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forment une grande étendue de la voûte, dont ils occupent

spécialement le haut
;
le sphénoïde, placé derrière l’ethmoïde et la

partie inférieure du frontal, appartient «à la base, mais gagne laté-

ralement le bas de la voûte et atteint le pariétal
;
les temporaux

sont au-dessous des pariétaux et derrière la partie latérale du

sphénoïde, et concourent à la fois à la formation de la voûte et

de la base
;
enfin

,
l’occipital complète la première au-dessous

et en arrière des pariétaux
,

et constitue une grande partie

de la seconde en se prolongeant entre les temporaux
,
jusque

derrière le milieu du sphénoïde. Plusieurs de ces os se con-

fondent, en devant, avec ceux de la face, et contribuent à

former les cavités de celle-ci
,
comme les orbites

,
les fosses

nasales. Les sutures qui réunissent les os du crâne, se mani-

festent par des lignes irrégulières
,
dessinées à sa surface

,
tant

à l’extérieur qu’à l’intérieur, quoiqu’elles soient plus apparentes

en dehors.

La voûte du crâne, considérée extérieurement
,

présente

plusieurs saillies plus ou moins marquées. On y voit, en effet

,

en bas et en avant
,

la protubérance nasale et les arcades surci-

lières
;
un peu au-dessus, les bosses frontales

,
et, beaucoup

plus en arrière, les bosses pariétales. De plus on y remarque de

chaque côté une ligne courbe, légèrement saillante, qui en

circonscrit la partie latérale inférieure
,

et occupe une partie

de l’os frontal, du pariétal et du temporal. La surface que borne

cette ligne est excavée en devant
,
ce qui fait ressortir sa con-

vexité en arrièi’e, et rétrécit le crâne dans le premier sens
;
elle

se continue, du côté de la base, jusqu’à l’apophyse zygomatique,

et à une crête qu’offre la grande aile du sphénoïde
,
et forme la

plus grande partie de la fosse temporale, qui n’est complète

que lorsque le crâne est joint à la face
,
et dont la description

appartient à celle de la tête entière. Plusieurs sutures sont ap-

parentes en dehors de la voûte du crâne
;

les principales en-

tourent les pariétaux, et résultent de leur jonction entre eux

et avec les os qui les environnent. Celle qui est enti’e les parié-

taux, sur la ligne médiane, est appelée suture sagittale ; elle

tombe, à ses deux extrémités, sur le milieu de deux sutures

tranversales
,

dont l’antérieure, nommée coronalc ou fronto-

parlétale

,

joint les pariétaux à l’os frontal; et la postérieure
,

dite lambdoïde , les mêmes os à l’occipital. Les extrémités de

ces deux dernières sont réunies
,
de chaque côté, par les sutures
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temporale ou écailleuse et sphéno - pariétale

,

qui indiquent

l’union du temporal et du sphénoïde avec le pariétal. La suture

coronale se continue, à chacune de ses extrémités, avec une

suture que l’on voit dans la fotse temporale entre le sphénoïde

et l’os frontal, la lambdoïde avec une autre qui appartient prin-

cipalement à la base, et est formée par la jonction de l’occipital

avec la portion mastoïdienne du temporal; enfin, une suture

sphéno-temporale part du point de réunion des sutures écailleuse

et sphéno-pariétale, et se dirige également vers la base du crâne.

Dans les jeunes sujets, quelquefois même dans les adultes, il

y a encore une suture frontale, située entre les deux moitiés de

l’os du même nom
,
et continue à la sagittale

;
elle est le plus

souvent remplacée, dans 1 âge adulte, par une ligne plus ou moins

prononcée. Il existe presque toujours, dans quelques-unes de

ces sutures, comme la lambdoïde, celle qui est entre le pariétal

et la portion mastoïdienne du temporal ,1a coronale
,
des os sur-

numéraires ou Wormiens, qui les rendent plus irrégulières et

multiplient les lignes qu’elles forment. Toute la surface externe

de la voûte du crâne est lisse et unie, à part quelques inégalités

et des sillons que l’on remarque dans la fosse temporale
;

il

existe aussi assez ordinairement un ou deux sillons vasculaires

en dehors et au-dessus des bosses frontales. Les trous pariétaux

sont les seuls que présente cette surface; ils sont situés en

arrière
,
près de la suture sagittale

,
et quelquefois sur cette

suture. v

La base du crâne, à l’extérieur, ne présente de convexité

analogue à celle de la voûte qu’en arrière, où l’occipital forme,

de chaque côté de la crête occipitale externe, une sorte de pro-

tubérance large, qui correspond aux fosses occipitales infé-

rieures
;
une saillie du même geni’e, mais plus petite

, existe

souvent de chaque côté de la protubérance occipitale externe

,

au commencement des lignes courbes qui en partent , et au

niveau des fosses occipitales supérieures. Le reste de la surface

est aplati, ou n’offre que des éminences qui n’ont point de rapport

avec la forme intérieure. La plupart sont des éminences d’inser-

tion : telles sont les apophyses mastoïde, styloïde, vaginale
,
ju-

gulaire, ptérygoïde, zygomatique, l’épine du sphénoïde. Toutes

ces saillies occupent les parties latérales moyennes de la base du
crâne

;
les apophyses mastoïdes et zygomatiques sont tout-à-fait

en dehors, les jugulaires un peu plus en dedans que les mas-
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toïdes , la styloïde, la vaginale, l’épine du sphénoïde et l’apo-

pliyse ptérygoïde sur une même ligne oblique d’arrière en avant

et de dehors en dedans, qui part de l’apophyse mastoïde, et se

termine près de la ligne médiane
,
vis-à-vis de l’apophyse zygo-

matique. Cette dernière série d’éminences partage le milieu de

la base du crâne en trois portions
,
une moyenne et deux laté-

rales. La portion moyenne
,
comprise entre les deux lignes

d’apophyses
,
est une surface triangulaire à sommet tronqué et

tourné en avant
;
on y voit, ail milieu

,
les condyles de l’occi-

pital
,
placés sur la même ligne que les apophyses mastoïdes et

jugulaire
,

si ce n’est qu’ils se prolongent un peu plus en devant

,

la surface basilaire du même os et la face inférieure du corps du

sphénoïde: les côtés de cette surface sont formés parla face infé-

rieure du rocher, le bord interne des grandes ailes du sphé-

noïdç, et un peu par l’occipital. Les portions latérales, égale-

ment triangulaires, présentent, en arrière, la cavité glénoïde du

temporal et la racine transverse de l’apophyse zygomatique; en

avant, une surface plane formée par la grande aile du sphé-

noïde et la portion écailleuse du temporal
,
faisant partie de la

fosse zygomatique, et se continuant, sous l’apophyse du même
nom, avec la fosse temporale : cette surface est bornée en dedans

par l’apophyse ptérygoïde; la cavité glénoïde l’est, dans le même
sens, par l’épine du sphénoïde, en dehors par la racine longitu-

dinale de l’apophyse zygomatique, en arrière par une lame

osseuse appartenant au conduit auditif externe et continue à

l’apophyse vaginale. La partie antérieure de la base du crâne se

joint à la face par le sommet des apophyses zygomatiques
,
le

bas de la face antérieure et le côté interne des ptérygoïdes, une
crête médiane et la partie latérale de la face inférieure du corps

du sphénoïde, le côté externe inférieur de la face antérieure

de ce corps
,
un bord saillant que forme la grande aile du même

os devant la fossé tempoi’ale
,

les apophyses orbitaires externe

et interne
,
l’échancrure et l’épine nasales du corônaî, la laine

verticale, les bords antérieur et inférieur de Yds'pîanum, les

masses latérales, de l’ethmoïde. Les masses de ce dernier os font

une saillie considérable de chaque côté de la ligne médiane; en
dedans de cette saillie est une rainure qui fait partie des fosses

nasales, que la lame verticale sépare de celle du côté opposé,
et dans le fond de laquelle se trouve la lame criblée de l’eth-

moïde et la face antérieure du corps du sphénoïde, avec l’ou-
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verture du sinus sphénoïdal : en dehors est une excavation pro-

fonde, qui appartient aux orbites, et que circonscrivent l’arcade

et les deux apophyses orbitaires du frontal
,
l’ethmoïde

,
le corps

du sphénoïde
,

le bord articulaire de la grande aile et un autre

bord qui est continu à celui-ci
,
et qui forme avec la face la fente

sphéno-maxillaire. Cette excavation est échancrée en arrière, et

se continue avec la surface plane qui appartient à la fosse zygo-

matique, ainsi qu’avec la face antérieure de l’apophyse ptéry-

goïde. Les sutures de la base du crâne sont assez nombreuses :

en arrière
,
la suture mastoïdienne

,
formée par l’occipital et la

portion mastoïdienne du temporal, descend de la voûte de

chaque côté
,
passe entre la rainure mastoïdienne et l’apophyse

jugulaire, et se termine devant cette apophyse en se continuant

avec la suture pétro - occipitale : celle-ci 6e porte en dedans,

entre le rocher et l’occipital, et finit au coi’ps du sphénoïde.

D’un autre côté, la suture spliéno-temporale
,
partie également

de la voûte, traverse les fosses temporale et zygomatique, passe

entre l’épine du sphénoïde et la cavité glénoïde, et s’unit à la

suture pétro-sphénoïdale
,
qui vient se terminer, comme la pré-

cédente, au corps du sphénoïde. La suture basilaire
,
placée en

travers entre cet os et l’occipital, réunit les sutures pétro-occi-

pitales et pétro-sphénoïdales des deux côtés. En avant, une suture

elhrnoïdale joint l’ethmoïde à l’échancrure de l’os frontal
;
elle

tombe en arxûère sur la sutui'e sphénoïdale
,
qui résulte de la

jonction du corps du sphénoïde avec l’ethmoïde et des petites

et grandes ailes du premier de ces os avec le frontal : cette der-

nière,se manifeste jusque dans la fosse temporale, où elle produit

cette suture continue à la coronale, dont il a été parlé à l’occasion

de la voûte. Un grand nombre de trous s’ouvrent au dehors de

la base du crâne
;
la plupart conduisent dans le crâne, quelques-

uns dans les cavités de l’oreille. Les trous mastoïdiens sont les

seuls qu’on trouve en arrière, au delà des apophyses mastoïdes
;

ils existent sur la portion mastoïdienne du temporal
,
et quel-

quefois dans la suture mastoïdienne. Au niveau des apophyses

mastoïdes, on voit, sur la ligne médiane, le grand trou occipital,

et un peu latéralement les trous condvliens postérieurs; mais le

plus grand nombre de trous se rencontrent à la partie moyenne

de la base du crâne
,
entre la série d’apophyses qui s’y voit en

dehors, et l’occipital, qui en forme le milieu. Là, en effet, se

trouvent réunis les trous de la face inférieure du rocher, ou le
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stylo-mastoïdien
, l’orifice inférieur du canal carotidien ,

celui

de l’aquéduc du limaçon
,
et l’ouverture d’un double conduit qui

pénètre dans la caisse du tympan entre le rocher et l’épine du

sphénoïde d’abord, puis entre le premier et la portion écailleuse

du temporal
,
les trous ovale et sphéno-épineux de la grande aile

du sphénoïde
,

l’oi'ifice postérieur du conduit vidien
,
placé au-

dessus de la partie postérieure interne de l’apophyse ptérygoïde,

le trou condylien antérieur de l’occipital, enfin, les trous dé-

chirés postérieur et antérieur, formés, le premier, par la jonction

de l’occipital avec la portion pierreuse du temporal
,
le second

par celle des mêmes os et du sphénoïde, et situés aux deux ex-

trémités de la suture pétro-occipitale. Le trou déchiré postérieur

avoisine le condyle de l’occipital
;

il est d’une forme irrégulière,

allongé d’arrière en avant et de dehors en dedans
,
incliné en

dehbrs, et divisé en deux portions, une antérieure interne, et

une postérieure externe, par une petite cloison en partie osseuse,

On partie cartilagineuse, fournie par l’occipital ou le temporal

,

quelquefois par tous les deux : la portion postérieui’e, plus grande

que l’antérieure, s’ouvre dans un enfoncement profond formé par

le rocher et la partie antérieure de l’apophyse jugulaire
,
étendu

en dehors jusque près de l’apophyse styloïde, et appelé fosse

jugulaire. Cette fosse et le trou déchiré lui-même sont assez

ordinairement plus grands à droite qu’à gauche
,
quoique le

contraire ou leur égalité des deux côtés puissent avoir lieu. Le

trou déchiré antérieur est moins un trou qu’un intervalle ana-

logue à celui qui reste entre les os dans les sutures
,
et qui est

surtout marqué dan3 quelques-unes; sa largeur n’est qu’un résul-

tat nécessaire de la disposition du rocher par rapport aux deux

autres os qui le forment : aussi son contour est-il très-inégal
,
et

le trou est-il fermé, dans l’état frais
*
par un cartilage continua

celui des sutures voisines et disposé de même. Deux autres ou-

vertures, la scissure glénoïdale et l’orifice du conduit auditif

externe, sont situées plus en dehors que toutes les précédentes,

au delà des apophyses qui bornent celles-ci. Enfin, la partie de

la base du crâne, qui se confond avec la face, offre des trous

qui appartiennent aux fosses nasales
,
aux orbites et au sommet

de la fosse zygomatique ou à la fosse sphéno-maxillaire : ces

trous sont ceux de la lame criblée et sa fente, les orifices ex-

ternes des conduits orbitaires internes, le trou optique, la

fente sphénoïdale, le trou grand rond et l’orifice antérieur du
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,
qui s’ouvre par là des deux côtés à l’exté-

rieur du crâne, disposition qu’on ne retrouve point dans les

autres conduits. Beaucoup d’inégalités d’insertion se remarquent
à la surface externe de la base du crâne

,
comme sur la con-

vexité de l’occipital, la portion mastoïdienne du temporal, la

surface basilaire du premier de ces os
,
à la face inférieure du ro-

cher, dans la partie qui concourt à former la fosse zygoma-
tique, etc.

La surface interne du crâne présente, dans presque toute son

étendue, i° de petites saillies connues sous le nom d'éminences

marnillaires

,

et des enfoncemens intermédiaires, appelés im-

pressions digitales ; des sillons artériels ramifiés de bas en

haut, occupant surtout les parties latérales et supérieures du
crâne. La face intei'ne de la voûte correspond assez bien, dans

sa configuration
,
à la face externe

;
on y voit lesfosses corona-

les et pariétales
,

vis-à-vis les bosses du même nom, les fosses

occipitales supérieures, la trace des sutures sagittale, coronale,

lambdoïde, et l’orifice interne des trous pariétaux. Il n’y a point,

à la vérité, d’enfoncemens qui représentent la protubérance

nasale, les arcades sourcilières, et il règne le long de la ligne

médiane une gouttière creusée sur le coronal, les pariétaux et

l’occipital, qui ne forme point de saillie extérieurement : cette

gouttière finit en avant à la crête coronale, qui n’a point non
plus de partie qui lui corresponde en dehors. On remarque dans

le fond et sur les côtés de cette gouttière
,
principalement en

arrière, un grand nombre de petites ouvertures, qui sont le

commencement de conduits veineux pratiqués dans l’épaisseur

îles os; on voit aussi, sur ses parties latérales
,
de petites cavités

irrégulières, différentes des impressions digitales. La base du

crâne offre mains de rapports que la voûte entre sa conforma-

tion externe et sa disposition intérieure. Cependant elle est, à

l’intérieur, Comme en dehors
,
plus élevée antérieurement, moins

haute au milieu, et plus abaissée encore postérieurement; sa

partie la plus basse correspond au trou occipital
,
de sorte que

c’est au niveau de ce trou que la cavité du crâne a le plus de

hauteur. La saillie du bord inférieur du coronal
,
celle des petites

ailes du sphénoïde et d’une crête plus ou moins marquée qui

occupe leur intervalle
,

séparent la partie antérieure de la

moyenne
,
et celle-ci est séparée de la postérieure par le bord

supérieur des rochers et une lame quadrilatère, appartenant au
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corps du sphénoïde. La partie antérieure est un plan légèrement

relevé vers ses bords, aux endroits où il se continue avec la

voûte, et déprimé dans son centre, qui constitue la fosse moyenne

antérieure de la base du crâne : cette fosse, qui correspond aux

fosses nasales et aux sinus sphénoïdaux, présente, en avant, le

trou borgne, et est divisée, dans le reste de son étendue, par

l’apophyse crista-galli et une élévation du sphénoïde
,
en deux

gouttières latérales, plus étroites et plus profondes en devant,

où leur fond présente la lame criblée ,
ses trous, sa fente et les

orifices internes des conduits orbitaires internes. Les parties la-

térales du plan sont, au contraire, convexes, ce qui n’a pas em-

pêché de les appeler les fosses latérales antérieures de la base du

crâne; formées par le frontal et les petites ailes du sphénoïde,

elles répondent aux orbites et sont remarquables par les émi-

nences mamillaires, plus prononcées que dans tout autre point

de la surface interne du crâne
,
appartenant au premier de ces

os; elles offrent souvent, en arrière et en dehors, un enfonce-

ment qui produit à l’extérieur, dans la fosse temporale, une saillie

particulière. On voit dans celte partie antérieure de la base du

crâne, la trace des sutures ethmoïdale et sphénoïdale. La partie

moyenne comprend trois enfoncemens, qui forment les fosses

moyenne et latérales moyennes. La première se compose de la

fosse pituitaire, d’une gouttière transversale située au-devant
,
et

des gouttières caverneuses; elle répond au sinus sphénoïdal et

présente l’ouverture interne des trous optiques. Les fosses laté-

rales, plus profondes et beaucoup plus étendues, formées parla

grande aile du sphénoïde
,

la portion écailleuse du temporal et

la face supérieure du rocher, présentent les sutures sphéno-tem-

porale, pétro-sphénoïdale, écailleuse, sphéno-pariétale, les trous

de la face supérieure de la grande aile du sphénoïde, l’hiatus de

Fallope, la fente sphénoïdale, complétée par le coronal, le trou

déchiré antérieur, le canal carotidien
,
des éminences mamillaires

assez prononcées, un enfoncement particulier, placé près du

trou grand rond, répondant en partie à la paroi externe de

l’orbite, et deux sillons considéi’ables
,
qui naissent par un trou

commun du trou sphéno-épineux pour se répandre sur une grande

partie de la voûte, et dont l’antérieur est. souvent un canal vis-

à-vis l’angle antérieur et inférieur du pariétal. L’orifice interne

du trou déchiré antérieur est très-différent de l’externe; son

contour est arrondi
,
formé par une petite échancrure du sommet
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du rocher, une échancrure plus grande du corps du sphénoïde, et

une petite lame qui s’en détache et se porte vers le rocher : sous

cette lame
, le trou se continue avec le canal carotidien , et l’ou-

verture que celui-ci présente derrière elle est fermée, dans l'état

frais, par la dure-mère, de sorte que l’artère carotide interne

entre réellement dans le crâne par cet orifice du trou déchiré

antérieur, en passant au-dessus du cartilage qui ferme l’autre.

La troisième portion de la base du crâne, ou sa partie postérieure,

est une grande cavité formée par l’occipital, la portion mastoï-

dienne du temporal
,

la face postérieure du rocher et la lame

quadrilatère du corps du sphénoïde; on y distingue
,
comme aux

autres parties, trois fosses, qui sont la moyenne postérieure et

les latérales postérieures
,
quoiqu’il n’y ait pas entre ces fosses

de ligne de démarcation bien tranchée. On y observe
,
i° deux

gouttières latérales, une droite, ordinairement plus large, et une

gauche, commençant de chaque côté de la protubérance occipi-

tale interne, où le plus souvent la droite seule, quelquefois

toutes les deux, plus rarement la gauche seule, se continuent

avec la gouttièi'e longitudinale de la voûte; se portant delà en

dehors sur l’occipital et l’angle mastoïdien du pariétal, se con-

tournant à la base du rocher, sur la portion mastoïdienne du

temporal
,
pour revenir sur l’occipital

,
et se terminant au trou

déchiré postérieur
;

2.
0

les fosses occipitales inférieures
,
situées

de chaque côté de la crête occipitale intei’ne
,
complétées par la

portion mastoïdienne du temporal, circonscrites en partie par

les gouttières précédentes
,
et remarquables par le défaut absolu

d’impressions digitales et d’éminences mamillaircs dans toute

leur étendue
;
3° la face postérieure du rocher, qui augmente la

profondeur de ces fosses, dont elle est séparée par la fin de la

gouttière latérale, et sur laquelle on voit le trou auditif interne

et l’orifice de l’aquéduc du vestibule; 4° la gouttière basilaire,

formée principalement par l’occipital, mais appartenant aussi en

partie au sphénoïde
,
et les gouttières pins petites qui sont sur

ses bords; 5° le grand trou occipital
,

l’orifice interne du trou

condvlien antérieur; ceux des trous condylien postérieur et mas-

toïdien
,
qui se trouvent dans le fond des gouttières latérales

,
et

le trou déchiré postérieur, qui offre, à la partie supérieure de son

contour
,
l’orifice de l’aquéduc du limaçon, que l’on voit aussi

par dehors
;
6° les sutures qui unissent les bords inférieurs et

l’angle basilaire de l’occipital aux temporaux et au sphénoïde.
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Les os du crâne sont formés, comme tous les os plats en

général, de deux tables de substance compacte, séparées par une

table de substance spongieuse ou âiploé : quelques parties de la

base, comme l’apopbyse basilaire de l’occipital, la partie pos-

térieure du corps du sphénoïde, se rapprochent des os courts
,

en ce qu’elles contiennent beaucoup de tissu spongieux
;
la por-

tion pierreuse du temporal est entièrement compacte, et présente

d’ailleurs des particularités de structure qui dépendent dé ce

qu’elle renferme une partie des organes de l’ouïe. Le frontal

,

le sphénoïde sont creusés de sinus qui s’ouvrent dans les fosses

nasales : l’ethmoïde semble n’appartenir au crâne que par sa

lame criblée
;
le reste est rempli de cavités anfractueuses

,
qui

augmentent l’étendue des fosses nàsales. Le sinus frontal corres-

pond extérieurement à la protubérance nasale et aux arcades sour-

cilières, de sorte que ses dimensions influent sur la saillie de

ces éminences; celle du front en général, celle de la voûte orbi-

taire, peuvent aussi dépendre uniquement de l’étendue de ce sinus

qui rétrécit la cavité du crâne d’autant plus qu’il est plus déve-

loppé. La voûte du crâne a une épaisseur assez uniforme dans

ses différens points
,
si ce n’est dans la fosse temporale où elle

est très-mince
;

la base, très-épaisse au niveau du rocher, du

corps du sphénoïde, de l’angle antérieur de l’occipital, des crêtes

et protubérances de ce dernier os, est en général fort mince dans

les fosses occipitales inférieures, dans le fond des gouttières de

la lame criblée
,
dans la partie qui correspond aux orbites

,
et

souvent au niveau de la cavité glénoïde : dans ces divers en-

droits, ainsi qu’au niveau des fosses temporales, la substance

spongieuse manque, les deux tables compactes sont confondues

en une seule
,
que son peu d’épaisseur rend demi-transparente.

La structure et la disposition de plusieurs os de la base leur

donnent quelque ressemblance avec une vertèbre dont les dif-

férentes parties seraient agrandies et formeraient des pièces sé-

parées. L’apophyse basilaire, jointe au corps du sphénoïde
,

représente le corps de la vertèbre; la partie de l’occipital qui est

derrière le trou correspond à l’apophyse épineuse, la grande aile

du sphénoïde à l’apophyse transverse, etc. Il est digne de remar-

que que c’est la partie du crâne où est logé le prolongement de

la moelle de l’épine qui offre cette analogie. Le périoste qui re-

vêt en dehors les os du crâne prend le nom de péricrâne ; c’est la

dure-mère qui leur sert de périoste interne.
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Le crâne est d’abord entièrement membraneux
;
son ossifica-

tion, qui a lieu de très-bonne heure, procède de la base à la

voûte
;

le contour du trou occipital est la partie qui s’ossifie la

première
(
Voyez os

(
développement des ). A la naissance

,
les

os de la voûte sont très-minces, dépourvus de sub^ance spon-

gieuse, et la compacte y affecte la forme de rayons partant du

point primitif d’ossification
,
et dont la longueur inégale produit

de légères dentelures sur les bords : ceux-ci sont séparés par

des intervalles membraneux
,
formés par l’adossement du péri-

crâne et de la dure-mère
,
et plus larges là où les os se ren-

contrent par leurs angles
,
à cause de la distance plus grande

qui éloigne ces derniers du point central d’ossification. On ap-

pelle ordinairement fontanelles ces espaces membraneux, plus

considérables, situés au point de jonction de plusieurs os; on

compte six fontanelles, savoir, deux à chaque extrémité de la su-

ture sagittale, et deux de chaque côté à la réunion de la suture

écailleuse avec les sutures coronale et lambdoïde. Les premières

sont beaucoup plus marquées : l’antérieure, placée entre les

pariétaux et les deux moitiés de l’os frontal
,
est la plus grande

;

sa forme est celle d’un losange
;

la postérieure
,
qui sépare les

pariétaux de l’occipital
,
est triangulaire. Les secondes ont une

figure irrèguliere
;
l’une occupe l’intervalle que laissent entre eux

le frontal, le pariétaire sphénoïde et le temporal; l’autre, celui qui

existe entre le pariétal, le temporal et l’occipital. Les os de la

base, à la naissance, ne contiennent de substance spongieuse que

dans les parties épaisses de l’occipital et du sphénoïde
;

ils sont

séparés en divers endroits par des cartilages. Le crâne du nou-

veau-né est encore remarquable par la saillie plus grande des

bosses frontales, et du milieu des fosses temporales et pariétales,

et par l’aplatissement de l’occipital. Il n’y a point de sinus à celte

époque.

Après la naissance, le crâne acquiert graduellement les carac-

tères qu’il présente chez l’adulte
;

les fontanelles s’effacent de

bonne heure
,
quoiqu’on les voie quelquefois persister dans

l’âge adulte. L’épaisseur des parois augmente jusqu’à la fin de

l'âge viril; mais, chez le vieillard
,

elles s’amincissent de nou-

veau
,
par une sorte d’atrophie qu’éprouve particulièrement le

tissu spongieux, qui disparaît en beaucoup d’endroits : celle

atrophie est surtout marquée dans les parties naturellement

convexes, comme au milieu des bosses pariétales, doiit la saillie
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est quelquefois remplacée alors par la dépression de la table

externe, l’interne n’ayant point varié. Dans quelques cas pour-

tant, l’épaisseur des parois est conservée ou même augmentée

chez le vieillard, parce que les aréoles du tissu spongieux se sont

singulièrement agrandies, la substance qui les forme ayant de

même été en partie absorbée. Le crâne se rétrécit, en outre, un

peu dans la vieillesse, comme Ténon s’en est assuré; les sinus

augmentent
,
au contraire, beaucoup d’étendue, bien que quel-

quefois on observe le contraire, L’ossification envahit les sutures',

et les os se soudent en totalité ou en partie.

Le crâne offre, suivant le sexe, les l'aces, des particularités de

conformation, qui seront examinées avec la tête en général. Il

varie également, suivant les individus, relativement, i° à sa

capacité intérieure
;
i° au rapport de ses trois diamètres, trans-

versal, vertical et longitudinal
;

3 ° à sa forme, qui dépend en

partie de ce rapport
,
et qui quelquefois n’est pas exactement

symétrique; 4° au développement plus ou moins grand de ses

différentes parties, ce qui donne lieu à des protubérances très-

variables
;
5 ° à l’épaisseur de ses parois; 6° à l’existence des su-

tures, quelquefois soudées long- temps avant l’époque où cela

pourrait n’être qu’un résultat de l’âge. Des déviations véritables

de la conformation naturelle du crâne se remarquent dans di-

verses monstruosités; elles se lient, en général, à des vices de

conformation du cerveau. Voyez acéphale
, anencéphale

,

MONSTRE.

Le crâne des animaux mammifères est composé du même nom-

bre de pièces que celui de l’homme
;
mais la proportion de ces

pièces
,
ainsi que' la forme de l’ensemble, varient beaucoup. Dans

les ovipares, les os du crâne sont très-variables suivant les

classes, et se soudent en général de très-bonne heure.

L’usage principal du crâne est de garantir le cerveau des lé-

sions extérieures
,
de le soutenir dans toutes ses parties, Soit par

lui-même, soit par l’attache qu’il fournit aux replis de la

méninge tendus entre les différentes portions de l’encéphale. De
plus il concourt à former, par ses portions orbitaire, nasale, les

cavités qui logent les organes des sens, et contient seul celles

qui appartiennent au sens de l’ouïe. Ses portions temporale et

zygomatique logent plusieurs muscles servant à la mastication,

et leur donnent attache. Les apophyses et les aspérités nom-
breuses de sa base sont les points d’origine ou de terminaison

VI. 12
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de beaucoup de muscles qui meuvent la tête ou prennent un

point fixe sur elle. Les trous du crâne servent au passage des

vaisseaux et des nerfs qui se portent des cavités de la face ou de

l’extérieur de la tête à l’intérieur, et vice versa. C’est par le

crâne que la tête est articulée avec le reste du tronc; enfin,

c’est lui qui sert de point d’appui aux mouvernens que la mâchoire

inférieure exerce sur la supérieure.

Les principales maladies du crâne sont des fractures directes

ou par contre-coup, de simples enfoncemens qui ont quelque-

fois lieu dans les jeunes sujets; des nécroses, des caries, des

destructions par des fongus de la dure-mère ou des diverses

parties de la face, des exostoses extérieures ou intérieures.

crâne (articulations des os du). Voyez sutures, (a. béclard.'!

CRANIEN, adj., qui appartient, qui a rapport au crâne:

trous crâniens
,
cavité crânienne

,
nerfs crâniens. (a. b.)

CRANIOSCOPIE, s. f.
,
de crâne et de ç)co7rico

,
j’exa-

mine; exploration du crâne. Ce mot a été introduit dans la langue

médicale depuis les travaux de M. Gall sur l’anatomie et la phy-

siologie du cei’veau; et, synonyme de celui de craniologie
,

il

désigne le système divinatoire qu’a proposé ce médecin, et qui

a pour but de faire apprécier jusqu'à un certain point
,
par l’exa-

men extérieur du crâne, le degré de développement du cerveau

et de ses diverses parties, et par suite, les diverses dispositions

intellectuelles et affectives des animaux et des hommes.

Depuis long-temps, à la vérité, on avait cherché à juger le

cerveau, qui est caché, par le crâne, qui est apparent, et à ap-

précier par le volume de celui-ci le volume de celui-là, et par

conséquent le degré de l’intelligence. On évaluait la capacité

respective des crânes; on déterminait leur figure; on mettait

surtout en opposition leur volume avec celui de la face, et l’on

s’efforcait ainsi d’apprécier le volume et la fonne des cerveaux

,

et par syite, le caractère et l’étendue des actes intellectuels dont

cet organe est l’instrument. A cela se rapportent en effet les

principaux pi’océdés employés jusqu’à M. Gall pour préjuger

l’intelligence des animaux
,
comme l’angle facial de Camper,

l’angle occipital de Daubenton
,
le parallèle de aires de la face

et du crâne de M. Cuvier, et les méthodes plus compliquées

encore d’Oken et de Spix. Mais par ces procédés on n’évaluait

que la masse totale du cerveau, ou que son rapport de volume

avec la face; par conséquent, on ne pouvait déduire que des
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généralités sur le degré et le caractère des facultés intellec-

tuelles. Ces généralités étaient toujours vagues, souvent hasar-

dées. Ce qu’on appelle aujourd’hui cranioscopie a quelque

chose de bien plus précis : admettant que chaque partie céré-

brale a une faculté spéciale, elle fait déterminer le degré de

développement de chaque partie cérébrale, et par suite le degré

d’activité de la faculté intellectuelle ou affective dont cette par-

tie est l’instrument. Nous n’entrerons pas plus avant dans ce

point de physiologie du cerveau, nous proposant de lui donner,

dans un autre article, les développemens nécessaires. Voyez en-

céphale
(
physiologie.

)
(adklon.)

CRAPAUD, s. in., bufo vulgaris ,
rana bufo

,
Linnæus. On

appelle ainsi un reptile indigène de l’ordre des batraciens et de

la famille des anoures
,

lequel se tient dans les lieux obscurs et

étouffés, et passe l’hiver dans des trous qu’il se creuse. Il est

fort commun dans les jardins
,
dans les champs humides en par-

ticulier, et il a été, dans tous les temps et dans tous les pays,

mis au nombre des animaux que l’opinion repousse, et que l’on

ne voit qu’avec dégoût , on peut même dire avec horreur. On
le regarde généralement aussi comme venimeux, et la réputa-

tion que ce préjugé lui a donné le fait proscrire avec fureur.

Son aspect hideux et dégoûtant semble justifier d’ailleurs les

sentimens qu’il inspire; son corps est gros, court, verruqueux,

bas sur pattes
;
une bave visqueuse coule sans cesse de sa gueule

énorme
;
une humeur laiteuse suinte de tous les pores de sa peau

,

dont la teinte est constamment plus ou moins livide; sa démar-

che est lente et pesante; son cri sourd a quelque chose de l’a-

boiement du chien; il recherche lés lieux abondans en plantes

fétides, et, comme dit Linnæus, delectatur cotulâ
,
actceâ

,

stachyde. Quand il est surpris dans sa marche rampante, loin

de chercher à fuir, il s’arrête subitement, enfle son corps, lance

un fluide fétide par l’anus sur l’ennemi qui l’attaque, et cepen-

dant il ne paraît réellement propre à causer aucun accident,

comme on le croit universellement. Le fluide qu’il lance par

l’anus n’a aucune propriété vénéneuse. Celui qtii suinte des tu-

bercules cutanés n’est pas tout-à-fait dans le même cas, car on

prétend que quand on mange, sans les avoir lavés, les fruits, les

légumes, les champignons sur lesquels ces liqueurs avaient ét»-

déposées, on éprouve des vomissemens et des symptômes mor-
bides variés et plus ou moins graves. Il est certain, d’ailleurs aussi,
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que ceux qui avalent de ces liqueurs sont exposés à des nausées

et à des accidens gastriques divers. M. Bosc assure même que si,

pendant les chaleurs de l’été, après avoir manié le crapaud, on

porte sa main au nez, on est tourmenté parles mêmes symptômes

pénibles, et G. Chrit. Schelhammer nous a conservé l’histoire

'd’un enfant qui éprouva une éruption pustuleuse grave, parce

qu’un autre enfant lui avait tenu pendant quelques instans un

crapaud devant la bouche. Boissier de Sauvages et Bernard de

Jussieu ont fait des expériences dont les résultats sont tout-à-fait

en Contradiction avec ceux de Schelhammer et des anciens obser-

vateurs; mais notre collaborateur Pelletier a lu, il y a quelques

années, à la société médicale d’émulation, une analyse chimique

de la liqueur cutanée des crapauds d’après laquelle il semblerait

bien qu’on est en droit de lui attribuer des qualités nuisibles,

puisqu’elle est âcre
,
caustique, qu’elle contient un acide parti-

culier à l’état libre et une matière grasse d’une extrême amertume.

D’après cela
,

il est peu de personnes certainement qui vou-

draient manger sciemment du crapaud. Cependant, à Paris même,

ce sont des cuisses de ces animaux que l’on vend presque tou-

jours pour des cuisses de grenouilles. En Afrique et en Améri-

que, les nègres en font un objet de nourriture habituelle.

Les médecins anciens, au reste, ont célébré les propriétés

thérapeutiques du crapaud, et ont fait entrer cet être dégoûtant

dans un grand nombre de préparations pharmaceutiques. Dessé-

ché et réduit en poudre
,
ils le regardaient comrrie diurétique et

diaphonique; ils l’appliquaient vivant sur le front et sur le

scrobicule du cœur, dans les cas de céphalalgie et d’épigastralgie.

Son macératuin huileux passait pour anodin et détersif, mais le

temps a fait justice de toutes ces propriétés medicales vaines et

illusoires, malgré les assertions d’Ettmuller, de Paullini, de Val-

lisnieri, de Kœnig et autres. (hipp. cloquet.)

CRANSON
,

s. m.; l’un des noms français du genre cocldéaria.

Voyez COCHLÉARIA. (a. R.)

CRASE,s. f
. ,

crash', de kdusis
,
de xtçüvwfit

,
je mêle. Cette

expression, dont l’acception est assez vaguement déterminée, pa-

rait avoir été employée, dans certains cas, par les anciens au-

teurs, pour exprimer cet état de l’économie animale que l’on a

également désigné par les noms de tempérament, de constitu-

tion. Dans d’autres circonstances, le mot crase a un sens moins

général, et désigne, d’après leur système humoral, l’état par-
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ticulier des liquides animaux, la proportion qui existe dans les

divers principes cjui les constituent. C’est ainsi que l’on dit la

crase du sang, etc. Voyez humorisme, tempérament, (r. del.)

CRASSULA.CÉES
,

s. f
. ,

crassulaceœ. C’est ainsi qu’on ap-

pelle une famille naturelle des plantes dicotylédones polypétales

,

à étamines périgynes
,
dont le genre crassula forme le type. Tous

les végétaux réunis dans cet ordre naturel sont remarquables

par leurs feuilles épaisses et charnues, dont la saveur fraîche ou

légèrement astringente est due à la présence de l'acide malique,

dont M. Yauquelin a démontré l’existence dans la joubarbe des

murailles
(
sempervivum tectorum

,
L. ). Une plante de cetle fa-

mille s’y fait remarquer par une âcreté assez prononcée, c’est le

sedum acfe
,
L., qui est légèrement purgatif et a été conseillé par

quelques médecins contre les affections scorbutiques et la goutte.

Du reste, cette famille, peu intéressante "sous le rapport médi-

cal, ne contient point de végétaux dangereux, (a. richard.)

CRÉMASTER, s. m., cremaster, Kçtftctç-jp, de
,
je sus-

pends, Cette expression désignait, chez les Grecs, le cordon tes-

ticulaire, ou l’ensemble des parties par lesquelles le testicule est

comme suspendu; elle sert, depuis Vésale, à dénommer un

faisceau musculaire situé sur la partie antérieure de ce cordon et

sur la tunique vaginale du testicule. Le muscle crémaster est

formé par les libres les plus inférieures de l’oblique interne et

du transverse de l’abdomen
,
qui

,
après s’être fixéés à l’arcade

crurale, sortent par l’anneau inguinal du grand oblique, et

descendent sur le côté antérieur externe du cordon et la partie

correspondante de la tunique vaginale, pour remonter à leur

côté interne, et venir s’insérer au pubis, derrière le pilier in-

terne de l’anneau. Ces fibres représentent par-là des espèces

d’arcades à convexité inférieure, plus courtes et plus rappro-

chées en haut qu’en bas, où elles sont très-écartées les unes des

autres; peu marquées et souvent tendineuses dans le faisceau

interne, elles forment constamment, en dehors, un fa isoeau

charnu très-apparent. Elles manquent même quelquefois totale-

ment en dedans, ce qui fait que la plupart des anatomistes n’ont

indiqué que le faisceau externe. C’est particulièrement en étu-

diant le mode de développement du testicule et de ses enve-

loppes
,
que l’on a reconnu la véritable disposition de ce muscle.

En effet
,
avant la descente du testicule, le crémaster forme dos
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arcades tournées en sens inverse, remontant dans le ventre, au-

dessus des petit oblique et transverse, et s’attachant au testi-

cule; ses libres concourent, avec 1 e gubernaeulum testis

,

à en-

traîner cet organe dans le scrotum, et changent de direction et

de situation à mesure qu’il descend.
(
Voy ez testicule.) Le cré-

master a quelquefois des fibres placées à la partie postérieure du

cordon
,
et disposées de même qu’à l’antérieure, ce qui dépend

de ce qu’alors le testicule s’est logé dans un écartement de ce

muscle au lieu de passer simplement au-dessous de lui. La couleur

de ce muscle est généralement fort pale, surtout en bas et en

dedans.

Le crémaster a pour usages de soutenir le testicule et de lui

imprimer de légers mouvemens de bas en haut, mouvemens qui

sont surtout marqués dans le coït
,
où la compression qu’il

exerce sur cet organe sert sans doute à f’avoi’iser la sécrétion et

l’excrétion du sperme. (a. héclard.) •

CRÈME, s. f.
,
cremor; matière onctueuse, épaisse, d’un blanc-

piuûàtre, qui se sépare du lait lorsqu’on abandonne ce liquide

à lui-même, et. qui se rassemble à sa surface. Voyez lait.

Par analogie avec la consistance ou la saveur de la crème de

lait, on a donné le nom de crème à diverses préparations ali-

mentaires plus ou moins composées, qui sont servies sur les

tables délicates, et dont nous ne devons pas nous occuper ici.

Mais il est quelques autres préparations qui ont reçu la même
dénomination, et qui sont presque entièrement médicales,; ce

sont les crèmes de pain, de riz, d’orge, d’avoine, etc., sortes

de bouillies faites avec ces substances cuites dans de l’eau ou

dans un liquide nourrissant, comme le lait, le bouillon, et

qu’on édulcore et qu’on aromatise pour les rendre agréables au

, goût. Ces crèmes, qui présentent: une quantité assez considé-

rable de matières alimentaires sous un petit volume, sont d’un

fréquent usage dans les maladies, et surtout dans le commen-
ceiùent des convalescences dans lesquelles on veut procurer une

alimentation non excitante.
(
r. del.

)

crème ue chaux; nom donné au carbonate de chaux,

qui se produit, Sous la forme d’une pellicule, à la surface de

l’eau de chaux
,
lorsqu’elle est en contact avec l’air atmosphé-

rique, et qu’elle en absorbe de l'acide carbonique.

•CRÈME UE TARTRE. Voyez TARTR ATE ACIDULE de potasse.
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désigné ainsi dans l’ancienne nomenclature, à cause de la manière

dont il se rassemble à la surface du liquide qui le tient en

dissolution.

CRÉPITATION, s. f., crepitatio
,
de crépitare, pétiller, éclater

avec bruit. Ce mot a été employé en chirurgie pour exprimer,

i° le bruit que rendent par leur rencontre et leur frottement

mutuel les fragmens d’un os fracturé; i° le bruit occasioné par le

passage de l’air ou du gaz dans les aréoles du tissu cellulaire,

lorsqu’on comprime une partie affectée d’emphysème. Voyez

FRACTURE, EMPHYSÈME, * (
J. CLOgUET.

)

CRESSON, s. m. Ce nom a été donné à plusieurs plantes de

la famille des Crucifères de genres diffërens. Nous allons men-

tionner les principales :

i° Le cresson de fontaine. C’est le sisymtiriurn naslùr-

tium
,
L.

,
petite plante vivace qui croît sur le bord dés ruisseaux

ët des eaux courantes. Ses tiges sont rampantes
;
ses feuilles com-

posées de folioles arrondies, inégales, très-glabres; ses fleurs

blanches et petites; ses siliques grêles et cylindriques. Ce sont

ses feuilles que l’on vend spécialement sous le nom de cresson.

Elles ont une saveur piquante et agréable, et sont fort employées,

soit pour faire des salades
,
soit pour servir d’assaisonnemendaux

viandes, et particulièrement à la volaille. Cette planté est en

quelque sorte un remède populaire contre les symptômes du

scorbut , comme au reste la plupart des autres plantes de la

famille des Crucifères. On l’administre, soit en nature, soit en

exprimant le suc qu’elle renferme, que l’on clarifie à froid et

que l’on donne à la dose de deux à quatre onces. Le^ feùilles de

cresson de fontaine entrent dans la plupart des préparations

pharmaceutiques désignées sous le nom d'antiscorbutiques,

2° Le cresson des près
,
ou cardamine, est le carâàtpina pra-

tensis
, L. Voyez cardamine.

3° Le cresson alénois. On appelle ainsi le passerage cul-

tivé
(
lepidium sativmn

,
L.

)
dont M. Desfontaines a fait une es-

pèce de tlilaspisous le nom de thlaspi sativum, Desf. Voyez pas-

serage.

4° Le cresson sauvage. On nomme ainsi le cochlearia

coronopus
,

petite plante étalée, qui appartient également à la

famille dès Crucifères.

5° Le cresson du para est une espèce du genre spilanthe

de la famille des Synantherées. P oyez spilanthe.
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G 0 Le cresson d’indk n’est rien autre que la capucine

(
tro-

pœolum mojiiSylL.) Voyez capucine. (a. richard.)

CRETE, s. f., crista. On donne ce nom, en anatomie, à des sail-

lies osseuses, étroites et allongées à la surface des os, donnant

le plus souvent attache à des parties fibreuses ou musculaires :

telles sont la crête ethmoïdale
,
les crêtes occipitales

,
la crête du

sphénoïde qui sépare les fosses temporale et zygomatique, la

crête de I’ilium
,
celle du tibia, etc. (a. b.)

En pathologie, on appelle crete de coq ( crista galli ), une

excroissance syphilitique, aplatie, tenant à la peau par un de scs

bords, qui est ordinairement assez épais, tandis que le bord

libre, beaucoup plus mince, se trouve sillonné par des décou-

pures transversales plus ou moins régulières, ou couvert de

poireaux qui donnent à celte masse charnue l’aspect d’une crête

de coq. On l’observe à l’anus, entre les grandes lèvres et les

cuisses, au périnée, à la vulve, ou entre le prépuce et le gland.

Voyez excroissance. (l. v. lagkeau.)

CRETIN, CRETINISME. Les crétins sont des idiots ou des

imbécilles plus particulièrement remarquables sous deux rap-

ports : i° ils présentent presque toujours certaines difformités

des parties extérieures, que l’on n’observe presque jamais chez

les idiots ordinaires; 2° leurs infirmités paraissent être le ré-

sultat de causes endémiques, d’influences locales et d'une na-

ture particulière. Chez les crétins, comme chez les idiots, depuis

l’absence de toute intelligence, de toute sensibilité, depuis une

existence purement végétative jusqu’à un état voisin de la santé

parfaite, se présentent une foule de degrés intermédiaires qui rem-

plissent sans interruptionle vide immense existant entre ces deux

extrêmes. Les crétins, comme les idiots, sont paresseux
,
indo-

lens, apathiques; ils sont peu sensibles, et néanmoins gour-

mands, lascifs et adonnés à la masturbation
: quelques-uns

sont aveugles, sourds et muets
;

ils sont à peu près tous sales et

dégoùlàns. Mais on distingue les crétins à leurs goitres volumi-

neux, à leurs chairs molles et flasques, à leur peau flétrie, ridée,

jaunâtre, ou pâle et cadavéreuse, couverte de gale et de dartres.

Ils ont la langue épaisse et pendante, les paupières grosses et

saillantes, les yeux chassieux et rouges, saillans et écartés, le

nez épaté, la bouche béante et inondée de salive, la figure

écrasée, souvent bouffie et violacée
,

la mâchoire inférieure al-

longée. Beaucoup ont le front large inférieurement, aplati et dé-
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jeté en arrière supérieurement, ce qui donne au crâne la forme

d’un cône arrondi vers sa petite extrémité. La stature des crétins

est généralement petite, dépassant à peine quatre pieds et quelques

pouces
;
leurs membres sont souvent contrefaits, et ils les tiennent

presque toujours fléchis. Tous ne sont pas goitreux; quelques-

uns ont le cou gros et court, quelques autres ont cette partie

maigre et allongée. Ceux qui appartiennent à des familles aisées,

et qui par conséquent reçoivent tous les soins nécessaires à l’en-

tretien de la santé, ne présentent pas aussi généralement, ni

d’une manière aussi prononcée, cet extérieur hideux et dégoû-

tant. On en rencontre meme qui sont seulement idiots ou im-

bécilles, goitreux, et d’ailleurs assez bien constitués. Les crétins,

comme les idiots, ne prolongent pas ordinairement leur car-

rière fort loin
;
la plupart meurent avant d’avoir atteint leur

trentième année.

Les auteurs ont varié d’opinion sur les causes du crétinisme.

Cette infirmité.s’observe à peu près exclusivement dans les val-

lées basses, profondes et étroites, dans les gorges circonscrites

par de hautes montagnes : les crétins sont surtout fort communs
dans cette partie des Alpes qu’on appelle le Valais, la vallée

d’Aost, la Maurienne.On en rencontre également dans tous les pays

formés de hautes montagnes et de 1 vallées profondes, tels qu’une

partie de la Suisse, de l’Ecosse, de l’Auvergne, des Pyrénées,

du Tyrol
,
etc. ïl s’agit de savoir quelles espèces d’influences

régnent en ces lieux
,
et peuvent être regardées comme les causes

du crétinisme. De Saussure
(
Voyage dans les dlpes

,

Genève,

178(1.
)
observe qu’il n’y a pas de crétins dans les hautes vallées,

qu’on n’en rencontre aucun dans les villages situés à la hauteur

de 5 ou 600 toises au-dessus du niveau de la Méditerranée. Le
docteur Ferrus, quia séjourné long-temps dans les hautes Alpes,

a en effet parcouru ces contrées sans rencontrer un seul crétin.

Dans une même vallée, les familles qui habitent les hauteurs

jouissent d’une santé parfaite; ce n’est qu’en descendant que l’on

commence à trouver des crétins
;
ces derniers sont en plus grand

nombre dans les lieux les plus bas : enfin ils diminuent dans la

même proportion
,
à mesure que l’on gagne du côté où la vallée

s’ouvre dans la plaine. Les mêmes eaux, crues, plâtreuses, de

neige ou de glace fondue, servent de boisson aux liabitans

des hauteurs
,
des vallées, et des plaines, sans produire de creti-

tinisme chez les premiers et chez les dex niers : elles sont cependant
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moins saines à leur source, par conséquent sur les montagnes,

que lorsqu’elles se sont aérées par un cours rapide à travers

les rochers. De Saussure conclut de ces laits que les eaux ne

sont pour lien dans la production de Cette infirmité. Ce natu-

raliste célèbre ne pense pas non plus que les vapeurs maréca-

geuses
,
la mauvaise nourriture, l’ivrognerie et la débauche, puis-

sent être rangées au nombre des causes du crétinisme, parce que

les effets de ces influences, dans les plaines, ou hors des vallées

qui ne présentent point de crétins, quelque fâcheux qu’ils

soient, ont fort peu de rapport avec cette singulière maladie. Il

croit qu’il faut attribuer le crétinisme à l’air échauffé, stagnant,

étouffé et corrompu qu’on respire habituellement dans ces vallées,

et fait observer que
,
dans une même vallée

,
c’est dans les vil-

lages exposés aux’ rayons du midi que l’on rencontre le plus

de crétins. De Saussure a aussi remarqué que les enfans qui ne

sont pas crétins avant 8 ou io ans sont exempts de lé devenir
;

que les erifans des étrangers qui viennent se fixer dans les lieux

où règne le crétinisme? y sont sujets comme ceux des indigènes ;

que, dans les villages les plus infectes
,
les babitans les mieux

portans ont généralement un mauvais teint, quelque chose dé-
teint et de flasque dans toute l’habitude du corps- Le docteur

Lachaise a de plus observé en eux une disposition presque gé-

nérale aux ophthalmies chroniques; ils ont habituellement les

yeux rouges et chassieux’.

DânVun mémoire inédit sur le crelinisme
(
que M. Esquirol

a bien voulu nous permettre de consulter), adressé en i8i3 au

ministre de l’intérieur, M. de Rambuteau, alors préfet du dé-

partement du Simplon
(
Valais

) ,
fait observer que la grande

Vallée du Rhône est enfermée entre deux chaînes de glaciers et

de montagnes tjgès-élevé'es
,
large à peine d’une lieue, entrecoupée

d’une infinité de sinuosités, de vallons ou ramifications de val-

lées, parcourue dans toute sa longueur par le Rhône, lequel,

gtossi par des torrens multipliés, surtout lors de la fonte des

neiges, déborde et répand ses eaux dans la plaine, où il laisse,

eh se retirant, de vastes marais pestilentiels ; que les gorges où

së trouvent le plus de crétins sont étroites, entourées de hautes

montagnes, exposées quatre mois de l’année aux rayons d’un soleil

ardent, réfléchis et concentrés par des rocs brùlans
,
quelles sont

habituellement soumises à l’influence pernicieuse de l’auster ou

vent du midi. A ces causes l’auteur croit devoir ajouter l’usage des
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eaux
,
qui

,
en descendant des montagnes et parcourant de Ion

gucs distances, se chargent de sels calcaires; l’inertie et l’indolence

des habitans, le défaut d’éducation, l’insalubrité des maisons, la

mauvaise nourriture, l’ivrognerié, la débauche. 11 ne pense pas

que les eaux de neige ou de glace fondue aient de mauvaises

qualités, puisque les habitans des montagnes en boivent sans

inconvénient. 11 présume que l’analyse de l’air des vallées ferait

découvrir qu’il est privé d’une grande partie de son oxygène
,
et

abondamment chargé d’acide carbonique et autres gaz délétères.

Suivant M. deRambuteau,les aveugles, les maniaques et les sourds-

muets ne sont pas plus nombreux dans le Valais que partout ail-

leurs; les pères et mères qui sont bègues (chose qui n’est pas très-

rare dans ce pays) donnent souvent le jour à des crétins; dans

les familles où le premier-né est crétin
,
les enfaris qui viennent

après le sont ordinairement aussi. Des crétins mariés avec des'
' , , ,

’

individus bien portans ont engendré des enfaris sains et spiri-

tuels
, tandis que des parens d’une santé parfaite ont produit

des crétins
(
on n’observe pas d’unions entre crétins

) ;
d’où cette

conclusion, que le cretiifisme ne paraît pas être un vice hérédi-

taire. Les Valaisannes qui s’unissent à des Savoyai’ds donnent

plutôt le jour à des crétins que celles qui se marient avec des

gens du pays; et les filles qui épousent des hommes nés sur les’

» hautes régions des montagnes, accoutumés à faire beaucoup

d’exercice et à vivre avec sobriété, ou des Français, qui mènent

une vie active et réglée
,
procréent presque toujours des enfans

sains et robustes. L’auteur croit que cette différence en faveur

de ces trois dernières classes d’individus
(
les gens du pays, les

montagnards et les Français) tient a ce que les Savoyards qui'

viennent se réfugier dans le Valais, sont, pour la plupart, des

hommes sans éducation, sans principes
,
habituellement livrés à

l’ivrognerie et à la débauche, et par-là plus susceptibles de recevoir

la fâcheuse influence du climat, d’être énervés par la chaleur

excessive. M. de Rambuteau observe encore, que partout où il

y a des crétins
,

il y a aussi des goitreux
,
mais que ces derniers

se rencontrent dans des lieux où l’on ne trouve pas de crétins
;

ce qui porte cet observateur à penser que le principe des deux

maladies est le même, et qü’il est seulement plus actif là où ré-

gnent le crétinisme et le goitre, et plus faible là où le dernier

existe sans le premier. Il est assez remarquable que les pays de

goitreux avoisinent les vallées de crétins. En approchant de cel-
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les-ci, le goitre commence à se montrer d'abord rarement, puis

plus fréquemment; on voit ensuite beaucoup de goitreux et

quelques crétins
;
enfin, ces derniers deviennent plus nombreux ,

à mesure que l’on s’éloigne de la plaine en gagnant les gorges.

Les régions élevées n’offrent ni goitreux ni crétins.

M. Fodéré
,
dans son Traité du crétinisme

,

à l’exemple de

Saussure
,
rejette l’influence des eaux, comme cause de cette af-

fection, et la fait principalement dépendre de l’air concentré,

humide et chaud que l’on respire dans les gorges des montagnes.

M. Rambuteau et M. Fodéré assurent que, depuis la fin du siècle

dernier, le nombre des crétins a diminué d’une manière très-

sensible dans le Valais. Le premier attribue celle amélioration

au dignement du Rhône et au dessèchement des marais, qui

ont eu lieu dans plusieurs communes; à des défrichemens qui

ont procuré une végétation abondante; à un changement dans

le genre de vie des habitans, qui sont plus laborieux et plus

actifs, moins adonnés _à la crapule et à l’ivresse. Le second con-

sidère surtout comme ayant été très-avantageux
,
l’habitude plus

générale de faire éléver les enfans sur les montagnes, l’esprit de

liberté, d’industrie, de commerce, qui s’est répandu dans le Va-

lais, les communications avec les autres pays rendues plus faciles

au moyen de la route du Simpîon, et l’usage très- répandu du

café. M. Ferrus croit aussi que l’on excite davantage les crétins

au ti’avail
,
et que certains de ces individus qui autrefois seraient

restés toute leur vie dans l’inaction
,
sont employés utilement,

suivant le degré de leur intelligence. 11 paraîtrait même
,
d’aprÔ6

l’observation de ce médecin
,
que la tendresse excessive

,
la

compassion, les égards infinis qu’avaient les familles pour des

infortunés incapables d’aucun mal, et en quelque sorte pré-

destinés, prodigués sans discernement à des enfans d’ailleurs

bien constitués, pouvaient contribuer à les rendre indolens et

apathiques, ignorans et stupides
,
crétins, en un mot. Aujour-

d’hui, sans manquer des soins dus à des êtres aussi disgraciés de

la nature, les crétins ne sont pourtant plus l’objet d’une prédi-

lection aussi marquée.

De tous ces faits, que peut-on raisonnablement conclure relati-

vement aux causes du crétinisme ? Cette question importante nous

parait loin d’être suffisamment éclaircie, si l’on remarque, d’une

part, que l’assainissement des lieux, les progrès de la civilisation, le

développement de l’industrie, et par suite l’aisance des habitans,
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ont exercé une heureuse influence sur la diminution du créti-

nisme; et, d’autre part, que toutes les causes énumérées, sans

même excepter l’air chaud et humide
,
régnent isolément ou col-

lectivement dans deslieux où l’on ne voit point de crétins. N’est-on

pas naturellement
,
d’après cela, porté à élever des doutes sur les

rapports que l’on a prétendu établir entre ces causes et la pro-

duction du crétinisme ? Comment se fait-il, par exemple, que

les vallées situées à 5 ou 600 toises au-dessus du niveau de la

mer ne renferment pas de crétins, quoiqu’elles soient profondes

et étroites, chaudes et humides ? Cette dernière circonstance ne

conduirait-elle pas à admettre quelque influence cachée, telle que

serait une action particulière des forces électriques et magnéti-

ques, par exemple? Le crétinisme est-il le résultat d’un vice

congénial? Sa cause organique est-elle toujours un vice de con-

formation du crâne ,. et par conséquent du cerveau ? Ne serait-

il pas souvent une maladie accidentellement acquise
,
le cerveau

étant primitivement bien conformé, ou seulement prédisposé à

cette affection. L’historien du Valais, Josias Simler, qui écrivait en

i$ 74 ,
assure que, de son temps, les sage- femmes connaissaient,

au moment de l’accouchement, si l’enfant serait crétin. Si le fait

était vrai et général
,

il ne serait pas douteux que les enfans ap-

portassent en naissant, non-seulement le germe du crétinisme

,

mais aussi un vice de conformation de la tête, propre à le faire

reconnaître
;
et alors on ne concevrait guère de quelle utilité

pourraient être l’habitation sur les montagnes, une éducation soi-

gnée, les soins de propreté, etc., pour développer l’intelligence

chez un individu dont le front serait rétréci, aplati et déjeté en

arrière
,
dont la tête serait trop petite ou gonflée par une hydro-

céphale. M. de Rambuteau dit, au contraire, qu’il est très-rare

aujourd’hui qu’on puisse reconnaître si l’enfant naissant sera cré-

tin, ou non. Il me paraît donc extrêmement probable que le cré-

tinisme, mais au reste comme l’idiotie ordinaire, n’est pas tou-

jours le résultat d’un vice de conformation de la tête, et que

cette infirmité est aussi le produit accidentel des causes sous

l’influence desquelles elle survient. Autrement, je le répète,

comment se rendre compte de la possibilité d’en prévenir le dé-

veloppement par des soins appropriés ? comment expliquer l’a-

mélioration qu’a éprouvée la population du Valais, par l’effet

de circonstances extérieures? Il est vraisemblable, aussi, que des

notions précises sur les différentes formes du crâne des crétins,

comparées à celles des idiots de nos contrées, et prises à plu-
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sieurs époques de leur existence, sur la. conformation, l’apparence

de leurs parties extérieures au moment de la naissance, le déve-

loppement et la succession de leurs infirmités, les maladies qui

s’observent habituellement dans les lieux où règne le crétinisme,

les affections auxquelles succombent ordinairement les crétins,

et les résultats de dissections multipliées, surtout du cerveau,

jeteraient de vives lumières sur un point encore si obscur du

domaine de la pathologie.

Doit-on rapprocher des crétins ces êtres rabougris
,

galeux

ou dartreux
,
fort peu intelligens, connus sous les noms divers

de eagots
,

ga/iets , capots, capons , cagneux, colibets
,
ge-

zitz
, etc,, qui habitent quelques contrées pauvres, incultes,

marécageuses
,
et presque abandonnées des hommes, telles que

certains endroits de la Navarre, du Béarn, des Landes, de la

Saintonge
,
de la basse Bretagne

,
etc. ? Les faits nous manquent

pour tenter la solution de cette question.
(
georget.

)

CREVASSE, s. f.
,
rima

,
fissura ; solution de continuité,

ordinairement produite par la distension des parties. Lorsque

les crevasses ont leur siège à la peau, elles portent plus com-

munément le nom de gerçures ; lorsqu’elles se forment sur des

organes creux, ce sont des ruptures. Telles sont les crevasses qui •

surviennent dans les voies urinaires, dans l’utérus
,
dans les

tumeurs anévrysmales
,
etc. Voyez gerçure et rupture, (r. d. )

1

CRI, s. m.
,
clamor

,
vagilus

;

sorte de voix commune à

l’homme et aux animaux, qui consiste en sons inarticulés, de

caractères variés, et produits aveç effort.

Les cris ,
éminemment propres à attirer sur ceux qui les

poussent l’attention de ceux qui les entendent, commencent à

la naissance, et sont alors le seul langage de l’enfant : ils cons-

tituent cette sorte de voix que l’époque de son développement

pourrait permettre de nommer native
,

et qui porte le nom de

vagilus ou de vagissement.

Le vagitus ou le cri particulier de l’enfant se prolonge pen-

dant un certain temps; mais peu à peu
,
associé à la langue arti-

culée, qui se forme sous l’influence de l’éducation et de l’exem-

ple, il devient de moins en moins nécessaire, et il finit même,

en recevant un caractère nouveau du développement des orga-

nes, par ne plus être, ainsi qu’on le voit pour les cris de l’adulte,

qu’un moyen d’expression supplémentaire de la parole, acciden

tellement produit par les grands mouvemens de l'âme.

Ainsi que l’enfant, les petits de la plupart des animaux crient
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ou gémissent, chacun à leur manière, et presque aussitôt qu’ils

sont nés; mais insensiblement ces sortes de cris se changent en

la voix propre et distinctive de chaque espèce. C’est ainsi que

l’oiseau vient à chanter, le chien à ahoyer
,
le cheval à hennir,

l’âne à braire, le taureau à mugir, etc., etc. Remarquerons-nous

à l’égard de ces diverses voix, que bien qu’on les désigne encore

collectivement sous le nom de cri des animaux, néanmoins

chacune d’elles en particulier ne saurait être confondue sans

erreur avec le cri véritable? Personne n’ignore, en effet, que le

chien, par exemple, qu’on menace, qu’on fouette ou qu’on

blesse, ainsi que la poule qui fuit à la vue du milan, s’expriment

alors par de vrais cris, qui ne ressemblent assurément plus en

rien ni à Yaboiement ni au chant qu’on leur connaît
,
et qui for-

ment leur voix propre.

Les cris ne sont pas bornes à l’état d’enfance
;
ajoutés à la voix

articulée
,
ils forment chez l’homme adulte une partie importante

du langage, et ils deviennent un moyen rapide et énergique de

communication affective et passionnée. La plupart des animaux

en poussent encore dans les mêmes circonstances
,
et ceux-ci sont,

ainsi que nous venons de le dire, plus ou moins différens de leur

voix propre.

Les cris reçoivent du caractère propre de chaque sentiment un

accent distinctif qui ne permet pas de les confondre. C’est ainsi

que chez l’homme, les cris de la douleur qui dévore, ceux de la

terreur et de l’effroi à la vue d’un imminent péril
,
etc.

,
émeuvent

très-diversement ceux qui les entendent; qu’ils attirent la com-

passion, commandent la défensive, ou déterminent la fuite;

tandis que les cris bruyans du plaisir causen. la joie, et que les

lamentations du désespoir remplissent de tristesse. Les animaux

blessés, ceux menacés de devenir la proie de leur ennemi, ceux

qu’agitent la faim et le besoin de la reproduction, décélent éga-

lement, par autant de cris variés, leurs maux
,
leurs dangers et

leurs appétits : or, tous ces accens
,
parfaitement compris par les

animaux des mêmes espèces, suffisent^ en effet, en les agitant

très-diversement pour les attirer les uns vers les autres, pour pré

cipiter leur fuite, ou pour réveiller leurs désirs.

La formation du cri dans le larynx ne différant pas essentiel-

lement de celle des autres modes de voix, sera examinée au mot
voix. Les efforts particuliers et fatigans des organes respira-

toires et vocaux dans la production des cris, ressemblant, d’ail

leurs, en grande partie à ceux que produisent certains modes de
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chant; c’est encore à ce dernier mot, auquel ils ont été exposés

avec étendue, qu’il conviendra de recourir pour s’en former

une idée complète. Voyez chant.

L’utilité des cris ressort particulièrement de l’état d’enfance :

seuls ils peuvent faire connaître à la mère les besoins sans cesse

renouvelés de l’enfant qu’elle allaite; ils appellent sa présence,

excitent sa sollicitude et réclament son contact. On sait, à l’oc-

casion de ce dernier, que l’enfant et les petits des animaux crient

le plus souvent en l’absence de leur mère, et qu’ils se taisent aus-

sitôt quelle leur est rendue, alors même qu’ils n’ont aucun

besoin de téter. Les cris semblent alors réclamer la chaleur d’une

sorte d’incubation secondaire.

Le langage que le cri établit dans les autres âges de la vie est

lié, comme il a déjà été dit, à l’exercice des affections vives et

soudaines de l’âme; il est, par conséquent, en quelque sorte

accidentel et plus ou moins temporaire : néanmoins ce langage

instinctif est des plus puissans, il ébranle fortement ceux aux-

quels il s’adresse
,
excite leurs sentimens les plus énergiques

,
et

provoque leurs déterminations les plus soudaines. Tels sont en

particulier, parmi plusieurs exemples, les cris de guerre qui

animent les combattans, et ceux de l’épouvante, dont le carac-

tère sinistre et contagieux répand en un instant, parmi les ar-

mées même les plus aguerries, ces terreurs paniques dont l’his-

toire nous offre tant d’exemples.

C’est une sorte de cri, .associé le plus souvent aux pleurs, qui

produit le sanglot, les gémissemens et les plaintes. Remarquons,

néanmoins, que dans l’affliction très-profonde, la douleur est

muette. Les cris que la suffocation et le resserrement de la gorge

étouffent manquent alors à son expression. Il en est ainsi de

l’extrême frayeur et du saisissement. Cet effet ressemble, en

quelque sorte, alors
,
à ce qui arrive dans le cauchemar où les

efforts pour crier sont, comme on sait, si pénibles et si impuis-

sans.

Les cris offrent encorje à l’homme un moyen d’action sur les

animaux. Ce langage rapproché du leur en paraît, en effet,

souvent compris. Buffon remarque que la plupart d’entre eux

sont surtout émus par le cri de la douleur : on sait que les cris

menaçahs des bergers éloignent souvent les loups de leurs trou-

peaux et suffisent même
,
quelquefois, pour faire lâcher à ces

animaux la proie dont ils se sont emparés.

Res cris sont dans l’état de vive douleur comme celle que eau-
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sent les grandes opérations de la chirurgie, l’enfantement et

quelques maladies, un moyen de soulagement; il semble alors,

comme le dit Montagne, qu’ils peuvent à Yévaporer. On les re-
,

garde donc, avec raison, comme légitimes; aussi les chirurgiens

engagent ils souvent, dans le cours des opérations, certains

malades trop courageux à ne les point retenir outre mesure.

C’est au mot douleur, auquel nous renvoyons, qu’on devra re-

chercher, d’ailleurs, tout ce qui tient aux variétés du cri que

comporte l’expression de ce sentiment. Un grand nombre de

circonstances modifient puissamment alors les cris de l’homme

souffrant. Le médecin doit les avoir présentes à l’esprit, pour se

garantir de bien des erreurs de jugement. On sait, à ce sujet,

que, tandis que parmi les hommes, les uns jettent les hauts cris

pour la souffrance la plus légère, les autres supportent sans se

plaindre aucunement les plus cruelles douleurs, telles que les

tourmens du martyre et le supplice de la torture.

Les cris deviennent un symptôme particulier de quelques ma-
ladies. Dans celles delà première enfance, ils dénotent généra-

lement tout état de malaise et d’anxiété; annoncent souvent la

pousse des dents; leur persistance fait craindre ou accompagne

l’état convulsif. On connaît le cri très-distinct qui dans la toux

spasmodique caractérise spécialement la coqueluche, et c’est en-

core par un cri particulier que se dénote principalement le croup
,

qui atteint un si grand nombre d’enfans. Dans les autres âges,

on sait encore que les cris accompagnent les convulsions géné-

rales, qu’ils signalent l’invasion des accès d’épilepsie, qu’ils

commencent et qu’ils terminent ceux d’hystérie. Les fous crient

et vocifèrent dans la manie avec délire; ils poussent encore des

hurlemens de loup ou aboient comme des chiens dans les variétés

de la mélancolie, nommées par cette raison tycanthropie e t cjnan-

thropie. L’hydrophobie
,
les inflammations du cerveau et de ses V

membranes, la fièvre et l’état ataxiques, se manifestent encore

dans le plus gx-and nombre des cas par des cris plus ou moins

violens et prolongés.

Les cris
,
présentant un des phénomènes de l’état maladif le

plus pénible à observer et le plus effrayant pour le vulgaire,

seraient déjà, par là même, dignes de l’attention du médecin;

mais l’intérêt qu’ils présentent redouble encore, quand on réflé-

chit qu’en se prolongeant beaucoup, surtout lorsqu’il ont une
grande intensité, ils disposent aux convulsions, à la suffocation

,

vi. i3
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à l’angine

,
qu’ils peuvent produire le goitre, l’apoplexie, et qu’ils

occasionnent assez fréquemment enfin la hernie abdominale

,

la chute de rectum et le collapsus de matrice. On s’efforcera donc

de remédier aux cris
,
de les modérer, de les prévenir ou de les

faire cesser. Or, on emploiera, à cet effet, des moyens diffé-

rens dans le détail desquels nous ne croyons pas devoir entrer,

attendu, d’une part, qu’ils sont subordonnés aux diverses cir-

constances de la production des cris, et que de l’autre, la plu-

part seront naturellement reproduits à divers articles de ce

dictionnaire.

Remarquons, en terminant cet article, que le mot cri s’em-

ploie dans plusieurs acceptions que nous avons dû négliger :

tels sont les prétendus cris des personnes qui s’emportent ou

parlent très-haut
,
ceux qui nous frappent dans la confusion des

voix de la multitude comme dans la clameur publique, dans le

cri de vivat. Il en est encore ainsi des cris des marchands et de

ceux des crieurs publics. Dans tous ces exemples, nous ne trou-

vons, en effet, que la parole à voix haute ou forcée
,
mais il n’v

a point de véritable cri, dans le sens du moins qu’il convient

d’attacher à ce mot.
(
nui,lier.

)

CRIBLE ou cibleux
,
ad., cribratus

,
cribrosUs ; qui a des

trous comme un crible. On appelait autrefois l’ethmoïde os

cribleux
,
et l’on dit encore la lame criblée ou cribleuse de l’eth-

moïde.
(
Voyez ethmoïok.

)
Le tissu cellulaire a aussi recule

nom de corps cribleux , corpus cribrosum. (a. b.)

CRICO-ARYTÉNOID1ENS (muscles), musculi crico-aryte-

noïdei; ainsi nommés à cause de leur insertion aux cartilages

cricoïde et aryténoïde, ils sont, de chaque coté, au nombre

de deux, distingués en postérieur et latéral. Voyez larynx.

CRICOÏDE, adj., cricoïcies, cricoïdeus, x^Uoit^tje, de xçixoi
,

anneau, et de utè'oç
,
forme; nom d’un cartilage en forme

d’anneau, qui entre dans la composition du larynx. Voyez

ce mot.

CRICO-THYROIDIEN ( muscle), musculus crico-lhyroideus
;

muscle pair, qui tire son nom des cartilages auxquels il est at-

taché
,
et dont la description appartient à celle du larynx.

crico-thyroïoiknne (membrane); membrane fibreuse qui

unit les cartilages cricoïde et thyroïde du larynx. (a. b.)

CRINON,s. m., crino. Ettmuller, dans le courant du dix-sep-

tième siècle, a fait connaître une maladie à laquelle les enfans
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sont, dit-il, sujets, et qu’il regarde comme causée par de petits

vers qui se logent sous la peau, déterminent de vives déman-

geaisons, des inquiétudes, de l’agrypnie, et conduisent enfin à

une véritable consomption. Suivant lui, ces vers, que les mé-

decins ont, d’après son autorité
,
nommés crinons ou corne-

dones, sont d’une couleur cendrée-noire
;
ils ont deux antennes

et une queue terminée par un pinceau de poils. Aujourd'hui on

s’accorde assez généralement à regarder les observations d’Ett-

muller comme erronées
;
et

,
malgré celles, plus récentes

,
qu’a

publiées M. Bassignot en 1776 ,
les crinons sont encore rangés

parmi les entozoaires dont l’existence est douteuse
,
et semblent

parfois «avoir été confondus avec les dragonneaux.

Il ne faut point, «au reste, identifier les crinons dont nous

parlons avec le crinon des naturalistes
,
animal qui forme un

genre parmi les entozoaires à corps cylindrique
,
et que M. Ru-

dolpbi regarde comme une espèce de strongle. Ce dernier cxànon

habite les intestins du cheval et les parois de ses grosses artères.

On le trouve aussi dans les chiens
;
mais il n’est pas généralement

admis qu’on l’ait rencontré dans l’homme
,
malgré les observa-

tions de Bruguières et de MM. Bosc et Fortassin. (h. cloquet.)

CRISE, s. f.
,
dérivé du grec x.pUt? qui signifie jugement et

qui est lui-même formé de xpi'vco juger, combattre. Le mot crise

est emprunté du b.arreau suivant Galien et plusieurs autres
,
ou

de l’art militaire suivant Gorrée le fils
;
on s’en serl pour expri-

mer un mouvement violent et accompagné de trouble, qui

paraît terminer la lutte entre les forces médicatrices et la cause

morbifique, et qui décide ordinairement de la mort ou de la

guérison du malade. Le plus souvent le mot crise est pris

dans un sens favorable et fait supposer que la nature est pain e-

nue à se débarrasser plus ou moins complètement de ce qui

l’incommodait, au moyen d’une excrétion quelconque, mais

surtout par une hémorrhagie, par les sueurs, les urines ou lés

selles. Lorsqu’elle a lieu lentement et sans aucune excrétion sen-

sible, c’est ce que les anciens ont appelé lysis.

De tous les observateurs connus dans l’antiqtiité, Hippocrate

est le premier qui ait parlé des crises; ce qu’il en dit se trouve

épars dans ses différens traités; mais au lieu d’en extraire des

propositions isolées et sans liaison entre elles, il sera mieux de
les réunir en un seul tableau qui offrira l’ensemble de la doctrine

de ce grand homme sur ce point important de pathologie. Sui-
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vant Hippocrate, la cause de la fièvre consiste dans un vice quel-

conque des humeurs, et dans toute maladie fébrile la nature est

constamment occupée à réduire la matière morbifique à un état tel

qu’elle puisse être expulsée au moyen d’une ou de plusieurs éva-

cuations naturelles. Quelquefois, à la vérité, la constitution du

malade est si forte ou la matière morbifique si peu active qu’elle

est évacuée peu à peu et par une solution insensible; mais le

plus souvent ce travail de la nature, et l’expulsion de la matière

morbifique qui en est la suite, se manifestent par une crise plus

ou moins complète. Quelquefois, et particulièrement dans les

climats chauds ou les saisons chaudes et chez les individus d’un

tempérament ardent et sanguin, la crise se fait par une hémor-

rhagie des vaisseaux du nez, de l’anus ou de l’utérus; mais le

plus communément elle a lieu au moyen d’une excrétion abon-

dante par les sueui’s, les urines, la salivation, le vomissement ou

les selles. Il peut arriver aussi que la nature soit incapable de

préparer et d'altérer suffisamment la matière morbifique pour

qu’elle puisse être librement évacuée par l’un des émonctoires

naturels : dans ce cas, elle est seulement expulsée de la masse du

sang et déposée en quelque point de l’économie, ce qui amène

plus tard une terminaison heureuse ou funeste, suivant la struc-

ture, les usages ou l’importance de la partie où le dépôt s’est

fait
,
et suivant les forces du malade.

Dans le commencement et l’accroissement d’une maladie fé-

brile
,

la matière morbifique est intimement unie à la masse du

sang, et l’on dit alors que la maladie est dans son état de crudité ;

à cet état succède la coction lorsque cette matière, dans un espace

de temps déterminé, est graduellement préparée, digérée et

rendue apte à être séparée de la masse sanguine et expulsée au

dehors. C’est, cette séparation et cette expulsion qui constituent

véritablement l’évacuation critique.

Quelquefois la matière morbifique est d’une telle malignité ou

le malade d’une constitution si mauvaise, ou enfin son traite-

ment a été tellement irrégulier, qu’avant la fin de la maladie il

éprouve un grand nombre de paroxysmes désordonnés et d’éva-

cuations partielles
,
soit qu’il guérisse

,
soit qu’il succombe. Mais

le plus souvent la maladie marche avec régularité, les signes d’un

commencement de coction paraissent, et quand elle est accom-

plie, on voit suivre bientôt la perturbation critique annoncée par

l’apparition de quelque symptôme violent et par un trouble
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général
,
comme s’il existait entre la nature et La maladie un

combat véritable, mais de courte durée : l’une ou l’autre, en effet

,

ne tarde pas à être vaincue, et dans les cas les plus favorables qui

sont aussi les plus ordinaires, la crise est suivie d’une prompte
guérison; mais si la crise est insuffisante ou imparfaite, Je

malade n’est pas complètement délivré de sa maladie, ou enfin il

demeure exposé au danger d’une rechute.

Les crises peuvent à la rigueur se faire chacun des jours de la

maladie
, mais en général elles ont lieu certains jours plutôt que

d’autres, et sont alors plus favorables au malade. Ainsi, Galien

qui s’est donné beaucoup de peine pour rassembler en corps de

doctrine toutes les observations d’Hippocrate et qui a été suivi

en cela par la plupart des médecins qui ont écrit après lui,

Galien
,
dis-je, prétend avoir observé que le plus grand nombre

des fièvres se terminent heureusement le septième plutôt que

tout autre jour, un grand nombre aussi le quatorzième: api’ès

ces deux jours, sans contredit les plus heureux, venaient dans

l’ordre de leur efficacité le neuvième, le onzième, le vingtième

( ou le vingt-unièine), le dix-septième, le cinquième, Je qua-

trième, le troisième, le dix-huitième, le vingt-septième
(
ou le

vingt-huitième). Il n’était pas impossible que les mises arrivas-

sent aussi un autre jour et particulièrement le sixième, mais

alors elles avaient lieu d’une manière irrégulière, obscure ou

imparfaite, et elles étaient souvent suivies de la mort, d’une

guérison incomplète ou d’une rechute. Ce sixième jour, était

le plus à redouter; aussi Galien l’avait-il surnommé le tyran

en le comparant à un tyran qui condamne à mort
,

par op-

position à un bon roi qui juge favoi’ablement ses sujets. Sur

la même ligne que le redoutable sixième, quoique un peu

moins mauvais que lui, sont placés le huitième, le dixième,

le douzième, le seizième et le dix -neuvième. Le treizième est

moins heureux que ceux de la première classe, moins malheu-

reux que ceux de la seconde, et placé en quelque sorte entre

les deux. Aux jours heureux Dioclès ajoutait le premier et le

deuxième, et il préférait, ainsi qu’Archigène
,
le dix-huitième

au dix-septième, et conséquemment le vingt-unième au ving-

tième, le vingt-cinquième au vingt-quatrième et le vingt-hui-

tième au vingt-septième.

Dans les fièvres qui se terminent dans l’intervalle de quatorze

jours, on observe en général des symptômes violens; ils peuvent:
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être encore assez intenses quand elles se prolongent jusqu’au

vingtième; mais depuis ce jour jusqu’au quarantième les symp-

tômes perdent de leur force et de leur gravité
,
la maladie marche

lentement et se termine soit par des abcès, soit, insensiblement,

et plus rarement par des évacuations manifestes. Après cette

époque le calcul des jours perd beaucoup de son importance;

toutefois les plus remarquables sont le soixantième, le quatre-

vingtième, le centième et le cent-vingtième: alors les maladies

prennent un autre cours et changent de caractère.

Les crises heureuses peuvent être prévues et annoncées même
à jour fixe par l’observation attentive de quelques circonstances

de la maladie, et principalement par les signes d’un bonne coc-

tion. Ces signes favorables commencent eux-mêmes à se montrer

environ ti’ois jours avant la crise. Ainsi, on juge le quatrième

si l'on peut raisonnablement espérer une crise pour le septième,

et c’est pour cela que le quatrième est regardé comme indicateur

du septième. Par la même raison le onzième est l’indicateur du

quatorzième, le dix-septième du vingtième et ainsi du reste.

Aussitôt que la doctrine d’Hippocrate sur les jours criti-

ques fut connue, elle prévalut généralement : elle fut même
adoptée par plusieurs de ceux qui, en d’autres points, étaient

loin de partager les idées du père de la médecine. Elle trouva

néanmoins
,

dès son origine
,

des contradicteurs. La pre-

mière difficulté consistait à déterminer ce que c’est qu’un

jour en médecine ? Malgré tout ce qu’ont écrit les anciens,

ils n’ont jamais pu s’entendre sur cette question
;
et au milieu des

contradictions sans nombre dans lesquelles ils sont tombés à

cet égard, on voit seulement qu’ils sont généralement d’accord

sur la durée du jour médical, qui est de vingt-quatre heures

comme le jour naturel, mais qu’ils diffèrent sur le point

essentiel qui est de déterminer avec précision le point de départ,

c’est-à-dire le moment d’où il faut compter le commencement

du premier jour. Ce fut pour eux une difficulté d’autant plus

graùde que le début d’une maladie est le plus souvent impossible

à fixer avec précision. De là prirent naissance ces disputes con-

tinuelles sur les jours en médecine et ces objections qui jadis

portèrent de si fortes atteintes à la doctrine des crises, et qui

de nos jours n’ont pas peu contribué à augmenter le discrédit

où elle est tombée. Après la difficulté qui consistait à marquer

la première heure du premier jour médical, il s’en éleva de
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plus fortes encore. Line crise ayant quelquefois une durée de

plusieurs jours, mettait dans l’indécision sur le jour critique;

on ne savait précisément où placer cette crise, ni décider du

moment où elle avait véritablement eu lieu. D’autres fois une

rechute, un état aigu remplaçant un état chronique, fesaient

naître des méprises et des mécomptes trop appareils pour qu’ils

ne devinssent pas des armes puissantes dans les mains des an-

tagonistes de la doctrine des jours critiques. Hippocrate lui-

même avait été trouvé en contradiction avec ses propres princi-

pes, car il rapporte dans ses épidémies de fréquentes observa-

tions de crises qui ont eu lieu dans des jours indiqués par

lui comme n’étant point critiques. Ce législateur de la médecine

avait encore donné lieu de croire que sa théorie était en

grande partie arbitraire en conseillant à son fils Thessalus de

s’adonner à la science des nombres qui devait, disait-il
,
le mener

à la connaissance de tout ce qui doit ai’river durant le cours d’une

maladie. Or, la science des nombres, appliquée à la médecine, pa-

raissait d'autaut plus incertaine, qu’Archimède, qui l’enseignait,

11e comptait nullement comme Hippocrate dont le vingtième jour

se trouvait être le vingt-unième d’Archimède. Telles étaient dans

les premiers temps de la médecine les principales difficultés qu’on

opposait à la doctrine des jours critiques. Cependant, la plus

grande partie des médecins de l’antiquité adoptèrent une théorie

qui leur paraissait importante et dont la pratique leur démontrait

quelquefois la vérité. Dans des temps postérieurs, on renouvela

contre cette théorie les raisonnemens que nous venons d’expo-

ser, et on en ajouta d’autres; mais on observait d’un autre côté

qu’une médecine plus active devait nuire considérablement à la

régularité des crises. Leurs partisans s’appuyaient même de

l’assertion de plusieurs de leurs adversaires qui n’avaient pas

fait difficulté d’avancer que l’emploi des médioamens n’avait pas

toujours empêché qu’on observât l’influence des jours critiques.

On soutenait encore qu’ils s’observaient continuellement chez les

habitans de la campagne, dont les maladies sont presque aban-

données à la nature, et on traitait de rêverie l’opinion de ceux

qui, pour se tirer cl’une dispute qui n’était pas de peu d’impor-

tance
,
avaient avancé que les jours critiques pouvaient bien exis-

ter sous le beau ciel de la Grèce, mais non dans la température

inconstante de nos climats septentrionaux. Enfin une foule de

médecins, et c’était les plus sages
,
n’osaient rien décider et vou-

laient s’en remettre à de nouvelles expériences.



a (JO CRI
On conçoit sans peine que des argumens aussi plausibles en

sens contraire ne devaient pas peu contribuer à entretenir la

désunion entre les médecins, et à rallumer sans cesse des contro-

verses qui de nos jours ne sont pas encore complètement éteintes.

Aussi les modernes ont-ils formé à ce sujet plusieurs partis bien

distincts
,
dont aucun n’est privé de l’avantage de compter dans

son sein quelque homme célèbre. Les uns croyaient religieusement

aux jours critiques, d’autres les tournaient en dérision, plu-

sieurs tâchaient de prendre un parti moyen qui fût capable de

tout concilier, les derniers enfin avaient l’air de dédaigner cette

étude et ne s’en occupaient point. Que si l’on nous demande

notre opinion sur cette question tant débattue
,
nous nous bor-

nerons à faire remarquer que les actes de la vie
,
soit qu’ils s’ac-

complissent ordinairement dans l’espace d’un jour, de quelques

semaines, ou de plusieurs années, soit qu’ils n’aient lieu qu’une

seule fois dans le cours de la vie entière
,
sont réglés suivant cer-

taines périodes de temps et affectent tous une sorte de-régularité.

Mais aucune de ces périodes n’a une durée fixe, et cette régularité

est rarement parfaite. Les diverses révolutions de l’âge, la pousse

des dents, l’éruption des menstrues, les phénomènes de la pu-

berté chez les hommes, la gestation même
,

la digestion, la

circulation et les autres fonctions vitales s’exécutent dans un

temps plus ou moins variable, mais qui, toutefois, ne saurait

dépasser certaines limites. Il en est de même des maladies dont

la marche est la plus régulière; les changemens qui marquent

les différentes époques de leurs cours se succèdent dans un ordre

déterminé, mais dans un laps de temps d’une durée toujours

incertaine. Peut- on mettre en doute qu’il n’en soit de même des

phénomènes critiques
(
quand il est possible de les observer

) ,
et

serait-il raisonnable de leur accorder le privilège d’une préci-

sion numérique qui ne se rencontre nulle part? Des faits seuls

bien constatés pourraient détruire les conclusions tirées de cette

analogie. Mais si ces faits étaient aussi réels que quelques-uns

l’ont dit, depuis deux mille ans qu’ils ont fixé l’attention des

médecins ils seraient hors de doute et ne permettraient plus de

disputer.

Il n’en est pas ainsi des crises considérées en elles-même, les

praticiens se sont assez généralement accordés sur leur existence;

on ne saurait méconnaître en effet certains phénomènes appa-

rens ,
et principalement les excrétions par divers émonctoi-

res qui quelquefois précèdent de très-près la terminaison des



aoiCRI
maladies aiguës; ce sont ces sortes de phénomènes auxquels on

a donné le nom de crises. Mais ce fait étant reconnu, on a varié

sur la manière de l’expliquer; ainsi, les humoristes et les soli-

distes se sont ti-ouvés opposés sur ce point de doctrine comme sur

tous les autres. Toutefois les crises ont été plutôt admises et

expliquées d’après une théorie humorale que dans toute autre

hypothèse, et le travail critique a été généralement considéré

,

d’après Hippocrate lui-même
,
comme l’altération et l’expulsion

d’une matière morbifique. Aujourd’hui, cette théorie surannée

ne saurait plus se soutenir : dans le système de l’organisme,

vers lequel nous sommes poussés de toutes parts
,
on ne voit

le plus souvent dans les crises que des changeinens de siège

de la maladie, des déplacemens de l’irritation morbide qui se

porte d’un point à un autre, déplacemens funestes ou salutaires

selon que l’organe qui se trouve secondairement affecté est

plus ou moins important par ses fonctions, plus ou moins déli-

cat dans son tissu, ou plus ou moins défavorablement situé que

l’organe primitivement malade. C’est ainsi que toute crise qui

se dirige de l’intérieur à l’extérieur est généralement heureuse,

comme toutes celles qui se font par les membranes muqueuses,

par la raison que ces membranes peuvent verser directement

leurs excrétions hors du corps. On appelle encore crise le tra-

vail sécrétoire d’un organe parvenu au terme de sa maladie, et

matière critique celle qui précède immédiatement le rétablisse-

ment de l’état normal d’une sécrétion altérée. Par exemple l’ex-

pectoration d’une matière muqueuse
,
blanche et de consistance

convenable
,
est la crise naturelle de l’inflammation du poumon

,

et la néphrite se juge par des urines abondantes et sédimenteuses

qui annoncent le retour prochain de l’état naturel de cette

excrétion.

La doctrine des crises mériterait d’autant plus aujourd’hui

d'être éclairée et mise en rapport avec l’état actuel de la science,

qu’elle occupe une plus grande place dans les théories médicales

des temps passés. Mais cette question délicate
,
étroitement liée

aux plus grandes questions de pathologie générale et de patho-

logie spéciale, peut difficilement être traitée d’une manière isolée.

Elle se reproduira toutes les fois qu’on aura à traiter d’une mala-

die aiguë, puisque chacune de ces maladies a son mode ordi-

naire de solution et des signes propres qui l’annoncent. Il sera

donc plus utile à l’intelligence complète de la chose d’approfon-.

i
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dir la théorie de chaque crise en particulier, a mesure que l’oc-

casion s’en présentera dans le cours de nos études nosologiques.

(
COUTANCEAU.

)

CRISPATION, s. f. Ce mot exprime, en pathologie, une

sorte de malaise musculaire et de besoin de contracter les mus-

cles qui rapprochent les mâchoires, ceux qui meuvent les bras,

les mains
,
le thorax

,
etc. Ce phénomène est aux actes muscu-

laires ce qu’est Yagacement aux actes sensoriaux. On éprouve

des crispations nerveuses à la suite de contrariétés. Les person-

nes dites nerveuses y sont surtout fort sujettes; c’est un des symp-

tômes précurseurs des attaques hystériques. Les inquiétudes, les

impatiences et les agitations musculaires, sont d’autres espèces

de malaise très-voisines de la crispation, et qui s’observent dans

les mêmes circonstances. V(oyez hystérie.
(
georget.

)

CRISTA-GALLI
(
apophyse ), processus crista-galli ; la plu-

part. des anatomistes nomment ainsi la crête qui surmonte la

lame criblée de l’ethmoïde, parce que sa forme a été comparée à

celle d’une crête de coq. (a. b.
)

CRISTAL MINÉRAL ou sel de prunelle. Nom donné

au nitrate de potasse fondu dans son eau de cristallisation
,
coulé

en plaques blanches et mélangé d’un peu de sulfate de potasse :

on l’obtient en mettant une partie de soufre sublimé dans

128 parties de nitre en fusion. 11 s’emploie plus rarement, mais

dans les mêmes cas que le nitrate de potasse. Voyez potasse,

cristaux de lune, nitrate d’argent. Voyez argent,

cristaux de tartrr, tartratc acidulé de potasse. Voyez

POTASSE.

cristaux de vénus, acétate de cuivre. V. cuivre, (orfila.)

CRISTALLIN, s. m.
,

lens crystçdlina ; corps lenticulaire,

transparent, contenu dans l’intérieur de l'œil, et entouré d’une

membrane propre, que l’on appelle la capsule du cristallin.

Voyez oeil.
(
a. b.)

CRISTALLINE
,

s. f.
,
cristallina. On désigne vulgairement

sous ce nom la maladie syphilitique, lorsque les symptômes qui

la caractérisent siègent exclusivement à l’anus, dans l’un ou

l’autre sexe, et qu’elle a été contractée par l’application immé-

diate du virus sur cette partie. Plusieurs médecins ont adopté,

assez légèrement
,
je pense, celte dénomination, qui est tont-à-

fait impropre. Aucun des accidens vénériens qui affectent cette

position ne présente la transparence du cristal ,
comme ce titre
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semblerait l’indiquer. Voyez khacades, pustules humides ,

VÉGÉTATIONS et ÉCOULEMENS SYPHILITIQUES DE l’aNUS.

Quelques auteurs ont supposé, et c’est une opinion très-

répandue parmi les gens du monde, que cette maladie, dont

on a prétendu faire une espèce particulière de syphilis, était de

sa nature infiniment plus grave et plus difficile à guérir que

celle qui attaque les autres régions du corps : nul doute que

ce ne soit une erreur. La disposition des parties et les fonctions

qu'elles ont à remplir peuvent bien
,
il est vrai, apporter à la

marche et au traitement de cette affection des modifications assez

importantes
;
mais l’opiniâtreté qu’elle montre parfois ne doit pas

être attribuée à une virulence plus grande du principe conta-

gieux qui l’a produite.

Tanequin Guillaumet, Hartmann, Charles Musitan, Jean

Colle et quelques autres écrivains du dix- septième siècle, ont

,

avec plus de raison
,
donné le nom de cristallines

(
cristallinœ)

à de petites phlvctènes ou tumeurs vésiculaires
,
aqueuses ,

molles, transparentes
,
quelquefois réunies en forme de grappe ,

et environnées d’un cercle rouge, qui surviennent au prépuce,

au gland ou aux grandes et petites lèvres chez les femmes, à

la suite de l’application du virus vénérien, et très souvent aussi

par le seul fait du froissement que ces parties éprouvent lors

de la copulation, quand il y a défaut de proportion entre les

organes qui y concourent immédiatement. Dans le dernier cas
*

ces tumeurs
,
simples résultats d’une cause mécanique

,
ne peu-

vent constituer une maladie essentielle. L’ouverture des vésicules

et l’usage des fomentations émollientes sont le seul traitement

qui leur conviennent. Celles qui reconnaissent la syphilis pour

cause doivent être combattues, comme tous les autres signes de

cette infection, sans avoir égard aux conseils de plusieurs an-

ciens médecins, qui employaient dans cette vue une forte in-

fusion de tabac dans le vin d’Espagne
;
moyen trop irritant dans

la plupart des circonstances, et qui d’ailleurs ne pouvait rem-

plir l’indication principale ,
la destruction du vice intérieur.

Je comprendrai encore sous le titre de cristallines les tumé-

factions séreuses, transparentes, compressibles et indolentes du

prépuce, ou de l’un des replis du pudendum, qui paraissent avec

ou sans ulcération de ces parties
,
dans quelques cas de phi-

mosis, de parapliimosis
,
de blennorrhagie chez les femmes,

ainsi que celles qui surviennent à la portion du prépuce qui

avoisine le filet

,

pendant certains écoulemens urétraux, lorsque
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la fosse naviculaire est le siège d’un engorgement inflammatoire

très intense. Voyez
,
pour leur traitement, les articles phimosis ,

paraphimosis et blennorrhagie.
(
l. v. lagneau.

)

CRISTALLOÏDE, s. f. crystalloïdes ; qui ressemble au

cristal. On appelle quelquefois le cristallin humeur cristal-

loïde. (A. B.)

CRITIQUE, adj, criticus ; qui appartient aux crises. On dit

une sueur critique, une hémorrhagie critique
,
et plus générale-

ment une évacuation critique; le pouls critique est celui qui

annonce qu’une crise est sur le point de s’opérer.
(
Voyez pouls.)

On dit aussi dans un autre sens âge critique
,
en parlant de l’é-

poque plus ou moins dangereuse de la vie des femmes, qui est

marquée par la cessation de la menstruation. Voyez ce mot. (c.)

CROCHET, s. m., hamus
, uncus

,
uncinus. Instrument de

chirurgie formé d’une tige de métal recourbée à une de ses

extrémités de manière à intercepter un sinus plus ou moins ou-

vert. Une sorte de crochet de petite dimension, a tige arrondie

et à pointe aiguë est fort employée sous le nom d’érigne.
(
Voyez

ce mot). Je ne m’occuperai ici que des crochets proprement

dits. La tige qui les forme est arrondie ou aplatie, leur extré-

mité est aiguë ou mousse; dans ce dernier cas, elle est quelque-

fois élargie. Ils servent dans différentes opérations, soit pour sou-

lever la paupière supérieure, soit pour tenir les lèvres écartées,

soit pour soutenir les parois divisées de l’abdomen ou de la

vessie. Celse indique de se servir d’un crochet, en forme de

cuiller recourbée, pour extraire le calcul de la vessie.

C’est surtout dans Yart des accouchemens que l’on a fait usage

des crochets. Ce sont les premiers instrumens que l’on ait em-

ployés pour extraire le fœtus; mais leur usage est devenu de plus

en plus rare à mesure que l’art s’est perfectionné. D’abord, ils

offraient une tige droite recourbée seulement à l’extrémité,

et cette extrémité était ordinairement aiguë, quelquefois cepen-

dant mousse
,
d’autres fois même élargie et aplatie, et enfin dans

quelques crochets elle était divisée en doux pointes plus ou

moins longues. On dût bientôt remarquer que de tels instru-

mens ne pouvaient s’accommoder ni à la courbure de la tète

,

ni à celle du canal que l’enfant doit traverser. On imagina

alors d’attacher un ou plusieurs crochets sans tige à des chaînes

fixées elles-mêmes à un manche. Cette construction leur per-

mettaient de se courber selon la forme des parties; mais quand

on venait à faire les tractions, ces chaînes, sc tendant, venaient
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frotter contre la partie antérieure du col de l’utérus et du vagin
,

devaient confondre ces parties et donner à la tête une direction

vicieuse en la portant contre le pubis, au lieu de la faire des-

cendre suivant l’axe du détroit supérieur. Mesnard, chirurgien

de Rouen (en 1743
)
donna à la tige du crochet une courbure

qui lui permit de s’adapter à celle de la tête du foetus et d’em-

brasser une plus grande épaisseur de parties dans le sinus qu’il

forme vers la pointe, perfectionnement véritablement utile. 11

se servait aussi d’un forceps dont chaque branche était terminée

par un crochet qu’il implantait sur les parties latérales de la

tête; il l’appelait tenettc à crochets. Son dessein était de préve-

nir l’inconvénient de renverser la tête en faisant porteries trac-

tions sur un seul côté; inconvénient qui paraît avoir frappé les

observateurs de tous les temps, car pour y obvier, ils recom-

mandaient de maintenir cette partie dan£ sa rectitude avec les

doigts placés du côté opposé à celui où est fixé le crochet, et

long-temps avant Mesnard, Roëslin ou Rhodion, en i532f

prescrivait de placer deux crochets, un de chaque côté de la tête, et

de tirer alternativement sur chacun pour faire avancer cette par-

tie plus facilement. C’est aussi à cette intention probablement

qu ont été inventés ces crochets fixés à des chaînes, figurés par

Scultet et dont j’ai déjà parlé. L’idée de réunir deux crochets a

été adoptée depuis Mesnard, par d’autres accoucheurs, tels que

Smellie et Saxtorph père. Sa tenette à crochets a aussi été imitée

avec plus ou moins de modifications par beaucoup de chirur-

giens.
(
Voyez forceps ). Levret, Smellie, Stein

,
Baudelocque

,

Saxtorph et d’autres ont plus ou moins modifié, en l’adoptant,

la courbure de la tige du crochet. Aitken, chirurgien anglais,

pour en obtenir encore plus d’avantages
,
proposait de se servir,

au lieu de crochet, de son levier flexible

,

à l’extrémité duquel

il fixait divers crochets aigus ou obtus.
(
Voyez levier ). Mais

cet instrument formé de pièces mobiles, articulées entre elles,

est loin de présenter la solidité que doit offrir un instrument

destiné à exercer d’aussi fortes tractions.

L’écartement qui se trouve nécessairement entre la pointe et

la tige du crochet
,
donne à l’extrémité de l’instrument une épais-

seur considérable qui dans beaucoup de cas nuit à son intro-

duction, surtout si cette extrémité, au lieu d’une tige cylindri-

que
, offre une lame plus ou moins large pour embrasser une

plus grande étendue de parties. Pour éviter ou diminuer cet
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inconvénient

,
ou on a diminué la grandeur du sinus, et alors on

ne saisit pas une assez grande épaisseur de parties; ou on a re-

courbé cette extrémité en sens opposé de la pointe, de manière

à figurer à peu près la partie supérieure d'une S, ce qui remplit

mal le but qu’on se propose. Saxtorph a imaginé une correction

ingénieuse, mais peu utile, suivant moi, parce quelle diminue

la solidité de l’instrument. La pointe de son crochet est mobile,

de sorte qu’elle z’este appliquée contre la tige pendant qu’on in-

troduit le crocliet, et qu’elle s’en éloigne ensuite au moyen d’un

ressort cjue l’on fait mouvoir.

Les crochets, lorsqu’ils sont maniés avec peu de prudence et

d’habileté, peuvent, en s’échappant de la partie sur laquelle ils

sont implantés, produire des désordres terribles, inconvénient

qui a déjà été signalé avec énergie par Celse. Pour prévenir ce

danger, quelques accoucheurs ont recommandé de ne se servir

que de crochets mousses; mais cette précaution est bien insuffi-

sante. Fabrice de Hilden se servait d’un crochet garni d’une pièce

mobile qu’il appelait défenseur
(
defensoriuni.

)
Cette pièce

forme d’abord un angle droit avec la tige, puis elle se recourbe

de manière que son extrémité vient répondre à la pointe du

crochet, lorsque la pièce elle-même glisse le long de la tige. Il

espérait que, le crochet venant à lâcher prise, sa pointe rencon-

trerait bientôt le défenseur et ne pourrait plus blesser les parties.

Levret a proposé pour le même objet son crochet a gaine. Il

s’en faut de beaucoup que ces instrumens offrent les avantages

qu’on s’en promettait, et leur usage a bientôt été abandonné.

Jusqu’à présent je n’ai parlé que de crochets plus ou moins

aigus, et destinés à pénétrer dans le tissu des parties; mais les

accoucheurs se servent aussi de crochets mousses qui doivent

embrasser dans leur sinus quelqu’un des membres, en s’appli-

quant au pli du genou
,
de l’aisselle, de laine, et ne font au

fœtus aucune blessure. Je m’occuperai d abord de l’usage des

crochets aigus.

Il est évident que ces instrumens ne doivent être appliqués que

sur le fœtus mort
;
et même dans ce cas il faut, autant qu’on le

peut, éviter de présenter aux pareils et aux assistans un cadavre

couvert de blessures qu’ils accuseraient peut-être d’être les cau-

ses de la mort. Aussi est-on assez généralement d’accord qu’on

ne doit les employer que quand les autres moyens sont insufii-

sans. Mais si la disproportion entre le bassin de la mère et la
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tète du fœtus est si grande
,
qu’on ne puisse amener celle-ci après

l’avoir convenablement saisie avec le forceps, qui diminuera

d’autant plus son épaisseur qu’elle est plus ramollie, et qui ser-

vira à lui imprimer la direction la plus favorable, que pourra-

t-on espérer du crochet qui ne présente aucun de ces avantages ?

D’après cette réflexion, je pense que tant que la tète est entière,

il 11’y a aueüne utilité à se servir du crochet. Si cependant il fal-

lait l’employer dans ce cas, ce serait du crochet courbe qu’il fau-

drait se servir, et on devrait
,
comme le conseille Baudelocque,

le placer sur l’occiput dans le cas où la tète se présenterait la

première, et dans l’orbite ou la fontanelle antérieure dans le cas

où le corps serait déjà amené au dehors» En agissant de cette

manière, 011 disposerait la tète de la manière la plus convenable

pour traverser les détroits. Mais c’cst après avoir ouvert le

crâne, évacué le cerveau, et par la diminué le volume de la

tète, que le crochet est surtout utile. Alors on peut l'implanter

à l’extérieur, sur la base du crâne où il trouve un point d’appui

solide, soit vers le trou occipital, ce qui est préférable, soit vers

les apophyses mastoïdes
,

soit vers la face. On peut aussi porter

le crochet a l’intérieur du crâne, et le fixer soit sur le corps du

sphénoïde, soit sur la partie pierreuse du; temporal. On trouve à

cela l’avantage que, s’il vient à s’échapper du lieu où il est im-

planté, sa pointe porte sur la surface interne des os du Crime

qui garantissent de toute atteinte les parties de la mère. Mais

j’ai remarqué que l’on n’est pas toujours maître de fixer cet ins-

trument sur le point où on désire
,
qu’il porte quelquefois sur un

lieu où les parois du crâne offrent peu d’épaisseur, et que sa

pointe faisant saillie en dehors peut déchirer l’utérus, le vagin

et les parties voisines. Les accoucheurs anciens, après avoir ou

vert et vuidé le crâne se servaient souvent, au lieu de crochet

,

d’une pince plus ou moins recourbée, à mords très-forts et

garnis d’aspérités à l’intérieur, avec laquelle ils saisissaient les

os et les tégumens du crâne. Cette pratique offre dans le plus

grand nombre des cas tous les avantages de l’usage du crochet,

sans en avoir les inconvéniens. Quelquefois même, après avoir

diminué le volume de la tète, on parvient à l’entraîner avec les

doigts seuls. Cette pratique a été recommandée de nouveau par

quelques accoucheurs modernes : je l’ai vu employer, et je l’ai

employée moi-méme avec succès. Le docteur Davy a proposé, en

1817, dans un journal de médecine de Londres
,
une pince des-
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tinée à cet usage et qu’il désigne sous le nom de craniotomy-

forceps.

Le crochet aigu s’applique aussi sur le bassin du fœtus, lors-

que dans l’accouchement par les pieds, les membres inférieurs

ont été arrachés ou menacent de se séparer par suite de la putré-

faction. On le porte alors sur le corps des pubis, ou, ce qui vaut

mieux, sur la partie postérieure du bassin. Lorsque le tronc est

resté dans la matrice après l’évulsion de la tête, et qu’on éprouve-

rait trop de difficultés à introduire la main pour saisir soit les

pieds, soit les deux bras, pour l’entraîner, on se sert du cro-

chet que l’on implante soit sur la colonne vertébrale, soit entre

deux côtes, mais alors il esta craindre que dans les tractions

que l’on fera, les côtes ne se brisent successivement et que le

crochet n’échappe. Dans un cas semblable, j’essayerais d’abord

d’extraire le tronc au moyen d’un crochet mousse ou des doigts

placés au creux de l’aisselle. Le crochet aigu sert encore pour

extraire la tête restée seule dans l’utérus; mais à moins que l’on

ne trouve sur la mâchoire inférieure un point d’appui suffisant

pour vaincre la résistance qu’on éprouve à amener la tête, ce qui

suppose que cette résistance est peu considérable, l’usage de cet

instrument est peu sûr; car la tête venant à rouler sur elle-même

par suite des tractions que l’on fait, l'instrument s’échappe

bientôt. Baudelocque veut que l’on ne s’en serve dans ce cas

que pour fixer la tête jusqu’à ce qu’on l’ait saisie avec le forceps;

cet avis me semble fort judicieux.
(
Voyez embryotomie.) Enfin

le crochet aigu est quelquefois employé pour ouvrir le crâne.

Voyez perce-crâne.
'

J’ai dit que le crochet mousse devait se placer sur quelqu’un

des plis que forment les membres. Ainsi, lorsque la tête a fran-

chi la vulve
,
et que le tronc est retenu par son volume

,
ou que

quelque raison force d’accélérer la terminaison de l’accouche-

ment, au lieu de faire des tractions sur la tête

,

il est bien pré-

férable de passer un crochet mousse sous l’aisselle pour agir di-

rectement sur le tronc. Quand, les fesses ou les genoux se pré-

sentant les premiers, les mêmes circonstances se rencontrent,

et que le corps de l'enfant est trop avancé dans l’excavation pour

qu’on puisse les repousser et amener les pieds, le crochet mousse

placé sur le pli de l’aine ou du genou est le meilleur moyen a

employer pour l’extraction du fœtus. Mais il n’est pas nécessaire

d’avoir un crochet fait exprès, celui qui termine les branches
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«lu forceps peut le suppléer dans beaucoup de cas
;
et dans le

plus grand nombre de ceux où le crochet mousse est indiqué, le

doigt le remplace avec beaucoup d’avantages. Smelhe
,
Baude-

locque
,
Steidèle et d’autres ont proposé de réunir deux crochets

mousses en forme de forceps, ou de se servir de la même manière

«les crochets qui terminent certains forceps pour entraîner les

fesses
;
mais la pratique n’a pas montré l’utilité de cette modifi-

cation. tnfin, on a aussi proposé d’employer des lacs au lieu de

crochets mousses, mais ils sont d’une application plus difficile

sans offrir d’avantages réels. Voyez lacs.

Toutes les fois qu’un accoucheur porte un crochet dans la ma-

trice
,

il faut qu’avec les doigts il le guide, il couvre sa pointe

pour défendre les parties de la mère contre son atteinte; et

qliand le crochet est placé, la main doit encore rester à l’inté-

rieur du vagin du côté opposé à celui où se trouve le crochet

,

pour soutenir la tête
,
l’empêcher de se renverser dans les cas où

on veut l’amener dans la situation où elle se trouve
,
faciliter son

inclinaison dans ceux où on veut que la base du crâne encore

trop volumineuse se présente obliquement ou de champ au pas-

sage qu’elle doit traverser. Cette main servirait encore à garan-

tir l’utérus et le vagin de l’atteinte du crochet, s’il venait à échap-

per. Le pouce de cette main doit être appuyé sur la tige du

crochet, non pour le fixer, mais pour percevoir le bruissement

qui résulterait du déchirement des os, et avertir l’accoucheur du
déplacement de son instrument. Les tractions qu’un accoucheur

peut exercer avec une main doivent toujours suffire, quand on

opère avec la dextéi’ité convenable. Aussi ne doit-on jamais at-

tacher un lacs au manche du crochet pour se faire aider par quel-

que personne. Comment pourrait-on maîtriser l’action de cet aide

au point de la modérer à temps ou de l’arrêter, si l’instrument

s’échappe ou si le fœtus obéit promptement aux efforts que l’on

fait sur lui ? C’est par l’application inhabile d’une force qui n’est

pas réglée par la prudence et le savoir qu’on voit encore arriver

de si terribles accidens. (dksokmeaux.)

CROCHU
(
os ), os unciforme, os hamatum ; os court, appar-

tenant à la seconde rangée du carpe
,
dont il occupe l’extrémité

interne. 11 a la forme d’un coin ayant sa base tournée en bas. Sa
surface, inégale en ayant et en arrière, est articulaire dans le

reste de son étendue; elle est surmontée, en avant et en bas,

d’une éminence courbée de dedans en dehors en forme de cro-

i4VI.
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chef, qui a fait donner à cet os les noms qu’il porte : cette émi-

nence fait partie des saillies qui bornent latéralement la face an-

térieure du carpe. L’os crochu s’articule, i° avec le semi-lunaire

de la première rangée, par une facette étroite, qui forme son

sommet; 2° avec le pyramidal, par sa lace interne, inclinée en

haut, lisse, convexe supérieurement, concave inférieurement;

3° avec le grand os de la Seconde rangée, par sa face externe,

inégale seulement en bas et en avant, pour l’insertion de fibres

qui l’unissent à cet os; 4° avec le quatrième et surtout avec le

cinquième os du métacarpe, par deux facettes inégales que pré-

sente sa face inférieure. Let os offre la structure des os courts;

son développement se fait par un point d’ossification. Il sert à sup-

porter les quatrième et cinquième os métacarpiens et concourt

pour beaucoup à la solidité du carpe; son éminence unciforme

fournit insertion à plusieurs muscles, ainsi qu’au ligament

annulaire antérieur du poignet, et concourt à former la concavité

qui reçoit les tendons des fléchisseurs des doigts.
(
a. b.)

CROCIDISME, s. rn., crocidismus
,
de x.çax.lè't^a

,
je ramasse

de petits flocons. Mouvement automatique par lequel les malades

enlèvent sans cesse le duvet des draps ou des couvertures de leur

lit. C’est une des variétés de la carphologie. Voyez ce mot. (ft. d.)

CROISSANCE, s. f. , incrementum ; crue, accroissement.

C’est le développement en tous sens, et plus particulièrement

en hauteur, que prennent les corps vivans depuis la naissance

jusqu’à ce qu’ils aient acquis le complément de taille que com-

porte leur organisation. Les principales époques, la durée, les

phénomènes et les maladies de la croissance ayant été exposés

au mot accroissement, nous renvoyons à celui-ci. ^rullier.)

CROISE, adj., crueiatus. On appelle ligatnens croisés deux

ligamens de l’articulation du genou, qui se croisent en effet

mutuellement; l’un est antérieur et cxterrïe, et l’autre posté-

rieur et interne. Voyez genou 4 articulation du). (a. b.) *

CROIX, s. f. Heister et quelques autres auteurs ont proposé

de se servir d’une croix ou plutôt d’un T en fer dont la branche

transversale est garnie à ses deux extrémités de courroies qui

passent autour des articulations seapulo-humérales, tandis que

l’extrémité inférieure de la branche verticale est fixée à une cein-

ture, pour maintenir réduites les fractures de la partie moyenne

de la clavicule. L’expérience a prouvé que cet appareil ne

remplit pas les indications pour lesquelles il a été proposé.
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On se sert encore de croix en fer ou en acier, avec ou sans

crémaillère, pour soutenir le poids delà tète et des parties supé-

rieures du corps, et pour maintenir ces parties dans leur situa-

tion naturelle dans di'fférens cas de contracture musculaire, de

paralysie, de rachitis. t
r
oyez orthopédie.

croix de malte, splénium cruciaturn : compresse carrée

dont les quatre angles sont incises diagonalement et dans une

étendue égale. On ne l’emploie plus guère, parce que son ap-

plication régulière est difficile. Cependant on s’en sert encore

quelquefois dans les pansemens des plaies et des ulcères du

pénis, et alors on pratique une ouverture à son centre.

(
MARJOLIN.

)

CROSSE, s. f.
,
urcus. Cette expression, appliquée, en ana-

tomie, à quelques courbures artérielles dont la forme se rappro-

che de celle d’une crosse, n’est guère employée que pour dési-

gner l’arc ou courbure sous-sternale de I’aortf.. ' (a. b.)

CROTALE. *Voyfk SERPENT A SONNETTES.

CROTAPHITE, s. m., crotaphites, K^oTc,<ptryis
^
de xçÔtuCÇcs

,

la tempe
;
nom donné anciennement au muscle temporal, (a. b.)

CROUP. Nom écossais qui signifie étranglement, et qui d’a -

bord a été employé par Home pour faire connaître une inflam-

mation aiguë du larynx et de la trachée-artère
,
caractérisée par

la prompte formation d’une fausse membrane. Cette expression,

maintenant généralement adoptée par les médecins de tous les

pays, est devenue commune à toutes les langues. C’est à elle que

se rapportent les synonymes suivans et beaucoup d’autres : aj-

Jcclio orlhopnoica
,
liaillou; angina strepilosa

,
Ghisi; sujfoca-

liù stridula
,
Hom e-fangina polyposa sive mrmlirunacea, Micliaë-

\\S\cynanche stridula, Crawford; tracheitidis infantum, Albers;

angina laryngea c.tudatoria
,
Hufeland, etc.

Le croup n’est certainement point une maladie nouvelle, mais

les passages d’Hippocrate et d’Arétée, qui paraissent lui appar-

tenir, sont d’autant plus obscurs, que ces premiers observateurs

ont décrit les symptômes communs à l’angine gangréneuse et au

croup qui se trouvent si fréquemment réunis dans les» épidémies,

et qu’on reconnaît très-bien dans la belle description de l’ulcère

syriaque d’Arétée. Ce n’est qu’en î^Cyj que liaillou signala le

premier la formation de la fausse membrane dans cette maladie;

Ghisi, ensuite, ayant eu occasion d’observer le croup à Crémone,
dans l’épidémie de 1747 et 1 748, constata de nouveau l’existence
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de la concrétion membraneuse, et établit les signes différentiels

de cette angine, qu’il appelait strépiteuse, d’avec l’angine gangré-

neuse qui régnait alors dans toute l’Italie. Mais c’est à Home et à

Miebaélis (pie nous devons les premières bonnes monographies

sur le croup. Presque dans le même temps où Home venait de

publier son excellente dissertation, M i 11ar s’efforça de distinguer

du croup une maladie très-voisine, qu’on peut facilement

confondre avec lui; mais le nom très-impropre d’asthme aigu

qu’il lui donna, les caractères peu précis qu’il assigna à cette

maladie, ne servirent qu’à embrouiller davantage le sujet. Les

uns admirent, chacun à leur manière, l’asthme de Millar sans

trop le connaître; les autres le réunirent avec le croup.
(
Voyez

ce que nous avons dit de la confusion qui règne à cet égard, à

l’article asthme aigu.) Plusieurs mémoires ou dissertations re-

marquables ont depuis cette époque été publiés sur le croup,

surtout à l’occasion du concours proposé par le gouvernement

français, au commencement de ce siècle. Les* ouvrages de Swil-

gué^ de Jurine, d’Albers, de Vieusseux
,
de Double, de Royer-

Collard et plusieurs autres
,
ont sans doute contribué beaucoup

à perfectionner le diagnostic et la thérapeutique du croup
;
mais,

malgré tous ces travaux importans
,
plusieurs points sont encore

restés dans l’obscurité. Jonhston avait avancé que l’angine ma-

ligne et le croup étaient des maladies de la même nature; Starr,

Double et plusieurs autres écrivains avaient prouvé cjue ces ma-

ladies étaient souvent réunies
;
cependant tous les praticiens

,

jusqu’à ce jour, rejetaient les idées de Johnston. M. Breton-

neau a dissipé tous les doutes à cet égard, dans un travail très-

remarquable présenté à l’Académie royale de Médecine et encore

inédit. Il a démontré que l’angine maligne épidémique n’est point

de naturé gangréneuse, comme on l’avait cru jusqu’alors ;
mais

qu’elle est une véritable inflammation pelliculaire semblable à

celle du croup, et que ces plaques qu’on avait prises pour des es-

cari'es, ne sont que des concrétions membraneuses. Il a prouvé

ensuite que ces deux maladies, identiques quant aux altérations

pathologiques, ne diffèrent que par rapport au siège qu’elles*

occupent, et sc sont presque toujours présentées réunies dans

toutes les épidémies d’angine maligne dont ont parlé les auteurs,

comme elles l’ont été dans l’épidémie de Tours, qu’il a eu occa-

sion d’observer. Ce pas très-important dans l’histoire du croup

ne dissipe cependant pas toutes les incertitudes qui régnent encore
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sur les maladies voisines, et qu’on confond tous les jours avec lui.

Malgré les efforts de Wichman, Dressig, Double et plusieurs

autres
,
pour donner un caractère à l’asthme de Millar et le dis-

tinguer du croup, beaucoup de médecins s’obstinent à les con-

fondre; mais alors ils admettent un croup spasmodique quel-

quefois mortel, et dans lequel on ne trouve jamais, à l’ouverture

du cadavre, aucune trace de fausse membrane. Ils reconnaissent

par conséquent des croups sans un des caractères essentiels et

pathognomoniques de la maladie, car la fausse membrane est un

des effets aussi inhérens au croup que l’exsudation purulente ou

membraniforme dans la pleurésie et la péritonite qui ne se ter-

minent pas par résolution; et, en supposant qu’on admette

que le croup se termine quelquefois de cette manière, on

ne peut pas supposer de résolution dans une maladie mor-
telle, au bout de plusieurs jours de son invasion. Il est impos-

sible, dans l’état actuel de nos connaissances, d’admettre des

maladies semblables avec des caractères anatomiques entière-

ment différens. Dans quelques cas très-rares, le malade, à la

vérité, peut succomber au croup, sans qu’on retrouve à l’ouver-

ture du cadavre aucune trace de fausses membranes
;
mais on a

d’ailleurs la preuve qu’elle a existé ou qu’elle a été rejetée pen-

dant la vie
,
et on reconnaît sur la membrane laryngo-trachéale

des traces de cette inflammation particulière. A un très-petit

nombre d’exceptions près, la fausse membrane est donc un des

caractères anatomiques principaux du croup; cependant la for-

mation d’une fausse membrane dans une partie quelconque des

voies aériennes ne suffit pas pour caractériser le croup
;

cette

altération pathologique peut exister dans d’autres maladies voi-

sines. Ces différens points de contact entre plusieurs altérations

distinctes, mais qui affectent les mêmes organes, ont donné

lieu de confondre, sous le nom général de. croup, de? maladies

très-différentes. La distinction qu’il est nécessaire d’établir entre

elles est d’autant plus importante
,

qu’elles réclament des trai-

temens évidemment différens, et que par conséquent les mé-

prises ont ici des conséquences graves; il suffit pour prouver

cette vérité de rappeler que, dans plusieurs cas, et tout récem-

ment encore, des médecins très-distingués ont pratiqué la tra-

chéotomie sur des individus affectés de suffocation et de voix

croupale
,
qu’ils regardaient comme dépendantes du croup. L’o-

p.ération d'abord, et l’ouverture du cadavre ensuite, ont prouvé
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qu’il n’y avait pas de fausses membranes

,
et par conséquent

point de croup.

Nosographie du croup. — Lorsqu’on jette un coup d’œil

général sur toutes les maladies désignées maintenant sous le nom
de croup, on voit qu’elles se présentent, par rapport à leurs

caractères principaux, sous deux divisions distinctes. Tantôt on

reconnaît dans ces maladies une voix dite croupale, que nous

décrirons plus loin, un sifflement laryngo-trachéal, de l’aphonie
,

de la suffocation
,
et ces symptômes s’accompagnent toujours

de la prompte formation d’une exsudation membraneuse dans

une partie plus ou moins étendue du tube larvngo-trachéal. Nous

donnerons à ces croups le nom de croups proprement dits. Dans

les maladies de la seconde division
,
improprement appelées

croup, on ne retrouve point les deux ordres de phénomènes

physiologiques et pathologiques qui caractérisent les croups

proprement dits. Les unes sont sans voix croupale, sans apho-

nie, sans sifflement, et cependant s’accompagnent toujours de la

formation de fausses membranes. Avec les autres, au contraire,

on remarque presque tous les symptômes particuliers au vrai

croup, mais seulement dans un ordre un peu différent; et

cependant, à l’ouverture dn cadavre, on ne trouve aucune

trace de fausse membrane dans les voies aériennes. Pour exposer

avec le plus .d’ordre possible l’iiisloire pathologique du croup,

qui est loin d’être aussi claire et aussi facile que le prétendent

certains écrivains qui pratiquent la médecine dans les bibliothè-

ques, et font des livres avec d’autres livres, nous établirons donc

trois sections dans les maladies désignées sous le nom de croup.

Première section
,
croups proprement dits; seconde section,

maladies faussement appelées croup, quoique avec formation de

fausses membranes
;
troisième section

,
maladies faussement ap-

pelées croup, avec voix croupale seulement, mais sans formation»

de fausses membranes. Nous proposerons de donner à celles-ci

le nom de pseudo-croups
,
puisque cette dernière expression est

maintenant commune à toutes les langues.

Première section. Des croups proprement dits. — Nous exa-

minerons successivement, dans cette première section
,

le croup

simple
,
ses variétés et ses complications.

A. Du croup simple.—La marche analytique nous oblige de

commencer par la maladie dans son état de simplicité, quoi-

qu’elle soit beaucoup plus rare que lorsqu’elle est compliquée.
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Sur six ou sept exemples
, à peine trouve-l-on un croup simple.

Caractères physiologiques.— On peut les cHstribuer en trois

périodes. La première, ou celle de l’invasion, renferme les

symptômes précurseurs du croup; la seconde, ou celle de

l’état de la maladie, comprend tous les symptômes carac-

téristiques du croup confirmé
;

la troisième renferme ceux

qui sont propres au plus haut degré de cette affection et à

sa terminaison fâcheuse. Les symptômes d’invasion du croup

sont ordinairement ceux d’un catarrhe du larynx avec ou sans

coryza
,
avec fièvre ou sans fièvre. La toux est d’abord plus ou

moins légère, assez sèche, un peu rauque ou aiguë; le malade

se plaint quelquefois d’une légère douleur à la partie antérieure

du cou, qui, dans certains cas, offre du gonflement. En exa-

minant le pharynx
,
on n’aperçoit aucune trace d’inflammation ni

de tuméfaction. Cette première période peut durer un ou plu-

sieurs jours; cependant, dans quelques cas rares, elle se ter-

mine promptement sur la fin du premier jour ou au bout de

quelques heures, mais jamais elle ne manque complètement.

Tout ce qu’on a dit du début brusque du croup appartient

ordinairement à des maladies dont nous traiterons dans la troi-

sième section. Les croups proprement dits ne se manifestent

jamais sans être précédés d’une petite toux catarrhale pendant

quelques heures au moins; mais souvent cette toux est si rare et

si légère que les personnes qui entourent le malade n’y font

aucune attention, de sorte que, lorsque la première quinte sur-

vient, on la regarde comme le début de la maladie
;
c’est ce

qui arrive surtout dans les croups qui marchent très-rapidement

et qu’on a appelés foudroyans.

Dans la seconde période, où la maladie est confirmée, on ob-

serve des petites quintes da toux courtes, composées de secousses

rapprochées, dans lesquelles la voix est sèche, sonore, avec des

intonations un peu différentes
,
qui, tantôt ressemblent à la voix

d’un petit chien qui aboie, ou d’une poule qui glousse, tantôt

à la voix d’un jeune coq. Ces comparaisons grossières ne don-

nent qu’une idée très-imparfaite de la toux croupale, qu’il est

impossible de décrire, mais que les personnes les moins exer-

cées reconnaissent aisément quand elles l’ont entendue une fois.

Chaque secousse de la toux est accompagnée et suivie d’un petit

sifflement remarquable dans l’inspiration
,
et qui fait partie de la

quinte que nous venons de décrire; mais, indépendamment de
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ces inspirations sifflantes, entre chaque éclat de la voix qui cons-

titue la toux, o« entend, en écoutant attentivement, entre les

quintes, un frémissement ou sifflement continu, pendant chaque

inspiration, comme si l’air passait alors dans un tube étroit et

métallique
;
ce qui a fait donner à cette espèce d’anginé le nom

de striduleuse. Chaque quinte de toux s’accompagne d’une sorte

d’essoufflement
,
avec apparence de strangulation

,
qui paraît

beaucoup au-dessus de ce qu’elle devrait être, en raison des

quintes de toux, qui sont très-courtes. Les quintes déterminent

souvent un peu de douleur au larynx, à la trachée-artère

ou à la partie antérieure du sternum. Pendant l’intervalle des

quintes, la voix reste enrouée, faible et basse, il y a quelque-

fois même aphonie. 11 faut donc
,
pour caractériser le croup

,

une voix sonore
,
particulière, avec sifflement, un bruissement

ou un sifflement laryngo-trachéal à toutes les inspirations, une

aphonie ou un enrouement entre les quintes
,
et une suffocation

remarquable pendant les accès de toux. A ces signes caracté-

ristiques se joignent un peu de bouffissure de la face et de la

pâleur
,
excepté dans les quintes de toux et les exacerbations fé-

briles. Le? lèvres sont ordinairement un peu violettes
;
la som-

nolence et la tristesse sont prononcées. La toux s’accompagne

quelquefois de vomissement
;

le pouls et les mouvemens de la

respiration sont fréquens : on remarque très-rarement chez les

jeunes enfans des mouvemens convulsifs
,
mais jamais de délire.

Lorsque les quintes de toux sont suivies de vomissemens glai-

reux ou membraniformes
,
spontanés ou sollicités par l’art, la

gène de la respiration diminue momentanément, l’abattement

cesse, et le malade revient pour quelques instans à sa gaieté na-

turelle. Si le croup tend à se terminer d’une manière favorable,

les intervalles entre les quintes s’éloignent, la toux est moins

sèche, le pharynx se remplit de mucosités, et le malade ré-

gurgite ou expectore des crachats visqueux
,
transparens ou

opaques, et quelquefois mêlés de lambeaux membraneux. On
voit cependant très-souvent de longs intervalles de calme après

l’cxpuition de tubes membraneux
,
suivis de nouveaux accidens

et promptement funestes. Si le malade guérit, c’est ordinaire-

ment dans cette seconde période qu’il entre en convalescence,

soit après avoir rejeté par l’cxpuition et le vomissement, des

parties de fausses membranes, soit lorsque la résorption s’est faite,

car il est probable que celte résorption de la fausse membrane
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peut avoir lieu dans le larynx comme dans le pharynx, où je

l’ai observée. (
Voyez angine couenneuse.) La guérison s’opère

aussi par l'adhérence intime de la fausse membrane à la mu-

queuse, comme le prouvent quelques observations, et en par-

ticulier la pièce d’anatomie pathologique que Sœmmering con-

serve dans son cabinet. Quand la maladie se termine d’une

manière favorable
,
la guérison complète se fait souvent attendre

quinze jours et plus
;
mais ce qu’on a dit des croups chroniques

11’appartient pas au croup proprement dit.

La troisième et dernière période du croup commence plus ou

moins promptement, quelquefois au bout de vingt-quatre heures

à dater du moment de l’invasion
;
d’autres fois après trois, cinq

ou sept jours seulement. Quand la maladie est d’abord précé-

dée d’angine couenneuse, la dernière période peut arriver plus

tard encore; mais, dans le croup simple, la marche est plus rapide.

Cette dernière période est caractérisée par l’accroissement de

tous les symptômes
,
l’accélération de la respiratiop. et du pouls :

il est petit, fréquent, irrégulier, intermittent; la toux est rare

ou nulle, moins sonore, mais conserve toujours les mêmes ca-

ractères. L’aphonie est complète, le sifflement entre les inspi-

rations est très-fort; et, si on applique le stéthoscope sur les

régions latérales du larynx ou le trajet des bronches, on entend

un bruit absolument semblable aux inspirations sifflantes des

asthmatiques, pendant les quintes et dans l’intervalle d’une

quinte à l’autre. Mais l’application de cet instrument ne m’a

fourni aucun signe caractéristique particulier au croup
;

il aug-

mente seulement l’intensité des sons que nous avons décrits. Plus

la maladie s’aggrave, plus l’assoupissement augmente, et le ma-

lade n’en sort que lorsqu’il est tourmenté par les angoisses de la

suffocation, qui se répètent souvent très-fréquemment. Alors il

s’agite avec effort pour respirer
,
porte sa tête en arrière, et la

main à la partie antérieure du cou, comme s’il voulait arracher

quelque chose qui l’étouffe. Souvent il se lève à son séant, se

jette à bas du lit, court quelquefois pendant plusieurs minutes,

et retombe ensuite dans l’abattement. Dans ce derqier degré de

la maladie, tous les muscles qui servent à l’inspiration
,
jusqu’aux

muscles même du cou, sont dans un état de contraction con-

vulsive. Les ailes du nez sont agitées par les mêmes mouve-
mens convulsifs qu’on observe dans l’agonie de tous ceux qui

succombent à des maladies des organes de la respiration. A cette
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époque, la tête et le corps sont couverts d’une sueur froide, et

le malade périt dans un état d’angoisse inexprimable
,
ou s’éteint

dans un affaissement extrême, avec pâleur et décomposition de la

face. 11 n’y a presque point d’exemples que des enfans aient guéri

lorsque le croup est arrivé à sa troisième période. Cependant

Jurine en cite un cas très-remarquable.

Caractères anatomiques du croup. — La première altération,

la plus apparente et la plus constante, est la concrétion pseudo-

membraneuse, qui offre plus ou moins d’étendue. Tantôt elle

est bornée à l’orifice de la glotte et au larynx
;
lés petites plaques

couenneuses qui recouvrent ces parties sont ordinairement

très-adhérentes, et paraissent recouvertes par l’épithélium. Cette

disposition de la fausse membrane est toujours évidente sur les

bords delà glotte comme sur le voile du palais, dans l’angine

couenneuse, si le malade a succombé promptement à la maladie;

mais si la mort n’arrive que plusieurs jours après l’invasion
,

l’épiderme alors est souvent ramolli et détruit
,

la fausse mem-
brane paraît à nu. A la partie interne du larynx, les plaques

couenneuses sont aussi plus ou moins adhérentes
,
mais ne parais-

sent jamais placées sous l’épiderme; elles sont le plus souvent

recouvertes d’un mucus puriforme et écumeux. Tantôt toute la

face interne du larynx est seule encroûtée de cette production

membraneuse, tantôt elle se prolonge dans la trachée-artère,

où elle forme un tube complet ou une simple lame appliquée

à la face antérieure ou postérieure de cet organe. Dans quelques

cas enfin
,

la fausse membrane se prolonge dans une partie des

bronches, et quelquefois même dans leurs dernières ramifica-

tions : elle est ordinairement flottante dans la trachée entre

deux couches de matière puriforme
;
elle est toujours plus ou

moins adhérente dans les ramifications bronchiques
;
dans quel-

ques cas enfin elle est aussi très-adhérente dans la trachée.

La consistance et l’épaisseur de cette fausse membrane sont

très-variables. Quand la maladie marche très-rapidement
,
et

que le malade succombe au bout de vingt-quatre ou quarante-

huit heures
j
la fausse membrane est mince, presque comme la

membrane externe de l’œuf : elle est, au contraire, plus épaisse

lorsque la maladie se prolonge plusieurs jours. On voit des cas

où elle a presque l’épaisseur d’une ligne: elle est tantôt blanche,

transparente, tantôt jaunâtre, opaque ou piquetée de points

rouges ou de stries de la même coideur, du côté qui regarde la
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membrane muqueuse. Elle 11’offre pas toujours dans sa texture

un tissu homogène; on observe quelquefois même à l’œil nu

qu’elle est composée de petits flocons arrondis, agglomérés,

opaques, disséminés dans une trame plus claire et plus trans-

parente. La consistance de la fausse membrane est très-variable;

dans certains cas elle est ferme et presque coriace; dans d’autres,

au contraire, elle est molle et diffluente, surtout à mesure qu’elle

s’éloigne du larynx.

Indépendamment de la concrétion membraneuse, la trachée

et les bronches sont souvent remplies d’un mucus d’un blanc-

verdâtre presque puriforme, qui se retrouve quelquefois entre

la fausse membrane et les parois du canal aérien
,
d’autres fois

au milieu du tube membraneux seulement. Celte mucosité est

plus abondante, surtout lorsqu’on a fait usage de calomel.

Les caractères quepi’ésente la membrane muqueuse au -dessous

de la fausse membrane ne sont pas moins importans ; sur l’épi-

glotte et les bords de la glotte
,

elle est ordinairement rouge

et boursouflée; dans le larynx et dans une partie de la trachée-

artère
,
elle est pointillée de petites taches rouges, distribuées

le plus souvent suivant des lignes longitudinales. Dans beau-

coup de cas cependant on ne trouve aucune rougeur à la surface

de la membrane muqueuse dans le larynx et la trachée-artère,

surtout chez les très -jpunes enfans et sur ceux qui sont affaiblis

par des maladies antécédentes. *

Les autres altérations qu’on observe dans les différens or-

ganes, lorsque le croup est simple, sont le gonflement et la

rougeur des cryptes muqueux de la base de la langue et du

pharynx
,
l’engouement sanguin à la partie postérieure des pou-

mons, la dilatation des cavités droites du cœur et du système de

la veine -cave supérieure, jusque dans le cerveau. Toutes les

autres lésions pathologiques qu’on rencontre encore sur les

cadavres de ceux qui ont succombé au croup sont dues à des

complications différentes, et n’apparliçnnent point au croup lui-

même.

L analyse chimique a fourni les mêmes résultats pour toutes

les concrétions pseudo-membraneuses des voies aériennes. Quelles

que soient d’ailleurs les différences qu’elles présentent, elles

sont loules insolubles dans l’eau, se ramollissent et prennent

la consistance de mucosités transparentes dans les solutions

fortement chargées de nitrate de potasse, sont complètement
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solubles dans les liqueurs alcalines chaudes ou froides

,
se dis-

solvent également dans les principaux acides, fournissent par

l’incinération du phosphate de chaux et du carbonate de soude,

et se comportent enfin, avec tops les réactifs, comme l’albumine.

B. Variétés du croup. — Le croup présente, quant à ses ca-

ractères physiologiques et anatomiques, des nuances ou variétés

qui ne dépendent pas toujours de rapports constans entre les

lésions vitales et les effets dont les traces sc retrouvent sur les

cadavres, mais qui tiennent à des modifications individuelles,

dont la cause nous est toujours inconnue
,
et qui cependant sont

importantes dans la pratique par rapport au traitement. On peut

ainsi distinguer des croups inflammatoires, muqueux, adyna-

îniques, spasmodiques, etc. Le croup inflammatoire se présente

ordinairement chez les enfans doués d’un tempérament sanguin,

et qui sont au delà de la première dentition. Cette variété est

surtout caractérisée par la force du pouls
,
la coloration de la

face et des lèvres, l’augmentation de la chaleur de la peau et

la gène que présente la respiration. A l’ouverture du cadavre

de ceux qui succombent à cette variété, on trouve presque tou-

jours une concrétion pseudo-membraneuse très-étendue
,

et la

membrane muqueuse offre des traces manifestes de rougeur.

Le croup qu’on pourrait appeler simplement muqueux est

peut-être celui qui est Le plus généralement répandu, surtout

chez les jeunes enfans d.’un tempérament lymphatique
,
qui sont

très-chargés de graisse, et dont la peau est blanche et fine
;

il

est presque toujours précédé de coryza, s’accompagne de très-

peu de fièvre dans la première période; et on observe presque

toujours dans la seconde
,
même lorsqu’il se termine d’une ma-

nière funeste, un afflux de mucus dans le pharynx et quelque-

fois dans les bronches : c’est la variété qui offre le plus de chances

de guérison.

Le croup spasmodique s’observe plus ordinairement chez les

enfans très-irritables, colères et d’un tempérament éminemment

nerveux
;

il est caractérisé par un pouls petit, fréquent, seri’é,

quelquefois irrégulier, et par les variations successives que présente

la coloration de la face, enfin par l’agitation du malade et les

accès extrêmes de suffocation qu’on observe dans la seconde

période. On trouve dans le larynx de ceux qui succombent à

cette espèce de croup des concrétions quelquefois étendues, mais

le plus souvent de très-petites plaques isolées.
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Le croup adynamique affecte particulièrement les jeunes enfans

à la mamelle ou ceux qui sont nouvellement sevrés, et qui se

trouvent rassemblés en grand nombre dans les asiles des or-

phelins ou dans les hôpitaux. Cette variété est presque toujours

compliquée avec l’angine couenneuse pharyngienne. Je ne répé-

terai pas ici ce que j’en ai dit à ce dernier article.

Ju-rine admet une variété particulière de croup, qu’il appelle

intermittent. Les trois observations sur lesquelles il a fondé

cette distinction n’appartiennent réellement point à des croups

,

mais à des laryngites, des trachéites ou des bronchites ordinaires

avec voix croupale, comme il est facile de s’en convaincre par

la description qu’il donne de ces maladies et par le résultat de

l’ouverture du cadavre. On n’a trouvé dans les voies aériennes

du seul individu qui ait été ouvert que des mucosités épaisses I

Ainsi les observations de Jurine se rapportent à des catarrhes

intermittens
;
et l’on sait que ces phlegmasies

,
comme celles de

la conjonctive et de quelques autres organes, affectent quel-

quefois cette espèce de type; mais je ne connais pas un seul

exemple de croup vraiment intermittent. Il ne faut pas prendre

pour tels ceux qui offrent des rémittences plus ou moins longues

entre les accès
,
puisque, pendant ces intervalles, on retrouve

toujours du sifflement
,
de la ^ène dans la respiration

,
et plu-

sieurs autres caractères propres au croup. J’ai vu seulement dans

un cas de croup foudroyant une intermittence bien prononcée

entre la première et la seconde période. L’enfant
,
après avoir

très-peu toussé, et éprouvé un accès de voix croupale pendant la

nuit, avait repris complètement ses habitudes et sa gaieté, et

avait été promener et jouer jusqu’à la fin du jour dans un jardin

public. La nuit suivante, tous les caractères du croup se décla-

rèrent, et, malgré les secours les plus actifs, administrés pen-

dant la nuit même par M. Magendie, l’enfant était agonisant à dix

heures du matin, quand je fus appelé. Tous les moyens ordi-

naires ayant été inutiles, et la mort de l’enfant étant très-pro-

chaine, nous proposâmes la trachéotomie, comme dernier moyen,

et sur lequel nous n’osions compter. Elle fut pratiquée par

M. Magendie
,
et nous pûmes extraire des voies aériennes plu-

sieurs lambeaux membraneux très-minces qui s’étendaient faci-

lement dans l’eau. Il n’y avait pas alors quinze heures que le

croup était vraiment caractérisé
,
car l’intermittence s’était ma-

nifestée entre les symptômes de l’invasion et ceux de la maladie
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confirmée. On conçoit en effet qu’il peut y avoir une ou plu-

sieurs intermittences complètes dans les premiers symptômes du

croup, comme dans ceux de toutes les autres phlegmasies ;

mais il est difficile d’admettre une suspension absolue de fous

les symptômes, dès que la fausse membrane est une lois formée.

C. Complications du croup .— Le croup peut se compliquer

avec un grand nombre de maladies, mais principalement avec

l’angine pharyngienne couenneuse
,

la bronchite
,
la pneumonie,

la phthisie pulmonaire
,
la gastrite et les entérites, ou simplement

avec un embarras gastrique ou intestinal; enfin on le rencontre

aussi avec les éruptions cutanées aiguës, telles que la rougeole,

la scarlatine, la variole.

La complication la plus fréquente est celle du croup avec

l’angine pharyngienne couenneuse
;

elle est presque constante

dans toutes les épidémies de croup; et j'ai dit ailleurs que
,
dans

les cinq sixièmes environ des croups sporadiques qui s’étaient

présentés à moi, j’avais observé des plaques couenneuses dans le

pharynx ou sur les amygdales
(
Voyez l’artiéle angine couen-

neuse
,
où nous avons traité de cette complication ). J’ajouterai

seulement ici quelques considérations importantes sur cette es-

pèce de complication chez les enfans à la mamelle, parce qu’elles

ont été omises dans l’article angine. La plupart des croups qu'on

a décrits chez les enfans à la mamelle appartiennent à l’angine

couenneuse pharyngienne. Je n’ai jamais vu un croup simple

chez les enfans d’un à deux ans; mais la fausse membrane qui

tapisse le pharynx s’étend quelquefois jusque dans l’œsophage,

et donne lieu à des vomissemens de lambeaux membraneux qui

viennent le plus souvent de cet organe, et non pas, comme on

l’a toujours cru, du larynx; néanmoins la concrétion pseudo-

membraneuse se propage quelquefois aussi à l’orificp de la glotte,

et alors la toux est aiguë, la voix éteinte. On entend dans le

pharynx un râle guttural qui est dû à l’abondance des mucosi-

tés qu’il contient. La déglutition des liquides est facile, mais la

succion est difficile ou même impossible; les amygdales sont

ordinairement gonflées et les ganglions sous- maxillaires engor-

gés, comme dans toutes les complications d’angine couenneuse

avec le croup.

La bronchite plus ou moins étendue accompagne souvent le

croup, et ajoute encore a la.gravité de la maladie, en augmen-

tant la gêne de la respiration. Dans cette complication les quintes
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croupales sont souvent suivies d’une toux plus humide et d’un

râle analogue à celui du catarrhe
;

il peut arriver même quel-

quefois que l’abondance des mucosités dans les bronches masque

tout-à-fait la voix croupalc. J’ai vu un cas dans lequel le ma-
lade, qui était affecté de phthisie puhnonaire et d’une bronchite

très-étendue, succomba dans l’espace de quatre jours à un croup

très-intense, compliqué d’angine couenneuse
,
et dans lequel

la fausse membrane s’étendait dans le larynx et la trachée-ar-

tère
,
quoique la voix n’eût pas été une seule fois eroupale, à

cause de la grande quantité de mucus et de pus qui était rejetée

dans la trachée à chaque secousse de la toux. L’aphonie et le

sifflement laryngo-trachéal étaient les seuls caractères qui
,
avec

ceux de l’angine couenneuse, eussent pu faire soupçonner le

croup.

Les auteurs n’ont point parlé de la complication du croup

avec la pneumonie, qui se rencontre cependant assez souvent

chez les enfans, et ajoute encore à la gravité de la maladie. L’ex-

pectoration n’ayant point lieu chez les jeunes enfans ne peut

fournir aucun signe; mais l’application de l’oreifle ou du stéthos-

cope sur la poitrine réunie à la percussion, ne peut laisser aucun

doute sur le caractère de la maladie.

J’ai observé plusieurs fois le croup dans une période avancée

de la phthisie pulmonaire
,
et il a toujours été alors prompte-

ment mortel.

La complication de la gastrite avec le croup n’est pas très-

rare, quoique les auteurs n’en parlent pas
;

et cependant il est

très-important de faire attention à cette complication par rap-

port au traitement. J’ai trouvé plusieurs cas dans lesquels la face

interne de l’estomac était recouverte d’une fausse membrane ab-

solument semblable à celle qu’on observe dans le larynx. Lorsque

le docteur Albers vint visiter, il y a deux ans, l’hôpital des

Enfans malades, il assista à l’ouverture d’une petite fille qui

avait succombé au croup et à cette gastrite pseudo -membraneuse

qu’il n’avait jamais eu occasion d’observer.

Les inflammations des intestins grêles et des gros intestins

sont, comme on sait, des maladies assez fréquentes chez les

enfans. Aussi l’entérite et la colite compliquent souvent le croup,

et peuvent exiger quelques modifications essentielles dans le

traitement.

L’embarras gastrique intestinal
,
qu’il faut bien se garder de

/
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confondre avec la gastro-entérite, se rencontre quelquefois avec

le croup chez les enfans voraces ou mal nourris, et qui sont

sujets aux affections vermineuses.

J’ai vu des exemples de croup avec la rougeole; mais ils sont

assez rares
,
et on prend souvent pour cette complication un

faux croup avec voix croupale
,
qui s’observe au début de cette

maladie.

Les auteurs citent des exemples de complication du croup

avec la variole et la scarlatine : je l’ai observé trois fois dans

la variole, et une fois seulement à la suite de la scarlatine; mais

je pense qu’on a pu facilement confondre avec le croup une

espèce de laryngo-trachéite qui n’est pas rare dans le cours de

la variole, et malheureusement presque aussi funeste que lui.

Dans cette maladie, la voix est enrouée et éteinte
,
la toux n’est

pas croupale, mais sèche, aiguë, douloureuse et même déchirante

dans le trajet des parties affectées. A l’ouverture du cadavre

,

on trouve les bords de la glotte et une partie du larynx et de

la trachée- artère couverts de taches oblongues
,
arrondies ou

linéaires, d’une couleur grise, livide, comme si ces parties

avaient été cautérisées avec de l’acide hydrochlorique. Cette

altération pénètre dans toute l’épaisseur de la membrane mu-

queuse, qui est d’ailleurs plus ou moins rouge dans toutes les

parties qui ne semblent point cautérisées. On trouve à la sur-

face de cette membrane un mucus grisâtre
,
floconneux

,
pul-

tacé
,
mêlé quelquefois de petits lambeaux membraneux. Il est

vraisemblable que cette maladie, assez voisine d’une de celles que

nous déci’irons dans la seconde section
,
est due au développe-

ment de pustules varioliques dans le larynx et la trachée-artère.

Deuxième section. Des maladies improprementappelées croups
,

et dans lesquelles on retrouve des fausses membranes dans la

trachée-artère ou dans les bronches, mais safis toux croupale

et les autres caractères qui distinguent le croup. — La distinc-

tion ingénieuse proposée par Jurine et adoptée par quelques

auteurs en croup laryngé, trachéal et bronchique, ne peut

être adoptée sous le rapport nosographique, et ne peut être

admise que dans les caractères anatomiques. La fausse mem-
brane, en effet, est quelquefois bornée au larynx, à la trachée-

artère ou aux bronches; mais les caractères physiologiques que

présentent ces altérations différentes ne coïncident plus alors

avec ceux que nous avons assignés au croup
;
ceux-ci ne s’ob-
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servent que lorsque le larynx est compromis seul ou avec la

traclxée-artère ;
mais, lorsque la plilegmasie couenneuse n’inté-

resse en rien le larynx
,
et est bornée à la trachée-artère ou aux

bronches, ses symptômes n’ont plus rien de commun avec ceux

du croup. C’est donc à tort que ces maladies ont été désignées

sous le nom de croup : ce ne sont que des trachéites ou des

bronchites pseudo - membraneuses. Nous en traiterons cepen-

dant ici, pour ne pas trop nous écarter des idées adoptées par

les auteurs.

Du croup trachéal ou cle la trachéite pseudo-membraneuse .

—

Jurine donne le nom de croup trachéal à une variété du croup

ordinaire qu’il présume devoir commencer par la trachée : il

diffère seulement du croup laryngé
,
parce que la marche en

est moins rapide et les accidens moins prononcés dès le début.

En supposant que cette nuance légère dépende de la différence

du point de départ de la phlegmasie, cette maladie n’est point

distincte d’ailleurs du croup qui commence par le larynx
;

celle, au contraire, à laquelle nous donnons le nom de croup

trachéal n’a d’autres rapports avec le croup que dans la forma-

tion d’une fausse membrane.

La toux, dans la première période de cette espèce de phleg-

masie
,

est plus ou moins fréquente, aiguë, sèche, cause une

douleur à la partie antérieure du cou
,
qui est quelquefois dé-

chirante. Le malade parle à voix basse
,
parce qu’il souffre cha-

que fois qu’il rend quelques sons; mais.il n’y a pas aphonie et

enrouement comme dans le croup, à moins que la glotte ou le

larynx ne soient affectés ,xomme dans la laryngo-trachéite va-

riolique, dont il est question à la fin du chapitre précédent,

et qui fait, pour ainsi dire, le passage du croup proprement

dit au croup trachéal. La fièvre est très- prononcée dès le début

delà maladie, et se continue sans interruption jusqu’à la con-

valescence.

Dans la seconde période, la toux devient bien plus humide;

la respiration
,
quoique très-gênée entre les quintes de toux

,

n’offre rien de comparable à la suffocation croupale
;
on ne re-

marque point le sifflement laryngo-trachéal particulier au croup;

on entend seulement une espèce de râle analogue à celui dès

autres affections catarrhales de la trachée : le malade n’a point

de régui’gitations de mucosités accumulées dans le pharynx, à

moins que la maladie ne soit compliquée avec une angine plia

vi.
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ryngienne; il éprouve seulement des envies de vomir dans les

quintes de toux.

Dans la troisième période
,

les malades rejettent ordinaire-

ment, après de fortes quintes de toux, de larges lambeaux inenl-*

braneux, plus ou moins étendus, qui offrent les mêmes carac-

tères que dans le croup. Si l’inflammation est bornée à la trachée-

artère
, révulsion de la fausse membrane fait ordinairement

cesser tous les accidens, et le malade entre de suite en conva^

lescence; mais, si cette trachéite membraneuse est compliquée

de bronchite, alors la respiration est extrêmement gênée, et

offre tous les caractères d’un catarrhe pulmonaire plus ou moins

étendu. A l’ouverture du cadavre, on trouve la fausse mem-
brane flottante dans la trachée- artère

,
au milieu d'un mucus

abondant et presque puriforme, qui se propage jusque dans les

dernières ramifications des bronches. La membrane muqueuse

des voies aériennes est dans cette maladie simplement colorée

en rouge, comme dans les trachéites ou les bronchites ordi-

naires. J’ai eu occasion d’observer plusieurs fois cette maladie

simple ou dans l’état de. complication; j’en ai eu plusieurs exem-

ples au commencement du printemps dernier, sur les enfans

affectés de rougeole.

Du croup bronchique

,

ou de la bronchite pseudo-membra-

neuse. — On remarque cette maladie à l’état aigu ou chronique.

Je n’ai vu jusqu’à présent qu’un seul exemple de croup aigu des

bronches, et celte maladie n’a été reconnue que par l’expecto-

ration des tubes membraniformes. Le sujet de cette observa-

tion était un jeune homme de treize à quatorze ans; il pré-

senta d’abord tous les caractères d’une pleuro - pneumonie à

droite
;
et

,
quoique la maladie parût légère et circonscrite

,
le

malade se plaignait de beaucoup d’oppression
,
et les mouve-

mens de la respiration étaient très-accélérés. Après des quintes

de toux très-fortes et des efforts de vomissement, il rejeta dans

son crachoir plusieurs tubes ramifiés de la longueur de quelques

pouces, et dont les parois étaient évidemment de la nature de la

concrétion croupale. Dès le lendemain de cette expectoration
,

le malade a promptement marché vers la convalescence. Les

exemples de bronchites pseudo - membraneuses aiguës, rappor-

tés dans les auteurs
,
tels que ceux du docteur Leppi, sont

moins tranchés et plus douteux.

Le croup chronique des bronches est moins rare que la va-
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riété précédente : on en connaît plusieurs exemples bien remar-

quables. Horstius
,
sous le titre d’Asthrna rarum

,

a décrit un

véritable eroup bronchial chronique
;

011 en trouve aussi un

autre dans les Transactions philosophiques de Londres. J’ai vu

avec plusieurs de mes confrères
,
à la Clinique du professeur

Corvisart, un militaire sujet à des accès d’étouffement et de

toux
,
qui, pendant deux ou trois mois qu’il séjourna à l’hôpital,

expectora, à plusieurs reprises et après de violens accès de suffo-

cation, des portions assez longues de tubes membraneux. Mais

l’observation la plus remarquable de croup chronique des

bronches est celle qui a été communiquée par M. Raickem à la

société de l’École de Médecine. Dans ce cas, la malade était

presque toujours sans fièvre; la toux était plus ou moins sonore,

glapissante, revenait par quintes. A des intervalles plus ou moins

éloignés, elle était prise de dyspnée ,
d’accès de toux convulsive;

la respiration devenait sibillante, l’oppression extrême; la poi-

trine résonnait bien, le décubitus était facile des deux côtés,

pourvu que le tronc fut un peu élevé. Après plusieurs quintes

longues et pénibles et des efforts continuels
,

la malade parve-

nait à expectorer quelquefois de vingt-cinq à vingt-six concré-

tions ramifiées et tubuleuses. Cette malade a guéi’i comme le

militaire de la Clinique de M. Corvisart.

Il ne faut pas confondre cette bronchite pseudo - membra-
neuse avec les concrétions fibrineuses qui sont quelquefois re-

jetées par l’expectoration à la suite d’accès d’hémoptisie. On
trouve plusieurs exemples de ces concrétions

, auxquelles on a

donné le nom de polypes des bronches dans Tulpius et dans

d’autres auteurs.

Troisième section. Des maladies improprement appelées

croups , arec toux croupale et sifflement laryngo-trachéal
,
sans

formation de fausse membrane.— Ces maladies peuvent, quant

à présent, se séparer en deux groupes distincts, le faux croup

ou pseudo-croup simple et le pseudo-croup compliqué.

A. Le pseudo-croup simple est une maladie beaucoup plus

commune que le croup proprement dit. On peut y reconnaître

deux périodes. Il débute ordinairement tout à coup vers le

soir, dans la nuit, ou rarement sur le matin, par une toux

sèche, sonore, rauque, sifflante, simulant quelquefois la voix

d’un chien qui aboie
;
l’enfant paraît près de suffoquer

, comme
s’il avait avalé un corps étranger qui aurait passe dans la tra-
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chëe. Si celle toux, se manifeste lorsqu'il est endormi, la frayeur

se joint à l’angoisse qu’il éprouve, et les cris qu’il cherche à

pousser, et qui sont étouffés par les secousses de la toux, sem-

blent encore ajouter à la suffocation. Les accès de toux, qui

succèdent à cette première quinte
,
sont ordinairement moins

graves. Vers la fin de l’accès, la figure de l’enfant, qui d’abord

était très rouge, devient pâle et couverte de sueur, les lèvres

violettes, comme dans les quintes de toux qu’on observe vers

le dernier degré du croup, de sorte que cette maladie com-

mence comme le croup finit, et que ces deux affections mor-

bides, quoique ayant quelque analogie, présentent dans la série

de leurs symptômes nue marche inverse, kprès deux ou trois

quintes ainsi décroissantes
,

la voix reste souvent un peu en-

bouée, et la respiration s’accompagne quelquefois d’un léger

sifflement la'ryn go-trachéal assez analogue à celui du croup, mais

qui cesse pen de temps après la quinte. Lorsque l’enfant est pris

de la maladie étant tout éveillé et. en jouant, comme je l’ai

observé
,

les premiers accès sont en général moins violens que

lorsqu’il est endormi. Dans tous les cas, les symptômes se dis-

sipent ordinairement au bout d’une ou plusieurs heures. Le

tnalade reprend sa gaieté
,

et ne tousse plus
,
pendant le jour

,

que de loin eu loin
;
mais la voix conserve toujours quelque

chose de croupal. Vers le soir, ou la nuit suivante, l’enfant est

ordinairement pris à peu près de la même manière
;
mais les

ttdeè's sont moins forts. Pendant toute celte première période,

le petit malade ne présente ordinairement point de fièvre
;
Son

pouls ‘est seulement fréquent pendant et après la quinte; il

revient peu à peu à son état naturel
;

la chaleur de la peau

n’est point ordinairement augmentée
,

l’enfant n'est point as-

soupi, et conserve toutes scs habitudes ordinaires
;
on n’observe

dtins le pharytix ni gonflement ni rougeur.

Le pseudo-croup simple se présente presque constamment

sous la forme que nous venons de décrire
;
mais dans quelques

cas, rares cependant
,

la toux croupaie ne se manifesté ‘pas dès

le début; elle est alors précédée d’un léger rhume, et dans ce

cas la maladie a beaucoup plus d’analogie avec le“croup à sa

première période. On ne tarde pas toutefois à distinguer ces deux

maladies en faisant attention à leur marche différente et à l’cn-

sCmble des symptômes. L’aphonie et le sifflement laryngo-tra-

chéal sont très-pYononcés dams le croup entre chaque quinte.
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tandis que, dans le pseudo - croup

,
il y a seulement un peu

d’enrouement, et jamais d’aphonie après la toux; et
,
quand le

sifflement laryngo-trachéal existe, ce qui arrive rarement, il

cesse peu de temps après les quintes.Enfin, dans le pseudo-croup,

l’enfant n’a point de fièvre ou très peu et très- rarement
;

il n’est

jamais assoupi
,
n’a point de tristesse; la fréquence et l’élévation

des inspirations ne sont point augmentées
;
les quintes de toux

vont en général en diminuant d intensité
,
tandis que tous les

symptômes contraires s’observent constamment dans le croup

proprement dit.

La seconde période du pseudo-croup commence quelquefois

dès le premier jour, ou au plus tard dès le troisième; elle se dis

tingue facilement aux caractères de la toux, qui n’est plus aussi

sèche, et qui commence à s’humecter. Vers la fin des quintes
,

celles-ci deviennent de plusen plus courtes, etle sifflement laryngo-

trachéal, qui leur succède, prend peu à peu le caractère du

râle muqueux. Enfin, cette maladie suit entièrement la marche

d’un simple rhume, et se terminé de la même manière, tantôt

dans l’espace de trois à quatre jours, tantôt au bout de douze à

quinze au plus. Si l’affection catarrhale est assez grave
,

elle

s’accompagne quelquefois de fièvre dans une partie de son cours,

et quelquefois même d’un peu de gêne dans la respiration; mais

alors on ne peut confondre cette maladie avec le croup, parce

que la toux croupale ne pevient que de loin en loin
,
ou même

n’existe plus du tout, et. est remplacée par la toux catarrhale

ordinaire. Le plus souvent, au reste, la fièvre et la dui'ée de

cette maladie sont le résultat de toutes les médications plus ou

moins actives qu’on ne manque jamais de mettre en usage pour

la combattre, parce qu’on la confond généralement avec le

croup. Quand on n’emploie que des moyens simples, elle se juge

assez facilement d’elle -même, presque toujours par une légère

expectoration. Comme je n’ai jamais vu succomber un seul in-

dividu à cette maladie, à moins qu’elle ne. fût compliquée
,
je ne

puis donner les caractères anatomiques du pseudo-croup simple,

qui me sont inconnus.

B. Du pseudo-croup cpwpliqué.— Le pseudo- croup se com-
plique quelquefois avec la pneumonie, et alors les signes propres
à cette dernière maladie chez les enfans se trouvent réunis à

ceux du pseudo-croup. La toux, qui était d’abord semblable à

celle de la pneumonie, devient sèche, aiguë
,
sonore et plus ou
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moins croupale; et l’enfant succombe, soit avec un peu de gène

dans la respiration
,
mais jamais avec les angoisses de la suffo-

cation croupale, ou bien il tombe dans une espèce d’état ady-

uamique. A l’ouverture du cadavre , on reü’ouve l’altération

pathologique propre à la pneumonie, et quelquefois un peu de

rougeur dans les bronches correspondantes au côté malade;

mais je n’ai jamais observé alors dans le larynx ou la trachée-

artère rien de remarquable qui puisse expliquer la cause de la

toux croupale
:
j’ai vu plusieurs exemples semblables qui en avaient

imposé complètement pour lé croup; et M. Guibert, dans sa thèse

sur cette maladie, rapporte une observation intéressante de

M. Nauche, qui appartient à cette complication.

Une complication plus rare et plus embarrassante encore pour

le diagnostic est celle du pseudo-croup avec l’angine couenneuse.

Comme cette dernière maladie précède souvent ou accompagne

le croup proprement dit
,
et que la présence des fausses mem-

branes dans le pharynx est déjà une forte présomption en faveur

du croup
,

il est très-difficile dans ce cas de ne pas s’y tromper

lorsque la toux croupale et l’enrouement surviennent
;
mais je

n’ai vu cette complication que deux fois seulement, et chez de

très-jeunes enfans. Comme, au reste, dans ce cas, le traitement

est tracé par les caractères de l’angine couenneuse, qui sortt évi-

dens, et qu’il se rapproche beaucoup de ceux du croup, l’erreur

ne peut être ici de grande conséquence.

C’est aussi au pseudo- croup compliqué que je crois devoir

rapporter, quant à présent, les prétendus croups nerveux

dans lesquels on ne retrouve ni aucuns vestiges de fausse mem-
brane ni même aucunes ti'aees de phlegmasies pointillées par

taches analogues à celle du croup proprement dit. Tous ces pseu-

do-croups nerveux
,
graves et mortels, s’accompagneht de deux

sortes de symptômes, advnamiques ou ataxiques. C’est dans

la première variété qu’on doit ranger d’abord les trois cas

cités par Vieusseux
,
dans son chapitre intitulé : des Croups

suivis d’accidens nerveux graves. On doit aussi, à ce qu’il me
semble, rapprocher des observations de M. "Vieusseux l’histoire

très-remarquable du jeune Despaillerets
,
publiée par le docteur

Rogery, dans le Journal général de Médecine, tomexxxvm,
page i53. Dans ces exemples, les malades, après avoir présenté

les caractères décrits dans la première période du pseudo-croup

simple, éprouvent on des voraissemens ou des angoisses, un
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refroidissement des extrémités, et succombent dans un état de

prostation plus ou moins considérable, le corps couvert d’une

sueur froide et la face extrêmement pâle, comme à la suite dé-

missions sanguines trop abondantes, quoique les malades cepen-

dant n’aient point perdu une grande quantité de sang. \ ieusseux

considère ces malades comme guéris du croup
,
et comme vic-

times d’accidens nerveux consécutifs
;
mais sur quels caractères

peut-on se fonder pour admettre ici l’existence du croup lors-

que les malades n’ont rejeté pendant la vie aucuns lambeaux

membraneux
,
ni même aucune mucosités épaisses qu’on puisse

supposer dépendre de la dissolution de la lausse membrane? Des

accidens nerveux peuvent
,
à la vérité, déterminer la mort dans

des cas très-rares
,
après un véritable croup

,
dans lequel des

tubes membraneux ont été rejetés par l’expectoration. M. Lobs-

tein a donné, dans son mémoire sur le croup, une observation

extrêmement curieuse, qui paraît appartenir ainsi à une compli-

cation du croup proprement dit ët du pseudo-croup
;
mais c'est

jusqu’à présent le seul exemple que je connaisse de celte com

plication
;
et

,
dans les cas rapportés par Vieusseux et Rogerv

,

on ne peut pas admettre qu’il y eût croup.

La plupart des pseudo-croups ataxiques s’accompagnent

d’accès de suffocation
,
quelquefois plus violens que dans le

croup proprement dit
;
mais on ne remarque point entre ces

accès autant de gêne dans la respiration, d’aphonie et de siffle-

ment laryngo-trachéal que dans le croup. Tous les symptômes

qui se rapportent à l’altération des organes de la respiration af-

fectent dans leur marche une intermittence complète, qui ne

s’observe jamais dans la dernière période du croup/ Néanmoins

on ne peut se dissimuler que le diagnostic de ces maladies ne

soit assez difficile dans beaucoup de cas, et n’exige une extrême

attention de la part des observateurs. Cette partie, la moins

avancée de l’histoire du pseudo-croup, demande encore de nou-

velles observations et de nouvelles recherches. L’observation
»

de Wichman, rapportée sous le nom d'asthme aigu

,

semble-

rait appartenir à cette variété ataxique du pseudo-croup
,
ainsi

que les cas de trachéotomie dans lesquels on n’a pas trouvé

de fausse membrane, quoique les maladies eussent été prises

pour des croups. Je n’ai jamais eu occasion d’observer le pseudo-
croup nerveux; mais je pense que, dans cette maladie

,
l’appli-

cation du stéthoscope sur le trajet de voies aériennes et sur les
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caractères utiles au diagnostic.

Quelque obscurité qui règne encore dans l’histoire du pseu-

do-croup, il me paraît toutefois très-vraisemblable que c’est

aux différentes variétés de cette maladie simple ou compliquée

que nous venons d’indiquer qu’il faut rapporter presque tout ce

qu’on a dit de l’asthme aigu des enfans.

Etiologie du croup et des maladies improprement appelées

croups. — J’ai réuni ici, sous le rapport de leur étiologie, ces

maladies, quoiqu’elles soient réellement distinctes, comme nous

l’avons vu par leurs caractères et par la marche de leurs symp-

tômes
,
parce que

,
si quelques-unes d’entre elles paraissent dé-

pendre de causes particulières
,
toutes sont néanmoins soumises

à des causes communes; c’est d’ailleurs en rapprochant ces

causes et leurs effets qu’il sera possible de mieux faire ressortir

les rapports et les différences qui existent entre ces maladies

voisines
,
et qu’il sera plus facile d’éviter des répétitions inu-

tiles.

Causes communes. — Toutes ces phlegmasies de la membrane
muqueuse des voies aériennes avec ou sans fausses membranes,

avec ou sans symptômes nerveux
,

s’observent plus fréquem-

ment dans les pays froids, tempérés et humides. On ne les

rencontre presque jamais dans les pays chauds
;

elles sont plus

fréquentes sur les bords de la mer et des lacs ou dans l’inté-

rieur des terres et dans des vallées humides, que dans des plaines

élevées et sur les montagnes. Elles régnent presque également

dans toutes les saisons de l’année : on remarque cependant quel-

ques différences à cet égard; la trachéite pseudo-membraneuse

et la bronchite pseudo -membraneuse aiguë s’observent plus

particulièrement au printemps, au moment où les affections ca-

tarrhales en général prennent un caractère plus inflammatoire;

mais le croup proprement dit et le pseudo-croup simple se re-

trouvent dans toutes les saisons de l’année. Quand le croup est

compliqué avec l’angine couenneuse
,
on l’observe dans notre

climat souvent au milieu de l’été
,
quoique les affections ca-

tarrhales soient alors très-rares. Pendant les chaleurs du mois de

juillet dernier, il a régné à Paris un assez grand nombre d’an-

gines couenneuses et de croup pour faire craindre une invasion

épidémique. Cette maladie s’est heureusement bornée à quelques

fâcheux exemples dans deux pensionnats et quelques maisons
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particulières. Dans les hôpitaux d’enfans on rencontre aussi cette

maladie presque toute l’année, mais particulièrement en automne

et au printemps, dans les temps humides et froids
;
ce qui semble

prouver que l’humidité surtout est très-favorable à la production

du croup compliqué avec l’angine couenneuse.

Le croup épidémique appartient toujours à la complication de

cette maladie; on n’a point d’exemple d’épidémie de croup

simple : on ne rencontre cette-maladie dans son état de simplicité

que sporadiquement. C’est aussi danslescns decomplicationdel’an-

gine gangréneuse et du croup qu’on a cru observer que cette der-

nière maladie devenait quelquefois contagieuse. Nous ne re-

viendrons pas sur ce que nous avons dit à cet égard à l’article

angine couenneuse; mais il est important de remarquer que

les croups sporadiques ne paraissent point en général susceptibles

de se transmettre par contagion.

Toutes les maladies désignées sous le nom général de croup

peuvent naître dans les mêmes circonstances
,
et se propager sous

la même influence. Les pseudo-croups ne se rencontrent jamais

d’une manière épidémique
;
mais ils régnent en même temps que

les croups proprement dits, et au milieu même des épidémies d’an-

gines couenneuses et de croups. M. Bretonneau a vu
,
pendant

l’épidémie de Tours, plusieurs pseudo-croups très-légers au milieu

des croups les plus gr-aves. A Paris, où le croup, quoique assez

rare, se manifeste cependant dans toutes les saisons, et peut être

considéré presque comme endémique, j’ai observé plusieurs fois

le pseudo-croup en même temps que le croup, et dans un cas

même j’ai vu ces deux maladies régner concurremment dans

la même maison.

Causes particulières. — Le croup et le speudo-croup ne sé-

vissent pas précisément sur les mêmes individus; le premier

même, lorsqu’il n’dst pas épidémique, me paraît être propor-

tionnellement plus commun dans la classe du peuple et chez

les enfans mal soignés et mal vêtus. Le second, au contraire
,
se

rencontre beaucoup plus fréquemment chez les enfans de la

classe aisée ou riche, qui sont bien vêtus, tenus chaudement et

élevés en général plus mollement. Ce n’est pas, au reste, dans

ce cas seulement qu’on a pu remarquer la fâcheuse influence

de l’inégalité des conditions sur la production des maladies.

Le croup proprement dit, quoique se développant particu-

lièrement chez les enfans, affecte quelquefois aussi les adultes
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et mémo les vieillards mais très- rarement
;

il est assez commun
sur les eufans de huit à dix ans, et peut-être un peu plus sur

les garçons que sur les filles. Le pseudo- croup
,
au contraire,

n’affecte que les très- jeunes enfans, depuis un an jusqu’à six

ou sept
;
je ne l’ai observé qu’une ou deux fois seulement au

delà de cet âge
;

ce qui semblerait prouver que l’étroitesse

relative du larynx dans l’enfance est une des causes prédis-

posantes de celte maladie. Une autre observation qui semble

confirmer que l’organisation primitive du larynx influe beau-

coup sur la production de cette maladie, c’est que le pseudo-

croup s’observe plus souvent chez tous les enfans d’une même
famille que le croup proprement dit. Certains individus sont

organisés de manière à avoir plusieurs fois cette maladie
;
je l’ai

vue deux, trois et quatre fois sur les mêmes enfans, et chez

ces individus les attaques allaient toujours en diminuant d’in-

tensité
,
à mesure qu’ils avançaient en âge. Cette marche dé-

croissante n’est pas
,
au reste

,
toujours constante II est cer-

tains enfans chez lesquels tous les rhumes débutent par un ou

deux accès de pseudo-croup. Je suis convaincu que les exem-

ples de récidive de croup, cités par les auteurs, appartiennent

au pseudo-croup simple; et, quoique Jurine assure avoir vu

sept fois le croup sur 1® même individu, et Albers neuf fois, je

ne crois pas qu’il y ait un seul cas bien constaté de récidive de

vrai croup. La cause de l’erreur à cet égard dépend de ce qu’on

a confondu des maladies différentes.

C’est aussi à la même- cause qu’il faut principalement attri-

buer la diversité des résultats sur la mortalité du croup comparée

dans les auteurs. Zobel dit que, dans l’épidémie de Wertheim
,

a peine a-t-il échappé trois ou quatre enfans sur quarante. Au-

tenrieth, au contraire, prétend avoir guéri presque tous les

enfans qu’il a traités dans l’épidémie de Tubingen. On peut

supposer
,
à la vérité

,
de grandes différences dans la gravité

de deux épidémies qui ne- régnent point dans les mêmes con-

trées
;
mais

,
lorsque la maladie est endémique

,
comme dans

presque toutes les grandes villes, on ne peut plus admettre

cette différence
;

il faut bien supposer alors qu’il y a une très-

grande différence dans la méthode de traitement
,
ou que ces

maladies ne sont pas du tout les mêmes. C’est ce qu’on est forcé

de reconnaître quand on compare, par exemple, les résultats de

la mortalité du croup à Genève, où les méthodes de traitement
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sont à peu près semblables, et où la médecine est en général

pratiquée par des hommes éclairés. Des médecins également

recommandables nous ont fourni des résultats très-différens :

Vieusseux évalue la mortalité du croup à la moitié des ma-

lades
;
Jurine

, au contraire
,
dans un tableau où il a rapproché

vingt-huit exemples de croup, ne cite que trois terminaisons

par la mort; ce qui donne à peu près pour terme moyen de la

mortalité un sur neuf. Il est évident qu’une aussi grande diffé-

rence dans les résultats, au milieu d’une ville où les méthodes

de traitement sont les mêmes, ne peut dépendre que de la

grande différence qui existe réellement entre les maladies aux-

quelles on donne le même nom. En effet le croup proprement

dit est une maladie des plus graves et le plus souvent mor-

telle. Le pseudo-croup simple, au contraire, est une maladie

très-légère. J’ai vu certainement plus de cinquante enfans af-

fectés de cette dernière maladie, et je n’en ai pas vu succomber

un seul, tandis que sur dix enfans affectés réellement du croup,

à peine peut-on seulement en sauver deux. Cette énorme diffé-

rence dans la gravité de ces deux maladies ne nous paraîtra plus

maintenant aussi extraordinaire, puisque l’une est une phleg-

masie très-légère
,
qui ne laisse presque aucune trace après elle

,

tandis que l’autre, au contraire, est une inflammation spéci-

fique dont le résultat est toujours de déterminer la prompte

formation d’une fausse membrane. On ne peut douter de la ra-

pidité avec laquelle elle se produit
,
puisqu’on la trouve déjà

toute formée au bout de quatorze ou quinze heures d’invasion

de la maladie. On peut juger d’ailleurs de la rapidité du déve-

loppement de la fausse membrane dans le croup, puisqu’elle

s’étend presque à vue d’œil
,
d’une heure à l’autre, sur le voile

du palais, comme je l’ai observé plusieurs fois dans l’angine

couenneuse.

La gravité de la phlegmasie dans le croup tient certainement

à la production de la fausse membrane; mais elle n’est pas
,

comme on l’a fort bien observé, la cause directe de la mort et

de l’espèce d’asphyxie à laquelle succombe le malade
,
puisque,

dans les cas même où la fausse membrane est très-épaisse et le

larynx fort étroit, il reste toujours assez de passage pour que

l’air puisse pénétrer dans la trachée-artère. La véritable cause de

l’asphyxie croupale est due à une espèce de spasme du larynx et

de la trachée-artère, qui s’étend sur tous les organes de la respi-
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n’est même point en raison, comme nous l’avons vu, de l’éten-

due de l’obstacle qui peut se former dans la trachée-artère. TNous

avons fait remarquer que des individus succombent dans des an-

goisses extrêmes
,

quoiqu’ils n’aient que quelques lambeaux

membraneux dans le larynx, tandis que d’autres s’éleignent tran-

quillement, quoique ce tube pseudo-membraneux se prolonge

cliez eux jusque dans, les dernières ramifications des bronches.

Si nous rapprochons de ces faits ceux du pseudo - croup, il est

encore plus évident que ce spasme des organes de la respiration

et l’asphyxie, qui sont les véritables causes de la mort, ne

sont pas toujours des conséquences directes de la concrétion

croupale. •
,

Quoique l’anatomie pathologique n’ait encore rien appris

sur la cause et le siège du pseudo-croup ,
il est difficile de ne

pas admettre dans cette maladie, quelque légère qu’elle soit,

une sorte d’irritation ou de phlcgmasie éphémère du larynx.

Elle s’accompagne, dans le pseudo- croup simple
,
d’un spasme

aussi fugace que la cause qui l’a produit
;
mais elle devient plus

ou moins fâcheuse quand le spasme est très-grave, comme dans

le pseudo-croup nerveux.

L’affection laryngée, que. nous regardons comme constituant

le pseudo-croup et comme très- différente de celle du croup pro-

prement dit, n’est-elle pas cependant le premier degré de cette

maladie ? le pseudo-croup ne peut-il jamais passer à l’état de

croup ? Ce qu’il y a de certain
,

c’est que je ne l’ai jamais ob-

servé; mais je ne prétends pas néanmoins que cela soit impos-

sible. Il est probable même que le pseudo-ci’oup simple dispose

au croup proprement dit, puisqu’on remarque dans les auteurs

que plusieurs enfans ont succombé à une dernière attaque de

cette maladie
,
après en avoir eu plusieurs légères

,
qui très-

vraisemblablement n'étaient que des accès du pseudo - croup.

M. .Desormeaux a vu un enfant qui, après avoir présenté une toux

croupale pendant plusieurs mois
,
a fini par périr d’un véritable

croup. Nous connaissons très-peu de chose
,
au reste

,
sur la

transformation des maladies
;

il nous est même souvent impos-

sible de saisir les nuances qui les séparent. Une pneumonie grave

peut commencer par une bronchite légère : il est donc probable

qu’une laryngite peut être suivie d’un croup. On ne saurait

donc apporter une trop grande attention dans l’examen de toutes
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ces maladies voisines; et, dans les cas douteux, la prudence com-

mande d’agir comme si on avait lieu de soupçonner l’affection

la plus grave.

Thérapeutique des maladies désignées sous le nom de croups .

—

Tous les auteurs ayant confondu jusqu’à ce jour sous ce nom dt\s

maladies très légères et d’autres très graves, les moyens théra-

peutiques ou’on a employés contre elles ont dû se ressentir de

cette confusion. Aussi voit- on que certaines de ces maladies

guérissent spontanément, et par conséquent sous l’influence de

toutes les médications les plus différentes, tandis que les autres

ne guérissent jamais loi’squ’elles sont abandonnées aux seules

ressources de la nature, et résistent même à toutes les méthodes

curatives les plus actives.

A. Thérapeutique du croup proprement dit.— Les praticiens

ont mis en usage un grand nombre de moyens pour combattre

cette maladie; ils se rapportent tous à trois indications princi-

pales. Dans la première, on a pour but de diminuer l’inflamma-

tion, et d’empêcher, s’il est possible, la formation de la fausse

membrane
;
dans la seconde, de faciliter le décollement et la

dissolution de la concrétion pseudo-membraneuse; dans la troi-

sième, de provoquer l’expuition des lambeaux membraneux

détachés, ou des mucosités qui sont le produit de sa disso-

lution.

Pour remplir la première indication
,
tous les antiphlogis-

tiques, les vomitifs et les dérivatifs ont successivement ou même
simultanément été employés; mais on s’est trompé par analogie

sur les effets de ces moyens thérapeutiques, et on en a tiré de

fausses conséquences. Des pseudo-croups, dans lesquels il n’y a

jamais formation de fausse membrane, ont guéri plus ou moins

promptement sous l’influence de ces différons moyens; et on en

a conclu epi’on pouvait, en les employant promptement, empê-

cher la formation de la concrétion membraneuse. Le fait est.

cependant qu’ils ne s’opposent en rien à la formation de la fausse

membrane. Nous voyons ces concrétions se développer rapi-

dement dans le pharynx, malgré les saignées répétées et les

moyens les plus propres à arrêter les autres inflammations
;
et,

dans le vrai croup simple sans complication d’angine couen-

neuse, la progression rapide des symptômes prouve qu’on ne petit

pas plus arrêter la production de celte concrétion dans le larynx

et la trachée-artère que dans le pharynx : d’ailleurs la faussement"



238 CRO
brane est déjà en partie formée dès que les caractères du croup

sont évidens; c’est l’opinion de Jurine et de plusieurs bons ob-

servateurs
:
je la partage entièrement. Il n’est donc plus pos-

sible, dès que le croup est reconnu, de s’opposer à la, formation

de la fausse membrane
,
puisqu’elle existe déjà. Les antiphlogis-

tiques tendent seulement à diminuer l’afflux du sang vers le

larynx, à modifier l’état fluxionnaire de cette partie, et par

conséquent à affaiblir les spasmes qui en sont le résultat. Ils ne

doivent certainement pas être négligés, et il faut même les ad-

ministrer le plus promptement possible, parce que la marche

de la maladie est très-rapide, et que le plus léger retard peut être

préjudiciable; mais cependant il faut se garder d’attacher à ces mé-

dications des propriétés qu’elles n’ont pas.

Parmi les antiphlogistiques, les tisanes et les potions adou-

cissantes et relâchantes se présentent d’abord
,
mais les saignées

sont beaucoup plus importantes; elles doivent être employées

dans le crotip simple, sporadique ou épidémique, chez les enfans

forts et sanguins; les saignées locales par les sangsues ou les

ventouses scarifiées sont les seules dont on puisse faire usage

chez les enfans très-jeunes; mais, dès qu’il est possible d’ouvrir

les veines du bras, du poignet ou de la jugulaire
,
ces saignées

générales sont bien préférables, parce que les saignées locales,

par l’irritation et l’afflux des liquides qu’elles produisent à la

peau, et par les cris qu’elles arrachent aux enfans, augmentent

nécessairement la congestion locale. Les saignées générales sont

surtout indispensables dans les complications de croup avec la

bronchite, la pleurésie ou la pneumonie. Les saignées ne sont

pas toujours nécessaires chez les enfans faibles : dans les cas de

complication d’embarras gastrique ou d’angine couenneuse as-

thénique, elles deviendraient même alors souvent nuisibles
,
et

accéléreraient la mort. Voyez l’article angine couenneuse.

Les vomitifs sont en général très - recommandables dans cette

maladie, par l’avantage qu’ils ont de porter à la peau, d’agir

comme dérivatifs sur l’estomac et le canal intestinal
,
et d’aug-

menter l’afflux des mucosités dans le pharynx. S’ils ne facilitent

pas la résolution de là phlegmasie
,

il est constant au moins

qu'ils diminuent momentanément les spasmes et la suffocation

qui en est la suite, lors même qu’ils ne provoquent l’évacuation

d’aucun lambeau membraneux. Cependant les vomitifs seraient

évidemment nuisibles au début du croup, et augmenteraient
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l’irritation, surtout dans les croups inflammatoii’es et nerveux.

Il est indispensable, principalement dans la première variété, de

faire précéder l’emploi des vomitifs par une ou plusieurs saignées.

Dans le croup muqueux
,
et sur les enfans faibles

,
cette pré-

caution n’est pas toujours nécessaire : il faut
,
avant d’admi-

nistrer les vomitifs
,

faire une extrême attention à l’état de la

langue, et au degré de sensibité des régions épigastrique et ab-

dominale, surtout s’il y a des vomisseinens, car le croup, comme
nous l’avons dit, est quelquefois compliqué avec une gastrite

assez intense, et les vomitifs alors ne feraient qu’accélérer la perte

du malade.

Parmi les vomitifs, ceux qui agissent plus sûrement et plus

promptement doivent être préférés : ainsi, excepté cbez les très-

jeunes enfans
,
où l’on peut se servir d’ipécacuanha ou de sirop

d’ipécacuanha, je préfère en général l’émétique, dont les effets

sont plus constans. J’emploie aussi souvent de préférence même
à l’émétique

,
parce qu’il agit encoi’e plus promptement, le sul-

fate de zinc, que je donne à la dose de cinq grains jusqu’à quinze,

suivant l’âge des enfans.

Les dérivatifs non irritans
,
tels que les pédiluves

,
les cata-

plasmes émolliens et les fomentations sur les extrémités infé-

rieures, doivent être employés de suite et dès le début de la

maladie
,
concurremment avec les saignées

,
parce qu’ils tendent

au même but
,
et ne peuvent que favoriser la résolution si elle

est possible. Les dérivatifs plus actifs, mais irritans
,
comme les

sinapismes et les vésicatoires, ne conviennent pas également dans

tous les cas et chez tous les individus
;

ils doivent être rejetés

pendant tout le temps que les symptômes inflammatoires sont

intenses et chez les sujets très-irritables : ils conviennent
,
au

contraire
,

particulièrement dans le croup muqueux et adyna-

mique. Ils doivent être d’adord appliqués aux extrémités, et de

préférence aux extrémités supérieures, et ensuite sur la poitrine

ou à la nuque ou au-devant du cou. Lentin et quelques autres

praticiens conseillent même de les poser en même temps en

avant et en arrière du cou
;
mais il faut bien se garder d’abuser

de ce moyen en plaçant plusieurs vésicatoires à la fois, sur-

tout chez les jeunes enfans. Les vésicatoires trop multipliés irri-

tent leur système nerveux
,
déjà très-mobile , et d’ailleurs se

gangrènent aisément.

Dès que les symptômes inflammatoires ont été calmés par les
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relàchans, les saignées, les dérivatifs rf les vomitifs

,
dans les cas

où l’on juge utile de les employer, il faut de suite passer aux

moyens qui tendent à remplir la principale indication et à

faciliter le décollement et la dissolution de la fausse membrane.

Plusieurs préparations mercurielles, le polvgala senega, l’oxymel

scillilique, les hydrosulphures d’antimoine, l’ammoniaque, le

carbonate d’ammoniaque, le carbonate de potasse et le sulfure de

potasse ou de soude, sont les principaux moyens qui ont été

recommandés et qui ont été employés seuls ou combinés de dif-

férentes manières, et quelquefois en leur associant les anti-

spasmodiques. Les mercuriaux surtout, dont l’expérience a

constaté les bons effets, méritent particulièrement la préférence;

le protochlorure de mercure
(
calomel ), à la dose d’un demi-

grain ou d’un à deux grains, d’heure, en heure, est un puissant

moyen pour favoriser le décollement des fausses membranes,

par la manière dont il augmente la sécrétion muqueuse.

Quoique ce médicament détermine rarement la salivation chez

les ertfans
,
même à la dose d’un gros et plus par jour, il est

inutile et peut-êti’e nuisible de l’employer, comme Marcus l’a

fait., à la dose énorme de deux cents à quatre cents grains dans

l’espace de quarante-huit heures
;

il est même important de re-

marquer que
,
lorsque ce médicament a déterminé un afflux plus

considérable de mucus dans le pharynx et la trachée, il survient

ordinairement après l’excitation mercurielle une prostration assez

considérable, qui oblige d
fc

en cesser promptement l’usage. Lors-

que le malade n’a,pas de diarrhée, j’administre ordinairement le

calomel dans le miel : cette manière me paraît surtout préfé-

rable, lorsqu’il y a complication d’angine eouehneuse avec le

croup, parce qu’alors ce médicament reste plus'long-temps dans

le pharynx, et pénètre plus facilement les parties frappées d’in-

flammation. vSi le ventre est relâché, j’associe le calomel à la

gomme, et j’insiste en même temps sur les boissons gommées; mais

jamais je ne le combine avec l’opium
,
qui me paraît devoir en

contrarier l’effet.

Les frictions mercurielles sur les parties latérales du cou se-

condent puissamment le calomel, et il est souvent utile de les

employer concurremment avec ce médicament
;
mais cependant

ce moyen ne doit être mis en usage qu'avec beaucoup de ména-

gement, lorsque les ganglions sous-maxillaires sont engorgés,

parce qu’ils suppurent facilement dans cette maladie, et que
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l'excitation produite par les frictions mercurielles pourrait con-

tribuer à favoriser cette terminaison toujours fàclieuse ,
et le plus

souvent mortelle. Il faut aussi faire attention, dans l’emploi des

frictions mercurielles, qu’elles provoquent facilement la salivation,

qu'il fout soigneusement éviter.

Lorsque le calomel ne produit- aucun effet dérivatif sur le

canal intestinal
,
ce qui est presque toujours utile

,
on peut pro-

voquer un point d'irritation sur les intestins avec différons la-

vemens purgatifs. Autenrietli préconise beaucoup les lavemens de

vinaigre, préparés avec une décoction de son. On peut leur

substituer avec avantage les lavemens de lait, dans lesquels on

fait fondre un à quatre gros de cassonade : ce moyen agit puis-

samment, comme purgatif, sur le gros intestin.

Le polygala senega a été principalement recommandé par les

médecins américains : on le donne ordinairement à la dose d’une

demi once en décoction dans buit onces d’eau, qu’on fait réduire

à moitié; on administre cette décoction par cuillerée à bouche,

d’heure en heure, jusqu’à ce qu’elle produise des nausées, des

vomissemens ou des évacuations alvines.

L’ammoniaque
,
les carbonate et muriate d’ammoniaque et le

carbonate de potasse ont été employés à l’extérieur en frictions
,

et à l’intérieur à la dose de quelques gouttes ou de quelques

grains seulement dans des véhicules mucilagineux
;
mais les es-

pérances qu’on avait pu concevoir en théorie n’ont pas été con-

firmées dans la pratique. Tous ces moyens plus ou moins irrilans

me paraissent devoir être proscrits du traitement du croup. Les

hydrosulfures d’antimoine sont assez convenables en général
,

surtout dans le &oup muqueux
;
mais ils ne peuvent occu-

per qu’un rang très - secondaire dans le traitement de cette

maladie.

L’oxymel scillitique a des avantages incontestables, comme les

hydrosulfures, surtout lorsqu’il est associé avec d’autres ex-

pectorans. On emploie avec succès
,
à l’hôpital des Enfans

,
une

potion anticroupale
,
composée avec deux gros de polygala, trois

gros d’oxymel scillitique, une once de sirop d’ipécacuanha
,
et

un grain et demi d’émétique par quatre onces de collature : elle

est surtout utile dans le croup muqueux
,
dans la seconde pé-

riode du croup inflammatoire, pour seconder l’action du calomel,

après que les saignées ont été employées en proportion con-

venable.

16VI.
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On a beaucoup vante, à une certaine époque, le sulfure de

potasse combiné avec le miel ou suspendu dans les potions gom-

meuses. Je ne répéterai pas ici ce que j’ai dit des effets de ce mé-
dicament à l'article angine couenneusk. Il a été beaucoup trop

vanté, n’a pas les mêmes avantages que le calomel, et est un

irritant quelquefois dangereux.

On a associé souvent les antispasmodiques aux moyens que

nous venons d’indiquer; ils sont surtout recommandables dans

le croup nerveux. Le camphre, l’assa-fœtida, le musc, le casto-

réum et l’éther ont été, suivant les cas, mis en usage avec succès

pour combattre les accès de spasme. On les emploie, soit à l’ex-

térieur en frictions et suspendus dans l’huile ou l’ongûent mer-

curiel, soit à l’intérieur par la bouche ou par l’anus. 11 ne faut

pas oublier, à l’article des antispasmodiques, les bains tièdes
,

qui sont, dans toutes les affections nerveuses, un des moyens les

plus efficaces.

On doit
,
autant qu’il est possible, seconder l’action de tous

ées moyens par des fumigations relâchantes et antispasmodi-

ques, comme celles qu’on peut faire avec des infusions de fleurs

de tilleul ou d’oranger, ou simplement avec l’eau et l’éther. Chez

les très-petits enfans
,

ces fumigations doivent être faites dans

l’appartement et autour de leur lit. Chez les malades qui ont assez

de raison pour se prêter à Faction des moyens qu’on emploie
,

on peut diriger plus directement les vapeurs vers les organes

de la. respiration, soit en se servant d’un petit vase de fer-blanc

à bec recourbé et percé de trous à son goulot
,
semblable à ce-

lui qu’employait Jurine, soit à l’aide d’un flacon de verre à deux

tubulures, dont l’une est l’eeourbéeet dirigée vers la bouche.

Les sédatifs et surtout les narcotiques, que quelques praticiens

ont recommandés dans le traitement du croup, doivent être, à

mon avis, retranchés dans tous les cas et sous quelques formes

qu’on les emploie; ils augmentent l’assoupissement auquel lesina-

lades sont déjà très- disposés, et émoussent encore la sensibilité

des organes de la respiration, qui est profondément lésée. J’ai

vu un cas dans lequel un enfant affecté de croup est tombé dans

un état dé stupeur, après avoir pris une goutte ou deux d’a-

cide hydrocyanique dans une potion gommeuse, et il a été

impossible de le tirer de cet état, qui a été suivi d’une mort

prompte.

La troisième et dernière indication qui reste à remplir est de
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solliciter l’expulsion de la fausse membrane, quand tous les

moyens que nous venons d’indiquer n’ont pu en favoriser, soit la

dissolution
,
soit la résorption

,
et que tous les accidens vont tou-

jours croissant.

C’est ici qu’on retrouve encore des avantages dans les vomitifs,

lorsque les malades ne sont pas trop affaiblis, et que l’inflam-

mation de l’estomac ne s’oppose pas à leur emploi. Les secousses

répétées produites par ce moyen ont certainement déterminé

l’expuition de fausses membranes, surtout lorsqu’elles sont, flot-

tantes dans la trachée. Si les émétiques sont insuffisans ou ne

peuvent être mis en usage, il faut alors provoquer le vomisse-

ment, en introduisant dans le pharynx des corps étrangers, tels

qu’une plume garnie de ses barbes. Jurine avait une gi'ande

confiance dans ce dernier moyen; et elle était fondée sur l’exem-

ple remarquable d un malade qui a dû la vie à l’expuition d’une

fausse membrane, rejetée par le vomissement, à l’aide de l’in-

troduction d’une plume dans l’œsophage, lorsque toutes les médi-

cations avaient été inutiles, et que le malade paraissait sur le

point de périr.

On peut employer avec quelque succès
,
dans la troisième pé-

riode, plusieurs vapeurs excitantes, comme celles du vinaigre
,

de l’ammoniaque
,
mais avec beaucoup de ménagement. Quant

aux vapeurs du chlore, quoiqu’un jeune chimiste ait été atteint

d’une espèce de croup du pharynx et des yeux après avoir

été près de suffoquer au milieu d’une explosion de ce gaz,

M. Bretonneau n’a pas craint de l’essayer dans le croup; mais,

malgré quelques succès
,

il y a renoncé lui-même
,
parce que

ce gaz détermine des inflammations du poumon. Je ne répé-

terai pas ici ce que j’ai dit ailleurs des essais infructueux que j’ai

faits de ce moyen, qui doit être retranché en entier du traitement

du croup.

Les sternutatoires insufflés dans le nez des enfans à l’aide d’un

petit tube ne doivent jamais être négligés, parce qu’ils ne peu-

vent pas produire d’effets nuisibles, et que les secousses.répétées

qu’ils impriment aux organes contenus dans la poitrine peuvent

favorisçr l’expuition des fausses membranes.

Quant aux affusions froides conseillées par le docteur Harders
de Pélersbourg, et sur lesquelles le docteur Wandt n’ose encore
se décider, je ne puis prononcer d’après ma propre expérience,

mais j’ai peine à croire qu’on puisse en retirer aucun avantage
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dans le croup. Elles ne peuvent être mises en usage, comme
antiphlogistique, dans la première ou la seconde période de cette

maladie , sans exposer le malade à des suffocations et à un re-

froidissement toujours nuisibles dans une affection catarrhale

aussi grave, et souvent compliquée d’ailleurs d’autres inflam-

mations des organes pulmonaires. Quant à l’emploi de ce moyen
dans la dernière période du croup, il ne me paraît pas moins

dangereux, et je craindrais qu’il n’accélérât la mort du malade,

en augmentant la suffocation et la faiblesse. Si le docteur Har-

ders a obtenu quelques succès des affusions froides dans quelques

maladies désignées sous le nom de croup, il est donc vraisemblable

que c’est dans le pseudo-croup.

Lorsque tous les agens médicamenteux ont été employés le plus

rationnellement possible pour déterminer l’expuition des fausses

membranes, et qu’ils ont été sans succès, on a proposé différens

moyens physiques pour détacher et extraire immédiatement la

fausse membrane du larynx ou de la trachée. Il n’est pas impos-

sible d’introduire dans le larynx, par les fosses nasales, ou mieux

encore par la bouche, une algalie, à l’aide de laquelle on puisse dé-

tacher la fausse membrane; mais cette première opération serait

souvent insuffisante pour soulager le malade, parce que les

poumons et tous les organes de la respiration chez les enfans

arrivés au dernier degré du croup n’ont souvent pas assez de

réaction pour expulser les lambeaux membraneux flottans dans

la trachée. L’introduction d’une simple sonde ne pourrait donc

qu’augmenter l’irritation du larynx et les accès de spasme, sans

remédier en rien à l’obstacle qui s’oppose à la respiration. Un
médecin de Narbonne

,
frappé de cet inconvénient

,
avait pro-

posé d’adapter au bout de l’algalie une seringue, à l’aide de la-

quelle on ferait le vide afin d’aspirer la fausse membrane. Je

crois ce moyen physiquement impraticable; mais, s’il était

possible d’aspirer ainsi l’air dans les bronches, et par consé-

quent de faire momentanément le vide dans les poumons, il

est probable qu’il en résulterait une suffocation promptement

mortelle. M. Dupuytren a employé une seule fois sur le vivant

un moyen physique beaucoup plus ingénieux
;
il a plongé à plu-

sieurs reprises
,
dans le larynx d’un enfant qui était suffoqué

parla concrétion croupale, un petit morceau de baleine envi-

ronné de toutes parts d’une éponge très-fine, et il est parvenu

par ce moyen à retirer plusieurs lambeaux membraneux
,

et la
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suffocation a momentanément diminué
;
mais néanmoins l’enfant

a succombé, et on a reconnu que la concrétion croupale s é-

tendait jusque dans les bronches. I/inlroduction de l’éponge,

qui d’ailleurs exige beaucoup de dextérité
,
ne pourrait être de

quelque utilité que lorsque la fausse membrane est peu adhé-

rente et bornée seulement au larynx et à la partie supérieure de

la trachée-artère
;
mais, lorsqu'elle se prolonge dans toute la

trachée-artère et élans les bronches, l’éponge introduite par la

glotte peut être plus nuisible qu’utile en refoulant les fausses

membranes vers la bifurcation des bronches, et en fermant direc-

tement le passage de l’air dans les poumons.

Enfin on a conseillé, comme dernière ressource, l’opération

de la trachéotomie. Cette opéi'ation
,
d’abord proposée dans le

croup par Thomas Bartholin
,
René Moreau, Home, Michaelis

,

Vicq-d’Azyr et quelques autres praticiens, a été néanmoins re-

jetée par la plupart des médecins modernes, comme entièrement

inutile. L’expérience acquise jusqu’à ce jour ne paraît pas. en

effet favorable à cette opération. On a pratiqué la trachéotomie

un assez grand nombre de fois
,
et on ne connaît encore aucun

exemple de réussite
,
car le succès de trachéotomie à la suite

du croup, qui avait été attribué au docteur André, de Londres,

par Locatelli, dans une lettre écrite à Borsieri
,
et dont celui-ci

a parlé dans une note de ses Institutions de Médecine
,
repose

,

à ce qu’il paraît, sur une erreur de fait. John Raige, chi-

rurgien distingué de Londres
,
dans une lettre écrite à M. Va-

lentin, et que celui-ci a publiée par extrait dans ses Recherches

sur le Croup, déclare positivement que l’opération dè trachéo-

tomie, faite avec succès par le docteur André
,
avait eu lieu à la

suite de l’introduction d’un corps étranger dans le larynx, et

non pas pour le croup. On n’a donc aucun fait connu de réus-

site de trachéotomie dans le croup. Mais les expériences ont-

elles été assez nombreuses et assez bien faites jusqu’à ce jour

pour être décisives, et doit- on proscrire entièrement cette opé-

ration dans tous les cas? Je ne le pense pas, et je crois cpx’il ne

faut pas renoncer à cette dernière ressource quand on n’a plus

d’autres chances de succès. On objectera toujours, il est vrai, que

nous n’avons pas de caractères certains qui puissent nous servir

à constater que la concrétion membraneuse s’étend au loin dans

les bronches, et que, dans ce cas, l’opération est. complètement

inutile et la mort certaine. Je conviens de cette chance défa-
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vorable; mais, dans oc cas même, l’opératifln prolonge la vié

du malade, comme le prouvent la plupart des faits connus de

trachéotomie. Ou en a vu plusieurs vivre deux, trois et même
quatre jours après l’opération; chez presque tous, le mieux est

sensible et prompt. Dans le cas rapporté par M. Maunoir
,

le

malade passa, dit-il, de la mort à la vie. Mon ami M. Bre-

tonneau, qui l’a pratiquée trois fois à Tours, a constamment

observé les mêmes effets que M. Maunoir
,
quoique le succès

n’ait pas couronné les premières espérances qu'on avait dù con-

cevoir. Dans les deux seuls cas de trachéotomie pratiquée sous

mes yeux au dernier degi'é du croup
,
la vie des malades a été

certainement prolongée de plusieurs heures par l’opération. Il

paraît évident d’ailleurs par plusieurs exemples de trachéoto-

mie pratiquée dans le cas de pseudo-croup, que cette opération,

loin d’augmenter le spasme laryngo-trachéal
,

le calme au con-

traire pendant quelque temps, et rend la respiration beaucoup

plus facile, dans le cas même où il n’y a aucune fausse membrane

qui s’oppose à la respiration. Néanmoins cette opération, qui n’est

pas toujours sans danger, ne doit être tentée que dans la dernière

période du croup, lorsque tous les autres moyens ont été épui-

sés, et que le malade parait voué à une mort certaine. Il ne faut

cependant pas attendre qu’il soit à l’agonie; car, s’il est dans un

trop grand état de faiblesse, il pourrait périr dans l’opération, ou

immédiatement après, comme on en a des exemples. On doit ri-

goureusement s’abstenir de cette opération toutes les fois que les

caractères qui établissent positivement l’existence du croup pro-

prement dit ne sont pas très -prononcés : elle ne doit jamais

être mise en usage dans un cas douteux. Elle doit être également

rejetée toutes les fois que
,

le croup étant compliqué avec une

angine couenneuse pharyngienne très-intense, il y a un gon-

flement considérable des ganglions sous-maxillaires, et qu’ils ont

suppuré, parce que cette suppuration seule suffit pour faire

périr le malade. On doit encore s’abstenir de la trachéotomie,

toutes les fois que le croup est compliqué avec une bronchite,

une pleurésie, une pneumonie, parce que l’accès de l’air par la

trachée dans les poumons ne peut qu’aggraver encore cettç

complication presque toujours mortelle. Les chances sont plus

favorables, lorsque l’enfant a dépassé le terme de la première

dentition; l’opération offre alors moins de difficultés: on n’estpas

autant exposé à inciser la glande thyroïde et le thymus, parce
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que la trachée-artère présente plus d’étendue. Les très-jeunes en-

fans sont aussi beaucoup plus disposés aux convulsions dans le

dernier degré du croup. J’ai vu périr instantanément dans les

convulsions deux jeunes enfans chez lesquels elles avaient été

déterminées par l’introduction seule d’une cuiller pour abaisser

la langue et examiner le pharynx. La contrainte dans laquelle il au-

rait fallu les tenir pour l’opération aurait certainement provoqué

les mêmes aecidens; néanmoins ces raisons nesontpoint suffisan-

tes pour rejeter entièrement la trachéotomie chez les très- jeunes

enfans
,
car ils présentent une autre chance favorable : la fausse

membrane ne s’étend ordinairement chez eux qu’à l’orifice de la

glotte ou dans le larynx, de sorte que les circonstances de l'opé-

ration sont à peu près les mêmes que dans le cas d’œdème de la

glotte.

Pour assurer le succès de la trachéotomie, il est nécessaire,

après avoir incisé trois ou quatre anneaux de la trachée avec les

précautions indiquées à l’article bronchotomie, de plonger

dans la ti'achée une pince mousse pour saisir les lambeaux de la

fausse membrane; il serait avantageux même qu’elles fussent assez

étroites et assez longues pour qu’on pût les porter jusqu’à la

bifurcation des bronches : de petits crochets mousses seront

utiles pour remplir le même objet. 11 arrive souvent en effet que

les fausses membranes, détachées du larynx et de la trachée
,

tombent sur la bifurcation des bronches, et que le malade n’a

pas assez de forces pour les expulser des voies aériennes
;
ce cas

est précisément celui qui s’est présenté dans l’opération de tra-

chéotomie que j’ai fait faire à l’hôpital des Enfans
:
quoique trois

anneaux de la trachée fussent incisés, et que je pusse porter la

pince à plusieurs reprises, aucun lambeau membraneux ne put

être saisi, ni rejeté au dehors. A l’ouverture du cadavre, nous

trouvâmes que les fausses membranes étaient en partie détachées

et tombées sur l’angle formé par la bifurcation des bronches.

Après les tentatives opérées avec les pinces et les crochets mous-

ses, ou pourrait encore, si elles étaient inutiles
,
introduire en

haut du côté du larynx, et en bas du côté des bronches, une

éponge fixée sur une tige de baleine semblable à celle dont s’é-

tait servi M. Dupuytren, afin de détacher les lambeaux mem-
braneux adhérens. Ces introductions, réitérées dans la trachée*

artère, ne sont pas aussi difficiles ni aussi dangereuses qu’on
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pourrait le penser. La trachce-artère n’est pas, à beaucoup près,

aussi sensible que le larynx
,
et surtout que la glotte

;
et lorsque

ces introductions sont faites avec promptitude
,

elles sont peu

douloureuses, et ne peuvent pas compromettre la vie de l’en-

fant. Dans une operation de trachéotomie, faite en ma présence

par JVI. Magendie, il' introduisit à plusieurs reprises une plume

garnie de ses barbes en haut et en bas de l’incision faite à la

trachée, sans que le malade parût en éprouver beaucoup de

douleur; on ne put détacher que par ce moyen les lambeaux

membraneux qui adhéraient assez fortement à la membrane

muqueuse.

B. Thérapeutique des maladies improprement considérées

comme des croups
,
et dans lesquelles ily afausse membrane sans

les autres caractères du croup .— Ces maladies
,
qui, comme nous

l’avons vu
,
sont ou des trachéites ou des bronchites pseudo-

membraneuses, doivent être traitées comme des phlegmasies or-

dinaires de la trachée-artère ou des Bronches. I! est presque im-

possible d’ailleurs de les distinguer des inflammations les plus

communes de ces organes-

,
jusqu’à ce que la fausse membrane

qui forme principalement leur caractère distinctif ait été rejetée

au dehors. Le traitement qui leur convient est donc celui des

catarrhes aigus ou chroniques, suivant que leur marche est plus

ou moins rapide. Lorsque ces maladies sont aiguës, les médica-

tions relâchantes et antiphlogistiques sont les seules qui doi-

vent être d’abord mises en usage; cependant les vomitifs, et

même les purgatifs, sont aussi quelquefois indiqués comme dans

les catarrhes ordinaires. S’il était possible de soupçonner la pré-

sence de la fausse membrane, on pourrait, lorsque l’irritation a

été calmée par les antiphlogistiques et que les vomitifs ont été

inutilement employés pour déterminer l’expuition de la fausse

membrane, faciliter cette crise salutaire, comme dans le croup,

à l’aide des sternutatoires
,
ou recourir aux fumigations légère-

ment irritantes, telles que celles de vinaigre, ainsi que l’a fait

avec succès M. Caigné dans un cas de trachéite pseudo -membra-

neuse aiguë.

Dans le croup bronchial chronique, on a obtenu des avanta-

ges des hydrosulfures d’antimoine, du sulfure de potasse et de

l’oxymel scillitique, employés seuls ou combinés avec les moyens

adoucissans et surtout avec le lait. Peut-être pourrait-on retirer
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quelques bons effets du calomel
,
qui est si recommandable dans

le croup aigu; mais il n’a jamais encore été employé dans le

croup broncliial chronique, au moins que je sache.

C. Thérapeutique clés pseudo-croups .—Dans le pseudo-croup

simple ou la laryngo-trachéite avec toux croupale, les tisanes et

les potions adoucissantes et relâchantes sont, comme dans tous

les rhumes légers, les principaux moyens à employer. Les sang-

sues et les vomitifs, auxquels on a presque constamment recours

dans cette maladie, parce qu’on la confond généralement avec

le croup, sont ordinairement inutiles. J’ai cependant partagé

l’opinion commune et cumulé pour ces prétendus croups un

appareil de médications qui heureusement n’ont jamais été

suivies de fâcheux effets. Plus de cinquante malades ont guéri,

quelques moyens que j’aie employés, et cela devait être, puis-

que ce pseudo-croup simple guérit toujours spontanément.

Mais j’avoue que pendant plusieurs années je croyais réellement

avoir arrêté les progrès du croup, qui me paraissait être une ma-
ladie assez commune. Cependant, à mesure que les exemples se

sont multipliés
,
j’ai simplifié les moyens curatifs de ces prétendus

croups, j’ai fini par les traiter comme de légers rhumes
,
et la

maladie s’est alors terminée beaucoup plus promptement. Parmi

les exemples qui ont contribué à me tirer d’erreur, j’en citerai

un seul, qui suffira pour éclairer sur de semblables méprises. Un
enfant de trois ans, de la santé la plus florissante, est pris tout

à coup, à sept heures du soir, en jouant dans une cour froide et

humide, d’une toux croupale avec suffocation. La mère effrayée

envoie successivement chercher plusieurs médecins. Deux de mes

confrères, qui étaient arrivés avant moi, et<jue je trouvai auprès

de l’enfant, avaient déjà fait appliquer des sangsues. L’enfant avait

une toux croupale, de l’enrouement, et une grande anxiété

dans la respiration
,
qui avait été sans doute augmentée par ses

cris pendant l'application des sangsues. Je crus comme mes con-

frères à l’existence du croup. Un vomitif fut administré après la

saignée, et plusieurs heures de calme succédèrent à l’agitation et

à la fatigue produites par nos médications; mais les mêmes acci-

dens se renouvelèrent la nuit, et la toux croupale, l’oppression et

la fièvre se prolongèrent pendant plusieurs jours. Les sinapismes,

les vésicatoires et les autres moyens qui furent mis en usage ne

contribuèrent pas peil à la durée de la maladie, qui se termina

vers le huitième ou dixième jour comme un simple rhume. Quel-
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([ues mois après, l’enfant lut pris tout à coup de la même manière

au milieu de la nuit. La mère étant à la campagne fit appeler le

chirurgien du village, qui, plus sage que nous, ne vit point de

croup dans cette affection. La mère néanmoins étant très-effrayée,

et reconnaissant bien la même maladie que son enfant avait eue

à Paris, voulut qu’il lut traité de la même manière. Les sang-

sues, les vomitifs, les vésicatoires furent mis en usage; la mala-

die dura sept à huit joujçs, et setermina de la même manière que

dans le cas précédent. Deux ans après
,
pendant l’hiver, l’enfant

étant de l'etour à Paris, éprouva pour la troisième fois, au

milieu de la nuit, les accidens que nous avons décrits plus

haut. Lorsque je le vis, à six heures du matin, il avait la

toux croupale, la voix enrouée et un sifflement laryngo-trachéal

assez prononcé; la face était pâle et couverte de sueur; le pouls

était fréquent ainsi que la respiration : on n’observait ni gon-

flement, ni rougeur dans le pharynx. Je rassurai la mère en lui

annonçant que cette maladie, que j’avais moi même confondue

avec le croup, n’était qu’un faux croup: je conseillai seulement

une infusion pectorale, un bain de pieds et la chaleur du lit.

Une heure après, l’enfant jouait et demandait à manger. La

toux croupale revint plusieurs fois pendant le jour, et s’accom-

pagna encore la nuit suivante de quelques accès de suffocation;

mais dès le lendemain la toux était plus humide
,
et l’enfant n’a-

vait plus qu’un léger rhume, qui était complètement terminé

quatre jours après. Il est bien évident, à ce qu’il me semble, que

les deux premières attaques de cette maladie auraient été tout

aussi légères que la dernière si elles eussent été traitées de la

même manière, et qu’elles ne se sont prolongées que par l’effet

des médications mises en usage. Que de cas semblables ont été

pris pour des croups! et (pie de guérisons revendiquées par

beaucoup de médecins, et acquises avec beaucoup de peine à l’aide

d’un grand nombre de médiçamens, qu’on aurait ainsi obtenues

irès-promptement avec de simples infusions mucilagineuses. Je

ne pense pas cependant qu’il faille toujours s’en tenir à une mé-

dication aussi simple. Quand la toux croupale sc prolonge et

s’accompagne de fièvre, de gêne dans la respiration, il faut avoir

quelquefois recours aux saignées, ou, dans d’autres cas, aux vomi-

tifs. Si la maladie dépasse le terme ordinaire de dix à douze

jours, et que la toux conserve le même caractère, on retire alors

souvent de bons effets du sulfure de potasse ou des eaux sulfu-
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reuses. Il est toujours essentiel de faire cesser le plus tôt possible

ces rhumes avec voix croupale, parce qu’ils se transforment

quelquefois, comme nous en avons cité un exemple, en vérita-

ble croup. Mais autant il est prudent d’agir lorsque la maladie

se prolonge ou offre quelques caractères douteux, autant il est

souvent dangereux de multiplier les médications actives quand

la maladie est légère. J’ai vu périr un jeune enfant couvert de

vésicatoires gangrenés, qui avaient été appliqués pour un simple

pseudo-croup.

Dans le pseudo-croup compliqué de pneumonie, il faut s’at-

tacher principalement à cette dernière maladie
,
et la traiter sui-

vant les piéceptes indiqués, sans faire une attention particulière

à la toux croupale, qui est ici de peu d’importance.

Si le pseudo-croup est réuni avec une angine couenneuse, il

est alors
,
comme nous l’avons dit, souvent très-difficile de le

distinguer du croup lui-même
,
mais aussi le même traitement

peut êli'e employé sans inconvénient.

Quant au traitement du pseudo-croup nexveux, il exige la

plus grande attention: la méthode expectante, qui convient dans

le pseudo-croup simple, serait ici très-dangereuse. Il faut lui

opposer des médications actives, mais sagemen t dirigées. Les idées

thérapeutiques de Millar sur l’asthme aigu retrouvent ici leur

application, car le pseudo-croup nerveux est certainement une

des maladies qu’il avait désignées sous le nom d’asthme. Il avait

très-bien observé en praticien que les saignées sont ordinaire-

ment nuisibles dans cette maladie, tandis qu’ellés sont souvent

utiles dans le croup. Il est rare en effet qu’elles diminuent les

accès de suffocation dans le pseudo-croup nerveux, et quand

elles produisent cet effet, ce n’est que momentanément. Les

accès suivons sont ordinairement plus forts. Le plus souvent elles

n’ont d’autre résultat que d’affaiblir le malade et d’accélérer la

période adynamique. Aussi est-il bien important de tâcher de

distinguer cette espèce de pseudo-croup du croup proprement

dit, car les moyens qui réussissent dans l’un sont ordinairement

nuisibles dans l’autre. Si cependant la gène de la respiration, la

rougeur de la face, la force du pouls, obligeaient de recourir à

une saignée, il vaut mieux faire dans ce cas une très-petite sai-

gnée générale qu’une saignée des capillaires, et si enfin celle-ci

était la seule praticable à cause de l’âge du sujet
,

il faut bien se
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garder alors de la faire à la partie anterieure du cou ou sur la

poitrine, parce qu’elle augmenterait encore, par l’irritation lo-

cale qu’elle produit, le spasme des organes de la respiration
;

il

faut dans ce cas les employer comme révulsives sur les extrémités.

C’est aussi dans la même intention qu’on ne doit faii'e usage

des dérivatifs que sur les parties les plus éloignées du siège de

la maladie; les sinapismes mitigés et les vésicatoires, quand ils

sont indiqués par l’état de faiblesse du malade, ne doivent être

appliqués que sur les jambes et les cuisses. Les vomitifs
,

si

souvent utiles dans le croup, sont ici presque constamment

nuisibles, et ne doivent pas être employés sans de fortes raisons,

parce qu’ils irriteraient et affaibliraient le malade. Les mercu-

riaux
,
par la propriété qu’ils ont d’irriter la membrane mu-

queuse du pharynx et du larynx, contribueraient encore à

fixer le spasme sur ces organes
,

et seraient au moins aussi dan-

gereux que les vomitifs. Les laxatifs doux et les lavemens pur-

gatifs, en déterminant une action dérivative vers le canal intes-

tinal, peuvent au contraire offrir quelques avantages. Mais pen-

dant l’action des dérivatifs, on doit surtout employer dans cette

maladie les antispasmodiques. C’est sur ces derniers moyens

qu’il faut principalement insister et les employer sous toutes les

formes, en potions, en lavemens, en vapeurs. Le malade doit

être placé dans une atmosphère chargée d’émanations de cam-

phre, d’éther succiné, etc. Millar a surtout recommandé l’assa-

fœtida en lavement; il est possible de l’administrer sous cette

forme à plus forte dose. Les bains tièdes ne doivent pas être

négligés. Ils sont ici nécessaires plus que dans aucune autre

maladie croupale.

Diététique des maladies désignées sous le nom général de

croup. — Le régime doit être différent dans ces maladies, sui-

vant qu’elles sont aiguës ou chroniques. Dans le croup propre-

ment dit, dans les trachéites et les bronchites pseudo- membra-

neuses aiguës, la diète plus ou moins sévère est ordinairement

indispensable, comme dans toutes les maladies inflammatoires

dont la marche est rapide; mais dans le croup chronique des

bronches, qui peut durer plusieurs mois
,
le malade, étant sou-

vent sans fièvre
,
doit prendre des aliinens substantiels entre les

accès de suffocation. Le médecin permettra sans doute aussi des

alimens légers, et principalement l’usage du lait, dans le pseudo-
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croup simple, excepté lorsqu’il s’accompagne de la fièvre. Le

régime dans le pseudo-croup compliqué doit être le même que

dans le croup proprement dit.

Prophylactique des maladies désignées sous le nom de croup.

— Les moyens de prévenir l’invasion de ces maladies sont en

entier dans les précautions hygiéniques. Tout ce qu’on a dit de

l’utilité des exutoires n’est appuyé sur aucune expérience posi-

tive : on cite, au contraire, des exemples de croups mortels sur

des individus qui portaient des cautères ou des vésicatoires. Les

suppurations spontanées n’en préservent pas davantage : j’ai vu

périr du croup des enfans qui avaient la teigne et des dartres,

d’autres des ulcères scrofuleux
,
et plusieurs même qui étaient

phthisiques au dernier degré. L’usage fréquemment répété des

vomitifs et des purgatifs qu’on a conseillé comme prophylacti-

que, est tout aussi inutile que celui des exutoires, et peut avoir

de plus le grand inconvénient de déterminer des phlegmasies du

canal intestinal
,
auxquelles les enfans sont naturellement très-

disposés. On ne doit pas avoir plus de confiance dans les autres

médications qui ont été proposées : les uns ont recommandé l’em-

ploi des débilitans, et particulièrement les applications souvent

renouvelées des sangsues au cou, les bains tièdes, etc.; les au-

tres, au contraire, les excitans et les diaphorétiques. Tous ces

moyens peuvent être utiles, sans doute
,

si l'enfant est malade, et

s’ils sont d’ailleurs administrés dans les cas convenables; mais

ils seront toujours plus ou moins dangereux et nuisibles
,

si l’en-

fant se porte bien
,
parce qu’ils altèrent la santé; et nous avons

vu que les maladies ne garantissent pas plus du croup que la

santé là plus florissante. 11 faut donc rejeter de la prophylacti-

que du croup tous les moyens thérapeutiques qui n’ont élé pro-

posés que d’après des observations isolées, insignifiantes et en-

tourées du prestige des illusions, dont il est si difficile de se

défendre lorsqu’on a le désir d’être utile.

On ne peut soustraire les enfans aux affections croupales qu’en

les éloignant des pays humides ou froids
,
où ces maladies

catarrhales sont fréquentes et régnent d’une manière endémique

ou même épidémique. M. Valentin cite l’exemple d’un négociant

qui quitta Genève parce que ses enfans y avaient eu plusieurs

fois le croup, pour venir habiter Marseille, où ils jouissaient,

depuis quatre ans, d’une parfaite santé. L’observation prouve,

en effet, que ces maladies sont inconnues ou au moins très- rares
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dans certains pays; mais, lorsqu’il est iiri])ossibIe d’user de ce

moyen prophylactique, qui, à bien dire, est le seul connu, quelles

sont, dans les pays humides et froids
,
les précautions à prendre

pour diminuer au moins l’influence des causes qui donnent lieu

aux maladies croupales? Ces précautions sontles mêmes que celles

qui conviennent pour préserver de toutes les affections catar-

rhales en général. Il est cependant nécessaire de se rappeler ici

la petite distinction que nous avons établie entre la fréquence de

ces maladies dans les différentes classes de la société. Quoique

le croup proprement dit soit peut-être plus commun, comme
nous l’avons avancé, dans la classe indigente que dans la classe

aisée, parce que toutes les causes qui peuvent déterminer des

affections catarrhales graves se trouvent plutôt réunies dans cette

partie de la société que dans les autres, et que, lorsque cette

maladie règne épidémiquement et devient, quelquefois conta-

gieuse, il soit bien plus difficile au pauvre de s’y soustraire qu’au

riche, il y a cependant dans la manière dont celte maladie se

manifeste et se propage quelque chose de spécifique, comme dans

la maladie elle-même
,
et qui semble indépendant des causes qui

produisent ordinairement les autres affections catarrhales. Le
croup frappe en effet dans tontes les classes de la société et sur

des individus qui sont voués à des manières de vivre et à des

habitudes très-différentes; et la cause principale de ces attaques

imprévues et insidieuses est entièrement cachée. Comment
serait-il donc possible de se garantir des atteintes d’une maladie

dont la cause n’est pas connue ? Il faut s’en tenir aux précautions

générales qui tendent à éloigner les affections catarrhales; mais,

il faut en convenir, ces précautions ne sont pas toujours suffi-

santes.

Quant aux pseudo-croups, nous avons vu qu’ils étaient en

général plus communs dans la classe moyenne et dans la classe

riche, parce que les enfans dans ces conditions sont en général

élevés plus mollement
,
plus chaudement , habitent des chambres

chaudes, et sont par conséquent beaucoup plus susceptibles de

l'impression des variations de l’atmosphère, et pqj' conséquent

beaucoup plus exposés aux rhumes que les enfans continuelle-

ment exposés à l’air. Il en résulte «pie les causes des pseudo-

croups étant les mêmes que celles des affections catarrhales

ordinaires, il est en général plus facile d’en préserver les enfans

que du croup. On peut, jusqu’à un certain point, prévenir les
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pseudo-croups en fortifiant la constitution des enfans, en les

exposant à un air sec et vif lorsqu'ils sont bien vêtus, et surtout

lorsqu'ils peuvent y être dans un mouvement continuel. Mais,

parmi les précautions dont les avantages sont incontestables,

celle qui m’a paru la meilleure est de faire coucher constamment

les enfans dans des chambres bien aérées, sèches, closes avec

soin, exposées au midi, et toujours sans feu. J’ai constaté plu-

sieurs fois l’utilité de celle habitude dans des familles où les

enfans étaient sujets à celte espèce de catarrhe.
(
cuersknt.

)

CROUTE, s. f.
,
crusta. On donne ce nom

,
en pathologie, «à

toute substance dure, de forme, d’aspect de volume divers

,

couvrant une altération quelconque de la peau, et dépendant de

la concrétion dit fluide qui en découle. Les croûtes, présentant

dans certains cas des apparences constantes et régulières, servent

de caractères distinctifs dans plusieurs maladies cutanées; mais

celles qui se forment à là suite dé la plupart des exanthèmes

aigus affectent une forme et un aspect différent, et ne peuvent

être considérées alors comme signes diagnostiques de ces mala-

dies. Voyez DARTRE, LEPRE, TEICKE, VARIOLE, etc.

On a désigné aussi sous le nom spécial de croûte de lait
,
une

affection qui se développe particulièrement chez les enfans à la

mamelle, et que les pathologistes ont rapportée, les uns à la

dartre crustacée
,
les autres à la teigne muqueuse. Voyez ces deux

mots.

CRUCIFERES, s. f. nhicïferèœ

.

Ce nouérappelle au méde-

cin-botaniste l’une des familles les plus naturelles du règne

végétal et en même temps l’une de celles dont tous les individus

offrent l’analogie la plus parfaite
,
sous le rapport des propriétés

médicales dont ils sont doués. Peu de familles présentent des

caractères'plus tranchés et plus faciles a saisir : une corolle for-

mée de quatre pétales disposés en croix
,
six étamines télradÿ-

names
,
c’est-à-dire quatre grandes et deux plus petites, et pour

fruit une silique ou une silicule; tels sont les caractères aux-

quels on reconnaîtra les Crucifères. Le principe dominant dans

ccs plantes est une huile volatile, très-âcre, qui existe dans tous

leurs organes et leur communique des propriétés excitantes fort

énergiques. On y trouve également une quantité assez considé-

rable d’azote
,

ce qui explique l’odeur animale particulière

quelles répandent, lors de la fermentation, et la promptitude

avec laquelle elles se décomposent. Lorsque l'huile essentielle
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est en grande abondance et concentrée en quelque sorte dans

une partie, elle lui donne une activité très-grande et la pro-

priété d’irriter les tissus vivans avec lesquels on la inet en con-

tact. Les graines de la plupart des espèces de siuapis ou mou-

tarde, les feuilles de la grande passerage, la racine du raifort

sauvage, réduites en pulpe et appliquées sur la peau
,
l’enflam-

ment, y attirent un afflux considérable de sérosité, qui soulève

et détache l’épiderme, en un mot agissent comme les autres

substances vésicantes. Mais le plus spuvent l’âcreté de l’huile

volatile se trouve en quelque sorte masquée naturellement par

du mucilage ou de la matière sucrée
,
et alors les Crucifères peu-

vent être employées sans crainte comme médieamens ou comme
alimens. C’est ainsi que l’on mange tous les jours les feuilles des dif-

férentes espèces de cresson, de choux, les racines de navet, de

rave, de turneps, etc. Dans ces différons végétaux, la saveur

sucrée et mucilagineu.se est relevée par le goût aromatique et

piquant communiqué par l’huile volatile. La culture exei’ce l’in-

fluence la plus marquée sur les qualités des plantes crucifères; à

mesure quelle développe le principe sucré, elle affaiblit lacreté

du principe excitant; le choux, le navet, dans l’état sauvage ne

peuvent servira la nourriture de l’homme, tant est grande

leur âcrelé, tandis que ces mêmes végétaux s’améliorent et s’a-

doucissent dans nos jardins potagers.

Les graines de la plupart des Crucifères, quoique en général

fortpe'ites, contiennent une assez grande quantité d’huile fixe,

qui est employée à différons usages dans les arts et l’économie

domestique. Ainsi
,
l’on cultive en grand, dans plusieurs parties

delà France, le colza
,
la ravenelle, la cameline, uniquement

pour retirer l’huile renfermée dans leurs graines.

C’est dans la classe des stimulans que l’on doit ranger les

substances médicamenteuses fournies par les Crucifères. La plu-

part des médieamens dé ignés sous le nom d’antiscorbutiques sont

empruntés à cet ordre de végétaux. (a. richard.
)

CRUDITÉ, s. f.
,
cruditas. Cette expression, employée en

pathologie, appartient au langage de l’humorisme. Elle a été tirée

de la comparaison qu’on a établie entre l’état d’une prétendue

matière morbifique, des humeurs et des matières des sécrétions,

à certaines époques des maladies, et celui d’un fruit qui n’aurait

pas acquis les qualités que doivent lui donner la maturité ou la

cuisson. Dans la première période des maladies, surtout de la
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plupart des maladies aiguës, dans celle quon a nommée période

d’augment ,
à cause de l’accroissement plus ou moins rapide

des symptômes, on observe un état particulier de l’économie

marqué par les signes de l’irritation générale des principaux

organes, par l’altération de leurs fonctions et par les propriétés

insolites des matières des sécrétions. Ainsi
,
dans le plus grand

nombre de cas, il existe des douleurs dans diverses parties du

corps, il y a augmentation de la coloration et de la chaleur ani-

male , fréquence et dureté du pouls
,
difficulté de la respiration

,

altération de la digestion, trouble des sensations et des fonctions

cérébrales, suspension des sécrétions, ou bien altération des

matières sécrétées : l’urine est rouge
,
claire

,
aqueuse ou trouble

sans être sédimenteuse; les déjections alvines sont séreuses, sans

liaison
,
sans cohésion

;
les membranes muqueuses sécrètent un

liquide séreux, filant, quelquefois âcre. C’est à cet état spécial

que les humoristes ont donné le nom de crudité
,
par opposition

à celui de coction, qui le suit lorsque la maladie doit avoir une

terminaison heureuse
,
et dans lequel les organes tendant vers

le rétablissement de leurs fonctions, les produits des sécrétions

se montrent avec des qualités contraires à celles qu’elles avaient

dans le premier cas. En conséquence
,

les matières sécrétées

,

suivant le caractère qui les font rapporter à l’un de ces deux

cas, furent distinguées par les dénominations de crues ou de

cuites. Les fauteurs de l’humorisme, voyant uniquement dans

1 les humeurs la eause et les principaux effets des maladies, pen-

I saient que la matière morbifique
,
unie intimement aux humeurs

,

dans la première période des maladies, leur imprimait des pro-

I
priétés particulières qui les rendaient impropres aux fonctions

|
auxquelles elles sont destinées, jusqu’à ce que, atténuée, éla-

D borée par la réaction des organes, de manière à pouvoir être

éliminée par l’un des émonctoires de l’économie, elle permît à

ces humeurs de reprendre leurs qualités naturelles. Cette

hypothèse, toute gratuite, est généralement rejetée aujour-

d’hui. Cependant, malgré son impropriété, le mot crudité a été

conservé pour désigner l’ensemble des phénomènes que nous

venons d’irfdiquer. Sans vouloir remonter à leur cause première,

11 on peut expliquer plus naturellement ces phénomènes par l’in-

II fluence qu’exerce la lésion d’un organe sur ses fonctions, et par

les relations sympathiques qui existent entre tous ceux qui com-
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posent l

5économie animale, relations dont un plus ou moins

grand nombre est mis en jeu, suivant l’importance de l’organe

primitivement lésé, et l’intensité de la lésion.

La durée de l’état de crudité varie suivant une foule de cir-

constances qui ne peuvent être appréciées que dans chaque cas

particulier. Cet état
,
qu’on a également appelé état d’irritation,

est incompatible avec la manifestation des phénomènes critiques ,

du moins de ceux* qui constituent des crises salutaires et com-

plètes. Les moyens de traitement qu’on lui oppose sont commu-

nément les débilitans généraux ou locaux
;

ce sont tous ceux

qui sont propres à amener la coction ou à favoriser les crises.

Voyez aocroissement
,
coction et CRISE.

On a aussi ,
dans un sens analogue

,
appliqué le mot de cru-

dité aux alimens qui, contenus dans les organes digestifs, n’ont

pas subi l’élaboration convenable
,
ainsi qu’à ceux qui sont géné-

ralement réfractaires à l’action de ces mêmes organes.

(
RAIGE DELORME.)

CRUOR, s. m. Ce mot latin, qui a été conservé en français
,

désigne
,
dans la langue d’où on l’a tiré

,
tantôt le sang en géné-

ral
,
tantôt le sang veineux

,
et celui qui est extravasé ou coagulé.

On l’emploie maintenant pour exprimer la matière colorante du

sang
,
qu’on obtient au moyen du lavage du caillot formé par

la coagulation. Voyez sang.
(
r. del.

)

CRURAL, adj., crurolis
,

qui a rapport à la jambe ou au

membre inférieur.

crurale (arcade). On donne ce nom au bord inférieur de

l’aponévrose du muscle oblique externe de l’abdomen, qui,

étendu du tubercule antérieur et supérieur de l’ilium à l’épine,

à l’angle et à la crête du pubis, convertit la grande échancrure

que présente le bord antérieur de l’os coxal en un véritable trou

que traversent des muscles, des nerfs et des vaisseaux, et où se

trouve l’anneau crural.

Le bord antérieur de l’os coxal présente successivement
,
de

sa partie latérale à sa partie médiane, les tubercules antérieur,

supérieur et inférieur de l’ilium
,

séparés par une petite

échancrure; une échancrure plus grande qui termine en avant

la fosse iliaque, l’éminence ilio-pectinée ou ilio-pubienne;

une surface triangulaire dont Je bord postérieur et supérieur

saillant est la crête du pubis, l’épine du pubis; une petite échan-
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crure qui la sépare de l’angle
;
et enfin cet angle lui-même, formé

par la rencontre du bord antérieur avec la partie articulaire du

bord inférieur de l’os.

Le bord inférieur de l’aponévrose du muscle oblique externe
,

épais et comme replié sur lui-même, communément appelé liga-

ment de Fallope ou de Poupart, et contenant dans son épaisseur
,

mais dans une partie de sa longueur seulement, le canal ingui-

nal
, s’attache par son extrémité externe ou latérale au tubercule

antérieur et supérieur de l’ilium, et, par son extrémité interne,

qui est plus compliquée, s’attache, par le pilier interne de l’an-

neau, à l’angle et à la symphise du pubis, plus en dehors, et

par le pilier externe à l’épine du pubis, plus en dehors encore

et plus en arrière à la crête du pubis
,
au moyen d’une expansion

aponévrotique falciforme qu’on appelle ligament de Gimbernat.

L’ouverture triangulaire comprise entre le bord antérieur de

l’os coxal et l’arcade crurale est occupée et close en dehors par

des muscles et des aponévroses
;
close en dedans par le ligament

de Gimbernat : mais entre ce ligament et l’éminence ilio-pubienne,

il reste un espace occupé par les vaisseaux cruraux.

Les muscles iliaque et grand psoas réunis sortent du bassin

pour se porter à la cuisse, en passant par l’échancrure de l’os

coxal comprise entre le tubercule antérieur et inférieur de l’ilium

et l’éminence ilio-pubienne; ils sont recouverts et maintenus en

place dans la fosse iliaque par une aponévrose
(t
fascia iliaca) dans

laquelle vient se confondre le tendon du petit psoas quand il

existe. Cette aponévrose pelvienne, qui tapisse l’excavation du

bassin ainsi que la fosse iliaque, et qui s’attache entre ces deux

parties à la base de l’ilium et à l’éminence ilio-pubienne qui la

termine, se comporte, en bas et en avant, d’une manière diffé-

rente en dehors et en dedans : en dehors
,
en effet, elle se divise

ou se dédouble pour ainsi dire pour se prolonger d’une part à

la cuisse, sur les muscles psoas et iliaque, et d’une autre part

pour s’unir solidement au ligament de Fallope et se prolonger

avec le fascia transversales
,
de manière à clore très-solidement

le trou compris entre l’os coxal et l’arcade crurale, depuis le

tubercule antérieur et inférieur de l’ilium jusqu’à l’éminence ilio-

pubienne; en dedans, au contraire, cette aponévrose s’attache à

la crête du pubis, passe par-dessus cette crête et par-devant le

muscle pectiné, se prolonge dans le creux de l’aine et s’y conti-

nue avec le feuillet profond ou pectinéal dufascia lata.
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D’un autre coté, le fascia lata présente

,
dans la région de

l’aine, un autre feuillet plus superficiel attaché à la partie infé-

rieure et antérieure du ligament de Fallope. Ce feuillet se conti-

nue, en dehors, avec la partie externe de l’aponévrose, et en

dedans, se termine par un bord libre et concave; tandis que le

fenillet profond qui se continue en dedans avec l’aponévrose de

la cuisse, se continue et se perd insensiblement, en dehors
,
sur

les muscles psoas et iliaque. Ces deux feuillets
,
séparés l’un de

l’autre par les vaisseaux cruraux, se réunissent en bas
,
immé-

diatement au-dessous du point où la grande veine saphène s’a-

bouche dans la crurale.

L’anneau crural, que je crois avoir le premier (dans mes leçons)

démontré être un véritable canal, présente un orifice supérieur

ou abdominal, un trajet situé dans le ci’eux de l’aine et un orifice

fémoral ou inférieur. L’orifice supérieur est annulaire ou obron.

Son côté antérieur est formé par le ligament de Fallope, son

côté postérieur par la crête du pubis
;
son côté externe est formé

par les muscles psoas et iliaque, revêtus par l’aponévrose iliaque,

fixée là à l’éminence ilio-pubienne
,

et son côté interne est

formé par le ligament de Gimbernat. Cet orifice, couvert par le

péritoine, est fermé par une cloison tantôt molle et celluleuse,

tantôt ligamenteuse et ferme, percée ordinairement de plusieurs

ouvertures par lesquelles passent les vaisseaux lymphatiques

cruraux, et où sont même quelquefois engagées des glandes lym -

phatiques; il répond ordinairement à la fossette externe du pé-

ritoine et quelquefois à l’interne. Les vaisseaux cruraux sanguins

sont en dehors de cet orifice. Le nerf est plus en dehors encore,

et séparé des vaisseaux par l’aponévrose iliaque. Les vaisseaux

épigastriques
,
dans leur situation ordinaire

, côtoient le côté

externe de l’orifice en se portant de bas en haut et de dehors

en dedans. On trouve aussi derrière la crête du pubis des anas-

tomoses entre les vaisseaux épigastriques et obturateurs. Le
trajet du canal a ordinairement un pouce ou un peu moins

de longueur
;
sa paroi antérieure est formée par le feuillet super-

ficiel du fascia lata; en arrière, il est formé en dedans par le

pectiné couvert du feuillet profond de l’aponévrose fémorale,

et en dehors, parles muscles psoas et iliaque, couverts aussi

par une expansion dufascia iliaca. Dans le trajet du canal cru-

ral, les vaisseaux sanguins sont appliqués sur la paroi posté-

rieure et externe
,

et y sont fixés par des lames ou cloisons

D
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étendues de cette paroi à l’antérieure. Le nerf crural est der-

rière l’aponévrose qui forme la paroi postérieure et externe ;

les vaisseaux lymphatiques , au contraire
,
sont avec des glandes

q
profondes dans le canal même. L’orifice inférieur est une ou-

verture dont le contour spiroïde n’est pas exactement déter-

miné : le bord interne du feuillet superficiel
,
situé devant les

vaisseaux cruraux, se contourne par dehors, par derrière, par

dedans la veine saphène
,
à son embouchure dans la veine cru-

rale, pour, en passant derrière cette veine, se continuer enfin

avec le feuillet profond
;

les deux feuillets ainsi réunis derrière

l’embouchure de la veine saphène deviennent antérieurs aux vais-

seaux cruraux, tandis que plus haut ces vaisseaux sont entre les

deux feuillets. Cet orifice inférieur donne aussi passage aux vais-

seaux lymphatiques superficiels, à leur embouchure dans les pro-

fonds
;

il est couvert par quelques glandes lymphatiques super-

ficielles et par le fascia superficialis

.

L’échancrure de l’os coxal
,
l’arcade crurale et l’anneau cru-

ral sont plus grands dans la femme que dans l’homme
;

ils pré-

sentent aussi un assez grand nombre de variétés individuelles.

Une des variétés les plus importantes que l’on observe dans les

parties voisines de l’anneau crural est relative aux différences

d’origine de l’artère obturatrice.

Les hernies crurales se font toujours par l’orifice supérieur

du canal; elles s’engagent ordinairement dans son trajet, et sou-

vent sortent même par son orifice inférieur.

cruraux
(
nerfs ). On désigne sous ce nom et sous celui de

nerfs fémoraux
,
les nerfs qui

,
fournis par les plexus lombaire

et sacré
,
se distribuent au membre inférieur. L’un de ces nerfs

,

appelé crural ou fémoral postérieur, est plus connu sous le nom
de nerf ischiatique

;
un autre, interne, est plus généralement

appelé nerf obturateur; un seul est communément appelé crural.

Ce nerf

,

nommé aussi crural antérieur ou grand fémoral

,

déjà connu de Galien, a été bien décrit et figuré par Styx

( Descript . anat. nerv. crur. et obtur., lenæ 1784), et supé-

rieurement par Fischer
(
Descript. anat. nerv. lurnbal. sacral,

et extrem. infer. cum tab. Lips. 1791 ). Il provient du plexus

lombaire, de telle sorte ordinairement, que, pour le former, le

second et le troisième nerfs lombaires se réunissent en un cordon

renforcé par un rameau considérable du quatrième. Cet origine

présente du reste beaucoup de variétés; aussi à peine trouve-
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t-on deux névrographes d’accord suï ce point. Le nerf crural,

d’abord caché sous le grand psoas, paraît ensuite entre ce

muscle et l’iliaque; il se porte vers le ligament de Fallope, avec

et plus en dehors que les vaisseaux cruraux
,
séparé d’eux et

couvert par le fascia iliaca. 11 fournit et reçoit plusieurs filets

avant de sorti/- de l’abdomen. Les premiers forment en dedans

pour le psoas
,

et en dehors pour l’iliaque , des plexus élégans

composés d’une multitude de filamens déliés. Arrivé sous le

ligament de Fallope, il reçoit ordinairement un nerf crural ac-

cessoire, né séparément des nerfs lombaires. Ainsi augmenté et

parvenu à la cuisse, où il est placé en dehors et en arrière de

l’artère
,
dont il est séparé par le feuillet profond dufascia lata

,

il se divise en plusieurs branches
,
dont quelques-unes sont déjà

distinctes dès avant sa sortie de l’abdomen. Le nombre de ces

branches est tellement variable et peu constant
,
qu’entre Vieus-

sens qui en a figuré deux, et Sabatier qui en a énuméré vingt,

il y a une foule d’autres déterminations qui tiennent princi-

palement, comme Styx l’a fait remarquer, à la hauteur différente

où se fait la séparation des rameaux.

Voici l’énumération des rameaux principaux ou dés plus

constans que fournit le nerf crural : x° un au muscle pectiné;

2° trois au couturier, un supérieur, un moyen et un inférieur
;

3° trois cutanés
,
un moyen, un antérieur et un interne; 4 ° qua-

tre au muscle vaste externe; 5 ° deux au muscle crural; 6° un au

muscle droit; 7
0 un au petit adducteur; 8° deux au muscle vaste

interne; 9
0 un satellite de la veine saphène interne; io° un qui

accompagne l’artère crurale; n° enfin, un quelquefois pour le

muscle grêle interne, et quelquefois un pour le muscle du fascia

lata
,
d’autres fois pour le muscle demi-tendineux, etc.

cruraux
(
vaisseaux). Une artère, une veine et des vaisseaux

lymphatiques portent ce nom.

artère et la veine principale du membre inférieur s’éten-

dent de haut en bas, depuis la bifurcation des troncs iliaques pri-

mitifs
,
vis-à-vis la partie postérieure et latérale du détroit supé-

rieur du bassin jusqu’à la fin du creux du jarret ou du quart

supérieur de la jambe; mais pour la facilité et l’exactitude des

descriptions, on les divise en plusieurs parties qui sont suc-

cessivement : l’iLIAQUE EXTERNE, l’iNGUINALE, la FEMORALE et

la ropi.iTÉE, laquelle fournit les tibiales et la péronière.

(a. béclard..)
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CRUSTACE, adj. synonyme de croûteux, auquel il a été

substitué dans ces dei’niers temps
,
pour caractériser les maladies

de la peau dont les croûtes sont le symptôme le plus constant.

Voyez croûte.

CRYPTE, s. f., crypta
,
de «çuVrjf, qui signifie, en général,

un lieu couvert ou caché. On donne ce nom à de petits organes

sécréteurs
,
renfermés dans l’épaisseur de la peau et des mem-

branes muqueuses, ou situés en partie au-dessous d’elles
;
et on

les distingue, suivant la matière qu’ils fournissent, en crypte y

muqueuses et sébacées. Us sont plus généralement appelés folli-

cules. Voyez ce mot. (a. b.)

CUBÈBE, s. m. C’est le nom qu’on donne aux fruits d’une

espèce de poivrier
(
piper cubeba L.) qui croit aux grandes Indes,

à Java et aux Philippines. Ces fruits sont des espèces de petites

baies sèches
,
à surface noirâtre et ridée

,
contenant une amande

jaune et dure; ils sont portés sur des pédoncules assez longs; de

là le nom vulgaire de poivre à queue (
piper caudatum

) ,
sous

lequel on les désigne vulgairement. Leur saveur est comme celle

de tous les autres poivres, âcre et piquante, mais cependant

elle est moins forte que celle du poivre noir, quoique un peu

plus aromatique. Aussi les cubèbes sont-ils peu employés comme
condiment, loin des pays où ils croissent naturellement, et ce n’est

que depuis un petit nombre d’années que leur usage en méde-

cine a acquis une sorte de vogue, suxtout auprès des praticiens

anglais. Plusieurs médecins fiançais ont aussi conti’ibué à ré-

pandi’e chez nous l’usage de ce médicament. C’est contre la blen-

norrhagie que l’on a, dans ces derniers temps, préconisé le

poivre cubèbe. On l’administre soit au début de la maladie,

avant que les symptômes inflammatoires se soient développés,

soit vei’s le déclin de l’inflammation. Dans le premier cas, il fait

en quelque sorte avorter l’inflammation; dans le second cas, il

en arrête les progrès et supprime l’écoulement. MM. Cullei'ier

et Delpech ont fait, l’un à Paris, l’autre à Montpellier, un grand

nombre d’essais avec ce médicament, et qui presque tous ont été

suivis de succès. On voit d’après cela qu’il existe une très-

grande analogie, sous ce rapport, entre le poivre cubèbe et le

baume de copahu; tous deux sont des médicamens essentielle-

ment stimulans, et qui cependant sont employés avec avantage

pour combattre une inflammation souvent très-intense. Cepen-

dant il ne faut pas considérer ce remède comme un spécifique
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infaillible contre la blennorrhagie, ainsi que l’a fait le docteur

John Crawford, chirurgien anglais attaché à la compagnie des

Indes
,
qui le premier a préconisé la poudre de cubèbe. M. le

docteur Lagneau
,

dont l’opinion est d’un grand poids dans le

traitement des maladies vénériennes, n’a point retiré de son

usage des succès aussi constamment heureux que ceux annoncés

par quelques auteurs. Voyez blennorrhagie.

C’est sous la forme de poudre que l’on administre ce médica-

ment. La dose est de trois à quatre gros par jour, que l’on divise

en six portions égales, étendues chacune dans une tasse de tisane

convenablement édulcorée. Voyez blennorrhagie, copahu.

(
a. richard.

)

CUBITAL, adj., cubilalis
,

s. ulnaris, qui appartient au cubi-

tus
,
qui a quelque rapport avec cet os : ainsi l’on dit le côté ou

bord cubital de la main
,
de l’avant-bras, l’articulation huméro-

cubitale, radio -cubitale., etc. Cette expression sert de nom pro-

pre à deux muscles, à une artère, à plusieurs veines et à un

nerf.

cubitaux
(
muscles). Il y en a deux, un antérieur ou interne,

et un postérieur. Le muscle cubital antérieur [cubito-carpien
,
Ch.)

est couché le long de la partie antérieure interne de 1 ’avant-

bras. Son extrémité supérieure, traversée par le nerf cubital ,

est fixée , en dedans de ce nerf, à la tubérosité interne de l’hu-

mérus, avec les autres muscles qui s’attachent à cette tubérosité

,

et en dehors de lui, au côté interne de l’apophyse olécrane du

cubitus. Son extrémité inférieure est attachée, par un tendon,

à l’os pisiforme. Ce muscle tient, en outre, au bord postérieur

du cubitus par l’aponévrose de l’avant-bras, qui y est fixée
,
et

sur laquelle ses fibres s’implantent dans une grande étendue; il

tire aussi son origine d’un prolongement de cette aponévrose

qui le sépare ,
en haut

,
du fléchisseur superficiel des doigts. Il

résulte de là que sa contraction a pour effet de porter le carpe

et toute la main dans la flexion et l’adduction, ou de mouvoir en

sens inverse l’avant-bras sur la main.

Le muscle cubital postérieur
(
épicondflo-sus -métacar-

pien
,
Ch.

)
est couché un peu obliquement à la partie posté-

rieure interne de l'avant-bras. Fixé, par son extrémité supé-

rieure
,
à la tubérosité externe de l’humérus

,
au moyen d’un

tendon commun à la plupart des muscles qui s’insèrent à cette

tubérosité, il naît aussi, en partie, de l’aponévrose de Lavant-
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bras, d’une cloison aponévrotique-placée entre lui et l’extenseur

du petit doigt,. ainsi que de la partie moyenne du bord posté-

rieur du cubitus
,
et s’attache

,
en bas

,
par un tendon

,
à l’extré-

mité supérieure du cinquième os du métacarpe. Ce muscle repose

immédiatement sur la face postérieure du cubitus
,
tandis que

l’antérieur est séparé de cet os par le fléchisseur profond des

doigts
;
son tendon passe inférieurement dans une coulisse du

même os
, et y est retenu par une gaine fibreuse que tapisse une

membrane synoviale, et qui se prolonge sur le carpe. Le cubi-

tal postérieur, tout à la fois antagoniste et congénère de l’an-

térieur, produit, quand il se contracte
,
l’extension et l’adduc-

tion de la main.

cubitale
(
artère ). On désigne sous ce nom l’une des artères

principales de l’avant-bras
,
qui avoisine le cubitus. Elle termine,

avec la radiale
,
la portion humérale du tronc brachial. Quoique

plus grosse que la radiale, elle semble moins la continuation

du tronc primitif, dont elle s’éloigne davantage par sa direc-

tion. Située, à son origine, dans l’espace triangulaire qui est

au-dessous du pli du coude
,
entre le rond pronateur et le long

supinateur, elle passe obliquement sous le premier de ces mus-

cles, sous le radial antérieur, le palmaire grêle, et le fléchis-

seur sublime, pour gagner la face antérieure du cubitus
,
le long

de laquelle elle descend ensuite eji décrivant de légères flexuo-

sités, séparée de l’os, en haut
,
par le fléchisseur profond, en

bas par le carré pronateur, et placée d’abord derrière le su-

blime, près de son point d’union avec le cubital antérieur, puis

sous le bord externe de ce dernier, et tout-à-fait en bas, entre

son tendon et ceux du sublime
,
sous l’aponévrose de l’avant-bras

et la peau. Vis-à-vis le poignet, l’artère cubitale traverse l’apo-

névrose
,
descend dans la paume de la main en passant sur le

ligament annulaire antérieur du poignet, à côté de l’os pisi-

forme, et se recourbe pour former l’arcade palmaire superfi-

cielle. Voyez palmaires (arcades).

L’artère cubitale donne, avant de se terminer ainsi, les «artè-

res de la partie antérieure interne et de toute la partie posté-

rieure de l’«avant-bras. Beaucoup de ses rameaux vont immédia-

tement aux muscles qui l’.avoisinent, notamment «au cubital

antérieur et «au fléchisseur superficiel, entre lesquels elle est

située, ainsi qu’aux ligamens qui la recouvrent. D’autres, plus

volumineux, se rendent à des parties plus éloignées; ils consti-
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tuent les artères récurrentes cubitales antérieure et postérieure,

l’artère inter- osseuse, la musculaire postérieure, naissant par

un tronc commun avec l’inter-osseuse, et la dorsale cubitale,

principalement destinée aux tégumens du dos de la main.

Les récurrentes cubitales
(
récurrentes de l'épitrochlée

,
Chauss.)

se séparent de la cubitale en dedans, près de son origine, se

courbent de bas en haut pour remonter l’une devant, l’autre

derrière la tubérosité interne de l’humérus, et s’anastomosent,

après avoir donné des rameaux aux muscles et aux tégumens de

la partie interne du coude, aux ligamens de cette articulation

et au périoste de l’humérus, avec les artères collatérales interne

et externe. La récurrente antérieure est beaucoup plus petite

et naît un peu plus haut que la postérieure. Celle-ci passe avec

le nerf cubital à travers l’extrémité supérieure du muscle cubital

antérieur, et fournit des rameaux à ce nerf et à l’apophyse olé-

crane du cubitus. Ces deux artères forment souvent un seul

tronc à leur origine.

On appelle ordinairement tronc commun des inter-osseuses

une artère qui se détache de la cubitale en arrière, au-dessous

des précédentes, et se divise en deux branches, qui sont les

inter-osseuses antérieure et postérieure
;
mais l’antérieure seule

est réellement inter-osseuse
,

et le nom de musculaire indique

mieux la situation et la distribution de la postérieure. Lé tronc

commun à l’une et à l’autre donne souvent, avant sa bifurcation,

un rameau qui vient d’autres fois de la cubitale même, et qui

accompagne le nerf médian entre les muscles sublime et profond,

dans lesquels il se perd : ce rameau s’étend quelquefois jusque

dans la paume de la main, et concourt alors à la formation de

i’arcade palmaire superficielle. L’artère inter-osseuse descend

sur la face antéi’ieure du ligament inter-osseux
,
entre les mus-

cles fléchisseur profond et fléchisseur propre du pouce, donne

des rameaux à ces muscles, et fournit, en outre, x° les artères

médullaires du radius et du cubitus
,

et d’autres qui vont au

périoste de la face antérieure de ces os; a° des artères perfo-

rantes
,
peu volumineuses

,
en nombre indéterminé, qui traver-

sent les ouvertures que présente le ligament inter-osseux, et se

disti’ibuent aux muscles de la partie postérieure de l’avant-bras.

L’artère inter-osseuse elle-même, arrivée derrière le carré

pronatcur
,
perce le ligament inter- osseux

,
après avoir donné à

ce muscle, et finit, en arrière, par plusieurs rameaux particu-
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Iièrement destinés au périoste, aux ligamens du poignet, et

s’anastomosant avec la radiale et la dorsale du carpe, fournie par

cette dernière. L’artère musculaire postérieure traverse, aussitôt

après son origine, l’intervalle des deux os, au-dessus du liga-

ment inter-osseux
,
échancré pour son passage

,
ce qui l’a fait

nommer la première perforante, ou perforante supérieure, et

descend entre les deux couches musculaires de la partie posté-

rieure de l’avant-bras. Un rameau récurrent (artère récui’i’ente

radiale postérieure, récurrente inter-osseuse ou olécranienne)

en naît tout-à-fait en haut, remonte entre le radius et le cubitus,

se distribue à toutes les parties qui forment le côté externe et

postérieur du coude, et s’anastomose derrière la tubérosité hu-

mérale externe avec la collatérale externe et la récurrente four-

nie par la radiale
;

il communique aussi
,
aux environs de l’olé-

crâne, avec la récurrente cubitale postérieure. Après ce rameau,

la musculaire postérieure en fournit un grand nombre d’autres

pour les muscles des parties postérieure et externe de l’avant-

bras, auxquels elle est entièrement destinée. Ces rameaux s’a-

nastomosent avec les perforans de l’artère inter-osseuse
,
et le

tronc lui-même s’abouche, à son extrémité, avec un des rameaux

qui terminent cette dernière.

La dorsale cubitale [cubito-sus-palmaire
,
Chauss.) est une

petite branche qui naît de la cubitale en dedans
, à peu de dis-

tance de l’os pisiforme
,

se contourne entre le cubitus et le

muscle cubital antérieur
,
pour gagner le dos de la main

,
et se

distribue à ce muscle, au carré pronateur, à l’adducteur du petit

doigt, au périoste, aux ligamens, aux tendons, et à la peau de

la partie interne postérieure de la main, en s’anastomosant avec

la fin de l’inter-osseuse et la dorsale du carpe.

Ces différentes branches établissent, par leurs anastomoses,

de nombreuses communications entre l’artère cubitale, d’une

part, la brachiale et la radiale, de l’autre. La cubitale s’unit

,

en outre
,
le plus souvent à la radiale

,
par un rameau particulier

d’anastomose
,
qui suit le bord inférieur du carré pronateur, et

va au-devant d’un rameau semblable, fourni par la radiale. Ces

deux artères communiquent plus directement encore, dans la

paume de la main, par le moyen des arcades palmaires.

Quand l’artère humérale se divisé plus haut qu’à l’ordinaire,

la cubitale est d’un volume moindre, parce que l’intcr-osseuse

naît de la radiale, et la récurrente cubitale postérieure de l’in-
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ter-osseuse. Quelquefois, mais rarement, sans que l’origine de

la cubitale soit plus élevée
,

l’inter-QSseuse est fournie par la

radiale
;
d’autres fois elle provient de la brachiale

,
soit à l’en-

droit même où celle-ci se divise, soit au-dessus. Dans certains

cas, cette artère inter-osseuse est plus considérable que la cubi-

tale elle-même.

cubitales ( veines ). Elles sont au nombre de quatre. Deux,

profondes, accolées aux côtés droit et gauche de l’artère du

même nom, et
, à peu près, chacune de même volume qu’elle ,

commencent dans la paume de la main, par des arcades vei-

neuses disposées comme l’arcade palmaire superficielle, suivent,

en remontant
,
le même trajet que l’artère en descendant, reçoi-

vent des rameaux absolument semblables à ceux qu’elle fournit,

de sorte que chaque branche artérielle a deux branches veineu-

ses qui lui correspondent, et se réunissent au-dessous du pli du

coude
,
pour former l’une des veines brachiales. Les deux autres

veines cubitales sont superficielles ou sous-cutanées, et distin-

guées en antérieure et en postérieure. La postérieure, plus

grosse
,
nait par des radicules répandues sur la face postérieure

des deux ou trois derniers doigts, prend, sur le dos de la main,

où elle est située entre le quatrième et le cinquième os du méta-

carpe, le nom de veine salvatelle
,
forme en cet endroit, par

ses anastomoses avec les rameaux de la veine céphalique
,
un ré-

seau et souvent une arcade très-manifestes
,

se contourne au-

dessous ou au-dessus de l’apophyse styloïde du cubitus, pour

monter le long des muscles placés en-dedans et au-devant de cet

os, en recevant des rameaux cutanés et d’autres qui l’unissent

à la radiale superficielle et à la cubitale antérieure
,
passe au-

devant du pli du coude et se joint à cette dernière au-dessus,

rarement au niveau de la tubérosité interne de l’humérus. La cubi-

tale antérieure prend naissance au-devant du poignet, et quelque-

fois dans la paume de la main, monte le long de la partie interne

de la face antérieure de l’avant-bras, concourt à former le réseau

qui couvre cette face par l’union de ses rameaux avec ceux de la

médiane, et finit en se confondant avec la précédente et la mé-

diane basilique en un seul tronc, qui est ia veine basilique. La

cubitale postérieure est, dans certains cas
,
plus petite que l’an-

térieure
,
parce que la salvatelle

,
au lieu de former le commen-

cement de cette veine, va se rendre dans la radiale superficielle.

cubital (nerf), cubilo - digital
(
Cliauss. ). C’est un des
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six cordons de terminaison du plexus brachial. Il provient par-

ticulièrement des deux ou trois derniers nerfs qui concourent à

former ce plexus, et se distribue au côté interne anterieur de

1 avant-bras, à la partie interne de la pauine et du dos de la main,

etaux deux ou trois derniers doigts. Au bras, il est situé en dedans,

et marche un peu obliquement d’avant en arrière, le long du

muscle triceps, sans donner de rameaux, excepté lorsqu’il four-

nit un des nerfs cutanés internes.
(
Voyez cutané.

)
Arrivé près

du coude, il passe sur les ligamens de l’articulation, derrière la

tubérosité interne de l’humérus, entre les deux attaches du

muscle cubital antérieur, pour descendre sous ce muscle, au

côté interne de l'artère cubitale, dont il se rapproche graduel-1

lement, et fournit : i° des filets au cubital antérieur et au flé-

chisseur profond; 20 un autre qui s’afccole à l’artère cubitale, et

s’étend quelquefois jusqu’à la paume de la mairi; 3 ° quelquefois

un filet qui l’unit au nerf médian; 4° vers le poignet, un rameau

qui se contourne autour du cubitus
,
gagne le dos de la main

,

laisse des filets dans les tégumens
,
et se distribue par deux ra-

meaux secondaires, dont l’externe se subdivise, à la face posté-

rieure du petit doigt et du doigt annulaire et au côté postérieur

interne du doigt du milieu
,
en communiquant avec le nerf ra-

dial. Au niveau du poignet, le nerf cubital se porte dans la

paume de la main avec * l’artère cubitale
,
et se divise en deux

branches, une superficielle et une profonde. La première donne,

par deux rameaux dont l’externe se bifurque, les nerfs des par-

ties latérale et antérieure du petit doigt et de la partie antérieure

interne de l’annulaire; et de plus, par le rameau interne, des

filets aux muscles du petit doigt, et par l’externe au quatrième

lombrical, et un autre qui s’anastomose avec un rameau du

nerf médian. La seconde s’enfonce derrière les téudons des flé-

chisseurs, en se courbant en dehors, et se distribue aux mus-

cles du petit doigt, aux inter-osseux, à l’adducteur du pouce, et

quelquefois aussi aux muscles lombricaux. (a. eéclarb.)

CUBITO-CARPIEN
(
muscle ). Voyez cubital.

CUBITO-D1G1TAL
(
nerf ). Voyez cubital (nerf.)

CUBITO-PALMAIRE (artère), nom donné par M. Chaus-

sier à la continuation de l’artère cubitale dans la paume de la

main. Voyez palmaires
(
arcades ).

CUBITO-PHALANGETTIEN commun
(
muscle ). Voyez

fléchisseur profond.
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CUBITO-PcADIAL (muscle). Voyez pronateur (carré).

cubito-radiale (articulation.) Voyez radio-cubitale (arti-

culation ).

CUBITO-SUS-MÉTACARPIEN
(
muscle). Voyez cubital.

eu bito-sus-mét ac arpien du pouce (muscle). Voyez abduc-

teur (
long

)
du pouce.

CUBITO - SUS- PALMAIRE ( artère ), nom donné par

M. Cliaussier au rameau que l’artère cubitale envoie sur le dos

de la main.

CUBITO- SUS -PIIALANGETTIEN de l’index (muscle).

Voyez extenseur de l’index.

cubito-sus-phalangettien du pouce (muscle). Voyez ex-

tenseur (long) du pouce.

CUBITO-SUS-PHALANGIEN
(
muscle) du pouce. Voyez

extenseur (court) du pouce.

CUBITUS, s. m,
,

cubitus, ulna, os de l’avant-bras, ainsi

nommé parce qu’il forme la partie saillante du coude : c’est l’os

du coude, comme on le trouve désigné dans quelques traités

anciens d’anatomie. Il constitue, avec le radius, la partie solide

de l’avant-bras.
(
Voyez ce mot ). Sa figure est celle des os longs;

il est courbé d’arrière en avant supérieurement, et présente, en

outre, dans son corps, une double courbure latérale en S, très-

étendue et par là même peu prononcée, disposée de telle ma-

nière que l’os s’incline légèrement vers le radius, en haut, puis

s’en écarte, pour s’en rapprocher de nouveau tout-à-fait en bas.

Son volume, considérable à son extrémité supérieure, diminue

graduellement jusqu’auprès de l’inférieure, légèrement renflée;

son corps est épais et presque carré supérieurement, aplati et

triangulaire vers son. milieu, mince et arrondi inférieurement.

Il n’est point tordu sur lui-même.

Le cubitus se joint, en haut, à l’humérus et au radius, au

moyen de la grande et de la petite cavités sigmoïdes
, lesquelles

forment une surface articulaire continue et d’une grande éten-

due. La première de ces cavités semble une vaste échancrure de

la partie supérieure et antérieure de l’os; elle embrasse la poulie

articulaire de l’humérus et offre
,
vers son milieu, une saillie lon-

gitudinale naissant insensiblement de l’inclinaison des parties

latérales et remplissant la gorge de cette poulie. Sa circonférence

proémine en haut et en bas
,
à chaque extrémité de cette saillie

,

et est échancrée latéralement, de sorte qu’elle représente, dans
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tous les sons, la forme d’un s
;
d’où le nom de sigmoïde que

l’on a donné à cette cavité. Deux apophyses résultent de la pré-

sence de ce grand enfoncement : l’une, Xolécrane

,

plus grande,

s’élève au-dessus du reste de l’os et se continue avec la presque

totalité de son épaisseur, mais spécialement avec sa partie posté-

rieure; l’autre, la coronoide
,
se dirige en avant et ne paraît for-

mée que par les fibres les plus antérieurs de l’os. Elles sont sépa-

rées, dans la cavité même
,
par une ligne transversale

,
rugueuse

,

élargie à ses extrémités, surtout à l’interne, et correspondant

aux échancrures de la circonférence. L’olécrâne est un peu in-

cliné en dehors, à cause de l’inclinaison dans le même sens de

la partie postérieure de la poulie de l’.humérus
;
il présente

,
du

côté opposé à la cavité, i° en arrière, une surface lisse, rétrécie

inférieurement, et continue au bord postérieur du corps; i° eh

haut, une partie extrêmement rugueuse, formant une sorte de

tubérosité.; 3 ° de chaque côté, de légères inégalités. On voit,

sur l’apophyse coronoide, en bas, une empreinte très-pronon-

cée, se prolongeant un peu sur le corps, et en dedans
,
des iné-

galités assez marquées. La petite cavité sigmoïde est creusée sur

le côté externe de cette apophyse
;
elle est allongée et plus large

en arrière qu’en devant; ses bords antérieur et postérieur sont

saillans et garnis d’aspérités
,
surtout le postérieur.

En bas, le cubitus est articulé avec le radius, et dans un

contact médiat avec le carpe, par deux petites surfaces continues,

dont l’une, séparée, dans l’état frais, par un fibro-cartilage de

l’os pyramidal, est tournée en bas, et l’autre, convexe, plus

large dans son milieu, et formée par la circonférence même de

l’os, regarde en dehors. Cette partie articulaire de. l’extrémité

inférieure du cubitus est ce qu’on appelle la tête de cet os
;

elle

occupe les côtés externe et antérieur de cette extrémité : le côté

postérieur présente
,
en effet

,
i° une apophyse appelée styloïde,

assez courte
,
pointue, convexe en dedans, située sur la même

ligne que l’olécrâne; 2
0 une coulisse qui sépare, en arrière, cette

apophyse de la tête et descend uri peu obliquement en dedans;

3 ° un enfoncement inégal, aussi placé entre les deux éminences
,

mais en dessous.

Le corps du cubitus présente trois faces et trois bords
; mais

à cause de la forme générale de l’os, les uns et les autres sont

peu marqués en bas. On voit sur la face antérieure, i° une

portion de l’empreinte qui appartient à l’apophyse coronoide;
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20 une excavation superficielle, inégale, rétrécie par en bas;

3° une partie arrondie, plus étroite encore, et une, très-légè-

rement rugueuse
;
-4° le trou nourricier principal, situé au-dessus

du milieu de cette face
,
et dirigé de bas en haut. La face interne

est an peu inclinée vers la précédente, et légèrement excavée en

haut, entre les deux apophyses de l’extrémité supérieure; elle

n’offre que des inégalités peu sensibles dans ses trois quarts su-

périeurs, et est parfaitement lisse dans l’inférieur; le trou nour-

ricier s’ouvre quelquefois sur elle. Le bord antérieur, mousse

dans toute son étendue, sépare ou plutôt réunit ces deux faces.

La face postérieure, inclinée vers le radius
,
présente une ligne

saillante
,
qui part du bord postérieur de la petite cavité sig-

moïde
,
prolongé sur le corps de l’os, et descend, obliquement

d’abord, puis longitudinalement, jusqu’à l’extrémité inférieure,

auprès de laquelle elle est pourtant, moins sensible : en dedans

de cette ligne
,
la face postérieure est large, comme triangulaire,

excavée et un peu inégale dans son bord supérieur
,

lisse et

beaucoup plus étroite au-dessous
;
en dehors de la même ligne ,

elle est plus large que dans cette partie lisse, un peu concave,

et inégale dans tonte son étendue. Le bord postérieur, saillant et

large, surtout en haut, sépare les faces postérieure et interne.

Enfin
,
le bord externe, formé par la réunion

,
à angle aigu

,
des

surfaces antérieure et postérieure,' est mince, tranchant, excepté

en bas, convexe et concave en deux sens opposés, à cause de la

courbure latérale de l’os, et bifurqué tout- à fait en haut pour se

continuer avec les deux bords de la petite cavité sigmoïde,

en comprenant entre les deux branches de la bifurcation une

surface triangulaire, concave, située au-dessous de cette cavité

,

et inégale supérieurement : ce bord répond à l’intervalle qui

sépare le cubitus du radius, ou à l’espace inter-osseux.

La structure du cubitus ne diffère point de celle des autres os

longs. Il n'en est pas tout-à-fait de même dé son développement;

l’extrémité supérieure est formée, presque en totalité, par l’al-

longement du corps, et lé sommet de l’olécrane a seul un point

d’ossification à part : c’est, du moins
,

ce que j’ai vu dans mes

recherches; F. Meckel admet trois points d’ossification pour

cette extrémité. L’époque à laquelle le corps commence à s’os-

sifier, chez l’embryon, est à peu près la même que pour l’hu-

mérus : c’est vers six semaines. Le point osseux du sommet de

l’olécràne paraît vers l’âge de dix ans et se soude vers quinze
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ou seize ans. I/épiphyse de l’extrémité inférieure se développe

vers un an et ne se soude que quand l’accroissement est com-

plet.

C’est particulièrement par le cubitus que l’avant-bras se joint

avec le bras. Cet os sert de point d’appui au radius dans les

mouvemens de pronation et de supination de la main : aussi le

voit-on, dans les animaux, diminuer de volume à mesure que

ces mouvemens se perdent, et se l'éduire, dans quelques-uns, à

une sorte d’appendice du radius, qui ne s’étend même pas jus-

qu’à la main. Plusieurs muscles du bras et de l’avant-bras trou-

vent
,
dans le cubitus, un point mobile ou un point fixe. Voyez

ANCONE, BRACHIAL ANTERIEUR, CUBITAUX
(
mUSCleS

) ,
FLECHIS-

SEUR profonp
,
pronateur

(
carré

) ,
etc.

,
etc.

Toutes les maladies des os peuvent affecter le cubitus
;

les

fractures, les luxations, la nécrose, sont les plus fréquentes.

(a. béclard.)

CUBOÏDE, adj., cubouies, de KuÇotttys, qui a la forme d’un

cube. On nomme ainsi, depuis Galien, un os du pied qui forme

la partie antérieure externe du tarse. C’est un os court, de forme

à peu près cubique, en effet, mais plus long et plus épais en

dedans qu’en dehors
,
ce qui incline dans ce dernier sens ses faces

supérieure et antérieure; situé un peu obliquement, sa partie

interne étant légèrement relevée vers le dos du pied, et l’ex-

terne inclinée vers la plante
,
disposition qui concourt, ainsi que

son inégalité d’épaisseur, à la cçnvexité de l’un et à la concavité

de l’autre. Cet os se joint, en arrière, au calcanéum, par une

surface articulaire, convexe et concave en sens opposé, en avant

aux deux derniers métatarsiens, par une facette double
,
carrée

pour le quatrième, triangulaire pour le cinquième; en dedans

au troisième cunéiforme par une facette presque ronde, occu-

pant le haut et le milieu de la face interne, dont le reste, ordi-

nairement inégal
,
offre quelquefois, en arrière, une petite fa-

cette articulée avec le scaphoïde. En bas, l’os cuboïde est creusé

d’une coulisse oblique, dont le bord postérieur forme une

saillie derrière laquelle est un enfoncement inégal; il existe

quelquefois
,
sur la partie externe de cette face, une facette lisse,

qui est en contact avec un os sésamoïde. En haut, le cuboïde

ne présente qu’une surface* rugueuse; enfin, son côté externe,

très-étroit, est arrondi, superficiellement échancré, et continu

à sa coulisse inférieure.

VI. 18
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Cet os a la structure des os courts et se développe par un seul

point d’ossification, tardif, comme pour la plupart des os du

tarse. (a. bkclard.)

CUCULLAIRE, adj.
,
cucullaris

,
de cucullus

,
capuchon; en

forme de capuchon. Nom donné par quelques anatomistes, d’a-

près Colombus, au muscle trapèze. (a. e.)

CUCURBITACEES
,

s. f., cucurbitaceæ . Cette famille de

plantes, dans laquelle nous trouvons les melons, les concom-

bres, la bryoné, les courges, la coloquinte, appartient à la

classe des végétaux dicotylédones qui ont la corolle monopé-

tale portée sur un ovaire infère. Nous y trouvons généi’alement

un principe résineux, âcre et purgatif, qui quelquefois est très-

abondant et très-exalté, comme dans le fruit de la coloquinte

et de Yelaterium
,
et dans la racine de bryone, qui sont de vio-

lens purgatifs drastiques. Cependant cette famille nous offre des

fruits succulens et très-savoureux, tels que les différentes espèces

de melons et de pastèques
,
et d’autres qui

,
quoique ayant une

saveur moins agréable et moins sucrée, sont cependant servis

sur nos tables, comme les concombres et les différentes espèces

de coui’ges. Ces fruits, dont on fait une si grande consommation

comme aliment, sont cependant laxatifs, surtout lorsqu’on en

mange avec peu de modération. Mais ici ce n’est, pas, à notre

avis, le principe résineux qui leur communique cette propriété
,

mais le mélange dix mucilage et du sucre uni à une certaine

quantité d’acide
,
comme on l’observe dans les fruits mucoso-

sucrés, dont ils se rappi’ochent étroitement sous ce point de

vue.

Les graines, dans toutes les cucurbitacées, sont douces, hui-

leuses et émulsives. On les emploie surtout pour préparer des

tisanes ou émulsions adoucissantes dont on fait particulièrement

usage dans les inflammations des organes sécréteurs de l’urine.

De là le nom de semences Jroides majeures

,

sous lequel elles

sont désignées dans les anciens traités de matière médicale.

(
A. RICHARD.)

CUCURRITAIN, s. m. Les anciens ont donné ce nom aux

articulations isolées des ténias, articulations qui ont souvent l’as-

pect des graines des plantes cucurbitacées et qu’ils considéraient

comme autant de vers isolés. On a aussi autrefois donné le nom
de ver cucurbitain à une espèce de ténia, le tœnia solium.

Voyez TÉNIA.
(
HIPP. CLOQUET.)
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CUIR, s. in., corium. Bien que l’on ne puisse guère donner

ce nom qu’à la peau des animaux tannée pour notre usage, on

appelle souvent la peau du crâne cuir chevelu
,
et le mot latin

corium est employé pour désigner le derme
;
on l’a même fran-

cisé et on en a fait corion
,
cjue quelques-uns écrivent

,
à tort

,

chorion. *-
*

(a. b.)

CUISSART, s. m. On nomme ainsi un instrument que l’on

emploie pour remplacer le membre inférieur après l’amputation

de la cuisse. L’extrémité supérieure du cuissart représente un cône

creux, destiné à recevoir le moignon. Ce cône est surmonté en

dehors par un prolongement qui s’élève jusqu’au niveau de la

crête iliaque, et qu’on fixe autour du bassin au moyen d’une cein-

ture en cuir, munie d’une boucle. Le bord qui circonscrit sa

base, garni d’un coussin de crin ou de laine, recouvert d’une peau

douce et molle, doit servir de point d’appui, en avant aux

branches du pubis et de l’ischion
,
et en arrière à la tubérosité

sciatique. Sa cavité, dont la profondeur varie suivant la lon-

gueur du moignon
,
est rembourée et matelassée

,
afin d’éviter

les froissemens et la pression douloureuse que ses parois pour-

raient causer aux parties qu’elle renferme. Le sommet du cône

se termine en bas par un bâton ou une tige de fer
,
destiné à

remplacer la jambe. Ordinairement la partie de ce dernier sup-

port qui appuie sur la terre est légèrement élargie
,
et recou-

verte d’un cuir épais : celui-ci a pour avantage d’empêcher l’ins-

trument de glisser, et d’adoucir les chocs que, pendant la marche,

il éprouve de la part du sol.

Plusieurs chirurgiens ont fait construire des cuissarts méca-

niques plus ou moins compliqués
,
de manière à représen-

ter les formes du membre qu’ils remplacent
;
au moyen de

ressorts et de rouages diversement combinés, ils sont parve-

nus même à donner de la mobilité aux articulations factices du

genou et du pied. J’ai vu plusieurs de ces instrumens fort ingé-

nieux simuler parfaitement le membre qu’ils suppléaient; mais,

il faut l’avouer
,
les malades ne les traînent que péniblement

après eux; ils sont plus incommodes, moins solides et moins

sûrs pour la marche que les cuissarts ordinaires : aussi peu de

personnes en font-elles maintenant usage.

Pour que les malades se servent avantageusement des cuis-

sarts, il est indispensable que leur moignon ait assez de lon-

gueur pour imprimer à l’instrument les divers ïnouvemens dont
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ils ont besoin dans lu marche

,
sans quoi l'instrument resterait

immobile ou se dérangerait continuellement
,
et le malade se-

rait exposé à des chutes fréquentes. Les malades chez lesquels

l’amputation a été pratiquée très-haut, et qui 11’ont un moignon

que de quelques pouces de longueur
,
ne peuvent se servir de

cuissart, et sont obligés d’avoir recours aux béquilles pour

marcher. 11 faut que le moignon n’éprouve jamais de pression

douloureuse au fond du cône que lui offre le cuissart; autre-

ment il ne tarderait pas à s’enflammer, à s’ulcérer
;
la dénudation

de l’os et les accidens les plus graves pourraient en être la suite.

Cependant il ne faut: point que le moignon flotte librement dans

la cavité de l’instruinent
,
car il ne le ferait mouvoir qu’avec

difficulté, et à chaque mouvement son extrémité viendrait heurter

et se froisser contre ses parois.

Les malades éprouvent de la gêne quand ils commencent à

se servir de cuissarts, à cause de la pression que leurs bords

exercent sur les parties; mais bientôt celles-ci s’accoutument à ce

contact, et la pression qu’elles épi’ouvent détermine dans la peau

et le tissu cellulaire un épaississement qui le rend moins pénible;

les malades finissent par se servir avec beaucoup de facilité et

d’adxesse de cet instrument de prothèse.
(
j.cloquet.

)

CUISSE ,
s. f.

,
fémur, partie des membres inférieurs

comprise entre la hanche et le genou. Elle se continue, en arrière,

avec la fesse, dont elle est distinguée par un pli de la peau qui

dépend de ce que la saillie du muscle grand fessier cesse tout-à-

coup. En avant, elle est séparée du bas-ventre par le pli de l’aîne,

et en dedans
,
de la région génitale par un autre pli très-marqué,

dont le fond répond à la branche de l’ischion et à celle du pubis.

En bas, elle forme
,
en s’unissant à la jambe , le creux du jarret,

et est séparée de celle-ci
,
dans le reste de sa circonférence, par

le genou. La cuisse a une forme plutôt conique que cylindrique,

le nombre de ses muscles diminuant graduellement de haut en

bas. Sa surface, quoique généralement arrondie, présente des

saillies, des dépressions et des plans dûs à la disposition

des muscles, et variables suivant leur état de contraction,

d’allongement ou de relâchement, par conséquent suivant l’atti-

tude du membre. Une ligne un peu enfoncée, étendue oblique-

ment du pli de l’aine à la partie interne de la cuisse
,
indique

assez souvent le trajet de l’artère crurale
,
dont les battemens sont

très-distincts à la partie supérieure de cette ligne. La peau qui



CU I 277

forme la surface de la cuisse est plus blanche et plus mince en

avant et en dedans qu’en arrière et en dehors, où elle est garnie

de poils dans l’homme.

Un seul os, le fémur, occupe le centre de la cuisse. Son axe

n’est point parallèle à celui de ce membre : courbé angulaire-

meiit à la réunion de son corps avec son extrémité supérieure,

il se rapproche des tégumens en dehors et en haut, où l’une de

ses éminenoes, le grand trochanter, est même presque sous-cuta-

née^ de manière à laisser, en dedans, un espace considérable pour

les muscles. Ceux-ci. forment deux couches, une superficielle et

une profonde. Les muscles de la couche superficielle ont une

direction à peu près longitudinale, et sont entourés d’une gaine

celluleuse lâche : ces muscles sont : en avant et eh dedans ,
le

droit antérieur, le couturier, le droit interne
;
en arrière

,
le

demi-tendineux, le dehii-membraneuX et la longue portion du

biceps
;
en dehors, le muscle du Jascia-lala. Les muscles pro-

fonds sont, en grande partie, composés de fibres obliques, atta-

chées presque toutes au fémur : tels sont le triceps crural, le

pectiné
,
les adducteurs, la courte portion du biceps; le triceps

est immédiatement appliqué sur l’os
,
tandis que les autres 11e lui

correspondent que par leur bord, particulièrement les adduc-

teurs, qui forment, en dedans, un plan tout-à- fait ‘distinct et en

partie superficiel en avant. Outre ces muscles, propres à la cuisse,

l’extrémité inférieure du grand fessier, celle des psoas et iliaque,

le carré de la cuisse, situé presque dans l’épaisseur de la fesse,

l’extrémité des obturateurs externe et interne, des jumeaux, etc.,

font encore partie de ce membre. Tous ces muscles sont enve-

loppés par une aponévrose forte et épaisse, surtout en dehors,

qui se fixe au fémur et envoie entre eux divers prolongemens
;

elle a reçu le nom particulier de fascia-lcita. Voyez ce mot.

Les vaisseaux sanguins de la cuisse sont : l’artère crurale ou

fémorale, sa branche profonde, les circonflexes, les perforantes,

les honteuses exlernes, qui ne font que la traverser, l’obtura-

trice, l’is'ehiatique, les veilles qui correspondent à ces artères,

et de plus la veine saphène. Exceptée celle-ci, qui est sous-cuta-

née, tous ces vaisseaux sont renfermés avec les muscles, sous

l’enveloppe aponévrotique
;
les troncs principaux occupent la

‘

partie interne du membre, de sorte que c’est en dehors que se

trouvent les rameaux les moins volumineux. Des vaisseaux lym-

phatiques profonds accompagnent les vaisseux cruraux, et un
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grand nombre de superficiels rampent entre la peau et l’aponé-

vrose. La cuisse a trois nerfs principaux : le crural, l’obturateur,

qui avoisinent les vaisseaux du même nom, et le grand nerf scia-

tique, situé seul le long de sa partie postérieure
;
elle reçoit, en

outre
,
des fdets, sous-cutanés pour la plupart, des nerfs lom-

baires
,
sacrés

,
et du petit nerf sciatique. Le tissu cellulaire de la

cuisse est abondant, principalement en avant, dans l’espace qui

loge les vaisseaux et le nerf cruraux
,
et en arrière

, vers le creux

du jarret, autour du grand nerf sciatique; le tissu graisseux est

accumulé dans les mêmes endroits, et souvent aussi entre la peau

et l’aponévrose.

Chez; la femme
,
la cuisse est plus volumineuse

,
plus conique

et plus ronde que chez l’homme
,

à cause de l’amptitude plus

grande du bassin et de la prédominance du tissu cellulaire.

Cette partie importante du membre inférieur est particulière-

ment utile, dans le mécanisme général de ce membre, par l’éten-

due et la variété des mouvemens qu'elle exécute, par ceux de

rotation, dont elle jouit à un haut degré
(
Voyez articulation de

la hanche
) ,

et par les muscles puissans qui entrent dans sa com-

position.

Les maladies les plus communes aux membres, comme les

plaies, les fractures, les luxations, les anévrysmes, etc., sont

aussi celles que l’on voit le plus souvent à la cuisse, (a. béclard.)

CUISSON
,
s. f.

,
douleur cuisante ; variété de la sensation

douloureuse qui se manifeste dans la brûlure légère., dans les

plaies
,
dans plusieurs affections cutanées

,
telles que l’érysipèle

,

certaines dartres, le zona, le prurigo; et qui est vivement ex-

citée par la présence de corps étrangers, de fluides âcres sur

certaines membranes muqueuses enflammées
,
sur les plaies, etc.

Ce phénomène ne fournit aucune indication importante. Voyez

COUREUR. (GEORCET.)

CUIVRE
,

s. m., cuprum
,
ces

,
Vénus des alchimistes : Métal

rangé par M. Thénard dans la quatrième classe.
(
Voyez métal.)

On le. trouve i° à l’état natif en France, en Angleterre
,
à Tou-

ria en Suède, en Saxe, en Sibérie, dans le Hartz, la Transyl-

vanie, le pays de Salzbourg, en Hongrie, au Japon, au Chili,

au Mexique et au Pérou
;
2° à l’état d’oxyde

( Voyez plus bas.)
;

3 ° à l’état de sulfure que l’on désigne sous les noms de pyrite

cuivreuse et de cuivre gris ; cette mine, une de celles que l’on

exploite le plus souvent, contient du fer, de l’antimoine, de
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l’arsenic ou de l’argent
;

4° à l’état de sel et de chlorure : tels

J sont l’arseniate, le sous- carbonate, le sulfate, le phosphate et

le chlorure de cuivre.

Propriétés physiques. — Le cuivre est solide, d’un rouge ti-

rant sur l’orangé, plus dur que l’or et l’argent, plus sonore que

tous les autres métaux
;
quoique brillant

,
malléable et ductile

,

il ne possède ces propriétés qu’à un degré inférieur à celui des

métaux les plus précieux; sa ténacité est telle qu’un fil de

0,078 pouces de diamètre supporte un poids de 3 o 2, '16 livres

sans se rompre
;

il acquiert une odeur désagréable par le frot-

tement: sa pesanteur spécifique est de 8
, 895. Il fond à 27° du

pyromètre de Wedgwood
;

sa surface offre alors une teinte

verte bleuâtre
;

il ne se volatilise pas. Soumis à l’action du cha-

i

lumeau à gaz de Brooks, c’est-à-dire à un courant enflammé

d’oxygène et d’hydrogène, il brûle avec une flamme vertç et avec

beaucoup d’éclat. On le débite dans le commerce sous forme de

petits pains ronds, de plaques carrées ou rondes, de feuilles ou

de baguettes.

Propriétés chimiques. — Soumis à l’action de Yair ou du gaz

oxygène, il se transforme en deutoxyde brun, si on le chauffe;

il n’y a point de dégagement de lumière. A froid l’action est

nulle, si les deux gaz sont secs : s’ils sont humides, l’oxygène trans-

forme le cuivre en deutoxyde, et l’air atmosphérique en sous-

deuto-carbonate verdâtre. Il existe encore deux autres oxydes

de cuivre dont nous exposerons bientôt les propriétés. Le phos-

phore

,

le soufre
,

le chlore et Yiode se combinent avec le cuivre

à l’aide de la chaleur et donnent un phosphure, deux sulfures,

deux chlorures et un iodure : ces produits ne sont point employés

en médecine. L'hydrogène
,
Yazote et le carbone sont sans action

sur lui. Plusieurs métaux se combinent avec le cuivre pour for-

mer des alliages utiles dans les arts : le laiton, connu aussi sous le

nom de cuivre jaune

,

de similor, eLc.
,

est formé de 20 à 40

parties de zinc et de 80 à 60 parties de cuivre
;

le bronze ou le

métal de canons se compose de xo à 12 parties d’étain et de

90 à 8S parties de cuivre; le métal des cloches est formé de

22 parties d’étain et de 78 de cuivre
; celui des timbres d’hor-

loge renferme un peu plus d’étain et un peu moins de cuivx’e que
le procèdent ;

Yétamage que l’on peut considérer jusqu’à un cer-

tain point comme un alliage, n’est autre chose que du cuivre

décapé, recouvert d’une couche mince d’étain; le tarn tam con-
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tient 80,427 parties de cuivre et 19,573 d’étain; les mirbir's des

télescopes sont formés d’une partie d’étain et de deux de cuivre.

Combiné avec un dixième de son poids à’arsenic, il fournit un

alliage légèrement ductile, semblable au cuivre blanc de la Chine

qui paraît avoir été employé à faire des cuillers et des vases. Les

monnaies el-les pièces d’orfèvrerie en or et en argent
,
contien-

nent une petite quantité de cuivre qui leur donne plus de corps

et de dureté, et les rend susceptibles d’un plus beau travail; il

rehausse en outre la couleur de l’or. Plusieurs autres métaux,

tels que le fer, Vantimoine, etc., peuvent s’unir au cuivre et

donner des alliages qui ne présentent aucun intérêt.

L’eau et les acides borique , carbonique et sulfureux sont sans

action sur le cuivre. L’acide sulfurique concentré n’agit point

sur lui à froid, mais si on élève la température
,

il se décompose

en partie, oxyde le métal et le transforme en deuto-sulfate^ il se

dégage du gaz acide sulfureux. L’acide nitrique l’attaqüe avec

rapidité lors même qu’il est étendu d’une certaine quantité d’eau
;

il se dégage du gaz deutoxyde d’azote
(
gaz nitreux

)
et l’on ob-

tient du deuto-nitrate de cuivre. L’acide hydrochlorique liquide,

qui n’agit point sur lui à froid
,
le transforme en hydi’oehlorate

de deutoxyde, avec dégagement de gaz hydrogène, si on élève

la température : dans ce cas, l’eau est décomposée
,
son oxygène

oxyde le métal, tandis que l’hydrogène est mis à nu.

L'ammoniaque liquide n’exerce aucune action stir le cuivre

qui n’a pas le contact de l’air
;
mais si on débouche le flacon qui

contient le mélange, le cuivre ne tarde pas à s’oxyder et à se

dissoudre dans l’alcali qui acquiert une belle couleur bleue. Lors-

qu’on fait bouillir, dans un chaudron de cuivré jauhe ou rouge

parfaitement décapé
,
une dissolution saturée de sel commun

dans l’eau
,
le cuivre s’oxyde et se dissout en petite quantité. On

peut démontrer la présence de cet oxyde dans la liqueur
;
tandis

que la dissolution ne renferme point de cuivre, si, outre le sel et

l’eau, on a employé du bœuf, du lard ou du poisson; toutefois

le sang des animaux chauffé ou conservé pendant très-peu de

temps dans des vaisseaux de cuivre exerce sur ce métal une

action très-marquée, d’après M. Vauquelin.

On obtient le cuivre en grand, en exploitant les mines de

cuivre natif, d’oxyde
,
de sous-carbonate et de sulfure . pour le

séparer de cette dernière, on la grille pour la priver de la ma-

jeure partie du soufre qu’elle contient; puis on décompose par le
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charbon l’oxyde de cuivre formé pendant le grillage. Les mines

d’oxyde et de carbonate de cuivre fournissent le métal
,
lors-

qu’on les traite par le charbon à une température élevée. Le

cuivre a des usages nombreux; on l’emploie pour faire un très-

grand nombre d’ustensiles, pour doubler les vaisseaux, pour

faire la monnaie, etc. 11 n’est point vénéneux. Voyez poison

et ÉTAMAGE.

cuivre (Oxydes de). Il existe trois oxydes de cuivre. Le pro-

toxyde se trouve en Angleterre
,
en Sibérie, en Hongrie, dans

le pays de Nassau, en Suède
,
en NorwègC

,
en France, etc.

;
il

est tantôt cristallisé
,
tantôt en masses ou en poudre; il est rouge

ou d’un rouge brun. Celui que les chimistes obtiennent en dé-

composant le protochlorure de cuivre par la potasse est orangé

lorsqu’il est humide, et rougeâtre quand il a été fondu. Chauffé

âvee du gaz oxygène ou avec de l’air atmosphérique
,

le pro-

toxyde de cuivre passe à l’état de deutoxyde
;

il a beaucoup moins

de tendance à s’unir aux acides que ce dernier; il se dissout dans

l’ammoniaque qu’il colore en bleu; il est formé de 12,638

d’oxygène et de 100 de cuivre; il n’a point d’usages. Le deuto-

xyde de cuivre se trouve en masses ou en poussière dans quel-

ques mines de cuivre; il existe aussi dans la nature combiné

avec des acides. Il est brun lorsqu’il est sec; il n’agit point sur le

gaz oxygène
;

il se combine à merveille avec les acides pour for-

mer des sels
;

il se dissout très-bien dans l’ammoniaque qu’il

colore en bleu. Combiné avec l’eau, il constitue Yhydrate de

deutoxyde de cuivre bleu qui
,
étant exposé à l’air, en absorbe

l’oxygène et se transforme en sous-deuto-carbonate de cuivre

vert : traité par l’eau oxygénée
,
cet hydrate passe à l’état de

peroxyde : si on le fait bouillir dans l’eau
,

il se change en deu-

toxyde sec d’une couleur brune. On obtient ce dernier, que l’on

appelle vulgairement hatitures de cuivre
,
en chauffant le métal

avec le contact de l’air, et en le plongeant dans l’eau froide pour

détacher les écailles brunes qui constituent cet oxyde; Yhydrate

se prépare en décomposant un deuto-sel de cuivre par un excès

de potasse ou de soude. Cet oxyde est formé de 25,27 d’oxygène

et de 100 de métal. Les chimistes en font souvent usage pour

déterminer les proportions des élémens qui constituent les prin-

cipes -immédiats des végétaux et des animaux. Il était employé

autrefois, sous le nom d'ces ustum
,
comme émétique et purga-

tif; on s’en servait aussi contre l'épilepsie et pour stimuler les
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vieux ulcères atoniques, cancéreux ou de mauvais caractère; mais

il est généralement abandonné aujourd’hui. — Peroxyde de

cuivre. On ne le trouve point dans la nature
;

il est le produit

de l’action de l’eau oxygénée sur l’hydrate de deutoxyde de

cuivre; il est solide, insipide, d’un brun jaune foncé, insoluble

dans l’eau et déconaposable en oxygène et en deutoxyde à une

température peu élevée. 11 n’a point d’usages; on ne connaît

point la quantité d’oxygène qui entre dans sa composition.

cuivre
(
Sels de). Les sels formés de deutoxyde de cuivre et

d’un acide sont d’une couleur verte ou bleue; ils sont presque

tous solubles dans l’eau ou dans l’eau acidulée : les dissolutions

qu’ils fournissent précipitent en bleu par la potasse, la soude et

l’ammoniaque; un excès de ce dernier alcali redissout Je deuto-

xyde précipité et donne un liquide bleu foncé
;
les hydrosulfates

et l’acide hydrosulfurique en précipitent du sulfure de cuivre

noir; l’arsenite de potasse y fait naître un précipité vert
(
vert

de Scheele ou arsénite de cuivre
) ;

l’hydrocyanate de potasse

ferrugineux y occasione un précipité brun marron, surtout si

les dissolutions sont étendues : une lame de fer en précipite le

cuivre à l’état métallique
,
et il se forme un sel ferrugineux so-

luble
,
ce cjui prouve cpie le fer s’est emparé à la fois de l’oxygène

et de l’acide qui étaient unis avec le cuivre : ce phénomène se

manifeste plus ou moins promptement, suivant la nature du sel

employé. Un cylindre de phosphore plongé dans une dissolulion

de cuivre en précipite également le métal. — INous n’établirons

point les caractères* des sels que forme le protoxyde de cuivre,

parce qu’on ne connaît guère que le proto-hydrochlorate dont

nous ferons bientôt mention. — Les sels de cuivre solubles

dans l’eau sont tous vénéneux
(
Voyez poison.

) ;
on peut

néanmoins les employer avec succès dans le traitement de quel-

ques maladies. Donnés à assez forte dose, ils déterminent une

irritation de l’estomac
,

et par suite des vomissemens et des

évacuations intestinales; à des doses réfractées et continuées

,

ils excitent les systèmes nerveux et sanguin; enfin, si leur usage

est continué pendant long-temps, ils agissent secondairement

comme excitans du système lymphatique.

cuivre
(
Acétate de) : cristaux de Vénus, verdet cristallisé. Il

cristallise en rhomboïdes d'un vert bleuâtre; il est inodore

,

u’unc saveur forte etstyptique; il est légèrement effior.esçent et

se dissout dans cinq parties d’eau bouillante. Lorsqu’on lç
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chauffe, il décrépite, lance au loin des fragraens qui vont jus-

qu’au col de la cornue, se dessèche et devient blanc; on peut

lui rendre sa couleur bleue
,
en le mettant en contact avec l’eau

ou avec l’air humide
;

si on continue à le chauffer, il se décom-

pose et fournit entr’autres produits de l’acide acétique, connu

sous le nom de vinaigre radical
(
Voyez ce mot), et du cuivre

métallique. L’acide sulfurique concentré
,
versé sur de l’acétate

de cuivre pulvérisé, le décompose, s’empare du deutoxyde de

cuivre, et il se dégage des vapeurs d’acide acétique, reconnais-

sables à leur odeur de vinaigre fort. On obtient ce sel en fesant

dissoudre, dans du vinaigre chaud
,
du vert de gris artificiel (com-

posé d’acétate de cuivi'e et de deutoxyde de cuivre hydraté);

on évapore la liqueur pour la faii’e cristalliser. L’acétate de cuivre

est employé dans la préparation du vinaigre radical
,
et pour

faire la liqueur appelée vert d’eau
,
dont on se sert pour le lavis

des plans
;

il fait la base de l’opiat de Gamet et des pilules du

docteur Gerbier, remèdes dont on fait rarement usage et qui ont

été quelquefois utiles dans le traitement des affections cancéreu-

ses, où l’excision et la cautérisation sont impraticables. Lorsqu’on

administre l’acétate de cuivre
,
on doit commencer par en don-

ner un quart de grain par jour, en deux ou trois fois, afin d’é-

viter les accidens qui ont souvent forcé d’en suspendre l’emploi.

Voyez poison.

Vert de gris artificiel: Produit formé, suivant Proust, de

43 parties d’acétate de cuivi’e, de ‘3

7 , 5 de deutoxyde de cuivre

hydraté et de i5,5 d'eau. Il est solide, d’un bleu verdâtre, put

vérulent, inodore et d’une saveur forte, styptique. Lorsqu’on le

traite par l’eau froide, l’acétate de cuivre est dissous, et l’hy-

drate bleu se précipite; si l’eau est bouillante, l’hydrate est ré-

duit en eau et en deutoxyde de cuivre brun qui se précipite :

quoiqu’il en soit, la dissolution filtrée est précipitée par les alca-

lis
,
les hydrosulfates

,
etc., comme nous l’avons dit en parlant des

sels de cuivre en général. L'acide acétique, aidé de la chaleur,

le convertit entièrement en acétate de cuivre neutre, à moins

qu’il ne contienne des substances étrangères. La chaleur et l’a -

cide sulfurique agissent sur lui comme sur l’acétate de cuivre.

Pour l’obtenir, on met une lame de cuivre sur une couche peu

épaisse de marc de raisin
;
on recouvre la lame d’une nouvelle

couche de marc, sur laquelle on applique une autre lame de

cuivre et ainsi successivement; au bout de six semaines, on sé-
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pare le vert de gris attaché à la surface des diverses lames, et on

fait servir de nouveau celles-ci à la même fabrication
:
pendant

cette opération, le cuivre s’oxyde aux dépens de l’oxygène de

l’air, et le deutoxyde formé s’unit à l’acide acétique provenant

de la fermentation qu’a éprouvé le moût de raisin contenu dans

le marc. Le vert de gris est employé pour faire l’acétate de cui-

vre cristallisé, pour peindre à l’huile et pour certaines opérations

de teinture
;

il sert à préparer l’emplâtre divin
,
l’onguent égyp-

tiac, le cérat d’acétate de cuivre, l’onguent de poix avec le

verdet, la cire verte de Beaumé, etc., que l’on emploie quel-

quefois dans le traitement extérieur de certains ulcères syphi-

litiques
,
scorbutiques, carcinomateux, ainsi que pour détruire

les chairs fongueuses, les verrues et les cors. Le vert de gris,

administré à très-petites doses, à des enfans atteints de scrofu-

les, a déterminé la résolution de quelques tumeurs scrofuleu-

ses ,
et a détruit certains nodus rachitiques

;
mais on a été sou-

vent obligé d’en cesser l’emploi, à cause des aceidens qu’il occa-

sionait. Quelques médecins ont proposé de l’employer à des

doses réfractées et soutenues, au commencement de certaines

phthisies tuberculeuses, dans l’intention d’exciter la résolution

des tubercules : aucun succès n’a encore justifié l’administration

d’un médicament aussi dangéreux

cuivre ammoniacal : nom, donné à de l’ammoniaque tenant

du deutoxyde de cuivre en dissolution. Il est liquide, d’un

bleu foncé et d’une odeur ammoniacale; il précipite, comme les

sels de cuivre par la potasse, la soude, l’arsénite et le prussiate

de potasse, les hydrosulfates, etc.
;
l’eau de baryte y fait naître un

précipité de dcütoxyde de cuivre bleu, entièrement soluble dans

l’acide nitrique pur, caractère qui le distingue du sulfate de

cuivre ammoniacal. On l’obtient directement en combinant l’am-

moniaque avec l’oxyde de cuivre. Plusieurs médecins l’ont em-

ployé aux mêmes usages que le sulfate de cuivre ammoniacal,

(vorez ce mot plus bas). Boerbaave le regardait comme diuré-

tique et en administrait trois ou quatre gouttes à jeun dans un

verre d’hydromel; il augmentait successivement tous les jours

jusqu’à en faire prendre vingt gouttes en une seule fois
;

il dit

avoir guéri, par ce moyen, une hydropisie ascite confirmée,

tout en avouant que ce médicament avait été employé sans

succès ,
dans beaucoup de cas analogues.

cuivre (Arsénite de), Vert de Schcelc : compose de deutoxyde



CUI
de cuivre et d’oxyde blanc d’arsenic

(
acide arsénieux ), obtenu

en versant de l’arsénite de potasse dans du sulfate de cuivre

dissous et en lavant le précipité. Il est solide vert, insipide et in-

soluble dans l’eau; il se décompose et répand une odeur d’ail

lorqu’on le met sur les charbons ardens; trituré avec du nitrate

d’argent dissous, il se décompose et se transforme en arsénite

d'argent jaune et en nitrate de cuivre. Il est employé pour co-

lorer les papiers en vert et dans les peintures à l’huile.

cuivre
(
Carbonate de ). On trouve dans la nature deux va-

riétés de carbonate de cuivre; la première, connue sous le nom
de malachite

,
est verte et se rencontre particulièrement en

Sibérie, à Cliessy, près Lyon, etc.
;
l’autre est bleue et porte

le nom de cuivre azuré
,
d'azur de cuivre et de bleu de mon-

tagne ; elle existe en très-petite quantité dans toutes les mines

de cuivre, c’est elle qui colore les pierres d’Arménie et la plu-

part des os fossiles appelés turquoises. L’une et l’autre de ces

variétés sont formées d’acide carbonique, de deutoxyde de cuivre

et d’eau
;
le carbonate vert contient -j de plus d’eau

,
tandis que

dans l’autre il y a -j de plus d’acide carbonique. Le sous-deulo

-

carbonate de cuivre , obtenu dans les laboratoires, est formé de

ioo parties d’aeide et de i8i,58 de deutoxyde. On le prépare,

en versant une dissolution de sous-carbonate de potasse dans

du sulfate de cuivre dissous, et en lavant le précipité : c’est

lui qui se forme spontanément à la surface des vases de cuivre

rouge, de laiton, d’airain
,
des pièces de monnaie, des alliages

de cuivre et d’argent, et on le désigne alors sous le nom de

vert-de-gris naturel. Il suffit, pour qu’il se produise, que du

cuivre métallique soit en contact avec de l’air atmosphérique

humide, qui oxyde le métal
,

et fournit à l’oxyde l’acide car-

bonique qu’il contient. Le sous-deuto-carbonate de cuivre est

solide, vert, insipide, décomposable par la chaleur en acide

carbonique et en deutoxyde de cuivre brun; les acides affaiblis

le décomposent avec effervescence, en dégagent l’acide carbo-

nique , et forment un nouveau sel avec l’oxyde; il se dissout

sans effervescence dans les graisses oxygénées et dans l’ammo-

niaque. Il est insoluble dans l’eau, ce qui explique pourquoi

l’eau qui a séjourné dans des fontaines dont la surface interne

ou les robinets sont enduits de ce sel
,
n’est point vénéneuse.

Toutefois, s’il était introduit dans l’estomac seul ou suspendu

dans l’eau, il agirait comme les autres poisons cuivreux. Voyez

POISON.



a86 CUI
cuivre

(
Hydrochlorates de ). Il existe deux hydrochlorates

de cuivre. — Hydrochlorate de protoxyde. Il est liquide, trèrf-

acide
,

et donne par l’eau un précipité de chlorure de cuivre

blanc
(
muriate blanc de quelques chimistes

) ,
que l’on emploie

à la préparation du protoxyde de cuivre
,
comme nous l’avons

déjà dit. On l’obtient, en faisant bouillir un mélange de 120

parties de cuivre très-divisé, et de 100 parties de deutoxyde du
même métal, dans l’acide hydrochlorique concentré. Il n’est

point employé en médecine. — L’hydrochlorate de deutoxyde

de cuivre cristallise en parallélipipèdes rectangulaires ou en ai-

guilles d’une belle couleur vert-gazon, ou d’un bleu verdâtre, si

le sel est moins acide
;

il attire l'humidité de l’air, et se dissout

très-bien dans l’eau; la dissolution étendue est bleue
,
et d’un

vert-gazon si elle contient peu d’eau; le nitrate d’argent y
fait naître un précipité de chlorure d’argent, blanc, caille-

botté
,
insoluble dans l’eau et dans l’acide nitrique. Les alcalis

et les autres réactifs agissent sur elle comme sur les autres sels

de cuivre.
(
Voyez cuivre

,
sels de.

)
On l’obtient en faisant

dissoudre du cuivre à chaud dans l’acide hydrochlorique con-

centré
;
dans ce cas, l’eau se décompose pour oxyder le métal

,

et il se dégage du gaz hydrogène : on fait cristalliser. On n’em-

ploie jamais ce sel en médecine; mais on fait usage sous le

nom de fleurs ammoniacales cuivreuses
,
ou d’ens Veneris

,
de

l’hydroclilorate d’aramoniaque cuivreux
,

obtenu en mêlant

exactement de l’hydrochlorate de deutoxyde de cuivre et de

l’hydrochlorate d’ammoniaque
,
tandis qu’on le préparait an-

ciennement en sublimant parties égales de sel ammoniac et de

deutoxyde de cuivre. Ce dernier mode de préparation a été

abandonné dès qu’on s’est aperçu que la composition du médi-

cament variait suivant la température à laquelle on avait agi. Il

a été quelquefois employé avec succès, comme tonique, dans les

scrofules et le rachitisme
;

toutefois on doit lui préférer les

teintures verte de Stisser, et bleue d’Helvétius. La première n’est

que de l’hydrochlorate de deutoxyde de cuivre
,
dissous dans

l’alcool
;

celle d’Helvétius est la même
,

avec addition d’un

cinquième ou d’un sixième d’ammoniac. Ces teintures ont été

administrées avec succès par Helvétius aux enfans encore à la

mamelle, et aux adultes atteints de rachitisme et de tabès mé-

sentérique. Il commençait par faire prendre, dans du vin de

Bourgogne ou dans de l’eau édulcorée
,
autant de gouttes de

teinture verte que le malade avait d’années
;

il en doublait la
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dose, lorsqu'il voyait quelle n’excitait plus de nausées. Au bout

de huit jours, il donnait la teinture bleue, qu’il regardait comme
plus apéritive

,
et il alternait ainsi tous les huit jours, après

avoir purgé le malade de temps en temps. — Le sable -vert du

Péron
, rapporté pour la première fois par Dolomieu

,
et que

certains chimistes regardent comme un sous -hydrochlorate de

cuivre, paraît être un sous-chlorure de ce métal.

cuivre
(
Nitrate de ),

deuto-nitrate de cuivre. Il cristallise en

parallélipipèdes allongés
,
bleus, d’une saveur âcre, légèrement

déliquescens
,
très-solubles dans l’eau : cette dissolution agit sur

les ï’éactifs comme les autres sels de cuivi’e.
(
Voyez cuivre, sels

de.) Si elle est concentrée, l’acide sulfurique du commerce la dé-

compose, et il se dépose des cristaux de sulfate de cuivre. Mis

sur les charbons ardens
,
le nitrate de cuivre solide se dessèche

et se décompose avec détonnation et avec scintillation. Il sert à

la préparation des cendres bleues, dont on fait usage pour colo-

rer les papiers en bleu
,

et que l’on obtient en mêlant de la

chaux pulvérisée avec un excès de dissolution faible de nitrate

de cuivre.

cuivre
(
Sulfate de

) ,
deuto-sulfate de cuivre

,
sur-sulfate de

cuivre, couperose bleue
,
vitriol bleu

,
vitriol de Chypre, cuprum

vitriolalum
, suifas cupri ; sel composé de parties égales d’acide

et de deutoxyde de cuivre. On le trouve dans certaines eaux

voisines des mines de sulfure de cuivre. II cristallise en prismes

irréguliers à quatre ou à huit pans, d’un bleu foncé, transpa-

rens, d’une saveur acide et styptique. Lorsqu’on le chauffe,

il fond dans son eau de cristallisation , se dessèche et devient
+

.

blanc. Si on continue à le chauffer, il se décompose
,
et laisse du

deutoxyde brun. Il s’effleurit à l’air
,
et se recouvre d’une pous-

sière blanchâtre : il se dissout dans deux parties d’eau bouil-

lante
,
tandis qu’il exige quatre parties du même liquide à la

température de i 5 °( th. centigr.
)
Cette dissolution rougit l’eau

de tournesol, et se comporte avec les réactifs comme les

autres sels de cuivre.
(
Voyez cuivre

, sels de.
)
L’eau de baryte

la décompose et y fait naître un précipité d’un blanc bleuâtre

très-abondant, composé de deutoxyde de cuivre hydraté -bleu,

et de sulfate de baryte blanc : aussi suffit-il d’ajouter à ce pré-

cipité quelques gouttes d’acide nitrique pour opérer la disso-

lution du deutoxyde de cuivre
,
et il reste du sulfate de baryte

blanc. On obtient ce sel en grand, en faisant évaporer les eaux
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qui le contiennent

,
et plus souvent encore en exposant à l’air

le sulfure de cuivre natif, ou celui que l’on prépare directe-

ment; le soufre et le cuivre absorbent l’oxygène, et passent à

l’état d’acide sulfurique et de deutoxyde de cuivre. On dissout

le sel dans l’eau, et on le fait évaporer. Le sulfate de cuivre est

employé dans les arts pour faire le vert de Scheele, etc. Alston,

Hahnemann et Hoffmann l’ont rangé parmi les émétiques les

plus recommandables; et plusieurs médecins anglais l’ont ad-

ministré comme tel, à très- petite dose, dans la première pé-

riode de la phthisie pulmonaire. Il est douteux qu’il soit utile

dans l’affection dont nous parlons. Quelques médecins français

pensent toutefois qu’il pourrait peut-être convenir dans les ca-

tarrhes chroniques et dans quelques ças rares de phthisie tuber-

culeuse peu avancée et compliquée d’affections catarrhales. Ad-

ministré comme émétique dans un cas d’empoisonnement par

l’opium, il a produit de très-bons effets
;
mais nous ne croyons

pas que le succès que l’on en a obtenu autorise à s’en servir de

nouveau
,
car il est extrêmement vénéneux, même lorsqu’il est

expulsé en grande partie par le vomissement. Cullen s’en est

servi avec succès comme tonique et excitant dans certaines épi-

lepsies idiopathiques et dans l’hystérie. Il a encoi’e été employé

dans l’hypocondrie, les fièvres intermittentes et rémittentes, les

maladies vermineuses
,
etc. La dose de ce médicament est d’un

quart de grain ou d’un demi-grain, suivant l’àge du malade :

on la réitère deux fois par jour, et on l’augmente graduelle-

ment, tant qu’elle ne détermine pas de vomissemens. Quelque-

fois on l’associe à d’autres substances toniques, telles que la can-

nelle blanche, le quinquina, etc. La poudre tonique du docteur

Smith est formée de ce sel
,
de gomme kino et de gomme ara-

bique. Le sulfate de cuivre, dissous dans une très-grande quan-

tité d’eau
,
a été souvent employé en injection et avec succès

pour combattre des leucorrhées et des blennorrhagies chro-

niques, sans douleur et avec atonie des membranes muqueuses,

pour arrêter certaines hémorragies nasales et utérines; on le

fait quelquefois entrer dans la composition des collyres; et en

effet on sait depuis long-temps que les ouvriers qui fondent et

exploitent le cuivre ne sont jamais affectés d’ophthahnie.

cuivre
(
Sulfate d’ammoniaque et de

) ,
sulfate de cuivre am-

moniacal ; sel double que l’on obtient en xrersant dans une dis-

solution de sulfate de cuivre une assez grande quantité d’ammo-
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iliaque pour dissoudre l’oxyde de cuivre qui s’ôtait précipité

d’abord. Il est d’un bleu intense et d’une odeur ammoniacale; il

verdit le sirop de violettes; l’eau de baryte, les hydrosulfates, le

prussiate de potasse, le fer et le phosphore agissent sur lui,

comme sur le sulfate de cuivre
;
la potasse et la soude en dégagent

l’ammoniaque, et précipitent le deutoxyde de cuivre; la disso-

lution d’oxyde d’arsenic y fait naître sur-le-champ un précipité

vert d’arsénitede cuivre. L’alcohol rectifié s’empare de l’eau dans

laquelle il est dissous, et alors il se précipite sous forme d’une

masse d’un beau bleu brillant, qui s’effleurit légèrement et ver-

dit par l’action de l’air humide
,
et qu’il faut par conséquent

conserver dans un flacon bien bouché. Le sulfate de cuivre am-

moniacal a été administré souvent avec succès dans les leucor-

rhées, les blennorrhagies, les céphalées chroniques et invétérées,

et surtout dans l’épilepsie. W inter le croyait tellement efficace,

dans le traitement de cette dernière affection, qu’il le désigna

sous le nom de spécifique anti-épileptique. Cullen, Odier, Chaùs-

sier et plusieurs autres observateurs assurent avoir guéri parce

moyen quelques épileptiques; mais ils ajoutent l’avoir vu échouer

dans plusieurs cas. On en administre un quart de grain ou un
demi-grain deux fois par jour, dissous dans un liquide mücila-

gineux ou associé à de la mie de pain, du sucre et de l’eau, sous

forme de pilules; on augmente successivement la dose, à moins

que les malades n’éprouvent des vomissemens
,
des douleurs à

l’estomac
,
etc.

cuivre
(
maladies produites par le ). Voyez colique et

PROFESSION. (oRFILA.)

CULBUTE, s. f.
;
mouvement que l’on supposait opéré par le

fœtus dans l’intérieur de l’utérus. C’est par le moyen de cette

culbute
,
dont le moment était fixé à des époques différentes de

la gestation par les différons physiologistes
,
que l’on expliquait

la situation déclive de la tète au moment de l'accouchement.

Toutes les questions qui ont rapport à la physiologie du fœtus

seront examinées au mot foetus.
(
dEsoumeaux.)

CULTELLAJRE, adj. Epithète par laquelle on désigne une

espèce de cautère qui a la forme d’une petite hache. Voyez cau-

tère, CAUTÉRISATION.

CUMIN, s. m. C’est dans la famille des Ombcllifères et dans

la pentandrie digynie
,
que l’on a classé ce genre, dont les ca-

ractères distinctifs sont les suivons : ses ombelles et ses oinbeU

Vl. *9
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Iules sont accompagnées d’involucres et d’invoiucelles composés

le<s uns et les autres de quatre folioles
;
une corolle formée de

cinq pétales presque égaux entre eux, écliancrés en cœur à

leur sommet : des fruits ovoïdes comprimés
,
marqués de cinq

côtes longitudinales sur chacune de leurs faces. Ce genre n’offre

qu’une seule espèce, le cuminum cyminium
,
L. plante annuelle,

originaire d’Égypte et d’Éthiopie, mais que l’on cultive dans

l’Europe méridionale. Ses fruits, qui sont la seule partie em-

ployée, sont jaunâtres
;
leur saveur est âcre, aromatique et un

peu amère. L’huile volatile qu’ils renferment est assez abon-

dante et de couleur verdâtre. On fait aujourd’hui bien rarement

usage de ces fruits
,
que l’on doit placer, comme ceux de beau-

coup d’autres végétaux de la même famille, parmi les médica-

mens stimulans. On les recommandait surtout autrefois dans

les coliques, et comme emménagogues et diurétiques. En Alle-

magne
,
on les mélange dans la pâte avec laquelle on fait le

pain, qui en prend un goût un peu aromatique assez agréable

quand on en a l’habitude. (a. richard.)

CUNÉIFORME, adj., cuneiformis ; qui a la forme d’un coin.

Le sphénoïde, l’os crochu, l’os pyramidal
,
ont porté ce nom,

par lequel on désigne seulement aujourd’hui trois os du tarse

situés entre le scaphoïde et les trois premiers os du métatarse, et

distingués, d’après leur ordre de position de dedans en dehors,

en premier, second, troisième, ou d’après leur volume, en grand,

moyen et petit cunéiformes. Le premier a sa base en bas; celle

des deux autres est tournée en haut
,
ce qui incline le troisième

en dehors. Le premier a une hauteur considérable, surtout en

avant, et un peu plus de longueur en bas qu’en haut; il se re-

courbe supérieurement vers le second, et ne le dépasse pas dans

ce sens, ce qui a également lieu pour le troisième à l’égard du

second, de sorte que tous trois réunis forment, en haut, une

convexité transversale, tandis qu’en bas, le moyen et surtout le

grand descendent au-dessous du petit, qu’ils débordent aussi de

beaucoup en avant, en faisant une saillie proportionnée à leur

volume. La partie postérieure de ces os forme une concavité

qui s’articule avec la face antérieure du scaphoïde. Leur partie

antérieure se joint aux métatarsiens correspondans par des fa-

cettes, dont celle qui appartient au premier cunéiforme est un
peu concave de haut en bas et inclinée en dedans, tandis que

celle du second regarde directement en avant, et celle du troi-
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sième un peu en dehors. Par leurs faces voisines, ces os sont

contigus entre eux, savoir : i° le premier et le second au

moyen de deux facettes , l’une concave et l’autre convexe

,

situées, à la face externe de l’un et interne de l’autre, le long de

leur partie postérieure et supérieure; i° le second et le troi-

sième par une facette convexe de celui-ci, et une concave de

celui-là, placées verticalement en arrière, et continue, ainsi que
les précédentes

,
aux facettes qui s’articulent avec le scaphoïde.

De plus, le premier et le troisième cunéiformes sont articulés

,

en avant, au delà du second, avec le deuxième métatarsien
,
par

des facettes latérales : celle du grand cunéiforme n’en occupe

que le haut et se continue avec la facette contiguë au petit; celle

du moyen, variable dans sa disposition, est souvent double et

située en haut et en bas. Le reste des faces par lesquelles les os

cunéiformes se correspondent est plus ou moins déprimé et ra-

boteux. La face externe du dernier de ces os s’articule, en haut

et en arrière
,
avec le cuboïde, par une facette arrondie, inclinée

en dehors et en bas; elle est inégale dans le reste. Des inégalités

existent également à la face interne du premier cunéiforme, et

sur tous, en haut et en bas; elles sont surtout très-marquées

près des facettes articulaires, et à la base du premier, qui forme

des tubérosités, ainsi qu’au sommet du troisième, qui est tuber-

culeux et détaché de l’os en arrière.

Les os cunéiformes ont la structure intérieure des os courts
;

ils présentent un grand nombre d’ouvertures vasculaires. Leur

développement se fait
,
pour chacun d’eux

,
par un seul point

d’ossification, qui ne se forme qu’après la naissance, (a. béclard.)

CURATIF , adj.
;
qui a rapport à la cure

,
à la guérison d’une

maladie. C’est dans ce sens qu’on dit : indication curative, et

traitement curatif, par opposition au traitement qui n’est que

palliatif. Voyez indication, thérapeutique, traitement.

CUR.CUMA
,

s. m. On appelle ainsi les racines de deux

plantes de la famille des Amomées ou Zingiberacées, qui toutes

deux sont originaires de l’Inde. L’une est le curcuma rond
,

curcuma rolunda , L.
,
dont la racine est tubéreuse, arrondie

;

l’autre
,
le curcuma long, curcuma longa

,

L., dont la racine

est également tubéreuse, mais allongée et comme noueuse, à

peu près de la grosseur du doigt. C’est elle que l’on rencontre

surtout dans le commerce, la première étant moins estimée et

beaucoup plus rare. On la connaît sous les noms de safran des
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Indes et de terra mérita. Elle est dense, assez fragile ,

d’une

cassure nelte et comme résineuse. Sa saveur est un peu âcre,

aromatique et amère
,
et, quoique plus faible, elle rappelle celle

du gingembre. Lorsqu’on la mâche
,

elle colore la salive en

jaune doré. Cette racine est aujourd’hui fort peu employée

comme médicament; niais, en revanche, on fait grand usage

de son principe colorant, Les pharmaciens s’en servent pour

colorer plusieurs préparations officinales, telles que des pomma-
des, des onguens. Les teinturiers en retirent une couleur jaune

très-belle, mais peu durable, avec laquelle on teint les diffé-

rentes étoffes de soie. La matière colorante du curcuma
,
lors-

qu'elle est bien pure, est très-sensible à l’action des acides con-

centrés, qui lui font prendre sur-le-champ une belle teinte

cramoisie, cpii disparaît par l’addition de l’eau. Aussi, les chimistes

emploient-ils le curcuma comme un des réactifs propres à démon-

trer la présence d’un acide dans un liquide quelconque.
(
a. b.. )

CURE-DENT, s. m.
,

denüscalpium ; instrument, fait le

plus ordinairement avec des plumes, quelquefois en écaille, en

bois ou en quelque métal, dont une des extrémités, ou toutes

les deux, ont une forme aiguë qui les rend propres à s’intro-

duire dans les intervalles ou dans les cavités des dents et à enle-

ver les particules d’alimens qui y sont fixées. En général
,
on doit

proscrire les cure-dents de métal
;

à cause de leur dureté, ils

peuvent léser la substance des dents et en occasioner la fracture

ou la carie. Ceux qui sont faits avec des plumes sont préférables

à tous les autres, parce qu’ils joignent la solidité à la flexibilité.

On peut encore se servir avec avantage de cure-dents en bois

tendre, filamenteux et peu cassant, tels que ceux dont on fait

particulièrement usage en Italie.
(
r. del.

)

CURE-OREILLE, s. m.
,
auriscnlpium ; espèce de petite cu-

rette
,
faite en ivoire, en écaille ou en métal, destinée à retirer

du conduit auditif externe le cérumen qui s’y accumule et s’y

concrète. 11 est certaines personnes chez lesquelles la sécrétion

de cette humeur est très-abondante et auxquelles l’usage fré-

quent du cure-oreille est indispensable pour prévenir l’obstruc-

tion du conduit auriculaire. On doit se servir de cet instrument

avec ménagement, dans la crainte de léser le tympan ou de dé-

terminer l’inflammation et l’ulcération de la membrane qui

revêt cette cloison et le reste du conduit auditif externe, et qui

jouit le plus souvent d’une grande sensibilité.
(
R. de l.

J
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CURETTE, s. f

. ,
cochleare; instrument de chirurgie, de

dimension variable, dont la forme se rapproche de celle d’une

cuiller, et qu’on emploie pour l’extraction de divers corps étran-

gers
,

tels que des balles engagées dans les parties molles, des

calculs de la vessie après l’opération de la lithotomie, etc.

CUSCUTE, s. f. On appelle ainsi une petite plante parasite,

de la famille des Convolvulacées et de la pentandrie digynie

,

fort remarquable par son mode de végétation. Peu de temps

après la germination, sa tige, qui est dépourvue de feuilles,

s’élance autour des autres herbes voisines, et sa racine se dessèche
?

en sorte qu’elle tire toute sa nourriture de la jeune plante sur

laquelle elle s’est attachée au moyen des suçoirs nombreux

quelle y enfonce; bientôt sa tige se ramifie en longs filamens

grêles, qui, armés également de suçoirs, s’attachent sur tous les

végétaux qui l’avoisinent
,
et ne tardent point à les faire périr

en usurpant les fluides qui devraient servir à leur nutrition. La

cuscute commune, cuscuta europœa, L., a une saveur amère et

un peu âcre
,
mais qui s’affaiblit considérablement par la des-

siccation. Les médecins anciens l’employaient pour augmenter la

sécrétion de l’urine; mais aujourd’hui elle est entièrement inu-

sitée.
(
A. RICHARD.

)

CUTANÉ, adj., cutaneus
,
de cutis

,
peau; qui appartient à la

peau. Cette épithète s’applique aux vaisseaux
,
nerfs

,
glandes ou

follicules, etc., qui entrent dans la composition de la peau. On
dit aussi le système cutané pour exprimer l’ensemble de toutes

les parties de la peau, l’exhalation, l’absorplion ou l’inhalation

cutanées
,

les maladies cutanées
,

etc. Dans la description des

organes, le côté ou la face qui correspond aux tégumens est

souvent appelé cutané. Enfin
,
ce mot sert à dénommer un musf*

cle, le palmaire cutané
(
Voyez palmaire ), et les nerfs suivons.

cutanejExtkrne (nerf). Il est fourni par le plexus brachial

,

et mieux nommé musculo-cutané
, d’après sa distribution aux

muscles du bras et aux tégumens de l’avant-bras et de la main.

Foyez musculo-cutané.

cutané interne (nerf). Le plus petit des six cordons de

terminaison du plexus brachial, il se continue principalement

avec le premier nerf dorsal, un peu avec le huitième cervical,

et est exclusivement destiné aux tégumens de la partie interne

du membre supérieur, particulièrement à ceux de l’avant-bras.

Situé assez profondément à son origine, il devient superficiel en
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descendant le long du bras avec la veine basilique

,
et se bifurque

avant d’arriver au pli du coude
;

il donne, à la partie supérieure

du bras, un rameau qui se porte au-devant du biceps, où les

tégumens en reçoivent des filets
,

et qui traverse le milieu du
pli du coude, pour se perdre sur la face anterieure de l’avant-

bras. De ses deux branches de terminaison, l’externe suit le

bord externe du biceps, gagne l’avant-bras et se répand sur la

partie antérieure interne de ce membre par deux rameaux, dont

les ramifications s’étendent jusque vers la paume de la main
;

l’interne accompagne la veine basilique, comme le tronc lui-

inéme
,
envoie à la peau de la partie postérieure de l’avant-bras

un rameau qui manque quelquefois, et qui passe derrière la tu-

bérosité interne de l’humérus, et descend au-devant de cette

tubérosité
,
pour se distribuer a la partie interne et postérieure

de l’avant-bras et de la main. Ces différens filets du cutané in-

terne communiquent entre eux et avec ceux du rausculo-cutané,

du radial superficiel, etc.

Le plexus brachial donne le plus souvent un second nerf

cutané interne
,
plus petit et située plus en arrière que l’autre,

suivant
,
au bras, le trajet du nerf cubital, laissant des filets sur

le triceps, et se perdant dans la peau qui recouvre l’olécrâne,

sans jamais s’étendre bien loin à l’avant-bras; il semble, dans

quelques cas, n’être qu’une branche très-élevée du nerf cubital.

Le cutané interne, proprement dit, tire aussi quelquefois son

origine de ce dernier. (a. bkclard.)

CUTICULE, s. 'f.
,
cuticula

,
diminutif de cutis

,

peau
;
syno-

nyme d’ÉPiderme. Voyez ce mot. (a. b.)

CYANATE, s. m.
,
cyanas : Sel composé d’acide cyanique et

d’une base. On ne connaît que le cyanate d’ammoniaque qui a

été décrit par M. Vauquelin. (orfila.)

CYANIQUE
(
acide

)
: nom donné par M. Yau«uelin à un

acide composé d’oxygène et de cyanogène qui se forme pendant

la décomposition que le cyanogène dissous dans l’eau éprouve

lorsqu’il est abandonné à lui-même.
(
Voyez cyanogène, action

de l’eau.
)
Cet acide n’a pas encore été décrit. (orfila.)

CYANOGÈNE ,
s. m.

,
de Kucttos ,

bleu et de ymdv, j’engen-

dre, parce qu’il entre dans la composition du bleu de Prusse.

Nom d’un gaz découvert en r8i5 par M. Gay Lussa'c, qui l’a

trouvé formé d’un volume d’azote et de deux volumes de car-

bone, condensés en un seul. Le cyanogène pur est un gaz perr
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ïnanent incolore, doué d’une odeur vive pénétrante, nui gene-

ris

,

que l’on a cependant comparée à celle de la moutarde et de

l’acide liydrocyanique
;
sa pesanteur spécifique est de 1,8064; il

rougit la teinture de Tournesol
,
mais la liqueur reprend sa

couleur bleu
,
si on la fait chauffer. Il est indécomposable par la

chaleur. L’oxygène et l’air atmosphérique qui n’agissent point

sur lui à froid, le font brûler avec une flamme violette ou bleue

mêlée de pourpre, si la température est élevée ou si on électrise

le mélange
,
et le transforment en azote et en gaz acide carbo-

nique. Le phosphore, le soufre, l’iode et l’hydrogène n’agissent

point sur lui, même à chaud; toutefois il est permis de le com-

biner à ce dernier corps, par des moyens indirects et l’on

obtient alors l’acide hydrocyunique (prussique ). (
Voyez ce mot.)

Parmi les métaux, les uns n’agissent point sur le cyanogène, tels

sont le cuivre, l’or et le platine; il en est qui le décomposent à

une température rouge, tel est le fer; enfin d’autres se combi-

nent avec lui à chaud
;
le potassium est dans ce cas. L’eau

,
à la

température de ao°, dissout quatre fois et demie son volume de

cyanogène; l’éther sulfurique et l’essence de térébenthine en ab-

sorbent au moins autant
,

tandis que l’alcohol pur en dissout

vingt-trois fois son volume
,
d’après Gay Lussac. La dissolution

aqueuse de cyanogène est incolore d’abord, mais au bout de

quelques jours elle passe au jaune puis au brun et laisse déposer

une matière charbonneuse d’un brun foncé : il paraît que l'eau

et le cyanogène se décomposent, puisqu’on obtient de l’hydro-

cyanate et du sous-carbonate d’ammoniaque volatils, et un li-

quide fixe qui, étant évaporé, fournit, suivant M. Yauquelin, des

cristaux jaunâtres
,
inodores

,
formés de cyanate d’ammoniaque.

Les solutions alcalines
,
d’après Gay Lussac

,
absorbent le cyano-

gène et forment des cyanures alcalins solubles qui ne sont dé-

composés qu’autant qu’on les traite par un acide. M. Yauquelin

pense au contraire que ces composés n’existent point, et qu’il se

produit par l’action des alcalis sur le cyanogène, les mêmes

phénomènes que s’il n’y avait que du cyanogène et de l’eau.

Pour obtenir le cyanogène, on chauffe
,
dans une petite cor-

nue de verre bien desséchée ,
du cyanure de mercure neutre et

parfaitement sec : une portion de cyanure se volatilise
;
l’autre

portion se décompose
(
Voyez mercure)

,
noircit, se fond et donne

du cyanogène que l’on recueille sur la cuve à mercure, du men
cure et un charbon léger composé de carbone et d’azote. — Le
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cyanogène entre dans la eornposition des acides cyaniquc, chloro-

cyanique et hydrocyanique et des divers cyanures.
(
Voyez ces

mots.
)
Son action sur l'économie animale est des plus intenses.

(
Voyez poison.

)
(oufila.)

CYANOPATHIE, s. f., de ztjcaios, bleu, et de 7rc&êos, maladie.

Voyez cvanosk.

CYANOSE, s f. de Kvctvosj bleu, et voVoj, maladie, (Baumes),

morbus cœruleus
,
maladie bleue; ictère bleu des anciens; cya-

nopalhie
(
M. Marc.

)
La coloration en bleu de la peau et des

autres tissus où le réseau vasculaire sanguin est superficiel

,

peut être le symptôme de plusieurs maladies. Mais dans certains

cas, cette coloration est si intense, et les dispositions organi-

ques qui la déterminent si obscures
,
que quelques médecins ont

cru pouvoir faire de la cyanose une maladie idiopathique. Quel-

ques-uns ont considéré cette affection comme une espèce de

cachexie scorbutique ; tous ont décrit ses symptômes, et tracé sa

marche. Ils sont allés plus loin : avant d’avoir sur ses causes ou

sur son état organique des notions un peu certaines
,

ils ont
,

mais en vain, cherché à fixer son traitement.

L’anatouiie pathologique elle-même aurait pu, dans l’étude

de la cyanose, devenir une source d’erreurs, si l’on s’était hâté

de conclure et de généraliser. Plusieurs auteurs
,

entre lesquels

je ne citerai que Morgagni et Sénac, avaient rapporté que chez

des malades tourmentés par des désordres de la circulation, et re-

marquables par la couleur bleue des tissus dermiques
,
ils avaient

trouvé des communications évidentes entre celles des cavités du

cœur qui, dans l’état sain, ne doivent pas communiquer entre

elles. MM. Caillot, Dupuvtren, Laennec, etc., fournirent plus

tard à la science de pareilles observations. Corvisart, appuyé sur

de nombreux exemples
,
penchait à croire que la cyanose tenait

ordinairement à cette cause. Que de considérations en effet sem-

blaient justifier son opinion et démontrer que tout dépend ici de

la présence du sang noir dans le système artériel ? Cette couleur

bleue des malades, l’abaissement notable de leur température,

la lenteur de leurs mouvemens
,
l’engourdissement général des

organes, enfin la langueur de toute l’économie, n’annoncent-ils

pas la prédominance du sang noir sur le sang revivifié dans le pou-

mon? Les théories modernes sur les phénomènes chimiques de la

respiration, les expériences de Bichat sur l’injection du sang

veineux dans les vaisseaux qui ne sont pas destinés à le recevoir;
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de nombreuses ouvertures de cadavres présentant des commu-

nications accidentelles par lesquelles le mélange du sang rouge

et du sang noir pouvait s’effectuer, ne paraissaient-elles pas

des motifs suffisans pour se croire arrivé à la connaissance de la

vérité ?

Corvisart sut néanmoins s’arrêter dès que la sévère observa-

tion cessa de le conduire. « 11 est prouvé, dit-il, dans les exem-

ples que je viens de citer, que la coloration permanente de la

face et des tégumens en bleu tenait aux communications contre

nature des cavités du cœur entre elles; cependant plusieurs faits

ne nous permettent pas d’assurer qu’il en soit toujours ainsi. »

Des observations nouvelles sont venues justifier sa réserve et dé-

truire les conséquences tirées des premières. On a vu la colora-

tion en bleu de la peau exister à un degré fort intense, sans

que l’autopsie cadavérique ait pu faire «découvrir des communi-

cations susceptibles de permettre le mélange des deux sangs
,
et

(ce qui est bien plus extraordinaire), sans qu’elle ait montré

aucun vice organique du cœur ni de l’appareil respiratoire, si

ce n’est une adhérence des poumons à la plèvre costale. (M. Marc.-)»

On a vu d’autre part le trou de Botal ne pas s’oblitérer pendant

de longues années, sans que la coloration de la peau fût sensi-

blement altérée. M. le professeur Fouquier a lu, à l’académie de

médecine
,
l’histoire d’un malade mort à l’hôpital de la Charité,

parvenu à l’âge de 4^ ans sans avoir jamais offert le moindre

signe de cyanose, et chez lequel cependant la cloison qui sépare

les oreillettes du cœur était perforée, au niveau de la base des

ventricules, par une ouverture à bords lisses et arrondis, et qui

pouvait admettre l’extrémité de trois doigts. En outre, l’oreil-

lette droite du cœur était énormément dilatée, ses colonnes

charnues augmentées de volume. L’oreillette gauche était dilatée

aussi, mais son ampliation était moindre.

M. Breschet nous a communiqué un fait pareil. Il a fait
, avec

M. Bertin
,
l’ouverture du corps d’une femme de 5b ans dont la

peau avait conservé sa couleur naturelle, bien qu’il existât une

perforation de la cloison des oreillettes, et qu’on ait remarqué, à

l’orifice de l’artère pulmonaire
,
une membrane mince, percée

d’une très-petite ouverture.

On a vu encore la cyanose ne pas se montrer avec des vices de

conformation ou des altérations organiques qui auraient dû ,

d’après cette manière de philosopher, nécessairement la produire,
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C’est ainsi que chez un enfant âgé d’environ six semaines

,
et dont

la coloration était à peine changée
,
MM. Breschet et Meckel

trouvèrent avec surprise le cœur uniloculaire. Toutes les cavités

de cet organe communiquaient ensemble, ou plutôt n’en for-

maient qu’une, par l’absence presque complète de leurs cloisons.

Nous pourrions citer un bien plus grand nombre d’exemples

de ces anomalies. Les physiologistes ont cherché à en expliquer

quelques-unes. Ils ont dit, relativement à celles que présentent

les vices de conformation ou les altérations des oreillettes
,
que

l’existence du trou inter-auriculaire pouvait ne pas suffire pour

permettre le mélange des deux sangs; qu’il fallait encore, pour

que ce mélange s’opérât, un défaut d’équilibre entre leurs forces

respectives; car, cet équilibre existant, la contraction simulta-

née des oreillettes et la résistance égale des deux colonnes de

liquide qui les l’emplissent pouvaient empêcher toute communi-

cation. Quelque ingénieuse qu’elle soit, cette explication ne nous

semble pas satisfaisante. Nous ferons remarquer que, dans l’obser-

vation de M. Fouquier, i° l’oreillette droite du cœur était supé-

x’ieure en capacité et en force à l’oreillette gauche; 2° que les

bords de l’ouverture de communication, qui existait entre elles,

étaient lisses et unis, ce qui, d’après l’observation de M. Corvi-

sart à ce sujet, paraîtrait annoncer qu’elle a donné passage au

sang. On pourrait ajouter à ce fait que, dans l’état sain, l’orga-

nisation des deux oreillettes n’étant pas la même, et celle des

deux ventricules étant plus dissemblable encore, il est difficile

de concevoir dans leur force un équilibre parfait. Connaissons-

nous d’ailleurs assez précisément les diamètres respectifs des dif-

férentes cavités du cœur et l’épaisseur normale de leurs parois,

pour pouvoir, à l’inspection cadavérique, 'déterminer toujours,

avec certitude, que leur action a dù manquer d’harmonie ?

Cette théorie ne serait en outre applicable qu’aux altérations de

l’organe central de la circulation, et d’autres faits, relatifs à la cya-

nose, resteraient touj; aussi inexplicables. Dans une observation

tirée de Duncan, on voit Yaorte prendre à la fois naissance

dans les deux ventricules du cœur. M. Duret a ouvert le corps

d’un enfant qui présentait, i° une ouverture de communication

entre les deux oreillettes; 2
0 une perforation de la cloison des

ventricules : l’artère aorte ayant ensuite été fendue, suivant sa

longueur, au-dessus des valvules sigmoïdes, on vit que l’ori-.

fice de cette artère embrassait l’ouverture qui établissait coin-
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munication entre les ventricules. Ce fait est rapporté par le

professeur Caillot. On cite encore une observation due au doc-

teur Baillie, et dans laquelle, « chez un enfant de deux mois,

l’aorte prenant naissance dans le ventricule droit, et l’artère pul-

monaire dans le ventricule gauche, cette transposition des vais-

seaux eût complètement isolé les circulations aortique et pul-

monaire, si le trou de Botal et le canal artériel n’eussent été

conservés. » Dans les cas que nous venons de rapporter, le sang

noir passait nécessairement dans le système à sang rouge, et la

couleur bleue de la peau était aussi intense qu’elle paraissait facile

à expliquer. Mais ici, encore
,
d’autres faits qui commandent le

doute. M. Breschet a vu, chez un enfant d’environ un mois, l’ar-

tère sous-clavière gauche prendre naissance de l’artère 'pulmo-

naire
,
sans que celte disposition singulière, qui ne laissait péné-

trer dans le membre thoracique gauche que du sang veineux, eût

déterminé la moindre différence de coloration et de développe-

ment dans ce membre.

Cette dernière observation prouve que la cyanopathie ne peut

être considérée comme un effet indispensable de la présence du

sang noir dans des vaisseaux inaccoutumés à le recevoir, et qu’on

ne peut la rattacher toujours aux altérations organiques qui doi-

vent produire cette erreur de lieu. On pourrait en tirer, relati-

vement à l’hématose, ou, pour parler le langage des chimistes
,

à l’oxygénation du sang, quelques conséquences assez embarras-

santes. Comment le membre, privé du sang artériel, a-t-il con-

servé sa chaleur? comment a-t-il vécu? Mais, pour ne pas sortir

de notre sujet, comment se fait-il qu’il ait conservé sa couleur

naturelle ? Serait-ce parce que la circulation était libre dans ses

mouvemens oscillatoires, et qu’aucun obstacle ne s’opposait à

la déplétion des vaisseaux? Tout nous porte à le croire, et

voici quelques faits qui peuvent motiver notre opinion : i° dans

les observations publiées avec l’ouverture des cadavres, la

dilatation ou l’épaississement des cavités droites du cœur, oii

bien encore l’une et l’autre de ces dispositions sont presque tou-

jours notées, qu’il y ait ou qu’il n’y ait pas eu de communication

accidentelle; une seule observation, celle de M. Marc, ferait

une exception formelle; mais nous ferons observer que, dans

ce -cas particulier, la cyanose, six mois après une frayeur vive
,

survint tout, à coup, et fut bientôt suivie delà mort. 20 Long-

temps avant de penser que la cyanose pouvait être un effet
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constant de la perforation des cloisons du cœur, Corvisart avait

signalé, dans 6es leçons
,
la couleur violette et bleuâtre de la lace

comme un signe qui appartenait surtout aux lésions organiques

des cavités droites, et à celles du système veineux général, qui

est sous leur dépendance plus immédiate. 3° Nous ajouterons

que cette teinte bleuâtre très- prononcée devient quelquefois

une cyanose presque générale, et coïncide, à peu près cons-

tamment, chez les vieillards atteints de maladies du cœur, avec

l’injection des membranes muqueuses. /j° On sait que ces ma-

ladies
,
dans la dernière période de la vie, consistent en général

dans quelque obstacle à la circulation aortique; obstacle qui

produit d’abord l’hypertrophie du ventricule gauche
,
puis la

stagnation du sang dans le poumon, et la dilatation passive des

cavités droites. 5° Enfin
,
comme le signalent les professeurs

Baudelocque et Richerand, le défaut d’action des muscles inspi-

rateurs, la densité, l’imperméabilité du poumon, produisent

quelquefois le même effet chez un certain nombre d’enfans

au moment de la naissance, et surtout après les aecouchemens

laboi’ieux. On ne peut pas supposer qu’il se soit opéré ici un

mélange des deux sangs; toute la masse de ce liquide est homo-

gène. La teinte d’un bleu violet
,
que présentent quelques points

ou toute l’habitude de leur corps
,
dépend uniquement des pres-

sions exercées sur les parties extérieures, et de la difficulté qu’é-

prouve le sang à revenir au cœur.

D’après tout ce qui vient d’être dit, ne pourrait-on pas,

sans vouloir nier la nécessité de l’oxygénation du sang et l’effet

de cette opération vitale sur la coloration du liquide et celle de

l’individu, établir que la diminution ou la suspension de ce

phénomène n’est pas la cause essentielle de la cyanose ? Ne
serait-il pas permis de croire, au contraire, que les symptômes

attribués à ces prétendus vices de la sanguification, ne sont,

dans la plupart des cas, que les effets d’un obstacle, soit à la circu-

lation pulmonaire, soit au retour du sang dans les cavités droites

du cœur ? Est-il besoin
,
pour expliquer cette coloration mor-

bide, de démontrer une circulation tonte composée de sang

noir, ou bien de supposer que le sang pénètre dans des vais-

seaux qui ne doivent recevoir que des liquides incolores ? N’est-

il pas plus naturel de considérer l’affection qui nous ocoupe

comme une pléthore, comme une distension
,
une dilatation

passive des vaisseaux capillaires? Ne pourrait-on pas rapprocher
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cette manière d’ètre de l’état anévrysmatique, ou plutôt de l’état

variqueux des gros vaisseaux? Il suffit que le sang s’accumule

momentanément dans le réseau vasculaire, pour lui donner une

teinte plus foncée, et faire perdre aux tissus qui le recouvrent

leur couleur naturelle. Mais on demandera sans cloute si l’accu-

mulation se fait exclusivement dans le système capillaire vei-

neux
,
ou si la stase du liquide commence aux capillaires arté-

riels; et cette question nous paraît, dans l’état actuel de la science,

impossible à résoudre.

Les partisans du mélange des deux sangs et les médecins qui

veulent faire de la cyanose une maladie idiopathique, ne man-

queront pas d’objecter encore que l’opinion que nous venons

d’émettre n’est applicable ni aux affections de cette nature, sur-

venues en un seul jour
,
comme on en possède quelques exem-

ples, ni à celles qui disparaissent et reviennent à des intervalles

éloignés. Mais ces dernières reçoivent de l’expérience une ex-

plication journalière, puisqu’on voit des maladies organiques

très-caractérisées, et surtout celles du cœur, s’arrêter dans leur

marche
,

et ne donner lieu à aucun symptôme pendant d’assez

longs intervalles. Quant aux premières , ne pourrait-on pas les

comparer aux phénomènes de l’asphyxie, et, dans les exemples

rapportés, leur apparition rapide n’a-t-elle pas toujours été le

résultat de quelque émotion très-vive? La coloration bleue

de la peau n’est-elle pas l’effet subit et inséparable de toxites les

causes qui suspendent la respiration ? Enfin
,
la persévérance de

cette coloration, qui constitue la cyanopathie, ne paraît-elle pas

dépendre soit de l’intensité de la cause, soit d’une disposition

atonique, innée ou acquise, du système capillaire sanguin?

Dans une dissertation inaugurale fort bien faite, M. Gintrae

a divisé, pour mettre de l’ordre dans le sujet qu’il traitait, la

cyanose en quatre espèces. Il admet : « i° une coloration bleue de

la peau, constituée par le mélange du sang noir avec le sang rouge,

et déterminée par un vice de conformation du cœur, ou par la

persistance des ouvertures ou des canaux de communication qui

existent dans le fœtus entre le système artériel pulmonaire et

le système artériel général
,
entre les cavités droites et les cavités

gauches du eœnr; i° une coloration bleue, également consti-

tuée par ce mélange
,
mais produite long-temps après la nais-

sance par une cause qui a rétabli les voies de communication
;

3° une coloration bleue, sans confusion des sangs veineux et ar-
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tériel, coïncident avec une maladie organique du cœur; 4° une

coloration bleue, sans communication conservée ni rétablie entre

les deux systèmes vasculaires sanguins, développée après une sup-

pression du flux menstruel. »

Nous pensons, relativement aux deux premières espèces, que

le mélange des deux sangs est un phénomène très - difficile a

prouver, lors même qu’il existe des ouvertures ou des commu-

nications accidentelles; que, dans les cas où ce mélange doit avoir

lieu, il importe fort peu qu’il soit produit par la persistance

du trou de Botal,ou parle rétablissement de cette ouverture. Nous

pensons, relativement à la troisième espèce, que c’est celle dont

l’existence est le plus avérée, et nous rappellerons une remarque

déjà faite, c’est que, dans presque toutes les ouvertures de ca-

davres qui terminent les observations de cyanose, les maladies

organiques du cœur, et surtout celles des cavités droites, ont coïn-

cidé avec cette affection. Enfin il nous semble que l’admission de la

quatrième espèce de maladie bleue n’est pas appuyée sur des faits

assez nombreux. L’observation de M. Marc est presque la seule

base de cette dernière division; et M. Marc lui-même, cherchant

à expliquer le fait qu’il rapporte par quelque altération inaper-

çue dans les vaisseaux du poumon, n’a jamais considéré la cyanose

que comme un symptôme.

Nous regrettons que le défaut d’espace nous empêche de suivre

M. Gintrac dans la description de ses différentes espèces : nous

verrions la marche de la cyanopathie parfaitement tracée
,
ne

varier que par l’intensité des symptômes concomitans
;
nous

verrions aussi
,
dans ses descriptions scrupuleuses

,
combien l’é-

tat des individus atteints de cyanose est semblable à celui des

malades affectés d’une lésion organique du cœur
,
et surtout

quand cette lésion a son siège dans les cavités droites de ce

viscère.

La thérapeutique de la cyanopathie a long-temps prouvé l’in-

suffisance ou le danger de la médecine symptomatique. Mais dès

que l’on a plus attentivement étudié les causes de cette affection;

dès que l’on a reconnu qu’elle dépendait ordinairement d’altéra-

tions organiques presque toujours au-dessus des ressources de l’art,

les malades ont échappé aux essais de l’empirisme. La faiblesse

générale, la langueur des fonctions, sont souvent accompa-

gnées d’une susceptibilité des organes qui rend très -active

alors l’impression des agens destructeurs : une foule d’indispo-



CYA 3o3

sitions et un malaise habituel en sont inévitablement la suite.

L’habitation dans des lieux secs et sains, des vêtemens capables

de soustraire le malade à l’influence des variations atmosphéri-

ques , un régime doux et légèrement fortifiant
,
enfin tous les

soins de l’hygiène, doivent être les bases d’un traitement dont le

seul but est de soutenir les forces presque toujours défaillantes.

La maladie essentielle, la cause d’où dérivent tous les symptô-

mes, ne doit jamais être perdue de vue, et les accidens qui sur-

viennent, traités avec la prudence convenable, ont rarement des

suites fâcheuses. Parmi ces accidens, un des plus communs et en

même temps des plus remarquables est sans contredit la forma-

tion de pléthores veineuses partielles qui se fixent tantôt sur le

cerveau, tantôt sur l’estomac ouïe poumon, et entraînent des /

désordres intenses et variés
;

des paroxysmes
,
de véritables

accès se manifestent; et, quelquefois, ces congestions exigent un

traitement actif. Il serait, néanmoins, difficile de fixer des règles

invariables à cet égard; les évacuations sanguines locales ou gé-

nérales peuvent être indispensables dans quelques circonstances;

et toujours, cependant, il faut les employer avec réserve. Il en est

de même de tous les moyens débilitans, qui, dans une affection

essentiellement asthénique
,
ne doivent être rnis en usage que

pour arrêter des accidens graves et pressans.

En rapprochant la cyanose
,
produite lentement par les mala-

dies organiques du cœur, des effets produits plus rapidement par

les différentes espèces d’asphyxies, Corvisart rapporte que le

moyen le plus sûr de faire disparaître chez les nouveau-nés
,

la

couleur bleu- violette de leur corps, est de les frotter douce-

ment avec des linges fortement chauffés. Il pense que cette

pratique ne peut manquer d’être utile à tous les sujets atteints

de cyanose et dont le corps est sensiblement refroidi; enfin,

dans les observations qu’il rapporte et qui lui sont pei’sonnelles,

on voit que son plan de traitement a toujours été celui presci’it

pour les diverses altérations organiques dont il a soupçonné

l’existence.

Si, dans l’examen des causes de la cyanose, nous n’avons

pas dissimulé l’imperfection des connaissances actuelles, nous

sommes loin d’espérer que notre travail ait entièrement résolu

la question; mais, plutôt que de construire sur des bases peu

solides, nous préférerons toujours ne donner que l’histoire delà

science, persuadés qu’à l’époque où nous sommes, les bons
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esprits repoussent, plus que jamais, les théories vagues et les

doctrines aventureuses. (g. fekrus.

)

CYANURE, s. m. Nom donné à un composé d’un métal et

de cyanogène : on ne connaît guère que les cyanures d’argent

,

de potassium et de mercure
;
ce dernier, le seul qui ait été em-

ployé en médecine
,
sous le nom de prussiate de mercure, sera

décrit en traitant de ce corps. (orfiea.)

CYCLE, s. m., cyclus
,
de kukXos, cercle; période ou révolu-

tion toujours égale d’un certain nombre d’années dont la pé-

riode finit et recommencé sans cesse. La secte des médecins mé-

thodiques ou méthodistes, dont Thémison fut le chef, entendait

par cycle ou règle cyclique un mode particulier de traitement

qu’ils appliquaient particulièrement aux maladies chroniques

,

et dont Cœlius Auréliarrns donne la description en parlant de la

céphalée. Ce traitement consistait principalement en moyens

curatifs tirés de Ta diététique et continués pendant un certain

nombre de jours. La règle cyclique, prise dans sa totalité, se

composait de trois sortes de cycles, c’est-à-dire de trois séries

de remèdes ou de médications, toujours les mêmes, disposées dans

un ordre déterminé. Le premier cycle était appelé résomptif, le

deuxième metanyscricique ou récorporatif
,
et le troisième n’avait

pas reçu de nom particulier. V. méthodistes. (coutanceau.)

CYCLIQUE, adj. qui se rapporte au cycle des médecins

méthodistes; on dit règle cyclique ou circulaire. Voyez c.ycee.

CYCLOPE, s. m.
, cfclôps, de kÙkM? , cercle, et de âip, œ7roç,

oeil, ki

'

ucXaÿ. Ce nom a été donné par les poètes et particulière-

ment par Homère et Virgile
,
à des géans fabuleux

,
par exemple

à Polyplième, etc., qui étaient habitans de la Sicile et qui n’a-

vaient qu’un œil au milieu du front. En anatomie pathologique

on a appliqué ce mot à certains vices de conformation des veux,

dans lesquels les deux globes oculaires, plus ou moins confondus

ensemble, paraissent ne former qu’un œil. Cette espèce de fusion

des organes de la vue tient originairement au défaut de dévelop-

pement du nez et des fosses nasales. Je place cette déviation or-

ganique dans l’ordre des agénèses et dans le genre des symphi-

sie
,
c’est-à dire dans les monstruosités par défaut de dévelop-

pement et par union ou confusion des parties. Voyez déviation

ORGANIQUE ET MONSTRE. (rKESOHET.
)

CYCLOTOME, s. m., cyelntomirs
,
de kvk'Xcç

,
cercle, et de

rtpntv ,
couper; instrument inventé par Guérin, chirurgien de
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Bordeaux
,
pour inciser la cornée transparente dans l’opération

de la cataracte par extraction. Il se compose d’une boîte d’ar-

gent de deux pouces de longueur sur sept lignes de largeur; une

des plaques qui forment cette boîte se prolonge en avant
,

et

soutient un anneau qui lui est soudé à angle droit
,
et dont le

diamètre extérieur est de sept lignes, et l’intérieur de cinq. Cet

anneau, concave du côté qui doit s’appliquera la cornée, pré-

sente vers le milieu de sa hauteur un onglet long de deux lignes.

Une lame tranchante peut, au moyen d’un ressort renfermé dans

le corps de l’instrument, passer avec rapidité derrière l’anneau
,

lorsqu’on appuie sur une bascule. Tour se servir de cet instru-

ment, le chirurgien, après avoir fait relever la paupière supé-

rieure et avoir lui-même abaissé l’inférieure, le prend de la main

droite comme une plume à écrire; il présente l’anneau à la cor-

née transparente, et lorsque celle-ci y est engagée, il appuie sur

la bascule qui tient à la plaque supérieure de la boîte. Le ressort

se débande, la lame s’échappe et coupe la «cornée du petit vers

le grand angle de l’œil. Dumont et feu M. Laumonier avaient

imaginé deux autres cyclo tomes qui offrent beaucoup d’analogie

avec celui de Guérin pour le mécanisme et la manière d’agir :

tous ces instrumens abandonnent à l’action d’un ressort la par-

tie la plus essentielle de l’opération de la cataracte par ex-

traction; ils ne sont plus employés; les légers avantages qu’ils

semblent offrir sont loin de compenser les inconvéniens réels

qu’ils présentent.
(

j. cloquet. )

CYNANTHROPIE, s. f.
,
cynanthropia

,
de x.ûuv

,
chien, et de

ctvôça)7ro?, homme; espèce de folie dans laquelle le malade croit

être changé en chien. Voyez folie.

CYNIQUE
(
spasme ), cynicus ; convulsion des muscles dès

joues, qui provoque l’éloignement simultané des commissures des

lèvres. Le spasme cynique est la même chose que le ris sardo-

nien ; lorsque la convulsion n’existe que d’un seul côté, il y a

contorsion de la bouche. L’éloignement des commissures des

lèvres est un des effets de l’expression d’une douleur vive, de la

joie, du chagrin; ce phénomène se manifeste dans différentes

affections cérébrales. Les anciens considéraient le spasme cyni-

que comme l’un des signes caractéristiques des plaies et des in-

flammations du diaphragme.
(
gkorgkt.

)

GYNÔGLOSSE , s. f. C’est un genre de plantes de la famille

des Borraginées et de la pentandrie monogynie de Linné, dont
VI. 20
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le nom, dérivé de kHoh

> kwos
,
chien et de yXvovx langue, lui a été

imposé parce que
,

suivant les uns
,

les feuilles de l’espèce la

plus commune ont la même forme que la langue du chien ,
ou

que, suivant quelques autres, ces feuilles sont couvertes d’aspé-

rités légères analogues à celles que l’on observe sur la langue de

cet animal. On distingue le genre cynoglosse à son calice, partagé

en cinq divisions profondes; à sa corolle infundibuliforme
,
dont

le tube est court
,

le limbe à cinq lobes
,
garni intérieurement de

cinq appendices obtus et courts
;
à son stigmate émarginé

,
et à

son fruit dont les quati'e lobes sont hérissés d’aspérités.

La cynoglosse officinale
,
cynoglossum officinale

,
L., est la

seule espèce du genre dont on fasse usage en médecine. C’est

%une plante bisannuelle fort commune dans les bois ou les lieux

incultes. Sa racine, perpendiculaire et de la grosseur du bras, est

d’un brun rougeâtre à l’extérieur; sa tige, haute d’environ deux

pieds, porte des feuilles alternes, sessiles, allongées, aiguës,

couvertes d’un duvet très-court et très-fin. Ses fleurs forment

des épis allongés et unilatéraux
;
elles sont bleues ou rougeâtres.

La cynoglosse, lorsqu’elle est fraîche, répand une odeur désa-

gréable un peu vireuse, qui a de l’analogie avec l’odeur des

souris. Cette odeur s’affaiblit et même finit par disparaître en-

tièrement par la dessiccation. Il paraît que c’est dans ce principe

volatil et fugace que résident les propriétés narcotiques et délé-

tères que quelques auteurs ont signalées dans la cynoglosse
,

car lorsqu’elle est desséchée, elle n’agit absolument que comme
une substance émolliente et adoucissante. Sa saveur, en effet,

est légèrement amère, mais surtout très-mucilagineuse
,

et sous

ce rapport, la cynoglosse ne s’éloigne nullement des autres

plantes de la famille des Borraginées, à laquelle elle appartient.

C’est au mucilage qu’elle renferme et non à un prétendu principe

astringent, qui n’y existe réellement pas, que l’on doit attribuer

les avantages que l’on a quelquefois obtenus de l’administration

de ses feuilles et surtout de sa racine
,
dans le traitement de la

dyssenterie, de la leucorrhée et même de quelques hémorrhagies.

Appliquées sous forme de cataplasmes sur certaines tumeurs, les

feuilles de cette plante calment la douleur, et plusieurs auteurs,

surtout en Angleterre
,

les ont beaucoup vantées dans le traite-

ment des scrofules. Mais en général les praticiens ne font pas

un très-fréquent usage de la cynoglosse. C’est en décoction que

l’on a administré sa racine et ses feuilles. Le sirop que l’on en
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prépare est adoucissant et calmant; on le prescrit contre les

rhumes accompagnés de toux opiniâtre. Quant aux pilules de

cynoglosse, fort souvent employées dans la pratique médicale,

tout le monde sait qu'elles doivent leurs propriétés calmantes au

castoreum, au safran et surtout à l’opium qui entrent dans leux-

composition. (a. richard.)

CYNOREXIE
,
s.f. cynorexia ; de xvaiv, chien et de op s|i?, faim;

c’est ce qu’on nomme la faim canine. Voyez Boulimie, faim.

CYNORRHODON, s. m.
,
dérivé de x.ûav, x.uvoç, chien et de

à ôê'ov
,
rose. On appelait ainsi autrefois le rosier des haies

(
rosa

canina
, L. ); mais on donne spécialement ce nom aujourd’hui

aux fruits de cet arbrisseau. Ils sont ovoïdes, allongés, lisses,

d’un rouge vif, de la grosseur d’une olive. Ils se composent du
tube calicinal, qui s’est épaissi, est devenu charnu

,
et qui ren-

ferme intérieurement une douzaine de petits osselets recouverts

de poils rudes et très-courts. La chair de ce calice péricarpoïde

est rougeâtre
,
un peu astringente. On prépare avec sa pulpe une

conserve qui est astringente, et dont on fait assez souvent usage

dans la diarrhée. Sa dose est de deux gros jusqu’à une once, et

plus.
(
A. RICHARD.

)

CYTÉRACÉES, s. f.
,
Cyperaceœ. Cette famille, que l’on

désigne encore sous le nom de famille des Souchets, appartient

au groupe des Monocotylédones, dont les étamines sont attachées

sous l’ovaire. Pour le port et les caractères
,
elle est placée dans

l’ordre naturel
,
à côté des Graminées. En effet, les Cypéracées

sont toutes des plantes herbacées, qui ont pour tige un chaume

souvent marqué de distance en distance de nodosités plus ou

moins rapprochées
;
leurs feuilles se terminent à leur base par

une gaine qui diffère de celle des Graminées
,
en ce qu’elle n’est

point fendue longitudinalement, ce qui a généralement lieu dans

les végétaux de l’autre famille. Leurs fleurs sont petites et glu-

macées, c’est-à-dire qu’au lieu de calice et de corolle, les organes

sexuels ne sont environnés que de petites écailles
;
mais la diffé-

rence qui existe entre les Cypéracées et les Graminées, c’est que

dans les premières on ne trouve qu’une seule écaille pour chaque

fleur, tandis que dans le blé
,
l’orge et toutes les autres Grami-

nées
,
chaque fleur se compose de quatre et souvent de six écailles.

Sous le rapport de leurs propriétés médicales, les plantes de la

famille des Cypéracées offrent peu d’intérêt. Ce sont, en général,

des végétaux fades et inodores. Cependant la racine de quelques
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espèces de soucliet

(
cyperus long us et cyperus rotundus

)
qui est

tuberculeuse, contient un principe aromatique qui la rend un peu

stimulante. Ce principe existe également dans la racine de la laiche

des sables
(
carex arenaria

,
L.

) ,
connue sous le nom vulgaire

de salsepareille d’Allemagne
,
et que l’on emploie comme sudo-

rifique dans le traitement de la syphilis. Du reste, cette famille

n’offre aucune autre plante dont la thérapeutique fasse usage.

Le soucliet comestible {cyperus esculentus)

,

qui croît en Egypte,

présente pour racines plusieurs tubercules charnus, de la grosseur

d’une petite noix
,
composés presque en totalité de fécule amy-

lacée, et dont on fait usage comme aliment dans les contrées où

ce végétal croît naturellement. (a. richard.)

CYPRÈS, s. m.,, cupressus. C’est le nom d’un genre de plantes

de la famille naturelle des Conifères et de la Monœcie monadel-

pliie
,
qui se reconnaît principalement à ses cônes presque globu-

leux, formés d’écailles épaisses
,
peltées et claviforines, et à ses

chatons de fleurs mâles
,
dont les écailles sont imbriquées sur

quatre rangs. Le cyprès commun ou pyramidal
(
cupressus pyra-

midalis, L.
)
est un arbre toujours vert qui s’élève à une hauteur

de quarante à cinquante pieds et qui présente à peu près le port

du peuplier d’Italie. Son feuillage d’un vert sombre et lugubre

l’a fait consacrer, dès la plus haute antiquité, à orner les monu-

mens funéraires. Dans l’Orient, sa patrie, il suinte de son tronc

et de ses branches une substance résineuse et balsamique dont

quelques auteurs ont recommandé l’usage dans le traitement de

la phthisie pulmonaire. Les écailles de ses cônes ont une saveur

astringente et amère; elles sont placées parmi les substances

toniques, et on les prescrit quelquefois contre les diarrhées chro-

niques, et même les fièvres intermittentes. Mais ce médicament

est fort rarement employé.
( a. richard.)

CYSTALGIE, s. f., cystalgia, de kvcttk
,
vessie, et de uXyos ,

douleur. Douleur nerveuse qui a son siège dans la vessie. Ce

mot

,

ainsi que celui de cystodynie
,
désigne un symptôme de

plusieurs affections de cet organe, et non une maladie spéciale.

Voyez calcul, cystite, névralgie, etc. (r. del.)

CYSTHÉPATIQUE, adj. Voyez hépato- cystique.

CYSTICERQUE, s. m., cysticercus. On appelle ainsi un genre

d’entozoaires à corps presque cylindrique ou légèrement dé-

primé, ridé, terminé par une vésicule caudale, et ayant une

tèle garnie à sa base de quatre papilles ou suçoirs.
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Ce genre, dont le nom
,
tiré du grec vessie et

queue, indique un des principaux caractères, est en outre re-

connaissable à ce que les animaux qui le composent ont la tête

très-petite et souvent même imperceptible à l’œil nu, obronde ou

ovoïde, terminée par une sorte de trompe obtuse ou par une

aire arrondie et déprimée.

La base de la trompe est couronnée par une ou deux rangées

de petits crochets, allongés, cylindroïdes
,
imperforés.

La tête est supportée par un col rétréci, et le corps est conique

ou comme aplati
,
et comme formé d’anneaux imbriqués.

La vessie caudale renferme une sérosité limpide qui n’est que

de l’eau chargée d’un peu d’albumine. Ses parois sont d’une

transparence parfaite.

Les cysticerques exécutent des mouvemens d’ondulation, et

peuvent dilater ou resserrer leur vessie caudale
,
allonger leur

cou et leur tête, ou les faire rentrer dans l’intérieur de leur

corps. Ils sont presque constamment contenus dans des kystes

membraneux avec une sérosité plus ou moins abondante, et.

n’existent que rarement plusieurs ensemble dans une même poche.

Plusieurs d’entre eux vivent dans les tissus du corps de l’homme.

Tel est le cysticerque à col étroit, cysticercus tenuicollis de

Rudolphi
,
lequel a été trouvé par Bréra

,
en grande quantité

,

dans les plexus choroïdes d’un homme de cinquante-cinq ans

mort d’apoplexie, mais que l’on rencontre plus ordinairement

dans le péritoine et les plèvres des animaux ruminans et du porc.

C’est à cette espèce que se rapportent les tœnia globosa, tænia

ovilla et tœnia vervecina de Gmelin. Le corps de ce ver
,
après

son développement, peut avoir jusqu’à un pouce de longueur,

mais sa tête est moins volumineuse qu’un grain de millet.

On rencontre encore chez l’homme, quelquefois, ainsi que

Werner paraît l’avoir observé le premier, le cysticerque ladri-

que, cysticercus finna de Zeder, lequel cause, chez le porc, la

maladie si connue sous le nom de ladrerie. Cet animal peut exis-

ter en quantité à la fois
,
tandis que

,
dans certains cas

,
il n’en

existe qu’un ou deux individus chez la même personne. Il est

logé presque toujours dans la trame celluleuse qui unit les uns

aux autres les muscles et leurs faisceaux. M. Rudolphi l’a cepen-

dant observé dans le cœur, et Isenflamm dans le tissu cellulaire

de l’aisselle. Ordinairement retiré sur lui-même et enfoncé dans

sa vessie caudale
,
son corps fait au-dedans de celle-ci une saillie
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opaque

,
d’un blanc jaunâtre

,
arrondie

,
et du volume d’un grain

de chenevis.

Le cysticerque Jadrique vit toujours isolé dans un kyste, dont

les parois sont beaucoup plus minces chez le porc que chez

l’homme.

M. Fischer, de Leipsiek, a en outre trouvé deux fois dans le

plexus choroïde de l’homme
,
un autre cysticerque encore peu

connu et que M. Laënnec a nommé cysticercus Fischerinnus. Quoi-

que, dans l’un des cas observés par M. Fischer, on ait rencontré

à la fois vingt-trois de ces animaux
,
leur pi'ésence n’avait dé-

terminé aucun accident.

M. Laënnec a trouvé une fois, dans les ventricules du cer-

veau d’un sujet mort d’apoplexie, une quatrième espèce de ces

vers, c’est le cysticerque à deux vessies, cysticercus clicystus
,

lequel est remarquable en ce qu’il présente deux vessies assez

grandes, l’une caudale à l’ordinaire, et l’autre renfermant anté-

rieurement le corps.

Enfin, le docteur Treutler a décrit une dernière espèce dans

ce genre; c’est le cysticerque pointillé

,

qu’il a vu dans les plexus

choroïdes d’une femme morte à l’âge de vingt-deux ans. Sa

vessie caudale est globuleuse et parsemée de petits points blancs.

En général, les entozoaires que nous venons de signaler ne

manifestent point leur présence par des signes particuliers et

faciles à apprécier. On en a rencontré fréquemment dans les

plexus choi'oïdes d’hommes qui, pendant leur vie, avaient tou-

jours paru sains de corps et d’esprit, en sorte que
,
dans beau-

coup de cas
,
cette présence ne saurait être considérée comme

devant constituer une maladie spéciale. Ceux qu’on observe dans

le tissu cellulaire occupent souvent les intervalles des muscles en

si grande quantité que leur nombre effraie l’imagination
,
et

cependant peu de symptômes morbides peuvent en déceler

l’existence.

Pour ce qui est du traitement à mettre en usage lorsqu’on veut

éliminer ces hôtes incommodes du domicile qu’ils se sont choisis,

nous n’avons rien à ajouter à ce que nous avons dit à notre

article acéphauocyste. (h.cloquet.)

CYSTIQTJE, adj., cysticus
,
de xûo-Ttç, vessie; qui appartient

à la vessie ou vésicule biliaire : bile cystique, conduit cysti-

que

,

etc. '

cystique
(
artère et veines ); ce sont celles de la vésicule
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biliaire. L’artère est un rameau de l’hépatique; les reines, au

nombre de deux, se rendent dans la veine porte. Voyez hépa-

tique, porte (veine ).

cystique
(
conduit ). Il part de la vésicule biliaire et s’unit

au conduit hépatique pour former le cholédoque. Voyez vési-

cule. (a. b.)

CYSTIRRHAGIE
,

s. f.
,
cystirrhagia

,
de xtic-r;?, vessie

,
et de

fiywfti , rompre, faire jaillir. Yogel a désigné sous ce nom une

hémorrhagie qui a son siège dans la vessie. D’autres auteurs,

se basant sur l’étymologie peu précise de ce mot
,
lui ont donné

une acception analogue à celle de cystirrhée
,
et l’ont appliqué à

l’écoulement muqueux qui a lieu dans le catarrhe vésical de la

vessie. Voyez hématurie
,
catarrhe

,
cystite. (r. del.)

CYSTIRRHEE, s. f.
,
cystirrhea

, de koo-tis
,
vessie, et de ota ,

couler. Voyez cystite.

CYSTITE, s. f.
,
du grec xûo-riç

,
vessie. Ce mot désigne d’une

manière générale l’inflammation de la vessie urinaire
;
mais

l’usage a singulièrement restreint son acception. Ainsi, la plupart

des nosologistes réservent ce nom à l’inflammation aiguë de la

vessie
,
et plus spécialement encore à cette inflammation atta-

quant à la fois toutes les membranes qui composent l’organe. Ils

décrivent, au contraire, la phlegmasie de la tunique muqueuse
sous la dénomination particulière de catarrhe vésical.

Nous pensons que le nom de cystite doit être générique des

affections inflammatoires de la vessie urinaire
,
soit qu’une ou

plusieurs membranes paraissent atteintes
,

soit que la maladie

suive une marche aiguë ou chronique. 11 sera facile ensuite d’in-

diquer chacune de ces variétés par une qualification ajoutée

au nom du genre. On pourrait donc, suivant cet ordre, décrire

une cystite péritonéale
,
une cystite musculaire, une cystite mu-

queuse, puis enfin une cystite générale ou profonde, dans les cas

où toute l’épaisseur des parois vésicales participe à l’inflammation.

Mais ces diverses espèces ne sont que rarement distinctes pendant

la vie; et, s’il est quelques exemples où l’on puisse reconnaître

que la maladie se borne à une seule membrane et quelle est

cette membrane; bien plus fréquemment, il faut en convenir,

on sait seulement que l’on a affaire à une inflammation de la

vessie sans pouvoir préciser son siège. Exceptons, cependant,

de ces généralités la cystite muqueuse chronique. Cette variété

entraîne rarement avec elle l’inflammation générale de l’organe
;
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elle a ses causes, son traitement et ses signes particuliers : aussi

a-t-elle été, par le plus grand nombre des auteurs, étudiée

dans un cadre éloigné de la cystite proprement dite. Quoique

nous les rapprochions dans cet article, loin de vouloir les con-

fondre
,
nous donnerons séparément l’histoire de chacune d’elles.

cystite frofonde ou générale. C’est la cystiphlogie de

Meyzerey
,

la cystitie de Sauvages
,
ou encore la cystite pro-

prement dite des modernes.

Causes.— Les dispositions individuelles, qu’on peut regarder

comme prédisposantes de l’inflammation aiguë de la vessie, sont

assez peu nombreuses. L’observation a seulement fait connaître

que cette maladie est une de celles propres à l’âge mûr. Elle

attaque les femmes tout aussi fréquemment que les hommes,

cependant, parmi ces derniers, les plus robustes y sont les

plus exposés. Nous verrons que ces prédispositions sont tout

autres pour le catarrhe vésical. Les, influences de l’atmosphère et

du sol, qui sont très-efficaces dans le développement de cette

dernière variété delà maladie, paraissent sans action dans celle qui

nous occupe; toutes les causes de la cystite générale sont immé-

diates, c’est-à-dire qu’ elles agissent, le plus souvent, d’une manière

directe sur le tissu de la vessie. L’expérience apprend, en effet, que

cette plilegmasie est communément la suite d’une plaie pénétrante

du bas ventre, de l’opération de la taille, d’un cathétérisme long

et douloureux; enfin un coup, une chute sur l’hypogastre
,
une

hernie
,
dans laquelle la vessie a été entraînée

;
un accouche-

ment laborieux, pendant lequel cet organe a été pressé long-

temps par la tête du fœtus, ou mê^ie blessé parles instrumens

de l’accoucheur, sont, dans plusieurs cas, des causes de la

cystite générale. L’usage de diurétiques très - énergiques,

l’empoisonnement par les cantharides, ou même leur emploi

comme médicament, ont eu quelquefois les mêmes résultats.

Les calculs vésicaux, qui bien plus souvent donnent lieu à la

cystite muqueuse, peuvent cependant aussi amener l’inflam-

mation simultanée de toutes les membranes de la vessie. Cet

accident est surtout à craindre pour les malades calculeux, qui

se trouvent forcés de faire une longue route à cheval ou dans

une voiture mal suspendue. Quelquefois cette phlegrnasie con-

sécutive est le premier indice de la concrétion urinaire : nous

possédons un fait de ce genre. Dans cette maladie, comme
dans une foule d’autres d’une nature très- différente entre elles,
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on signale souvent, comme conditions déterminantes, la suppres-

sion d’une hémorrhagie accoutumée, d’un exutoire ancien, ou

bien encore la rétropulsion de la goutte
,
d’un exanthème cu-

tané, etc. L’ignorance où nous sommes sur la manière d’agir de ces

prétendues causes nous les fait indiquer avec une grande réserve.

La cystite générale peut, par voie de continuité ou de conti-

guïté, être amenée par les progrès d’une inflammation qui a pri-

mitivement frappé le péritoine, la matrice, le rectum, etc.;

mais c’est surtout dans les blennorrhagies très-intenses qu’on

doit craindre que la maladie ne s’étende jusqu’à la vessie, et

les exemples de cystite développée de cette manière ne nous man-

queraient pas à citer.

Symptômes. — La fièvre peut paraître précéder' la maladie

qui nous occupe; mais son apparition ne doit pas induire à

croire qu’en effet elle ait été préexistante au travail inflamma-

toire; celui-ci peut causer la fièvre avant de donner lieu à des

symptômes locaux très-évidens. Les caractères les plus cons-

tans de la cystite sont la grande sensibilité de l’hypogastre,

les douleurs vives à la moindre pression exercée sur celte partie,

ou même dans des points plus éloignés de l’abdomen
;
les besoins

d’uriner douloureux et fréquemment renouvelés; l’éjection de

quelques gouttes d’urine après de violens efforts. Quand ces

accidens se sont prolongés quelque temps, ils en amènent de

nouveaux encore plus graves; la vessie distendue par les urines

fait saillie au-dessus du pubis; le ventre entier augmente de vo-

lume
,

il ne peut supporter une légère couverture
;
tout le corps

est baigné d’une sueur qui répand l’odeur de l’urine
;

le •

malade est tourmenté d’envies fréquentes d’aller à la garde-robe

,

et aussi d’une sorte de ténesme vésical
,
avec prurit douloureux

au méat urinaire. Si quelques gouttes de liquide sont évacuées,

il semhfç qu’elles appellent de nouvelles douleurs, car aussitôt

la cuisson ou une espèce d’ardeur avec élancement se réveille
;

il n’y a de repos que le moment où le malade s’approche de

l’urinal. Peut-être la seule espérance d’un soulagement lui fait-

elle un instant oublier ses douleurs; mais ce mieux être ne peut:

durer long-temps; les efforts que commande sans cesse le besoin

d’uriner non satisfait, jettent le malade dans une tristesse et un
désespoir, qui viennent encore aggraver tous les phénomènes
morbides.

Les symptômes généraux, parvenus à cc liaut degré d’inten-
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site, ne peuvent plus que décroître; mais ce décroissement

aura lieu tantôt par une sorte de résolution favorable, tantôt

par la prostration adynamique qui suit de graves désordres

locaux, tels que la suppuration ou la gangrène delà vessie.

Dans le premier cas, le cours des urines se rétablit peu à peu, à

mesure que les phénomènes inflammatoires deviennent moindres.

Dans la terminaison funeste, la fièvre est continue
;

le pouls

petit, serré
,
et presque imperceptible, augmente de fréquence

;
la

langue se sèche
,

et la soif est extrême. Il n’est pas rare aussi de

voir se joindre à ces fâcheux symptômes un hoquet continuel, ou

de la cardialgie, ou enfin de violens efforts pour vomir. Dans

cet état
,

la cessation subite du tenesme vésical
,
des besoins

d’uriner et ‘le froid des extrémités annoncent une mort très-

prochaine.

Marche et durée.— La série des symptômes, que nous venons

d’énumérer, met à s’accomplir un espace de temps très-variable.

Ainsi l’inflammation de la vessie
,
attaquant un homme dans la

force de l’âge et d’une constitution vigoureuse, suivra une

autre marche que la même affection développée chez un in-

dividu d’une organisation faible, ou qu’une longue maladie pré-

cédente a jeté dans une atonie générale. Dans le premier cas
,

les phénomènes inflammatoires peuvent atteindre leur plus haut

période avant le troisième jour, et leur terminaison être par-

faite au bout du premier ou au moîns du second septénaire.

Dans l’autre cas, la maladie, quoique mettant aussi peu de temps

à arriver à son maximum d’exaltation, est bien plus long-

• temps à se terminer. Elle peut durer ainsi plusieurs mois, plu-

sieurs années. C’est ce que l’on entend ordinairement par étal aigu

et état chronique. La cystite aiguë, bien que plus particulière

aux sujets l’obustes
,
ou chez lesquels la vie est plus énergi-

quement développée
,
peut cependant s’observer dans les con-

ditions opposées; un vieillard, une femme faible peuvent aussi

en être affectés. Dans cette variété de la maladie, les symptômes

sont plus intenses, mieux caractérisés, et à peu près tels que

nous venons de les présenter. L’inflammation chronique pour-

rait aussi être dite latente ; la douleur est à peine appréciable
;

les malades ne se plaignent qu’après quelques exercices violens,

quelque excès dans le régime alimentaire ou dans les plaisirs

vénériens. Mais quelquefois ces causes, agissant avec intensité,

sont suivies de symptômes plus prononcés, de dysurie
,
de
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fièvre, etc. Cette sorte d’exacerbation simule l’état aigu, ou

constitue réellement un état aigu momentané. On l’a vu se repro-

duire ainsi plusieurs fois dans une année
,
au printemps

,
à l’au-

tomne
,
dans les temps humides, comme les affections catarrhales

pulmonaires, nasales, etc. On ne peut pas toujours assigner la cause

de cet accident. La cystite chronique peut être une suite de la cystite

aiguë
,
et c’est le cas où son existence est le mieux connue. On

remarque aussi que, malgré l’identité des causes pour les deux

variétés, celle qui nous occupe est plus fréquemment le résultat

de la présence d’un calcul dans la vessie
,
de la disparition d’une

autre inflammation, et particulièrement d’une maladie dartreuse.

Ses symptômes, je le répète, sont peu apparens
;

ils tiennent à

la fois de la cystite générale ou profonde
,
et de l’inflammation

catarrhale de la muqueuse vésicale. Dans quelques cas, il est

même assez difficile de la distinguer de cette variété
,
et plu-

sieurs auteurs réunissent ces deux affections sous le nom de cystite

chronique.

Terminaison et pronostic. — Comme toute inflammation
,
la

cystite peut se terminer par le décroissement graduel de la sur-

excitation morbide : c’est la résolution. D’autres fois le mou-
vement inflammatoire plus intense ne peut se terminer que par

la suppuration. Les exemples de cet accident ne sont pas très-

rares; Chopart en a recueilli plusieurs. Dans cette terminaison,

douze à dix-huit heures après que les phénomènes inflamma-

toires ont atteint le plus haut degré d’intensité, les urines de-

viennent lactescentes; elles présentent quelques stries de sang, et

répandent l’odeur particulière aux sécrétions purulentes. On sup-

pose ici que le pus est sécrété par la membrane muqueuse, ou

qu’un abccs, formé dans les parois de l’organe, s’est fait jour dans

sa cavité. Dans d’autres circonstances
,
le foyer purulent s’ouvre à

l’extérieur de l’organe
,
s’étend dans les graisses du petit bassin, et

après un temps quelquefois assez long, se montre au périnée ou

à la marge de l’anus. Cet accident, heureusement assez rare, est

d’une extrême gravité; il faut renoncer à tout espoir de gué-

x’ison (
Chopart ). La gangrène de la vessie, suite d’une inflam-

mation violente, est encore plus rare; elle n’est guère observée

qu’après une rétention d’urine qui subsiste depuis plusieurs jours.

11 se forme une escarre plus ou moins étendue
,
et quelquefois

multiple, dont la rupture entraîne bientôt la mort du malade,

surtout si l’épanchement se fait dans la cavité abdominale. On



3 xf> CYS
trouvera

,
dans les auteurs qui ont traité ex profcsso des ma-

ladies des voies urinaires
,
plusieurs observations de ce genre ,

que nous ne pouvons rapporter dans cet article. Nous devons

ajouter que cette solution de continuité de la vessie n’a pas tou-

jours été précédée par la gangrène
;

elle peut avoir lieu par

rupture lorsque les parois de ce réservoir musculo-membra-

neux ont été affaiblies par l’accumulation des urines. Dans cet

état, le moindre nouvel effort peut amener cet accident mortel

,

qui est surtout à craindre quand l’inflammation occupe le col de

l’organe. La déchirure se trouve le plus ordinairement alors à

la paroi supérieure qui est, à la vérité, La plus mince et la moins

soutenue par les parties environnantes.

Ce qui précède établit naturellement le pronostic de la cys-

tite. On voit que sa gravité varie avec l’intensité de la maladie.

On conçoit aussi que la cystite aiguë doit être plus grave que la

cystite dite chronique . On a admis des variétés relatives au

siège, et qui, sous le seul rapport du pronostic
,
offrent quel-

que intérêt. Ainsi
,
l’inflammation sera bien plus grave ,

si elle

affecte le bas-fond de la vessie et le trigone vésical, ou encore le

sommet de l’organe, que les autres points de son étendue. i° Sur

le bas-fond, en arrière, le gonflement inflammatoire peut obli-

térer les ouvertures des uretères; en avant, celle de l’urètre, ce qui

est bien plus fréquent et bien plus à craindre
;
a° l’inflammation,

attaquant la paroi supérieure
,
peut se propager au péritoine

,
et

joindre ainsi les accidens de la péritonite à ceux que nous avons

indiqués. La cystite, qui dépend d’un calcul, est certainement très-

fâcheuse; mais ce pronostic se rapporte plutôt à la maladie pre-

mière, je veux dire à la concrétion urinaire. Enfin la cystite est

moins grave chez la femme que chez l’homme; la disposition

anatomique, qui rend chez la première le cathétérisme si facile
,

donne raison de cette différence.

Autopsie. — La cystite profonde ou générale, si elle s’est, en

peu de temps, terminée par résolution
,
ne laisse aucune trace sur

l’organe. Dans quelques cas seulement
,
où sa durée a embrassé

plusieurs mois
,
on a pu trouver les parois de la vessie légère-

ment épaissies
;
quelquefois encore on a vu, dans des circons-

tances analogues, une ou plusieurs branches des veines vésicales,

variqueuses, et par conséquent devenues plus apparentes. Les

désordres locaux sont tout autres, si la cystite a été suivie de

suppuration ou de gangrène. Dans le premier cas, les parois de
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la vessie offrent dans leur épaisseur des fusées de pus
;
d’autres

fois, mais bien plus rarement, des foyers contenant plusieurs

onces de ce liquide; si celui-ci a pu se faire jour à l’extérieur de

la vessie, on en rencontre, comme nous l’avons déjà dit, dans

des points indéterminés du petit bassin
,
des collections plus ou

moins abondantes. Tantôt c’est au périnée
,
tantôt sur les côtés

du rectum, mais plus souvent, suivant une remarque de Chopart,

qu’on ne peut vérifier qu’à l’ouverture du cadavre
,
c’est vers le

col de la vessie que la suppuration commence. Quand le pus a

trouvé une issue plus facile du côté interne des parois de la vessie,

et qu’il a continué de s’écouler ainsi, en se mêlant aux urines, on

découvre sur le cadavre des ouvertures fistuleuses plus ou moins

étendues et profondes. Quelquefois ces ouvertures sont entourées

de veines variqueuses; quelques-unes sont couvertes de sang noir,

épanché par la rupture de petits vaisseaux qui rampent dans

leurs fonds. Toutes exhalent une odeur infecte. C’est encore dans

les cas de suppuration qu’on trouve les productions pseudo-

membraneuses dont parlent les auteurs. Ces fausses membranes

sont adhérentes ou libres. C’est leur expulsion par l’urètre qui

a fait répéter à tant de médecins que la tunique muqueuse ou

veloutée de la vessie pouvait être entièrement détachée et ex-

pulsée, par portion, avec les urines. Ruisch
,
Morgagni citent plu-

sieurs faits de ce genre. Dans le cas de gangrène, les escarres

paraissent sur le lieu qui a reçu la plus vive irritation
;
souvent

cette irritation est mécanique : telle serait la pression par un
calcul volumineux

,
ou par la tête du fœtus dans le travail de

l’accouchement. Un étranglement herniaire de la vessie peut

encore entraîner la même effet. Ces dernières causes, dans plu-

sieurs circonstances, ne produisent qu’une simple ecchymose,

qu’il ne faut pas confondre avec les taches gangreneuses.

Traitement. — Les moyens thérapeutiques à employer contre

la cystite générale ou profonde à l’état aigu, varient avec les

différentes périodes de la maladie. Si le médecin est appelé au

début, le premier remède à prescrire est sans contredit une éva-

cuation sanguine. Plusieurs praticiens conseillent les sangsues

appliquées à l’anus
;
mais la saignée du bras nous a toujours

paru bien préférable. Les sangsues établissent, surtout lorsqu’on

est obligé d’y revenir, une fluxion dans un lieu trop voisin de

l’organe malade. L’évacuation sanguine sera toujours propor -

tionnée aux forces de l’individu; mais il faut prendre garde de s«
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laisser arrêter par l’abattement dans lequel les douleurs ont

plongé le malade : le plus petit allégement lui fera retrouver toute

son énergie. Les bains tièdes et long-temps prolongés tiennent,

immédiatement après la déplétion des vaisseaux
,
une première

place dans le traitement de la cystite aiguë; mais nous devons signa-

ler surtout les bains de siège; on pourra les rendre émolliens, en

les composant avec une décoction de quelques s\ibstances mucila-

gineuses, telle que celles de mauve, de guimauve, de graines de lin.

Les lavemens de même nature sont aussi d’un avantage réel; il faut

les répéter souvent
,
mais en petite quantité. C’est encore le

moment de conseiller les applications locales; ce sera de simples

compresses imbibées d’eau tiède, ou une vessie remplie de ce

liquide. Le malade sera mis au régime des maladies les plus ai-

guës
,
c’est-à-dire qu’il doit éviter avec soin tous les excitans

sensoriaux et intellectuels trop actifs, le bruit, une lumière

vive, un travail d’esprit, etc. La diète sévère, le repos géné-

ral sont de puissans secours thérapeutiques. Les boissons se-

ront prises en petite quantité. Il serait absurde de gorger de

tisane un malade dont la plus cruelle douleur est
,
pour l’ordi-

naire, de ne pouvoir uriner; ces boissons seront très- légères
;

prises chaudes, elles auront l’avantage de favoriser les sueurs, et

celles-ci suppléeront heureusement aux urines. Nous sommes

loin cependant de proposer ces médicamens âcres et excitans
,

qu’on emploie vulgairement comme sudorifiques
;
on sait que

l’eau simple, par sa température plus élevée, les remplace effi-

cacement.

La rétention des urines devient souvent un épiphénomène

fort inquiétant. Il faut sans doute
,
dans cette circonstance

,
pra-

tiquer le cathétérisme
;
c’est un point de doctrine rendu incon-

testable par l’expérience, comme il l’est aussi de ne point trop

attendre pour l’opérer : les forces musculaires de la vessie s’af-

faiblissent par la distension, en même temps que le fluide ex-

crémentitiel
,
devenant plus âcre, irrite davantage la surface

muqueuse. Mais il est un autre point encore en litige
,
savoir

si la sonde introduite doit rester à demeure
,
ou être replacée

à chaque nouveau besoin. Contre la première proposition, on

peut mettre en avant que la présence de l’instrument détermine

tous les accidens d’un corps étranger, accidens encore aggravés

par l’état actuel de l’organe qui le reçoit. L’habitude, qui doit

rendre moindres ces effets, ne pourra certainement agir ainsi
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qu’après 24 ou 36 heures; et, jusqu’à ce moment, ou conçoit

que la maladie aura le temps de faire des progrès mortels. D’un

autre côté
,
en répétant plusieurs fois le jour les efforts du ca-

thétérisme, on doit craindre aussi d’augmenter l’inflammation,

surtout si elle s’est étendue au canal de l’urètre; Combien d’exem-

ples d’ailleurs, où la sonde une fois retirée n’a pu être introduite

quelques heures plus tard, et dans lesquels la ponction hypo-

gastrique est restée la dernière ressource.il n’est point de règles

générales en médecine
;
tout est subordonné à une foule de con-

ditions individuelles. Relativement à notre sujet
,

il faudra avoir

égard, et à la sensibilité générale du malade, et à l’état de l’or-

gane affecté. La sonde sera maintenue dans la vessie
,

toutes

les fois que sa présence n’aura pas considérablement augmenté

les phénomènes inflammatoires, et surtout si l’introduction en a

été difficile. Il vaudra mieux
,
au contraire

,
la placer momen-

tanément, si le canal de l’urètre paraît intact et d’un grand

diamètre
,
et si l’obstacle paraît être tout-à-fait au col ou à l’o-

rifice de la vessie. Peut-être que les qualités de l’urine doivent

aussi influer sur le parti à prendre. Nous croyons, par exemple,

qu’il conviendra mieux de laisser la sonde, si ce liquide est

âcre, épais, et si son contact sur les parties malades est très-

douloureux. C’est l’appréciation exacte de ces diverses conditions

qui distingue le médecin habile.

Les différentes causes de l’inflammation de la vessie apportent

quelques modifications dans le traitement. On répète commu-
nément que, si la maladie tient à un calcul, ou à tout autre

corps étranger, à un bout de sonde, de bougie, etc., il faut d’abord

en faire l’extraction au moyen de l’opération de la taille
;
mais

c’est une circonstance bien défavorable pour le succès que de

pratiquer la lithotomie; quand la vessie est déjà vivement en-

flammée. Il nous semble qu’il serait plus rationnel, sans avoir

égard à sa cause
,
de traiter cette cystite par tous les moyens

que nous avons déjà indiqués. Sans doute le corps étranger

rendra ce traitement moins efficace
,
mais ce désavantage n’est

point à comparer à celui qui doit résulter de l’incision et même
de la dilacération d’un organe actuellement malade. Ces raisons

n’auraient aucune valeur, si le coi’ps à extraire venait d’être

introduit dans la vessie
;
certainement il faut enlever aussitôt

l’épine qui a traversé nos tissus. On sent que la condition

est tout autre dans le calcul vésical avec cystite; si la sensi-
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bilité delà vessie s’est, pour ainsi dire, habituée à l’action de

cette pierre; si, depuis long-temps, elle Insupporte sans en être

affectée, ne peut on pas espérer encore de calmer les symptômes

inflammatoires, malgré sa présence?

Nous ne nous occuperons pas des moyens thérapeutiques ap-

propriés à la cystite résultant de l’usage des cantharides; ce

sujet
,
traité fort longuement par tous les auteurs qui ont écrit

sur les maladies des voies urinaires, appartient plus particuliè-

ment à l’histoire médicale de ces insectes coléoptères
(
Voyez

cantharides), et à l’exposé de l’empoisonnement par les di-

verses préparations dans lesquelles ils entrent. Voyez poison et

EMPOISONNEMENT.

La cystite qui a suivi une blennorrhagie intense réclame

peu de moyens particuliers. Cependant c’est surtout dans

cette variété que le cours des urines est suspendu, et qu’il est

difficile de le rétablir. L’introduction de la sonde est souvent in-

dispensable
;

s’il est. impossible de la laisser séjourner long-

temps dans l’urètre, au moins il importe qu’elle soit gardée pen-

dant le bain. On retire encore, en pareil cas, d’assez grands

avantages des applications adoucissantes et narcotiques, des la-

vemens simples ou huileux
,
et surtout des fumigations aqueuses

ou légèrement acidulée avec le vinaigre; enfin c’est surtout dans

le cas d’inflammation de la vessie, concomitante de celle du

canal de l’urètre, qu’on peut pratiquer avec succès la saignée de

la veine dorsale de la verge. Cette opération est recommandée

par Chopart.

La cystite qui suit la disparition d’un exanthème cutané
,
de

la goutte, d’un rhumatisme, a la plus grande tendance à passer à

l’état chronique; et, si l’on n’a pu, avant douze ou quinze jours,

rappeler l’irritation à son siège primitif, les difficultés à atteindre

cette indication iront toujours en augmentant. C’est dans le but

de rétablir l’ancienne maladie ou d’en déterminer unenouvelle sur

un organe peu important, que les médecins emploient ici, et sou-

vent avec succès, les moyens dérivatifs les plus énergiques, tels que

les vésicatoires épispastiques, les sinapismes, l’ammoniaque,

l’eau bouillante. On les applique, ou sur un lieu voisin de l’organe

actuellement malade, ou sur l’organe précédemment affecté de

goutte, de rhumatisme, de dartres, etc. Mais
,
je le répète, l’ef-

ficacité de ces moyens est en raison inverse de l’ancienneté de la

cystite; on ne saurait y recourir trop tôt. Dans cette circons-
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lance
,
Desbois de Rochefort, Chopart, Desault, n’ont pas craint

d’employer les vésicatoires avec les cantharides, et le succès a

couronné cette hardiesse. C’est surtout dans la cystite supposée

rhumatismale que Desbois faisait usage de ce moyen. On peut

appliquer, sur la région hypogastrique même, l’emplâtre vési-

cant, si l’organe précédemment affecté de rhumatisme nous est

inaccesible; d’autres fois on agit sur les cuisses, les jambes, etc.

Ce serait peut-être dans cette variété de la cystite aiguë que l’on

pourrait proposer les injections adoucissantes; mais elles néces-

sitent l’emploi de la sonde; et cette condition, qui milite leurs

avantages, les a fait justement pi-oscrire. Elles peuvent, au con-

traire, comme nous le verrons, être pratiquées très-heureusement

dans la cystite chronique et dans le catarrhe vésical.

Nous ne parlons point ici des purgatifs
,
des astringens et de

quelques médicamens empiriques proposés pour la cystite, parce

qu’ils conviennent plus spécialement à cette maladie passée à

l’état chronique, et que nous devons réunir, sous le rapport thé-

rapeutique, cette dernière variété au catarrhe vésical, leurs

traitemens étant tout-à-fait analogues.

Cystite muqueuse ou catarrhale.— La maladie que nous dé-

signons sous cette dénomination a pour l’un de ses symptômes

les plus essentiels le flux d’une humeur épaisse et glutineuse, sé-

crétée par la surface interne de la vessie urinaire. C’est ce ca-

ractère que les auteurs expriment dans les divers noms qu’ils lui

ont assignés. Ainsi Linqé l’appelle glus vesicœ ; Cullen, ischurie

muqueuse; Sauvages, pyurie muqueuse; Lieutaud, fluxion ca-

tarrhale; quelques autres enfin, catarrhe delà vessie, par une

analogie incomplète de la sécrétion muqueuse vésicale avec celle

qui se remarque dans le catarrhe bronchique et dans celui de

la membrane pituitaire. Des pathologistes modernes ont for-

tement blâmé cette manière de classer les maladies d’après un

seul symptôme; et certes ils ont cru avoir beaucoup mieux fait en

rangeant cette affection de la vessie dans la grande classe des

inflammations. Mais, maintenant, ne pourrait-on pas demander si

l’inflammation, telle qu’on la définit, est elle-même une maladie,

ou si elle n’est seulement aussi qu’un symptôme, qu’un degré du

travail morbide ?

Relativement à l’affection que nous devons décrire, nous ne

nous efforcerons pas de rechercher si sa nature intime consiste

plus particulièrement dans le flux muqueux ou dans les phéno-
vi. 21
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mènes inflammatoires : ces points de théorie appartiennent, et

seront présentés aux articles catarrhe et flux. C’est un tableau

pratique de la maladie que nous devons offrir ici.

Causes.— Pour la cystite générale, proprement dite, nous

avons trouvé des causes directes ou immédiates : nous ne pour-

rons au contraire signaler, pour le développement du catarrhe

vésical, que des prédispositions éloignées, ou quelques agens

d’une action lente et presque imperceptible. Ce n’est, en effet, que

de cette manière qu’agissent les influences du climat, le genre

de vie, l’habitude de certaine alimentation; conditions que l’ex-

périence a montrées être les plus favorables à la production de

cette maladie. Le catarrhe de la vessie est une affection com-

mune dans les pays où l’atmosphère est souvent chargée d’eau,

dans ceux
,
par exemple, qui sont traversés par plusieurs fleuves

ou rivières; dans ceux, aussi, où l’écoulement des eaux de pluie

est difficile, où les habitations sont entourées, pendant toute

l’année, de ma res que les chaleurs d’un été trop court ne peu-

vent jamais tarir. La situation géographique de l’Angleterre, qui

rend communes dans ce pays toutes les maladies catarrhales
,

explique aussi la fréquence de la cystite muqueuse parmi ses lia-

bitans. On affirme que cette maladie est fréquente encore dans

les villes baignées par la mer, et dans celles qui en sont peu

éloignées; du moins on sait que les marins, soit en raison de

leur long séjour sur les eaux
,
soit en raison de leur manière de

vivre, sont très-exposés au catarrhe déjà vessie dans leurs der-

nières années. Cette maladie semble aussi attaquer de préfé-

rence les individus qui font un usage exclusif de nourritures

très-azotées
,
de viandes, de poissons; il faut citer aussi, parmi

ces causes éloignées
,
l’abus des liqueurs fermentescibles ou al-

coholisées. Une condition qui certainement favorise beaucoup

les autres prédispositions au catarrhe de la vessie, si même on

ne peut pas la considérer comme une cause
,

c’est l’immobilité

dans la station assise. Sous ce rapport', les cordonniers, les

tailleurs, seraient aussi souvent victimes de cette affection

que les gens de lettres, chez lesquels elle est si commune;
mais on explique cette plus grande fréquence, chez ces der-

niers
,
par la contention d’esprit qu’exigent leurs travaux r

contention qui les rend quelquefois insensibles aux plus pres-

sans besoins. Les urines, en s’amassant alors dans la vessie,

peuvent, par leur quantité ou leurs qualités, déterminer l’in-
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flammation de la membrane muqueuse. ’( Chopart.
)
C’est de

cette manière que la paralysie des organes musculaires, qui ser-

vent à l'expulsion de ce fluide, en permettant son accumulation,

doit être considérée comme une cause éloignée. Les femmes sont

bien moins exposées à la cystite catarrhale que les hommes, et,

cependant, elles sont plus que ceux-ci contraintes, par nos \isages,

à la nécessité de n’uriner qu’après s’en être long-temps rete-

nues; mais, comme nous l’avons déjà dit, elles trouvent une

compensation naturelle à cette cause de la maladie, dans la dis-

position de leur appareil urinaire. On rencontre le catarrhe

vésical chez les individus de tout âge, quoiqu’il appartienne

surtout à la vieillesse
;
c’est peut-être l’inürmité la plus com-

mune de toutes celles qui affligent les dernières années de la vie.

On a dit qu’il pouvait être héréditaire
,
ou du moins les dis-

positions organiques qui le favorisent. Nous sommes tentés d’in-

diquer comme une de ces dispositions le petit diamètre du canal

de l’urètre, ayant très-fréquemment observé que la plupart des in-

dividus malades de cette affection de la vessie étaient, depuis

long-temps auparavant, tourmentés de réti’écissemens de ce canal.

C’est en rendant incomplète l’excrétion des urines que les obsta-

cles prédisposent au catarrhe vésical. On doit croire aussi que,

dans un gxvand nombre de cas, l’inflammation s’est propagée

par voie de continuité de l’urètre à la vessie
;
ce qui arrive si

fréquemment pour la cystite aiguë générale,

Les causes plus prochaines, qui peuvent donner lieu à la cystite

muqueuse, sont un changement brusque de température, du
chaud au froid; l’usage d’une boisson à la glace pendant que le

corps est en sueur; l’abus de médicamens diurétiques, d’injections

irritantes dans les voies urinaires, et souvent les excès véné-

riens. La rétention prolongée et complète des urines, la présence

d’une pierre dans la vessie, l’emploi continué de soi-disant

litlrontriptiques, peuvent avoir les mêmes résultats. La cystite

muqueuse a encore quelquefois paru suivre le déplacement d’une

affection arthritique ou rhumatismale, d’une éruption dartreuse

ou autre. Enfin on cite quelques observations qui tendent à faire

croire que, dans certains cas
,
celte maladie catarrhale pourrait

devenir critique d’une autre maladie.
(
Chopart.

)

Symptômes .—Le catarrhe de la vessie s’établit de deux maniè-

res différentes: ou il parait subitement et sans aucun pi’odrome;

ou, au contraire, il commence par des symptômes très-légers,
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qui, pendant un temps variable,vont chaque jour en augmentant

de gravité. Dans le premier cas, les phénomènes inflammatoires

sont ordinairement assez intenses, au moins dans le début, et

la maladie parcourt brièvement toutes ses périodes : c’est le

catarrhe vésical aigu
,
qu’il est souvent difficile de distinguer de

la cystite générale. Dans l’autre cas, la maladie présente dès son

invasion un défaut d’activité, une langueur qui peut faire présager

son état chronique, quoiqu’il ne soit pas rare de voir, pendant sa

longue durée, quelques exacerbations passagères. Ce serait tom-

ber dans des redites fastidieuses, que de vouloir donner des

signes propres à l’inflammation aiguë de la membrane muqueuse

vésicale; ce sont les mêmes que ceux de la cystite générale. Peut-

on' concevoir une inflammation très-vive d’une couche des tissus

de l’organe
,
sans sa propagation à toute l’épaisseur des parois ?

Une pareille doctrine serait contradictoire à l’observation jour-

nalière
,
et en ne l’adoptant pas, nous nous appuierons de l’au-

torité des professeurs Pinel et Richerand. Nous dirons donc

seulement un mot de l’état aigu du catarrhe vésical, et presque

dans l’unique but de présenter la transition que suit la nature dans

ces deux degrés de la maladie.

Les phénomènes inflammatoires locaux du catarrhe aigu de la

vessie peuvent être précédés de fièvre pendant quelques heu-

res, d’un malaise, de lassitudes spontanées, etc.; d’autres fois

ces troubles généraux ne sont qu’à peine appréciables, même
dans la plus grande intensité de la maladie; tout ceci est subor-

donné aux dispositions individuelles. Douleurs plus ou moins

vives dans la région de la vessie, qui souvent s’étendent jusqu’au

gland; chaleur interne
,
tension de la région hypogastrique, ré-

tention des urines, pesanteur au périnée, etc.; ce sont là des

symptômes communs aussi à l’inflammation de tous les tissus de la

vessie, et que nous avons déjà énumérés dans un autre lieu. L’urine,

dailsle catarrhe aigu, ne diffère guère non plus, pendant les pre-

miers jours, de celle rendue dans la cystite générale : elle est
,
pour

l’ordinaire, limpide, aqueuse, et en assez petite quantité; sou-

vent néanmoins son émission est difficile et douloureuse
;
ce qui

varie selon le point malade de la membrane muqueuse. Dans le

catarrhe vésical
,
qui doit se terminer par une résolution prompte,

là marche des symptômes est encore à peu près la même que

dans la cystite générale, qui prend une terminaison analogue.

Tous les accidens inflammatoires deviennent moindres après
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le troisième ou le quatrième jour. L’éjection du liquide excrémen-

titiel se fait avec moins de difficulté
;

la fièvre cesse
,
et toutes

les fonctions reprennent le type ordinaire. On a dit que Je

catarrhe aigu de la vessie pouvait se terminer par suppuration

,

et même par gangrène : sans nier ces accidens
,
nous les croyons

forts rares
;
certainement qu’aïor? aussi la membrane muqueuse

n’est pas seule malade
,

et ce cas rentre dans la cystite gé-

nérale.

Ce qui arrive bien plus communément après la première di-

minution des symptômes inflammatoires du catarrhe vésical

,

c’est le passage à l’état chronique. La fièvre, devenue moindre,

offre des mouvemens d’exacei'bation
;
le malade éprouve des hor-

ripilations, des frissons dont les retours n’ont rien de régulier.

Il se plaint de douleurs vagues dans la région hypogastrique,

lorsqu’il fait des efforts pour aller à la garfle-robe. Quelque-

fois il s’éveille pressé par le besoin d’uriner, et
:
se trouve

soulagé par la seule émission de quelques gouttes de liquide.

Dans certains cas
,
apres cette excrétion incomplète, le malade,

;n faisant quelques efforts, rejette par l’urètre un flocon glai-

reux, qui ressemble assez à une hydatide allongée; puis l’urine

:’écliappe à gros jet. Enfin à ces symptômes succède très-sou-

vent une incontinence d’urine fort rebelle.

Bientôt à ces signes précurseurs se joignent les diverses alté-

ations des liquides excrétés qui ne laissent plus aucun doute sur

état chronique de la maladie. L’urine perd sa transparence,

)rend une couleur très - variable. Ainsi
,
chez le plus grand

nombre des malades, elle se montre d’abord lactescente; puis

chez quelques-uns elle passe à la couleur fauve ou orangée;

quelquefois aussi elle çontient du sang : mais, dans un temps

plus avancé de la maladie, elle reprend chez tous les individus

sa coloration naturelle
;

elle est seulement un peu moins lim-

pide. Reçue dans un vase, et refroidie, elle donne une forte

odeur ammoniacale. Peut-être, pour le dii’e en passant, cette

plus grande proportion d’ammoniaque est-elle aussi souvent

cause qu’effet dans le catarrhe cle la vessie. Peu de temps après

son émission, cette urine a aussi une saveur ammoniacale;

mais bientôt, surtout si la température ambiante est un peu
élevée, elle devient légèrement acide. Pendant le refroidis-

sement, la totalité du liquide se Sépare en deux portions : l’une,

glutineuse, gagne le fond du vase
;
l’autre, en plus grande quan-
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tité, reste dessus; mais, au bout de 24 ^ 36 heures

,
il se fait dans

I intérieur de la première portion, un dégagement d’air qui, en
la rendant d’une pesanteur spécifique moindre, en fait surnager
une partie. Cétte humeur muqueuse est ici, par ses proprié-
tés chimiques

,
la même que dans toutes les autres affections

catarrhales; mais son aspect, cçmme l’on sait, en diffère singu-
lièrement. Sa quantité varie suivant plusieurs circonstances : il

est de remarque générale qu elle diminue si la maladie aug-
mente d acuité; elle devient aussi moins visqueuse. Dans l’état

chronique, ce mucus a beaucoup d’analogie avec l’albumine de
1 œuf; seulement il est un peu plus laiteux. On a cru long-temps,

d après ce caractère
,
que ce pouvait être du sperme

;
et ce qui

a entraîné dans cette croyance
,

c’est l’affaiblissement qui résulte

de cette sécrétion morbide. Des expériences analytiques, faites

d une manière comparative sur le sperme et sur cette matière

par M. le professeur Vauquelin, ont entièrement renversé'cette

erreur : mais une autre, à peu près de même genre, subsiste

encore. La couleur jaunâtre ou d’un blanc sale de cette humeur,
l’espèce de pus séreux et très-miscible à l’eau

,
qui s’en sépare par

le refroidissement, ont fait croire à quelques médecins qu’il y avait

alors ulcération de la vessie. Mais on remarquera que cette pré-

tendue suppuration peu-t se montrer et disparaître plusieurs fois

dans le catarrhe vésical; qu’elle est toujours concomitante d’une

exaltation plus grande des autres symptômes. C’est ^in phéno-

mène caractéristique de sur - excitation passagère; et elle est

propre à ce dernier état, comme la sécrétion glaireuse pure

est propre à l’état chronique de la maladie. Enfin
,
dans le plus

grand nombre des cas, le liquidé sécrété n’est pas plus du pus

(
comme on veut l’entendre avec ulcère), que ne te sont les

matières de l’expectoration dans la derriière période d’un ca-

tarrhe pulmonaire fort intense. L’examen du cadavre n’a même
pas suffi toujours pour détruire cette erreur. La-surface de la

vessie présente quelquefois, en effet, sur certains points, une

plaque blanchâtre
,
sorte de couenne albumineuse concrète et

si adhérente, quelle peut être prise au premier abord, pour

le tissu même de l’organe. Le liquide puriforme qui en découle

augmente encore le doute. Mais si vous lavez à plusieurs re-

prises la portion affectée, il sera bientôt évident que tout Iq

mal se réduit à une inflammation locale, qui, par sa durée, a

déterminé le boursouflement, l’épaississement de la membrane
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muqueuse. Cette modification particulière de la cystite mu-

queuse tient fort oxdininairement à la présence d’un calcul

mural.

La durée de la cystite muqueuse varie suivant le degré d’in-

tensité qu’elle a montré d’abord; l’inflammation vive, à son début,

suit dans ses périodes une marche rapide et passe rarement à

l’état chronique. Si, au contraire, la maladie est le résultat d’une

action lente et continue
,

elle peut se prolonger pendant plu-

sieurs mois, plusieurs années; c’est une vieille habitude qu’une

pareille cystite
,
et la nature, aidée des secours de l’art

,
ne peut

que difficilement la surmonter. Nous avons dit que l’inflamma-

tion aiguë de la membrane muqueuse vésicale entraînait quel-

quefois à sa suite la suppuration et même la gangrène. Quoique

fort rares, il faut être en garde contre ces accidens. La sup-

puration, dont on peut ici distinguer deux espèces, suivant

qu’elle a lieu dans l’épaisseur des parois de la vessie ou à la

surface muqueuse ulcérée, s’accompagne de phénomènes géné-

raux qui facilitent son diagnostic. On doit la craindre si les

symptômes inflammatoires sont très-intenses
;

si les douleurs

sont profondes et par élancement; enfin, si la fièvre se conti-

nue avec des exacerbations à certaines heures déterminées. —
Les conditions qui favorisent la gangrène et qui doivent l’an-

noncer sont les suivantes : la pléthore sanguine de l’individu;

le développement de l’inflammation pendant un été brûlant,

sa violence extrême
,
son siège sur le col de la vessie. Il est

connu que le plus grand nombre des cystites* terminées par gan-

grène ont eu, pour symptôme le plus cruel, la rétention prolon-

gée des urines. Mais nous n’insisterons pas davantage sur ces

deux dernières terminaisons, bien plus particulières à la cystite

générale. Le catarrhe vésical chronique, qui fréquemment ne se

termine qu’avec la vie du malade qu’il affecte, peut cependant

céder à un traitement rationel, ou disparaître par l’influence

d’une nouvelle maladie dont le travail organique est plus intense.

Ce dernier mode de terminaison est ce que l’on a quelquefois

appelé métastase ou délitescence avec métastase. On a vu un

catarrhe pulmonaire, une vive irritation gastrique, agir de

cette manière. C’est
,
sans doute

,
en produisant un effet sem-

blable, que août utiles les dérivatifs . très-énergiques que l’on

conseille quelquefois dans le traitement. •

Autopsie.— 11 est rare que la mort soit le résultat de l’inflam-
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mation aiguë de la seule membrane muqueuse de la vessie : toutes

les fois que l’on a eu occasion de faire l’ouverture d’un individu

primitivement affecté de cette pldegmasie superficielle, on voit

qu’elle ne peut plus être considérée comme telle; qu’elle s’est éten-

due à tous les tissus de l’organe et même aux parties environnantes.

L’aspect de la membrane muqueuse vésicale qui a souffert d’une

inflammation
,
est ici le même qu’en tout autre lieu. A insi

,
ce sont

des plaques mal circonscrites
,
d’un rouge plus ou moins foncé,

quelquefois jusqu’au violet; enfin, la maladie ayant fait de plus

gi'ands progrès, on peut découvrir, sur quelques points, de£

ulcères plus ou moins étendus et en nombre variable. Mais ces

ulcères, nous le répétons, sont souvent simulés par le boursou-

flement de la membrane et surtout par des concrétions purifor-

mes adhérentes à son tissu. Rarement on voit la surface de l’or-

gane atteinte en totalité; tantôt c’est la paroi inférieure, tantôt

la supérieure
,
sans qu’on puisse encore préciser quel est le cas

le plus ordinaire. Quand le catarrhe de la vessie a duré plu-

sieurs années
,

la membrane muqueuse est considérablement

épaissie, et, quelquefois, cet épaississement se remarque aussi

dans les tissus sous-jacens
;

tous les vaisseaux sanguins envi-

ronnans sont plus ou moins dilatés
,

et forment des réseaux

plus apparens et plus serrés que dans l’état sain. Si, cependant,

le sujet n’a point éprouvé depuis long-temps d’exacerbations

dans sa maladie, la couleur de la surface vésicale affectée ne

présente que peu d’altération; elle est à peu près la même que

sur le reste de l’organe. Le changement le plus remarquable

qi^a éprouvé la vessie est une rétraction très-manifeste sur

elle-même. Ce rapetissement est bien indiqué par l’état de la

membrane muqueuse
:
possédant moins d’élasticité et de con-

tractilité que les autres tuniques, elle forme une multitude de

rides ou replis qui, si on les conçoit développés par l’insuffla-

tion, donneront à l’organe une capacité double de celle qu’il a

maintenant. Ces replis forment des loges plus ou moins pro-

fondes
,
qui sont par fois encroûtées, en quelques points

,
d’un

dépôt calcaire. Si l’on presse entre les doigts une de ces brides

membraneuses
,
on en exprime un fluide muqueux analogue à

celui qui baigne les surfaces malades. Enfin la glande prostate

a pris, assez ordinairement, un plus grand volume
;

elle peut

être doublée. Souvent aussi sa consistance est ramollie
,

et per~

met une dilacération très-facile.
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Pronostic et traitement. — La gravité du.catarrhe vésical est

en raison de diverses circonstances qu’on a pu apprécier dans

l’histoire de la maladie; nous croyons qu’il serait au moins su-

perflu de les reproduire. Tout le monde, en effet, sait que

cette inflammation est d’autant plus grave, qu’elle est plus in-

tense
;
qu’elle est aussi plus à craindre si elle occupe le col de la

vessie ou l’embouchure des uretères
,
et

,
a fortiori

,
toute l’éten-

due de l’organe; enfin, on sait aussi que le pronostic de cette

affection est plus fâcheux suivant qu’elle prend telle ou telle ter-

minaison : ainsi la suppuration est un accident fort dangereux
,

et la

on p<

qu’à l’état aigu elle peut amener la mort, et, en passant à l’état

chronique, se prolonger pendant plusieurs années, et même tour-

menter jusqu’à la dernière hexire l’individu qu’elle affecte
,
après

l’avoir jeté, long- temps avant, dans un affreux marasme.

Les secours thérapeutiques à opposer au catarrhe vésical dif-

fèrent suivant que la maladie est aiguë ou chronique. Dans le

premier état, elle présente absolument les mêmes indications

que la cystite aiguë générale. La cystite catarrhale chronique

nous occupera seule en ce lieu
;
mais les moyens de l’art

,
que

nous indiquerons pour elle
,
seront aussi applicables aux cas

,

très-difficiles à distinguer, de cystite générale ou profonde passée

à l’état chronique.

Extraire le corps étranger, s’il en existe un dans la vessie,

est le premier but que doit se proposer le médecin. L’inflam-

mation qui suivra la manœuvre opératoire ne peut arrêter ici;

le cas est autre que dans la cystite aiguë, et peut-être même que,

dans la variété qui nous occupe, cette exalfationmomentanée de la

vie est à désirer. Disons, en passant, que presque tous les malades

calculeux sont affectés d’une sorte de cystite muqueuse qui gué-

rit d’elle -même après l’extraction de la pierre; peu à peu la

sécrélion morbide diminue, et bientôt finit par disparaître en-

tièrement. Cette inflammation chronique semble préserver de

l’inflammation aiguë qui doit suivre l’opération, et elle paraît

pour cette dernière une condition favorable. Nous avons entendu

dire à M. le professeur Dubois
,
qu’en général, ceux des rrialades

affectés de la pierre, qui éprouvaient les plus vives douleurs,

étaient aussi ceux chez lesquels la cystotomie avait un succès

plus heureux.

gangrène un accident inévitablement mortel. En général,

eut dire que la cystite muqueuse est une maladie grave, puis-
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Avant d’indiquer les moyens empiriques

,
préconisés contre la

cystite muqueuse, nous croyons devoir présenter la marche géné-

rale du traitement que l’on doit d’abord suivre, et qui, si elle ne

suffit pas seule
,
au moins favorise beaucoup les secours pharma-

ceutiques. Le malade atteint du catarrhe vésical habitera
,
autant

que possible, un lieu, sec, élevé, exposé au soleil et balayé par

les vents. 11 doit éviter avec soin l’air chargé de vapeurs aqueuses

du matin et du soir, et en général toute humidité, soit qu’elle

vienne des localités ou de l’atmosphère. Ses vêtemens
,
suivant

ce dernier précepte, seront toujours bien séchés avant d’être

revêtus. Les habits de laine seront surtout convenables sous ce

rapport qu’ils excitent les fonctions de la peau
;
et cet avantage

,

on ne doit jamais le négliger dans les maladies des membranes

muqueuses. Le régime alimentaire du malade importe moins: qu’il

use sobrement d’une nourriture substantielle et d’un vin vieux,

tonique, étendu d’eau, c’est à quoi doit se borner toute sa dié-

tétique. On favorisera l’exercice de toutes les fonctions, mais

particulièrement celui des organes souffrans. 11 faut, au moin-

dre besoin
,
que les urines soient évaluées. Un médecin hygié-

niste voulait que, le matin, au reveil, on fit quelques tours de

chambre avant d’uriner. Ce conseil
,
presque ridicule pour un

homme en santé, doit être suivi dans la maladie qui nous oc-

cupe. Ce léger mouvement peut empêcher le dépôt calcaire
,
o.u

au moins favoriser le mélange des mucosités avec les urines-. Mais

on ne peut assez insister pour que le malade, si sa profession

exige une grande sédentarité, y renonce momentanément. Si,

après un premier jet, les urines cessent de couler tout d’un coup,

il faut défendre les violens efforts que l’on fait si. communé-

ment dans ce cas; une petite secousse, un changement de posi-

tion peuvent beaucoup mieux rétablir l’excrétion. Si l’usage

de la sonde devient indispensable
,
on doit se garder d’y

recourir trop tard. Cet instrument sera préférablement d’un

grand diamètre, et ne devra point restera demeure, si ce n’est

dans le cas de rétrécissement du canal de l’urètre. Dans cette

complication son emploi devra être prolongé assez long-temps

pour procurer une dilatation sensible du canal; car la sortie

incomplète des urines ou leur accumulation dans la vessie est
,

comme nous l’avons déjà dit plusieurs fois* une circonstance

fort aggravante. 11 faut, clans tous les cas, prendre soin que le

bec de cette sonde ne heurte les parois de la vessie
,
ou que sa
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cavité ne soit oblitérée par des flocons muqueux. De simples

injections d’eau tiède remédieront au dernier inconvénient. Mais

souvent l’étroitesse extrême de l’urètre ou sa vive sensibilité,

ou seulement encore la crainte qu’inspire la sonde à quelques

malades
,
doit faire préférer à celle-ci, l’usage habituel des bou-

gies en gomme élastique
,
dont on augmentera graduellement le

calibre.

Parmi les moyens pharmaceutiques, les toniques astringens

qui ont été les plus vantés, sont le quinquina, le cachou, et

la gomme kino. Ces médicamens ont été donnés en potion, en

pilules
,

etc.
;

d’autres fois en lavemens
,

et les doses en ont

été élevées plus que dans toute les autres circonstances. Quel-

ques-uns ont aussi préconisé la busserole
;
les autres la pareira-

brava: mais ces substances méritent peut-être moins de confiance

encore que celles que nous venons d’indiquer.

La térébenthine de Venise est d’un usage journalier dans

la cure du catarrhe chronique de la vessie : on la prescrit en

pilules, en sirop, en suspension dans un mucilage pour bois-

son; et, sous ces diverses formes .on en élève la dose jusqu’à

ïo et 12 gros par jour : en lavemens, on en donne encore

une plus grande quantité. Enfin on a aussi conseillé l’emploi

de ce médicament en frictions sur les cuisses, l’hypogastre,

et en vapeurs reçues sur toute la surface du corps, dans un ap-

pareil convenable. On sait que l’eau de goudron
,
préconisée

outre mesure par quelques-uns dans le catarrhe chronique de

l’urètre
,
et même dans celui de la vessie

,
n’est qu’une suspen-

sion, dans l’eau, du résidu demi-brûlé des végétaux qui donnent

la térébenthine. Les baumes de la Mecque et de eopahu ont

quelquefois été proposés en remplacement de la térébenthine

de Venise; mais leur effet est absolument le même, s’il n’est pas

inférieur. Nous n’omettrons pas d’avertir que la térébenthine

et les médications dans lesquelles entrent quelques-unes de ses

préparations, produisent, dans certains cas., des accidens qui

forcent de renoncera leur usage. Ainsi, chez quelques sujets

,

les pceiqièr.es doses de ce médicament augmentent tous les symp-

tômes du catarrhe vésical, et, de plus, déterminent une réten-

tiop d’urine momentanée; d’autrefois le même effet est produit

par une dqse trop élevée chez un individu déjà soumis à ce

traitement. Enfin
,
quelques malades ne peuvent pas du tout

digérer la térébenthine
;
leur estomac se soulève et ils vomissent

à la : seule ode,ur de ce|tte substance.
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Le catarrhe vésical chronique étant une maladie purement

locale, peut-être que les applications immédiates seraient les

plus avantageuses. L’expérience de Chopart est ici une grande

autorité. Il co nseille les injections dans la vessie. « On doit com-
mencer, dit-il, par celles de décoction d’orge, puis d’eau de

Barrège coupée avec la précédente, ou d’eau de Balaruc, s’il y a

paralysie de la vessie. J’en ai fait, ajoute ce praticien, d’eau vé-

géto-minérale pour un vieillard de 'jS ans, épuisé par la perte

excessive de cette mucosité (vésicale)
;

il n’en a éprouvé aucun

accident : ses urines sont devenues moins chargées de glaires;

il a repris des forces, et a vécu deux années dans cet état. »

C’est sans doute par analogie qu’on a étendu le traitement du

catarrhe chronique de l’urètre à la mêrhe maladie attaquant la

vessie, et c’est avec avantage; car il ne peut, dans ce dernier

cas, entraîner les accidens qu’on doit craindre dans l’autre
(

le

'rétrécissement). Les eaux minérales, ferrugineuses, acidulés ou

sulfureuses, peuvent aussi être employées à l’intérieur. Bordeu,

un des premiers
,

vanta beaucoup les bains sulfureux pour le

traitement du catarrhe vésical. Les sources naturelles d’Enghien

et de ContreXville s'ont celles que nous citerons entre plusieurs

autres. Leur usage en boisson
,
qui certainement est le pkis

avantageux
,
a besoin d’être continué avec persévérance et sans

autre interruption que celle que peut nécessiter un malaise des

organes digestifs. Au sujet des injections, nous ne devons point

omettre d’indiquer l’emploi de la sonde à Rouble courant, de

M. J. Cloquet. Par le moyen de cet instrument, on peut dé-

barrasser la vessie de l’urine qu’elle contient, et la remplacer

par une eau médicamenteuse, sans le secours des efforts muscu-

laires du malade.

Les vésicatoires appliqués à la partie supérieure des cuisses

,

et particulièrement sur l’hypogastre
,
qui ont déjà été indiqués

pour la cystite générale, peuvent l’être encore dans le traite-

ment de l'a cystite muqueuse chronique : mais on a plus spé-

cialement vanté les frictions au-dessus du pubis avec la pom-

made stibiée, ou autrement cette pommade étendue sur un linge,

et laissée en contact avec la peau, jusqu’à ce que la vésication soit

produite. Enfin le séton, que quelques auteurs ont conseillé d’une

manière générale pour les maladies de la vessie, a été employé

aussi contre le catarrhe vésical. M. le professeur Roux
,
dans

ces derniers temps, a renouvelé l’usage de cet exutoire, eta parti-

culièrement insisté pour qu’il fût ouvert à la région hypogastri-
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que. La pratique do ce chirurgien habile compte, dit-on, plusieurs

cures dues à ce moyen.

Les évacuations sanguines ne, sont que rarement urgentes

dans la maladie qui nous occupe; ce ne peut être seulement que

dans le cas d’une vive exacerbation, lorsqu’il y a complication

avec une hématurie évidemment active; alors la saignée du bras

même a d’heureux effets
,

elle calme instantanément les symp-

tômes les plus graves : c’est pour nous un fait de pratique. Si

quelques considérations particulières s’opposent à l’emploi de

ce moyen, on peut essayer de le remplacer par l’application de

sangsues sur les parties peu éloignées de l’organe malade. Nous

avons blâmé la méthode de les placer à l’anus pour la cystite

aiguë générale, et nous renouvelons cette proscription relati-

vement au catarrhe vésical
;
mais les inconvéniens qui moti-

vent cette opinion disparaissent, si les sangsues sont appli-

quées à l’hypogastre
,
au dessus du pubis, sur le point du

ventre qui se rapproche le plus de la vessie. Cet organe, dans

ce lieu, n’est séparé des parois abdominales que par un tissu

cellulaire lâche, et qui contient des vaisseaux assez petits et assez

peu nombreux pour ne point inquiéter par leur développement

variqueux
,
si l’on est forcé de recourir plusieurs fois à cette sai-

gnée locale. La fluxion hémorrlioïdale est toujours, au contraire,

une complication fort à craindre dans le catarrhe vésical. M. La-

gneau nous a dit avoir dernièrement appliqué les sangsues le long

du canal de l’urètre pour un catarrhe vésical fort grave
,
qui

avait suivi les progrès d’une blennorrhagie vénérienne : le succès

couronna l’emploi de ce moyen. C’est un secours que nous indi-

querons de plus contre cette maladie si souvent rebelle.

Les dispositions individuelles du malade, le degré et l’aspect

particulier de la maladie
,

les conditions atmosphériques géné-

rales, et même celles particulières aux saisons
,
au genre de vie,

font varier les moyens de traitement. Nous avons présenté les

plus connus
;
mais une main exercée peut seule apprécier les

indications spéciales et instantanées qui déterminent et motivent

leur emploi. (g. feeküs.)

CYST1TOME, s. m., cyslilomus, m'o-tis, vessie, vésicule, et

Ttfiyttv, couper; nom donné à un instrument inventé par Lesage,

pour diviser la partie antérieure de la capsule du cristallin dans

l’opération de la cataracte par extraction., Le cysfitome se com-
pose d’un tube cylindrique en argent

,
long de trois pouces, qui
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se termine à l’une de ses extrémités par une gaine allongée et fort

étroite, également en argent
;
une lame d’acier très-acérée est

cachée dans le tube; sa pointe sort par le bout de la gaine quand

on appuie sur un bouton qui est placé à son autre extrémité. Pour

se servir du cystitùme, on l'introduit avec précaution par la plaie

faite à la cornée
,
jusque sur la face antérieure de la capsule du

cristallin
;
on pousse le bouton qui fait sortir la lame. Dès qu’on

a incisé la capsule, on cesse d’appuyer sur le bouton : la lame

rentre aussitôt dans sa gaine au moyen d’un ressort à Boudin, et

on retire l’instrument. Quelquefois on adapte au tube un ou

deux anneaux destinés à recevoir les doigts et à le tenir plus com-

modément. Cet instrument, qui offre beaucoup de ressemblance

avec le pharyngotome, n’est plus employé que par un petit

nombre de chirurgiens. On sè sert généralement aujourd’hui
,

pour inciser la capsule du cristallin, d’une aiguille à cataracte,

ou bien simplement de l’extrémité du couteau avec lequel on

a fait l’incision à la cornée transparente. Voyez cataracte.

(
J. CLOQUET.

)

CYSTOCÈLE, s. ï., cystocele
,
de x-ûo-nç

,
vessie, et de ,

tumeur
,
hernie. On a donné ce nom aux hernies qui sont for-

mées par le déplacement de la vessie. Voy. hernie. (j. ce.)

CYSTODYNIE, s. f.,cystodinia, de xûims
,
vessie, et de èJ'ûvtj,

douleur; douleur qui a son siège dans la vessie ou dans la région

de cet organe. On a désigné ainsi la douleur vésicale qui se fait

ressèntir chez une personne sujette au rhumatisme
,
ou qui se

manifeste après la rétrocession de cette affection. Dans d’autres

circonstances le même phénomène est considéré comme une né-

vrose, et est exprimé par le mot cystalgie, quelques auteurs

ayant voulu attacher aux terminaisons algie et odynie l’idée de

douleurs dont ils ont supposé la nature différente, et qu’ils ont

regardées comme nerveuses dans le premier cas, et rhumatismales

dans le second. Voyez névralgie et rhumatisme.
(
r. d'el.

)

CYSTOPLEXIE ,
s. f. cysloplexia. On a quelquefois désigné

ainsi la paralysie delà vessie. Voyez paralysie, vESsiE.

CYSTOPTOSE, s. f.
,

cystoptosis, de *uVr;?, vessie, et de

Trlkra, -stt-oû;, tomber ;
cïlute de vessie. Yogel a désigné, par ce

mot peu usité
,
une affection extrêmement rare et sur laquelle on

n’a même que des documens assez équivoques. Elle consiste en

un renversement de la vessie, qui fait une sorte de hernie à

travers le col de cet organe et l’urètre. Voy. vessie.
(
r.del.)



'
f 9

, CYS 335

CYSTOTOME,s. m., et cystotomie, s. f., de xums ,
vessie, et

de rlpniv, couper. Quelques auteurs ont, dans ces derniers temps,

substitué ces mots à lithotome et lithotomie
,
qui

,
malgré leur

impropriété, sont consacrés par l’usage.
(
r.del.)

CYTISINE
,

s. f.
;
nom d’un principe immédiat des végé-

taux ayant de l’analogie avec l’émétine. Il a été découvert par

MM. Chevallier et Lassaigne dans les graines du faux ébénier

(
cytisus laburnum ), qui lui doivent leur propriété émétique. Il

est formé d’oxygène, d’hydrogène et de carbone; il est incrista-

lisable, d’un jaune brunâtre, d’une saveur amère et nauséabonde,

légèrement déliquescent, très-soluble dans l’eau et dans l’alcohol

faible, insoluble dans l’éther. L’acétate de plomb ne trouble point

sa dissolution aqueuse, tandis que le sous-acétate de ce métal

la précipite légèrement; l’infusion de noix de galle y fait naître

un précipité blanc jaunâtre, floconneux; les alcalis lui commu-
niquent une teinte jaune verdâtre; la dissolutiou de gélatine ne

la précipite point. La cytisine, à la dose de 5o à ioo milligrames,

agit comme vomitif ou comme purgatif; à plus forte dose, elle

donne lieu à des accidens graves, qui paraissent avoir quelque

rapport avec ceux que détermine l’émétine (Voyez poison). Les

deux chimistes déjà cités ont trouvé dans les fleurs d’arnica

(
arnica rnontana ),

une substance amère nauséabohde
, ressem-

blant à la cytisine, et à laquelle cett;e plante doit sans doute sa

propriété vomitive. La cytisine n’a pas encore été employée en

médecine. (
orfila.

)
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D.

Danse
,
saltatio. Voyez exercice.

DANSE DE SAINT-GUY ou de saint-weith, chorea, chorea

Sancti-PViti. C’est le nom de la maladie qui a été décrite sous

le nom de chorée
(
Voyez ce mot). Ces dénominations dérivent

,

soit de la comparaison qu’on a faite entre les mouvemens con-

vulsifs des malades et la danse, soit de ce que ceux qui en étaient

affectés se rendaient, dit -on, tous les ans en pèlerinage à. la

chapelle de Saint-Weith, en Allemagne, et y dansaient jour et

nuit pour se guérir.
(
r. del.

)

DAPHNE, s. m. Plusieurs espèces de ce genre de plante, de

la famille naturelle des Thymélées, sont employées en médecine.

Voyez les mots garou et lauréole.
(
a. r.

)

DAPIININE
,
s. f. Quelques auteurs ont désigné sous ce nom

le principe âcre, volatil, alcalin, que AI. Yauquelin a découvert

en faisant l’analyse de l’écorce du Daphné alpina ; d’autres

ont donné ce nom à la matière amère cristallisée que ce cé-

lèbre chimiste a retirée de la même écorce.

Quoi qu’il en soit, le principe âcre et volatil du Daphné al-

pina
,
obtenu par distillation, communique à l’eau qui le tient en

dissolution les propriétés suivantes : elle rétablit la couleur du

tournesol rougi par un acide; elle précipite en blanc l’acétate de

plomb : le précipité a un aspect brillant et satiné; elle préci-

pite le sulfate de cuivre en flocons blancs verdâtres. Sa saveur,

d’abord nulle, se développe peu à peu, et imprime «aux oi’ganes

de la déglutition un sentiment interne d’âcreté, qui ne disparaît

qu’au bout de vingt-quatre à trente heures : nul doute
,
d’après

cela
,
que la propriété vésicante du Daphné alpina et des autres

plantes du même genre ne soit due à cette matière âcre et

volatile.

Quant à la substance amère, cristalline, trouvée dans la

même écorce par M. Yauquelin
,

elle est peu soluble dans l’eau

froide; l’eau bouillante en dissout davantage, et par le refroi-

dissement la laisse déposer en cristaux. Jetée sur des charbons
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ardens, elle se résout en vapeurs piquantes. Le daphné gnidium,

celui employé en médecine, ne contient pas cette matière

cristalline, mais la matière âcre volatile y est abondante. Le

mémoire de M. Yauquelin sur le Daphné est terminé par une ré-

flexion des plus importantes, et qui doit être consignée comme
aphorisme dans cet ouvrage.

« Il paraît que les substances végétales, âcres et caustiques

sont huileuses et résineuses; et, ce qui n’est pas moins remar-

quable, c’est que les plantes qui recèlent des principes âcres et

venimeux ne contiennent point ou presque point d’acide déve-

loppé; que, conséquemment, on doit se défier des plantes qui

ne sont point acides
,

et qu’au contraire celles où il y a des

acides développés ne doivent pas inspirer les mêmes craintes. »

(
PELLETIER.

)

DARTOS, s. m., dartos, du mot grec à'uptos, qui signifie

écorché; membrane celluleuse et vasculaire
,
en forme de sac,

formant une des enveloppes du testicule, ainsi nommée sans

doute parce qu’on la met à nu en enlevant la peau du scrotum

,

et que son union lâche avec cette dernière permet d’opérer leur

séparation par une sorte de traction analogue à celle que l’on

emploie pour dépouiller ou écorcher certains animaux. On
appelle cloison des dartos le double feuillet membraneux qui

résulte de l’adossement des deux sacs de ce nom entre les testi-

ticules. Voyez testicule
(
enveloppes du ).

(
A. BF.CLARn.

)

DARTRE, s. f. Terme générique employé par les patholo-

gistes français, pour désigner quelques phlegmasies aiguës de la

peau et plusieurs inflammations chroniques de cette membrane.

D’anciens auteurs ont quelquefois écrit derire ou clarté. Mé-

nage pense que le mot dartre dérive de Stepna
,
penetro serpenclo :

du pluriel iïr.p7rnù. ,
on a fait dierpeta

,
clerpeta , clerpta

,
clerta

,

derle
,
derire

,
dartre. D’autres lexicographes préfèrent faire dé-

river le mot dartre de è'dp <nç ,
excorialio

, ou de è'mpTos, exr.o -

riatus
,
de /pu ,

excorio
,

les dartres produisant des excoria-

tions, ou causant des démangeaisons qui sollicitent à se gratter

jusqu’à enlever la peau.

Une étude comparative des auteurs anciens et modernes

prouve que les maladies désignées sous le nom générique de

dartres
,
par les médecins français, ont reçu des pathologistes

des dénominations très-variées. Hippocrate et les auteurs grecs

VI.
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employèrent le mot eçTrtjs, dérivé de tpz-uv ,

ramper, et qu’on a

traduit en français par le vieux mot lieipe
,
aujourd’hui inusité.

Cette expression rappelait un des phénomènes remarquables des

dartres,1 qui semblent s’étendre, en rampant, à la surface de la

peau. Ce fut d’après la même observation que Galien et les La-

tins adoptèrent les dénominations d'heipes et de serpigo, L’il-

luslre médecin de Pergame assigna au mot herpès un sens plus

précis que celui dans lequel Hippocrate l’avait employé : il le

consacra entièrement pour désigner les ulcérations superficielles

de la peau, tandis qu’Hippocrate l’avait appliqué également à

des inflammations dont le siège n’était point dans cette mem-
brane. Galien établit trois divisions

(
harpes miliaris

,
harpes

erodens
,
herpès phagedenious vel phlyctœnodes

) ,
qui ont été

long-temps conservées. J. Frank et plusieurs auteurs
,
semblent

les regarder encore, aujourd’hui, comme préférables à toutes

celles qui ont été proposées. Paul d’Egine décrivit sous le nom
de formica

,
les mêmes maladies dont Galien avait parlé sous

celui d ’herpes : mais il n’admit que deux espèces
(
formica

miliaris
,
formica corrosiva ). Cette dernière nomenclature fut

adoptée plus tard par llhazès et Avicenne. Enfin, en lisant atten-

tivement, dans Celse, les arlicles impétigo ' papulœ
,
pustulœ

,

scabies
,
ignis sacer

,
porrigo , sycosis

,
on y ti’ouve l’indication I

des principaux symptômes des phlegmasies de la peau appelées I

dartres et la description exacte de quelques espèces.

Ces différences dans les expressions employées par les pre-

miers observateurs sont encore loin d’approcher de celles qu’on

remarque dans les ouvrages des nosologistes et des médecins

modernes qui ont écrit ex professa sur les maladies de la peau. 1

Sauvages admet neuf espèces de dartres
( herpès simplex, heipes I

1

serpigo
,
herpes miliaris

,
harpes esthiomenos

, harpes syphili- Il

ticus , herpes periscelis, herpes collaris
,
herpes pustulosus

,
her- I i

pes zoster). Dans celte classification, les dénominations d’harpes 11

miliaris et d’herpes serpigo ne sont plus employées dans leur l l

sens primitif. D’un autre côté, Sauvages a fait de la couperose
,
I

regardée par quelques pathologistes comme une variété des dar- I ‘

1res, un genre distinct de l’herpes. Lorry, auteur d’un Traité

estimé sur les maladies de la peau
,
séparant également la coupe- I i

rose de l’herpes, a ensuite reproduit les distinctions établies par V i

Galien. Dans ces derniers temps
,
et postérieurement aux travaux (|

de M. Alibert
,
de Willan et de Bateman

,
Joseph Frank a cru de- à

le
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voir les conserver. Enfin, dans un ouvrage devenu classique
,
en

France
,
M. Alibert a établi sept espèces de dartres

(
dartre fur-

furacéc
,
dartre squammeuse

,
dartre crustacée , dartre ron-

geante
,
dartre pustuleuse

,
dartre pklycténoïde

,
dartre érylhé-

moïde
) ,

auxquelles il rattache vingt-une variétés. A peu près à

la même époque, Willan et Bateman, son disciple, se livraient,

en Angleterre, à de précieuses recherches sur les maladies de la

peau. Or dans la classification de Willan, les diverses phlegmasies

dont se compose le genre dartres de M. Alibert, ont été repor-

tées dans plusieurs groupes séparés et distincts
(
Voyez acné

,

COUPEROSE, ERYTHEME, IMPETIGO
,
LEPRE

,
LICHEN, PITYRIASIS,

pompholix, psoriasis, SYC.osis
), et le mot herpes a été exclusive-

ment employé par l’auteur anglais pour désigner une petite série

de phlegmasies aiguës de la peau
(
herpes phlyctœnodes

,
herpes

zoster, herpes circinatus, herpes labialis
,
herpes prœputialis ,

herpes iris. Voyez herpes). De sorte que, de la multiplicité ef-

frayante des dénominations, des sens divers qu’on y a attachés,

et de la variété des points de vue d’après lesquels les classifica-

tions des maladiesde la peau, et des dartres en particulier, ont

été créées, il est résulté une confusion dans le langage, qui mal-

heureusement s’est étendue jusque dans l’exposition dés faits.

Si nous avons prouvé, dans cet aperçu, que le nombre des mala-

dies décrites sous le nom de dartres ou à!herpes varie selon les

opinions particulières des pathologistes
;
que peu de dénomina-

tions offrent un sens aussi vague et aussi indéterminé
;
qu’on est

si peu d’aocord sur la nature des élémens qui doivent composer

legroupe herpes
,
que telles maladies queles uns regardent comme

de simples variétés des dartres, constituent, d’après d’autres, des

genres distincts et séparés
;
le parti que nous avons pris de ne

point présenter de généralités surun genre aussi incertain et com-

posé d’élémens si variés et si mobiles
,
aura-t-il besoin d être jus-

tifié par de nouvelles considérations ?

Dans ces derniers temps
,
quelques auteurs ont avancé que

toutes les phlegmasies aiguës et chroniques de la peau
,
appelées

dartres, n’étaient que des modifications, des nuances variées

d’un même état morbide
;
qu’une simple rougeur de la face ne

différait de la dartre rongeante , qu’en ce que' la première n’est

que le plus léger degré d’une inflammation de cette membrane
dont la seconde peut être regardée comme le degré le plus élevé.

Cette opinion est-elle rigoureusement exacte? Plusieurs de ces
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phlegmasies n’offrent-elles pas
,
sous le ^apport de leurs causes

,

de leurs phénomènes, de leur marche
,
de leur durée et de leur

traitement
,
des différences essentielles constatées par l’observa-

tion ? La dartre farineuse
,
l’érythème, l’urticaire

, le zona
,

le

pemphigus
,
la couperose

,
la dartre squnmmeuse , la dartre ron-

geante, etc., ne sont-ils pas des états morbides distincts et qu’on

doit décrire isolément ? S’il va de l’inconvénient à multiplier les

genres
,
les espèces et les variétés

,
il y en a sans doute encore

davantage à tout confondre, en n’admettant que des classes; car,

en dernière analyse, les variétés sont placées plus près des faits

individuels, et par conséquent plus près de la nature et de l’ob-

servation.

Toutes les maladies auxquelles les médecins français ont donné

le nom de dartres
,
seront indiquées ou décrites dans cet article.

On fera connaître les espèces et les variétés que chacun d’eux a

cru devoir établir
,
sans prononcer sur le degré d’importance de

ces divisions; autant que possible, elles seront confrontées avec

celles proposées parles médecins étrangers, anciens etmodernes.

Cette méthode a l’avantage incontestable de faire connaître l’état

de la science
,
sans rien préjuger sur certains points de doctrine

qui sont encore aujourd’hui incertains.

L’exposé des faits généraux relatifs aux phlegmasies aiguës ou

chroniques des tégumens; celui des diverses opinions émises sur

leur caractère contagieux ou non contagieux; des rapprochemens

sur leur mode de production, leurs phénomènes, leur durée, leurs

dangers,'leur utilité, etc., seront présentés à l’article peau (path. .

Dartre bénigne. Nom donné par quelques pathologiste-,

aux dartres dont on peut facilement obtenir la guérison : elles

consistent dans des inflammations légères
,
superficielles et cir-

conscrites, qui n’exercent point d’influence sur les principaux

organes de l’économie. On a particulièrement désigné sous ce

nom les dartres farineuses qu’on observe fréquemment, au prin-

temps, sur le visage des adolescens et des adultes.

dartre boutonnée, lierpcspustulosus ; huitième espèce de la

classification de Sauvages.— Elle est principalement caractérisée,

d’après ce nosologiste, par des boutons, du volume d’un pois,

d’un rouge foncé
,
dont le sommet se dessèche et se couvre d’une

légère pellicule. Ces boutons sont épars
,
et rarement conflueus.

Voyez dartre pustuleuse disséminée.

dartre crustacée, herpes crustaçeus. (AUhert.) Inflammation
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de la peau ainsi désignée à cause de la consistance solide et de

l’aspect parliculier de l’humeur morbide qu’elle sécrète.

Cette inflammation se développe ordinairement à la joue, sur

le nez
,
près des lèvres, au front

,
sur le cou; toutefois il n’est pas

rare de l’observer sur les régions dorsale, lombaire et abdo-

minale. Tantôt elle est bornée à un seul point du corps
;
dans

d’autres circonstances, elle s’étend à la fois
,
en larges plaques

,

sur la presque totalité du tronc.

La dartre crustacée débute par de petites pustules
,
ayant à

peine le volume d’un grain de millet
,
légèrement aplaties

,

rassemblées en groupes, ou éparses sur divers points du corps.

L’humeur qn’elles contiennent, semblable pour la consistance

et la couleur à du miel, s’écoule à la suite de leur rupturè, qui

s’opère rapidement. Ce fluide se convertit en croûtes qui pren-

nent diverses formes : les unes sont lisses et disposées en pla-

ques plus ou moins étendues
;

les autres sont rudes, bosselées,

inégales et sillonnées. Leur couleur est également très-variée. La

plupart sont d’un jaune citrin, ou d’un jaune flavescent; il en est

de blanchâtres et d’un gris verdâtre : d’autres luisantes et comme
cristallisées

,
offrent l’apparence d’un miel épais. Le volume des

croûtes dépend du nombre des pustules et de l’activité de la sé-

crélio'n morbide. Les couches superficielles sont moins humides

que les profondes. Leur épaisseur est, en général, en raison di-

recte de l’intensité de l’inflammation.

Quoique l’analyse des croûtes ou des humeurs morbides des

séchées, sécrétées par la peau enflammée, soit peu propre à

éclairer la nature de cet état morbide, j’en indique les résultats,

d’après M. Yauquelin. Les croûtes dartreuses contiennent de

l’albumine, du mucilage animal, du muriate de soude, du sul-

fate de soude, du phosphate et du carbonate de chaux.

Ces croûtes adhérent quelquefois fortement à la peau, dans la-

quelle elles paraissent enchâssées. A leur chute, soit qu’elle ait

été spontanée
,
ou qu’elle ait été déterminée par l’application de

cataplasmes, on remarque que la peau qu’elles recouvraient offre

plusieurs degrés d’inflammation. Tantôt seulement privée de son

épiderme, elle est rouge et enflammée
;
et la chute de l’humeur

morbide desséchée n’est suivie que de légères cicatrices ou de

taches d’un rouge sale. Tantôt l’inflammation s’est propagée pro-

fondément dans le derme, dont la structure paraît altérée
;

la

circonférence de ces ulcérations superficielles, gonflée ctendur-



3/,1 DA.R
cie, est plus élevée que leur surface. Parfois enfin l’inflammation

s’est étendue jusqu’au tissu cellulaire sous-cutané, qui est devenu

le siège d’une induration peu profonde. La peau est saine entre

les croûtes et les points où les pustules se sont développées. Elle

n’est enflammée que dans des cas très-rares i où l’éruption a été

considérable, et, pour ainsi dire, confluente sur quelques points

de cette membrane: alors sa surface est rude et raboteuse, et

présente parfois de petites écailles épidermiques.

Les malades éprouvent souvent une démangeaison qui les sol-

licite à se gratter. Parfois ils se plaignent d’un sentiment de

tension et d’ardeur : il augmente d’intensité par la chute des

croûtes qui protégeaient la peau enflammée.

L’observation clinique prouve que la dartre crustacée, comme
la plupart des inflammations de Ja peau, peut affecter une marche

aiguë ou chronique. Lors de son apparition elle présente quel-

quefois, au plus haut degré
,
les phénomènes morbides de l’in-

flammation; dans ce cas particulier, le prurit, la démangeaison

acquièrent une intensité très-remarquable. Dans d’autres circons-

tances, la dartre crustacée fait des progrès moins rapides, pré-

sente les caractères d’une inflammation chronique, sécrète une

moindre quantité d’humeur morbide
,

et ne fait éprouver au

malade qu’un léger prurit.

Dans la dartre crustacée, la peau enflammée ne suscite pas,

dans les autres organes , le développement d’affections sympa-

thiques, ou du moins n’ont-elles été observées que lorsque l’in-

flammation s’était manifestée à la fois sur plusieurs points des

tégumens.

M. Alibert admet trois principales variétés.

Première variété. — Dartre crustacée flavescente, herpes

crustaceus Jlavescens. Elle se manifeste ordinairement sur le

milieu de l’une ou des deux joues, dans les points correspon-

dans au réseau capillaire qui les colore. Cette variété est une

des plus fréquentes : elle offre le plus souvent une marche

aiguë
,
et c’est là son principal caractère. Elle attaque les in-

dividus doués d’un tempérament sanguin, et les femmes, lors,

de la cessation du flux menstruel. Bateman pense qu’elle doit

être rapportée au porrigo Javosa.

Deuxième variété.— Dartre crustacée stalactiforme
, herpes

crustaceus procumbcns. Elle débute par une rougeur érysipé-

lateuse, accompagnée de petits boutons pustuleux, apparais-
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snnt aux surfaces externe et interne des ailes du nez, et qui

fournissent une matière jaunâtre et séro-purulente. Cette hu-

meur s’épaissit par le contact de l’air, et forme une croûte cy-

lindrique. qui tombe au bout de quelques jours, pour être

promptement remplacée par une autre. Cette croûte paraît

suspendue au lieu qu’elle occupe, comme les stalactites dans les

grottes souterraines. Sa forme particulière étant uniquement dé-

terminée par la manière dont l’humeur morbide sécrétée s’é-

coule, ne nous paraît fournir qu’une distinction peu impor-

tante. On a lieu d’espérer qu’on pourra reconnaître par des

observations ultérieures, si les follicules qui garnissent l’entrée

des narines sont, dans cette maladie, primitivement ou consécuti-

vement affectés.Plusieurs faits particuliers nous autorisent à pen-

ser que la dartre crustacée des ailes du nez, et la première et la

seconde périodes de la dartre rongeante, sont des états moi'bides

très-voisins. Voyez dartre rongeante.

Troisième variété. — Dartre crustacée, en forme de mousse
,

herpes crustaceus musciformis. Elle affecte presque toujours

une marche chronique, et
,
abandonnée à elle-même, peut durer

une ou plusieurs années. Elle est caractérisée, à son début
,
par

des boutons qui ressemblent singulièrement à ceux de la vac-

cine, parvenus au sixième ou septième jour. Leur aréole est

d’un rouge vif, et à leur centre est une petite croûte granulée,

d’un gris d’abord blanchâtre, puis verdâtre, offrant l’aspect de

la mousse des toits. Au quatrième, au cinquième, au sixième

mois de leur apparition
,
ces boutons n’ont quelquefois que le

volume d’un pois ordinaire. Les croûtes qui les recouvrent

sont, pour ainsi dire, enchâssées dans la peau, et s’enlèvent diffi-

cilement. An dessous d’elle on trouve une sorte de bourgeon

charnu, proéminent et granulé, formé par la peau enflammée,

dont le tissu est altéré.Cette variété a été principalement observée

sur les mains, sur les cuisses et sur le visage.

Les dartres crustacées se développent presque toujours à la

suite d’une irritation directe sur le point de la peau affecté. On
les observe ,

au visage, chez des individus qui ont été exposés à

l’ardeur du soleil; chez les cuisiniers dont la peau s’enflamme

par la chaleur des fourneaux. On les a vues même survenir à la

face
,
à la suite d’une légère égratignure.

La darti’e crustacée exige toujours, à son début, un traite-

ment antiphlogistique. O 11 obtient souvent une guérison r v~
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pide par l'emploi des bains tièdes, des lotions avec 1 eau de

guimauve, dont l’action devra êlre favorisée par un régime

doux et rafraîchissant. La guérison est annoncée par une légère

desquamation furfuracée, qui a lieu pendant quelques jours
,
et

qui disparait ensuite entièrement, sans laisser, à la peau, la tache

la plus superficielle, ou la moindre impression. On doit recou-

rir à des moyens plus actifs, lorsque l’inflammation est à la fois

et plus aiguë et plus étendue. Les saignées locales et générales ,

trop rarement mises en usage, diminuent rapidement l'intensité

de certains phénomènes morbides, tels que le prurit, la cha-

leur, la démangeaison, etc. Elles accélèrent singulièrement l’é-

poque de la guérison
;
et jamais, à la suite de leur administra-

tion
,
on rta remarqué que la dartre crustacée fit de nouveaux

progrès
,
et dégénérât en dartre rongeante, ainsi que cela est ar-

rivé plusieurs fois, après l’application de topiques irritans. Les

saignées ont, en outre, un avantage incontestable
;
c’est de

prévenir ou de suspendre dans leur marche les inflammations

chroniques du canal intestinal et du foie, qui compliquent fré-

quemment la dartre crustacée : désordres sympathiques qu’ag-

gravent toujours les préparations irritantes
,

prises à l'in-

térieur, bien quelles aient été recommandées par quelques

pathologistes.

Lorsque la dartre crustacée est chronique , et qu’il n’existe

qu’un petit nombre de croûtes, après avoir provoqué leur

chute par des applications émollientes, on réussit souvent à la

guérir
,
en cautérisant les parties affectées avec un fer rouge.

Si l’étendue qu’occupe le mal empêche de recourir à ce moyen
douloureux

,
on peut employer, avec succès, les bains et les dou-

ches sulfureuses; mais, pour obtenir rapidement la guérison,

et surtout pour prévenir des récidives toujours à redoutez', il est

nécessaire d’établir un vésicatoire ou un cautère, et de rempla-

cer ainsi une maladie assez grave par une phlegmasie artifi-

cielle, dont, tous les inconvéniens se bornent au désagrément d’y

être assujetti.

ïjartre ue l’inde, herpes vel scabics inclica. Sauvages in-

dique sous ce nom une inflammation de la peau observée, dans

l’Inde
,
par Bontius. Elle occupe ordinairement la face , les ré-

gions thorachique et scapulaire
,
et se propage sur toute la sur-

face du corps. Elle est accompagnée d’un prurit intolérable;

la surface de la peau est rude et furfuracée. Les habitans pen-



sent que cette maladie met à l’abri de plusieurs autres affections

plus graves, et ils en tentent rarement la guérison. Voyez bar*

TR K FURFURACEE.

dartre en coleier
,
herpes colla ? is ; septième espèce delà

classification de Sauvages. Il indique sous ce nom
,
une inflam-

mation chronique peu grave, qui se développe quelquefois au-

tour du cou des ecclésiastiques, et qui est le résultat d’une irrita-

tion extérieure.

dartre en jarretière, herpes periscelis

;

nom de la sixième

espèce de Sauvages, qui désigne ainsi la desquamation observée

sur la peau que compriment les jarretières.

dartre encroûtée, herpes serpigo ; deuxième espèce de la

classification de Sauvages. Elle correspond à la dartre crustacée,

dont le lecteur devra consulter la description. Je remarque ,
tou-

tefois, que ce nosologiste emploie aussi la dénomination de dar-

tre encroûtée, comme synonyme de lepra herpetica.
,

lèpre

humide.

dartre erythémoïde, herpes erythemoïclcs

;

septième es-

pèce de la classification de M. Alibert. La dartre érythémoïde

est caractérisée par des élevures rouges et enflammées, qui se

manifestent sur une ou plusieurs parties des tégumens. Ces éle-

vures, produites par le gonflement du tissu cutané, se terminent,

à la longue
,
par de légères exfoliations de l’épiderme

, analogues

à celles de l’érythème. M. Alibert rattache à cette espèce deux

variétés, dont le lecteur trouvera la description aux articles

ÉRYTHÈME et URTICAIRE.

dartre farineuse
,
herpes farùiosus ; première espèce de la

classification de Sauvages. Maladie de la peau, caractérisée par

une desquamation de l’épiderme, sous forme de poussière. Les

individus qui ont les cheveux blonds ou roux en sont le plus sou>

vent affectés. Elle se développe le plus ordinairement à la face, et

peut être produite par le contact d’un rasoir mal nettoyé, ou par

son action, lorsqu’il n’est pas bien effilé. On l’observe quelque-

fois sur la région externe de l’avant-bras, de la jambe et ati

genou; elle se manifeste aussi sur les sourcils et sur les bords

libres des paupières. M. Labillardière remarque que, sous le ciel

brûlant de l’ile d’Amboyne, le corps se couvre souvent de dar-

tres farineuses , dont la couleur blanchâtre forme un contraste

frappant avec la teinte cuivreuse de la peau. La dartre farineuse

débute, dans nos climats, par une multitude de petits boutons
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souvent imperceptibles à l’œil, accompagnés d’un léger prurit et

d’un peu de chaleur à la peau. La démangeaison augmente sous

une température élevée, par le voisinage du feu
,
ou le séjour dans

le lit. L’épiderme se rompt et se détache sous une forme pulvé-

rulente. Lorsque cette desquamation a lieu à la face, et quelle

occupe un espace considérable, le visage des malades ressemble

assez bien à celui des meuniers et des boulangers. Si on enlève

ces pellicules épidermiques au moyen de lotions aqueuses, ou

avec la salive, la peau paraît, au-dessous, rouge et luisante:

mars l’inflammation de cette membrane est superficielle et ne

trouble jamais le jeu des autres organes.

Cette maladie a été confondue avec le pityriasis, et avec la

lèpre vulgaire, dont elle ne se rapproche que par le phénomène
de la desquamation

,
commun à beaucoup d’autres affections

cutanées.

La dartre farineuse récente est avantageusement combattue

par l’emploi des bains et des lotions émollientes. On a recom-

mandé les infusions de fleurs de sureau et de pensée sauvage :

l’une excite la sueur, l’autre la sécrétion des urines. Line expé-

rience vulgaire a démontré l’utilité des lotions acidulées, de l’eau

salée, de l’eau de mer, de la salive, etc. Lorsque cette maladie

est ancienne et qu’elle attaque les sourcils, elle est ordinairement

opiniâtre. Elle a cédé quelquefois à l’emploi simultané des pur-

gatifs et des topiques irritans.

dartre furfuracée
,
herpès furfuraceus ; première espèce

de la classification de M. Alibert. Elle se manifeste sur une ou plu-

sièurs parties des tégumens, par de légères exfoliations de répi-

derme, qui ressemblent aux molécules de la farine, aux écailles

du son. Ces petites écailles, tantôt sont très-adhérentes à la

peau
,
tantôt s’en détachent avec une extrême facilité. M. Alibert

n’admet que deux variétés, la dartre furfuracée arrondie, et la

dartre furfuracée volante. Ces deux maladies et la dartre fari-

neuse nous paraissent cependant différer assez entre elles, pour

ne pas devoir être considérées comme des variétés d’une même
affection.

dartre furfuracée arrondie, Alibert; lèpre vulgaire,

Bateman. Celte maladie, que l’un de ces auteurs regarde comme
une variété des dartres

,
est, suivant l’autre, une variété des

lèpres. Elle est fréquente
,
et se développe souvent sans causes

appréciables. On la voit survenir quelquefois peu de temps après
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la naissance, et persister, dans plusieurs cas, au delà de la pu-

berté. Elle peut disparaître pendant quelque temps et se repro-

duire de nouveau, soit sur le lieu qu’elle avait primitivement;

occupé, soit sur d’autres régions du corps. Il n’est pas rare de la

voir se déclarer aux premières chaleurs de l’été, et disparaître

vers la fin de l'automne.

Au début de cette maladie, la peau se couvre de petites élé-

vations, arrondies, rougeâtres et luisantes, qui présentent bien-

tôt de légères écailles blanchâtres sur leur sommet, et dont les

bords s’étendent par degrés et s’élèvent sensiblement au-dessus

du niveau des tégumens. Ces disques, épars sur la peau, laissent

entre eux des intervalles, où cette membrane est dans l’état nor-

mal. Au centre de quelques-uns de ces disques furfuracés , la

peau est saine, tandis qu’à leur circonférence, elle offre une

sorte de bourrelet dentelé, recouvert d’une couche farineuse

d’un blanc grisâtre. Ces plaques écailleuses circulaires peuvent

se former sur le visage, sur la poitrine, sur les membres abdo-

minaux et thoraciques
,
et acquérir plus d’un pouce de diamè-

tre. La peau
,
dépouillée de ces lamelles épidermiques par le frot-

tement, ou par le contact prolongé de l’eau, offre une teinte

royge assez vive.

Le traitement de la dartre furfuracée arrondie n’a pas encore

été établi d’une manière rationnelle. Voyez lèpre.

partre furfuracée volante
,
harpesfurfuraceus volitans,

(Alibert)
,
pityriasis

,
Bateman, J. Franck

;
état morbide de la peau,

principalement caractérisé par la desquamation de l’épiderme

sous forme de pellicules minces et irrégulières. Cette maladie

ayant été plus généralement décrite sous le nom de pityriasis ,

nous renvoyons à ce mot l’exposé de ses caractères et de son trai-

tement. Voyez pityriasis.

dartre laiteuse. On a donné ce nom aux dartres crustacées

qui surviennent quelquefois tout à coup, après la suppression des

lochies, à la suite d’une couche laborieuse, ou de la cessation

brusque de l’allaitement. L’inflammation sympathique qui se dé-

veloppe alors à la peau
,
offre une marche aiguë ou chronique

;

mais, à son début, elle présente toujours le premier caractère.

Suivant M. Alibert, cette affection doit être rapportée à la va-

riété qu'il a décrite sous le nom de dartre crustacée flavescente.

Dans la dartre laiteuse
,
souvent l’inflammation se développe

à la fois à la peau et sur plusieurs membranes muqueuses,
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et, en particulier, sur la conjonctive et la membrane pituitaire.

Cette maladie débute ordinairement par des douleurs de tête

et des tintemens d'oreilles insupportables. Ces phénomènes mor-
bides sont bientôt suivis d’une éruption de papules sur toute la

surface du corps : elles se convertissent rapidement .en croûtes

jaunâtres. Voyez croûtes laiteuses.

dartre miliaire, herpes milioris ; dénomination employée

d’abord par Galien, et, à une époque plus rapprochée de nous,

par Hoffmann, par Lorry, par J. Frank, pour désigner col-

lectivement toutes les dartres
,

autres que les dartres fari-

neuses et rongeantes. Cette dénomination est déduite de la

forme miliaire que présentent souvent les papules ,
avant la

production des croûtes ou des squainmes épidermiques. La

description de la dartre miliaire donnée par Lorry et J. Frank
,

embrasse à la fois les deux maladies que nous avons décrites

isolément sous les noms de dartre crustacëe et de dartre squam-

meuse. Sauvages, ayant admis un plus grand nombre d’espèces

de dartres que ses devanciers et que la plupart de ceux qui l’ont

suivi, a employé la dénomination dè dartre miliaire

,

pour dé-

signer un groupe plus borné, mais moins distinct.

dartre noire
;
expression indiquée dans Sauvages, et dout

Rayger s’est servi pour désigner des taches noires
,
planes et

orbiculaires, non accompagnées de prurit, de douleur, et éparses

à la surface du corps : ces taches paraissent être le résultat d’hé-

morrhagies du système capillaire de la peau ou du tissu cellulaire

sous-cutané. Voyez éphélides.

dartre phagkdénique
,
herpes phagedenicus

.

Plusieurs au-

teurs ont ainsi désigné les ulcérations plus ou moins profondes

qui surviennent quelquefois au plus haut degré des dartres

squammeuses et crustacées
,
et qui forment le principal caractère

dé la dartre rongeante. D’aulres auteurs ont également em-

ployé, dans le même sens, les expressions suivantes: dartres'

ulcéreuses
,
ulcères herpétiques.

dartre phlycténoïde, herpes pklyclenoïdès. C’est îa sixième

espèce de classification de MJ Alibert, qui lui assigne les carac-

tères suivans

:

Dartre se manifestant sur une ou plusieurs parties des té-

gumens par des phlyctèncs dé forme et de grandeur variées.

Ces phlyctènes ou Vésicules, produites pur lé' soulèvement de l’é-

piderme, et remplies de fiérosi té iclioreusc, laissent après Jeu:
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dessiccation des écailles rougeùtres, analogues à celles qui sui-

vent la terminaison de l’érysipèle.

M. Alibert rattache à cette espèce deux variétés.

Première variété. — dartre thlxcténoïde confluente ,

herpes phlyctenoïdes conf/uens

;

inflammation delà peau, dont

le principal caractère consiste dans une éruption successive, sue

différentes parties de la peau, de vésicules à peu près du vo-

lume d’une amande, qui contiennent une sérosité jaunâtre et

s’affaissent dans l’espace de quelques jours. / oyez fkmphigus,

pompholix.

Deuxième variété.— dartre phlygténoïoe en zone; herpes

phlyctenoïdes zonœformis ; phlegmasie de la peau caractérisée

par de larges pustules blanches ou rouges* souvent très-rappro-

cliées et disposées en ceinture. Voyez zona.

dartre pustuleuse, herpes pustulosus

;

cinquième espèce de-

là classification de M. Alibert : dartre se manifestant sur une

ou plusieurs parties des tégumens par des pustules plus ou moins

volumineuses, plus ou moins rapprochées. La matière contenue

dans ces pustules se dessèche et forme des écailles et des croûtes

légères, qui tombent, et sont communément remplacées par des

taches ou maculatures rougeâtres. Les maladies qui composent

ce groupe ne nous paraissent pas avoir assez d’analogie entre

elles pour être regardées comme des variétés d’un même état

morbide : ce sont la couperose, la dartre rnentagre; la dartre

pustuleuse miliaire et la dartre pustuleuse disséminée.

dartre pustuleuse couperose. Alibert > gutta-rosa Lorry;

acné
,
Bateman, etc.; inflammation de la peau, caractérisée par

des pustules peu étendues, isolées, environnées d’une aréole

rosée
,
répandues sur le nez ,

le front
,
les joues

,
etc. Voyez co u-

PEROSE. , : . . .UT r

DARTRE PUSTULEUSE DISSEMINEE
,
herpCS puStllloSUS disSCnii-

natus, Alibert; maladie de la peau , caractérisée par des boutons

du volume d’un petit pois, épars çà et là sur diverses régions du

corps,et principalement situés sur le visage, et la part Lepostérieure

du thorax. Ces boulons sont accompagnés d’une démangeaison

peu vive : leur sommet s’enflamme, suppure, et sé- recouvre d’une

croûte très-mince. Leur éruption est successive et peut se pro-

longer pendant un temps considérable. D’après M. Aliberç, cette

maladie est une variété de la dartre pustuleuse. Sauvages l’avait

prise pour type de sa huitième espèce, et il en a exposé succincte -



35o DAR
ment les caractères, sous le titre d'herpès pustülosus ,

dartre

boulonnée.

Les boutons observés dans cette phlegmasie sont coniques et

ressemblent assez bien à de très-petits furoncles. Leur base est

dure et enflammée
;
la suppuration ne s’établit dans leur intérieur

qu’après un temps assez considérable : ils paraissent avoir leur

siège profondément dans la peau. Lorsque la suppuration est for-

mée, on peut exprimer de ces boutons, par la pression, un pus

épais ou une matière analogue à un bourbillon : ils laissent pour

lors sur le point qu’ils ont occupé
,
une empreinte d’un rouge

sale, tout-à-fait semblable à celle que produisent les furoncles.

Sous ces taches
,
la peau et le t issu cellulaire sous -cutané, offrent

des indurations partielles. Ces boutons parcourent successivement

plusieurs régions du corps
;
chacun atteint isolément ses diverses

périodes : la peau qui les environne conserve sa teinte naturelle.

La démangeaison n’est vive qu’autant que les boutons sont nom-

breux et accumulés sur quelques points
;

ils peuvent être
,
ainsi

que la peau
,
surexcités par des frottemens plus ou moins répétés,

et produire alors du malaise
,
de l’insomnie

,
mais rarement d’au-

tres accidens. Enfin
,
lorsque la peau du visage est le siège spé-

cial de ces boutons
,
ils peuvent, dans quelques cas rares, atteindre

le bord libre des paupières
,
et en gêner le mécanisme.

Entre ces boutons on observe quelquefois des points noirs for-

més par l’humeur des follicules de la peau, accumulée et dessé-

chée. Voyez TANNES.

La dai'tre pustuleuse disséminée n’attaque ordinairement que

des adultes ou des individus d’un âgeftmùr. 1 es causes qui la pro-

duisent n’agissent presque jamais directement sur la peau : la

plupart tendent à produire une inflammation des organes diges-

tifs
,
ou une surexcitation des organes de la génération. Qui

n’a vu les boutons propres à cette maladie couvrir la peau pâle

et décolorée de certains individus qui s’étaient abandonnés aux

excès de l’onanisme ? N’est-il pas également vrai que les malades

se plaignent souvent d’éprouver des chaleurs.internes insuppor-

tables.; que les démangeaisons augmentent singulièrement après

le repas
,
et surtout après l’ingestion d’alimens stimuluns

,
ou de

liqueurs spiritueuses ? Ces diverses circonstances ne prouvent-

elles pas l’influence de l'excitation des organes digestifs ou des

organes de la génération sur les phénomènes de celte maladie et

sur sa production ? <.
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La dartre disséminée a plus d’analogie avec les furoncles

qu’avec toute autre maladie. Toutefois l’inflammation ,
dans celte

dernière affection, a un siège plus profond, et occupe une plus

large surface. Tout porte à croire que le siège de la dartre bou-

tonnée est dans le derme et dans le tissu cellulaire qui pénètre

ses aréoles.

On a peine à croire qu’on pût confondre la dartre pustuleuse

disséminée avec la gale. La première ne se transmet point par

contagion, se montre rarement aux mains et aux jointures, où

les petits boutons cristallins de la gale se développent spécia-

lement.

Les pommades, les lotions, les fumigations, les doucb es sul-

fureuses , la douce-amère
,

la pensée sauvage et tant d’autres

médicamens recommandés d’une manière vague dans le trai-

tement des dartres, ne sont, dans ce cas particulier, d’aucune

utilité, et pourraient même aggraver les accidens. L’expérience

a démontré que toutes les médications devaient avoir pour but

de calmer l’irritation de la peau et celle de la membrane mu-
queuse des organes digestifs. On recourra donc à l’emploi des

bains tièdes, à l’application des sangsues à l’épigastre, et à d’au-

tres moyens antiphlogistiques dont le succès sera préparé par un

régime doux et rafraîchissant.

Dans le traitement de la dartre pustuleuse disséminée, comme
dans celui des furoncles, on a conseillé de susciter par des pur-

gatifs une irritatation dérivative sur le canal intestinal. Ces

moyens sont contre-indiqués toutes les. fois qu’il existe une

gastro-entérite concomitante
,
et ce cas est asse& fréquent.

dartre pustuleuse MENTAGRE, Alibert; herpes mentagra

,

J. Frank; mentagra, Loxry
:
phlegmasie de la peau, ainsi

appelée à cause du siège qu’elle occupe le plus ordinairement
,

et caractérisée par une éruption de boutçms rouges, lisses, co-

noides, et du volume d’un pois ordinaire, qui apparaissent suc-

cessivement sur le menton, les jouçs et la région sous maxil-

laire. Chacun de ces boulons se termine par suppuration
,
djins

l’espace d’un septénaire.

M. Alibert regarde cette maladie connue une variété du

groupe auquel il a donné le nom de .dartre pustuleuse. Bateman

pense, nu contraire, qu’il est impossible de là ranger dans

les impétigo, les lichens et les psoriases

,

sans méconnaître. sejs

caractères. Reproduisant une dénomination
,

employée par
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Celse

,
il a décrit cette phlegmasie sous le nom de sycosix menti.

Au début, les malades éprouvent un léger prurit, analogue

à celui que produit une mouche qui se promène à la surface

tle la peau. L’éruption des boutons propres à cetle affection

peut être discrète ou confluente; mais elle se fait toujours

d'une manière successive; de sorte que chaque bouton parcourt

ses périodes dans l’espace d’un septénaire environ, quelle que
soit l’état de ceux qui l’avoisinent. Dans les cas les plus

simples, deux ou trois boutons, comme furonculeux, apparais-

sent sur la peau recouverte par la barbe. Ces boutons sont

coniques, et suppurent à leur sommet; leur base est enflam-

mée et d’un rouge foncé ou amarante. Dans d’autres circons-

tances, le nombre des boutons est considérable. Épars ou ras-

semblés en groupe, ils sont inégalement répartis sur la surface

qu’ils occupent. Leur développement est accompagné de dé-

mangeaisons vives, portées parfois jusqu’à la cuisson. Ces acci-

dens sollicitent les malades à se gratter sans cesse
;
à la suite

de ces manoeuvres, les boutons acquièrent un caractère indé-

pendant de l’affection
,

et deviennent de plus en plus en-

flammés.

Chaque bouton fournit une quantité de pus jaunâtre, pro-

portionnée à son volume
;
elle est suivie de l’expulsion d’un

bourbillon dur et résistant. Quelquefois Ja matière qui s’en

écoule est blanchâtre, séreuse et sanguinolente. Alors les bou-

tons offrent assez bien la forme d’un entonnoir, dont la por-

tion la plus élevée est rouge et enflammée. Leur centre se cou -

vi’e d’une pellicule mince et blanchâtre qui s’enlève aisément, et

sous laquelle se forme une cicatrice qui n’est pas toujours ap-

parente. Entre les boutons épars
,
la peau conserve quelquefois

sa teinte naturelle. Elle s’enflamme
,
et devient d’un rouge plus

ou moins ardent, sur les points où un grand nombre de bou-

tons se sont développés. Les caractères de l’éruption peuvent

être en partie détruits par les malades qui déchirent les bou-

tons ou par le rasoir qui coupe leur sommet, que protège bien-

tôt une pellicule noirâtre.

Tels sont les phénomènes de la dartre mentagre, lorsqu’elle

affecte une marche aiguë
;

elle ne se prolonge pas alors au

delà de quinze jotirs ou de trois semaines
,
si elle est combattue

par un traitement approprié à sa nature. Dans d’autres cir-

constances, plusieurs éruptions successives ont heu : les bon-
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tons, après la sortie du bourbillon, restent pendant quelque

temps enflammés. Une légère desquamation s’opère à leur cir-

conférence; ils suppurent avant de se couvrir d'une pellicule ,

et, à une époque plus ou moins éloignée, sont remplacés par une

cicatrice irrégulièi’e non recouverte de poils. La mentagre chro-

nique est seulement accompagnée d’un léger prurit
,
et n’occa-

sionne point d’accidens généraux.

On a vu la dartre pustuleuse mentagre disparaître pendant la

durée d’une phlegmasie aiguë, et se déclarer de nouveau à l’é-

poque de la convalescence.

Cette maladie a été principalement observée chez l’homme :

rarement des individus du sexe féminin en sont atteints. Chez ces

derniers, elle n’occupe souvent que la houppe du menton. Cette

circonstance tend à prouver que la structure de la peau garnie

de poils
,
peut influer sur la fréquence et la forme de diverses

phlegmasies cutanées. Bateman décrit sous le nom de sycosis

capillitii
,
une semblable éruption développée sur le cuir chevelu.

Le sycosis s’est-il quelquefois déclaré sous les aisselles et aux par-

ties génitales ?

Cette maladie ne peut être confondue
,
ni avec la couperose

,

ni avec les pustules syphilitiques
,
ni avec la dartre pustuleuse

miliaire. Le lecteur pourra s’en convaincre, en comparant leurs

caractères respectifs.

La dartre mentagre aiguë et discrète disparaît souvent
,
après

quelques jours de repos
,
par l’usage des bains tièdes et émoi-

liens
,
et à la suite de l’application d’un certain nombre de sang-

sues disposées enguirlande à la partie inférieuredu col. Pendant ce

laps de temps, les malades devront s’abstenir de se raser et faire

couper, avec des ciseaux courbes sur le plat, les poils voisins des

boutons. Dans le traitement de la dartre pustuleuse mentagre

chronique
,
on doit recourir aux applications de cérat soufré, dont

l’utilité est depuis long-temps constatée. Si on avait lieu de crain-

dre que la disparition de la dartre mentagre fût suivie du déve-

loppement d’une phlegmasie des viscères, on devrait se borner

à déplacer la première de ces affections
,
en établissant sur une

autre région du corps une irritation artificielle.

Nous renvoyons à l’article mentagre plusieurs détails relatifs

aux diverses acceptions que ce mot a reçues des auteurs.

uartre pustuleuse miliaire, herpès pustulosus miliaris

;

lé-

gère inflammation de la peau, caractérisée par le développement

9.3VI.
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de petites granulations blanchâtres et luisantes, tout-à-fait sem-

blables à des grains de millet, et qu’on observe souvent, à l’é-

poque de la puberté
,
sur le front des jeunes fdles

,
et au prin-

temps
,

chez les adolescens. M. Alibert
,
dans sa classification

des maladies de la peau, a rattaché cette maladie à la dartre pus-

tuleuse
,
dont elle constituerait urve variété. Sauvages en parle

sous le nom vulgaire de bourgeons. Il dit qu’Aetius l’a désignée

sous le nom A'acné, psydracia acné ; et que, quelques auteurs

grecs en ont fait mention, sous le nom de ’/ovSoç, varus in facie.

Lorry, dans un passage de l’article pustula

,

a indiqué cet état

morbide de la peau, sans lui assigner un nom particulier.

Le plus ordinairement, on obsei’ve cette éruption '•ur la partie

supérieure du front, sur les tempes et sur les parties voisines

de l’insertion des cheveux. Elle est formée par de petites granu-

lations qui
,
pour les dimensions

,
ressemblent a des grains de

millet. Leur présence rend la peau rude au toucher. Ces granu-

lations, dont la circonférence est quelquefois entourée d’une

aréole rouge et enflammée, sont tantôt rapprochées en groupe
,

ou disséminées sur le front : elles ne suppurent pas, ou du moins

le sommet de quelques-unes d’entre elles offre seulement ce

phénomène. On n’observe point de croûtes, d’écailles ou de

desquamation, comme dans les autres maladies appelées dar-

tres. La démangeaison qui accompagne le développement de ces

granulations est le plus souvent supportable : elle augmente après

un violent exercice, ou par le voisinage des corps en ignition.

Je n’ai jamais observé cette maladie, que sur le front et sur les

tempes. M. Alibert l’a vue occuper la face interne des cuisses

et les organes de la génération. Elle apparaît le plus souvent,

au printemps
,
principalement depuis la douzième jusqu’à la

vingtième année
,
chez des individus doués d’un tempérament

sanguin; l’usage du café et des boissons excitantes favorise quel-

quefois son développement. Les granulations dures, particulières

à cette maladie, ont un caractère tranché, qu’elles ne partagent

avec aucune, autre affection.

La dartre pustuleuse miliaire est une maladie peu grave
,
qui

n’apporte aucun dérangement dans les fonctions générales. Sa du-

rée varie suivant le nombre des granulations. Abandonnée à elle-

même, elle peut exister pendant tout le printemps, et disparaître ,

après les chaleurs de l’été, pour se reproduire aux saisons sui-

vantes
;
quelquefois cette éruption dure à peine deux ou trois
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septénaires. Ou n’est ordinairement appelé à la combattre, que

lorsqu’elle se déclare chez des individus du sexe féminin.

La saignée du pied est le seul remède actif à opposer à cette

maladie lorsque le nombre des boutons est considérable; dans

des cas plus simples, on se borne à prescrire des lotions froides et

glacées
,
l’usage du petit-lait et quelques autres moyens anti-

phlogistiques.

dartre rongeante, herpes execlcus vel clespasceris. Elle

se manifeste sur une ou plusieurs parties des tégumens par une

rougeur érysipélateuse circonscrite, sur laquelle se développe

un bouton pustuleux
,
fournissant un pus ichoreux et fétide.

Abandonnée à elle-même, elle attaque et corrode successive-

ment la peau, les muscles, les cartilages, et quelquefois même
s’étend jusqu’aux os. Cette maladie, qui est la quatrième espèce

de la classification de M. Alibert, et à laquelle il rattache trois

variétés, a été indiquée, dans les livres de l’art, sous une multi-

tude de dénominations qui peignent, avec plus ou moins d’exac-

titude l’étendue et l’intensité de ses ravages. On la trouve entre

autres désignée sous le nom d'herpes exedens, d'herpes esthio-

menos, de lupus vorax

,

de papula fera , de formica corro-

siva

,

etc. C’est la septième espèce de l’ordre des tubercules de

Bateman, qui a adopté la dénomination de lupus.

Premier degré.— Cette inflammation
,
ordinairement soli-

taire, se développe le plus souvent au visage, quelquefois der-

rière les oreilles, rarement aux lombes ou sur d’autres ré-

gions du corps. La peau commence par se tuméfier, s’élève et

parait dure et inégale. Les parties voisines sont rouges et en-

flammées ; le malade, tourmenté par un prurit cuisant et une

démangeaison insupportable, frotte continuellement la partie

affectée, qui lui fait éprouver une légère douleur.

Deuxième degré. — La démangeaison augmente de plus en

plus, et finit par devenir insupportable. Une pustule se forme;

bientôt l'épiderme se soulève, se déchire et se détache; le corps

réticulaire, mis à nu, s’enflamme profondément et s’ulcère. Une
sérosité âcre, et comme corrosive, découle de la surface de cette

ulcération, dont les bords, vivement irrités, se gonflent et se

durcissent. Le mal fait des progrès, surtout en largeur, et se

couvre d’une croûte formée par le pus concrète. Elle se re-

nouvelle toutes les fois qu’on la détache, ou qu’elle tombe d’elle-

même.

S
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Troisième degré . — La peau est détruite; l’inflammation s’é-

tend en profondeur, ronge et détruit le tissu cellulaire sous-cu-

tané, attaque les muscles, et pénètre même jusqu’aux os, qu’il

n’est pas rare de trouver cariés. Une odeur fétide s’exhale de

cet ulcère. Bientôt les principaux organes de l’économie res-

sentent l’influence de ces désordres, auxquels ils étaient restés

étrangers.

Quatrième degré. — Les membres abdominaux s’infiltrent

,

des sueurs continues et un dévoiement colliquatif se déclarent,

et décèlent une inflammation chronique de la membrane mu-
queuse de l’intestin. Enfin les malades succombent, épuisés par

la douleur et ces diverses altérations organiques.

Les causes de cette maladie sont souvent obscures. On la voit

se développer chez des sujets dont toutes les fonctions s’exé-

cutent librement. Les anciens ont fait jouer un grand rôle à la

bile et à la pituite, dans la production de cette phlegmasie. Plu-

sieurs modernes l’ont attribuée à des virus, à des vices et à

des diathèses herpétiques
,
dont l’action ne pourra être admise

que lorsque leur existence elle-même aura été constatée. Quel-

ques pathologistes pensent que cette maladie est héréditaire, et

qu’elle peut se transmetlre par contagion; mais les faits pu-

bliés jusqu’à ce jour n’entraînent pas une conviction com-

plète.

La dartre rongeante diffère, sous un grand nombre de points

de vue, des autres maladies auxquelles on a donné le nom de

dartres. Il n’est pas aussi facile de la distinguer des ulcères cancé-

reux. Toutefois les bords renversés de ces ulcères ne sont point

recouverts des croûtes observées dans la dartre rongeante. Leur

surface fongueuse contraste avec les ulcérations profondes du
lupus ; mais il arrive une époque à laquelle il n’est plus pos-

sible de le distinguer des ulcères cancéreux. Des recherches d’a-

natomie pathologique, faites comparativement sur ces deux ma-

ladies, peuvent seules fixer, d’une manière positive, les périodes-

où elles sont distinctes et celles où elles se confondent.

La dartre rongeante est toujours une maladie grave et

opiniâtre. Chez les vieillards, elle devient souvent mortelle par

les désordres qu’elle suscite dans les principaux organes, et en

particulier dans les organes digestifs.

Au début de la dartre rongeante, et même dans le second et

le troisième degrés, lorsqu’elle est accompagnée de douleurs
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vives et cuisantes, il faut la combattre par une large saignée.

On doit rççourir, en même temps, aux cataplasmes narcotiques,

faits avec les pulpes fraîches des plantes solanées, telles que la

jusquiame, la morelle, etc. Quelquefois une ou plusieurs appli-

cations de sangsues, laites circufairement à une petite distance

du siège du mal, en ont borné les progrès, suspendu la marche,

et, dans quelques cas heureux, procuré la guérison. Cette mé-

thode active, qui ne paraît pas au premier aperçu
,
réclamée par

le siège et le peu d’étendue de l’inflammation, est bien préférable

à l’emploi des topiques irritans, recommandés d’une manière gé-

nérale par plusieurs auteurs.

Si la dartre rongeante est parvenue à la troisième période ,
il

faut enlever hardiment
,
avec l’instrument tranchant

,
les tissus

affectés, trop altérés, dans leur tructure
,
pour pouvoir être ra-

menés à l’état normal; cautériser ensuite profondément la plaie

résultant de eette opération. Quelques praticiens conseillent de

remplacer l’action du fer rouge parcelle de la pâte arsenicale, dite

du frère Corne; mais la conformation des parties, l’étendue de

la surface enflammée, s’opposent quelquefois à ce qu’on ait re-

cours à ce topique, dont l’action ne peut être aussi rigoureuse-

ment calculée que celle du cautère actuel.

dartre rongeante idiopathique, herpes exedens idiopa-

ihicus ; lupus de l’aile du nez, Bateman. M. Alibert a décrit

sous ce nom une première variété de la dartre rongeante
,
qui

survient, sans cause apparente. Cet auteur pense que cette phleg-

masie est le résnltat d’une dépravation particulière des humeurs,

qu’il est impossible de caractériser.

dartre rongeante scrofuleuse, herpes exedens scrofulo-

sus; lupus, Bateman : nom donné parM.Alibert aux dartres ron-

geantes développées chez les individus scrofuleux. L’auteur que

je viens de citer attribue cette maladie à la diathèse écrouelleuse.

dartre rongeante vénérienne, herpes exedens syphili-

licus. M. Alibert désigne ainsi quelques inflammations chroni-

ques produites parla syphilis, et qui sont accompagnées d’ul-

cérations plus ou moins profondes. Voyez sypiiilidks.

dartre sèche, herpes siccus

;

nom donné par quelques patho-

logistes aux phlegmasies chroniques de la peau, qui ne produi-

sent point de sécrétion morbide apparente, et sont accompagnées

d’une desquamation plus ou moins considérable. Voyez dartre
FARINEUSE, LÈPRE VULGAIRE, PITYRIASIS.
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dartre simple, herpes simplex, Sennert. Cette expression

est également employée, par Sauvages, comme synonyme de

dartre farineuse et de dartre sèche.

dartre squ AMMEUSF,
,

herpès squamosus

;

inflammation de

la peau
,

se manifestant sur une ou plusieurs parties des tégu-

mens, caractérisée dans sa seconde période par la formation

d’écailles épidermiques qui tombent spontanément, au fur à

mesure qu’elles se dessèchent. C’est la deuxième espèce de la

classification de M. Alibert. Il rattache à ce groupe quatre va-

riétés : i° la dartre squamincuse humide; i° la dartre squam-

meuse orbiculaire; 3° la dartre squarnmeuse centrifuge; 4° la

dartre squarnmeuse lichenoïde. Quelques auteurs anciens et

modernes ont décrit collectivement cette maladie et la dartre

crustacée, sous le nom de dartre miliaire.

Une étude attentive des lésions et des phénomènes que pré-

sente la dartre squarnmeuse, nous a conduit à n’admettre que

deux divisions principales, qui reposent sur le mode aigu ou

chronique de l’inflammation.

x° Dartre squarnmeuse aiguë, dartre vive, lichen féroce.

La dartre squarnmeuse offre toujours, à son début, les symp-

tômes d’une inflammation aiguë. Quelquefois elle conserve ce

caractère
,
pendant un temps assez considérable. Elle s’annonce

par une rubéfaction plus ou moins vive
,
d’un ou de plusieurs

points de la surface du corps. De petites pustules miliaires se

forment et se multiplient rapidement, en excitant un prurit in-

supportable. Ces pustules, rompues spontanément, ou déchirées

par les malades, laissent écouler une matière âcre, ichoreuse

,

et d’une odeur assez analogue à celle de la farine échauffée.

Souvent cette humeur morbide est sécrétée avec une telle abon-

dance, par la peau violemment enflammée, qu’elle pénètre ra-

pidement les linges dont on entoure les régions affectées. Enfin,

dans quelques cas rares, l’irritation a été portée à un plus haut

degré, et on a vu plusieurs points de cette membrane être frap-

pés de gangrène. Bientôt la peau se gerce, se fendille, et l’épi-

derme se résout en écaillés larges, humides et transparentes, qui

ne sont d’abord détachées du derme que dans une partie de leur

circonférence; elles tombent, et sont successivement remplacées

par d’autres.

Cette inflammation se déclare le plus souvent aux oreilles, au

nez, aux lèvres, aux mamelons
,
à l’anus, au périnée

,
à la partie
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interne des cuisses. Quelquefois elle occupe toute la surface de

la peau, et dans ce cas, suscite les plus horribles souffrances.

On l’a vue s’étendre sur les parties des membranes muqueuses

voisines du siège du mal, dans la bouche, dans les fosses nasales,

dans le rectum et dans le vagin.

La dartre squammeuse aiguë est toujours accompagnée d’une

démangeaison vive et d’une chaleur âcre et brûlante. L’inflam-

mation occupe- t-elle une grande étendue, la peau dépouillée de

son épiderme est-elle violemment irritée, les malades, épuisés

parla douleur et l’insomnie, emploient les expressions les plus

énergiques pour peindre leurs souffrances. Souvent l’inflamma-

tion se propage au tissu cellulaire sous-cutané, qui se gonfle, se

tuméfie, et devient le siège d’une hydropisie active. Alors les

malades succombent quelquefois aux désordres sympathiques

que ces diverses affections suscitent dans les principaux organes,

et, en particulier, dans l’appareil digestif.

Dartre squammeuse chronique. Après un ou plusieurs mois

de durée, parfois peu de temps api’ès son début, la dartre

squammeuse peut présenter les caractères d’une phlegmasie chro-

nique. Les malades se plaignent seulement d’une gêne, d’une

sorte de tension dans la partie affectée. Il n’y a point de sé-

crétion morbide à la peau, ou du moins elle est peu considé-

rable. Les écailles épidermiques, au lieu d’être transparentes et

humides, sont dures, épaisses et résistantes. Elles offrent quel-

quefois des formes particulières, liées aux variétés que présente

la peau dans sa structure, et à des modifications de l’état mor-

bide qui les a produites. Sur les joues elles forment plusieurs

cercles concentriques; à la paurne des mains, des disques plus ou

moins nombreux, qui vont, en s’agrandissant, du centre à la

circonférence; enfin, quelques écailles offrent une ressemblance

frappante avec les lichens qui recouvrent les arbres. >

Dans la dartre squammeuse chronique
,
la peau malade est

sèche, lors même que les malades sont en sueur. On observe

rarement les phlegmasies sympathiques, que nous avons signa-

lées dans la dartre squammeuse aiguë; et, si elles se développent,

elles partagent le caractère de chronicité que présente l’affection

de la peau.

La science ne possède pas encore assez de matériaux pour
qu’il soit possible de décrire exactement les changernens qui

surviennent dans la structure des tégurnens, aux diverses pc-

t
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l'iodes de la dartre squamnieuse aiguë ou chronique. Lors de
1 examen des cadavres d’individus succombés à des dartres
squammeuses aiguës, on a reconnu que la peau

,
dans les points

ou elle avait été le plus enflammée, n’offrait plus qu’une légère
teinte rougeâtre. Elle était épaissie, moins extensible, plus
c ense, et plus facile à déchirer que dans 1 état normal. Lorsque
inflammation s’était propagée jusqu’au tissu cellulaire sous-

cutané, il était dur, peu élastique, et infiltré d’une sérosité
jaunatie. Enfin, on a trouvé des traces non équivoques d’inflam-
nation dans 1 estomac et dans 1 intestin

,
mais rarement dans

d autres viscères.

L analyse chimique d un grand nombre d’écailles recueillies
sur des dartreux par M. Alibert, a prouvé à M. Vauquelin
qu’elles étaient composées d’albumine, de mucilage animal, de
munate et de sulfate de soude, d’acide phosphorique libre, et
de phosphate de chaux. Sans chercher à diminuer l’importance
de ces analyses, qui ont prouvé que la composition chimique
des croûtes et des écailles n’était point identique, il est permis
de penser que des recherches anatomiques, faites comparative-
ment dans les diverses périodes des maladies appelées dartres

,

fourniront des caractères plus positifs et d’un tout autre
intérêt.

La dartre squammeuse se développe principalement chez les
individus dont la peau est blanche et les cheveux blonds; elle se
déclaré quelquefois peu de temps après la naissance. Plusieurs
auteurs pensent qu’elle est héréditaire

; d’autres quelle est conta-
gieuse. Si on n’est pas encore fixé aujourd’hui sur ces deux opi-
nions, cela tient à ce que les pathologistes ont négligé de rap-
poitcr toutes les circonstances de leurs expériences ou de leurs
observations.

Le traitement de la dartre squammeuse aiguë repose sur les
mêmes principes que celui des autres phlegmasies. Les bains à
2.8 ou 29 degrés, pris tousles jours

,
et dans lesquels les malades

resteront plongés pendant deux heures, diminueront singulière-
ment 1 irritation de la peau. Dans le même but, on a recommandé
les bains d huile ou de lait, ou ceux préparés avec les décoctions
d amidon, de plantes malvacées et narcotiques; l’application de
vessies remplies de lait tiède, ou de décoctions émollientes sur
le siégé du mal, etc. Il ne faudrait pas balancer à recourir à des
moyens plus actifs, tels que les saignées locales ou générales,
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si 1 inflammation était portée à un plus haut degré d’intensité,

ou si elle occupait une certaine étendue.

Frappés par l'abondance de l’humeur morbide que sécrète la

peau enflammée dans la dartre squammeuse aiguë, quelques pa-

thologistes ont considéré cette maladie comme une crise salu-

taire de la nature, et ont insisté sur la nécessité de ne supprimer
que lentement un si large exutoire. Nous ne craignons point

d affirmer que ce précepte est souvent funeste. Par suite de cette

médecine expectante, le tissu de la peau s’altère tous les jours de
plus en plus, et devient le siège d’une induration chronique,

haut -il s’étonner alors, que malgré l’emploi des bains de va-

peurs aqueuses, malgré l’action habilement combinée des bains

tièdes, des préparations et des douches sulfureuses, on parvienne

à peine, après huit ou dix mois de traitement, à ramener la peau
à son état normal? Pour expliquer ce fait, est-il indispensable

d admettre un venin, un virus, une diathèse herpétiques, lors-

qu on voit les membranes muqueuses enflammées offrir des dis-

positions morbides analogues et tout aussi opiniâtres ? Nous ne
contestons point que la présence ou le développement d’une
dartre squammeuse n’ait quelquefois diminué ou heureusement
remplacé une phlegmasie des viscères, ni que la disparition de l’une

n’ait coïncidé avec la formation de l’autre; mais il y a loin de
cette observation à 1 opinion des médecins humoristes. Suivant
nous

, ces faits s’accordent pour démontrer la nécessité d’un trai-

tement antiphlogistique actif, que réclame la nature de l’état

morbide
,
quel que soit le siège qu’il affecte.

L’emploi des dérivatifs dont l’action porte sur l’estomac et l’in-tes-

tin, n est souvent suivi de la disparition des dartres squammeuses
chroniques

,
que lorsque ces médicamens ont déterminé sur les

organes digestifs des désordres plus graves que ceux qu’ils étaient

destinés à combattre. J en appelle au témoignage des médecins
qui ont suivi avec attention, dans de semblables circonstances,
les effets du. sulfure d’antimoine, de l’arséniate de potasse, des
pilules de Plumier , de Belloste, etc. Les cautères et les vésicatoires

sollicitent une dérivation moins active, mais moins dangereuse;
ils peuvent concourir puissamment à la guérison d’une dartre
squammeuse chronique, ou d’une inflammation plus aiguë, déjà
combattue par des antiphlogistiques.

dartre squammeuse centrifuge, herpès squnmosus ccntri-
lugus; nom donné par M. Alibert à une variété de la dartre
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squammeuse qui se développe dans le creux des deux mains, et

caractérisée par des cercles orbiculaires plus ou moins nom-
breux, qui vont en s’agrandissant du centre à la circonférence,
jusqu’à ce que la main se trouve totalement dépouillée de son
épiderme : cette maladie a été décrite par Bateman, sous le nom
d e psoriasispalmaria. Foyez psoriase.

dartre squajimeuse humide, herpes squamosus madidans
,

Alibert; dans cette variété, la peau exhale continuellement une
humeur ichoreuse quelquefois si abondante, qu’elle imbibe tous
les linges qu’on applique sur le corps,

x dartre squammeuse licjiénoïde, herpes squamosus liche-

noïcles ; variété admise par M. Alibert; caractérisée par des

écailles dures, coriaces, blanchâtres, et qui, parleur couleur et

leur consistance, sont assez analogues aux lichens des arbres.

dartre squammeuse orbicueaire
,
herpes squamosus or-

hicularis
, Alibert. Variété observée le plus souvent sur les

régions malaires
,

et caractérisée par des écailles sèches et con-

centriques
,
qui tombent et se renouvellent successivement.

dartre syphilitique ou vénérienne. Phlegmasie de la

peau principalement caractérisée par des pustules qui contien-

nent une matière ichoreuse et purulente. Ces pustules ont des

formes très-variées
,
et laissent ordinairement, après leur dessic-

cation, des taches rougeâtres ou cuivreuses, qui disparaissent

avec le temps. Voyez syphïlidks.

dartre vive. Nom vulgaire
,
employé par quelques patholo-

gistes
,
pour désigner les dartres dans lesquelles la peau offre

une rougeur morbide plus intense et une sécrétion plus abon-
dante

,
que dans la plupart des autres espèces. Cette dénomina-

tion a été appliquée aux variétés aiguës des dartres squammeuses,

crustacées et rongeantes.

dartre
(
path. comp. ). Nous terminerons cet article par

quelques observations sur les dartres des animaux, dont l’étude

ne serait pas sans intérêt pour les pathologistes. Dans l’espèce

ovine, elles se développent sur le front, à la nuque, autour des

oreilles
,
aux lèvres et au museau. Chez les chevaux

,
on les ob-

serve sur la région frontale, au bord de la crinière et à la queue,

aux plis des articulations du genou et du jarret (malandre
,
so-

landre), et le long du tendon,
(
arrête ). Les chiens en pré-

sentent quelquefois à la base des oreilles et à la queue.

Les vétérinaires ont formé deux groupes de ces diverses



DAT 3G3

pldegmasies : l’un comprend les dartres sèches et farineuses

,

l’autre, les dartres vives ou ulcéreuses. Les premières sont ca-

ractérisées par une espèce de poussière grisâtre qui s’élève des

parties attaquées, ou s’en détache par le frottement
;
elle est for-

mée aux dépens des lames de l’épiderme qui se renouvellent au

fur et à mesure qu’il s’exfolie. Les dartres vives et ulcéreuses

observées , à leur début
,
présentent de très-petites pustules ,

nombreuses, rapprochées, et entourées d’une aréole plus ou

moins enflammée. Elles sont souvent recouvertes d’une croûte

raboteuse
,
parsemée de points moins consistans et plus humides ,

et offrent à la fois le caractère des dartres squaromeuses et crus-

tacées observées chez l’homme.

Le traitement des dartres des animaux n’a eu d’autre règles

jusqu’à ce jour
,
qu’un empirisme des plus aveugles.

(p. RAYER.)

DARTREUX
,
euse, adj.

,
irnpetiginosus

,
qui est de la na-

ture des dartres. On a donné le nom d'humeur dartreuse
,
de

verun dartreux

,

de virus dartreux
, à des fluides morbides dont

l’existence n’est point démontrée. Quelques pathologistes ad-

mettent des métastases, une diathèse et une cachexie dartreuses.

VojT€Z HUMEUR, VEYIN, VI RUS
,
DI AT HESE

,
CACHEX IE.

(
P. R.)

DATTE, s. f. On appelle ainsi le fruit du dattier. Voyez ce

mot. (a: r.)

DATTIER, s. m.
,
phœniæ dactylifera

,
L. C’est dans les con-

trées les plus brûlantes du globe, au milieu des sables et des

déserts de l’Arabie, que croît naturellement ce superbe pal-

mier. Transplanté d’abord en Égypte et sur le littoral de l’Afri-

que, baigné par la Méditerrannée
,
on l’a vu successivement

prospérer dans l’Inde, le Nouveau-Monde, les îles de l’Archipel

de la Grèce, la Sicile, et quelques autres points du midi de

l’Europe. Son tronc élancé, cylindrique, dépourvu de ramifica-

tions, se termine, à une hauteur de soixante à quatre-vingts pieds,

par une vaste couronne de feuilles magnifiques en ferme de pal-

mes, au milieu desquelles s’entremêlent de longues spathes

d’où sortent des régimes chargés de fleurs et de fruits.

Les dattes sont à peu près de la longueur et de la grosseur du
pouce; de là les noms de dactyli et de è'dxTjuXot qui leur étaient

donnés par les Latins et les Grecs. Elles sont d’une couleur jaune
un peu terne; elles renferment, au milieu d’une chair sucrée et:

agréable, un noyau allongé marqué d’un sillon profond sur l’un do

i
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ses colés. C est principalement des îles de la Grèce et du nord de
1 Afrique que nous tirons les dattes qui se consomment en Europe.
Ces fruits doivent etre plutôt considérés comme un aliment
agréable et sain que comme un médicament bien utile. Les habi-
tans des contrées où ils parviennent à parfaite maturité en font
leux nourriture principale. Sous le rapport de leui's propriétés
médicales, on doit assimiler les dattes aux jujubes, aux figues et

aux raisins secs, c est-à-dire qu’eljes sont adoucissantes et nutri-

tives. Dès lors leur emploi peut être avantageux dans les mala-
dies d irritation, Ainsi, dans les catarrhes pulmonaires et vési-

caux, soit aigus, soit chroniques, la décoction de dattes aux-
quelles on adjoint presque toujours quelqu’un des autres fruits

béchiqueSy peut amener des résultats avantageux. Mais n’oublions
pas que nous pouvons obtenir des effets absolument semblables
avec des fi'uits indigènes, plus faciles à se procurer et d’un prix

moins élevé, tels que les figues et les raisins secs.

(a. richard.)

DATÜRINE
,

s. f
. ,

base salifiable organique, trouvée par

M. Brande dans le fruit du clurata slrurnonium. Selon ce chi-

miste, la daturine serait cristalline, presque insoluble dans l'eau

et dans l’alcohol froids, se dissoudrait dans l’alcoliol bouillant,

et, par refroidissement, cristalliserait en aiguilles comme ferait

la morphine; son sulfate cristalliserait en prismes quadrilaté-

raux, son hydrochlorate en cubes, et son nitrate en aiguilles

soyeuses. Tels sont les détails peu nombreux qui nous sont

parvenus sur cette substance. Il est à désirer que M. Brande
publie son mémoire. On ignore quelle est l’action de la daturine

sur l’économie animale; mais on peut prévoir qu’elle est analogue

à celle du stramonium, et douée d’une plus grande énergie.

(pelletier.)

DAT IEPi
,

s. m. y'denticeps

;

pinces très-fortes, droites ou
courbes, dont les mors ont environ un pouce de longueur, et les

branches trois ou quatre, destinées à l’extraction des dents, et

plus particulièrement de celles qui n’ont qu’une racine. Voyez

EXTRACTION DES DENTS. (mARJOLIN.)

DEALBATION, s. f.
, dealbatio

,
de dealbare

,
blanchir. On

donne quelquefois ce nom à l’opération par laquelle on blan-

chit les os pour la construction des squelettes, à celle qui a

pour but de rendre ou de conserver aux dents leur blancheur, etc.

1)ÉARTICULATION
,

s. f.
,
dearticulatio. Voy. diartiirose.



DÉB 365

DEBILITANT, s. m. etadj., débilitons. On donne ce nom en
général à toutes les causes qui tendent «à affaiblir les forces, et

à produire la débilité. Ces causes sont inhérentes à l’individu,

comme l’âge, les chagrins
;

les excès, les maladies, et appar-
tiennent à la pathologie;. ou elles sont prises hors de l’individu,

dépendantes delà manière dont les corps extérieurs agissent sur
lui, et presque toujours le produit de l’art. Ces sortes de débi-
litans sont du ressort de 1 hygiène ou de la thérapeutique. Nous
ne devons nous occuper ici que des débilitations artificielles,

qui sont sous l’influence du médecin
,
et qu’il peut quelquefois

manier à son gré.
"

Parmi les débilitans hygiéniques
,
la diète absolue, la diète

lactée, ou seulement l’alimention très-peu abondante et relâ-
chante, l’influence long temps prolongée de l’air humide et
froid, l’usage fréquemment répété des bains tièdes, sont autant
de moyens que le médecin peut mettre en usage pour produire
txne débilité plus ou moins prompte. Les relâchans, les pur-
gatifs, les déplétifs

,
à l’aide des saignées générales ou partielles,

sont, parmi les agens thérapeutiques, les plus puissans instrumens
de la débilitation.

La débilitation ou l’action de débiliter s’opère par la diminu-
tion progressive des forces

, soit qu’on agisse indirectement en
s opposant par la diète absolue à la réparation des puissances
restaurantes, soit en atténuant directement les forces vitales
memes, tantôt en émoussant l’action des solides par les relâ-
chans employés sous toutes les formes, tantôt en diminuant à la
fois 1 action des solides et le volume des fluides excitans et ré-
parateurs, et tarissant, en quelque sorte, les sources de l’exci-
tation vitale

,
par les émissions sanguines répétées. Le plus sou-

vent on réunit tous ces moyens différens, de sorte qu’il est
impossible de ne pas arriver à produire une débilitation plus
ou moins grande, suivant l’âge et la constitution des individus.
L action des débilitans doit par conséquent être proportionnée
aux différentes circonstances dans lesquelles est placé l’individu
qu on tend à débiliter. L’enfant et le vieillard céderont à l’in-

fluence de moyens bien moins énergiques que l’adulte et l’homme
dans la force de l’âge

;
le tempérament lymphatique et mou

résistera beaucoup moins que les tempéramens sanguin et
bilieux. Au reste, l’art n’est jamais plus puissant que lorsqu’il
tend a affaiblir

,
et c’est vraiment dans l’action de toutes les mé-
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clications débilitantes, que le triomphe de la médecine est évident

et prompt.

Les effets généraux des débilitans sont de diminuer la réac-

tion trop énergique des solides
,
de les ramènera leur rhythme

naturel lorsqu’ils s’en sont écartés, de calmer la douleur et

l’irritation, de régulariser la marche des fluides en diminuant

les contractions trop fortes du cœur, et de faciliter ainsi la

résolution des maladies, et d’en abréger la durée; aussi ces

moyens conviennent-ils dans un grand nombre de maladies, et

sont-ils employés au début de presque toutes les maladies fé-

briles dans lesquelles il y a souvent plus ou moins d’excitation
,

lors même qu’elles doivent ensuite tendre vers l’adynamie.

Mais on fait particulièrement usage des débilitans dans les

phlegmasies aiguës et chroniques et dans les névroses ou les

névralgies très- intenses. Ils prennent le nom d’antiphlogis-

tiques dans le premier cas, et celui de caïmans dans l’autre.

L’affaiblissement, qui est le résultat du régime débilitant et

des moyens thérapeutiques, est souvent, très- considérable et

porté jusqu’à la défaillance; c’est ce qu’on observe particuliè-

rement à la suite des saignées abondantes générales ou capil-

laires
;
mais cet affaiblissement, qui dans quelques cas néan-

moins peut devenir mortel, est cependant en général moins

grave et moins fâcheux que la faiblesse réelle et spontanée, qui

est la conséquence directe d’un état morbide. Dans la débilité,

le relâchement général des solides, qui ne dépend que d’une

diminution momentanée des forces, calme la douleur et l’irri-

tation, rétablit l’ordre et la régularité dans toutes les fonctions.

Dans la faiblesse, au contraire, qui est le résultat d’un épuise-

ment ou d’une oppression des forces, si des secours prompts et

énergiques ne sont pas administrés, la maladie s’aggrave ou se

prolonge; mais ce qui prouve encore mieux la grande diffé-

rence de ces deux états, c’est que les excitans les plus actifs

sont souvent impuissans dans la faiblesse directe
,
tandis qu’ils

relèvent, en général, très-promptement les forces dans l’affai-

blissement passager qui est le produit de l’action des débilitans.

La convalescence est presque toujours très-prompte à la suite des

maladies aiguës qui ont exigé l’emploi le plus sévère de tous les

débilitans.

L’administration des débilitans exige, dans quelques cas, une

grande attention de la part du praticien; car, autant ces moyens
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sont recommandables quand il y a excès de forces

,
autant ils

sei aient dangereux dans le cas contraire. Les praticiens ont
admis une faiblesse directe et une faiblesse indirecte ou insi-

dieuse, qui est le résultat d’une oppression plutôt que d’une
diminution des forces. Il faut être aussi en garde contre une
sorte de réaction ou d’irritation indirecte, qui n’est pas moins
trompeuse que la faiblesse à laquelle on a assigné ce nom. En
effet, on observe quelquefois, dans certaines maladies graves

,
et de mauvais caractère, comme dans certains typhus et dans
plusieurs fièvres ataxiques continues ou intermittentes perni-
cieuses, des mouvemens de réaction et d’excitation apparentes,
accompagnés de céphalalgie intense ou de douleurs aiguës dans
quelques autres parties du corps, qui sont souvent promp-
tement suivis d’une prostration extrême et fatale; et, dans ces
cas, les débilitans actifs seraient certainement funestes. Il est
donc bien important de considérer avec soin toutes les cir-
constances qui peuvent éclairer sur la nature de la maladie, de
peser la mesure des forces, et de ne pas porter son jugement
d’après l’observation isolée d’une réaction momentanée et pas-
sagère, mais d’observer la marche générale et l’ensemble des
symptômes qui seuls peuvent décider sur l’emploi: des moyens.
Il est de la plus grande conséquence de ne pas s’en laisser im -

poser par une apparence trompeuse, et il vaut mieux, dans le
doute, observer et temporiser que d’accélérer par une méthode
trop active une période adynamique ou ataxique, contre la-
quelle l’art ne peut ensuite opposer que des moyens im-
puissans.

Lorsque les débilitans sont indiqués et évidemment utiles, il

faut être toujours très-réservé sur leur emploi trop long-temps
prolongé, car ces moyens, qui abattent seulement les fôèèes
lorsque leur usage est de peu de durée, finissent par les épuiser,
et amènent une faiblesse directe si leur action est irop long-
temps soutenue ou portée au delà de la mesure convenable; et
de là vient souvent la longueur des convalescences. Cette dé-
bilité prend alors le caractère de la faiblesse morbide, et elle
n’a pas seulement l’inconvénient de retarder le rétablissement

-

elle dispose encore à des rechutes, et rend plus apte à contrac-
ter un grand nombre de maladies. On n’est jamais plus propre
à être atteint des maladies régnantes, que lorsqu’on est déjà dans
un état de langueur et de débilité. (guersent.

)
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DÉBILITATION, s. f.
,
debilitatio. On a, dans ces derniers

temps, adopté assez communément l’usage de ce mot pour dé-

signer l’action des causes ou des médications débilitantes. Voyez

DÉBILITANT.

DÉBILITÉ, s. f., débilitas. Ce mot est employé comme sy-

nonime de faiblesse ; par conséquent il n’a pas tout-à-fait la

même acception que les expressions adynamie
,
asthénie

,
atonie ;

{Voyez ces mots ). Sauvages a formé, sous le titre de Débilitâtes

,

une classe de maladies, dans laquelle, n’ayant égard qu’au symp-

tôme le plus apparent
,

il a rangé toutes les affections caracté-

risées par une diminution ou une abolition partielle ou générale

des fonctions cérébrales, des sensations externes et internes,

des mouvemeus musculaires
,
et même des forces nutritives. On

conçoit ce qu’un pareil groupe de maladies doit offrir de dis-

parate. (b. DEL.)

DÉBOÎTEMENT, s. m.; expression vulgaire, par laquelle on

désigne la sortie de la tête d’un os hors de sa cavité. Voyez

LUXATION.

DÉBORDEMENT, s. m., effusio. Ce terme, employé jadis

par les humoristes pour désigner l’épancliement d’une humeur

quelconque hors du corps, n’est plus usité aujourd’hui que dans

le langage vulgaire. Il s’applique particulièrement aux évacua-

tions abondantes et bilieuses qui ont lieu par le vomissement ou

par les selles; c’est ce qu’on appelle débordement de bile.

(
R. DEL.

)

DÉBRIDEMENT, s. m.
,
frenonum solutio. On donne ce nom

à une opération chirurgicale qui a pour but de remédier à l’é-

tranglement que peuvent éprouver divers organes, en coupant

les parties qui le produisent. On pratique le débridement dans

tous les cas où des membranes
,
des brides fibreuses peu exten-

sibles, s’opposent à la dilatation inflammatoire des parties sous-

jacentes et menacent de les faire tomber en gangrène par la eom-

pressionmécanique qu’elles exercent dessus. Ainsi, dans certaines

plaies des membres faites par des instrumens piquant ou par

des armes à feu, lorsque l’inflammation vient à produire le gon-

flement des parties profondes, on débride les aponévroses

qui s’opposent à leur dilatation. Quelquefois on prévient leur

étranglement en agrandissant par dés incisions convenables les

lèvres de la plaie, avant que la tuméfaction inflammatoire ne se

soit manifestée; et dans ce cas, l’opération n’est point un véritable

i .
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débridement, bien qu on lui donne ordinairement ce nom, c’est
un simple agrandissement des bords de la plaie. Dans les panaris,
on debnde en incisant la peau des doigts qui, par sa résistance,
produit 1 étranglement des parties enflammées, et détermine sou-
vent les accidens les plus graves. Dans le paraphimosis, on exécute
la même opération pour faire cesser l'étranglement et le gonfle-
ment inflammatoire du gland, produit par le resserrement que
1 ouverture trop étroite du prépuce exerce au-delà de cette
partie de la verge. Dans l’anthrax bénin, les furoncles et diverses
tumeurs

, on doit quelquefois, débrider la peau qui retient
les parties malades dans un état de tension extrême, et occa-
sionne ainsi des douleurs atroces ou d’autres accidens fâcheux.
Dans les .hernies étranglées, le débridement est une des parties
principales de l’opération : on le pratique, tantôt sur l’ouverture
aponévrotique qui a donné issue à la tumeur, et tantôt sur le col-
let endurci et fibreux du sac ou sur des brides accidentelles

, des
frange* d’épiploon

,
en un mot sur toutes les parties qui peuvent

occasioner l’étranglement. Quand on incise un abcès sous-apo-
névro tique du crâne avant sa maturité, ou qu’on ouvre l’œil
dans 1 inflammation violente de cet organe, pour faire cesser les

douleurs et autres symptômes alarmans auxquels le malade est
en proie, on opère encore un véritable débridement. Autrefois
on débridait les abcès en coupant les adhérences et les brides
filamenteuses qui s’opposaient à l’écoulement du pus ou au tam-
ponnement de leur foyer, maintenant, on s’abstient avec raison
de cette pratique. Voyez le mot abcès.

Le débridement, quelle que soit la maladie pour laquelle il ait

été fait, produit dans les parties sous-jacentes un état de relâche-
ment très- propre a modérer la violence de l’inflammation et l’in-

tensité des autres symptômes. Les parties enflammées pouvant se
dilater a leur aise

,
leurs nerfs ne sont plus comprimés, les dou-

leurs diminuent, la circulation se rétablit librement dans leurs
vaisseaux, le retour du sang veineux, et de la lymphe surtout,
devient plus facile : l’engorgement diminue réellement, quoique
le gonflement paraisse augmenter par l’expansion des parties qui
cessent d’être comprimées. Le saignement qui suit le débride-
ment, produit aussi un dégorgement salutaire dans les parties

enflammées
,
et agit comme une saiguée locale.

11 faut, dans tous les cas, faire le débridement dès qu’on n’a
pas d autre moyen de lever l’étranglement, et ses avantages soiH



d’autant plus grands qu’on l’emploie de meilleure heure. Qnand

on diffère de le pratiquer, on voit presque toujours l’inflammation

faire de nouveaux progrès, et bientôt la partie malade tombe en

gangrène; ou bien il se forme une profonde suppuration qui, ne

pouvant s’échapper au dehors, entretient les parties dans un état

de tension considérable
,
produit des décollement

,
des infiltra-

tions purulentes qui entraînent parfois la perte des malades. Il

faut faire le décidément ,
de prime abord

,
aussi grand qu’on le

juge népessaire pour produire la détente des organes enflam-

més. Si après un débridement trop petit, les parties continuaient

à offrir des symptômes d’étranglement, il ne faudrait pas hésiter

à agrandir les incisions ou à en faire de nouvelles. Le plus or-

dinairement il convient, en débridant, de couper les tissus qui

produisent l’étranglement, dans une direction perpendiculaire à

la direction de leurs fibres, procédé qui offre le double avantage

de produire un plus grand relâchement avec des incisions moins

étendues. Comme les parties que l’on divise sont dans un

état de tension considérable, il suffit ordinairement d’appuyer

dessus le tranchant de l’instrument pour les couper sans intéresser

les organes voisins. On a inventé, pour débrider, divers instru-

inens qui seront examinés avec chacune des maladies pour les-

quelles on les a employés; en général il faut, autant que possible,

faire les débridemens avec le bistouri simple ou boutonné, con-

duit sur une sonde canelée ou mieux encore sur le doigt. La

grandeur, la direction, le nombre des incisions qu’on pratique

pour débrider, sont aussi relatives aux cas particuliers qui les

réclament, à la nature connue des parties environnantes, et

seront examinés aux articles hernies, plaies p’armes a feu,

PANARIS, PARAPHIMOSIS, etc. {
J. CLOQUET.)

DÉCEPTION, s. f.
(
de decipere-, tromper), tromperie. On

peut ranger sous cette expression générique les maladies simu-

lées et prétextées

,

les vialadies dissimulées et les maladies im-

putées ; les diverses ruses et fraudes des charlatans; les infidélités

des vendeurs de drogues, enfin les procédés plus^ ou moin$,

déloyaux par lesquels certains malades ou leur entourage cher-

chent à duper les médecins.

Les ruses, la mauvaise foi des charlatans et les infidélités de

ces vendeurs de drogues qui déshonorent la profession de phar-

macien et de droguiste ne' seront pas le sujet de noire texte;

ç’est aux articles charlatan ,
charlatanisme et falsification qu il
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conviendra de les examiner en peu de mots. Nous ne parlerons
pas non plus de cette infinité de manœuvres peu délicates,
souvent mémo tres-repréhensiblcs

, dont la légèreté et plus sou-
vent encore l’ingratitude du public accablent les médecins les
plus estimables. Ce sujet, malheureusement trop fécond, mérite-
rait de former un chapitre particulier dans un ouvrage car pro-
jets° sur les rapports du médecin avec le public, ouvrage dont
nous nous occuperons peut-être un jour.

Les diverses affections auxquelles l’espèce humaine est sujette
c eviennent souvent pour le médecin légiste un objet de recher-
ches seneuses

,
lorsque par un motif quelconque un individu est

porte, sou a feindre une maladie qu’il n’a pas, soit à attribuer àune maladie ou aux causes capables de la produire, certains
résultats quelles n’ont pas. déterminés; ou encore à cacher une
maladie dont, n est afflige, ou enfin à eh supposer une chez un
autre individu, sans que celui-ci en soit atteint' ou quelle aitdonne lieu aux effets qu’on lui impute. Sous ces divers rapports
la medeeine légal* a donc a s’occuper des maladies simulées et
puetextees

(
morbi simulati et pretexti)

,
des maladies cachées

ou DISSIMULEES
(
morbi celati vel dissimulati), et enfin des ma-

ladies imputées, morbi irnputali.

DES MALADIES SIMULÉES OU FEINTES ET PRÉTEXTÉES Des
mot,J* qui portent h jemdrè ou h protester des Maladies. _
r0,“ md,vu

,

lu P 1 ""? de la »>« »«Mle que I on compatisse à sonson, qu m| 1 entoure de consolations, en n,i mot quoi, adoucisse
autant que possible son malheur, et que su, tout on lui permette
de recueillir les bienfaits de la société sans l'obligera en partager les
charges meompatibles avec sa s.ituation.Comment, en effet et pournom borner

à, peu d'exemples
, contraindre qnelquun au service

des armes sans s'etre assuré si sa constitution physique lui permetde supporter les fatigues et les privations que ce service cxi«e 1*

comment punir sans inhumanité une action contraire à l'ordre
social

,
lorsqu’il existe des doutes sur l'intégrité mentale de celuiqu, 1 a commise ? Mais aussi quelles conséquences lâcheuses, sides maladies, ues infirmités feintes devenaient l’égide de l’inci-

visme et de l’immoralité! L’est néanmoins ce qu’on a vu souvent
arriver, et ces deux mots

,
incivisme, immoralité, comprennent

a a ligueur presque tous les motifs qui peuvent porter les hom-mes aux déceptions dont il s’agit.

Toutefois, en examinant, ces motifs de plus près, on peut. les



ranger sous les huit chefs principaux suivans : l’intérêt pécuniaire,

l’ambition ,
la liainc

,
la crainte

,
le chagrin, la paresse, l’amour

et le fanatisme. Enfin
,

si nous entrons dans les spécialités de ces

motifs, nous trouvons que les plus ordinaires et donnant le plus

souvent lieu à des expertises, à des enquêtes médico-judiciaires,

sont : le désir de se soustraire à certaines charges que l’état nous

impose, notamment au service militaire; d’éviter ou défaire

adoucir l’application d’une peine afflictive ou infamante; enfin

d’exciter la compassion publique.

Différence entre les maladies simulées et prétextées. — Toute

maladie feinte est prétextée dans ce sens qu’elle sert de prétexte

à l’accornp issement d’un but; mais toute maladie prétextée n’est

pas toujours feinte, c’est-à-dire qu’une maladie peut réellement

exister et servir de prétexte. C’est alors au médecin à juger de

la valeur du prétexte, ou, en d’autres mots, à déterminer si la

nature ou l’intensité de la maladie sont telles quelles doivent

faire accorder au malade les avantages qu’il réclame.

Différence entre les maladies feintespar imitation etpar pro-

vocation. — On peut feindre les symptômes d’une maladie sans

qu’il en existe aucun, ou bien on peut provoquer un état ma-

ladif réel, mais passager, afin de le faire prendre pour une

maladie plus permanente ou chronique. Ces différences devraient,

ce nous semble
,
donner lieu à une distinction, négligée jusqu a

ce jour dans les traités dogmatiques de médecine légale, entre

les maladies simulées par imitation, et entre les maladies simulées

par provocation. Ainsi, par exemple, l’épilepsie feinte serait une

maladie simulée par imitation, tandis qu une ophthalmie pourrait

être une maladie simulée par provocation, dans le cas où l’on

aurait introduit sur oii derrière les paupières des substances

propres à en provoquer l’inflammation.

Moyens généraux tendant a faire découvrir qu’une maladie

est simulée. — i° Lorsqu’on se propose de constater l’existence

d’une maladie sur la réalité de laquelle on a des doutes, on doit

avant tout se demander si l’affection est de nature à pouvoir être

imitée ou provoquée. On doit d’ailleurs s’appliquer à apprécier

le degré de difficulté que cette imitation ou cette provocation

comportent. Ainsi, une maladie fébrile présentera moins de res-

sources à la feinte qu’une aphonie, par exemple. On peut en gé-

néral affirmer que les maladies des fonctions intérieures, à 1 ex-

ception pourtant des désordres de la circulation sanguine, de
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ia fievre, par conséquent, sont plus faciles à contrefaire que
celles des fonctions extérieures, parce que la plupart des affec-

tions extérieures frappent plus positivement les sens de l’obser-

vateur et sont en conséquence plus faciles à apprécier et à décou-
vrir que les affectious internes.

2 On devra constater si l’âge, le sexe, l’habitude extérieure,
le tempérament et le genre de vie de la personne suspectée s’ac-

cordent avec la maladie qu’elle prétend avoir.

3 La situation morale du malade douteux peut souvent
fournir ae grands traits de lumière. D’abord elle peut indiquer
s il existe chez lui des motifs suffisans de feindre un mal dont il

ne serait pas atteint. Ensuite on peut aussi en conclure au degré
d’aptitude du sujet à jouer et à soutenir le rôle qu’il aurait
choisi, et fonder sur les données obtenues le plan et la direction,

des recherches propres à découvrir la vérité. On conçoit, par-

exemple, qu il faudrait interroger avec bien plus de finesse

l’homme rusé, ayant une certaine instruction, ou ayant acquis
une grande expérience du monde, qu’on ne questionnerait un
villageois simple et dont les idées seraient plus rétrécies. Celte
réglé peut néanmoins éprouver de fréquentes exceptions; car on
a vu des individus chez lesquels l’âge tendre, la simplicité des
mœurs, la candeur apparente, l’ignorance même auraient dû
exclure tout soupçon de fourberie

,
mystifier pendant plus ou

moins de temps leurs surveillans.

4 Les questions devront être posées de manière à ne pas in-
diquer trop positivement au malade ce que l’on veut savoir de
lui, et par conséquent de façon à ne pas lui dicter pour ainsi
dire les réponses qu il aura a faire. Ainsi, par exemple, il ne
faudrait pas demandera un individu auquel sa maigreur natu-
relle permettrait de simuler la phthisie pulmonaire : Transpirez-
vous beaucoup? vous sentez-vousfatigué après avoir transpiré?
Il faudrait au contraire lui dire : Quel est Vétat de votre transpi-
ration ? ou encore

, avez-vous de la peine h transpirer? com-
ment vous sentez-vous après avoir transpiré ; vous sentez-vous

,

plus fort? etc. Ces questions cependant auront besoin d’être
suivies, ou entremêlées d’autres interrogations, mais qui n’au-
ront aucun rapport avec la maladie sur laquelle il existe des
doutes. C’est ainsi que Sauvages

( Nosol. méthnd.) découvrit
une fausse épilepsie en demandant à la jeune malade si elle ne
sentait pas une espèce de vent qui lui montait le long du bras et
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qui descendait ensuite le long du dos et de la cuisse. Elle répon-

dit affirmativement, et une fustigation sévère acheva la guérison.

On peut encore surprendre l’attention du malade, et en mettant

sa présence d'esprit en défaut, l’exciter subitement à des actes

qu’il ne pourrait exécuter dans le cas où la maladie serait réelle.

5° Il est indispensable d’avoir un égard tout particulier aux,

causes capables de produire la maladie dont l’existence est révo-

quée en doute. L’histoire des causes internes, et particulièrement

la relation des causes externes ou occasionelles faciliteront

beaucoup les recherches. Moins, en effet, le malade saura défi-

nir l’origine de sa maladie, moins il établira de rapports plau-

sibles entre elle et les causes qui l’auront produite, et plus il

faudra se méfier de la réalité du mal.

6° La symptomatologie fournil les moyens les plus propres à

faire connaître la vérité. Souvent le faux malade fait paraître des

symptômes étrangers à l’affection qu’il cherche à imiter. D’au-

tres fois, et lorsque celle-ci est de nature à ne pas admettre faci-

lement des changemens de symptômes, ii les varie soit en ajou-

tant, soit en omettant, et trahit ainsi sa fourberie.

7
° Les effets que produisent les niédicamens sur le malade,

ainsi que les appétences et les répugnances propres à certains

états maladifs, peuvent encore jeter du jour sur les recherches.

Ainsi
,
par exemple dans les affections bilieuses, on a ordinaire-

ment une répugnance pour la nourriture animale et l’on appete

les acides. Il est très-essentiel d’épier le malade suspect et de se

convaincre du degré d’exactitude qu’il met à suivre les pres-

criptions. Un individu bien portant se décide difficilement à

faire un usage suivi de médicamens, surtout lorsque leur saveur

est désagréable, et ce seul moyen a plus d’une fois suffi pour

décider l’aveu de la supercherie.

8° II est des circonstances où il importe de visiter le malade

à plusieurs reprises et sans qu’il puisse prévoir la visite; de

3e faire surveiller par des personnes dont il ne se méfie pas, et

alors de bien observer ses gestes, ses actes, sa manière d’etre,

et quelquefois même son pouls. Cette précaution est prin-

cijralement utile dans les cas de maladies prétextées qui ne se

manifestent que par accès, comme aussi lorsqu’il s’agit de

statuer sur la réalité d’une affection avec mélancolie. On doit

surtout redoubler d’attention aux époques où les accès ont

lieu. Ainsi, par exemple, dans une épilepsie périodique, c’est
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à l’âpproche de l’époque qu’il a indiquée pour être celle de

l’apparition des paroxysmes
,
que le malade devra être conti-

nuellement l’objet d’une surveillance active. S’agit-il d’aceidens

qui dépendent» de la menstruation, de symptômes insolites at-

tribués à une direction pathologique du flux menstruel, c’cst

aux époques où ce flux doit paraître que la malade devra être

plus soigneusement surveillée.

9
0 L humanité nous impose le devoir de proscrire les menaces

et les traitemens trop rigoureux, qui pourtant deviennent excu-

sables lorsque la certitude delà tromperie est acquise, ou bien
lorsque la maladie, si elle était réelle, serait de nature à impliquer
la perte ou la suspension de la sensibilité de perception. Ainsi,

dans une paralysie qu’on suspecterait d’être simulée, si le ma-
lade déclarait avoir perdu tout sentiment dans le membre para-

lysé
,
on pourrait, afin de s’en assurer, tenter quelques épreuves

douloureuses. Il en serait de même dans le cas d’une épilepsie

feinte.

io° Il est un grand nombre de cas où le. médecin ne peut

découvrir la ruse, ou pour mieux dire, convaincre le malade
d’imposture, que par l’emploi de ressources ingénieuses et en
quelque sorte improvisées. Ces ressources doivent être le fruit

de son génie, elles ne peuvent donc être indiquées par des

préceptes généraux. On peut dire seulement qu’on les puisera

dans la psycologie empirique, et plus souvent encore dans les

connaissances physiologiques. La première surtout peut con-
duire à de précieux expédions, toutes les fois qu’il s’agira d’af-

feçtions simulées dans lesquelles les opérations de l’intellect

devront intervenir pour une principale part. Nous citerons

comme exemple le moyen par lequel feu l’abbé Sicard convain-
quit d’imposture un jeune homme, qui, pendant plusieurs années,

avait simulé la surdité et la mutité avec une constance et un
stoïcisme si extraordinaires, que toutes les tentatives faites à
diverses époques et en divers lieux, pour le trouver en défaut,

avaient jusque-là complètement échoué. Sicard reconnût que
les fautes d’orthographe du faux sourd-muet étaient en parfaite

harmonie avec la prononciation. Ainsi, pour nous servir d’un
exemple, il écrivait pin pour pain

,
massa pour massue, etc.

Ces preuves suffirent pour démasquer le fourbe. Les secours de
la physiologie sont, comme nous l’avons dit, plus importons
crièore dans les cas difficiles, où l’adresse des imposteurs ne peut



3?6 DÉC
«*fre vaincue qu’en lui opposant une adresse supérieure. Ainsi,

la malade de l’Hôtel-Dieu dont parlent MM. de Rohécourt et

Lethier, dans leurs thèses inaugurales sur les maladies simulées,

feignait des vomissemens chroniques, et rendait par le vomisse-
ment jusqu’aux lavemens qu’on lui administrait II ne fallait

pas être bien grand physiologiste pour concevoir, d’une part,

qu’une pareille maladie ne pouvait s’accorder avec l’air de
santé et 1 embonpoint de la malade

,
et d’une aujre part, pour

11e pas admettre la possibilité que des lavemens pussent êlre

rendus par le vomissement. On était donc certain de la feinte;

mais il fallait convaincre la coupable. On fit en conséquence

préparer trois lavemens de différentes couleurs; on en prit un
au liazard et on l’injecta

; alors la ruse fut en défaut, il n’y eut

aucun vomissement, parce que cette femme n’avait pu prévoir

la couleur du lavement qu’on lui administrerait.

Des causes prétextées de maladies . — Le professeur Remer
est le premier qui ait pris en considération cet objet dont jus-
qu à présent on n’a parlé dans aucun traité de médecine légale.

Voici le fait qui dirigea l’attention de M. Remer vers ce point

important de doctrine:

Une servante, âgée de vingt-un ans, maigre et d’une com-
plexion faible, commet une faute qui, quoique légère, irrite son
maître au point de le porter à la maltraiter. Dans le premief
mouvement de sa colère, il saisit un bâton de moyenne grosseur

et lui en applique un coup sur le côté gauche de la poitrine. Trois

jours après, la servante est atteinte d’une violente pneumonie.
La malade e f sa famille portent plainte et attribuent la maladie
au coup de bâton. M. Remer est chargé par la justice d’examiner
la malade et de faire son rapport, afin de déterminer si le coup
de bâton a été la cause de la pneumonie. •

La question était d’autant plus délicate
,
qu’à la même époque

(
au m °is d’avril i 799 ), il régnait à Helrnstaedt, lieu de la scène,

et aux environs, une épidémie pneumonique très-intense. Pres-
que aucune famille, aucun âge, aucun sexe, aucun genre de vie,

aucune profession
,
n’étaient respectés de la maladie, qui fit un

nombre considérable de victimes. Plus on s’exposait à l’air, plus
il y avait de disposition alonique, et plus on était facilement at-

teint de la maladie. En conséquence, les conclusions du rapport
ne purent etre positives, et le coup de bâton ne fut considéré que
comme une des causes occasionelles

, et non comme la cause



exclusive de la fluxion de poitrine, d’autant plus qu’il n’existait

extérieurement aucune trace visible du coup, circonstance qui

neanmoins permettait aussi de présumer une commotion d’au-
tant plus grande des poumons.

INi la justice, ni la partie plaignante ne furent satisfaites de ce
rapport, et exigèrent des conclusions plus positives, ce qui
cependant était impossible.

On voit que des cas de cette nature doivent se présenter très-

ftéquemment devant les tribunaux, c’est-à-dire qu’un individu
véritablement malade peut accuser à tort ou à raison comme
cause de sa maladie un mauvais traitement quelconque, afin d’ob-
tenir des dommages et intérêts, ou de nuire à sa partie adverse.
Dans le premier cas, c’est-à-dire si l’accusation est fausse ou
même sciemment exagérée, il y a déception.

Or, les cas les plus frequens où les causes de maladies servent
judiciairement de prétextes à la vengeance ou à la cupidité,
peuvent etre rangés sous les titres suivans :

i Les lésions extérieures. — Ordinairement on juge avec
facilité 1 importance qu’on leur attribue lorsque cette importance
n est restreinte par les plaignans qu’aux effets immédiats et ex-
térieurs de la lésion; mais il n’en est pas de même lorsqu’elles
ont à leur suite des maladies internes, surtout des maladies
constitutionnelles, ou lorsqu’elles coïncident avec elles. Le cas
que nous venons de rapporter en fournit un exemple.

0 Lafrayeur, la colère
,
et en général les passions. — Les

médecins n ignorent pas l’influence extrême de ces secousses
morales considérées comme causes morbides; mais comme il est
beaucoup de cas où elles ne produisent aucun effet permanent,
ni même aucun effet sensible sur l’organisme, il est parfois dif-
ficile de prononcer sur la réalité des conséquences fâcheuses que
dans bien des circonstances on peut avoir interet à leur attri-

buer. Tout dépend ici de la constitution, de la disposition et de
l’idiosyncrasie individuelles, en meme temps que du degré
d’énergie qu’il est permis de supposer à la commotion morale
qui a eu lieu. Ainsi, par exemple, s’il s’agit des effets de la
Irayen r

,
on doit les supposer plus intenses chez un enfant que

chez un adulte, chez Je.sexe féminin que chez le sexe masculin
,

chez une femme enceinte, dans l’état puerpéral, à l’époque des
menstrues, que chez une femme dans l’état ordinaire. On doit
en outre peser la gravité de l’événement qui a produit la frayeur.
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Supposons qu’il sc borne à une surprise désagréable occasionée

par un bruit soudain, on ne pourra pas raisonnablement lui

attribuer la même influence nuisible qu’à la terreur qu’inspi-

rerait un événement brusque menaçant la vie; par exemple

l’annonce peu ménagée d’un incendie imminent, etc.

3° La privation d’excitans habituels et indispensables au

soutien de la vie. — 11 n’est malheureusement pas ex raordi-

naire de voir des supérieurs mal nourrir leurs subordonnés ou

leurs administrés, de sorte que ceux ci perdent ou courent le

danger de perdre leur santé. Ces cas peuvent donner lieu à des

plaintes qui doivent être jugées judiciairement ou administrati-

vement, et comme elles sont souvent fondées et que d’autres

fois elles sont fausses
,
ou du moins exagérées, elles réclament

toute la sagacité et l’impartialité du médecin appelé pour les ap-

précier. Plus les subordonnés sont dans la dépendance
,
moins il

est en leur pouvoir de se soustraire aux influences fâcheuses

contre lesquelles ils réclament, et plus le médecin doit apporter

de soins dans l’examen dont il est chargé. Toutefois il doit ici

avoir un égard particulier à là moralité des plaignans
,
et se

rendre compte d’abord si les effets fâcheux sur leur santé sont

réels, et ensuite si ces effets ne* pourraient pas aussi dépendre

d’autres causes. Cette prudence est surtout nécessaire dans les

prisons, où, chaque jour, les motifs plus ou moins réels de mé-

contentement se renouvellent ,
et où les movens de ruse et de

déception varient à l’infini.

4 ° et 5° Des travaux corporels excessifs

,

surtout lorsqu’ils

coïncident avec Yintempérie des saisons et le manque d’un abri

convenable

.

— Ces causes souvent prétextées n’ont pas besoin

de commentaire; d’ailleurs, ce qui vient d’être dit s’applique

parfaitement a elles.

6 ° Les cas où des femmes accusent leurs maris de lesfati-

guer par un coït excessif.— Ces cas, fort extraordinaires en ap-

parence, ne se présentent, jamais devant le forum français
,
et

n’y seraient même pas accueillis; mais dans certaines parties de

l’Allemagne, où le divorce peut être motivé sur des plaintes de

cette nature, on a vu des femmes dégoûtées de leurs époux,

évoquer cette cause de séparation. Elle a même fourni au cé-

lèbre Jean -Pierre Frank le texte d’un mémoire intéressant et

peu connu.

7
° L action prétendue morbide de médicamens nuisibles

,
de
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poisons

, dephiltres ,
de sortilAges

,
etc. — Si les deux premières

de ces causes donnent rarement lieu à des plaintes portées
devant les tribunaux, rien n’est plus ordinaire que d’entendre
des malades reprocher aux médecins les maux qu’ils éprouvent, et

attiibùer ceux-ci à un traitement qui aurait été nuisible plutôt
qu utile. De pareils reproches peuvent sans doute être fondés
dans quelques cas

;
mais ordinairement ils résultent de l’igno-

îanco, de 1 injustice, et plus particulièrement encore de l’ingra-

titude des malades ou de leurs familles. Le malade atteint d’une
affection chronique irrémédiable ou rebellé, trouve tout simple
ii accuser les mauvais effets des médicamens plutôt que les progrès
inévitables du mal. D autres fois, ayant négligé de récompenser
les soins qui lui ont été prodigués, il croit devoir justifier sou
ingratitude par des inculpations outrageantes. Souvent alors lo
médecin appelé pour succéder au confrère disgracié est érigé
en juge

,
et, faut-il l’avouer, trop souvent, pour l’honneur de

*ait, ce juge entraîné par des motifs dont la bassesse n’a pas
besoin d’être spécifiée, abonde charitablement dans le sens du
malade ou de sa famille. Un médecin probe, instruit et bien
pénétié de la dignité de sa profession, se tiendra en garde contre
toute déception de cette nature, surtout dans les cas d’arbitrage
judiciaire.

Quarat aux plaintes relatives à l’action nuisible de philtres et

de sortilèges
,
elles ne seraient plus écoutées aujourd’hui.

Règles générales à suivre pour constater la réalité et la valeur
des causes morbifiques prétextées. — Ces considérations nous
conduisent aux règles générales suivantes, relatives à l’art de
constater la réalité et la valeur des causes dont il s’agit :

On examinera s’il est généralementpossible que telles ou telles

causes prétextées puissentproduire une maladie ;

On déterminera si on peut considérer la maladie qui se pré-
sente comme une suite de ces memes causes prétextées.

Si les recherches étiologiques offrent en général de grandes
difficultés, celles-ci doivent être plus réelles encore lorsqu’on
les applique aux deux questions que nous venons de poser, et qui,
à bien dire, renfermenyout le problème à résoudre. En effet,
dans les cas ordinaires, m le malade, ni sa famille, n’ont intérêt
à déguiser la vérité, tandis qu’ici l’imposture, ou du moins
l’exagération peuvent être mises en jeu et détourner du chemin
de la vérité. On approchera néanmoins de celle-ci et on pourra
même la saisir en observant les préceptes qui suivent :

\
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i° On constatera avant tout l’état de l’individu qui se plaint,

pour s’assurer si celui-ci est réellement malade.

•i° On tâchera d’apprécier exactement le rapport qui peut

exister entre la cause prétextée et la maladie que l’on dit en dé-

pendre, afin de reconnaître si chez le sujet des recherches, telle

cause déterminée a pu produire tel changement pathologique

déf.erminé. L’invraisemblance de l’allégation du malade sera en

raison directe de l’invraisemblance du rapport, entre la cause

et l’effet. Ainsi, par exemple, la fracture d’un membre, attribuée

a un coup de badine, serait peu vraisemblable. Il n’en serait pas

de même si le membre eût été frappé d’un coup de bâton.

3° On ne négligera pas davantage d’apprécier la valeur des

autres causes qui auront pu concourir au développement de la

maladie
,

et l’on constatera le mieux qu’il sera possible jusqu’à

quel point le malade aura été exposé à leur influence patholo-

gique. Dans cette recherche
,
on évitera de s’en rapporter aux

déclarations seulement des personnes intéressées à soutenir la

plainte, et la preuve testimoniale devra être principalement

établie- sur des témoignages impartiaux. Ainsi
,
pour nous en

tenir encore à l’exemple que nous venons de produire, si dans

un cas de fracture, le peu de volume et de pesanteur de l’instru-

ment contondant militaient contre la réalité de la cause impu-

tée
,

il faudrait encore s’enquérir de la force qui aurait fait agir

l’instrument, de la position du membre au moment du coup

reçu, de l’âge de l’individu frappé
,
de la température atmos-

phérique
,
de la disposition particulière du blessé, la vieil-

lesse, le froid sec, la grossesse, etc., disposant plus particuliè-

rement aux fractures. .
•

/t
° On consultera d’autres cas de même nature que celui qui

se présente, et l’on examinera s’ils sont assez concluais pour éta-

blir que déjà plusieurs fois la même cause a produit une affec-

tion semblable, ou du moins analogue à celle qui fait l’objet de

l’enquête. Nous citerons pour exemple un fait sur lequel nous

fûmes appelés à prononcer. Un ramoneur, atteint d’un tremble-

ment mercuriel
,
accusa un doreur dont il avait ramoné la che-

minée d’avoir, en profitant de son ignorance, occasioné sa ma-

ladie. Bien que le rapport entre la cause et l’effet nous parût

très-plausible, nous crûmes néanmoins devoir nous assurer si de

pareils résultats s’étaient: déjà rencontrés , et nos recherches dans

les hôpitaux confirmèrent amplement la validité de la cause allé-

guée par le ramoneur
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5° On fera la plus grande attention aux maladies régnantes,
attendu que ces maladies pourraient fort bien exercer une in-

fluence active sur la forme de l’affection qui lait l’objet de la

recherche. Plus celle-ci se rapprochera du caractère de l’épidé-

mie dominante, et moins on sera autorisé à lui supposer exclu-

sivement pour principale cause celle sur laquelle le malade moti-
vera sa plainte, comme

,
par exemple, des mauvais traitement,

des alimens insalubres
,
etc. Ceux-ci pourront tout au plus être

considérés comme l’occasion qui a élevé au degré de maladie
la disposition existante.

6° Ln conséquence, on recherchera toutes les influences nui-

sibles qui ont agi sur le malade, afin de découvrir dans leur

nombre celles qui doivent être considérées comme causes dispo-
santes ou occasionelles. La cause morbifique qui donne lieu à la

plainte est presque toujours occasionelle.

Nous citerons encore
,
comme exemple de l’application des

deux préceptes qui précèdent, le fait dont il a été parlé plus
haut

, concernant une servante qui fut frappée d’un coup lie

bâton pendant une épidémie d’inflammation de poitrine.

7
° Les maladies chirurgicales, ainsi que nous l’avons déjà dit,

n’admet tént presque aucun doute, parce que, dans le plus grand
nombre des cas, il est facile de déterminer si d’une violence ex-
térieure a pu résulter la plaie

,
la contusion

,
la luxation, la frac-

ture, la hernie, etc., que l’on remarque.

UES maladies dissimulées. — Motifs de là dissimulation des
maladies. — Les divers motifs qui peuvent porter à dissimuler
ou à cacher les maladies sont en général moins condamnables
cpxe ceux qui provoquent à les simuler. Ordinairement la dissi-

mulation résulte d’un amour-propre plus ou Inoins fondé, d’un
sentiment de pudeur, ou encore d’un sentiment de honte. C’est

par amour-propre, ou si on aime mieux, par vanité, que l’on

cherche à dérober à la vue diverses imperfections physiques.
Les personnes du sexe, particulièrement, supportent quelque-
fois trop long-temps, sans rien avouer, des infirmités ou des
maladies quelles savent devoir donner lieu à des recherches
alarmantes pour leur pudeur; enfin, c’est par une honte assez

légitime que l’on cache le mieux possible les maladies qui sont le

fruit de certains excès. D’autres fois la dissimulation tend à des
déceptions que la morale ne peut approuver. Lu remplaçant au
service militaire qui cache des infirmités incompatibles avec ce
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service trompe l’état, ou blesse les intérêts de l’homme pour lequel

il doit contracter un engagement. La dissimulation est plus cou-

pable encore loi'squ’elle a pour but de masquer des maladies

qui peuvent s.e propager par contagion ou compromettre la santé

des personnes avec lesquelles on est destiné à vivre. Ainsi
,
on

voit quelquefois des individus, qui se proposent pour domesti-

ques
,
ou qui en remplissent déjà les fonctions, cacher avec soin

des affections contagieuses de la peau. D’autres fois, et ce qui est

plus révoltant encore, on rencontre des êtres immoraux et

égoïstes qui, dissimulant des infirmités et des maladies incom-
patibles avec les devoirs d’un époux, apportent ces tristes pré-

sens dans la couche nuptiale.

Dissimulation des causes morbifiques. — On peut non seule-

ment dissimuler une maladie qui existe; mais on peut encore,

lorsque la maladie ne saurait être càchée davantage
,
ou quelle

a été reconnue, en dissimuler les causes réelles. Ainsi, nous

voyons quelquefois dans les procès pour crime d’attentat à la

pudeur ou de viol, avec transmission du virus vénérien
,
les cou-

pables assigner aux symptôiqes locaux qu’on découvre des

causes autres que les véritables. C’est surtout dans les cas de cette

nature que le médecin appelé devra se tenir en garde contre

toute déception, en même temps qu’il devra prononcer avec

une circonspection extrême, et ne, donner de décision positive

qu’autant qu’elle sera fondée sur les signes les moins équivo-

ques. Ce qui vient d’être dit concerne spécialement certains

écoulemens qui peuvent être aussi bien le résultat d’une irri-

tation locale quelconque que d’un commerce impur.

Règles concernant la déconcerte des maladies dissimulées ,

—

Les règles qui ccpcerncnt la découverte des maladies dissimu-

lées peuvent, en .grande partie, être abstraites de celles qu’on

doit suivre pour la découverte des maladies simulées. Ainsi
,
on

doit avant tout.se demander si le malade a quelque intérêt à

dissimuler un.état maladif, et si la maladie qu’on soupçonne

d'exister est de nature à devoir porter celui qui en serait atteint

à en nier la réalité A
2° Si

?
dans les recherches sur la simulation des maladies ,

le»;

menaces et les triqtemens sévères sont rarement nécessaires, ces y

moyens sont tou jours répréhensibles lorsqu’il s’agit de dissimu- -

lation des maladies
, à moins qu'elle ne soit prouvée et qu’cljp ne

porte un préjudice évident à autrui. La douceur et la persuasion



peuvent ici beaucoup
,
et encore plus la persévérance. Aussi le

médecin ne doit-il pas avoir la prétention de tout découvrir dès

le premier exapien.

3° 11 est deux manières de dissimuler la présence des mala-

dies : l’une consiste à en cacher complètement les signes, 1 autre

à ne laisser paraître que ceux qui peuvent induire en erreur sur

la nature du mal. Ainsi, un vice de conformation, par exemple,

|
peut être caché par les vèteinens ,

ou par divers autres moyens,

tels qu’une pelotte, un coussin ,
etc. Ainsi, une oplithajmie vé-

nérienne ou scrofuleuse peuvent être déclarées comme aigues

par le malade, qui alors cacherait avec soin les autres accidens

propres à éclairer le diagnostic, bien que celui-ci ne présente—

' rait pas d’obscurité à un observ iteur exercé et attentif.

4° Plus les signes d’une maladie sont de nature à frapper les

sens, plus ils entraînent de désordres généraux; enfin, moins

ils sont susceptibles d’être influencés par la volonté du malade,

et plus il devient impossible de les dissimuler. Ainsi
,
certaines

maladies, telles que l’apoplexie, l’état soporeux, les affections

convulsives, pendant le paroxysme même, les paralysies des

organes de la locomotion
,
l’içliotisme., etc., sont hors de la

portée de la dissimulation.

DES maladies imputées.— Il ne nous reste que peu de mois

à dire des maladies imputées. Les règles à suivre dans de pareils

cas découlent naturellement de tout ce qui précède. Ici, lorsqu’il

y a déception-, elle ne peut être effectuée de la part du malade

qu’autant que la maladie qu’on lui impute est réelle et qu’il la

dissimule. Lorsqu’au contraire l’imputation n’est pas fondée,

l’individu accusé ,a le plus grand intérêt à procurer lui-même

au médecin tous les moyens de s’assurer du véritable état des

choses. i-

,

Nous nous étions d’abord proposés d’entrer, après ces consi-

dérations générales, dans les détails de notre sujet, c’est-à-dire

d’examiner spécialement chaque maladie qu’on peut simuler ou

dissimuler
,
les diverses ruses mises en œuvre à cct effet, comme

aussi les moyens de les découvrir
;
mais nous avons bientôt

reconnu qu’à moi/is de produire un travail trop incomplet pour

être vé/ilabiement utile
,
nous eussions été obligés de donner à

notre texte une étendue que n’eût pas comportée le plan de cct

ouvrage. Nous essayerons néanmoins de remplir cette lacune

dans un traité dp maladies feintes, que nous comptons pré-

senter sous peu au public. (marc. )(
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DÉCHAUSSEMENT, s. m. état des dents dans lequel leurs
racines sont dénudées. Les dents paraissent alors plus longues ,
elles sont presque toujours plus ou moins ébranlées. Ce état
reconnaît presque toujours pour cause une maladie des gencives.
Voyez dent

f pathologie), et gencive.
On donne aussi le nom de déchaussement à l’opération par

laquelle on met à découvert une portion de dent cachée par la
gencive, et que 1 on se propose d’extraire.

( maujolin. )

DECHAUS.SOIR, s. m.; espèce de scalpel court, épais, courbe
sur le tranchant, que l’on emploie pour déchausser les dents. Le
manche du dechaussoir porte ordinairement a l’une de ses extré-
mités un stylet court et boutonné.

( marjolin. )DÉCHIREMENT, s. m., dilaceratio. On donne ce nom a
tine solution de continuité d’un ou de plusieurs tissus, dans la-
quelle les bords de la division sont ordinairement frangés et
inégaux. Le mot déchirement, qu’on emploie souvent comme
synonyme des mots crevasse et rupture

,
désigne le plus souvent

un accident. Quelquefois, cependant, le chirurgien ne peut ter-
miner une opération qu’en déchiiyint un ou plusieurs tissus;
d autres fois il substitue le déchirement à une simple division.

Considéré comme une solution de continuité accidentelle, le
déchirement peut se faire spontanément, être le résultat de la

contraction musculaire ou être déterminé par une force exté-
rieure. Les deux premières causes appartiennent à ce mode de
division qu on connaît sous les noms de crevasse et de rupture.

(
? oyez ces articles.

)
Les causes externes seront développées et

appréciées aux articles contusion, ecchymose, plaie. Je me
bornerai a dire ici que tous les tissus peuvent céder aux causes
qui tendent à altérer leur intégrité; mais cfue leur structure
particulière et les forces qui les animent les rendent plus ou moins
aptes a résister, et qu’en général, plus les tissus jouissent de la

faculté extensible, moins ils sont susceptibles d’être déchirés.
Le déchirement, envisagé sous le rapport des opérations Chi-

rurgicales, est assez rarement mis en usage. On ne peut pas'
se dissimuler, en effet, que par ce mode de division on aug-
mente 1 irritation et on rend les douleurs plus vives. Toutefois,
il n’est pas sans présenter quelques avantages. En l’employant

,

on redoute moins d’intéresser les vaisseaux
, les nerfs ou d’autres

organes placés très-près de l’organe que l’on veut enlever. Le
déchirement a heu dans l’opération de la lithotomie par le

grand appareil; dans l’extirpation des ganglions lymphatiques'
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engorgés, placés sur le trajet d’un tronc nerveux ou vasculaire
et communiquant avec les tumeurs cancéreuses des mamelles;
dans l’arrachement des polypes

, des ongles, dans l’évulsion des*
dents. Quelques chirurgiens donnent le conseil

, dans l’opération
de la hernie, de déchirer avec les ongles le tissu cellulaire qui
recouvre le sac herniaire (Sabatier, Médecine opératoire). Je dois
dire enfin qu’on opère un véritable déchirement lorsqu’on pro-
cédé, aux approches de l’accouchement, à la rupture du sac mem-
braneux qui enveloppe le foetus.

(
murât.

)DECLIN, s. in., declinatio, decrementurn
, remissio

,

se définit
ordinairement l’état d’une chose qui penche vers sa fin. Appliqué
a la vie de l’homme, ce mot désigne cette période de son existence
ou s’affaiblissent et se perdent successivement les diverses facultés
dont il jouissait dans l’age de la virilité.

(
Voyez âge.

)
Le déclin

d une maladie, d’un accès, d’un paroxysme, indique, au contraire
une tendance à un résultatheureux

;
il est marqué par une diminu-

tion sensible de la violence et du nombre des symptômes. Il an-
nonce le terme prochain des accidens. Le déclin des maladies est
une des trois périodes que l’on a distinguées dans leur cours.
Voyez MALADIE, TERMINAISON. / R DEL v

DÉCOCTION, s. f.
, decoctio y du verbe latin coquere

,

cuire -

opération chimique par laquelle on soumet à l’action de l’eau ou
d’autres liquides en ébullition, des matières végétales

, animales
et même quelquefois minérales, pour les ramollir ou en extraire
les propriétés médicamenteuses ou alimentaires. On donne aussi
ce nom au produit même de la décoction qu’on a proposé d’ap
peler décuit, decoctum, pour le distinguer de l’opération en elle-
même. La décoction diffère de l’infusion bouillante, en ce que
dans le premier cas, la chaleur de l’eau ou des autres liquides
est soutenue pendant un certain temps au degré de l’ébullition
de manière à déterminer une véritable coction des substances qui
plongent dans le liquide, tandis que, dans l’autre cas, on le laisse
seulement refroidir sur les matières qu’on expose à’ son action.

Le véhicule le plus généralement employé pour toutes les
décoctions est l’eau; mais on se sert aussi quelquefois du vinai-
gre et du vin. Nous nous occuperons ici plus spécialement des
décoctions aqueuses. L’eau, à la chaleur de 8o° de Réaumur
dissout la plupart des principes immédiats des animaux et des
végétaux, la gélatine, le mucus, I’osmazôme, la gomme, le sucre
le tannin, les substances extractives, les acides, les alcalis et les



38G DÉC
sels. Elle fient aussi en suspension

,
à cetle température, la plu-

part des autres principes non dissolubles qui se séparent en deux

parties par le refroidissement; les huiles surnagent, la fécule,

l’albumine, les extracto-résineux et les résines se précipitent ou

restent en partie suspendus, ou troublent la liqueur. On extrait,

à l’aide de la décoction
,
beaucoup plus de principes que par

l’infusion. On préfère aussi la première opération pour toutes

les substances ligneuses, telles que les racines, les tiges, les

écorces et les feuilles coriaces et vivaces. On réunit même ces

deux opérations lorsqu’on veut obtenir tout ce qu’il y a de so-

luble dans les corps durs et ligneux
;
on fait infuser les tiges et

les racines, pendant plus ou moins de temps, dans l’eau bouil-

lante
,
et lorsque ces substances sont ramollies par cette opéra-

tion préalable, on soumet ensuite le tout à une décoction plus

ou moins prolongée. Cette double opération chimique est surtout

utile pour les bois durs, tels que ceux de gayac, et pour les

racines de salsepareille et de Jean-Lopès, etc.

La durée de l’ébullition doit être relative à la nature des subs-

tances qu’on traite par la décoction. Les feuilles et les fleurs

surtout, dont le tissu est en général moins résistant, ne doivent

être exposées qu’à une ébullition très-passagère, surtout si elles

sont odorantes : il ne faut les traiter que par infusion. Les racines

et lés écorces aromatiques, comme les racines de valériane et les

écoécés de cannelle ét de cascarille,ne doivent être exposées qu’à

une très-courte ébullition
,
parce que les principes aromatiques

s’évaporent ou se décomposent par l’action de la chaleur, ou se

séparent par suite d’une sorte de distillation. Dans quelques cas
,

la matière sucrée s’altère par une décoction trop prolongée. Si

on Lût bouillir long-temps la réglisse, la saveur du décuit est

âcre et amère, tandis qu’au contraire elle est douce et sücrée si

la décoction est de courte durée. Le miel sé décompose aussi

parla décoction, comme le sucre et la réglisse. On avait remar-

qué déjà, depuis long-temps
,
que la décoction altérait ou chan-

geait les propriétés des décuits. Sylvius avait observé que le

décuit des mirôbolans était laxatif, Iorsqué ces fruits n’avaient

bouilli que très-peu de temps, et qu’il était astringent, au con-

traire, lorsque le décuit avait été exposé trop long-temps à

l’action du feu : la rhubarbe est dans le même cas. Les follicules

et les feuilles de séné, comme l’avait remarqué Baumé, perdent

aussi par la décoction une partie de leur propriété purgative
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, dans 1. prépara,™ dos
écoctions

, de faire attention à la manière dont l’eau en ébulli-
tion agit sur les différentes substances, pour ne les soumettre
que le temps convenable à l’action de ce liquide. Si le décuit
doit ctre tres-eeniposé et qu’il y entre des 'substances ligneuses,

twTTÎT’ dcs fruits e* des feuilles
’ a f““ l «•«**»-vement faire bouillir ces différons corps e. les exposer à une

de leu “T.*"
,n° !ns proronS<!é

> en raison àe la densitéde leu. Ussu ou de la volalilité différente de leurs principes.

.
",nfie quelquefois avec le blanc d’œuf certains décuits trop

epats; c es. surtout ce qu'on fait pour les aporémes purga fsmaiseetteoperation quilesrendmoins nauséeux et,noils lourds’diminue leurs propriétés. ’

On emploie la décoction pour une foule de compositions phar-maeeuttques C’est a l’aide de cette opération chimique L’onpréparé les bouillons nutritifs ou simplement médicamenteux
les tisanes, les apozemes, les lavemens composés

, les fomentaiXnS' gI"'gar!SraeS
’ (CUEUSEKT.)DECOLLEMENT, s. m. On appelle ainsi l’état d’un organequ, se trouve séparé des parties environnantes par la destructionu issu cellulaire qu. les unissait. On dit que la peau est dé-co lee lorsque, dans les plaies, les ulcères on les abcès, elle Zdetachee des parties sous-jacentes. C’est dans le même sensqu on parle du décollement du placenta, c’est-à-dire de s,sépara,ton totale ou partielle d’avec la surface interne de iVtérns. On se sert encore

, dans l’ar , des acoonchemens
, et a siunproproment, du mo, décollement pour exprimer la sépara,loide la tete d avec le tronc de l’enfant, opérée par les trac,lin"qu on exerce pour te rminer l’accouchement

DECOMPOSITION, s. f„ àcomposiïo, se diten chimie dea destruet.on d un corps par la séparation, et, dans certains casp<tr la combinaison nouvelle des élémens nui
*

Cette décomposition est spÆ.anée, „„ ££
p. lolog.e on emploie quelquefois le mot décomposition dansnne aeeeptton tirée de l’analogie q„’o„ „ cru renlrquer enZcertains phénomènes morbides et les phénomènes chimiques deU deeomposuion, ou bien dans un sens ,ou,-à-fait figuré. C’estmnstque les humorales, et après eux le vulgaire, parient d unedécomposmon des humeurs, du sang en particulier, à IaqueI

"°

attribuent un grand nombre de maladies. On dit aussi qu’il
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y a décomposition des traits, que les traits sont décomposés, lors-

que l’expression de la face est altérée profondément par la con-

traction de ses muscles, soit momentanément, comme cela a lieu

par l’influence d’une passion violente et rapide, soit d’une ma-

nière plus ou moins fixe et durable, ainsi qu’on l’observe dans les

lésions’d’organes importans. (
R- hel.

)

DÉCRÉPITUDE, s. f., decrepilas, du latin decrepo, jeter

son dernier éclat, rendre son dernier souffle. C’est 1 état parti-

culier qu’offre le corps dans l’âge décrépit ou l’extrême vieillesse.

La décrépitude, à laquelle peu d’hommes parviennent, succède

à la caducité
;
elle commence d’ordinaire à quatre-vingts ans et

même un peu plus tard : sa durée n’est pas fixe, et elle se pro-

longe plus ou moins, jusqu’à la mort naturelle ou sénile. Carac-

térisée par la chute des forces vitales
,
le décroissement du corps

et la flétrissure de la plupart des organes, la décrépitude offre

comme la transition qui de la vie conduit insensiblement à la

mort. Voyez ace, caducité et longévité. (rullier.)

DÉCRÉTOIRE, adj., decretorius ; qui juge, qui termine. On

a donné ce nom aux jours dans lesquels s’opéraient les crises et

se terminaient les maladies. Voyez crise, critique.

DÉCROISSEMENT, s. m., decrementum
,
discrescentia

,
ac-

tion de décroître. C’est l’état du corps opposé à l’accroissement.

L’étendue que nous avons donnée à l’histoire de ce dernier que

nous avons envisagé dans les différentes périodes de la vie, et ce

que nous avons dit, d’ailleurs, au mot âge de l’état des

organes dans la vieillesse, doivent nous dispenser d’entrer ici

dans de nouveaux développemens sur l’accroissement.
(
Voyez

accroissement et âge.
)
Nous croyons, toutefois, devoir faire

remarquer que ce phénomène ne correspond qu’imparfaitement

à l’accroissement
,
qu’un grand nombre de tissus et d’organes y

paraissent échapper, et que parmi ceux qui y sont soumis, le

décroissement y diminuant le volume et le poids, altérant la

forme par la flétrissure et la condensation, n’y détruit jamais

qu’en partie seulemcn^ce que l’accroissement y avait produit.

Le thymus, les capsules surrénales, les ganglions lymphatiques

du mésentère ,
sont peut-être les seules parties qu’il faut excep-

ter de cette remarque. (rullier.)

DÉCURITUS ,
s. m.; mot conservé en français pour exprimer

la position dans laquelle le corps se tient couché. Voy. attitude.

DÉCUSSATION ,
s. f

. ;
mot latin francisé, aujourd’hui inu-
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il sité, qui signifie entrecroisement, et a pour racine decussis

,

dérivé lui-même de decern et as, et servant à dénommer, chez

les Romains, une pièce de monnaie de dix as, marquée de ce

chiffre X. Le mot decussatio
,
créé par Yitruve, a été ensuite

employé par les anatomistes, et Nœtliing a soutenu, sous la pré-

sidence de Sœmmerring, une thèse intitulée de deeussatione

nervorum opticorum.
(
a. b.

)

DECIJSSOIRE
,

s. m., decussorium

;

instrument de chirur-

gie dont les anciens faisaient usage pour déprimer la dure-
mère, après l’opération du trépan

,
et faciliter la sortie des ma-

tières épanchées dans la cavité du crâne. Cet instrument n’est plus

employé aujourd’hui.

DÉDOLATION, s. f
. ,

dedolatio, de dedolare

,

tailler, polir,

avec la doloire. On se sert de ce mot pour exprimer l’action au
moyen de laquelle un instrument tranchant coupe plus ou moins
obliquement une partie quelconque du corps et y produit une
plaie avec perte de substance. Cette espèce de solution de con-
tinuité n’est pas rare : en effet, toutes les parties du corps
situées superficiellement peuvent être le siège d’uiie dédolation.

Le crâne, à cause de sa forme ronde, est la région où ces sortes

de plaies ont lieu le plus fréquemment. Voyez plaie.

On emploie quelquefois le verbe dédoler pour exprimer la

manière de faire la section de quelques-uns de nos tissus. Saba-
tier, par exemple, conseille, dans l’opération de la hernie, de

(

soulever les feuillets du tissu cellulaire et le sac herniaire avec

une pince à disséquer, et de les couper avec un bistouri porté

en dedolant. (murât.)

DEFAILLANCE, s. f., animi deliquium
, defectus ,

collapsus,

lipotliymia, etc. C’est le premier ou le plus faible degré de la

syncope. Voyez ce mot.

DÉFÉCATION, s. f., defecalio ; terme emprunté à la phar-

macie, employé depuis quelque temps en physiologie et qui
signifie, dans le langage de cette science, l’action par laquelle

le résidu excrémentitiel des alimens, entièrement séparé de leur

portion alibile, s’accumule, dans le rectum, d’où il est enfin re-

jeté hors du corps. La défécation appartenant essentiellement à

la digestion, dont elle est un des phénomènes subséquens, sera

exposée avec cette fonction. Voyez digestion, (rullier.)

DÉFENSIF, adj.
, defensivus , qui préserve, qui garantit. On

désignait ainsi jadis, en chirurgie, les divers topiques qui garantis-

saient les parties malades de l’impression des corps extérieurs, et
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surtout de l'air atmosphérique. Ce terme est peu usité maintenant.
DÉFÉRENT.

(
canal ou conduit

), deferens canalis
,
ductus.

On désigne sous ce nom
,
du verbe defero

, j’apporte ou je

transporte
,

le conduit excréteur du testicule
, destiné à porter

le sperme de l’épididymc dans la vésicule séminale
,
ou dans le

conduit éjaculatoire. Voyez testicule.
(
a. b.

)

DÉFLORATION, s. f., defloratio
,
devirginalio

;

action par la-

quelle on enlève la virginité d’une fille. Les considérations médi-
co-légales dont cette action peut être l’objet se confondant en
partie avec celles qui concernent le viol, jqous renvoyons à ce
dernier mot.

(
R

. )

DÉFORMATION, s. f.
, déformation changement vicieux

dans la forme d’une partie. Les déformations constituent le plus

grand nombre de ce qu on a appelé vices de conformation

,

ou
déviations organiques. Voyez ce dernier mot.

DÉGÉNÉRATION, dégénérescence, s. f., degeneratio

n

ces

mots, qui expriment une détérioration
,
un changement d’un état

quelconque en un état pire, sont employés en médecine, tantôt

dans une acception vague, générale
,
comme lorsqu’on parle

d’une dégénération des humeurs, du sang, de la bile
,
etc.; tan-

tôt dans un sens plus précis, mais que, d’après son étymologie,
comme le remarque M. Laennec, il faudrait restreindre encore :

ainsi, en anatomie pathalogique, on donne le nom de dégéné-
rations organiques non-seulement aux altérations de texture qui

consistent en une transformation d’un tissu en une substance de

nature différente, analogue ou non à celles qui existent dans

l’économie animale, mais de plus aux productions morbides, diffé-

rant ou se rapprochant des tissus naturels, qui s’interposent entre

les fibres des organes. D’après cette manière devoir, lamélanose,

les substances squirreuses, tuberculeuses,osseuses et cartilagineuses

accidentelles, etc., sont également des dégénérations. Nous ne pré-

senterons pas ici de considérations générales sur la nature et l’o-

rigine de ces tissus morbides : elles seront placées plus conve-

nablement à l’article lésion organique
,
qui offrira leur classifi-

cation.

On a encore employé les mots dégénération et dégénérer pour
exprimer le passage d’une maladie à l’un de ses degrés ou à l’une

de ses variétés formées par les différences qu’offrent l’étendue, la

marche de l’altération organique, ou bien la transformation d’une

affection en une autre affection que Ton regarde comme de na -

ture différente : ainsi Ton dit que la pleurésie aiguë dégénère çn
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pleurésie clironique, et que le catarrhe pulmonaire dég&ière en

( phthisie, etc. • (r. ppi,.
)

DÉGLUTITION
, g. m., KaTct7rô<riç des Grecs, deglutitio

,
mol

formé de deglutire
,
avaler. La déglutition est en effet l’action

par laquelle l’homme et la plupart des animaux font passer de leur

bouche à leur estomac les différens corps qu’ils peuvent avaler.

On distingue, d’après les organes qui l’exécutent, la dégluti-

tion en pharyngienne et en œsophagienne
,
et d’après les subs-

tances sur lesquelles elle s’exerce, elle prend les dénominations
de déglutition des alimens solides

,
déglutition des boissons

,

déglutition de 1 ’air, et on lui peut encore donner celle de dé-
glutition des corps étrangers. Cette action s’exécute encore, en
effet, d’une manière insolite, sur des corps divers qui pénétrent
par accident dans les voies digestives ou bien que certains bate-
leurs ou faiseurs de tours de force y portent avec plus ou
moins de hardiesse

,
pour exciter la curiosité publique. La dé-

glutition, enfin, est dite empêchée et difficile dans une foule de
cas, et c’est ce qui constitue la dysphagie

,
symptôme commun à

plusieurs maladies et dont il sera spécialement traité à ce naot

,

!

auquel nous renvoyons. . ,

Parmi ces différences de la déglutition
,
celle qui a pour but

d’effectuer le trajet des alimens et des boissons, de la bouche
dans l’estomac, est la plus importante, et comme elle appartient,

d’ailleurs à la digestion en tant qu’elle est un de ses phénomènes

,

c est en traitant de cette fonction que nous croyons devoir faire

1 exposition de son mécanisme.
(
Voyez digestion.) Quant à la

déglutition de l’air, sur laquelle nous n’aurons plus occasion de
revenir, et qui a fixé spécialement l’attention de quelques phy-
siologistes, nous croyons à propos de nous en occuper mainte-
nant. Or, ce phénomène consiste, comme son nom l’indique,

à avaler à volonté et par bouchées successives, une quantité plus

ou moins grande d’air atmosphérique. M. Gosse, de Genève, est

I

le premier, comme on sait, qui ait constaté sur lui-même la

possibilité de cette déglutition, et l’on se rappelle tout le parti

qu’il tira de la faculté de vomir à volonté, qu’il en reçut pour
déterminer les différens degrés de digestibilité des alimens
soumis à 1 action de son estomac. On pensa que ce genre de
déglutition extrêmement rare, était, en quelque sorte, particu-
lier à M. Gosse; mais M. Magendie s’est assuré, par des recher-
ches qui lui sont propres et qui font ï’objet d’un mémoire com-
muniqué à l’Académie des Sciences

,
en 1 8

1

5
,
que cette faculté
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s’étendait à un grand nombre de personnes. Ce médecin a ren-

contré, en effet, sur une centaine d’élèves en médecine, plu-

sieurs qui en jouissaient; mais parmi ceux-ci, les uns l’exécutent

si facilement, qu’elle paraît leur être comme naturelle, tandis

que les autres n’y parviennent qu’avec plus ou moins d’efforts

et à l’aide de l’habitude qu’ils en contractent. Pour que ces der-

niers puissent l’effectuer, il faut d’abord qu’ils chassent l’air que

contient leur poitrine, et qu’alors remplissant leur bouche du

même fluide, de manière à distendre modérément leurs joues,

ils exécutent le mouvement d’avaler, en rapprochant en premier

lieu le menton de la poitrine
,
pour l’en éloigner bientôt après

brusquement, ce qui donne alors à la déglutition de l’air beau-

coup de ressemblance avec celle qu’exécutent les personnes qui

ont mal à la gorge lorsqu’elles s’efforcent de boire quelque

liquide.

En continuant la déglutition de l’air, ce fluide élastique s’ac-

cumule dans l’estomac, et il distend d’autant plus ce viscère

qu’il s’y échauffe et s’y raréfie. Les effets de cette déglutition

varient; quelques personnes éprouvent de simples nausées,

d’autres vomissent, plusieurs se plaignent de douleurs très-

vives à l’estomac
,

et quelqués-unes d’un sentiment de chaleur

brûlante.

Si l’air ainsi avalé et reçu dans l’estomac n’est pas rendu par

le vomissement, il remonte vers l’œsophage dans le relâchement

de ce conduit et il s’échappe par les narines et par la bouche. II

prend cependant encore quelquefois la voie du pylore
,
se répand

dans les intestins
,
et il parvient même

,
en simulant la tympanite,

jusqu’à l’anus
,
par lequel il peut être rendu. Il serait curieux

de savoir si dans ce trajet il éprouve quelque altération dans sa

composition, et s’il est en partie absorbé; mais de nouvelles re-

cherches peuvent seules répondre à cette question.

M. Magendie avance que dans quelques maladies les malades

avalent a leur insu des quantités notables d’air. Ce savant

connaît un médecin affecté de dyspepsie
,
et chez lequel la dégluti-

tion de deux à trois gorgées de ce fluide, faite à plusieurs

reprises, rend la digestion beaucoup moins laborieuse. M. Ma-
gendie ne doute pas que si la déglutition de l’air pouvait paraître

un moyen de thérapeutique, il ne serait ni long, ni difficile d’ap-

prendre aux malades à l’effectuer. Cette réflexion serait sansdoute

applicable à la déglutition de la plupart des gaz.
(
rullier.)

DEGOPiGEMENT, s. in.; écoulement ou soustraction des
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I humeurs qui, accumulées dans une partie, y formaient pour se

servir de l’expression opposée, un engorgement. Cet état d’en-

gorgement était supposé par cela seul qu’il y avait écoulement
de liquides. Le vulgaire a retenu ce langage des médecins humo-
ristes.

(
R . del.

)

DEGOUT, s. m., ageustia, cibifastidium. Ce mot est souvent
employé comme synonyme à’anorexie

,

quoiqu’il exprime une
autre idée que cç dernier. La sensation du goût peut n’être lé-

sée ni en plus ni en moins lorsqu’il y a anorexie ou défaut

d appétit. Le dégoût suppose
,
au contraire, une aversion pour

les alimens, déterminée par une altération quelconque de l’or-

gane du goût, qui fait que la saveur des alimens n’est pas per-

çue, ou que cette saveur est autre que celle qu’ils ont dans l’état

de santé, comme lorsque la langue est pâle, desséchée ou chargée
d un mucus plus ou moins épais

,
blanchâtre ou jaunâtre

,
et que

les alimens sont trouvés fades ou amers. Ce symptôme a lieu

dans la plupart des maladies fébriles et dans un grand nombre
d autres; il annonce presque toujours un état morbide idiopa-

thique ou sympathique de la membrane muqueuse des voies

digestives
;
plus rarement il dépend immédiatement d’une lé-

sion du cerveau ou des nerfs agens de la sensation du goût. Voyez
GODT

-
(
R. DEL.

)

DEGUSTATION
,

s. f.
;
appréciation volontaire

,
exploration

defe qualités sapides dune substance quelconque. Voyez goût,
gustation. *

DÉJECTION, s. f., dejectio ; excrétion des matières fécales.

On nomme aussi déjections, et plus souvent déjections alvines,

ces matières elles -mêmes. Voyez défécation, digestion,
fecès.

DÉLAYANT, delubens
, adj., pris quelquefois substantive-

ment; médicament auquel on attribue la propriété de rendre
les humeurs plus fluides. On range parmi les délayans les dé-
coctions gélatineuses très légères

,
telles que celles de veau, de

poulet, de grenouille, ou celles qui sont très-peu chargées de
mucilage, de guimauve, de graine de lin, d’orge

;
on y joint

aussi des infusions des feuilles et des fleurs adoucissantes

,

îles émulsions, le petit-lait, les solutions gommeuses, les li-

quides acidulés, enfin toutes les boissons qui contiennent très-

peu de principes actifs, et dans lesquels l’eau est en grande
proportion. Les lavemens émolliens et les bains tièdes sont



394 DEL
encore classés parmi les délayans. Les effets généraux des

délayans sont de calmer la soif, la chaleur de la peau et la

fièvre
;
de faciliter les évacuations alvines en relâchant le canal

intestinal; d’augmenter l’urine et la transpiration. Ces liquides

ne peuvent s’échapper par les reins ou par la peau qu’en par-

courant le cercle circulatoire. Le sang est donc alors , au

moins momentanément, plus chargé de principes aqueux; mais

est - il par cela même réellement plus fluide ? ses parties

constituantes sont -elles moins denses? C’est ce qui n’est pas

d’abord rigoureusement vrai. Il faut bien distinguer, à cet

égard, les effets primitifs des délayans d’aveç leurs effets con-

sécutifs. La petite quantité de matière nutritive que contiennent

les boissons délayantes est promptement assimilée chez les in-

dividus qui en font usage depuis peu de temps, et l’eau qui en

constitue la base est rapidement absorbée et rejetée au dehors

sans être assimilée en aucune manièi’e avec les humeurs. Les

parties constituantes du sang n’ont pas changé dans leur rap-

port de cohésion, et l’eau n’est entrée avec elles dans aucune

espèce de combinaison; mais l’usage long-temps continué des

boissons aqueuses
,
surtout lorsqu’il coïncide avec les moyens

débilitans
,
amène peu à peu un affaiblissement progressif, et

alors
,
à mesure que le corps s’affaiblit

,
l’assimilation de nos

humeurs entre elles et avec les liquides absorbés du dehors s’o-

père dans des proportions très-différentes. La partie colorante

du sang est moins vive
,
moins abondante , la fibrine est en

moins grande quantité; le sérum, au contraire, prédomine; le

sang est évidemment plus fluide
,

la transpiration est moins

abondante, et les tissus blancs s’infiltrent. Blais la preuve que

la diminution des forces est plutôt la cause de ces changemens

que la quantité et la qualité des boissons, c’est que les sai-

gnées répétées et abondantes produisent le même effet, et que

la proportion relative du sérum augmente toujours en raison

de la diminution du caillot. La plus grande fluidité du sang

n’est donc pas due à l’absorption d’une plus grande quantité

d’eau par les veines et les vaisseaux lymphatiques
,
mais elle

est le résultat de l’affaiblissement porté à un certain degré.

Les délayans sont généi’alement employés au début de toutes

les maladies fébriles et pendant une partie de leur durée; il

est même nécessaire d’insister quelquefois sur leur usage
,
et

d’altérer ainsi l’action des solides pour agir secondairement sur
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les fluides. Il est certaines phlegmasies aiguës ou même chro-

niques, qu’on ne parvient à résoudre qu’en produisant ainsi ar-

tificiellement une espèce de diathèse séreuse
;
mais il faut bien

se garder de prolonger inutilement cet effet des délayans
,
qui

deviendrait promptement morbide, surtout chez les enfans, les

vieillards et les individus d’une constitution faible. Les boissons

délayantes présentent alors tous les inconvéniens des débilitans.

Voyez ce mot.
(
guersent.

)

DELETERE, adj., noxius, perniciosus, de ê'rMT&qtas, mortel,
ou mieux de nuire, détruire. On désigne ainsi tout corps
dont l’action porte plus ou moins promptement une atteinte

funeste à la §anté de l’homme. On a particulièrement appliqué
cette dénomination aux poisons, aux miasmes et aux émana-
tions. Les substances délétères ne peuvent guère donner lieu à

de$ considérations générales. Leur action sur l’économie ani-

male diffère, non-seulement sous le rapport de l’intensité, mais
encore en raison des organes divers, plus ou moins importans,
sur lesquels elle s’exerce. Les substances les plus délétères sont
celles qui agissent sur l’organe de l’innervation, sur le cerveau
probablement

; elles sont quelquefois
,
par leur abondance ou

par des propriétés spéciales, douées d’une telle énergie, qu’elles

anéantissent instantanément le jeu de toutes les fonctions, par
conséquent

,
la vie. Voyez poison, miasme.

(
r. del.

)

DELIGATION
,
s. f.

,
Deligatio

, Fasciatio. Ce terme
,
peu usité

aujourd hui, désignait jadis la partie de la chirurgie qui concerne
les appareils, les bandages et les médicamens externes. Voyez
PANSEMENT

,
TOPIQUE.

DELIRE, delirium; dérivé, suivant les uns, de lira
,
sillon,

d’où delirare , être hors du sillon, ne pas labourer droit, être

hors des voies de la raison
,
extravaguer, déraisonner ; et sui-

vant d autres
,
de lirœ, Xy/ços, niaiseries ; ce mot est employé par

les pathologistes pour désigner certains désordres des fonctions
du cerveau. Les différentes définitions données du délire sont, ou
vagues, obscures et inintelligibles, ou incomplètes et peu caracté-

ristiques. C est qu il est difficile, pour ne pas dire impossible, de
lormer des divisions bien tranchées, et des classes bien limitées

,

dans une série d’effets provenant d’une même cause, de séparer
rigoureusement les actions saines des actions morbides des
organes, de poser, enfin, les bornes de la raison et celles du
délire, sans laisser en dehors de chacun de ces états des phéno-
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mènes qui ne lui appartiennent point, sans comprendre dans le

délire des actes de raison, et dans la raison des actes de délire.

La difficulté augmente encore, si, au lieu d'étudier ensemble, de
placer dans un même tableau tous les actes d’un même organe, du
eeiveau, par exemple, on considère ces actes les uns sans les au-
tres, et comme s’ils n’avaient entre eux que peu ou point de rap-
ports; si, au lieu de parcourir du même coup d’œil le vaste tableau
des désordres de 1 intelligence, depuis Xespritfaux

,
qui n’aperçoit

pas les qualités réelles des corps, le véritable état des chdses, jus-

qu au déliré le plus voisin de la perte de toute espèce de connais-
sance, 1 on isole et l’on décore d’un nom particulier toutes les aber-
rations mentales un peu singulières, pour en faire ensuite autant de
lésions spéciales, historiées et classées dans les systèmes de noso-
logie. La paresse intellectuelle

, la concentration de la pensée
sur un petit nombre d idées

,
sur une sensation vive

,
sur une pas-

sion ou une affection violente
,
la tension et l'agitation de l’es-

prit chez 1 homme qui médite profondément, chez les personnes
hystéi’iques ou hypocondriaques, Xexagération sensorielle

,
et la

perversion singulière du caractère
; chez ces derniers, Xexaltation

extatique
, \.\ perlegénérale oupartielle de la mémoire, Xadynamie

intellectuelle
,
le radotage de l’extrême vieillesse, Xhébitude

,
1’a-

brutissement que 1 on observe particulièrement chez les ivrognes
et les individus qui s’adonnent avec excès aux plaisirs de l’amour,
les hallucinations

,
ou perceptions sans objet, excitées soit aux

extrémités nerveuses, soit au cerveau, par une influence mor-
bide, les variétés nombreuses du délire de l’aliénation mentale ,

le délire aigu, etc.
,
tous ces divers modes de l’exercice intellec-

tuel ont des traits de ressemblance que ne peut méconnaître
l’observateur le moins profond. Supposons que l’on voulut dé-
finir ainsi le délire en général : désordres de l’intelligence ina-
perçus^ de la conscience et indépendans de la volonté

, sans
coma profond. Eh bien ! presque tous les aliénés veulent

,
et leurs

actions sont motivées ; ils ont parfaitement conscience des actes

de leur cerveau; seulement la plupart ignorent qu’ils sont hors
des voies de la raison

,
et se croyent en bonne santé. Quelques-

uns savent et disent pourtant très-bien que leur tête est déran-
gée, qu ils sont pousses à la déraison sans être les maîtres de penser,
de vouloir et de se conduire comme par le passé. D’un autre
coh;, les désirs et la volonté de l’homme ne sont-ils pas influen-
cés dans une foule de circonstances, sans qu’il s’en doute, par
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ses goûts, ses penchans

,
ses passions, scs opinions, par les

impressions des objets extérieurs? 11e commet-il pas à chaque
instant des actes automatiques, sans le concours de la volonté

et quelquefois presque sans conscience? Cependant, il faut en
convenir, personne ne se méprendra

,
dans l’immense majorité

îles cas, sur 1 état d’un malade qui délire, d’un individu qui est

ivre, et il un aliéné qui déraisonne. 11 est des choses que l’esprit

conçoit
, des rapports qu’il aperçoit, sans pouvoir les présenter

de manière à les montrer, pour ainsi dire, aux yeux de celui

qui ne les aurait poipt vus. Je ne chercherai donc pas à définir

et à caractériser ni le délire, ni la raison.

Le délire n’a point encore été étudié d’une manière particu-

lière chez les animaux. Cependant, tout être dont l’intelligence

offre un certain développement doit offrir des désordres dans
1 exercice de cette fonction. Ainsi, l’idiotie congéniale et la

démence sénile
,
la mélancolie, la nostalgie, l’hydrophobie, la

fureur, sont autant d’affections cérébrales principalement carac-

térisées par des troubles intellectuels, qui sont communes à

l’homme et à certaines espèces d’animaux des classes supérieures.

Mais il est bien clair que ceux-ci ne peuvent délirer comme
celui-là, puisqu’ils n’ont ni toutes ses idées, ni ses moyens
d’expression. L’abattement et la tristesse, de l’agitation, des cris

et de la fureur, sont à peu près les seuls phénomènes du délire

chez les animaux. Le mouton furieux donne des coups de tête,

le taureau des coups de cornes
,
le cheval des coups de pieds; le

chien, le renard et le loup mordent, l’éléphant frappe de sa

trompe, et les oiseaux de leur bec. L’enfant dont le cerveau n’a

point encore d’idées ne saurait délirer; celui même dont le lan-

gage n’est pas encore fort étendu, ne manifeste pas de délire:

l’un et l’autre crient, lorsqu’ils ne sont pas assoupis. En général

les enfans ne commencent guère à délirer ostensiblement avant

l’âge de 4 ou 5 ans
,
et même plus tard. Jusque là, le cerveau ne

décèle ses maladies que par des changemens dans le caractère

,

de la morosité, des impatiences, des colères, des frayeurs, un
sommeil agité, de l’assoupissement, des convulsions, etc.

Le délire se présente sous deux formes très-remarquables :

l’une est appelée délire aigu oufébrile
,
et l’autre délire chroni-

que ou sansfièvre. Le délire chronique est le caractère essentiel

et distinctif de l’aliénation mentale, et le délire aigu appartient

à divers modes d’affection du cerveau. Celte division, qui est
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fondée sur l’observation, et aperçue dès le premier abord dans
1 immense majorité des cas

, même par les personnes étrangères
à la médecine qui soignent habituellement des aliénés, n'est
pas généralement bien comprise des médecins qui voyent rare-
ment de ces malades : ils croyent que du délire est toujours du
délire. Cette division a cependant été indiquée par presque tous
les auteurs. Mais ceux mêmes qui l’ont le mieux sentie n’ont
point exposé d’une manière assez claire et assez précise les faits
caractéristiques de chacune de cés deux formes de délire. Les*
aliénés ont les sens extérieurs et les mouvfjmens volontaires or-
dinairement en bon étatj ils voient, ils entendent, ils goûtent,
ils marchent, ils parlent, etc.; très-peu ont l’intelligence abolie;
souvent le désordre mental est borné à une seule faculté, à un
petit nombre d'actes d’une seule faculté; et dans les cas où il

parait le plus général, dans la manie intense, par exemple, les
facultés semblent faussées ou isolées et sans rapports d’association
mais sont fort loin d’être éteintes. Le maniaque le plus déraison-
nable, cause, raisonne, veut, et n'est pas toujours insensé dans
ses raisonnemens et dans ses actions. Chez le délirant, au con-
traire, toutes les facultés cérébrales sont gravement affectées;
plus de sensations justes, plus d’idées suivies, plus de passions
plus de mouvemens volontaires réguliers, peu ou point de con-
naissance, aucun souvenir; le malade est à peu près étranger à
tout ce qui l’entoure et à lui-même. Ajoutez à cela que la plupart
des aliénés ont les fonctions nutritives en bon état, présentent
toutes les apparences extérieures d’une bonne santé, surtout
après les premiers jours de l’invasion de la folie et avant qu’ils
ne soient atteints de la maladie qui doit les conduire au tombeau;
tandis que chez les délirans ces mêmes fonctions sont constam-
ment plus ou moins troublées. Enfin, je ne craindrai pas d’être
démenti par leS personnes qui ont vu beaucoup d’aliénés

, en
émettant l’opinion qu’un grand nombre de ces malades ressem-
blent bien davantage à des individus* en parfaite santé, qu’à des
fébricitans qui délirent. Il est bien essentiel de ne pas confondre
ces deux espèces de délire. L’affection cérébrale à laquelle est lié
le délire aigu est en général grave et de courte durée; on doit
le plus souvent la combattre par un traitement énergique, si
l’on veut prévenir une issue funeste : la folie est de longue durée
et rarement ou même jamais dangereuse. Cette dernière maladie
semble d’ailleurs poursuivre ses victimes jusque» après leur gué-
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,
par 1 espèce de défiance qu’elles inspirent, soit pour le

présent, soit pour 1 avenir, défiance qui s’étend même sur leur
postérité. Un malade qui revient à lui est souvent affecté péni-
blement de se voir dans une maison de fous. II serait donc fâ-
cheux, à cause de ces motifs, de prendre un fabricitant pour un
aliéné

;
et dans les cas douteux

,
le médecin ne devra désigner

1 état de l’intelligence que par les mots délire et transport au
cerveau

,
jusqu’à ce qu’il Soit certain d’avoir reconnu une alié-

nation mentale. Voyez folie.

TSous ne parlerons point ici du délire chronique, il en sera
question à l’article folie. Les désordres intellectuels provoqués
par l’action dés liqueurs spiritueuses et de certaines plantes
vireiises, désordres qui peuvent être considérés comme des va-
riétés du délire aigu, seront décrits aux articles ivresse et nar-
cotismk. Il nous reste à traiter du délire aigu dans les maladies.
Ce dernier s’observe particulièrement dans les inflammations
aiguës du cerveau et de ses enveloppes. Mais tous les organes
de 1 économie, violemment irrités ou enflammés, peuvent, en
réagissant sympathiquement sur le cerveau, provoquer le dé-
lire. Ainsi

,
la peau atteinte d’érysipèles étendus

,
de variole

confluente, le canal alimentaire enflammé ou irrité par des
poisons énergiques, le poumon dans les pneumonies et vers la
fin du dernier degré de la phthisie, les membranes séreuses en-
flammées, etc., peuvent déterminer l’apparition de ce phénomène.
On lit, dans les auteurs qui ont décrit desfièvres essentielles

,

que
le délire est un symptôme constant des adynamiques

,

des
ataviques

,
des typhodes, et qu’il peut compliquer les bilieuses

ou gastriques, les muqueusès

,

les inflammatoires, etc. Il est
aSâôz ordinaire d’observer, pendant les deux derniers stades
des adcès de fièvre intermittente, de légères rêvasseries, des
visions, des frayeurs, en même temps qu’un état d’absorbement
que l’on fait facilement ceSiser. M. Dupuytren a décrit, dans
YAnnuaire médico-chirurgical des hôpitaux, une espèce de
délii'e plus communément observé chez les

1

sujets iierveux qui
ottl reçu une blesSürë grave

,
ou subi une opération doulou-

reuse, chéz ceux qUi ont été fatigués par les craintes d’une opé-
ration, ou qui se sont monté la tête pour faire dé grandes dé-
monstrations de courage avant de s’y soumettre; enfin, chez
les individus qui ont commis des tentatives de suicide. M. Du-
puytren appelle nerveux ce délire, parce qu’il l’a toujours vu
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résister à toute espèce de moyens antiphlogistiques

,
et céder à

l’administration de lavemens narcotiques, et parce qu’il n’a rien

trouvé dans le cerveau de ceux qui en sont morts. Cette espèce

d’affection cérébrale a beaucoup d’analogie avec le delirium

trémens
(
Voyez ce mot.

)
Enfin, presque toutes les maladies

aiguës ou chroniques, cérébrales ou autres, qui se terminent

par la mort
,
s’accompagnent vers la fin ;de coma ou de délire ;

peu de malades meurent en pleine connaissance. Mais il est

d’observation qu’une affection chronique n’excite ordinairement

le délire et les phénomènes fébriles qu’en passant à un certain

degré d’acuité
,
ou en se propageant d’une manière aiguë dans

les tissus voisins. Ne conviendrait-il pas de placer ici
, comme

provenant d’une cause à peu près semblable
,

les rêvasseries

du malade que l’on fait asseoir pu lever lorsqu’il est d’une

faiblesse extrême, et le délire qui suit souvent les évacua-

tions sanguines excessives? N’est-ce pas, dans l’un et l’autre

cas, un défaut de stimulation sanguine qui provoque le désordre

delà pensée? Si l’on adoptait l’opinion du docteur Broussais

sur la fréquence de la gastrite, sur la cause primitive ou secon-

daire du mouvement fébrile
,
sur le siège des maladies appelées

fièvres essentielles par beaucoup d’auteurs
,
l’estomac serait de

tous les organes celui qui aurait la plus grande influence sur

le cerveau, et qui causerait presque constamment, pour ne pas

dire toujours, le délire sympathique; le délire idiopathique

serait même fort rare. Mais cette opinion est loin d’être pour

nous l’expression de la vérité. Les anciens donnaient le nom
de paraphrénésie au délire sympathiquement provoqué par la lé-

sion d’un organe éloigné du cerveau, surtout du diaphragme.

L’invasion du délire est ordinairement annoncée par de l’in-

somnie, de la céphalalgie, des pesanteurs de tète, des vertiges,

des bourdonneroens el des tintemens d’oreille, l’altération de la

voix, l’oubli des souffrances, un air d’étonnement; la tête

est chaude
,

la face est rouge et vultueuse
,
les yeux sont bril-

lans et supportent difficilement une lumière vive, la circulation

céphalique paraît accélérée. A ces phénomènes succèdent
,
plus

tôt ou plus tard, les désordres qui caractérisent le délire; ces

désordres varient infiniment sous le rapport de leur intensité.

Ce sont une douce rêvasserie, une simple agitation de l’esprit, ou
une incohérence extrême dans les idées

;
des cris

,
de la fureur

,

des hallucinations
,
des visions, des frayeurs, ou un grand abat-
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et des membres

j
il a soif; la vue el l’ouïe sont très-sensibles à

la lumière et au bruit. La durée des accès de délire varie depuis

moins d’une heure jusqu’à plusieurs heures : ils reviennent a

des intervalles plus ou moins éloignés. Dans les affections céré-

brales graves, le délire alterne souvent avec un coma profond;

Lorsque le malade meurt, le délire finit ordinairement par ce

dernier phénomène; dans des cas très-rares, la connaissance re-

vient peu d’heures ou peu d’instans avant le terme fatal. Après

le retour à la raison
,

si le délire a été intensé
,
le malade ne

conserve communément aucun souvenir de ce qu’il a senti,

pensé ou fait. Les simples rêvasseries, le délire qui a lieu avee

la conservation de Ja conscience, font l’effet des rêves, et les

malades s’en rappellent fort bien presque toutes les circons-

tances. Les auteurs ont décrit le délire doux, subdelirium

,

taciturnitas , le délire furieux ou phrénétique
,
le délire coma-

teux
,
coma - vigil. Mais ces divisions sont de peu. d’intérêt poul-

ie praticien.

La diversité des résultats fournis par les recherches cadavé-

riques faites sur les cerveaux des délirans, nous montre combien

il est difficile d’apprécier les conditions cérébrales du délire. Il

est évident que les altérations que l’on a trouvées dans la plu-

part des cas étaient la cause de plusieurs symptômes, et non

d’un seul. Ainsi, la réunion de ce phénomène avec plusieurs

autres
,

et notamment avec le coma et les désordres musculaires,

leur dépendance commune d’une même affection cérébrale, en-

céphalite, méningite ou autre
,
mettent à peu près dans l’impos-

sibilité de déterminer la modification particulière du cerveau à

laquelle est dû le délire. On peut seulement présumer que

cette modification est fort légère, et bien éloignée d’être ce

qu’on appelle une désorganisation

,

si l’on tient compte des

faits suivans : i° le délire le plus complet de l’ivresse
,
lors

même quelle se termine par une espèce de sommeil apoplec-

tique
,
se dissipe ordinairement en quelques heures

,
sans laisser

autre chose qu’un peu de fatigue de l’organe; a° toutes les

fois que le délire a existé sans désordres musculaires très-mar-

qués, sans prostration, sans convulsions, sans paralysie
,
le cer-

veau ne présente que quelques cliangemens dans sa coloration,

un peu d’injection
,
une consistance plus grande , une petite

quantité de sérosité dans les ventricules
,
une injection de la pie-

mère
,
quelquefois une infiltration de sérosité dans cette ruem-
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fane; l’arachnoïde est plus rarement lésée. Les ouvertures de
oip s ne confiiinent point l’opinion des auteurs, anciens et
moternes, qui ont prétendu trouver constamment la cause du
( e ne et des convulsions dans une inflammation de l’arachnoïde.
es auteurs n’ont probablement pas été à même d’examiner

ues cadavres d’épileptiques et d’aliénés, dans lesquels ou n’ob-
sei\ e pi esque jamais d arachnitis

;
et ils ont vraisemblablement

confondu avec cette dernière maladie l’espèce d’encéphalite dont

.

travail morbifique est plus marqué dans les vaisseaux exté-
rieurs du cerveau qui rampent dans la pie-mère. Voyez encé-
phalite

, MÉNINGITE.
Le déliré est souvent un symptôme fâcheux. Que l’affection cé-

rebiale qui 1 occasionne soit idiopathique ou sympathique
, elle

°!
<inh a P Upart des cas inspirer des craintes sur son issue lors-qu elle est arrivée à ce point. Il ne faut pas néanmoins conclure

e a que les maladies du cerveau n’offrent pas de danger, dès
instant que 1 intelligence est peu ou point troublée; les lé-

sions bornées de cet organe, telles que les encéphalites localesou chroniques, les tubercules, les cancers qui sont si fréquem-
ment mortels

, existent souvent pendant un espace de temps fortong avant de déterminer des troubles bien marqués dans la
manifestation de la pensée. D’un autre côté les rêvasseries
cl un accès de fievre intermittente ordinaire n’annoncent aucun
anger et le délire qui se développe sous l’influence de la

p us ai e cause chez les personnes éminemment nerveuses
se dissipe en général très-facilement. Le délire qui éclate aus-
sitôt apres une blessure ou une opération majeure

, décèle soitune grande irritabilité cérébrale
,
soit un effet violent de la

crainte, et, dans l’un et l’autre cas, une disposition prochaine
« un état grave, souvent à une inflammation promptement fu-

ITm n
rVeaU

' Que,C
*Uefois 11 en résul* seulement l’affectionque M. Dupuytren désigne sous le nom de délire nerveux

i ,

re
’ amsi (

I
ue les autres symptômes cérébraux, est

p us icquent et se développe plus facilement chez les personnesune constitution nerveuse, chez les femmes, et chez les enfans

:i
deSSUS

,f
e 1 ÛgG de huit à ** «s

;
mais ’i, paraît en mêmeps quil est alors d’un augure moins défavorable. Lorsquele déliré vient à se déclarer dans les maladies lentes et con-

rémfssiln’ei

6 ^7^ ** preSSant; rarement survient une°n» et ordinaina.rement la mort n’est pas éloignée. Le
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délire continu, ou alternant avec le coma

,
uni à une prostration

musculaire profonde, à des convulsions, à la paralysie des sens

et des muscles, signale une inflammation du cerveau ou de ses

enveloppes, arrivée à un état de gravité extrême. Au contraire,

tant que le délire existe sans désordres musculah'es graves, la mala-

die n’est point aussi avancée, le danger n’est point aussi pressant.

Les auteurs disent que le délire furieux et le délire triste sont moins

favorables que le délire tranquille et le délire gai. Lorsque le

le délire est sympathique, l’organe primitivement affecté four-

nit sa put des indications pronostiques
;
souvent même celte

dernière source est la plus importante à considérer sous ce rap-

port. C’est ainsi que les rêvasseries d’un malade arrivé au der-

nier degré de la phthisie, ou miné par un cancer, annonceraient

fort peu de danger, si l’on ne tenait compte de l’etat du pou-

mon ou de la partie cancérée. La cessation subite du délire et

de l’agitation, jointe à l’oubli des souffrances, à la faiblesse et à

l’irrégularité de l’action du cœur, à la diminution de la chaleur

vers les extrémités des membres, du nez et des oreilles, est

d’un sinistre augure; cet état caractérise souvent la terminaison

par gangrène de l’inflammation d’un organe important
,

et

indique toujours une mort très-prochaine- Le délire a quelque-

fois cédé
,

disent les auteurs, à une hémorrhagie nasale, à des

évacuations alvines, à une sueur critique
,
à l’apparition de fu-

roncles, d’abcès, et.cN

Le traitement du délire n’est autre que celui qui convient

aux affections dont ce phénomène dépend. La thérapeutique ra-

tionnelle est fondée sur la nature des maladies
,
et non sur leur

manifestation symptomatique ;
et lorsque l’aveugle empirisme est

le seul guide du médecin, du moins doit-il avoir en sa faveur les

résultats d’une longue expérience et des succès certains. Jus-

qu’ici
,

il faut bien en convenir, la plupart des irritations et des

inflammations cérébrales, dont le délire est un symptôme fré-

quent
,
ont généralement été méconnues. Confondues avec cer-

taines prétendues fièvres essentielles

,

elles sont traitées de la

manière la plus irrationnelle, à l’aide de moyens presque tous

incendiaires r au lieu d attaquer le mal dans sa source, on s a—

dresse à chacun de ses effets
,
on s’occupe de combattre le délire,

le coma, les convulsions, la prostration, la paralysie, 1 ataxie,

l’adynamie, etc., sans songer seulement à 1 état inflammatoire du

cerveau
,
qui occasionne ces désordres, et éjui par conséquent doit
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fixer particulièrement l’attention du médecin dans l’adminis-
tration des remèdes. Nous ne devons point tracer ici le plan du
Traitement de 1 encéphalite et de la méningite. En général toutes
les fois que les accidcns cérébraux, délire, coma, convulsions, pros-
tration

, etc., toutes les fois, dis-je, que ces accidens sont continus
et prolongés

,
ou qu’ils se succèdent sans interruption, qu’ils soient

idiopathiques ousympathiques,ils exigent l’emploi desmoyeüspro-
pres a combattre l’inflammation du cerveau. Ils sont même quel-
quefois mtermittens et appartiennent encore à celle dernière ma-
ac le. Nous avons parlé de la méthode mise en usage parM. Dupuy-
tren contre le délire nerveux, à l’article delirium tuémens. Le
i ebre sympathique occasioné par les inflammations chroniques
et les affections consomptives qui tirent à leur fin, ou qui pré-
cédé les derniers instans de la vie, mérite à peine qu’on s’en
occupe. Le délire sympathique d’affections aiguës, qui revient et
cesse aiec 1 exacerbation fébrile, ou qui, quoique continu

, est
accompagné seulement de céphalalgie

,
de chaleur à la tête

,
de

turgescence des vaisseaux de cette partie
,
peut être combattu

avantageusement par des manuluves et des pédiluves tièdes, sim-
ples ou sinapisés

,
par des applications sur la tête d’éponges impré-

gnées d’oxycrat froid, en même temps que l’on dirige ses soins
principaux vers l’organe essentiellement affecté. Les minoràtifs
les lavemens purgatifs, les préparations de quinquina, ont pu’
produire de bons effets dans ces cas, lorsque le canal intestinal
ne participait point à l’état morbide des autres appareils, parce
que ces remèdes ne paraissent pas avoir une action directe sur
ces derniers

,
et qu’ils agissent probablement ici à la manière

des dérivatifs. J’ai à peine besoin de dire que le délire qui tient à
la presence de poisons dans l'estomac nécessite d’abord l’évacua-
tion ou la neutralisation, si elle est possible, des substances véné-
neuses. Le délire résultant de la faiblesse cérébrale qui suit une
perte sanguine considérable, ainsi que les convulsions et la syn-
cope provenant de la même câuse, exige des soins particuliers. Le
malade doit être couché la tête peu élevée; le corps sera frictionné
avec des flanelles imprégnées d’eaux spiritueuses, puis enveloppé
de linges chauds; on fera respirer des odeurs volatiles et péné-
trantes; on pourra mettre dans la bouche des substances d’une
saveur piquante; enfin, on excitera modérément le cerveau
par toutes sortes de moyens. Le délire qui survient chez les ma-

:|des très-faibles, lorsqu’ils se tiennent assis ou levés
,

dîspa-
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raîtra peu de temps après qu’ils se seront remis dans leur lit:

l’inspiration d’odeurs volatiles ne sera pas ici sans avantage. Les

délirans qu’il serait dangereux de laisser libres, seront maintenus

dans leur lit à l’aide de la camisole, d’entraves, de lacs
,

etc.

( ceorget.
)

DÉLIRIUM TRÉMENS
,
délire avec tremblement. Le docteur

anglais Sutton a décrit sous ce nom un état de délire et d’agi-

tation
,
qu’il croit particulier’ aux ivrognes, et qui cède spécia-

lement aux préparations d’opium administrées à haute dose.

Dans un mémoire sur le même sujet, le docteur Rayer a con-

firmé, tant par ses propres observations que par les résultats de

l’expérience de MM. Duineril et Guersent, les faits publiés par

Sutton. Suivant ces médecins, le delirium trémens survient

chez les individus adonnés aux boissons spiritueuses
,
plutôt

chez les hommes que chez les femmes
;
on ne l’observe jamais

chez les enfans. Le malade est d’abord pris de malaise, de

faiblesse musculaire
,
d’insomnie, de céphalalgie, de perte d’ap-

pétit
;
quelquefois ces phénomènes précurseurs manquent entière-

ment. Il se manifeste ensuite du délire, ayant ordinairement rap-

port aux occupations habituelles du malade, et des tremblemens

musculaires, surtout dans les membres supérieurs, qui reviennent

le plus souvent par accès : la peau de la face et du crâne est rouge

et chaude
,
les yeux sont injectés, la soif est peu vive, ou même

nulle; la respiration est libre, l’haleine retient une odeur alco-

holique les premiers jours; les selles sont rares. La durée de cette

maladie varie depuis un jusqu’à dix et même vingt joiirs. Elle

se termine ordinairement par la santé
;
sur trente-deux ma-

lades
,
Sutton en a perdu seulement quatre, et MM. Rayer,

Dumeril et Guersent ont guéri tous ceux qu’ils ont traités,

à l’exception d’un seul qui s’est tué en se jetant par une fe-

nêtre. M. Rayer dit n’avoir rien trouvé- dans le cerveau de

ce malade. Sutton présume que les vaisseaux de cet organe

doivent être injectés
,
et ses cavités remplies de sérosité. On a

vu le délirium trémens se terminer par une hémiplégie, un

état ataxique
,
une attaque d’apoplexie. Les auteurs cités pré-

tendent que les évacuations sanguines aggravent le délirium

trémens, à moins que le malade ne soit pléthorique. Ce n’est

que dans ce cas qu’ils se décident à prescrire une saignée, mais

seulement au début. Us préconisent particulièrement l’opium

et ses diférentes préparations, dont la dose doit être graduel-
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Iement augmentée

,
jusqu’à ce qu’il en résulte de la somnolence,

puis du sommeil
;
le malade se réveille ordinairement en pleine

raison. On peut donner chaque jour de un à deux gros de lau-

danum, ou plusieurs grains d’opium. Ce remède produit sou-
vent, après les premières doses, un redoublement d’excitation,

dont il ne faut pas s’effrayer.

L état morbide dont il s’agit est-il assez différent des affec-

tions connues du cerveau, pour que le nosologiste dût en faire

une maladie particulière? Il 11’est d’abord pas exact de dire que
les excès de boisson soient l’unique cause du delirium tré-

mens. On ne peut méconnaître une analogie parfaite entre ce

dernier et le délire nerveux
, décrit dans VAnnuaire des hôpi-

taux par M. Dupuytren. L’un et l’autre sont en effet caractérisés

par du délire et de l’agitation, présentent peu de danger, et

laissent j>eu de traces de leur existence dans les cerveaux de
ceux qui ont succombé. M. Dupuytren affirme encore que le

délire nerveux cède particulièrement aux préparations d’opium
administrées en lavement

,
et qu’il n’éprouve aucune espèce d’a-

mélioration de 1 usage des antiphlogistiques. Ce délire dure deux,
trois, quatre ou cinq jours

;
il se termine, au bout de ce temps

,

quelquefois par la mort, le plus souvent par la santé. Dans ce
dernier cas, le malade s endort comme excédé de fatigue

,
et

après un sommeil paisible de huit, dix, douze ou quinze heures,
il se réveille un peu faible, mais parfaitement raisonnable,
complètement ignorant de ce qui s’est passé, et disposé à pren-
dre des alimens. Le délire nerveux se manifeste particulièrement
chez les blessés et les opérés d’une constitution nerveuse, chez
ceux dont la sensibilité a ete fatiguée par les craintes d’une
opération, ou exaltée par de grandes .démonstrations de cou-
rage, chez les personnes qui ont fait des tentatives' de suicide.
La plupart des exemples de phrénésie essentielle ou sans matière

,

rapportés par M. lodéré, offrent aussi une ressemblance par-
faite avec le délirium trémens, excepté sous le rapport des causes.
Enfin .T. Franck fait de cette affection une variété de l’inflamma-
tion du cerveau, qu’il désigne sous le nom d’encéphalitis treme-
faciens. Quanta la spécificité du traitement préconisé contre le

délirium trémens, j’ai bien quelque raison de n’y pas ajouter une
foi entière. Beaucoup d’ivrognesses sont, plusieurs fois l’année,
conduites à la Salpétrière pour y être guéries de ces sortes
d accès de délire; après quelques semaines de séjour dans l’hos-
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,
1 usage de boissons aqueuses, la diète les premiers jours

,

une ou deux saignées si ht malade est. forte et pléthorique
,
ou s’il

existe des signes d’une forte congestion vers la tête
,

tels sont
les moyens simples mis en usage par M. Esquirol, et qui ont
toujours suffi pour faire disparaître la surexcitation cérébrale.
M. Fodéré cite l’exemple d’un vieillard de soixante-dix ans qui
devint furieux et tremblant à la suite d’une contrariété, et qui
fut guéri le vmgt-unième jour, après avoir été traité par des
saignées, des boissons délayantes, des bains demi-froids, et des
ablutions froides sur la tète. Un médecin anglais a consigné dans
le journal d Edimbourg, année 1821, l’exemple d’un matelot
atteint du délirium trémens, qu’il prétend avoir guéri avec du
vin rouge, du quinquina, du carbonate d’ammoniaque, du jalap,
de l’opium, des vésicatoires et des sétons. Le docteur Rayer
convient meme que le délirium trémens se compose dé quelques
symptômes ajoutés à un accès de manie très-aiguë : nous de-
manderons dès lors à ce médecin s’il était bien nécessaire
d augmenter le cadre, déjà si étendu, des infirmités humai-
nes ? Le délirium trémens

,
le délire nerveux et la phrénésie

essentielle me paraissent être des états morbides qui se rap-
prochent et de la manie très-aiguë et de l’encéphalite légère.
De nouvelles recherches cadavériques, guidées par les con-
naissances récemment acquises sur les altérations cérébrales, ne
sciaient probablement pas sans résultat. Je ne prétends pourtant
pas que les succès obtenus chez les malades auxquels l’opium a
été administre, ne soient point dus à l’action de cette substance

5

je crois seulement que d’autres méthodes de ti’aitement sont peut-
être proscrites avec trop de rigueur

,
et que l’on accorde une

confiance trop grande aux préparations opiacées. Mais en même
temps je dirai, pour prévenir l’abus des évacuations sanguines
que pourraient engager de faire le délire, l’agitation, les con-
tractions fortes et tumultueuses du cœur, que certains modes
d excitation cérébrale, qui s’annoncent par des désordres en
apparence très-graves, tiennent cependant à des causes organi-
ques fort légères, qui disparaissent d’elles-mêmes, comme cela

se voit dans 1 ivresse, ou qui ne cèdent point sur-le-champ à
des saignées copieuses, comme on l'observe dans les manies aiguës.

Dans un écrit sur la passion pour les boissons enivrantes

,

publié à Berlin, en 1819, Par Cramer, ainsi que dans plusieurs

observations sur le même sujet qui m’ont été communiquées
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par le docteur G. Adersbach

,
le delirium trémens est présenté

avec des circonstances particulières qui méritent d’étre connues.
Les malades observés par ces médecins offrent des paroxysmes
qui ont pour caractères du délire un tremblement musculaire
et un désir violent, irrésistible de boire de l’eau-de-vie. Hufe-
land a donné a cette affection le nom de dipsomanie

(
soif,

avoir soif, pctnct, fureur). Tous les dipsomaniaques ont fait

un usage fréquent des boissons spiritueuses; mais cette habitude
n’est le plus, souvent qu’une prédisposition à la maladie. Ses
causes occasionnelles sont les chagrins violens, les contrariétés, la
colère, la frayeur, les chaleurs excessives

,
la fatigue musculaire.

L homme affligé, contrarié, commence par boire pour se dis-
traire. Pendant les grandes chaleurs

,
on cherche ordinairement

à soutenir et relever par des stimulans les forces qui languissent.
Lnhn la fatigue porte également à boire. La dipsomanie s’observe
particulièrement chez les jeunes gens, chez les femmes et surtout
chez les vieillards. L’invasion de la maladie s’annonce par les
phénomènes suivans : changemens dans le caractère, susceptibilité
nerveuse, disposition à la colère, malaise, frisson, perte d’ap-
pétit, nausées, sentiment de plénitude et de pesanteur dans la
tete, céphalalgie, affaiblissement de la pensée, sommeil inquiet
ou insomnies, tintemens d’oreille, vertiges, fièvre

;
plus tard

le malade est timide, inquiet, mécontent, grondeur, emporté
;

il a un vif désir de boire de l’eau-de-vie; une dose de cette li-

queur le satisfait, le soulage, et anime sa physionomie naturelle-
ment un peu stupide. Le désir de la boisson se renouvelle plus
pressant à chaque fois; enfin

,
du délire, des tremblemens, des

scènes de fureur, des excès horribles ont lieu, si l’on refuse de
1 eau-de-vie

,
ou si l’on ne trompe le goût avec certaines liqueurs

volatiles. Cet état, qui paraît' être, suivant ces médecins, une ir-
ritation particulière du cerveau, peut durer quelques jours ou plu-
sieurs semaines, être continu ou intermittent, léger ou grave, se
terminer par la santé ou par la mort. Le retour à la santé s’annonce
par du malaise, de l’inquiétude, un dégoût prononcé pour l’eau-de-
vie; l’appétit revient, le sommeil procure un repos réparateur,
et la santé se rétablit. Lorsque la dipsomanie est continue, si le
malade prolonge quelque temps son existence

,
il tombe dans

un état de torpeur habituelle, avec faiblesse musculaire générale,
tremblemens des membres

;
il survient des hémorrhagies fré-

quentes et difficiles à arrêter; le malade maigrit, devient bouffi;



4 io D Ê L
son teint est terne, ses membres se paralysent, des inflamma-

tions abdominales chroniques se développent, et la mort n’est

pas éloignée. Un dipsomaniaque, dont le pouls était déjà presque

insensible, le visage altéré, et qui conservait sa connaissance et

une expression de fureur dans les yeux, essaya encore de porter

à sa bouche, avec ses mains débiles et tremblantes, un verre de
liquide pour satisfaire la soif qui le dévorait. Lorsque la dipso-

manie est intermittente, les accès sont d’abord éloignés, et durent

ordinairement deux ou trois jours. Us revenaient régulièrement

chez un jeune homme, les trois derniers jours de chaque mois,
chez une femme les i 5

,
16 et 17, et chez deux autres person-

nes les samedi
,
dimanche et lundi de chaque semaine. Les

malades sont assez bien entre les accès
;
peu à peu les accès se

rapprochent, les paroxysmes se multiplient, et le désir de boire,

d’abord faible
,
puis impérieux et irrésistible, persiste dans les

intervalles des accès et des paroxysmes. Le malade boit plus sou-

vent et plus abondamment
;

il devient pusillanime, irritable et

colère, et finit par tomber dans une semi- imbécillité
,

d’où

l’on ne peut le tirer qu’avec de fortes doses d’eau-de-vie. 11

éprouve des palpitations, des défaillances, des gastralgies,

des vomissemens, des tremblemens dans les membres; il tombe
dans le marasme, devient hydropique

,
et termine sa misérable

existence. Un de ces malades était pris de paroxysmes terribles,

pendant lesquels naissait un désir extrêmement violent de boire,

avec frisson, anxiétés, linlemens d’oreille, fureur aveugle, pen-
chant au suicide, si on lui refusait la boisson qu’il demandait
de la manière la plus pressante. Ces paroxysmes se renouvel

-

laient plusieurs fois par jour; dans les intervalles
,
les moindres

efforts intellectuels ou musculaires causaient des tremblemens,
des vertiges, des palpitations

,
des défaillances. La maladie durait,

depuis plusieurs années.

Les auteurs prétendent n’avoir rien trouvé dans le cerveau
des dipsomaniaques. Cependant le cerveau ne peut être sain

lorsque ses fonctions sont ainsi troublées, même sympathique-
ment; et quand bien même quelques médecins ne verraient

dans le délirium trémens que l’effet d’une gastrite, il faudrait

bien qu’ils cherchassent dans le cerveau la cause prochaine des

désordres cérébraux. Pour prouver que lés liqueurs alcoholiques

agissent dans ce cas directement sur le cerveau après avoir été

absorbées, et non point en produisant d’abord une gaslritc,
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1

M. Rayer rapporte des exemples de personnes sobres, mais ha-

bituellement soumises à l’influence d’une atmosphère chargée

d’alcohol, qui ont été affectées de delirium trémens
(
nouveau

journal, juillet 1821. )

Cramer et Adersbach commencent le traitement de la dipso-

manie par des évacuations sanguines, proportionnées à l’âge, à

la constitution du malade et à l’intensité de la maladie. Ils con-
seillent ensuite l’usage de demi-bains, de bains entiers, et font

prendre pour boisson
,
des liquides aqueux acidulés. Persuadés

qu il peut être dangereux de priver subitement le malade d’eau-

de-vie, ces médecins pensent qu’il est avantageux de diminuer
seulement peu à peu la quantité et la force de cette boisson, et

de la remplacer par certaines substances qui trompent le goût
du malade, telles que des potions alcoholisées éthérées, du
sucre imbibé d’étlier et tenu dans la bouche jusqu’à ce qu’il soit

fondu. Les préparations d’opium sont préconisées ici comme
précédemment.

En analysant les faits relatifs à la dipsomanie, on voit qu’il

s agit d abord et principalement d’une aberration dans les actions

cérébrales et nerveuses qui ont rapport à la gustation. Le cer-

veau désire vivement, puis irrésistiblement une boisson dont
la saveur lui procure d’agréables impressions; il délire, il pro-
voque des tremblemens musculaires; enfin

,
la répétition de l’in-

fluence délétère des liqueurs alcoholiques prises avec’ excès

,

ajoutant encore à l’affection primitive, détermine la plupart
des accidens divers dont il a été question. D’autres actions

sensoriales nous offrent des aberrations de cette nature.

Dans son Voyage en Perse Chardin parle d’opiophages qui
éprouvent le désir

,
le délire et la fureur des dipsomaniaques.

Les tourmens horribles de la faim et de la soif, et un désespoir
affreux déterminèrent, chez les malheureuses victimes du nau-
frage de la Méduse

,
un délire féroce, puis un abattement

extrême des forces musculaires. Les personnes habituées à l’usage

du tabac sont prises de malaise
,
d’inquiétude

,
d’agitation

,
de

céphalalgie et d’insomnie, lorsqu’elles ne peuvent satisfaire un
besoin devenu impérieux. Enfin

,
on sait que les désirs véné-

riens, lorsqu’ils sont violens et dominateurs de l’intelligence,

privent l’animal, et quelquefois l’homme lui-même
,
de toute

liberté; qu’ils éclipsent, pour ainsi dire
,
toute idée qui ne se rap-

porte pas à leur satisfaction
,
et excitent une grande énergie de
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détermination et d action pour vaincre les obstacles qui se
présentent; le délire, la fureur et la rage peuvent en être la

suite, surtout chez les animaux, s’ils éprouvent une résistance
trop opiniâtre ou insurmontable. Ce qui distingue particulière-
ment les effets delà dipsomanie, c’est la nature de l’objet désiré,
et son action délétère sur l’organisme. (georget.)
DÉLITESCENCE, s. f.

, delilescentia ,
de delitescere

, se ca-
cher; disparition subite des phénomènes inflammatoires, l’un
des modes de terminaison de l'inflammation. Voyez ce mot.
DELIVRANCE

,
s. f.

, expulsio seu extractio secundarum. On
1 a généralement définie la sortie du délivre. Pour moi, ladé-
1 ivi ance est 1 expulsion du délivre; elle est le complément de
1 accouchement; comme lui, elle est l’œuvre de la nature. Je ne
it \ it: ndrai pas sur ce que j’ai dit à cet égard et relativement à
1 ordre que j’adopte dans l’exposition de ces objets.

(
Voyez ac-

couchement
, couches.) Je passe immédiatement à la descrip-

tion du mécanisme et des phénomènes de la délivrance que l’on
appelle naturelle.

Le mécanisme de la délivrance présente trois temps bien
distincts : dans le premier, le placenta est détaché, décollé de la
surface interne de l’utérus; dans le second, il est poussé de
la cavité de cet organe dans le vagin, entraînant avec lui les
membranes; dans le troisième enfin, il est expulsé au dehors.
Le décollement du placenta est l’effet de la contraction de l’u-
térus

;
il commence le plus ordinairement pendant la portion du

travail de l’enfantement, qui produit l’expulsion du fœtus
;
quel-

quefois même on trouve le placenta complètement détaché, et déjà
tombé sur le col de l’utérus aussitôt après la sortie de l’enfant.
A mesure que 1 utérus se contracte, les membranes se plissent,
le placenta se fronce

,
ce corps n’étant pas susceptible de con-

traction
,
tandis que la portion de l’utérus qui lui correspond

se resserre, les deux surfaces, jusque-là exactement juxtapo-
sées, glissent l’une sur l’autre; le tissu fin et délicat qui les

unit est tiraillé
,

il se rompt

,

et le placenta détaché tombe sur
le col de lutéius. La sensation que sa présence en ce heu dé-
termine, excite des contractions plus énergiques, qui se mani-
festent par la dureté et la forme globuleuse que prend l’utérus,
et par des douleurs analogues à celles de l’accouchement, mais
plus faibles et proportionnées à la résistance qu’oppose le corps
contenu dans la cavité utérine. Le col de l’utérus, déjà plus
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ou moins revenu sur lui-même, se dilate de nouveau pour
livrer passage au placenta. Celui-ci descend dans le vagin, pèse
sur la partie inférieure du rectum. Le sentiment qui en résulte
engage la femme à contracter le diaphragme et les muscles
des parois abdominales. Les viscères de l’abdomen, compri-
mes de toutes parts, pressent sur la matrice qui pousse au
devant d’elle le placenta

,
et le chasse hors de la vulve. La déli-

vrance est alors terminée.

Le mécanisme que je viens de décrire présente quelques
variétés, suivant le lieu où le placenta était implanté, et la
manière dont se fait le décollement de ce corps. Quand il est
implanté au fond de l’utérus

,
ce qui est le plus ordinaire

,
il est

aussi fort ordinaire que ce soit le centre du placenta qui com-
mence à se séparer des parois utérines. Il s’établit une cavité
déformé lenticulaire, bornée circulairement par l’adhérence du
bord du placenta : cavité dans laquelle s’amasse une masse de
sang> qui» en augmentant successivement, concourt à achever le
décollement. Alors le placenta tombe sur le col de l’utérus, de ma-
nière que sa face fœtale répond à l’orifice. Il entraîne facilement
les membranes qui se replient sur elles-mêmes

;
l’œuf, complè-

tement retourné, offre sa face fœtale en dehors, et sa face uté-
rine forme la paroi d’une cavité où le sang qui s’écoule des
vaisseaux utérins est reçu, s’amasse et se coagule. La masse assez
considérable, qui résulte de cet ensemble, bouche l’orifice uté-
rin, empêche 1 issue du sang, et oppose une résistance assez
considérable aux efforts expulsifs de l’utérus ou aux tractions de
1 accoucheur. Si le placenta avait ses adhérences sur les parois du
corps de 1 utérus, le décollement commence par un des bords
ou, du centre, il se propage bientôt vers un des bords, l’autre
restant plus long-temps adhérent. Dans ce cas

, si c’est le bord
supérieur qui se détache le premier, le -délivre peut encore se
présenter à l’orifice, comme dans le cas précédent. Mais si, ce
qui est le plus fréquent, ce bord supérieur est le dernier à se
décoller de l’utérus, alors le placenta descend en glissant sur la
paroi de cet organe, et vient offrir à l’orifice un de ses bords ou
sa surface utérine. Il est, dans ce cas, plié sur lui-même en forme
de gouttière, ou, comme on dit, roulé en forme de cornet
d’oubh. Rien ne s’oppose alors à l’issue du sang, dont l’écou-
lement commence avec le décollement du délivre, et continue,
souvent en augmentant, jusqu’à son entière expulsion. L’utérus’
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en se moulant sur le corps qu’il renferme, prend aloi’S une forme

allongée, au lieu d’une fornie globuleuse.

La longueur du temps qui s’écoule entre l’accouchement et la

délivrance varie beaucoup. Quelquefois celle-ci se fait presque

immédiatement après la sortie de l’enfant; d’autres fois elle se

fait attendre un quart d’heure, et même une ou plusieurs heures.

On remarque qu’en général plus la femme est forte
,

plus les

contractions utérines auront été vigoureuses, moins il y avait

d’eau dans l’amnios, plus leur écoulement aura précédé la sortie

de l’enfant, plus l’instant de fa délivrance sera rapproché de celui

de l’accouchement; qu’au contraire il en sera d’autant plus éloi-

gné, que la femme est plus faible, que la quantité d’eau était

plus considérable, que sa sortie a eu lieu en même temps que

celle du fœtus
,
et que celui-ci a éprouvé moins d’obstacles de

la part du bassin et des parties molles. D’après ce qui a été dit

précédemment
,

il est facile de se rendre raison de ces dif-

férences.

La délivrance peut presque toujours être abandonnée aux

seuls efforts de la nature, sans qu’on ait à en redouter aucun

danger pour les femmes. Une foule de faits le prouve jour-

nellement. Tous les médecins anciens ne recommandaient d’avoir

recours à des médicamens ou à l’action de la main pour pro-

curer la sortie du délivre, que dans les cas où la nature leur

paraissait impuissante. Cependant il vint un temps où l’on crai-

gnit qu’en différant l’extraction du délivre
,

le col de l’utérus

venant à se resserrer, ne le retint ensuite pendant un temps

considérable, et que le séjour prolongé de ce corps ne devînt

la source des accidens les plus graves. Mauriceau le premier

a insisté expressément sur ces craintes qui déjà, depuis long-

temps
,
s’établissaient parmi les gens de l’art; et il donne le

précepte formel de procéder à la délivrance aussitôt que le

fœtus est sorti. Peu
,
Delamotte, Deventer, Chapmann, Fried,

suivirent cette doctrine, qui devint presque générale; mais un
grand nombre d’accoucheurs et de médecins, parmi lesquels on
distingue Dionis, Ruisch

,
Al. Mouro, Puzos, Levret, Smellie

,

Crantz, Rœderer, pensèrent que l’on devait, dans les cas qui ne

s’écartent pas de l’ordre naturel, attendre le décollement spon-

tané du placenta. Leur opinion a prévalu, comme il arrive tou-

jours à celles qui sont basées sur l’étude attentive des procédés

de la nature; et les accoucheurs modernes sont presque una-
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nullement d'accord que, dans les soins que l'on doit donner en
ce moment, il faut se proposer, non de détaeher et d’extraire le
delivre, mais de faciliter sa sortie pour épargner à la femme
quelques legeres douleurs expultrices et l’inquiétude à laquelle
e^le est en proie, jusqu’à ce qu’elle soit totalement délivrée,
ans cette vue

, des qu’on est averti que le placenta est déta-
** q

,

Ue 1 utërus travaiIle à 5011 expulsion
,
ce qui se recon-

naît a la formation d’une tumeur dure et plus ou moins glo-
u euse, que I on sent à travers les parois de l’abdomen dans la

région hypogastrique, tumeur dont le volume peut en général
etre compare a celui de la tête d’un fœtus à terme, aux douleurs
legeres, qui se manifestent à la région lombaire, souvent à un
sentiment de pesanteur sur le rectum

, et à la présence d’une
portion du placenta à l’orifice de la matrice; dès que, dis-je,
on est averti de cet état de choses, on saisit le cordon ombi-
lical, on le tire doucement pour amener au dehors la portion
qui est dans le vagin et l’utérus; et, lorsqu’on éprouve une
egere résistance, on le saisit solidement le plus près possible
des parties génitales, soit en l’entortillant plusieurs fois autour
de deux ou trois doigts

,
soit

, ce qui est préférable, en l’enve-
oppant un inge sec, et le plaçant et le serrant entre le pouce
et le doigt indicateur, puis dans la paume delà main par la
exion de ce doigt et du médius, et enfin entre le médius et

1 annulaire. On conseille aussi, et avec raison, d’éviter de saisir
une portion des membranes avec le cordon. Ces précautions
minutieuses sont utiles pour pouvoir tenir fermement cette par-
tie, qui, sans cela, glisserait facilement entre les doigts Alorson exerce sur ce cordon une traction douce et continue, d’aborden ligne directe, puis en le portant alternativement de droite
a gauche. Mais celte traction se fait nécessairement suivant l’axedu vagin, qui forme un angle avec celui de l’utérus de sorteque le placenta, au lieu d’être porté vers le centre dé l’orifice
est appuyé sur son bord antérieur et sur la partie correspon-
dante du col. Pour obvier à cet inconvénient, changer la di-
rection de la traction, et faire qu’elle agisse suivant l’axe de
utérus

, on porte le doigt indicateur et celui du milieu réunis

X °
ng dU COrd°n dans le va8in el jusqu’à l’orifice de l’utérusOn s en sert pour pousser vers le sacrum le cordon qui reçu'dans 1 angle rentrant que forme l’accollemcnt de leurs extré-mités inégales, y glisse comme sur une poulie de renvoi. A me-
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sure que le placenta s’engage dans l’orifice de l’utérus et des-

cend dans le vagin, on abaisse les doigts; et, dès qu’il est

descendu dans cette cavité, on porte le cordon un peu en avant

pour exercer les tractions suivant l’axe de ce conduit. Souvent

alors le sentiment de pesanteur que la femme éprouve l’engage

à pousser en en bas. Quand la femme ne le fait pas d’elle-même

,

quelques personnes l’engagent à le faire. Delamotte voulait

qu’elle soufflât dans sa main; cette pratique est encore en usage

parmi le vulgaire
,
qui y ajoute la recommandation ridicule de

tenir dans cette main quelques grains de sel. Ces efforts sont

rarement utiles
;

plus souvent ils peuvent nuire en occasio-

nant une dépression subite et trop forte de la matrice
,
et il

faut engager la femme à les cesser ou à les modérer. L’extrac-

tion du délivre n’exige ordinairement que des tractions modé-

rées. Si l’on éprouvait de la résistance
,
ce qui peut provenir

ou de ce que le placenta n’est pas encore complètement déta-

ché, ou de ce que l’orifice de l’utérus est un peu resserré, ou

du volume, soit du placenta, soit des caillots qui l’accompagnent,

il faudrait attendre. Bientôt des nouvelles contractions utérines

surmonteront ces résistances. 11 est même des praticiens, dont

l’autorité est d’un grand poids, qui veulent que l’on ne fasse quel-

que tentative pour extraire le délivre, que lorsqu’il est des-

cendu dans le vagin. Denman, au contraire, est d’avis qu’il faut

l’abandonner, dès qu’il est parvenu dans ce conduit, et laisser à

la nature le soin d’achever la délivrance. Les raisons qu’il en

donne sont loin d’être convaincantes. Aussitôt que le placenta

a franchi la vulve, on le saisit avec les deux mains, et on le

tord plusieurs fois sur lui-même pour réunir les membranes en

un seul cordon, achever de les détacher de l’utérus
,
et les en-

traîner en entier. Cette précaution est surtout utile quand elles

se sont ouvertes vers le bord du placenta, ce qui a lieu dans les

cas où ce corps est implanté près de l’orifice. Alors
,
en effet r

la déchirure se propage tout autour du placenta, et la totalité

ou une grande partie des membranes reste dans l’utérus, d’où

on a de la peine à les extraire. Nous verrons plus loin ce qu’on

doit penser du séjour d’une portion des membranes ou du pla-

centa dans la matrice.

Des obstacles que rencontre la délivrance
, et des accidens

qui peuvent la traverser
,
ou des cas dans lesquels il faut re-

tarder ou accélérer la délivrance ; cas que quelques auteurs
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désignent sous le nom de délivrance non naturelle ou contre
nature.— Les obstacles qui retardent la délivrance, ou même
qui empec lent quelle puisse s’effectuer par les seuls efforts

la nature, dépendent, 1 “ de l’inertie de l’utérus; de la
contraction spasmodique de l’orifice de cet organe; 3° du vo-

dT u“
P 'ace"'a; 40 ,le k rlu cordon

_ T* ’ j de 1 adàerence trop intime du placenta
;
6° dechatonnement. Je vais examiner successivement ces diffé-rais cas.

c

I»L'inertie de Vu,crus peut dépendre d'un état particulierel organe, de la fa, blesse de la constitution, ou de b, fatigue

?
,

"!CrUS * eProu''ée pendant un accouchement iong et dif-fiede. Outre les autres inconvéniens qui résultent de ce. i n^V”T DK L
'

UTÉ "”S )- délivrance se trouve nota-ement «tardée, les contractions qui doivent produire le dé-co lement et 1 expulsion du délivre n'existant pas ou étant trou

heures et
prolonger plusieursheures et meme des jours entrers. Si, pendant ce temps on fai-sa.t des tentât,ves pour extraire le délivre, on produit, it i'„a, II, bleuie,, t le renversement de l'utérus, si les adhérences du

P acenta résistaient, et, dans le cas contraire, une hémorrhagi!

où „„
"S aC,Uellt'mént

’ communs à l'époquene savait pas srnvre une sage expectation. Il faut donc

asa

n

„.

r

ded
,C

f

“ S°" énerS1<!
' <> «citer enfa,saut de douces fr.ct.ons sur h, paroi antérieure de l'abdomenen le massant, pour a,nsi dire, légèrement avec l'extrémité desigts, en donnant a la femme une nourriture capable de sou-emr et re ever ses forces. On ne procédera à l'extraction dudehvre que quand des s,gués manifestes feront connaître une

. 1 utérus en se contractant, a décollé le placenta, et prélude èsou expulsion. J# crois les stimulan», conseillés par les anciens
et par quelques modernes, inutiles dans la plupart des cas etdangereux dans un grand nombre où l’on doit craindre ’soifune hémorrhagie, soit une inflammation, comme cela a’ lieîisurtout apres un accouchement long et difficile. On ne doit
secarter de cette circonspection que lorsque des accidensvenant a la traverse, présentent des indications plus près’sautes. * pies-

2 0 II y a tout lieu de croire qu’on aura souvent pris pourune contraction spasmodique du col de l’utérus le resserrement
VI.

27
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qui s opère naturellement dans cette partie après la sortie du
fœtus, et qui cède aux contractions du corps et du fond qui

tendent à expulser le placenta. Cette erreur devait être fré-

quente quand on se pressait trop de délivrer les femmes. Quel-
ques accoucheurs n’admettent la possibilité de cette contrac-
tion spasmodique que dans les cas où il existe un état général
de spasme ou de convulsion. Si cette contraction spasmodique
se rencontre hors de ces cas, cela doit être bien rare, car je

n en ai jamais rencontré d’exemple, et je ne me rappelle pas d’en

avoir lu d’observation précise. Tous les bons praticiens sont

d accord que, dans ces cas, on devrait attendre que le spasme
de 1 orifice cédât à l’action des contractions du fond et du corps
de 1 organe, ce qui ne tarderait pas à arriver

;
et que, s’il sur-

venait quelque accident qui forçât à accélérer la délivrance, on
parviendrait facilement à vaincre ce resserrement, et à dilater

l’ori fice avec les doigts.

a ’ Le volume du placenta, qui est quelquefois fort consi-

dérable, ainsi que sa consistance, peut opposer une certaine ré-

sistance à son expulsion
;
mais les contractions utérines, aidées

de quelques tractions modérées et méthodiques sur le cordon
ombilical, suffiront toujours pour vaincre celte résistance,

pourvu qu’on ne se presse pas irop de délivrer la femme. Si

quelque cause empêchait d’attendre le développement et l’effet des

contractions utérines, il ne serait pas difficile d’extraire le dé-
livre, soit en faisant des tractions sur le cordon ombilical, soit

en saisissant le placenta lui- même avec la main introduite dans
le vagin ou dans l'utérus. Quelquefois le placenta n’est pas

très-volumineux, mais une grande quantité de sang, en partie

coagulé, est amassée derrière lui, dans la poche que forment

les membranes renversées sur elles -mêmes. On peut dans ce

cas, qui, de même que le précédent, se reconnaît facilement par-

le toucher, déchirer les membranes, si elles sont à portée du
doigt, ou percer le placenta lui-même, pour donner issue à la

partie fluide de ce sang, diminuer la masse totale, et faciliter

son expulsion ou son extraction.

4° D’autres fois la difficulté d’extraire le délivre vient, soit de la

faiblesse du cordon ombilical, soit de ce que ce cordon s’im-

plante obliquement sur le placenta, ou de ce qu’il s’insère sur

son bord ou même à une certaine distance sur les membranes,
les vaisseaux se séparant avant d’atteindre la masse placentaire.
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ans le premier cas, le cordon ne peut résister sans se rompre

nux tractions nécessaires pour amener le placenta. Dans le se-
cond, l'effort des tractions porte inégalement sur les racines du
cordon

; une portion des vaisseaux est dans le relâchement,
tandis que l’autre, fortement tiraillée, cède à l’effort que l’on
exerce sur elle, et se déchire. Quand cette disposition existe

,

^.
n 86 garder de continuer une tentative qui n’aurait

autre effet que d’arracher le cordon, et abandonner à la na-tuiel expulsion complète du délivre; mais, s’il survient des
accidens

, on ira chercher le placenta avec la main.
5 L’adhérence morbide ou contre nature du placenta à

l utérus a ete signalée par tous les auteurs qui ont écrit sur
es accouchemens. Peu d’entre eux se sont occupés de rechen-
cher la cause de cet état, et ils l’ont attribué à une disposi-
ion squirreuse de l’uterus et du placenta. Cependant les ob-
servations détaillées, que l’on a en petit nombre sur cette adhé-
rence

,
ne font pas mention de la dureté propre à la dégénéres-

cence squirreuse; elles représentent
,
au contraire, le tissu deutuus et du placenta comme facile à déchirer. On sait d’ail-

nointT Ï°n tr°UVe tOUj°UrS CG COI
’Ps fort adhérent auxpoints de 1 utérus, qui offrent des tubercules scrofuleux ou descorps fibreux; et, lorsqu’il présente lui-mème cette sorte de

degenerescence, qui transforme une plus ou moins grande par-
tie de sa substance en un tissu ferme, homogène, d’un blanc-
jaunatre analogue au tissu squirreux

,
et que l’on désigne sous

le nom de placenta gras, on sait aussi qu’alors les portions
ainsi transformées ne paraissent pas même avoir adhéré à la
surface de 1 utérus. Dans ces derniers temps, sans examiner lachose avec autant d’attention, on a attribué cette adhésion trop
intime a 1 inflammation des surfaces correspondantes de l’uté-
rus et du placenta. Cette opinion, conforme aux notions les plus
saines de la pathologie, est fort vraisemblable

; et quelques ob-
servations dans lesquelles on a noté qu’un coup avait été reçu
sur la paroi antérieure de l’abdomen, qu’une douleurfixe avait
ete ressentie, pendant le cours de la grossesse, vers le lieu cor-
respondant a celui ou l’on a trouvé le placenta adhérent, sem-
blent lui donner une pleine confirmation. Peut-être aussi des
observations plus exactes et plus détaillées que celles qu’on à
recueillies jusqu’à présent, montreront-elles que cette adhérencepeut dépendre de diverses causes? Cotte adhérence est plus ou
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moins étendue. Quelquefois elle a lieu par toute la surface du

placenta : outre les faits consignés dans les auteurs, j’ai eu occa-

sion' d’en observer un semblable. D’autres fois elle est par-

tielle ; dans ce cas on l’a -vue occuper toute la circonférence du

placenta, le milieu étant libre, ou seulement une portion

quelconque plus ou moins large de la surface de ce corps. Elle

offre différens degrés de résistance. Dans certains cas, elle cède

au* tractions exercées sur le placenta par l’intermédiaire du

cordon ombilical, ou 4 l’action de la main que l’on glisse

entre le placenta et la matrice. Dans d’autres cas, elle est telle-

ment intime, que le tissu de ces deux parties se laisse déchi-

rer, sans qu’on parvienne à rompre leur union. J’ai rencontré

dqvix cas semblables, un d’adhérence totale, et un d’adlié-

rence partielle. On en trouve aussi quelques-uns dans les

observateurs.

On reconnaît que cette disposition existe, lorsqu’après l’ac-

couchement la forme globuleuse de l’utérus, sa dureté, ses con-

tractions manifestes, montrent que cet organe travaille à déta-

cher et expulser le délivre, et que, portant le doigt à travers le

eçil de l’utérus ,
on sent que le placenta ne vient pas s’y pré-

senter, et ne cède pas aux tractions modérées exercées sur le

cordon ,
la cavité de l’organe conservant sa forme, quoique ses

dimensions soient bien diminuées. En faisant attention à toutes

ces circonstances ,
on ne confondra pas les cas

,
véritablement

rares, d’adhérence morbide du placenta avec ceux, beaucoup

plus nombreux, ou son extraction est rendue difficile ou même
impossible par quelque autre cause. Plus souvent encore on pro-

nonce que le placenta est adhérent contre nature
,
lorsqu’il n’est

retenu que parce qu’on n’a pas laissé à l’utérus le temps de sc

contracter et de résoudre l’adhérence naturelle de ce corps. Il

n’est pas d,e praticien qui n’ait été souvent appelé pour faire

l'extraction d’un délivre jugé adhérent, et qu’à son arrivée il a

trouvé dans le vagin, et quelquefois même entre les cuisses de

la femme. Ces cas étaient surtout très-f;réquens, lorsque la doc-

trine, qui enseigne qu’il faut laisser à la nature la plus grande

part dans la délivrance et se renfermer dans une sage expectation,

n’était pas encore établie ou aussi généralement répandue

qu’elle lest actuellement.

L’adhérence morbide du délivre peut exister seule
; elle peut

être compliquée de quelque accident qui menace l’existence de
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la femme, tels qne des convulsions oli une hémorrhagie uté*

rine, hémorrhagie qui est la suite presque nécessaire du décol-

lement d’une portion du placenta, dans le cas d’adhérertee par-

tielle. Il ne peut y avoir de doute sur la conduite à tenir lorsqu’il

existe quelque accident semblable. Il faut extraire le placenta ,

dont la présence cause ces accidens. Mais on n’est pas générale-

ment d’accord sur ce qu’il faut faire dans le cas contraire. Les
hiis

, fortement attachés à la doctrine des anciens
,
craignent que

le placenta, devenu corps étranger, et irritant l’utérus, n’y dé-

termine une hémorrhagie ou une inflammation, ou que, se pu-
tréfiant inévitablement, la sanie putride qui en découlera ne soit

absorbée, et ne produise une fièvre putride. Ils veulent en
conséquence que

,
pour soustraire la femme à des dangers aussi

pressens, on fasse, à quelque prix que ce soit, l’extraction du
délivre, dût-on l’arracher par morceaux, le décortiquer, n’a-

bandonnant que la portion qui est itnmédiatetnent et intime-

ment unie à l’utérus. D’autres, partisans outrés de l'expectation,

traitent ces craintes de chimères, soutiennent que-, dans ces cas,

l’inflammation de l’utérus est bien plutôt la suite des violences

employées pour extraire le délivre que de la présence de ce corps;

que les prétendues fièvres putrides ne sont en réalité que des

péritonites produites par les mêmes causes, et que les seuls acci-

dens à craindre de la putréfaction du délivre sont de la cépha-
lalgie produite par la fétidité des écoulemens

,
la perte de l’ap-

pétit et une fièvre peu redoutable. Selon eux
,

il faut attendre

l’effet des efforts de la nature, et se borner à entraîner par des
injections la sanie qui résulte jde la décomposition du placenta.

Chacune de ces opinions est confirmée par des observations, et a

pour appui des noms recommandables. Si, pour fixer son opinion,

on ne consulte que les résultats de l’expériehce et d’un grand nom-
bre d’observations examinées avec soin, on Voit que, dans beau-
coup de cas, la séparation du placenta peut se faire sans beaucoup
de difficultés et sans inconvéniens, soit en faisant des tractions

sur le cordon ombilical
,

soit en saisissant le placenta lui-même
avec la main portée dans l’utérus; que, dans les cas les plus

difficiles, l’avulsion d’un placenta intimement adhérent, sa dé-
cortication, n’a été quelquefois suivie d’aucun accident, mais
que le plus souvent elle a eu les suites les plus terribles. M. de
Saint-Arnaud

(
Dissertation sur les pertes de sang, etc., thèse

</*-8°. l’aris) cite, d'après la pratique de Lauverjat, l’observa-
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tion d une fennne morte d une inflammation gangréneuse de
1 utérus, à la suite des manœuvres employées poup la décorti-
cation du délivre. De semblables observations ne sont pas rares,
ltoëdeier

(
Obs. rned., de partu lab., n° 6. )

a vu
, sur le cadavre

d une femme morte d’hémorrbagie utérine après avoir été dé-
livrée avec violence, la surface interne de l’utérus déchirée de
manière que les fibres charnues étaient mises à nu dans une
grande etendue. Dans- la plupart de ces cas où soit la mort des
femmes, soit les maladies tres-graves qu’elles ont éprouvées, ont
été attribuées au séjour et à la putréfaction du placenta

,
on peut

aussi bien, et souvent avec plus de raison, attribuer les accidens
à 1 irritation produite par les tentatives violentes et réitérées que
1 on a faites pour extraire le délivre. Cependant quelquefois on
a vu ces accidens se développer, sans qu’on ait fait aucune
tentative, ni violenté l’utérus en aucune manière.

(
Duchâteau

,

Diss. sur la délivrance
,
thèse in-4°. Taris, obs. 4, 5, 6. ) On

doit, co me semble, conclure de ce qui précède que si, dans la

plupart des cas
,

le séjour du placenta dans l’utérus n’entraîne

pas d accidens graves, il peut aussi quelquefois en résulter des
suites très-facheuses

,
et que toutes les fois qu’on a reconnu que

la nature est impuissante pour expulser le placenta
,

il faut ten-
ter d’en faire l’extraction; mais que ces tentatives doivent être
faites avec beaucoup de prudence et de ménagement, et qu’il

vaut mieux abandonner la femme au hasard incertain des mala-
dies qui peuvent être la suite de la rétention du délivre, que de
la livrer au péril bien plus certain qui résultera des violences

exercées sur l’utérus, surtout sous l’influence de certaines cons-
titutions épidémiques qui disposent éminemment aux inflam-
mations. On se bornera à combattre la disposition inflamma-
toire de l’utérus ou du péritoine, par la diète, les boissons

délayantes, la saignée et des applications émollientes, à entraîner

les écoulemens putrides par des injections émollientes souvent
répétées, en ayant soin d’examiner souvent Ja femme pour saisir

et extraire le placenta, soit avec les doigts, soit avec une pince

telle que la pince à faux germe de Levret, dès qu’il se présentera

à l’orifice de l’utérus. S il n’y a pas de fièvre ni de menace d’in-

flammation
, il faut soutenir les forces par une nourriture con-

venable. Telle est la conduite tracée par Levret, Baudelocque et

d’autres praticiens distingués; telle est celle que j’ai toujours

suivie, et je n’ai jamais eu à m’en repentir. Dans les cas où j’ai
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jugé à propos il 'abandonner le délivre, ou dans lesquels je n’ai

pas voulu renouveler les tentatives qui avaient été faites par les

personnes qui m’avaient précédé auprès des malades, j’ai vu le

délivre venir, au bout de quelques jours, se présenter à l’ori-

fice de l’utérus
,
ou dans le vagin

,
où l’on a pu facilement le

saisir pour l’entraîner au dehors. D’autres observateurs l’ont vu
n’etre expulsé qu’après plusieui's semaines, et même trois ou
quatre mois, dans un état de putréfaction plus ou moins avan-

cée, ou privé de sucs et comme desséché.

Pour procéder à l’extraction du délivi’e, si le cordon om-
bilical est intact, on exerce sur lui des tractions de la manière

qui a été décrite à l’occasion de la délivrance naturelle. 11 faut

cependant avoir grande attention que ces tractions agissent, au-

tant qu’il est possible, dans une direction perpendiculaire à la

surface du placenta. On sent, en effet, que les tractions auraient

bien peu d’action si elles se faisaient parallèlement à ce corps,

car alors elles tendraient seulement à le faire glisser sur la sur-

face de la paroi utérine, au lieu de l’en éloignez’. Levi’et
,
pour

bien faire comprendre cela
,
compare l’adhérence du placenta et

de l’utérus à celle de deux feuilles de papier mouillées et ap-

pliquées l’une sur l’autre. Si on les tire en sens inverse, comme
pour les faire glisser l’une sur l’autre, on les déchire facilement,

mais on ne parvient pas à les séparer, tandis qu’on les sépare

sans effort, si on les tire en les écartant l’une de l’autre. Pour
obtenir cet effet, on pousse fortement le cordon ombilical du
côté opposé à celui de l’insertion du placenta

,
au moyen des

deux doigts portés dans le vagin jusqu’à l’orifice de l’utérus,

pozir diriger ce cordon. Le lieu d’insertion du placenta se re-

connaît à la direction que prend le cordon ombilical au-dessus

de l’orifice ulérin, sur le bord duquel il se contourne : direc-

tion dont il est facile de s’assurer en tendant légèrement d’une

main le cordon, et le suivant avec les doigts de Pautre main
jusque dans la cavité de l’utérus. Lorsque l’insertion du pla-

centa a lieu sur la paroi postérieure de l’utérus
,

la précaution

recommandée ci-dessus est inutile, le cordon se portant: natu-

rellement en avant dans les tractions que l’on exerce sur lui.

Dans tous les cas, ces tractions peuvent être portées à un de-
gré assez considérable; mais il faut avoir soin de porter de
temps à autre une main sur la région hypogastrique poiÆ’ s'as-

surer que l’on ne déprime pas l’utérus, que l’on n’en produit
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> Sl 1 on en trouve une qui le soit
,
on profite de

e circonstance pour achever le décollement, soit en attirant
cette portion vers le centre de la cavité utérine

,
soit en glissant

' T 3 V at Gntre ,C placenta el Putérus
,
et agissant commequand on veut décoller deux feuillets d’un livre agglutinés en-semble Ce procédé, recommandé par Baudelocque

,
paraît

préférable au premier. Si, au contraire, le placenta est adhérent
t0U

,

tC «^tendue, on glisse la main derrière les membra-
nes et, lorsqu elle est arrivée vers la circonférence du pla-
eenta on essaie de la décoller avec l’extrémité des doigts: puis,quand on y est parvenu, on continue d’agir comme dans le cas pré-ce ent. La crainte de déchirer les prétendues crêtes utérines

,
queon supposait s engager dans des anfractuosités du placenta, est

c imenque et dépendait de l’ignorance où l’on étaitsur le moded adhesion de ce corps à l’utérus. Lorsque l’adhérence du pla-centa a heu par sa circonférence
,
la partie moyenne étant dé-

tachée, et laissant entre elle et la surface de l’utérus une cavité
dans laque le s amasse le sang, si l’on éprouve de la difficulté
• etiuire les adhérences

, on peut
,
comme Baudelocque le con-

sei e, percer le centre du placenta, et porteries doigts parcette^ouverture pour achever le décollement avec plus de faci-
lite. Dans les cas où une portion ou même la totalité de cc corps



DÉ L
serait troj. adhérente pour céder à ce procédé, nous avons déjà
'u c

l
u vaudrait mieux la laisser en place que de s’obstiner à

en 'faire 1 extraction. Lorsqu’on a détaché le placenta, on l’en-
a'ne au dthors te la main, en ayant soin d*înnener en même

Jemps les portions qui peuvent être isolées et les caillots qui se
trouvent dans l’utérus.

Les craintes que l’on a conçues de la rétention du délivre
< ans l’utérus se sont étendues jusque sur les plus petites parties
du placenta, des membranes ou des caillots de sang qui séjour-
neraient dans la cavité de cet organe. Ce qui a été dit plus haut
subit pour réduire ces craintes à leur juste valeur. 11 est facile
de voir que ces corps s’échapperont aisément à travers l’orifice
utérin, et que d’ailleurs quelques injections les entraîneront
infailliblement au dehors. C’est ce que l’on voit tous les jours

,

surtout pour les caillots qui se forment successivement dans
utérus, comme il a été dit à l’article couches. Aussi est-ce
len a tort que quelques accoucheurs recommandent d’intro-

duire la main dans l’utérus, après tout accouchement, dès que
la délivrance est opérée, pour vider cet organe des caillots qu’il
contient. Cette pratique ne pourrait empêcher la formation ul-
térieure de caillots, et elle aurait le grand inconvénient d’irriter
inutilement l’utérus. On recommande aussi d’examiner avec soin
e p acenta et les membranes, après leur extraction, pour s’as-
surer qu’il n’en est resté aucune partie à l’intérieur. Cette pré-
caution, superflue quand la délivrance s’est opérée naturelle-
ment, serait plus utile quand on a été obligé d’employer quelqu’un
des procédés précédemment exposés pour extraire le délivre; mais
je ne crois pas qu’il faille y attacher autant d’importance que le
font quelques personnes, et ce qui précède justifie cette manière
de voir.

6° L espece de kyste ou de cellule qui tient le placenta encha-
tonne ou enkysté, n’est pas toujours formée aux dépens du corps
de utérus, comme Simson, et depuis lui beaucoup d’accoucheurs
ont pensé. Il arrive souvent aussi que cette cellule se forme vers

les parois latérales de l’organe. Des observations, rapportées par
leu, Levret, Leroux, OEpîi et M. Puzin

(
thèse in-4°. Paris,

i8oy), ne laissent aucun doute à cet égard. Peu semble attribuer
cette disposition rare et singulière à la constitution, à la forme
primitive de l’utérus. Mais cette opinion n’est pas soutenable caron rencontre le chatonnement du placenta chez des femmes qui
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ont déjà eu plusieurs accouchemens, ou qui en ont par la suite
dans lesquels on n’observe rien de particulier. Simson(Æssais d’É-
dimbourg

)
pense que la formation du kyste est due à la ten-

dance que la matrice affecte à reprendre sa forme première, dès
quelle n’est plus soutenue par le fœtus : tendance en vertu de
laquelle l’orifice interne, se resserrant par la contraction, partage
la cavité utérine en deux portions dont la supérieure enferme le

délivre. On remarque, en effet, que le cliatonnement du placenta
a le plus souvent lieu après des accouchemens longs, plus ou
moins difficiles

,
dans lesquels l’eau de l’amnios s’est échappée

long-temps avant la sortie du fœtus. On conçoit qu’alors la

matrice s applique et semoule sur le corps de celui-ci, que sa

partie supérieure ou la cavité du corps reste dilatée pour con-
tenir le tronc et les membres, et la partie inférieure ou la cavité
du col pour contenir la tete, et. que l’orifice interne se resserre
et embrasse le col. Cette disposition rend plus ou moins diffi-

cile 1 expulsion de 1 enfant, mais la résrstance que la contraction
de 1 orifice interne oppose au passage des épaulés cède

,
ainsi

que les autres obstacles, aux contractions de l’utérus et des
muscles abdominaux. La matrice délivrée reprend la figure
quelle avait pendant le travail, avec d’autant plus de prompti-
tude et de facilité, quelle ne fait qu’obéir à sa tendance natu-
relle; et, si le placenta entier ou seulement une de ses portions
se trouve implanté au-dessus du resserrement de l’orifice in-

terne, il se trouve enchatonné en entier ou en partie. Cette
explication, qui découle naturellement de la théorie de l’accou-

chement, et s’accorde parfaitement avec les faits, a été adoptée
par le plus grand nombre des accoucheurs; et on ne peut guère
se refuser de l’admettre pour les cas dans lesquels la cellule

qui renferme le placenta occupe le fond de l’utérus. Mais nous
avons vu que cette cellule peut aussi se trouver sur les parties

latérales de cet organe. Levret, qui n’avait observé person-
nellement qu’un cas de cliatonnement et un cas de cette der-
nière espèce, rejette cette théorie et en propose une autre. Selon
lui, le lieu de l’attache du placenta, étant destitué des fibres

charnues qu’a remarquées Ruisch dans le fond de l’utérus
,

reste dans l’inertie, tandis que le reste de l’organe se contracte.

D’après cette manière de voir, il nie la possibilité de la forma-
tion d’une cellule vers le fond de l’utérus, et soutient que Sim-
son s’est nécessairement trompé. L’ex plicatjon de Levret n’est
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pas admissible
, actuellement qu’on connaît mieux la disposition

des fibres musculaires do l’utérus
;
mais il me semble qu’il n’est

pas déraisonnable d’admettre que, dans ces cas, la cellule qui

enchatonne le placenta se forme parce que le lieu où ce corps

est implanté ne suit pas, dans sa contraction, la même progres-

sion que le reste des parois de l’organe, sans rejeter pour cela

la théorie de Simson pour les autres cas. Un fait extrêmement
curieux et propre à répandre du jour sur cette question

,
est

celui que citejMeyfeld( Diss. sistens historiam partus difficilis

ex spasticd stricturd uteri circa placentarn. Altorf, 1732. ).

Chez une femme en travail depuis trois jours, le bras gauclie

du fœtus et le cordon ombilical avaient franchi l’orifice uté-

rin
; les eaux s’étaient écoulées depuis long temps, la matrice

était fortement contractée sur le corps du fœtus, et le placenta

était renfermé dans une cellule placée vers la partie antérieure

droite de l’utérus.

Le chatonnement du placenta se reconnaît aux signes sui-

vons : en portant la main sur la région hypogastrique, on trouve
la matrice contractée et offrant une dépression sensible qui la

partage en deux parties, et lui donne la forme d’une calebasse;

la difficulté que l’on trouve à opérer la délivrance de la manière
ordinaire, ou quelque accident qui survient et oblige à l’accélé-

rer, engage à introduire la main dans l’utérus, et l’on arrive

dans une cavité où l’on ne trouve pas le placenta. En conti-

nuant ses recherches, on suit le cordon ombilical jusqu’à une
ouverture rétrécie, à bords lisses

,
et de figure ronde ordinai-

rement, à travers laquelle passe ce cordon. S’il a été arraché,

l’examen attentif de la cavité où est arrivée la main fait bien-
tôt découvrir cette ouverture de communication avec le kyste

,

surtout si l’on fait attention à la figure que la matrice présente
extérieurement. Alors il n’y a plus de doute sur la nature de
l’obstacle qui retarde la délivrance. Il ne viendra pas à l’esprit

que cette ouverture puisse être une déchirure à travers laquelle

le placenta serait passe dans la cavité du péritoine, ainsi que
cela est arrivé à une sage-femme qui

,
dans un cas semblable

,

eut recours aux lumières de Levret. Je suis persuadé que ce que
beaucoup d auteurs ont dit de la contraction spasmodique de
l’orifice de l’utérus, comme obstacle à l’issue du placenta, doit
s’appliquer à la constriction de l’orifice interne, qui, dans le
plus grand nombre des cas, détermine le chatonnement de
ce corps.
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Cette disposition peut exister sans complication, ou être

accompagnée de quelque accident qui mette en péril les jours de

la femme, et force d’accélérer la délivrance. Dans le premier
cas, il faut abandonner la délivrance à la nature. L’utérus con-
tinuant de se contracter, l’orifice accidentel, qui sépare de la

cavité utérine la cellule qui renferme le placenta
,
se dilatera

peu à peu et s’effacera
;
cette cellule elle-même diminuera suc-

cessivement, finira par se confondre entièrement avec la cavité

utérine, et le délivre sera bientôt expulsé, ou poussé seulement
sur le col de la matrice, d’où on l’extraira avec facilité. On peut
seconder ce mécanisme en faisant, sur la paroi antérieure de
I abdomen, de douces frictions qui contribueront à résoudre le

spasme de la matrice, et à rendre ses contractions plus régu-
lières et plus efficaces. Mais

,
s’il existe quelque accident, il faut

dilater progressivement le collet accidentellement formé, en v
introduisant d’abord un doigt, puis deux, puis trois, et enfin toute

la main, qui pénètre dans la cellule après avoir surmonté la ré-

sistance qu’offre son orifice, détache le placenta, s’il est encore

adhérent, le saisit et l'entraîne au dehors. Si la placenta n’est

que partiellement encliatonné, on porte le doigt indicateur dans
i ouverture du chaton, on le promène autour de la portion de
placenta étreinte par la circonférence de cette ouverture, et par
ce moyen on fait cesser l’étranglement

,
et on dégage la partie

enchatonnée. Il est alors facile d’amener le placenta au dehors.

II est presque inutile de dire que
,
dans ce cas comme dans

tous ceux qui exigent que l’on introduise une main dans l’uté-

rus, l’autre main doit être appliquée sur la paroi antérieure de
l’abdomen, pour fixer l’utérus, et faciliter celle qui est à l’in-

térieur. Ces mouvemens déterminent une contraction plus éner-

gique de l’utérus, et cet organe reprend bientôt sa forme
primitive de la manière que j’ai décrite plus haut, comme Levret
s’en est assuré par le loucher pratiqué plusieurs fois après la

délivrance.

On a encore rangé, parmi les causes qui s’opposent à l’ex-

pulsion ou à l’extraction du delivre, la mauvaise situation de la

femme, l’obliquité de l’utérus, le lieu d’insertion du placenta,

un vice local des parties génitales, l’étroitesse extrême du bas-

sin lorsqu’on a extrait l’enfant par les voies naturelles, au lieu

de pratiquer l’opération césarienne. De ccs causes, il est si facile

de reconnaître les unes et d’y remédier, qu’il serait superflu
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(1 en parler après ce qui a été dit précédemment. Quant aux
deux dernières, on voit au premier coup d’œil que, si le vice

des parties génitales ou du bassin a bien permis d’introduire la

inam pour aller chercher lç fœtus, et l’extraire, même par mor-
ceaux, il permettra bien aussi le passage du délivre.

Les accident qui peuvent survenir avant la délivrance, et
forcer de 1 accéléré*’, sont l'hémorrhagie utérine, les convulsions,
ou éclampsie, et les syncopes. U sera traité de ces affections dans,
des articles spéciaux

, où d sera plus convenable d examiner en
même temps leur influence sur la grossesse, l’accouchement et la

délivrance.
(
Vayez, hémorrhagie utérine

,
éclampsie des

femmes enceintes, syncope.
)
Je me bornerai à dire que > dans

la plupart des cas, \ii présence du placenta dans l’utérus cause
ces accidens

, ou au moins les entretient, et qu’il faut se hâter
d en faire 1 extraction. On y procédera de la manière qui a été
indiquée dans le cours de cet article, suivant les circonstances
que présentera la disposition du délivre, et suivant que ces ac-
cidens existeront seuls ou seront compliqués avec l’inertie de
l’utérus, ou les autres états dont il a été fait mention.

De la délivrance à la suite de l’avortement. — Lorsque
l’avorteinent a lieu dans les trois premiers mois de la grossesse,
souvent l’œuf est expulsé en entier , et c’est ce qui est le plus
désirable; mais il arrive souvent aussi que les membranes se
rompent prématurément, que le fœtus s’échappe promptement

,

çt que le placenta reste dans la cavité utérine, d’où il n’est
expulsé qu’après un temps plus ou moins long. On a même vu
une nouvelle grossesse, survenir

,
arriver régulièrement à son

terme, et le placenta de la conception précédente n’êtrc expulsé
qu’avec, le produit de cette nouvelle grossesse. La rupture pré-
maturée des membranes çt la rétention du placenta ont
aussi souvent lieu

, lorsque l’avortement se fait à. une époque
plus avancée de la grossesse. Le séjour du placenta clans, l’u-
fcérns est en général d’autant pins long, que la grossesse est
moins avancée; mais il a aussi d’autant moins d’inconvéniens,
quoique son extraction soit plus difficile. Ce qui a été dit sur
La délivrance en. géuérol s’applique à ce cas

:
particulier,. ci suffit

pour régler la conduite de l’accoucheur. S,’il n’y a pas d’acci-
dens, on attendra que la nature opère elle-même l’expulsion
du placenta, ou an moins on ne procédera à l’extraction du
délivre que lorsqu’il se présentera à l’orifice de l’utérus, où on
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le saisira, soit avec les doigts, soit avec la pince à faux germe.

L’expectation ici est de rigueur, car lo cordon est trop faible

pour entraîner le placenta', et la matrice trop peu spacieuse pour

permettre l’introduction de la main. A une époque plus avancée

de la grossesse et qui se rapproche du terme naturel, la déli-

vrance suit les mêmes conditions, et présente les mêmes indi-

cations que celle qui suit l’accouchement à terme. La conduite

à tenir lorsque l’avortement est suivi d’une hémorrhagie utérine,

avant que la délivrance soit opérée, sera tracée à l’article hé-
morrhagie utérine.

De la délivrance après un accouchement de plusieurs en-

fans. — On ne doit procéder à la délivrance, dans ces cas
,
que

lorsque l’accouchement est terminé complètement, c’est-à-dire

lorsque tous les fœtus sont expulsés ou extraits. Il est facile de
saisir l’importance de ce précepte, si l’on se rappelle les divers

rapports que les placenta peuvent avoir entre eux, si l’on fait

attention que, quand ils sont réunis en une seule masse, on nepeut
en extraire un, sans décoller ou déchirer les autres, et par cela

même sans produire une hémorrhagie d’autant plus grave, que la

matrice est plus développée, et si l’on réfléchit que, même dans le

cas où les placenta seraient isolés, en décoller un
,
ce serait laisser

béans les orifices des sinus utérins, et amener le même résultat.

Si cependant la disposition des placenta était telle, qu’un d’eux,

s’étant détaché, vînt se présenter à l’orifice de l’utérus, tandis

qu’un ou plusieurs fœtus resteraient encore dans cet organe,

il faudrait faire l’extraction de ce placenta
,
après toutefois s’être

assuré qu’il ne fait pas corps avec les autres. Quand l’accouche-

ment est complètement terminé, et que les signes qui an-

noncent la contraction de l’utérus et le moment favorable pour
la délivrance se manifestent, on réunit les cordons en un faisceau

au moyen d’une légère torsion, pour leur donner plus de con-

sistance, et on procède à l’extraction du délivre, comme je l’ai

indiqué pour les cas où le placenta peut être retenu par l’excès

de son volume. Il est aussi à remarquer que souvent, dans ces

cas
,
l’excès de distension de l’utérus a diminué son énergie, que

sa contraction est lente et faible, que la délivrance se fait long-

temps attendre, et qu’il faut quelquefois stimuler l’organe comme
dans les cas d'inertie.

Dans le cours de cet article, je n’ai pas parlé des vomitifs',

des sternutatoires, des médicamens stimulons et de quelques
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spécifiques que les médecins anciens et quelques modernes ont
conseilles pour faciliter ou provoquer l’expulsion du délivre.
C.cs moyens ont été, je pense, suffisamment appréciés à l’article

<
, (,

desormeaux.
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s - m * Nom sous lequel on désigne vulgairement

a?ucre-faix
, c’est-à-dire la masse commune du placenta

,
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et ^es 1T1embranes du fœtus, masse qui doit

cLie expu sée après le fœtus pour que l'accouchement soit com-
p etement terminé, et que la femme soit totalement délivrée des

or 15 et des douleurs qui accompagnent cette fonction : c’est
cette circonstance qui a donné lieu à la formation du mot dé-
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baSG salifiable organique trouvée par

- IM. Lassaigne et Feneul, dans la staphysaigre
(
delphinium sta-

pàysagria
), paraît être le principe actif de cette semence.

La delphinine se présente sous forme de poudre blanche, ~rc_
nue, d apparence cristalline; elle se distingue par sa saveur très-an e et légèrement amère. Elle est peu soluble dans l’eau. L’al-
cohol et l’éther la dissolvent facilement; elle verdit le sirop de
vio ette, ramène au bleu le tournesol rougi par un acide. Pro-
jettee sur des charbons ardens, elle se fond et brûle en répan-
dant une fumée blanche d’une odeur particulière.

La delphinine se dissout dans tous les acides et forme des sels
solubles, d’une saveur très-âcre. Les alcalis minéraux la

précipitent de ses dissolutions acides sous forme de flocons
gélatineux.

La delphinine est le principe actif de la staphysaigre, comme
1 a démontré M. Orfila. Voyez poison.

' b ’

Le procédé qu’il faut suivre pour obtenir la delphinine est ana-ogue a celui qu’on suit pour avoir la morphine : nous traite-
rons en detail de ce procédé en parlant de cette dernière subs-
>nce

,
dont 1 emploi médical est. maintenant très-étendu, tandis

ddphinin

e

Pai'aît CnC°re aUCUDe aPPlication <*e

DEL 1 OIDE (muscle), musculus deltoïdes seu dclloïdeus; Juscle
< e épaulé et du bras, ainsi nommé à cause de sa forme trian-
gulaire, qui le fait ressembler à un delta A, et aussi appelé
(

apres ses attaches, sous-acromio-humêraL Très-large et épais’

ritmn™eï “
“ reCOUrbant sur bô-même, les parties an té-CÛre

, eXlCrne et Postérieure de l’épaule, dont il forme spécia-
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lement le inoignon, et d’où il descend au côté externe du bras,

jusque vers le milieu de ce membre. Il s’attache, en haut, i° à
lu partie externe du bord anterieur de la clavicule, par de courtes

aponévroses
,
fortifiées, en arrière, par une bande fibreuse trans-

versale, qui part du ligament acromio-coracoïdien et s’unit au
muscle grand pectoral, après avoir rempli l’intervalle de celui-ci

et du deltoïde; ‘u° au sommet, de l’acromion, par de longues

aponévroses, entremêlées avec les fibres charnues; 3° à la lèvre

intérieure du bord postérieur de l’épine de l’omoplate, par une
aponévrose qui se divise en deux lames

, comprenant dans leur

intervalle les fibres charnues, et descendant, l’une sur ces fibres,

1 autre au-dessous d’elles: la première ne s’étend pas loin, et se

confond, en bas, avec ces dernières, et en arrière avec la se-

conde, tandis que celle-ci se prolonge entre le deltoïde et le sous-

épineux
,
et forme, soit seule, soit en s’unissant à l’autre, l’apo-

névrose qui recouvre ce dernier muscle. Ces trois attaches du
deltoïde sont continues entre elles. Inférieurement, ce muscle
se fixe à 1 empreinte de l’humérus qui porte son nom, par un
tendon applati, élargi par en haut, et divisé dans ce sens en
plusieurs aponévroses qui s’entremêlent avec les fibres charnues.

Ce tendon est couché sur l’os
,
et n’adhère à la surface de celui-ci

qu’à son sommet et sur ses parties latérales, qui semblent former
deux tendons distincts

,
réunis en, V, tandis que le milieu est sé-

paré du périoste par du tissu cellulaire
,
comme on le voit surtout

très-manifestement en haut : aussi l’empreinte de l’humérus pré-

sente-elle cette même forme d’un Y. Les fibres charnues du del-

toïde sont verticales à sa partie moyenne
,
obliques en bas et en

dehors sur ses côtés antérieur et postérieur. La plupart
,
fixées

en haut les unes à côté ou au-devant des autres
,
descendent en

convergeant, et se terminent successivement aux divisions du
tendon inférieur et à ce tendon lui-même, dont elles laissent le

côté interne libre
,
et sur lesquelles elles affectent en divers en-

droits une disposition peu uniforme. Quelques-unes naissent obli-

quement de chaque côté des prolongemens aponévrotiques supé-

rieurs
,
pour se terminer comme les premières, dont elles se dis-

tinguent en ce que les faisceaux qu’elles forment commencent en

pointe supérieurement. Les faisceaux charnus du deltoïde sont

séparés par des lignes celluleuses très-prononcées , analogues à

celles que l’on remarque entre ceux du muscle grand fessier
;

ils

sont rassemblés en quatre faisceaux principaux qui correspondent
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aux trois attaches supérieures, deux se fixant à l’épine; les fibres
obliques, dont il vient d’être parlé

,
forment assez souvent, mais

non constamment
,
trois faisceaux situés entre les précédens.

Une et quelquefois deux bourses synoviales existent entre le
deltoïde et plusieurs des parties qu’il recouvre, comme la capsule
de l’epauIe, le tendon du sus-épineux. Ce muscle reçoit quelque-
fois un faisceau particulier du bord spinal ou du bord axillaire de
l’omoplate. Sa contraction produit l’élévation du bras

, directe
ou accompagnée d’un mouvement en avant ou en arrière

, suivant
les fibres qui agissent; les postérieures peuvent abaisser cemembre
eleve. L’omoplate est mue par ce muscle en même temps que
l’humérus

, mais en sens opposé et dans une bien moindre éten-
due; quand l'humérus est fixé

,
tout le mouvement se passe dans

l’épaule, dont la partie supérieure est inclinée en avant.

(
A. JÎECLARD

).

DELTOIDIEN, adj., deltoïdeus
,
qui appartient au deltoïde.

On appelle empreinte deltoïdienne celle que présentent, pour
l’insertion de ce muscle, la face externe et le bord antérieur de
1 humérus. Voyez ce mot.

DEMANGEAISON, s. f.
,
pruritus ; synonyme de prurit.

Voyez ce mot.

DÉMENCE, dementia, amenda
, fatuitas. Dans le lamume

vulgaire et même dans le langage des lois, ce mot est synonyme
àefolie ou d’aliénation mentale . Mais les médecins s’en servent
en général pour désigner cette maladie, lorsqu’elle a pour carac-
tère l’abolition de la faculté de penser, ou un tel affaiblissement
de l’intelligence, que les idées sont d’une incohérence extrême,
sans liaison, et qu’il n’existe aucun principe de raisonnement
Voyez fouie.

(
georget. )

DEMI-APONEVROTIQUE
( muscle ). Voyez demlmembra-

neux.

DEMI - ORBICULAIRES
( muscles ) supérieur et inférieur.

On a donné ces noms aux deux portions de I’orbiculaike des
lèvres. Voyez ce mot.

DEMI-AZYGOS (veine), venahemi-azyga
,
petite veine pré-

lomboth oracique (Ch.). On appelle ainsi une branche de la veine
azygos qui lui ressemble par sa disposition,mais qui a moitié moins
de longueur, si ce n’est dans certains cas où elle s’ouvre dans la
veine sous-clavière

, et forme une azygos gauche. Cette veine
est aussi quelquefois plus prolongée qu’ù l’ordinaire, sans nom-

vi. 0
1
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tant remonterjusqu a la sous-clavière: elle est double dans quel-
ques sujets. Voyez Azyoos.

(
a. b.

)

DEMI- BAIN, s. m.
,
semi-cupium

,
incessio. On donne ce

nom aux bains dans lesquels le corps ne plonge que jusqu’à

I ombilic; ceux dans lesquels le bassin seulement est dans le bain

,

et les extrémités inférieures hors du liquide, ont reçu les noms
particuliers de bains de siège ou de fauteuil : ils ne diffèrent des

demi-bains ordinaires qu’en ce que leur action est bornée à une
plus petite surface.

Les effets généraux des demi-bains varient, comme ceux des
bains entiers, suivant la température et les propriétés médica-
menteuses des liquides dans lesquels l’immersion a lieu. Nous ne
reviendrons pas ici sur ce qui a été dit à cet égard à l’article

bain
;
nous nous bornerons à faire connaître les effets particu-

liers des demi-bains, qui dépendent surtout de la manière dont
cette immersion partielle agit sur les parties des corps qui sont

en contact avec le liquide.

La partie inférieure du tronc, les organes situés au-dessous

de 1 ombilic et les extrémités abdominales se trouvent seules

exposés à l’action et à la pression des liquides dans le demi-
bain

,
tandis que les parties supérieures et l’épigastre, qui est

très-sensible à cette action, surtout chez les individus nerveux
ou chez ceux qui ont quelques lésions organiques du poumon

,

du cœur ou des gros vaisseaux
,
en sont entièrement exempts.

II en résulte une influence très-différente, par rapport aux par-

ties su périeui’es et inférieures du corps, suivant le degré et la

température des liquides. Nous n’admettrons pas ici toutes les

subdivisions établies dans l article bain, nous ne conserverons

que deux distinctions principales, les demi- bains chauds, les

demi-bains froids. Ces deux extrêmes étant connus, il sera fa-

cile de se faire une idée des intermédiaires.

Les demi-bains chauds dilatent le tissu cutané et le réseau ca-

pillaire des extrémités inférieures et secondairement l’appareil

vasculaire du bassin et des organes qui y sont contenus. Cette ac-

tion générale détermine l’afflux de tous les liquides aux dépens

de ceux des parties supérieures, et cette dérivation et d’autant

plus prompte et plus marquée que le demi-bain est plus chaud
et que les parties supérieures sont exposées à Faction réfrigérante

d’une atmosphère plus froide. Le demi-bain chaud produit un
effet dérivatif

,
par rapport aux parties placées au-dessous de
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1 ombilic, et un effet révulsif, au contraire, relativement aux
parties supérieures. Les demi-bains de vapeur, par l’élévation

de leui température
,

rentrent dans la classe des demi-bains
chauds

; mais néanmoins
, comme ils causent une déperdition

plus ou moins abondante
,
par l’évaporation cutanée qu’ils aug-

mentent, ils ne produisent pas un afflux et un engorgement
aussi considérable des humeurs que l’eau très-chaude, et ne sont
pas, par conséquent

,
aussi puissamment dérivatifs que les demi-

bains chauds ordinaires.

Les demi-bains dont la température est au-dessous du 20° de
Réaumur déterminent en général

, sur les parties inférieures

,

une impression analogue à celle du bain froid. Ils refoulent le

sang des extrémités abdominales et du bas-ventre vers la poi-
trine et la tete

, ils agissent alors dune maniéré absolument in-
verse aux demi-bains tièdes ou chauds, et deviennent par con-
séquent révulsifs, par rapport aux parties contenues dans le

bassin et aux extrémités inférieures. Cette révulsion, en engor-
geant successivement les vaisseaux du poumon et de la tête

,

produit secondairement une sorte de dérivation vers les parties
Placées au-dessus du diaphragme. Mais cette dérivation est le

résultat dune simple répulsion, qui est ici d’autant moins ac-
tive, que le poids des liquides lutte contre la force qui les dirige
dans la position verticale du corps

,
tandis que cette cause phy-

sique est au contraire en faveur de la dérivation vers les parties
inférieures. D’après cet effet particulier des demi-bains chauds
et froids

,
il est facile maintenant de se faire une idée de leurs

applications nombreuses à la thérapeutique.

Les demi-bains tièdes ou chauds, simples ou émolliens, sont,
dans beaucoup de cas, les seuls bains qu’on puisse employer
comme moyen général relâchant et calmant

,
lorsque des lésions

organiques du cœur, des gros vaisseaux ou des poumons s’op-
posent à ce qu’on puisse recourir à des bains entiers, qui

,
dans

ce cas, augmentent beaucoup la gêne de la respiration par la

pression qu’ils exercent sur l’épigastre
, et qui provoquent des

congestions sanguines fâcheuses vers les organes malades.
On favorise l’écoulement menstruel et hémorrhoïdal à l’aide

des demi-bains chauds, et on fait cesser, par ce moyen, des
épistaxis et des hémoptysies qui dépendent de l’irrégularité des
règles ou de la suppression d’hémorrhoïdes; c’est aussi, dans
beaucoup de cas, le meilleur moyen de remédier aux céphalal-
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pies qui reconnaissent ces mêmes causes. Les demi-bains, simples
ou emolhens

,
calment les douleurs qui ont leur siég’e vers la

vuRe, la matrice, la vessie ou le rectum
; cependant

,
dans les

canceis de ces parties, il ne faut pas trop insister sur dusage
des demi-bains, parce qu’ils ont l’inconvénient d’augmenter
1 ..fflux des liquides vers les parties malades, de provoquer des
hémorrhagies et d’accélérer la dégénérescence des tissus mor-
bides par le relâchement qu’ils occasionent. Les demi - bains
chauds peuvent être nuisibles, par les mêmes raisons, chez les

femmes affectees de leucorrliee chronique, de relâchement du
\agin et de la matrice, et chez les hommes atteints d’engorge-
mens heinorrhoïdaux tres-considérables, ou de catarrhes chro-
niques de la vessie

,
ou de maladies organiques de la prostate.

Les demi-bains frais et froids qui peuvent être rapprochés ,

quant à leurs effets thérapeutiques
,
sont d’un usage beaucoup

moins répandu que les demi-bains chauds. On ne les emploie
ordinairement que dans le cas de relâchement du rectum et du
vagin

,
ou d’hémorrhagies passives de ces parties, sans altération

de texture; mais dans ces cas mêmes, ces moyens ne doivent
être conseillés qu’avec beaucoup de réserve

,
parce qu’ils sont

dangereux pour tous les individus qui ont quelques lésions orga-
niques commençantes vers les cavités abdominales ou thoraciques.

(
GUERSEHT.

)

DEMI-CIRCULAIRE, adj., semi-circularis. On désigne par
cette épithète trois canaux recourbés sur eux-mêmes

,
qui font

partie du labyrinthe de l’oreille, et sont distingués en supérieur,
postérieur et externe. Voyez oreille.

DEMI-LUNAIRE
( os). Voyez seMi-lunaire.

DEMI-MEMBRANEUN (muscle), musculus semi-mernbra-
nosus, ischio-popliti-tibial

(
Ch. ); muscle long, situé à la partie

postérieure et interne de la cuisse. Une aponévrose forte et épaisse,

surtout en dehors, qui le forme entièrement en haut, fixe son
extrémité supérieure à la tubérosité de Yischium ; l’inférieure

est attachée
,
par un fort tendon, divise en trois portions qui

s ecartent en patte d oie
,
a la tubérosité interne du tibia

,
en de-

dans et en arrière
,
et au ligament postérieur de l’articulation du

genou. Les fibres charnues sont très-obliquement placées entre
la partie inférieure interne de l’aponévrose et le côté supérieur
externe de ce tendon

,
ce qui les rend moins longues

,
mais beau-

coup plus nombreuses qu’elles ne le seraient, dirigées suivant 1»
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longueur du muscle. Ces fibres s’insèrent, non-seulement au bord,
mais aussi aux deux faces de l’aponévrose dans une certaine éten-

due
,
et embrassent également la partie la plus élevée du tendon.

Une bourse synoviale sépare
,
en haut

,
le demi-membraneux du

carré de la cuisse
;
une autre existe, en bas , entre son tendon et

le jumeau externe
,
et une troisième entre le tibia et la portion

antérieure de ce tendon, qui est renfermée dans une gaine fi-

breuse.

Le muscle demi-membraneux estun des fléchisseurs de la jambe,
qu il peut aussi tourner en dedans

;
quand la jambe est fixée , il

meut le bassin sur la cuisse
, et celle-ci sur la jambe.

DEMI-NERVJEUX
( muscle J.

Voyez demi-tendineux.
DEMI-TENDINEUX (muscle)

,
musculus senti- tendinosus

,

iscllio-prétibial
(
Ch.)

;
muscle long

,
situé superficiellement à la

cuisse
,
en arrière et en dedans

,
sur le demi-membraneux. Con-

fondu, à sa partie supérieure, avec la longue portion du biceps,
il s attache, par un tendon commun à lui et à cette portion

,
à la

tubérosité sciatique
, derrière le demi-membraneux, et descen-

dant de là un peu en dedans
,
se fixe sur le haut de la face interne

du tibia, par un tendon grêle
,
qui le forme tout entier dans une

certaine étendue
,
et se change

,
à son extrémité, en une aponé-

vrose unie à celles des couturier et droit interne, ainsi qu’à l’apo-
névrose de la jambe. Les fibres charnues s’implantent au côté
interne du tendon supérieur, et autour d’abord, puis les unes
au-dessous des autres en dehors seulement du tendon inférieur

,

ce qui fait que leur faisceau
, généralement arrondi, va en se ré-

trécissant de haut en bas. Ces fibres sont souvent interrompues,
en haut, par une intersection oblique. Il existe une bourse mu-
queuse efitre la partie supérieure du demi-tendineux

,
le biceps

et le demi-membraneux, et une autre inférieurement entre le

ligament interne de 1 articulation et les tendons réunis des cou-
turier

,
droit interne et demi-tendineux. Les usages de ce muscle

sont les mêmes que ceux des demi-membraneux. Voyez ce mot.

(a. béceard,
)

DEMONOMA.NIE
, dœmonotnania ; variété defolie ou d’a-

lienatiori mentale
, dans laquelle le malade est continuellement

poursuivi par la crainte des diables
, des sorciers

,
des malins

esprits, des tourmens de l’enfer, ou se croit déjà au pouvoir des
diables, des malins esprits

,
etc. Voyez voeie. (oeoeget.)

DENI
,

s. f.
;
dens

, o’JbyV. O11 appelle dents de petits os ou
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plutôt des ostéides implantés dans les alvéoles de l’une et dé
i autre mâchoires, qui ressemblent aux cornes par leur mode de
connexion et de formation, aux os par leurs propriétés physiques
et chimiques, et qui sont les parties les plus dures du corps.

Les zootomistes ont généralisé davantage ce mot, et s’en sont servis

pour désigner aussi les substances cornées qui occupent la même
place dans certains animaux, et même tous les autres organes cal-

caires ou cornés placés
,
soit à l’entrée des voies digestives, soit

même plus ou moins profondément dans ces voies, et qui servent

à saisir une proie ou à diviser les alimens. Voulant, dans cet ar-

ticle, traiter spécialement des dents de l’homme , nous nous en
tiendrons, pour le moment, à la première définition.

Elles sont situées au bord alvéolaire des os maxillaires supé-

rieur et inférieur, et en partie enfoncées dans les alvéoles dont
ce bord est creusé. Elles forment, par leurs séries non inter-

rompues
,
sur les arcades alvéolaires, deux lignes courbes pa-

raboliques, qu’on appelle arcades dentaires, et qui
,
inégales

entre elles, représentent, la supérieure la grosse extrémité d’un

ovale, et l’inférieure la petite extrémité du même ovale; de telle

sorte que, dans l’état de rapprochement, les deux arcades se

rencontrent exactement dans le fond de la bouche, tandis qu’en

devant l’arcade dentaire supérieure dépasse ou entoure l’infé-

rieure. Le bord libre de l’une et de l’autre arcade dentaire est

mince et simple en avant, épais et double sur les côtés, endroits

où les dents sont plus grosses, et garnies de deux rangs de tuber-

cules. La direction des dents est en général verticale ou à très-peu

de chose près. Elles ont en général la forme d’un cône irrégulier,

dont la grosse extrémité est libre et saillante dans la bouche,

et dont le sommet, simple ou multiple et toujours percé, est

enfoncé dans les alvéoles.

La partie qui est libre porte le nom de corps ou couronne

de la dent, et fait hors de l’alvéole une saillie égalé dans toutes

les dents
;
celle qui est cachée dans l’alvéole porte le nom de

racine
, et diffère par sa longueur et par son état simple ou

multiple. On appelle col ou collet de la dent le rétrécissement

qui sépare les deux autres portions , et autour duquel semble

finir la gencive. Dans toutes les dents, le collet est formé par

la rencontre de deux lignes courbes, dont la convexité regarde

du côté de la racine, et qui se rencontrent à angle sur les côtés

par lesquels les dents se répondent.
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Chaque dent est essentiellement composée : i° d’une partie

molle, intérieure, productrice, qu’on appelle pulpe ou noyau de

la dent; 2 0 d’une partie dure, extérieure, produite, et qu’on

appelle Yivoire ; 3° celle-ci est revêtue, mais à la couronne seu-

lement, d’une troisième partie nommée émail.

L’ivoire, appelé communément l’o.r dentaire, a la forme et

presque tout le volume de la dent dont il forme la plus grande
partie du corps et toute la racine. 11 est creusé d’une cavité qui
occupe le centre de la couronne, et se prolonge, en se rétrécis-

sant
,
jusqu’au sommet ouvert de la racine. La texture de l’ivoire

est extrêmement dense; on n’y distingue point d’aréoles ou
cellules; on y aperçoit une disposition lamelleuse, surtout dans
la couronne, qui paraît en effet assez distinctement être formée
de petites écailles apposées les unes aux autres; la racine, au
contraire, ne présente pas distinctement cette disposition; l’une

et 1 autre partie de l’ivoire sont blanches, et ont un aspect soyeux
et chatoyant comme le satin.

Cette partie de la dent est formée d’une matière animale, orga-
nique, qu’on peut supposer vasculaire, et contient aussi une
grande proportion de substance terreuse. L’injection ne la pénètre
jamais. Cependant on l’a supposée vasculaire, à cause de quel-
ques tuméfactions et ramollissemens dont elle est susceptible à la

racine seulement, et parce que cette même partie se soude quel-
quefois à l’alvéole; du moins J. Hunter dit avoir vu trois fois ce

cas à la mâchoire inférieure; mais les argumens qui portent à
ne la pas regarder comme vasculeuse ont aussi beaucoup de
force. Jamais l’injection ne la pénètre

;
cette substance une fois

formée, est parfaite, et n’éprouve plus de mutations sensibles.

Cependant cela n’est pas tout-à-fait certain. On a présenté aussi

comme un argument d’une grande valeur, que, quand on donne
à un animal de la garance pendant la dentition, la partie des
dents qui se forme alors est la seule colorée en rouge. Ce fait

,

qu’on a voulu opposera ce qui arrive en pareil cas aux os, ne
prouve point ce qu’on a prétendu lui faire prouver. Mais ce ne
peut être le lieu de discuter ici ce point important de l’ostéogé-

nésife; une meilleure preuve de la différence des os et de l’ivoire,

et que par induction on donne aussi de l’absence de la circu-
lation dans cette partie, se tire de ce qui arrive dans le rachitis
et dans le malacostéon, où les os perdent leur consistance, tandis
que les dents conservent la leur. De ces faits et de beaucoup
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d’autres qui appartiennent à la pathologie des dents, Hunter
conclut qu’elles sont étrangères à la circulation, et Blake con-
clut précisément le contraire. On peut, je crois, dire que l’ivoire
de la couionne na point de vaisseaux continus avec ceux de
la pulpe, mais que cependant il en reçoit continuellement un
liquide qui y pénètre par imbibition

;
qu’il est par conséquent,

a 1 égard de la pulpe, dans la même condition que les poils, les
ongles et les cornes en général le sont à l’égard de la partie
vasculaire de la peau. Quant à l’ivoire des racines, la texture,
1 action organique et les altérations morbides

,
sans y mettre en

évidence des vaisseaux continus avec ceux de l’organisme géné-
îal, laissent au moins la question indécise.

Quand on soumet l’ivoire à l’action d’un acide faible, la
substance terreuse est dissoute, et il reste une substance flexible,
tenace, dense et homogène en apparence. Quand

,
au contraire,

on le soumet à 1 action du feu, il noircit, brûle et laisse un ré-
sidu blanc, dur et friable.

Eeizelius a tiouvc, dans la substance osseuse ou éburnée des
dents

:
phosphate de chaux, 61,95; fluate de chaux, 2,10 i

phosphate de magnésie, i,o5
;
carbonate de magnésie, 5 , 3o;

soude et chlorure de sodium, 1,40; cartilage, vaisseaux et eau,
2.8,00. Suivant Pepys, les racines des dents sont composées de
phosphate de chaux

,
58

;
de carbonate de chaux, 4 ;

de cartilage
,

28; o, eau, et perte, 10. C’est M. Morichini qui indiqua le

premier, en 1802
,
la présence du fluate de chaux dans les dents,

après l’avoir découvert dans l’ivoire fossile. M. Eerzélius est le

seul chimiste qui ait confirmé cette annonce. Fourcroy et
MM. Vauquelin, Wollaston et Brande n’ont pu découvrir de
trace sensible de fluate de chaux dans les dents fraîches.

L émail, ou substance vitrée, appelé aussi écorce striée, revêt
d’une couche peu épaisse la couronne de la dent, et finit en
s amincissant au collet. Sa texture est fibreuse

,
les filets dont

elle est formée sont pressés les uns contre les autres , et tiennent
par une extrémité a la substance eburnée

,
de la surface de la-

quelle ils s élèvent perpendiculairement. On ne connaît aucun
vaisseau dans cette substance, que pourtant Mascagni regarde

( prodomo )
comme entièrement formée de vaisseaux absorbans.

Les injections ne la pénètrent jamais, et l’usage de la garance dans
les alimens ne la colore point en rouge. Elle est d’une dureté
extrême

j
elle fait feu au briquet; en place sur l’ivoire, elle
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est d un blanc laiteux

;
séparée de lui, elle a l’aspect d’un émail

demi -diaphane et d’une teinte opaline. Soumis à l’action du feu,

1 émail noii'cit un peu, et puis il devient terne, se fend et devient

friable, après avoir résisté, pourtant plus long-temps que l’ivoire.

Soumis à 1 action d’un acide affaibli, il se dissout en laissant

un flocon léger
,
mais qui ne conserve point sa forme. Suivant

31 . Berzélius, il est composé de phosphate de chaux, 85,3 ;
de

carbonate de chaux, 8,o
; de phosphate de magnésie, i,5, et

de membranes, soude et eau, 20. Suivant Pepys, il serait formé
de phosphate de chaux, 78 ;

de carbonate de chaux, 6 ;
o, eau,

et perte, 16, et point de cartilage. 11 semblerait, d’après ces

analyses et d’après les phénomènes chimiques indiqués que l’é-

mail est une matière saline, n’ayant d’organique que le liquide

de cristallisation.

La cavité de la dent occupe le centre de la coui’onne, endroit
ou elle a le plus de largeur, et se continue, en se rétrécissant,

jusqu à 1 ouverture de la racine simple ou multiple; elle a, au
volume près, la même figure que la dent à l’extérieur. Cette cavité

est lisse à la surface, et remplie par la pulpe.
La pulpe de la dent est une papille de la membrane mu-

queuse delà bouche, qui forme les gencives, se prolonge dans
les alvéoles, et du fond de ces cavités envoie dans celle de l’i-

voire un prolongement renflé qui la remplit exactement. Cette
continuité, aperçue d’abord par Bonn, Walther

,
Lavagua

,
et

depuis par tous les anatomistes, est en effet de toute évidence.

Cette papille est pourvue de vaisseaux et de nerfs volumineux,
qu’on appelle dentaires ou alvéolaires.

Les dents reçoivent et transmettent les actions mécaniques
auxquelles elles sont soumises, à la membrane qui entoure leur

racine; le chaud et le froid sont transmis, à travers l’épaisseur

de l’émail et de l’ivoire, à la pulpe qui, suivant son état sain ou
morbide, en reçoit des impressions diverses

;
enfin les acides pa-

raissent agir pour produire l’agacement des dents sur la pulpe
aussi, soit par les gencives, soit en imbibant les parties dures
des dents. *

Les dents sont articulées d’une manière presque absolument
immobile, avec les alvéoles, pargomphose, c’est-à-dire qu’elles
sont comme clouées dans ces cavités qui sont exactement moulées
sur leurs racines

;
mais ce rapport de contact n’est que mé-

diat, et elles ont un rapport immédiat de contact avec le pro-
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longement alvéolaire de la gencive, appelé aussi périoste alvèolo-
tlentaire

,
qui embrasse leur racine, et avec la papille ou pulpe

dentaire qui remplit leur cavité. Quant à la connexion orga-
nique qui pourrait avoir lieu entre l’un et l’autre de ces deux
prolongemens de la membrane muqueuse et l’ivoire, on ne l’a

encore point aperçue ni démontrée.
Dans 1 homme adulte, les dents sont au nombre de trente-

deux
,
savoir, seize à chaque mâchoire

;
celles de la mâchoire

supérieure sont en général un peu plus volumineuses que celles
de la mâchoire inférieure, auxquelles elles ressemblent d’ailleurs
presque tout -à-fait; et comme chaque moitié latérale des arcades
dentaires ressemble exactement à l’autre, il y a de chaque côté
huit dents à chaque mâchoire, tout-à-fait semblables à celles du
cote opposé, et qu’on peut distinguer par des noms numériques
de première, seconde

, et ainsi jusqu’à la huitième.
D’après leur forme et leur usage, on distingue aussi les dents

en incisives, en canines, en petites molaires, et en grosses mo-
laires. En général le volume de ces quatre classes de dents va
croissant de la première à la quatrième.

Les incisives ou^cunéiformes sont au nombre de deux. Leur
couronne est en forme de coin; la face extérieure

,
qui est tour-

née en avant, est convexe; la face opposée est légèrement con-
cave

;
les deux autres cotes de la couronne sont à peu près planes

et tiiangu aires
;

la racine est simple, conoïde, .comprimée laté-

îalement, et un peu plus épaisse en avant qu’en arrière. A la

mâchoire supérieure, la première incisive a son bord tranchant
tout-à-fait droit; la seconde, au contraire, moins large que la

piemière
,
a son bord libre oblique, et l’angle le plus saillant

répond à la première incisive. A Ja mâchoire inférieure, les in-
cisives sont beaucoup moins grandes que les précédentes : la

première est d’environ xin tiers moins large que celle de la mâ-
choire supérieure, et a comme elle son bord libre horizontal;
la seconde, un peu plus large que la première, a son bord libre

un peu oblique, et l’angle le plus saillant est celui qui avoisine
la troisième dent. *

La dent canine, conoïde, laniaire
,
angulaire, on enspidée

,

est la troisième. Sa couronne est conoïde, un peu rétrécie
dans le diamètre qui répond aux autres dents, moins large que
la première incisive d’en haut et plus large que la seconde

,

convexe dans les trois quarts de sa circonférence
, un peu

/
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concave du côté de la cavité de la bouche
,
endroit où il y a

quelquefois le rudiment d’un petit tubercule beaucoup plus

court que celui qui foxane le sommet de la couronne, et qui dé-

passe un peu, mais extrêmement peu
,
le niveau des autres dents.

La racine est simple, plus longue et plus épaisse que celle des

incisives. A la mâchoire supérieure, la dent canine, nommée
vulgairement œillère, a souvent un petit tubercule en dedans de

la couronne; elle a sa racine plus longue que celle d’en bas,

et plus longue que toutes les autres dents. A la mâchoire infé-

rieure, le collet de la dent canine et les parties voisines de sa

couronne et de sa racine font une légère saillie hors de la courbe

parabolique de l’arcade dentaire.

Les petites molaires, fausses molaires ou bicuspidées sont au
nombre de deux. Leur couronne est cylindroïde

, à peu près

large comme celle de la canine, comprimée suivant le diamètre

qui répond à la courbe parabolique des arcades dentaires. L’ex-

trémité libre de la couronne présente deux tubercules conoïdes,

* courts, l’un externe, un peu plus gros, et l’autre interne, séparés

par un sillon qui suit la direction de l’arcade. Leur racine est

plus ou moins évidemment double et biforéeau sommet. A la mâ-
choire supérieure, les petites molaires, un peu plus grosses que
celles d’en bas

,
ont deux tubercules très-distincts et à peu près

égaux; elles ont deux racines assez souvent distinctes, du moins
en partie. Il n’y a pas de différence bien tranchée et constante

entre la première et la seconde, si ce n’est peut-être un peu plus

de longueur dans la racine de la première
,
et un peu plus de

volume dans la couronne de la dernière. A la mâchoire infé-

rieure, les tubercules de la couronne et surtout l’interne sont

très-peu saillans; les deux parties de la racine, distinctes par un
sillon

,
sont réunies entre elles. La première a le tubercule in-

terne de la couronne très-petit.

Les grosses molaires, vraie molaires, ou multicuspidées

,

sont au nombre de trois; la dernière a aussi reçu le nom de
dent de sagesse. Elles sont bien plus grosses que les précédentes

,

qu’elles débordent sensiblement en dehors de l’arcade. Leur
couronne est cylindroïde, courte, un peu aplatie sur les deux
côtés par lesquels elles se correspondent; la surface libre est

garnie de plusieurs tubercules dont, le nombre moyen est de
quatre, séparés par des sillons en nombre proportionné. Leur
racine est un peu plus courte, mais toujours plus forte, plus di-
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Ysée et plus perforée que celle des petites molaires. Les divi-
sions de la racine sont en général divergentes. A la mâchoire
supérieure, elles sont un peu plus grosses que celles d’en bas;
leurs racines sont plus nombreuses ou plus distinctes, plus di-
’v eigentes, et quelquefois, après s’ètre écartées, elles se rappro-
chent: ce qui constitue les dents barrées. La première est la plus
grosse de toutes; sa couronne a ordinairement quatre et quel-
quefois cinq tubercules, sa racine a ordinairement quatre divi-
sions, dont deux externes, séparées, et deux autres réunies
entie elles. La seconde a trois ou quatre tubercules à la cou-
ronne. Dans le premier cas, l’impair est en dedans; des di-
visions de la racine, ordinairement au nombre de trois, deux
sont externes et soudées ensemble; l’autre, interne, est très-

divergente. La troisième •ressemble beaucoup à la seconde, seu-
lement sa racine est composée de deux grosses divisions souvent
rapprochées et quelquefois confondues en partie ou en totalité.

A la mâchoire inférieure, les molaires ressemblent beaucoup à
celles d en haut et sont à peu près aussi grosses qu’elles. La cou-
ronne a ordinairement, dans chacune, quatre tubercules. La
racine de la première a communément quatre divisions soudées
deux à deux; la seconde en a trois, dont deux réunies entre
elles

; la troisième a ses racines à peu près comme la supérieure.
Depuis les incisives jusqu’à la première grosse molaire, la

couronne des dents va en augmentant d’épaisseur, et en dimi-
nuant ensuite jusqu’à la dernière. Depuis la cuspidée jusqu’à la

dent de sagesse, les racines vont en diminuant de longueur, les

incisives et les bicuspidées les ayant à peu près égales. Depuis la

première dent jusqu’à la huitième et dernière, la saillie des
dents hors des alvéoles et des gencives va en diminuant.

Depuis la partie postérieure de l’arcade jusqu’à l’antéiieure

,

la couronne des dents d’en haut se porte de plus en plus en de-
hors, pour embrasser celles d’en bas, qui, au contraire, sont un
peu inclinées en dedans

,
de plus en plus

,
depuis la partie anté-

rieure jusqu’aux deux extrémités de l’arcade.

Dans l’enfant de trois à quatre ans
,

il existe des dents assez,

différentes de celles de l’adulte, pour qu’il faille les décrire à

part. Ces dents, que l’on nomme dents de lait, infantiles, ou
caduques, par opposition à celles qui viennent detre décrites

et qu’on appelle permanentes, sont au nombre de vingt, dix à

chaque mâchoire, celles d’en haut étant comme celles de l’a-
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dnlte un peu plus fortes que celles d’en bas

,
et les cinq de

chaque côté ressemblant tout-à-fait à celles du côté opposé.
D’après leur forme et leur usage, on les distingue aussi en inci-
sives

,
en canines et en molaires. Les arcades qu’elles forment

aux deux mâchoires ressemblent beaucoup à des arcs de cercle
et diffèrent peu l’une de l’autre; cependant on commence dès
lors à apercevoir l’excès de largeur de la supérieure sur l’infé-
rieure

, et le prolongement postérieur des deux côtés de l’arc,
dispositions qui deviennent bien plus évidentes dans l’adulte.

Les deux incisives et la canine de l’enfant ne diffèrent pas nota-
blement de celles de l’adulte, seulement elles sont plus petites.
Les deux molaires, au contraire, diffèrent beaucoup des

mômes dents numériques de l’adulte, et ne peuvent être com-
parées qu’à ses grosses molaires, ou multicuspidées. Leur cou-
ronne est renflée et présente, surtout en dehors, une petite tu-
bérosité, arrondie. A la mâchoire supérieure

,
la première, bien

plus grosse que la canine, a quatre tubercules à sa. couronne, qui
est cylmdroide à sa racine, trois divisions, dont deux réunies
entre elles; la seconde

,
plus grosse que la première, a cinq tu-

bercules à sa couronne, qui est également cylindroïde
,
et trois di-

visions séparées et divergentes à sa racine. A la mâchoire infé-
rieure, les deux molaires, un peu moins volumineuses, ont à
peu près la même forme; elles n’ont que deux divisions séparées
a leur racine; dans la seconde, l’une de ces divisions est double et
biforée.

Les dents présentent des différences importantes, suivant
1 âge

,
les races et les individus. Depuis un moment assez rap-

proché de la conception
,
époque où elles commencent à paraître

jusqu a la vieillesse, les dents éprouvent des changemens consi-
dérables, continuels, et qui en produisent de proportionnés
dans les mâchoires

,
dans la face

,
en général

,
et même dans tout

1 organisme. Les plus remarquables de ces changemens consti-
tuent la dentition.

Il n’y a pas de différence notable dans les dents des deux sexes.
La position oblique des incisives des nègres, et de quelques

autres tribus qui ont les mâchoires proéminentes, est la seule dif-
erence nationale que l’on connaisse dans les dents; et l’on peutmeme donner cette correspondance constante du nombre et de h.lorme des dents dans toutes les races humaines, comme un arguruent puissant en faveur de l’unité de l’espèce.
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On a observé, sur les têtes (les momies égyptiennes, et sur

quelques autres têtes, une conformation des dents incisives et

canines, que l’on aurait pu prendre pour une variété, et qui tient

uniquement au racourcissement de la couronne, par l’effet de

l’usure.

Buffon et Erxlcben avaient avancé que les dents des Calmoucks
sont plus longues et plus espacées que celles des autres races; les

observations de Blumenbach ont démenti cette assertion.

On trouve dans les récits des voyageurs, que diverses tribus

de l’espèce humaine sont dans l’usage de teindre leurs dents de

diverses couleurs, et d’autres d’en changer la forme, comme de

rendre les incisives coniques et pointues, etc. J’ai vu cette der-

nière forme artificielle sur des têtes de nègres.

Les dents de beaucoup d’animaux diffèrent, sous plusieurs

rapports, de celles de l’homme. Dans les animaux rayonnés, on

trouve à l’entrée des voies digestives, des organes disposés cir-

culairement et dont la texture et la composition sont
,
comme

celles de la peau, fibreuse ou calcaire. Dans les animaux arti-

culés, les dents sont placées ou à l’entrée du canal alimentaire,

ou dans son intérieur et quelquefois même dans l’estomac.

Elles sont disposées latéralement par paires, sont des parties de

la peau, et ont une composition cornée, cornée et calcaire, ou

calcaire. Dans les animaux mollusques, les organes qu’on a nom-
més dents sont encore évidemment des parties de la peau, car

il n’y a point de mâchoires dont on puisse les prendre pour des

dépendances
;
elles sont aussi à l’entrée du canal digestif, ou plus

avant, ou même dans l’estomac
;
elles sont symétriques et géné-

ralement opposées verticalement; lexir composition est cornée

ou cornée et calcaire. Dans les vertèbres, enfin, il y a généra-

lement des dents; elles sont toujours situées à l’entrée des voies

digestives et jamais au-delà du pharynx. D’après leur siège, on

les distingue en maxillaires, mandibulaires
,
intermaxillaires ou

incisives, palatines, ptérigoïdiennes, vomériennes, et hyoïdien-

nes
,
autrement pharyngiennes ou linguales. Tantôt elles ne

tiennent qu’à la peau, d’autres fois elles sont plus ou moins so-

lidement aussi enclavées dans les os. Elles sont d’ailleurs ou cor-

nées, ou cornées et calcaires, ou calcaires. Elles ont toujours

une composition anatomique très-analogue à ce qui existe dans

l’homme. Dans les poissons cartilagineux, les dents ne tiennent

qu’à la peau; dans les poissons osseux, clics sont en outre en-
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vingt pour les enfans de trois ans, et de trente-deux pour les

adultes
,
mais il peut varier en plus ou en moins. Le défaut de

quelques dents ou même leur absence complète n’a pas de graves

inconvéniens chez les enfans. S’ils doivent en rester privés toute

leur vie, comme Borelli en cite une observation fournie par une

femme de soixante ans
,
les gencives se durcissent et deviennent

insensibles. Mais il peut arriver qu’à la place des dents primi-

tives, dont l’éruption n’a pas eu lieu, paraissent, vers l’âgc de

sept ans, et plus tard
,
les dents secondaires et les dents perma-

nentes. On doit donc chercher à entretenir la souplesse des

gencives jusqu’à l’époque où doivent sortir ces dents, en don-

nant à l’enfant des alimens tendres. Quelquefois il n’y a que les

dents primitives et celles qui doivent leur succéder qui viennent

à manquer
;
alors la mâchoire n’est garnie que des grosses mo-

laires. Dans d’autres cas, les dents primitives tombent et ne sont

pas remplacées. Ces dispositions peuvent être héréditaires ou

produites par une cause pathologique qui a agi sur l’embryon

ou sur l’enfant après sa naissance. L’art ne peut remédier à l'ab-

sence des dents naturelles que par l’usage des dents artificielles
,

et il convient d’attendre que les mâchoires se soient complète-

ment développées pour les placer. Les dernières grosses mo-

laires, que l’on nomme vulgairement dents de sagesse, man-

quent chez beaucoup d’individus; elles restent cachées dans

leurs alvéoles
,
et le plus ordinairement sans ocasioner d’ac-

cidens.

Le nombre excédant des dents, n’est le plus souvent, et sur-

tout chez l’adulte, que d’une ou de deux. Arnold, dans un

recueil d’observations imprimé à Breslaw, en 177 a, et dédié à

Haller, dit avoir vu un enfant de quatorze ans qui avait

soixante-douze dents, trente-six à chaque mâchoire; elles

étaient saines et bien placées sur deux rangs, excepté les inci-

sives qui étaient légèrement déviées. Tantôt les dents surnu-

méraires n’existent que parce qu’une ou deux dents primitives

sont restées, mais d’autres fois leur présence résulte du nom-

bre des germes dentaires. Chez quelques sujets
,
quand les

dents molaires sont renouvelées, et que les grosses molaires

sont en place
,

il paraît une dent surnuméraire de forme irré-

gulière et oblongue qui cherche à se placer entre celles-ci. Il

convient d’en faire l’extraction. Il en est de même des dents

primitives qui ne tombent pas à l’époque de la sortie des dents
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secondaires
;
mais il faut attendre la sortie de celles-ci, et ap-

porter la plus grande attention pour ne pas les extraire au lieu

des pi'iraitives. La méprise serait très-fâcheuse
,
et elle a été com-

mise plusieurs fois.

B. La situation des dents a offert aux observateurs des aber-
rations nombreuses. On a trouvé des dents cachées dans l’épais-
seur des os maxillaires et couchées horizontalement; d’antres,
développées dans l’épaisseur de l’apophyse montante de l’os
maxillaire et simulant une exostose. On en a vu dont la racine
était tournée vers les gencives, et la couronne vers le fond de
l’alvéole. Ces positions vicieuses des dents peuvent n’occasioner
aucun accident, mais chez quelques sujets elles produisent de la
douleur

,
de l’inflammation

,
des abcès. Ce n’est qu’en ouvrant

ces tumeurs qu’on reconnaît la cause des accidens; et le moyen
de les faire cesser est d’extraire la dent mal placée

,
si son ex-

traction peut être faite sans donner lieu à de grands désordres.
L aberration des dents n’est pas toujours latente : on en voit
d implantées dans les os maxillaires, de manière que leur cou-
ronne presque horizontale gêne la langue, les lèvres, les joues.
On en trouve aussi assez souvent sur la voûte palatine. Les unes
et les autres doivent être extraites. Ajoutons que l’on a rencontré
des dents dans les orbites, la langue, le pharynx, l’estomac, et
que ce n’est pas une chose extraordinaire que d’en trouver dans
les ovaires et même dans la matrice.

Les dents sont tellement rapprochées chez certains sujets que,
pendant leur développement

,
plusieurs d’entre elles se réunis-

sent soit par leurs racines
,
soit par leurs couronnes. Sœmmerin«-

a vu un exemple de cette dernière disposition, qu’il ne faut pas
confondre avec l’union des dents par une couche de tartre. Un
homme portait à la mâchoire inférieure plusieurs dents irrégu-
lières agglomérées et confondues ensemble. Elles formaient une
masse volumineuse difforme et très-gênante. M. Oudet en ayant
fait l’extraction, a communiqué cette pièce extraordinaire à la
section de chirurgie de l’Académie royale de Médecine.

C. L’arrangement des dents peut présenter plusieurs irrégu-
larités. Les unes dépendent seulement de la direction vicieuse
des dents; les autres sont l’effet d’un rapport contre nature des
arcades dentaires.

Les premières de ces irrégularités sont connues sous- le nom$obliquité des dents, et sont distinguées en obliquités antérieure
VI.

2 9
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postérieure, latérales et par rotation : dans cette dernière, il

semble que la dent ait tourné sur son axe. Il est à remarquer

que les dents primitives présentent rarement ces directions

vicieuses
,
et que parmi les secondaires

,
les antérieures en sont

bien plus souvent le siège que les postérieures. Les causes de

l’obliquité des dents secondaires sont le défaut de rapport con-

venable entre leur volume et l’espace qu’elles doivent occuper;

la chute trop tardive de quelque dent primitive; la présence

d’une dent quelconque qui rétrécit l’espace que devrait occuper

la dent qui pousse; l’existence d’une dent surnuméraire; les

maladies organiques du bord alvéolaire. On peut quelquefois

annoncer d’avance la direction oblique d’une dent à l’inspection

de l’espace qu’elle pourra occuper, de la saillie du bord alvéo-

laire
,
de la longueur de la gencive

;
et

,
dans quelques cas

,
cet

accident sera annoncé par l’agacement ou l’ébranlement d’une .

dent voisine, primitive ou secondaire. L’obliquité d’une dent in-

flue souvent sur la position des dents voisines. Les dents opposées

ressentent de mauvais effets de ce vice de direction, l’arcade

dentaire en devient quelquefois difforme, et même dans quel-

ques cas
,

il en résulte des lésions à la langue ou aux joues.

La conduite à tenir pourprévenir l’obliquité des dents sera la

suivante : A l’époque de la seconde dentition, s’il se manifeste,

devant ou derrière les incisives médianes inférieures ou supé-

rieures, un engorgement douloureux, et que ces dents ne s’é-

branlent pas, il faut les extraire pour fournir un espace libre

aux dents qui doivent les remplacer. Si ces dents nouvelles se

trouvaient trop larges pour se placer entre les incisives latérales,

on procéderait à l’extraction de celles-ci, mais seulement lorsque

la couronne des incisives médianes temporaires serait sortie de

moitié de sa longueur. En opérant plus tôt, il pourrait arriver

que les dents médianes restassent trop écartées l’une de l’autre.

On se comporte de la même manière pour les dents suivantes

,

si le cas l’exige. Ainsi, on fait l’extraction de la canine tempo-

raire pour faire place à l’incisive latérale, et celle de la première

petite molaire en faveur de la canine. On doit même, dans quel-

ques cas ,
extraire la première petite molaire secondaire pour

faciliter le placement de la canine. Il importe de faire observer

que si les dents sont obliques a.vec divergence, il faut s’abstenir

d’extraire toute dent voisine; l’extraction rendrait l’obliquité

plus considérable, et les dents resteraient très-séparées du côté



DEN
4 5i

de la ligne médiane. Si, pendant sa sortie, une dent prend une
) t irection oblique

, et qu’elle vienne à toucher le bord libre des
dents opposées encore primitives, il ne faut pas balancer à limer
ou a extraire celles-ci. Lorsque les dents opposées sont renouve-
lées

,
il faut limer le bord libre des unes et des autres

,
pour lever

obstacle s’il est léger
, autrement il fout avoir recours au bâil-

lon dentaire.

Souvent on n’est appelé que pour remédier à l’obliquité des
dents, lorsqu’elles sont tout-à-foit sorties. S’il n’y en a qu’une
ou deux qui soient obliques, il est possible de les redresser:
mais quand il y en a plusieurs qui chevauchent entre elles, et
qu elles forment une sorte d’engrenage avec les dents opposées
d est très-difficile, pour ne pas dire impossible, de remédier à
cette disposition. Pour redresser les dents obliques

,
il fout d’a-

bord extraire les dents primitives qui peuvent encore gêner leur
placement. Si toutes les dents sont renouvelées, et que l’obli-
quité soit légère, on lime légèrement les côtés de la dent oblique
et ceux de ses voisines

;
ensuite on exerce sur elle une pression

orte et frequente, soit qu’on ait ou qu’on n’ait pas cherché à lui
c onner quelque mobilité, en appliquant un fil autour de son
co let, le plus près possible de la gencive. Quand l’obliquité est
considérable, on est obligé quelquefois d’ôter une dent voisine
e celle qui est oblique, et, dans ce cas, c’est toujours celle dont

1 extraction est la plus favorable à l’arrangement de celle-ci
et entraîne le moins de difformité. Ainsi, à la mâchoire supé-
rieure, on ôte une incisive latérale pour le redressement d’une
médiane, et même pour une canine, quand l’incisive latérale est
défectueuse. Mais ordinairement on extrait la petite molaire
pour redresser la canine. A la mâchoire inférieure

,
au contraire

on fait l’extraction de l’incisive médiane
, et on conserve la laté-

rale. Quant à l’obliquité de la canine
, elle disparait bien diffici-

lement par l’extraction de l’incisive latérale ou de la petite

On a encore proposé d’autres moyens pour remédier à l’obli-
quité des dents : telles sont les ligatures fixées sur une dent voi-
sine

,
et dont l’action doit être d’entraîner vers elle la dent

deviee. Elles ont souvent pour effet de donner une direction
vicieuse aux dents bien placées ou de les ébranler. Telles sontencore les plaques d’or ou de platine placées de manière à re-pousser en avant, en arrière ou en dehors, les dents déviées.
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Leur emploi a quelquefois réussi. Dans quelques cas, on s’est

servi des instrumens qui servent ordinairement à l’extraction des
dents, pour les luxer incomplètement, et les replacer dans une
direction meilleure. Le procédé n’est pas toujours sans danger.

Quel que soit le procédé auquel on accorde la préférence,
on sera d autant plus sûr de réussir

,
qu’on opérera dans une

période de la vie plus favorable, et cette période est celle qui
s écoule depuis 1 âge de huit ans jusqu’à celui de quatorze. On
peut même avancer que le succès sera encore plus certain si on
agit peu de temps après la sortie des dents déviées. Il ne faut pas
oublier, cependant, qu’il ne faut jamais arracher sans nécessité

les dents primitives, parce que chez quelques sujets elles ne
sont pas remplacées.

Lorsqu on ne peut remédier à l’obliquité des dents
,

il faut

quelquefois corriger les mauvais effets qui résultent de leur pré-
sence. Ainsi, on peut être forcé d’extraire celles qui sont trop
difformes et celles qui blessent la langue, les lèvres ou les joues;
d autres fois on se borne à en limer le bord libre; quelquefois on
a coupé la couronne d’une de ces dents qu’on ne pouvait extraire.

D. Les arcades dentaires sont susceptibles d’offrir trois modes
principaux de rapports vicieux, que l’on peut désigner sous les

noms de proéminence
,
de rétroïtion et à’inversion de ces arcades.

Dans la proéminence
,

les dents antérieures de l’une ou des
deux arcades dentaires sont très-obliques et saillantes en avant;
elles paraissent très-longues, les arcs alvéolaires paraissent quel-
quefois avoir suivi la direction des dents. Cette disposition vi-

cieuse des dents est propre à quelques nations
;
elle est quelque-

fois héréditaire, mais elle reconnaît souvent pour cause l’habi-

tude que contractent les enfans de téter leur pouce, leur langue,
un morceau de linge. La proéminence des arcades dentaires
donne lieu à une difformité assez grande, et en outre elle devient
assez souvent, avec Je temps, une cause de l’ébranlement et de
la chute des dents. Il faut donc surveiller avec attention les en-
fans

,
pour leur faire abandonner les habitudes qui peuvent y

donner lieu. Les moyens que l’on a proposés pour arrêter les

progrès de celte déviation et pour y remédier, ne réussissent

pas constamment. On a conseillé, i° d’extraire une petite molaire
droite et gauche à chaque mâchoire

;
2 ° d’appliquer des plaques

destinées à comprimer les arcades dentaires de devant en arrière;
3° de se servir d’un palais artificiel recourbé

,
j5our y fixer des
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fils destinés à tirer en arrière les dents trop saillantes. Ces fils

doivent être resserrés journellement et pendant long-temps. Ces
différens moyens n’ont pu produire de résultats satisf’aisans quo
sur quelques sujets très-jeunes. Leur emploi prolongé est dou-
louieux, et peut donner lieu à la chute prématurée des dents.
La rétroition est un vice de conformation opposé au précé-

dent
, les dents antérieures sont obliques en arrière : il en résulte

de la difformité, de la gène dans la prononciation, l’usure pré-
maturée de l’émail de la partie antérieure des dents, et quelque-
fois même 1 ulcération des gencives inférieures, fatiguées par le
contact des dents supérieures. On est obligé, dans ce cas, d’en
limer le bord libre.

L inversion des arcades dentaires a lieu lorsque, les mâchoires,
étant rapprochées, les dents supérieures se placent derrière les
inférieures. Les dents, en général, se ressentent quelquefois tel-
lement de cette discordance, que l’arc des molaires supérieures
est de beaucoup postérieur à celui des inférieures

,
de sorte que

leurs tubercules ne peuvent s’engrener régulièrement. Les dents
supérieures s usent par leur partie antérieure, tandis que dan
1 état naturel le contraire a lieu. Lorsque la mâchoire inférieure
est manifestement plus grande que la supérieure, la difformité
dont nous parlons est incurable. Lorsque les incisives supérieu-
res seulement passent derrière les inférieures, on peut parvenir
a ies repousser en devant, en suivant le procédé conseillé par
M. Catalan, qui adapte un plan incliné aux dents inférieures,
destiné à glisser au-dessous et en arrière des supérieures, pour
les porter en avant toutes les fois que la bouche se ferme

,

.

§ II. Maladies des substances dentaires. — Nous les divisons
en celles qui affectent les parties dures des dents, et en celles qui
intéressent leurs parties molles. Les premières sont: l’usure, l’enta-
mure, la fracture, 1 atrophie des dents, la décom position de l’émail,
sa décoloration, la carie, la consomption des racines et leur
exostose. Les secondes sont l’inflammation de la pulpe, sa fun-
gosilé, son ossification. Ce serait aussi dans cette dernière série
qu’il faudrait placer les diverses névroses dentaires. Voyez
OllONTALGIE

.

L'usure lente et uniforme des dents est une conséquence na-
turelle de l’acte de la mastication, et ne peut être considérée
comme un état pathologique. Il n’en est pas de même lorsque
cette usure a lieu sur des sujets encore jeunes, qu’elle s’opère
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rapidement, qu elle Intéresse les dents très-inégalement. Les
causes de cette usure accidentelle sont la mauvaise organisation
des dents, le grincement des dents souvent répété, l’emploi de
poudies dures ou de substances trop acides pour les nettoyer,
la mastication habituelle d’alimens très-durs, l’action souvent
répétée de briser avec les dents des os, des noyaux, l’habitude
de ne mâcher que d un seul côté, l’emploi des tuyaux de pipe
cylindriques et durs

, etc. Les portions des dents qui ont été

usées ne se reproduisent jamais; mais, à mesure que leur cou-
ronne se rase

,
il paraît qu’il s’opère une ossification dans la

cavité dentaire, ossification qui s’oppose souvent à ce que les

dents usées deviennent sensibles et douloureuses. Dans un cer-
tain nombre de cas, cependant, les dents usées deviennent très-

sensibles au contact des corps froids et chauds; elles s’agacent
facilement; elles deviennent même douloureuses; mais il est à
observer que la cai’ie ne se développe presque jamais sur la partie

usée.
\

L énumération que nous avons faite des causes de l’usure ac-

cidentelle des dents suffit pour faire connaître les précautions à

prendre
,
dans le plus grand nombre de cas, pour prévenir cet

accident. Nous ajouterons que, pour les personnes qui grincent
des dents en dormant, il est utile de faire placer pendant ha nuit
un tampon de coton entre les molaires. Lorsqu’une dent seule

use celle qui lui est opposée, il convient d’en diminuer la lon-
gueur avec la lime. Lorsqu’une dent usée est douloureuse, on a
conseillé de la trépaner : ce moyen n’est rien moins que sûr, et

souvent il vaut mieux en faire l’extraction. Lorsque la cavité

dentaire a été ouverte par l’usure, on peut ordinairement la

plomber avec sûreté, surtout quand il n’y a aucun suintement

dans cette cavité. Si, par les différentes formes que l ’usure donne
aux dents, il en résulte des difformités qui blessent les parties

molles voisines, il faut les faire disparaître avec la lime.

L’entamure des dents est une solution de continuité superfi-

cielle ou profonde
,
qui ne pénètre pas jusque dans la cavité

dentaire. Elle peut être produite par le grincement de dents
,
les

convulsions, le choc d’un corps dur, l’action de la lime, etc.

L’entamure altère le poli de la dent, en change la forme, et la

rend quelquefois très-sensible au contact des acides, du froid, de
la chaleur. Les dents simplement entamées ne se carient pas or-
dinairement dans le beu où elles ont éprouvé l’entamure. Lors-
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que eette lésion a produit des aspérités ou de la difformité, on y
remédie au moyen de la lime.

La fracture des dents est une solution de continuité de ces os

,

avec lésion de la cavité dentaire. Elle peut être transversale,

longitudinale
,
oblique; elle a son siège à la couronne, au collet

ou à la racine. Une disposition morbide peut disposer les dents

à sé fracturer avec facilité. Laveran a vu une petite molaire saine

se fracturer en travers, sans cause connue; M. Duval a égale-

ment vu, sur un homme de soixante-trois ans, les secondes pe-

tites molaires droite et gauche de la mâchoire supérieure, se

fracturer en long, sans aucun effort et sans douleur. Mais, dans

le plus grand nombre des cas, les fractures des dents sont occa-

sionées par un coup, une chute, la rencontre d’un corps dur

entre les mâchoires fortement rapprochées, ou par l’action d’un

instrument de chirurgie.

Lorsque la fracture affecte seulement le collet et surtout la

racine de la dent, on peut espérer de la conserver. Les obser-

vations de Jourdain, de Bohn
,
de M. Duval ont prouvé que,

dans ce cas
,
la réunion des fragmens s’opère. Pour seconder

le travail de la nature, il faut maintenir les parties fracturées

en contact et dans une immobilité parfaite, au moyen d’une

plaque qui appuie sur elles et sur les dents voisines. Il faut

aussi raccourcir avec la lime les dents opposées, pour les empê -

cher de toucher la dent fracturée. Lorsque la fracture est trans -

versale, et qu’elle intéresse la couronne près du collet, si l’ossi-

fication de la dent est terminée, on peut cautériser de suite la

pulpe dentaire
,
afin de placer une dent à pivot. Si on abandonne

la dent fracturée à elle-même, il survient pi’esque toujours une

inflammation de la pulpe dentaire et de l’alvéole, un abcès qui

reste fistuleux
,
un écoulement de pus fétide

,
et la carie de la

dent. Eox, dans un cas de ce genre, s’est décidé, pour éviter

au malade les douleurs qui seraient résultées de la cautérisation,

à extraire la racine
,
à la nettoyer et à la perforer après l’avoir

replacée. Ce procédé fut suivi de succès. Si la fracture a son

siège près de la partie libre de la couronne
,
on conseille de

cautériser la dent et de la plomber. Cette opération est dou-

loureuse et ne prévient pas toujours la carie. Serait-il plus avan-

tageux d’extraire la dent, d’en enlever la pulpe, de remplir sa

cavité avec des feuilles d’or, et de la replacer ensuite? L’expé-

rience n’a pas encore établi suffisamment les avantages de cc

1

procédé.
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Lorsqu une dent s est fracturée en long, et jusqu’à sa racine,

il est impossible de la conserver. Quand la fracture intéresse une
dent temporaire, il convient de l’extraire pour prévenir l’in-
flanimation et les abcès consécutifs. L’extraction d’une dent
permanente fracturée est encore indiquée chez les sujets de
douze à "vingt ans. Les dents voisinès, en se rapprochant,
pourvu quelles ne soient pas naturellement très-écartées

,
finis-

sent par fermer le vide qui résulte de la perte de la dent cassée.
L atrophie des dents est la maladie qui a été décrite sous le

nom d'érosion par Bunon et Mahon. On a prétendu que la dé-
nomination que nous employons, d’après M. Duval, est inexacte,
et que les dents que nous considérons comme affectées d’atro-
phie sont aussi volumineuses que les dents saines. Cette assertion
est inexacte, comme nous le prouverons par la description des
deux principales variétés de cette affection

;
et dans celle des

variétés qui va d’abord nous occuper, on est bien forcé d’ad-
mettre un vice d’organisation plutôt qu’une véritable érosion.

Cette première variété de l’atrophie consiste dans des taches
qu’on aperçoit dans l’émail des dents. Elles sont d’un blanc de
lait, ou d’un jaune plus ou moins foncé, irrégulières, situées
dans l’émail dont elles n’altèrent pas le poli. Elles n’augmentent
ni ne diminuent avec lage, et l’art ne peut parvenir à les faire
disparaître.

La deuxième variété de l’atrophie dentaire est la plus com-
mune

;
elle semble n’affecter que l’émail. Elle se manifeste par

de petits enfoncemens rapprochés, qui ressemblent à des piqû-
res, par des dépressions irrégulières dont la surface n’est pas
toujours polie

,
par des sinuosités transversales unies ou pointil-

lées
, séparées par des lignes saillantes. Ces traces d’atrophie sont

quelquefois sans altération de couleur à l’émail, ou elles sont
jaunâtres. Si on fend en long ces dents atrophiées, on remarque
que 1 émail est plus mince au niveau des dépressions, et plus
épais vis-à-vis les saillies. La substance cornée ne paraît pas par-
ticiper à la maladie.

La troisième variété de 1 atrophie affecte toutes les substances
dentaires, et spécialement 1 os de la dent

; celui-ci ne se développe
qu imparfaitement; la dent ne prend pas toutes ses dimensions,
souvent même elle est complètement ou presque complètement
privée de l'une de ses parties. Tantôt la couronne est réduite'
aux deux tiers de son volume

;
tantôt elle est partagée par une

dépression circulaire très-profonde. Là, c’est une molaire dont
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la surface triturante présente une cavité en entonnoir; ici, c’en

est une autre dont la même face est surmontée d’aspérités dont

le sommet est couvert d’émail, et dont la base en est totalement

dépourvue. Les racines offrent des sinuosités, des lignes saillan-

tes circulaires; elles sont noueuses ou très-courtes; l’une des

racines d’une molaire peut manquer totalement, tandis que
l’autre est très-imparfaite. On conçoit que les causes qui peu-
vent produire ces altérations peuvent aussi empêcher totalement

le développement d’une ou de plusieurs dents. Ces causes sont

une maladie locale des parties qui sont en rapport avec les

dents
,
et bien plus souvent encore une affection générale scro-

fuleuse, scorbutique, etc. Aussi on peut, jusqu’à un certain

point, annoncer d’avance l’atrophie. On peut aussi déterminera
quel âge elle est survenue, et si une seule ou plusieurs maladies
ont contribué à la produire. L’art est impuissant pour remé-
dier aux altérations des dents produites par l’atrophie

,
mais

on doit combattre ses causes, soit pour la prévenir, soit pour
en arrêter les progrès. Cette affection peut devenir un
signe anamnestique important à noter dans plusieurs circons-

tances.

La décomposition de l’émail offre, comme l’atrophie des
dents, plusieurs variétés :1a première, qui est la plus fréquente,
se manifeste par des taches brunes ou noirâtres sur la face anté-
rieure ou sur les côtés de la couronne. Au niveau de ces taches

l’émail conserve son poli et résiste aux instrumens
,
ou bien il est

rugueux
,
offre une légère déperdition de substance et cède un

peu à la rugine. Ces taches peuvent s’étendre jusqu’à la face in-
terne de l’émail, qui, dans la plupart des cas, reste blanche.
Elles ne sont point accompagnées des traces que fait la carie

dans la substance osseuse. Elles sont toujours produites, d’ail-

leurs, par le contact des parties malades voisines, soit d’une
dent cariée, soit d’une ulcération ou d’une inflammation gangré-
neuse des parties molles. Cette espèce d’altération de l’émail ne
rend pas les dents douloureuses; et elle s’arrête spontanément
dès que la dent qui en est affectée cesse d’être en contact avec les

parties malades. On enleve sans inconvénient les taches qui
restent sur les dents

, avec la lime ou avec la rugine.

La seconde espèce de décomposition de l’émail se reconnaît
facilement à la perte de son poli, à la facilité qu’on a d’en enle-
ver quelques parcelles, et à la blancheur extraordinaire que
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cette substance acquiert d’abord

,
et quelle perd dans la suite.

C’est particulièrement près du bord antérieur des gencives que
cette décomposition arrive. Elle paraît être, dans le plus grand
nombre des cas, produite par l’action de quelque substance
acide employée en boisson, en gargarisme, en lotions. Les vo-
missemens acides souvent répétés paraissent aussi susceptibles
d y donner lieu. Cette destruction de l’émail peut s’étendre jus-
qu à la substance osseuse. Les dents deviennent alors très-sensi-
bles au froid, à la chaleur

,
et même au contact des corps solides.

Elles prennent une teinte jaune là où l’émail manque; elles s’y
incrustent plus facilement de limon

,
de tartre. Lorsque la ma-

ladie ne peut être attribuée à une des causes que nous avons
indiquées, il est très-difficile de prescrire un traitement rationnel
pour prévenir ses progrès ultérieurs. On ne peut guère alors
tirer d’indications que de l’état général du malade et de l’état

de l’intérieur de la bouche en particulier.

La troisième espèce de décomposition de l’émail
, à peine

visible dans son origine, ne se fait d’abord reconnaître que par
une légère déperdition superficielle de cette substance

,
à la

partie antérieure de la couronne
,
sous la forme d’une facette

ovale ou circulaire qui augmente peu à peu en largeur et en
profondeur. Cette facette est d’abord blanche comme l’émail;
elle prend ensuite une teinte jaune. On la prendrait, à son
aspect, pour une trace d’usure, quoiqu’elle ne soit pas pro-
duite par cette cause. On observe assez souvent cette altéra-
tion chez les sujets bilieux, chez les individus tourmentés par le

îhumatisme, chez les personnes sujettes aux aphthes miliaires. La
dénudation de la partie osseuse de la dent qui en résulte la rend
sensible et la dispose à la carie. Les exutoires pourraient-ils

contribuer efficacement à borner les progrès de cette affection
,

quand elle intéresse plusieurs dents et qu’elle paraît dépendre
d une cause générale ? Nous manquons d’observations pour
résoudre cette question.

La décoloi'ation des dents.— Nous désignons, par cette ex-
pression

,
le changement de couleur que présentent une ou plu-

sieurs dents, et qui n’est occasionée ni par un enduit ni par une
lésion de tissu extérieure. Une dent devient quelquefois jaune,
noirâtre; elle reste indolente; aucun moyen ne peut lui rendre
sa blancheur. Si on extrait cette dent, et qu’on la divise en deux,
on trouve les débris de la pulpe frappée de mort depuis long-
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temps; ils sont bruns ou noirâtres, et ce sont eux qui ont taché

les parois de la cavité dentaire. Toutes les dents prennent quel-

quefois une teinte jaunâtre chez les vieillards. Quelques maladies

prolongées, et notamment les fièvres intermittentes, l’ictère, jau-

nissent aussi les dents. Quelquefois cette coloration accidentelle

se dissipe; mais, dans le plus grand nombre des cas
,
les dents ne

reprennent jamais leur couleur naturelle.

La carie est une des maladies qui affectent le plus souvent les

dents, surtout chez les jeunes sujets et chez les adultes. Les

femmes en sont plus fréquemment atteintes que les hommes.

Elle se développe rarement chez les individus qui ont passé l’âge

de cinquante ans. Malgré les nombreuses recherches qu’on a

faites sur cette affection
,
on n’est point encore d’accord sur sa

nature : les uns, adoptant l’opinion de Hunter, la considèrent

comme une sorte de nécrose ou de mortification des substances

dentaires; d’autres, au contraire, pensent qu’elle doit plutôt

être rangée dans les affections ulcéreuses. Quoi qu’il en soit, on

a constaté qu’elle offre plusieurs variétés que nous décrirons

après avoir indiqué ses principales causes. L’organisation primi-

tive de certaines dents les prédispose à la carie : ces dents sont

ou plus molles ou plus friables, ou bien encore, comme on l’ob-

serve souvent chez les individus lymphatiques,elles sont cl’un blanc

mat
,
ou présentent une teinte bleuâtre. Il paraît démontré qu’il

•faut souvent attribuer la carie des dents aux vices scrofuleux,

herpétique, rhumatismal, scorbutique. Les fluxions souvent

répétées sur les gencives, sur les sinus maxillaires, la suppres-

sion des sueurs habituelles ou de leucorrhées anciennes, l’occa-

sion ent assez fréquemment. On remarque qu’elle est très-

commune dans les lieux humides, bas, marécageux. D’autres

causes purement physiques, telles que les contusions, les frac-

tures qui ouvrent la cavité dentaire, l’usage fréquent des bois-

sons ou des aliinens acides, âcres; l’habitude de prendre dans

le même repas des alimens très-chauds et des boissons glacées

,

peuvent aussi suffire pour y donner lieu. Nous répéterons ici

que l’usure naturelle des dents
,
et que l’ablation d’une portion

de leur émail par un accident ou par l’action de la lime ne
peuvent être considérées comme une cause de cette maladie. Il

n’en est pas de même du contact immédiat des dents, surtout

lorsque l’une d’elles est déjà cariée; car il arrive souvent alors

que la portion de la dent saine correspondante à la carie ne

tarde pas à en être affectée elle- même.
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La carie attaque bien plus souvent la couronne des dents que

eur racine; et, quand elle se développe en même temps sur ces
eux parties d’une dent, ce n’est jamais du même côté. Les

dents molaires sont les plus sujettes à cette affection; elle com-
mence sur leurs surfaces triturantes ou sur leurs surfaces conti-
guës. Les dents de sagesse sortent quelquefois cariées, lorsque
eur éruption est tardive. La carie des dents incisives commence

le plus souvent par leurs surfaces latérales; il est très-rare de la
voir se développer sur leur bord tranchant ou sur leur surface
linguale. Les dents de la mâchoire supérieure sont plus fré-
quemment affectées de carie que celles de la mâchoire inférieure;
et d arrive souvent que plusieurs dents correspondantes du
meme côté de la bouche, ou que les dents semblables des deux
côtés de la même mâchoire, sont prises de carie en même temps
ou a des intervalles très-rapprochés. On peut expliquer ce phé-
nomène d’une manière plus satisfaisante par l’identité de texture
des dents devenues malades, que par la distribution des nerfs
qu elles reçoivent. Les dents de lait sont souvent affectées de
carie; mais la maladie ne se communique pas aux germes des
dents secondaires; et si ces dernières dents en sont elles-mêmes
attaquées par la suite, on ne peut raisonnablement l’attribuer à
celle des dents primitives.

La carie ne commence jamais dans le voisinage de la cavité
dentaire : à la couronne, elle se développe sous l’émail; et à la
racine, sur sa superficie. Jamais la carie ne survient sur le collet
dune dent déchaussée; elle ne survient pas non plus sur une
portion de racine dénudée depuis un certain temps.
La plupart des auteurs ont distingué les caries des dents en

externe et en interne, en sèche et en humide ou pourrissante.
M. Ifuval les rapporte toutes à sept variétés :

i
le

. La carie calcaire
, ainsi désignée, parce que l’émail, le

long du bord antérieur des gencive's devient blanc, friable, iné-
gal comme de la chaux. De sa destruction résulte un sillon li-

néaire dont le fond répond à la substance cornée. La dent
, en

cet endroit, est extrêmement sensible. Cette carie, fréquente
dans la jeunesse, s’arrête avec l’âge, et la partie altérée devient
jaune et peu sensible. Quelques auteurs rangent cette affection
dans les altérations de l’émail.

2
e

. La carie écorçante. Dans celle-ci 1 email prend une
teinte jaunâtre près de la gencive; il devient fragile, et se dé-
tache de la dent par parcelles. La substance osseuse d’abord
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jaune, ensuite brune, est molle, et peut se couper parlâmes;
» elle est médiocrement sensible là où elle est découverte

;
elle l’est

beaucoup là où l’émail est encore adhérent. Cette espèce de carie
se rencontre presque toujours avec des affections dartreuses.

3 . La carie perforante. Elle se montre indistinctement sur
toutes les parties de la couronne. La substance osseuse est jaune
ou brune

;
elle se ramollit, devient humide, fétide, etpeut se cou-

per facilement
;

1 excavation s’agrandit plus ou moins l’apidement.
Elle présente la forme d’une cavité arrondie communiquant à
l’extérieur par une ouverture étroite

,
ou bien celle d’un enton-

noir; quelquefois elle ressemble à un canal. La portion de dent
malade est sensible à l’impression du froid et des corps solides,
lorsque l’inflammation s’est propagée jusqu’au bulbe de la dent;'
et quand la cavité dentaire est ouverte, les douleurs deviennent
aiguës, quelquefois intolérables. Peu à peu la portion osseuse de
la dent est détruite

, l’émail resté presque seul se casse par frag-
mens, et enfin il ne reste plus que la racine qui cesse ordinaire-
ment d’être douloureuse. Cette espèce de carie est la plus fré-

l! quente.

4
e

. La carie charbonnée. — Elle s’annonce par une couleur
bleuâtre que l’on aperçoit sur l’un des côtés de la dent, à tra-
vers 1 émail, qui, d’abord intact, noircit et se détruit. Alors on
voit une excavation plus large que profonde, dont les parois,
formées par la substance osseuse, sont noires, sèches, friables’
inodores

, insensibles. Cette espèce de carie fait des progrès ra-
pides, et s’arrête ordinairement à la racine. On ne l’observe
guère que chez des individus de quinze à trente ans

, et parti-
culièrement avec la diathèse rachitique, ou avec des dispositions
à la phthisie pulmonaire.

5 ®. La carie diruptive. — Elle commence par une tache
jaunâtre avec déperdition de substance près du collet de la
dent, et se propage ensuite obliquement et plus profondé-
ment du cote de la racine

,
en formant ordinairement un sillon

brunâtre demi-circulaire. Cette carie rend d’abord la dent sen-
sible au froid, à la chaleur, à la pression des corps solides.
Quand elle a fait beaucoup de progrès et qu’elle a dépassé la
cavité dentaire, la dent cesse d’être sensible; enfin il arrive un
moment où la couronne restée intacte se sépare de la racine
cariée, qui se brise. Cette carie affecte le plus souvent les dents—

I

et

J
°n " e r°bserve Suère que chez des sujets qui ont

atteint 1 âge de quarante ans.
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. La cane stationnaire. — Celle-ci commence presqu’en

même temps par une taclie noire et par une destruction supex*-

ficielle de l’émail. Bientôt après il se forme une excavation su-

perficielle
,
mais large, de l’émail

,
qui n’altère que la superficie

de la substance osseuse, et dont le fond est noir et dur au point
de ne céder que difficilement à la rugine. Cette carie attaque les

dents à tout âge
,
mais ordinairement elle s’arrête et reste sta-

tionnaire jusqu à un âge très-avancé. Elle est tout-à-fait inodore
et insensible. Elle coïncide assez communément avec quelques-
unes des affections inflammatoires des gencives.

7
l

. La cane simulant l’usure . — Elle est difficile à recon-
naître dans son principe. C’est plutôt la trace d’une carie gué-
lie spontanément qu une cai’ie actuelle. Elle a son siège sur
la surface triturante des dents molaires

,
et se distingue par une

cavité large plus ou moins profonde, dont le fond est quelquefois
de niveau avec le collet de la dent. Cette cavité est lisse et unie,
le plus souvent tiès-jaune et quelquefois brunâtre. On remarque
à son pourtour deux bandes bien distinctes, formées par l’émail

et par la substance cariée, et parfois, dans le centre, une petite

facette très-jaune, formée par une nouvelle substance qui a rempli
la cavité dentaire. On retrouve quelquefois la même disposition

dans des dents qui ont été plombées et qui ont cessé de l’être. Le
défaut de rapport de la dent malade avec la dent opposée ne per-
met pas de confondre l’affection que nous venons de décrire avec
l’usure.

L’agacement des dents
,
leur sensibilité

,
leur douleur, ne sont

que des signes rationnels insuffisans pour caractériser l’existence

de la cai’ie
;
mais l’inspection des dents suffit

,
dans le plus grand

nombre des cas, pour faire reconnaître cette maladie. Cependant
on est souvent obligé de se servir de la sonde pour s’assurer

de son existence
,
lorsqu’elle a son siège sur les parties latérales

des dents, dans le voisinage de leurs racines.

Le pronostic de cette affection doit nécessairement êtfce dif-

férent suivant le nombre des dents qu elle intéresse, le caractère

qu’elle présente, et la natxxre de ses causes. Quant à ses indica-

tioxis, elles sont au noixxbre de trois: x° en préserver les dents

saines
;
2° en arrêter les progrès; 3 ° remédier aux désordres

qu’elle a produits.

Pour préserver les dents de la carie, il faut s’attacher à dé-

truire les causes générales qui peuvent y donner lieu, et recom-
mander d’éviter toutes les influences susceptibles de produire et
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d entretenir de 1 irritation dans les dents et dans les gencives.
Ajoutons qu’il est également convenable de prévenir l’accumu-
lation du tartre et le ramollissement des gencives par une bonne
mastication des alimens solides, par des frictions faites sur les
dents et sur les gencives avec des brosses douces, par des lotions
légèrement spiritueuses.

Lorsqu il s’agit d’arrêter les progrès de la carie
,

il n’est pas
moins important de mettre en usage les moyens bygiéniaues et
les medicamens internes; et en même temps on a recours à un
traitement local, par lequel on se propose, soit de changer le
mode de vitalité des parties malades, soit de les désorganiser,
soit de les enlever immédiatement. On réussit quelquefois a
arrêter des canes superficielles par l’application des teintures
aromatiques ou balsamiques, des huiles essentielles, de l’alcohol •

mais il est bien plus sûr d’enlever tout ce qui est carié, soit avec
a rugine

,
soit avec la lime. La cautérisation convient particu-

lièrement dans les cas où la carie est profonde, et pénètre en
forme de canal dans la dent. On est quelquefois forcé, par la
forme des surfaces cariées et par la profondeur de la maladie, à
recourir en même temps aux moyens d’ablation et de cautérisa-
tion. Ce mode de traitement* ne pourrait convenir ni pour la
cane écorçante, ni pour la carie diruptive.

On remédie aux désordres produits par la carié, lorsqu’ils se
bornent aux substances dures de la dent

,
et qu’il existe une ca-

vité dont l’ouverture est étroite, en la plombant définitivement
ou provisoirement

, avec^ou sans cautérisation préliminaire. Si
la présence d un corps métallique y excite de la douleur, il faut
accoutumer cette cavité à la présence d’un corps étranger, en la
remplissant avec un petit tampon de coton imprégné de poudre
de charbon animal

, ou imbibé d’une teinture alcoliolique : on
peut aussi remplir cette cavité avec de la résine ou avec de la cire.
Quand les dents cariées présentent des aspérités qui piquent

la langue, l’intérieur des lèvres ou des joues
,
il faut limer ces

aspérités, et quelquefois on les excise avec des tenailles incisives
avant de les attaquer avec la lime.

Lorsque la pulpe dentaire est devenue très-douloureuse, et
que les malades ne peuvent supporter l’espèce de tamponne-
ment dont nous venons de parler, il faut percer avec un stylet
aigu le plancher mince qui peut encore recouvrir cette pulpe
et la piquer elle même avec ce stylet. Si la douleur persiste, on
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doit alors détruire totalement cette pulpe, soit en enfonçant

profondément dans la dent un fil de méttl, soit en la cautéri-

sant. Le meilleur cautère pour cette opération doit avoir la

forme d’une sphère supportée sur une tige recourbée. Vis-à-
vis 1 insertion de cette tige, la sphere qui est nécessaire pour
conserver la chaleur, présente un prolongement styliforme,
long de quatre à cinq lignes

,
destiné à pénétrer dans la cavité

dentaire.

Nous devons enfin présenter, comme dernière ressource contre
la carie et les désordres qui en sont la suite, l’ablation partielle ou
totale de la dent malade et son remplacement.

L ablation partielle
, désignée par A. Paré sous le nom de

déchapellcment

,

et qui consiste à enlever la couronne d’une
dent, a été proposée pour les dents cariées qui sont très-

douloureuses. Comme cette opération ne réussit pas toujours,

elle a été généralement abandonnée pour les dents molaires
,

et on ne la pratique plus que sur les dents antérieures
,
dont

on veut conserver la racine pour y adapter une dent artifi-

cielle. Dans ce cas, la carie a déjà fait une partie de l’opération

que l’art achève.

L’ablation totale
,
autrement dite l’extraction ou l’évulsion

,

convient lorsque la douleur est très-vive et ne peut être calmée
par aucun moyen, quand la dent répand une odeur fétide, et

qu’on ne peut parvenir à arrêter les progrès de la carie. L’ex-
traction des dents de lait cariées, douloureuses, fétides, est in-
diquée, non pas pour prévenir la carie des dents secondaires,

mais pour empêcher les fluxions vers la tête, et pour éviter les

accidens qui peuvent résulter du mélange avec les alimens de
fluides putrides. On est aussi souvent obligé de procéder à l’ex-

traction d’une ou de plusieurs dents cariées pour obtenir la gué-
rison de maladies consécutives survenues aux gencives, aux
alvéoles et aux autres parties voisines.

Lorsque les racines qui restent après la destruction des cou-

ronnes ne sont ni douloureuses ni fétides, on peut les conserver.

11 arrive d’ailleurs assez souvent dans ce cas qu’elles tombent
par fragmens

,
ou même qu’elles sont expulsées par les alvéoles

qui se resserrent sur elles-mêmes. Nous ferons observer qu’il

est quelques cas où on ne doit pas se presser de recourir à

l’extraction des dents cariées; par exemple, lorsqu’il s’établit

une alternative de doùleur entre ces dçjits et d’autres parties
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affection du sinus maxillaire; mais en portant un gros stylet

dans le fond de cette alvéole, on pouvait facilement s’assurer

que la paroi inférieure du sinus n’était que refoulée de bas en
haut.

La troisième espèce de consomption affecte le plus souvent les

dents primitives qui
,
au lieu d’être remplacées suivant l’ordre

naturel, restent en place une grande partie de la vie, et très-

rarement les dents secondaires et permanentes. Tantôt elle n’oc-

cupe qu’une petite partie de la racine, tantôt elle la détruit

presqu’en totalité. La partie malade paraît grenue, inégale, et

immédiatement après l’extraction de la dent, on remarque sur

celte racine un tissu filamenteux, ténu, par le moyen duquel
elle adhérait à l’alvéole.

La consomption de la racine des dents est souvent accompagnée
de douleur, du gonflement inflammatoire des gencives, de la

mobilité des dents malades. Elle peut donner lieu à des abccs et

à des fistules dentaires. Tant que cette affection n’a pas produit
d autre symptôme que la douleur, on ne peut être assuré de son
existence

,
ni la distinguer d’une odontalgie essentielle. Dans ce

cas on ne doit mettre en usage que les moyens locaux et généraux
propres à combattre l’irritation

;
mais lorsque la dent est ébranlée

,

lorsqu’un suintement puriforme a lieu entre sa racine et la gen-
cive, quand l’alvéole est gonflée, ou qu’il s’est formé une fistule

dentaire, il faut alors, quand même la dent paraîtrait saine à

l’extérieur, en faire l'extraction. Après l’opération il convient

souvent de tamponner l’alvéole avec du coton imbibé d’une

liqueur spiritueuse, pour réprimer les chaires fongueuses con-

tenues dans l'alvéole. Au bout d’un temps assez court, cette

cavité, lors même qu’elle a été fortement dilatée, soit par ces

chairs, soit par un kyste, revient sur elle -même, et s’oblitère

complètement.

L’exostose des dents n’affecte que leurs racines. Fox parle

d’une jeune dame qui fut obligée de se faire arracher toutes •

les dents dont les racines étaient exoslosées, tandis que leurs

couronnes étaient parfaitement saines. M. Oudct a présenté à la

société de la Faculté de médecine une dent avec une. exostose

dont le volume égalait celui d’une grosse noi.-ette/ Tantôt
l’exostose occupe tout le pourtour et la hauteur de la racine

d’une dent, plus souvent elle n’existe (jue sur un côté. Sa

forme est alors arrondie ou anguleuse. Si on fend l’exostose
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suivant la longueur de la dent, sa couleur jaune ou cornée fait
ordinairement distinguer ce qui lui appartient de ce qui cons-
t.tuc la racine; et on reconnaît que son tissu, quoique éburnéen apparence, est moins dur que la substance osseuse de la
lacine. r.uilol 1 exostose forme seule l’état morbide de la racine
tantôt ans,, elle se rencontre avec la consomption enkystée.’

parait que exostose de la racine des dents est presque tou-
jours le résultat de 1 engorgement et de l'ossification de leur
per, os, e, surtout cher des sujets dont les dents sont devenues
douloureuses, soit à la suite de leur carie ou de leur usure
soit par 1 action d une diatlièse goutteuse ou rhumatismale

<-ette maladie esl très-difficile à connaître avant l’extraction
la dent. On peut tout au plus auparavant en soupçonner

existence a la douleur gravai,ve et profonde qui l’accompagne,
et dont intensité n’est pas toujours la même

( cette douleurn augmente presque pas par la percussion), au gonflement de
1 alvéolé, a la mobilité de la dent malade, et cette mobilité nese rencontre pas dans tous les cas; enfin, à la perte de niveau decetre dent avec les dents voisines.

Dans l’origine de cette maladie, la seule indication ration-
nelle qu, se présente est de combattre la douleur par les toni-
ques emoll.ens et narcotiques

,
par les saignées locales et les

K't

S S ‘

'
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l
>ers<!' v«’e > « fine la dent devienne

mobile, ou quelle se déplace, ouest forcé d’en faire l’ex
traction.

Le
f

in“ ventosa de la «^ine des dents est excessivement
rare; on doit le rapprocher de l’exostose, et il présente lesmemes signes et lesmêmes indications. M. Oudelpossède une dentcanine affectée de cette maladie. Sa racine est grosse et creusecomme la coqudle d’une noisette, avec des parois très-minces etune large ouverture.

La nécrose des dents survient à la suile de la suppuration
de la destruction ou de la désorganisation de la membrane al-veolo- dentaire. Elle peut être occasionée par des violences
extérieures; mais elle est plus souvent le résultat d’inflamma-
ion chronique ou gangréneuse des parties molles qui sont enrapport avec les racines des dents. Los dents affectées de nécrosepcident eur couleur naturelle; elles s’ébranlent, quelquefois
e les tombent spontanément; d’autres fois elles restent dans lesalvéolés, et entretiennent un écoulement purulent, fétide, qui
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suinte entre leur collet et la gencive. Lorsque l’on a extrait

ces dents, on en trouve la racine rugueuse, jaunâtre ou

noirâtre.

L'inflammation de la membrane alvéolo - dentaire ou la

pèriodontite peut être aigue ou chronique. Les femmes nou-

vellement accouchées y sont assez sujettes
;
nous l’avons plu-

sieurs fois observée chez les enfans dans les saisons froides et

humides. Cette maladie, lorsqu’elle est aiguë, est souvent

produite par les eourans d’air froid, par les lotions de la tête

avec de l’eau froide, la répercussion de la transpiration, d’un

exanthème, la suppression d’un exutoire, etc. Elle est caracté-

risée d’abord par une douleur sourde et ensuite aiguë et pul-

sative d’une dent qui paraît saine. La gencive ne tarde pas à se

gonfler et à devenir rouge et douloureuse, et souvent le gon-

flement se propage à la joue. Cette inflammation peut se terminer

par résolution ou par la formation d’un abcès. On doit la com-

battre par les gargarismes émolliens et narcotiques, par l’ap-

plication des sangsues sur les gencives ou au-dessous des angles

des mâchoires; par les boissons émollientes tièdes, les bains

tièdes, les pédiluves révulsifs.

Lorsque cette maladie passe à l’état chronique, elle est ordi-

nairement entretenue par une cause interne, telle que les vices

scrofuleux, herpétique, scorbutique, vénérien, rhumatismal,

arthritique. Elle est alors peu douloureuse; mais elle occasionne

un écoulement puriforme et fétide entre les dents et les gen-

cives, le déchaussement des dents, leur ébranlement, le ra-

mollissement des gencives. Cette affection est souvent très-dif-

ficile à guérir. Les moyens thérapeutiques locaux qui réussissent

le mieux, lorsque la douleur est légère ou nulle, sont les lotions

amères, astringentes, spiritueuses antiscorbutiques. Il est quel-

quefois utile d’appliquer des sangsues sur les gencives tumé-

fiées, ou d’y faire des mouchetures avec la pointe d’une lancette.

Mais c’est particulièrement le traitement interne qui doit fixer

l’attention du praticien. Ce traitement doit nécessairement varier

suivant la cause de la maladie, et souvent il est nécessaire de le

seconder par l’application d’un exutoire.

L'inflammation de la pulpe dentaire
, ou Yodonlite est plus

fréquente chez les adultes que chez les enfans. Elle se développe

plus souvent dans les dents cariées que dans les dents saines; on

l’observe plus fréquemment quand la carie approche de la cavité
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dentaire, que lorsqu’elle y a pratiqué une ouverture, et quand
les dents commencent à s’user, que quand elles le sont beaucoup.
Celte inflammation est particulièrement caractérisée par une
douleur aiguë qui augmente quand on percute légèrement les
cotes de la dent

,
quoique le rapprochement des mâchoires n’y

apporte pas de modification. La douleur ne s’étend pas d’abord
aux gencives, ni à la mâchoire;; mais vers le troisième jour, si
elle ne diminue pas progressivement, elle s’y propage, et tous
les nerfs de la face y participent : elle devient alors pulsative.
Quelquefois cependant, sans prendre ce caractère, elle disparait
subitement

,
et le malade ne ressent plus qu’un état d’engour-

dissement de la dent. Si, comme cela arrive souvent, la violence
et l’opiniâtreté de la douleur forcent d’extraire la dent

,
et qu’on

examine le canal dentaire, on en fait sortir, en y enfonçant un
stylet, tantôt du sang vermeil, tantôt une matière puriforme et
tantôt un fluide noir et fétide. Si on fend cette dent, on y trouve
la pulpe ou très-rouge

,
ou très - blanche et molle, ou bien très-

noire, et quelquefois l’ouverture du canal de la dent est mani-
festement agrandie. A la vue de ces lésions on ne peut méconnaî-
tre l’inflammation violente, la suppuration et la gangrène de la
pulpe dentaire.

Les causes de l’odontite sont les mêmes que celles de l’in-
flammation de la membrane alvéolo-dentaire. Elle peut, comme
cette dernière, être très -aiguë ou chronique, continue ou in-
termittente, avec des accès réguliers ou irréguliers.

Le traitement rationnel de cette maladie est celui qui convient
contre les affections inflammatoires, modifié suivant la constitu-
tion des sujets. Les gargarismes spiritueux ou élhérés réussissent
quelquefois pour calmer la douleur, mais seulement au début de
1 inflammation. Lorsque, malgré l’emploi des moyens antiphlo-
gistiques, la douleur persiste avec violence, on peut chercher à
détruire la pulpe dentaire avec un stylet très-pointu, ou avec un
cautère. On a proposé

,
lorsque la maladie a son siège dans une

dent molaire, de la trépaner pour donner issue au pus, et de dé-
chapeler

,
dans le même cas, les dents incisives ou canines. Si la

violence de la douleur ne permet pas d’employer le trépan, la der-
nière ressource pour la faire cesser est d’extraire la dent malade
et la douleur disparaît ordinairement immédiatement après cette
opération.

La fongosité de la pulpe dentaire est une affection qui ne
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peut survenir que quand l’orifice du canal de la dent est dilaté

par une maladie, ou que le canal se trouve accidentellement ou-
vex t. Uans le premier cas

,
la pulpe tuméfiée devient plus rouge

et plus consistante. Elle forme un cordon plus volumineux que
dans 1 état naturel qui se continue avec la membrane alvéolo-
den taire. Dans le second cas, la pulpe tuméfiée paraît extérieu-
rement sous la forme d une petite tumeur rouge circonscrite par
les bords de 1 ouverture de la dent. Cette tumeur est ordinaire-
ment très-sençible au contact des corps étrangers. Chez quelques
sujets elle durcit et disparaît. On remédie à cette maladie, soit en
excisant la fongosité, soit eu la cautérisant, soit enfin en faisant

I extraction de la dent lorsque les autres moyens n’ont pas eu
de succès.

L ossification de la pulpe dentaire présente deux variétés :

dans une dent usée, la pulpe s’ossifie dans le voisinage de la ta-

ble qui ferme encore le canal de la dent; et celte ossification

est un véritable bienfait de la nature, parce qu’elle devient adhé-
rente à cette table, et en augmente l’épaisseur. On reconnaît

cette couche osseuse accidentelle à sa couleur cornée et à sa

transparence. Dans les dents cariées, il se forme assez souvent

un petit osselet irrégulier, inégal
, restant suspendu dans la pulpe.

II ne peut que l’irriter et augmenter la fréquence et l’intensité

des accidens prccédens par l'inflammation de la pulpe dentaire.

La carie des dents, la consomption de leurs racines, leur exos-

tose, l’inflammation de la membrane alvéolo-dentaire, l’éruption

difficile des dents de sagesse, occasionent souvent des abcès
suivis de fistules dentaires. On ne peut obtenir la guérison de ces

fistules que par l’extraction des dents malades
,
ou par celle des

dents qui s opposent à l’éruption des dernières molaires. Voyez
FISTULE. • I

Maladies des dents relatives ci leurs connexions .— Les dents,

heurtées ou tiraillées avec violence peuvent être fortement ébran-

lées ; mais quand les gencives sont saines, les dents reprennent

en peu de temps leur immobilité, pourvu qu’on s’abstienne de leur

communiquer des mouvemens, soit dans l’acte de la mastication,

soit en les poussant avec la pointe de la langue. Le traitement

est d ailleui’s le même que celui des luxations par cause exteine.

Les luxations des dents doivent être distinguées en celles qui

sont produites brusquement par une cause externe, et en celles

qui sont la suite d’une autre maladie.
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Les premières sont incomplètes on complètes; une seule dent

ou plusieurs sont déplacées. Le déplacement est simple ou il

est compliqué de contusions
,
de plaies aux gencives

,
de frac-

ture du bord alvéolaire ou du corps de la mâchoire; les gen-
cives sont saines, ou bien elles sont en mauvais état. Toutes
ces différences doivent influer beaucoup sur le pronostic que
1 on peut porter sur ces luxations. Notons ici qu’on les pro-
duit quelquefois à dessein, dans l’intention de faire cesser une
violente douleur dont une dent est le siège.

11 est certain qu’une dent luxée incomplètement, et repla-
cée ensuite, continue de vivre; il est également certain qu’une
dent luxée complètement, et réintroduite dans l’alvéole, cesse
au bout de quelque temps d’être mobile. Dans ce cas, la dent
replacée cesse-t elle de vivre? est-elle seulement assujettie méca-
niquement par 1 alvéole et par la gencive? ou bien s’établit-il

tle nouvelles connexions vasculaires entre elle et les parties qui
en\ ironnent sa racine? Nous pensons que le resserrement des
gencives et de 1 alvéole devient son principal moyen de solidité;
mais nous admettons cependant qu’il est possible que la circu-
lation se rétablisse en partie dans celte dent.

On reconnaît facilement la luxation des dents à leur mobilité
et à leur perte de niveau. On doit s'aider en même temps de la

connaissance des circonstances commémoratives. Ce genre de
lésion présente trois indications: i° le replacement de la dent
qu’on exécute avec le pouce et l’index. Il faut quelquefois exé-
cuter sur la dent un léger mouvement de traction avant de
1 enfoncer dans l’alvéole, et lui faire exécuter un petit mouve-
ment de pivot en 1 enfonçant. Apres 1 avoir réduite, on rappro-
che doucement contre son collet et sa racine les gencives et

les fragmens de 1 alvéole. 2 La seconde indication est d’assurer
l’immobilité de la dent réduite

: pour cela, on emploie des pla-
ques de plomb recourbées qu’on fixe sur les dents voisines

;
on

empêche les mâchoires de se rapprocher en mettant entre les

dents molaires une plaque de platine ou d’ivoire; on recom-
mande au blessé de ne point appuyer la langue sur la dent
luxée, et on ne donne pour aliment que des potages, des bouillies,
des purées

,
ou d’autres substances qui n’exigent aucune masti-

cation. 3° La troisième indication enfin consiste à prévenir çt
à combattre les accidens inflammatoires par les moyens anti-
phlogistiques locaux et généraux. Si ces accidens offraient une
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grande intensité et qu’ils parussent entretenus par la présence de
la dent luxée et réduite, il faudrait se décider à l’extraire.
Quand les luxations des dents surviennent lentement à la

suite d autres maladies, elles sont peu douloureuses, ou ne le
sont pas; les dents luxées servent encore quelquefois à la masti-
cation : mais leur déplacement occasione presque toujours de
la difformité et de la difficulté à parler. Les indications ne sont
fournies, dans ce cas, que pour la maladie dont le déplacement
des dents est 1 effet; et lors meme que l’on parvient à guérir
cette maladie, on ne voit pas ordinairement les dents reprendre
leur direction naturelle.

La dénudation des racines des dents peut être occasionée par
une blessure; mais presque toujours elle est produite par une
maladie des gencives développée sous l’influence d’une cause qui
agit sur toute l’économie : elle ne présente donc pas d’indications
par elle-même

(
Voyez gencive pathologie). Nous ferons seu-

lement ici observer que les portions de racines dénudées ne se
carient pas; mais elles jaunissent et se couvrent plus facilement
de limon et de tartre que le reste de la dent. Si la carie survient
à une dent déchaussée, c’est à la jonction de la racine avec la
gencive.

On trouve
,
dans la plupart des auteurs

,
la mobilité des dents

rangée au nombre de leurs maladies. Cette affection n’est jamais
essentielle. Il est important de ne pas la confondre avec l’ébran-
lement dont nous avons parlé précédemment, et qui est produit
par des causes externes qui agissent instantanément. La mobilité,
au contraire, survient plus ou moins lentement; elle peut être
occasionée par des maladies des gencives, du bord alvéolaire,
des caries

,
des nécroses des mâchoires. Il faut détruire ces causes’

pour faire cesser la mobilité des dents. Tant qu’elles sont mo-
biles, il faut éviter de s’en servir, de les pousser avec la langue.
Tl stiait bien plus nuisible qu utile de chercher a assujettir par
des ligatures les dents mobiles aux dents voisines. Celles-ci
ne tarderaient pas elles-mêmes à perdre leur solidité; mais il

est quelquefois nécessaire de limer une dent trop longue dont
le contact ébranle et rend mobile celle qui lui est opposée.
L édentation. Par ce mot, on doit entendre la perte d’une,

de plusieurs ou de toutes les dents. Lorsque l’édentation n’est
que partielle, et quelle a lieu peu de temps après l’apparition
des secondes dents, les dents restantes se rapprochent, et la
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difformité est moindre. Quand l’édentation est complète ou
presque complété, les joues se creusent, le menton semble se
rappro ber du nez, la bouche parait rentrante, la mastication
et la prononciation deviennent difficiles. On ne peut faire dispa-
raitre ces inconyéniens qu’en remplaçant les dents perdues pai-
es en. s artificielles. On a eu assez souvent recours à la trans-

p antation de dents arrachées à une personne saine, et replacées
immédiatement après dans les alvéoles correspondantes d’une
autre personne, à laquelle on avait extrait quelques instans au-
paravant les dents cariées pour remédier à l’édentation. Depuis
que l’on a apporté une grande perfection dans les pièces artifi-
cie es, on a rarement recours à cette opération, qu’il faudrait
entièrement abandonner, parce qu’elle est cruelle pour le mal-
heureux qUl livre ses dents en échange de quelques pièces d’ar-
gent, et peu sûre, quelquefois même dangereuse pour celui qui
se les fait placer.

1

Concrétions qui se forment sur les dents.— On leur donne
généralement le nom de tartre quand elles sont devenues dures,
et celui d enduit ou de limon lorsqu’elles sont encore molles.
La nature de ces concrétions a beaucoup d’analogie avec celle
des concrétions salivaires. Elles sont produites en partie par
une sécrétion pathologique des gencives, et en partie par une
sorte de depot fourni par la salive et les autres fluides qui hu-
mectent la bouche. Le dépôt de cette matière se fait sur les dents
en plus grande abondance pendant la nuit que pendant le jour-d s attache d’abord au collet de la dent, et s’insinue ensuite
entre la gencive et la racine qu’il déchausse. On le voit aussi
s amasser en grande quantité entre les dents, et se propager sur
le contour de leurs couronnes, et même quelquefois sur leurs
surfaces triturantes. La couleur de ces couches est variable
jaune

,
grise, verdâtre, noirâtre: la consistance ne l’est pas

moins depuis celle d’une sorte de pulpe grumeleuse jusqu’à
celle d une pierre calcaire On trouve de ces concrétions très-
dures qui semblent faire corps avec les dents

; d’antres
,
au con-

traire, qui s’en détachent avec facilité. On a vu souvent des
malheureux dont les dents étaient tellement encroûtées de tartreque les ne semblaient plus former qu’une seule pièce. Ces concré-
tions, en acquérant du volume et de la dureté, irritent et même
vcerent les joues, les lèvres, la langue. Elles déchaussent les
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dents, et les refoulent hors de leurs alvéoles

;
elles entretiennent

nn suintement purulent des gencives; elles répandent, d’ailleurs

une odeur infecte.

Il importe de prévenir la formation de res concrétions, et on
obtient ce résultat par des soins de propreté, tels que les lo
tions de la bouche avec de l’eau fraîche, de 1 eau aiguisée avec
une liqueur spirituelle. L’emploi du cure- dent, des prépara-
tions dentifrices et des brosses douces, dirigées du collet de la

dent vers la couronne, n’est pas moins nécessaire. Lorsque l’on
n .i pus pris ces précautions, et que les dents sont encroûtées de
tartre, il faut 1 enlever, et son extraction exige beaucoup de
précautions lorsque les dents sont déchaussées et ébranlées.

t oyez
,
pour les opérations à exécuter sur les dents

,
les mots

EXTRACTION DES DENTS, PROTHÈSE DENTAIRE.
(
MAR.IOEIN.

)
Df,Nl DE LION, s. ra.

;
l’un des noms vulgaires du pissenlit.

Voyez ce mot. (a. r.)

DENTAIRE, adj., dentar/us
, dentalis ; qui appartient aux

dents : arcades dentaires
, follicules dentaires

, vaisseaux et

nerfs dentaires. Voyez dent, dentition.
(

a. b.
)

DENTELAIRE, s. f.
,
plutnbago europœa

, L., famille natu-
relle des Plumbaginées, pentandrie monogynie. C’est dans les

provinces méridionales de l’Europe que croît spontanément la

dentelaire. Sa racine, qui est brunâtre, rameuse et vivace, donne
naissance h une tige herbacée, haute de deux à trois pieds, qui
porte des feuilles alternes, ainplexicaules, simfeuses, et se ter-

mine par des fleurs violettes, rassemblées à l’aisselle des feuilles

supérieures. Toutes les parties de la dentelaire, lorsqu’elles sont
fraîches

,
mais surtout sa racine, sont douées d’une âcreté extraor-

dinaire, qui se dissipe presque complètement au moyen de la

dessiccation. Appliquées sur la peau
,
sa racine ou ses feuilles la

rougissent, 1 enflamment et finissent par y déterminer la forma-
tion de pblyctèncs plus ou moins volumineuses; en un mot, elles

agissent comme le garou, les cantharides et les autres médica-
mens vesieans. Si 1 on mâche pendant quelque temps un petit

fragment de la racine, l’on éprouve bientôt dans la bouche
un picotement et une cuisson très- intenses

,
et la sécrétion des

glandes salivaires est considérablement augmentée. Aussi plu-
sieurs auteurs ont-ils recommandé l’usage de la racine de den-
telaire comme un médicament masticatoire très-efficace. Mais
c est surtout contre la gale que l’on emploie plus fréquemment
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la dentela ire. Le docteur Soumaire, qui remportai, il y a environ

PI
quarante ans, un prix proposé par l’Académie royale de Méde-
cine sur le traitement de la gale , a prouvé par un grand nombre
de faits authentiques, répétés très-souvent depuis cette époque,
que des frictions faites avec 1 huile dans laquelle on a fait infuser

de la dentelaire sont un des moyens les plus efficaces pour com-
battre cette maladie. La préparation que l’on emploie ordinaire-

ment consiste à faire bouillir deux ou trois onces de la racine et

des feuilles dans une livre d’huile d’olives, et à exprimer le marc
I après l’ébullition.

Cependant il est important de surveiller l’action de cette pré-
paration sur la surface cutanée; il est des individus qui, ayant
la peau fine et délicate, ne peuvent en faire usage sans qu’elle

y détermine une irritation quelquefois très-vive. On doit, dans
ce cas, en suspendre 1 usage et avoir recours aux bains géné-
raux.

On a proposé la racine de dentelaire pour remplacer l’ipéca-

euanha. Mais il faut en employer des doses assez élevées pour
occasioner le vomissement; aussi ne la prescrit-on presque ja-

mais dans cette circonstance. (a. richard.)
DENTELE, adj.

,
dentatus. Trois muscles du tronc portent

ce nom, à cause des dentelures qu'ils présentent à une de leurs

attaches. L un est le grand dentelé ; les autres sont appelés petits

dentelés ou dentelés postérieurs
, et distingués en supérieur et

en inférieur. Le petit pectoral a aussi été autrefois désigné sous
le nom de petit dentelé antérieur.

Ce mot sert encore de nom propre au ligament dentelé

,

qui
fixe la moelle de 1 epine dans le canal vertébral (Voyez moelle)

,

et au corps rhomboïdal ou dentelé du cervelet. Voyez en-
céphale.

dentelé
(
muscle grand), musculus dentatus

,

seu serratus
major

, costo-scapulaire
(
Ch.)

;
muscle large, couché sur l.a

paitie latérale de la poitrine, et en partie caché par l’épaule. Son
bord antérieur s attache aux huit ou neuf premières côtes par
autant de digitations qui se fixent, i° la première, aux deux
premières côtes et à une aponévrose qui occupe leur inter-
valle

;
2° les trois suivantes à des lignes obliques que présentent

les seconde
,
troisième et quatrième côtes

;
3° enfin

,
les quatre

ou cinq dernières, à de pareilles lignes et au bord supérieur des
cotes correspondantes, sur lesquelles elles s’entrecroisent avec
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le*i digitations du grand oblique de l'abdomen. Les digitations
inferieures son. plus longues e. plus étroites que les supérieures:
a seconde est plus mmce que les autres. Par son bord postérieur,
c gland dentele s msere au bord interne de l’omoplate, en avant,
et aux empreintes situées dans le même sens, vers les angle;
supérieure, inferieur de ce. os. Toutes ces attaches se font parde courtes aponévroses. Les fibres charnues forment des faisceaux

.

’ s"" e nu* digitations, et rassemblés en trois
aisceaux principaux

,
qui correspondent aux trois points d'in-

on a omoplate. Les fibres du faisceau supérieur montent
obliquement vers cet os

; celles du faisceau moyen sont à peu
près horizontales; celles de l'inférieur très-obliques et con-
vergen tes.

Ce muscle tire l’omoplate en avant, ou les côtes en dehors et
en haut; sa portion supérieure peut déprimer le moignon de
1 épaulé

, l’inférieur l’élever.

ns. ntélés
( muscles petits ), rnusculi serrati seu dentati pos-

Uci superior et inferior
, dorso-costal et Jombo-costal

( Ch. ).
e sont deux plans charnus et aponévrotiques

,
fort minces

,si nos 1 un dans le haut de la région dorsale, lantre au bas
e ce le région et aux lombes, et continus au moyen d’une

aponévrose qui remplit leur intervalle. Le supérieur est plus
étroit

; il s attache à la dernière apophyse épineuse cervicale,
et aux deux ou trois premières, dorsales par une aponévrose
très - longue

, et aux quatre côtes qui suivent la seconde, par
autant de détalions que terminent de courtes fibres aponé-
vrotiques fixées à la face externe et au bord supérieur des
cotes, au delà de leur angle. Ses fibres descendent oblique-
ment de la première à la seconde insertion; les inférieures sont
les plus longues. Quelquefois ce muscle se fixe sur cinq côtes
ou sui trois seulement. Le dentelé postérieur inférieur tient
aux deux dernières apophyses épineuses dorsales, aux trois
premières lombaires et à leurs ligamens

,
par l’aponévrose du

muscle grand dorsal, dont la sienne se détache en dehors; il
s msere au bord inférieur des quatre dernières côtes par des
faisceaux d’autant plus étendus, qu’ils sont plus élevés, et se re-
couvrant un peu de haut en bas. La brièveté des dernières côtes
ait que les faisceaux inférieurs sont plus près du cartilage costal,

et- que le dernier s’y attache même en partie. Les fibres charnues
et aponévrotiques de ce muscle montent obliquement en dehors.
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DENTIER ICE, adj., et s.m., dentifricium. Ce mot, dans Zl ori-gine
, servit seulement a désigner la poudre dont on se frottait lesgeneves e. les dents; d'autres co,..positions furent ensuite „ppelees du meme nom à cat.se de leur destination. Ainsi on con-

nu, t des opiats dentifrices. Parmi les poudres dentifrices nousdonnerons, comme les plus convenables, celles qui se trouventdans la formule suivante extraite du Codex :

Bol d’Arménie préparé,

Corail rouge préparé,

Os de sèche porphyrisés
,

Résine dite sang-dragon
,

Cochenille pulvérisée

,

Tartrate acidulé dépotasse,

Candie

,

Gérofle

,

Melez exactement.

Parmi les opiats, un de ceux dont ou se sert le plus commu-nément contient presque toutes les poudres que nous venons

2 4 gram. ou 6 gros;

24

24

1 2

3o

36

6

1
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d’énumérer; il doit sa consistance à une certaine quantité de

miel blanc
,

il ne contient ni sang-dragon ni cochenille.

Quelle que soit la forme sous laquelle on prépare les médica-
mens dentifrices, on doit bannir de leur confection toutes les

substances qui pourraient altérer l’émail des dents: on doit aussi

tenir compte de l’action qu’ils exercent sur les gencives, et en

varier la nature suivant l'état des parties.

Mais le plus ordinairement ils ne sont employés que pour en-

tretenir la blancheur des dents, en enlevant le tartre qui s’y

dépose.
(
maujolin.

)

DENTISTE
,

s. m., qui dentibas operam clat
,
celui qui exerce

cette partie de la médecine et de la chirurgie, qui a pour objet

le traitement des maladies de la bouche, et particulièrement de

celles des dents. Quoique beaucoup de médecins aient écrit sur

ce sujet, et entre autres Hippocrate, Galien, Ambroise Paré et

un grand nombre de modernes
,
on est porté néanmoins à croire

qu’il a toujours formé une branche séparée et distincte de l’art

de guérir.

Les praticiens qui s’y livraient exclusivement, sont appelés

par Galien ictjgo) ô'3'ovtxo'i
(
médecins dentaires.)

Aujourd’hui surtout où l’exercice de cet art demande tant de

connaissances, on conçoit qu’il est plus que jamais nécessaire

qu’il soit pratiqué par des personnes qui en fassent l’unique objet

de leurs études. Car on n’est pas dentiste pour reconnaître l’al-

tération la plus évidente d’une dent, et pour faire sur elle les

opérations les plus simples et les plus grossières manœuvres. Il

faut à la connaissance précise de l’anatomie de la bouche, et

particulièrement de celle des dents, réunir des notions géné-

rales d’anatomie et de physiologie, de médecine
,
d’hvgiène et

de mécanique, et de plus encore celle d’un grand nombre d’o-

pérations d’orfèvrerie. Comment, en effet, sans le secours de

leurs connaissances, parvenir à distinguer les maladies purement

locales de la bouche, de celles qui ne sont que le symptôme
d’une affection générale, à déterminer l’influence des divers

agens qui peuvent contribuer à produire ces maladies, à classer

chacune de ces dernières d’après les modifications survenues

dans les propriétés vitales des organes affectés, et à choisir

d’après ces différences le traitement qui convient à chacune

d’elles ?

Comment remédier aux inconvéniensetaux difformités qu’elles

I
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entraînent, si Ion na pas quelques principes de mécanique?
comment enfin prescrire les médicamens dont on doit faire usage
si l’on n’est pas instruit auparavant de leurs propriétés? Celuiqm serait etranger à toutes ces connaissances ne pourrait pas
plusse flatter de posséder son art, qu’un charlatan ou une garde-

^ médecIne
-

(
maiuolin.

)

.

i lUC'N, s. 1 ., dcntitio

,

oJWiW, oJ'ovTotpoî*; forma-
tion des dents. Le mot dentition est souvent pris dans une ac-
ception très-restreinte

,
et pour exprimer seulement la sortie de

la couronne des dents hors des alvéoles et son apparition au-des-
sus des gencives

;
il est employé ici dans son acception la plus

generale
, et pour exprimer tous les phénomènes de la formation

de 1 accroissement, de la sortie, de l’usure, de la chute, et di!
remplacement des dents, ainsi que les phénomènes concomitans
que présentent les alvéoles, les gencives, les mâchoires et même
ues parties plus éloignées.

Los germes des dents infantiles commencent à être visibles dans
le fœtus dans le courant du second mois. Ces germes consistenten follicules membraneux situes sous la gencive, dans la gouttièreque commencent à présen ter alors les mâchoires, et on ils forment
par leurs ser.es, deux ares, un supérieur et un inférieur; le’germe de la canine fait exception

;
il est placé en dehors de l’arc.

aïs ces arcades alvéolaires s’accroissant continuellement
, à l’é-

poqi.e de 1 éruption
, la canine se trouve en ligne avec les autres.

Ce follicule, trespetit d’abord, et qui s’accroît rapidement, aune forme ovoïde ou olivaire, il est plongé au milieu d’un tissu
cellulaire pulpeux

;
par une de ses extrémités, qui est profonde

Il tient a un pédicule vasculaire et nerveux, par l’autre nui es^super j ciel le
,

,1 tient sous la gencive, et présente probablement
la un pore ou orifice imperceptible de communication avec lasurface de cette membrailc.

La cavité du follicule a d’abord la même ligure nue lui et en
occupe alors tonte l'étendue

;
elle est rempüe’d'un liquidé incoore, limpide, mais contenant cependant quelques flocons • saconsistance est mucilagineuse
, cependant il „’J, ,,as vi ^est inodore, sa saveur est fade; on l'a trouvé quelquefois acide’nnc autre lois alcali,,

;
i, contient du mucus, de l’idbumine d

’

1 > losp lato de chaitx, et quelques traces de sulfates et d’hydrochlorates. A une époque plus avancée le follicule se remplit à uneespece de papille vasculaire et nerveuse de même forme que lui
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qui, partant de l’extrémité profonde du follicule, et végétant
poui ainsi dire dans son intérieur, finit par le remplir presque
en entier

,
en ne tenant toutefois que par un pédicule à l'extré-

mité adhérente du follicule, et restant libre et baignée dans le
liquide, par tout le reste de la surface. Le liquide diminue de
quantité en proportion de l’accroissement de la papille ou de la
pulpe dentaire. Les parois du follicule sont formées d’une mem-
brane bifoliée, dont le feuillet extérieur est blanc, opaque, tenace,
fibreux, et tendu sur l’autre feuillet, qui est très-vasculaire. La
papille elle-même est recouverte par une partie de ce feuillet in-
terne qu elle a comme soulevé en se développant. Le follicule et
la papille, qui le remplit en grande partie, s’accroissent jusqu’à
1 époque de 1 ossification ; et à cette époque, Je sommet de la

papille a la forme de la couronne de la dent.

La partie dure et ostéiforme des dents commence à se montrer
dans une période comprise entre la fin du troisième mois, époque
où elle parait dans la première dent, et la fin du sixième mois

,

moment où elle commence dans la cinquième et derrière. Pour
chaque dent l’ossificalion commence un peu plus tôt à la mâ-
chohe inférieure, et un peu plus tard pour la dent correspondante
d’en haut. Elle commence à très-peu près en même temps dans la
même dent de chaque côté.

L’ordre dans lequel les dents commencent à s’ossifier est le
suivant: la première, la seconde, la quatrième, la troisième et
la cinquième; ou bien assez souvent, la première, la quatrième,
la seconde, la troisième et la cinquième.

C’est l’ivoire qui est d’abord formé, on le voit apparaître au
sommet de la papille dentaire sous la forme d’une petite calotte,
unique pour les dents incisives et canines, et multiple pour les
dents molaires. Cette petite calotte est la lame d’ivoire qui sera
immédiatement recouverte par l’émail, elle a déjà exactement
la forme qu’aura l’extrémité libre de la dent. Elle augmente suc-
cessivement de largeur, et finit ainsi par couvrir tout-à-fait la
papille dont elle ne recouvrait d’abord que le sommet; dans les
dents à papille divisée comme les dents molaires, les petites ca-
lottes eburnées, en augmentant de largeur, se rencontrent par
leurs Lbrds, et finissent par n’en former plus qu’une seule com-
posée d’éminences égales en membre à ce.les de la pulpe. Elle
augmente aussi successivement d’épaisseur, mais du côté inté-
rieur, c’est-à-dire du côté de la papille, qui, en conséquence,
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doit le réduire ou diminuer proportionnellement de volume.
C es t ce dernier phénomène qui a dix surtout faire penser que
1 éburmfication résultait d’une transformation de la papille en
ivoire par une déposition calcaire dans son tissu; mais Hunter,
Cuvier, Meckel et la plupart des autres anatomistes, admettent
que 1 os de la dent ou l’ivoire se forme, non dans, mais sur la
pulpe dentaire, par une exsudation de la matière éburnée; en
un mot

,

c est. une production à la surface de la pulpe et non une
transformation de son tissu.

Pendant que l’ivoire de la couronne augmente, l’émail se
forme à sa surface. Il apparaît d’abord à la surface libre de la
couronne, et de là successivement jusqu’au collet; c’est d’abord
une couche très-mince

, même incomplète
,
et composée de pe-

tites parcelles posées comme des gouttelettes figées et très-dures
a la surface de l’ivoire; il devient égal ou uni, et son épaisseur
augmente successivement. Quelques-uns ont pensé que l’émail
était, comme l’ivoire, fourni par la pulpe dentaire, et que les
matériaux dont il est formé traversent ou transsudent l’ivoire:
quelques anatomistes, dès avant Hunter, et la plupart depuis lui,
regardent l’émail comme déposé à la surface de l’ivoire, soit par
a liqueur dans laquelle baigne la couronne de la jeune dent, soit
et plus généralement par le feuillet interne de la capsule.
A 1 epoque de la naissance, les incisives ont leurs couronnes

ormées; celles des canines ne sont pas encore achevées; celles
les dents molaires ont leurs tubercules formés, les externes sur-
tout sont achevés et déjà réunis entre eux.

La racine ne se forme que quand la couronne est achevée'
pour cela, la pulpe s’alonge d’abord, et surtout le pédicule vas-
culaire et nerveux par lequel elle tient au fond du follicule den-
taire. Le pédicule, d’ailleurs, est simple aux dents qui ne doivent
avoir qu une racine, en général double aux molaires inférieures
et triple aux supérieures. Le follicule lui-même est, à cette épo-
que, comme étranglé à la jonction de la couronne et de la racine.
a racine se forme autour du pédicule ou des pédicules de la

pulpe
,
jusqu’à ce qu’ils en soient totalement enveloppés

, et qu’ilne reste plus au sommet des racines qu’une petite ouverture par
aquelle passe le faisceau vasculaire et nerveux "de la papille,
es racines sont-elles formées par la pulpe seule ? par la pulpe et

a membrane du follicule ? Cela est incertain.

vi.
3i
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M. Lemaire a particulièrement insisté, avec raison, sur la dif-

férence qui existe entre l’ivoire de la racine et celui de la cou-

ronne des dents.

L’éruption des dents a lieu lorsque la formation de leur racine

est déjà assez avancée. Celle des dents infantiles commence ordi-

nairement de six mois à un an après la naissance. H y a des ex-

ceptions telles, que des enfans naissent avec des dents sorties

,

tandis que chez d’autres l’éruption n’a lieu qu’au bout de deux
ou trois ans, et même plus tard. Pour chaque dent, l’éruption a

lieu à la mâchoire inférieure un peu plus tôt qu’à la supérieure;

et, pour chaque paire de dents, il n’y a ordinairement que quel-

ques jours d’intervalle entre celle d’un côté et celle du côté op-

posé. Elles sortent ordinairement dans l’ordre suivant. La pre-

mière, la seconde, la quatrième ou la troisième, et enfin la cin-

quième qui paraît ordinairement de deux ans à deux ans et demi.

A mesure que les dents s’ossifient
,
les arcades alvéolaires ayant

d’abord la forme de deux petites gouttières superficielles
,
aug-

mentent en profondeur, et des cloisons s’élèvent de leur fond

qui divisent les gouttières en alvéoles.

Le tissu des gencives peu soulevé, peu distendu, s’amincit,

et s’entr’ouvre en autant de points, probablement préexistans,

que la dent a de cuspides. La couronne apparaît à travers l’ou-

verture de la gencive et sort jusqu’au collet. De toutes les causes

auxquelles on a attribué la partie des dents
,
leur accroissement

est la plus probable. Les dents étant sorties, sont rangées en

deux courbes qui occupent toute l’étendue des arcades alvéo-

laires, très-courtes à cette époque de la vie. Ce n’est qu’après

l’éruption des dents que leur racine achève de se former.

Ces dents infantiles ou caduques tombent vers l’âge de sept

ans. Elles s’écartent d’abord sensiblement les unes des autres,

l’arcade alvéolaire continuant de s’accroître dans tous ses points
,

tandis que les dents une fois formées ne changent plus de vo-

lume. Elles s’ébranlent ensuite, et enfin tombent d’elles-mêmes

à peu près dans l’ordre de leur éruption. Leurs racines sont quel-

quefois entières; mais le plus souvent elles ont disparu en partie

ou même en totalité. La couronne est aussi notablement usée à

la surface libre.

On a allégué comme causes de la chute des dents temporaires

,

qu’elles n’avaient pas de racines, ce qui n’est pas exact; que
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leurs racines étaient détruites

,
et leurs alvéoles envahis par la

pousse des dents de remplacement, ce qui est ordinairement vrai.
Les germes des dents de l’adulte, au nombre de trente-deux

comme les dents elles-mêmes, commencent à être visibles dans
le fœtus très-jeune, excepté ceux des dents bicuspidées qui ne
deviennent visibles que du sixième au douzième mois après la

es germes des dents multicuspidées sont situés dans les ex-
remites des arcades alvéolaires; ceux des bicuspidées profon-
dément entre les racines des dents molaires infantiles; ceux des
ents incisives profondément derrière les racines des dents

quelles doivent remplacer, et de manière que la seconde inci-
sive couvre de la moitié de sa largeur la première; enfin, celui
de la dent canine plus profondément encore est hors de rang et
en dedans de l’arc de cercle des autres.

Ces germes, comme ceux des dents infantiles, consistent en
follicules membraneux, ovoïdes, remplis en grande partie parune papille ou pulpe. Ces follicules tiennent par leur extrémité
profonde a un pédicule vasculaire et nerveux

;
par l’autre ex-

trémité, ils tiennent à la gencive immédiatement, ceux des trois
dernieres dents, et ceux des cinq premières par l’intermède d’un
cordon allongé et probablement creux. Les uns et les autres
sont contenus dans des alvéoles de même forme qu’eux

,
ceux

des cinq premières dents communiquant parmi petit orifice
avec ceux des dents infantiles, les autres étant largement ouverts
sous la gencive. La double rangée d’alvéoles donne beaucoup d’é-
paisseur à l’arcade maxillaire.

L’ossification ou l’éburnification et la formation de l’émail se
ont de la même manière que pour les dents infantiles. Elles com-
mencent de trois à six mois après la naissance pour les dents
incisives et pour la première grosse molaire, deux ou trois mois
plus tard pour la canine, vers trois ans pour les bipuspidées, six
mois plus tard pour la seconde grosse molaire, et enfin vers dix
pour la dernière dent.

Des que la couronne est achevée et que la racine commence
a se former, la progression vers la gencive a lieu, et l’éruption se
prépare. Celle des cinq dents de remplacement est, dans l’ordre
ordinaire, précédée de la chute des dents infantiles

;
pour cela

i alvéole de la nouvelle dent s’agrandissant, la cloison qui le
séparait du précédent est résorbée et disparaît, la racine de la
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dent correspondante est aussi résorbée, en partie plus ou moins
grande, ou en totalité; celles des incisives sont ordinairement

tout-à-fait absorbées, celles des deux molaires le sont en partie,

celle de la canine l’est peu, et quelquefois point du tout.

Les dents adultes sortent dans l’ordre suivant : la première

grosse molaire, vers cinq ans, derrière les dents infantiles et avant

leur chute; les incisives, la canine et les bicuspidées, depuissept

jusqu’à dix ans ou onze ans
,
après la chute des dents qu’elles

remplacent. La canine ne sort ordinairement qn’après les bi-

cuspidées. La seconde grosse molaire sort peu après la canine
,

vers onze ou douze ans. La dernière enfin sort ordinairement

vers l’âge de vingt ans.

À l’époque de leur éruption, les dents ne sont pas, à beau-

coup près, achevées; les racines, ébauchées seulement, mettent

encore deux ou trois ans à s’achever; pendant tout ce temps et

même au delà
,
elles continuent d’augmenter d’épaisseur à l’in-

térieur.

Des hommes, amis du merveilleux, ont parlé d’une troisième

dentition analogue aux deux premières. Des praticiens très-

habiles, comme le docteur Hudson et autres, ontjudicieusement

fait observer que la chute des dents caduques et l’éruption des

dents de remplacement sont assez souvent retardées de plu-

sieurs et même de beaucoup d’années, pour que cela puisse ex-

pliquer les prétendus faits de l’apparition d’une troisième série

de dents dans l’âge adulte ou dans la vieillesse.

Les seuls changemens appréciables que les dents éprouvent

après leur achèvement, sont l’ossification de la pulpe ou papille

qui les remplit et qui, en s’ossifiant, se rétrécit un peu, et l’usure

progressive de leur couronne.

Les arcades dentaires s’agrandissent continuellement jusqu’à

l’époque de l’éruption de la dernière dent. On a prétendu qti’à

partir du moment où les dents infantiles sont sorties, et surtout

de celui où la première grosse molaire a paru, la partie anté-

rieure de ces arcades cesse de s’accroître; c’est une erreur, car

d’une part, les dents infantiles s’écartent beaucoup avant de

tomber
,
tandis que lors de leur éruption elles se touchaient •

en second lieu, les dents de remplacement sont par leur ensemble
bien plus larges que les dents infantiles dont elles occupent la

place; enfin, la dent canine, après être souvent sortie hors de
rang, parce que la seconde molaire et la première bicuspidée,
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sorlies ayant elle, 6e touchent presque, finit- par $e placer clans

l’intervalle de ces deux dents qui s’est agrandi.

Les arcades dentaires et alvéolaires, en s’agrandissant, déter-
minent des cliangemens concomitans dans le reste des qs maxil-
laires. Dans l’enfant naissant, )a branche de la mâchoire est hori-
zontale comme 1 arcade alvéolaire, et l’apophyse coronoïde seule
se relève à angle droitsur celte ligne. Leschoses restent «à peu près
en cel état, jusque vers l’époque de l’apparition de la première
grosse molaire adulte. A cette époque, d’une part, la branche de
la mâchoire commence à se relever en totalité sur l’arcade, et

de 1 autre, il s établit successivement, entre la cinquième dent
infantile et l’apophyse coronoïde, une place pour la première
grosse molaire; celle-ci étant sortie, il s’établit une autre place
poui la seconde molaire cjui s ossifie

, et enfin, après l’éruption
de la seconde

,
une dernière place pour la troisième pendant

quelle se forme. Des cliangemens analogues ont lieu dans la

mâchoire supérieure par l’allongement et l’aplatissement de la

légion molaire de 1 os maxillaire, et par le redressement et lé

rejettement en arrière de l’apophyse ptérygoïde.

La sortie des premières dents et la formation des alvéoles
donnent à la face une hauteur et une largeur qu’elle n’avait
point dans l’enfant naissant. La sortie des trois dernières paires
de dents donne ensuite successivement a la face, en augmentant
sa largeur et sa profondeur en bas, le caractère de physionomie
de la jeunesse et de l’adolescence.

Les dents, après s etre usées plus ou moins, après avoir ou
non éprouvé des accidens ou des altérations, finissent souvent
par tomber avant l’époque de la mort sénile. A mesure qu’elles
tombent, leurs alvéoles reviennent sur eux-mêmes, et finissent

par s oblitérer. Les arcades alvéolaires disparaissent aussi, et
-par leur disparition, les mâchoires se trouvent de beaucoup
diminuées de hauteur, et la face en proportion, ce qui donne un
nouveau caractère à la physionomie.

La formation des dents donne lieu à un afflux de sang vers
les mâchoires, qui est le plus ordinairement tout-à-fait local.
L’éruption est en général précédée d’un prurit à la gencive, et
d’une salivation un peu augmentée. Quelquefois aussi cette érup-
tion est précédée et accompagnée de douleur locale et de di-
vers phénomènes sympathiques. Il est rare, au contraire, que
1 éruption des dents de la seconde série soit accompagnée de
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douleur. Il faut cependant excepter la dent de sagesse, dont la

sortie est assez souvent très-douloureuse. (a. béclard.
)

DENTilION (maladies de la). On attribue dans le monde
la plupart des maladies de l’enfance au travail de la dentition.

La difficulté d observer les maladies du premier âge, et le peu de
connaissances positives que nous avons sur cette partie de la pa-
thologie, ont contribué à enraciner cette opinion

;
et ce préjugé,

résultat de notre ignorance
,
est ensuite devenu populaire comme

tous les autres préjugés en médecine. On accuse souvent la den-
tition d être la cause de la mort de plusieurs enfans dont on n’a-

vait point reconnu les maladies pendant la vie. Cependant l’enfant,

dès sa naissance
,

est atteint d’une foule d’affections morbides
indépendantes de la dentition

;
il est exposé à la plupart de celles

qui se rencontrent à tous les âges
,
et en outré il en éprouve plu-

sieurs qui lui sont particulières. Beaucoup d’enfans périssent,

dans le cours de leur première ou de leur seconde année, de
maladies aiguës ou chroniques des organes contenus dans le

crâne, la poitrine ou l’abdomen, et qui souvent ont été mas-
quées ou méconnues pendant la vie, quoiqu’elles présentent,

après la mort, des traces évidentes d’altérations organiques, qui

suffisent à tous les âges pour rompre les liens de la vie. Derniè-
rement encore, j’ai eu occasion d’ouvrir le corps d’un enfant de
deux ans qui avait succombé à une pneumonie latente, et qui

plusieurs mois auparavant avait perdu la vue à la suite de con-

vulsions qu’on avait attribuées à la dentition seulement. Les nerfs

optiques étaient atrophiés et avaient une teinte jaunâtre, ce qui

explique bien la cause de l’amaurose. Mais toutes les parties an-

térieures de l’hémisphère droit étaient ramollies, et les surfaces

arachnoïdiennes cérébrale et méningienne adhéraient d’une ma-
nière intime dans une assez grande étendue : ces adhérences

étaient, à n’en pas douter, le résultat d’une phlegrnasie déjà an-
cienne remontant à l’époque des convulsions, qui avaient été

principalement provoquées par cette maladie, et qu’on avait à tort

attribuées à la dentition. Les exemples de ces sortes de méprises

ne sont pas rares. Il est donc certain qu’on s’est souvent trompé,
en attribuant au travail de la dentition plusieurs maladies qui

surviennent pendant son cours.

La dentition, d’ailleurs, n’est point par elle-même une mala-
die, quoiqu’elle dispose peut-être prochainement à un certain

nombre d’affections morbides. Beaucoup d’enfans arrivent à la
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fin de leur première dentition, sans avoir jamais présenté la plus

légère altération dans leur santé; de même qu'on voit un grand

nombre de jeunes filles devenir nubiles sans aucune espèce d’ac-

cident. La dentition n’est donc pas plus une maladie que la pu-
berté; mais néanmoins cette époque très-remarquable de l’ossi-

fication est souvent critique pour l’enfant, comme le sont dans
un âge plus avancé les époques de la menstruation

,
de l’accou-

chement
,
de la cessation des règles, qui prédisposent à beaucoup

de maladies sans être des maladies elles-mêmes.

Le travail de la première dentition surtout est une cause pro-
chaine qui peut favoriser le développement de plusieurs mala-

dies ou qui les complique souvent d’une manière plus ou moins
fâcheuse. Pendant les deux ou trois premières années, le travail

de la dentition est considérable
;
les mâchoires fournissent vingt

premières dents
,
dites de lait ou temporaires

,
et nourrissent en

outre les trente-deux germes des dents permanentes
,
cjui doivent

remplacer les premières : de sorte que les mâchoires alimentent

à la fois cinquante-deux germes
,
tandis que la nature emploie

seize ans et quelquefois plus pour parfaire la dentition complète
des dents permanentes : ce qui donne cinq fois plus de temps
pour la seconde dentition que pour la première. Cette rapidité

d’ossification vers les os de la mâchoire pendant le premier âge

détermine nécessairement un afflux plus considérable du sang

,

et un surcroît d’activité vers la tête, et en particulier vers le cer-

veau, d’où partent tous les nerfs qui se distribuent aux mâchoires.

Cette première cause dispose déjà prochainement à la plupart

des accidens qui ont lieu à l’époque du travail de la dentition;

mais on concevra bien plus facilement encore toute l’influence

de cette organisation sur les maladies, si on considère que le tra-

vail de la dentitiom
,
au lieu de se faire d’une manière régulière

,

peut êtresouvent troublé dans sa marche. Différentes circonstances

en effet peuv ent retarder le développement des dents. Les orifices

alvéolaires peuvent être resserrés ou même fermés par une lame
osseuse complète ou incomplète

,
comme on en a vu des exemples.

L’inégalité du développement entre les os de la mâchoire et les

dents elles-mêmes peut donner lieu à une pression plus ou moins
forte dans les alvéoles. L’irrégularité de la dentit ion est aussi une
des causes morbides les plus fréquentes. Un développement trop

précoce et trop rapide
,
en portant un excès d’excitation el de

vie vers la tête, aux dépens du reste du corps, et rompant toute
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espece d’équilibre entre les forces nutritives. et sensitives de l’en-
lant, peut amener secondairement un désordre dans l’ossification,
et provoquer le développement du rachitisme ou des tubercules,
qui se manifestent souvent à l’époque de la première dentition.’
L éruption lente et tardive des dents s’accompagne plus rarement
des memes aqcidens. Une des causes des maladies qui surviennent
pendant le cours de la dentition est aussi l’espèce de susceptibilité
nerveuse à laquelle ce travail dispose plus ou moins les enfans

,

et qui est surtout très-prononcé chez ceux qui sont doués d’un
tempérament éminemment nerveux. La plupart des enfans, pen-
dant le travail de la dentition, ont le sommeil plus ou moins
agité, se réveillent en sursaut, et beaucoup d’entre eux devien-
nent irascibles et colères à l’époque de la sortie des grosses mo-
laires. Toutes ces circonstances locales et générales tendent donc
a favoriser le développement de beaucoup de maladies, et à im-
primer un caractère particulier à celles qui surviennent alors.
Aussi toutes les affections de la poitrine ou des organes de la di-
gestion se compliquent-elles souvent de symptômes nerveux et
cérébraux, à l’époque du travail de la dentition; et quoiqu’on
ne puisse pas savoir jusqu’à quel point la dentition influe sur la
forme que prennent ces maladies, on ne peut révoquer en doute
qu elle leur imprime une tendance vers les affections cérébrales.
Indépendamment de l’influence que la dentition exerce sur

les maladies qui peuvent survenir pendant sa durée, elle pro-
voque aussi d autres maladies qui commencent avec l’irritation
qu’elle produit, qui cessent après la sortie des dents, et qui ne
reconnaissent évidemment pas d’autres causes que la dentition
elle-même.

Maladies de la première dentition. — Les maladies de la pre-
mière dentition sont ou locales et bornées à la bouche, ou
sympathiques et plus ou moins éloignées du lieu primitivement
affecté : les unes appartiennent essentiellement au travail local
de la dentition, et le décèlent évidemment; les autres sont con-
sécutives à ce travail, ou l’accompagnent.

A. Maladies locales de la première dentition.— Lés premiers
germes des dents commencent à paraître dès le troisième ou
quatrième mois après la conception, et continuent à se dévelop-
per jusqu’après la naissance; mais ce n’est que plusieurs mois
après cette époque que ce travail d’ossification se fût reconnaî-
tre au dehors par plusieurs signes sensibles. Le ptyalisme est le
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premier qni se manifeste : on le remarque dès que les os de la

mâchoire commencent à se développer
, et que les alvéoles

ont acquis une certaine étendue long-temps
,
avant que la dent

soit au niveau du bord de la mâchoire et soit sortie de l’alvéole.

L’écoulement abondant de salive, loin d’être un accident, est au
contraire un effet naturel et très-salutaire du travail de la den-
tition. Il tend à favoriser la souplesse et la dilatation du tissu

des gencives et à prévenir la douleur et l’inflammation de ces

parties; et lorsque le ptyalisme cesse, l’enfant souffre davantage,
et quelquefois les glandes sous-maxillaires s’engorgent. Ce ptya-
lisme naturel s’accompagne ordinairement d’une sensation que
nous ne saurions définir, parce que nous ne pouvons plus nous
ressouvenir de l’impression quelle nous a causée; mais cette
sensation

,
qui n’est pas d’abord douloureuse, porte l’enfant,

comme tous les jeunes animaux, à mordre les corps qu’il peut
saisir. Cette pression est sans doute utile pour aplatir le bord
tranchant des mâchoires et faciliter l’écartement des deux tables
entre lesquelles se développent les alvéoles. C’est alors que les

hochets d’os, d’ivoire, de verre, de corail, de métal, etc.,

peuvent être utiles pour favoriser cet écartement, et par consé-
quent entrouvrir l’alvéole, tandis que plus tard ils deviennent
nuisibles, lorsque le tissu des gencives est rouge et gonflé et que
la pointe de la dent presse sur le tissu fibreux des gencives. A
cette époque on doit remplacer les hochets durs par des racines
de guimauve, de réglisse, des figues sèches, des gimblettes ou des
espèces de flûtes faites de la même pâte, comme on s’en sert à

Londres. Toutes ces substances, humectées et ramollies par la

salive, adoucissent le tissu des gencives et préviennent l’inflam-

mation de ces parties.

Jusqu’ici tout se passe dans l’ordre naturel : le ptyalisme, le

gonflement du bord alvéolaire, la rougeur alternative des joues
les mouvemens automatiques de l’enfant, qui porte tout à sa
bouche, ne sont point des accidens et décèlent seulement le tra-
vail de la dentition. Beaucoup d’enfans n’éprouvent pas d’au-
tres symptômes et font leurs dents presque sans s’en apercevoir.
Mais chez d’autres, au contraire, le travail de la dentition s’ac-
compagne de beaucoup de douleurs et d’un gonflement inflam-
matoire des gencives; chez quelques-uns, ce sont des aphthes
ou d’autres inflammations de la membrane interne de la*bouche.
Du gonflementinflammatoire et douloureux de la gencive.—Le
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tissu de la gencive est souvent très-tendu, d’un rouge vif et

presque violet, sec et luisant, et si douloureux, que l’enfant

pousse des cris continuels, surtout lorsqu’on introduit le doigt

dans sa bouche, et ne permet pas qu’on examine l’état des
gencives. Ce gonflement s accompagne de rougeur des pommet-
tes

,
de gonflement de la face, d’une chaleur brûlante de la

bouche, d une soif ardente. I/cnfant est dans un état d’accable-
ment et de somnolence

, interrompu par des sursauts
,
des

mouvemens d agitation et des cris. La fièvre est continue ou in-

termittente, très - irrégulière : on lui donne alors le nom de
fièvre de dentition. Elle paraît ici symptomatique du gonflement
douloureux des gencives.

Celte maladie exige des boissons adoucissantes et relâchantes.

Si ces moyens ne suffisent pas pour entretenir la liberté du ventre,
il faut recourir aux boissons laxatives de miel, de décoction de
pruneaux, et aux lavemens adoucissans et laxatifs. Il faut aussi

insister sur les dérivatifs qui peuvent diminuer la congestion
cérébrale et prévenir les convulsions ou l’assoupissement. Les
pédiluves simples ou composés, les cataplasmes émolliens ou
très-légèrement sinapisés, appliqués sur les extrémités infé-

rieures
,
et enfin les sangsues derrière les oreilles

,
sont les moyens

les plus convenables dans ce cas. Lorsqu’ils ont été inutilement
employés, que le gonflement rouge et douloureux de la gencive
ne diminue pas, et qu elle paraît comme soulevée par la couronne
de la dent, i! est alors souvent utile de recourir à son incision

pour faire cesser par ce débridement l’engorgement local, pré-
venir les convulsions qui pourraient être provoquées par la

douleur et remédier à la congestion cérébrale.

Pour faire cette incision
, un aide assujettit la tête de l’enfant

,

tandis que l’opérateur écarte les mâchoires avec les doigts d’une
main, et porte de 1 autre, sur les gencives gonflées, un bistouri

mousse dont la lame étroite est garnie d’un linge dans les deux
tiers de sa lame. 11 pratique dabord une incision longitudinale
et parallèle au bord alvéolaire; et, en écartant, les parois des
joues et changeant complètement la direction de l’instrument, il

fait une incision transversale à la première. Cette incision cru-
ciale est nécessaire pour dégorger plus complètement la gencive,

découvrir la dent et faciliter l’exploration des parties. On peut
alors, en portant l’extrémité du doigt dans la petite plaie, s’as-

surer si la dent fait saillie, ou si l’alvéole n’est pas resserrée ou



DEN 491

fermée par une espèce d'opercule osseux
,
comme liufeland en a

cité un exemple. Dans ce cas, qui est très-rare, il peut être né-

cessaire de briser le bord alvéolaire avec de forts ciseaux
,
ou

même de perforer la lame osseuse qui ferme l’alvéole. Si une

dent se trouvait enclavée entre deux autres, l’extraction de l’une

d’elles deviendrait nécessaire; mais ce cas est extrêmement rare

4 à l’époque de la première dentition.

On a beaucoup exalté les avantages de l’incision des gencives;

et
,
sans parler de la résurrection presque miraculeuse opérée

par ce moyen sous la main de M. Lémounier (Robert, Traité

des principaux objets de médecine
) ,

qui paraît si extraordinaire

qu il est permis d’en douter, on a prétendu que cette opération

avait sauvé la vie à plusieurs enfans. On ne peut, en effet, se dis-

simuler que ce débridement n’ait l’avantage de dégorger la gen-
cive et de faire cesser la douleur, et de faciliter la sortie des dents

molaires
,
qui paraît en général plus difficile. Je crois que ce

moyen a été quelquefois utile et a pu prévenir quelques aecidens
;

mais je suis loin d’être convaincu qu’il ait jamais sauvé la vie à

aucun enfant. Il ne peut remédier qu’aux obstacles que les parties

molles opposent à la sortie de la dent, et cette résistance ne peut
jamais déterminer d aecidens mortels. L’incision est absolu-

ment inutile pour les dents incisives
,
qui paraissent sortir par

une ouverture naturelle qui se dilate peu à peu et communique
avec la capsule dentaire par un canal connu sous le nom d’iler

dentis

;

elle est plus utile pour les dents molaires dont les tuber-

cules opposent plus de résistance au tissu des gencives, qui n’est

pas naturellement percé comme pour les incisives. Au reste, j’ai

fait plusieurs fois cette incision sans en. éprouver jamais un très-

grand bien.

Il ne faut recourir à l’incision que lorsque tous les moyens
relachans et caïmans ont etc employés inutilement. En pratiquant
trop tôt l’incision

,
on peut retarder la sortie des dents loin de

l’accélérer, parce qu’on peut ouvrir la capsule dentaire avant
que la dent soit arrivée à son degré d’ossification parfaite. J’ai

cru remarquer que les dents qui ont été ainsi mises à nu, par
suite d’une incision, poussaient plus lentement que les autres.

Les aphthes et les plaques couenneuses des lèvres et des parois
des joues accompagnent quelquefois le gonflement inflammatoire
des gencives, et peuvent, comme cette inflammation, dépendre
du travail de la dentition. On les voit naître au moment où l’irri-
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talion des gencives parait portée a un certain degré, et cesser
a mesure que l’inflammation diminue. On ne peut donc se re-
fust i à croire que les aplitlies ne soient sollicités dans ce cas par
1 irritation inflammatoire des gencives. Le traitement qu’ils
exigent dans cette circonstance n’est pas différent de celui qui
leur convient dans toute autre circonstance.

IL Maladies sympathiques de la première dentition. Les
principaux accidens sympathiques qui dépendent du travail de
la dentition sont les convulsions

,
les ophthalinies

,
plusieurs

inflammations ou irritations des membranes muqueuses des
organes de la respiration et de la digestion

,
enfin plusieurs

éruptions cutanées.

Convulsions. (.elles qui sont déterminées par le travail de
la dentition ne se manifestent pas avant quatre à cinq mois;
celîes qui ont lieu dans les premiers jours de la naissance dépen-
dent des contusions que le cerveau a pu éprouver pendant l’ac-
couehement, ou des épanchemens qui en ont été la suite, ou de
maladies entièrement étrangères à la dentition. Nous ne devons
nous occuper ici que de celles qui sont dépendantes de ce tra-
vail. On les observe ordinairement chez les enfans d’un tempéra-
ment nerveux, mais de constitutions très-différentes; on les voit
chez des enfans faibles, pâles, maigres, très-irritables et sujets à
la diarrhée. Tantôt, au contraire, elles affectent des enfans gras,
frais, colorés, forts etnaturcllement constipés. Elles surviennent

,

chez les uns et les autres, quelquefois presque subitement, sans
être précédées par des signes qui annoncent le travail de den-
tition. Le plus souvent, cependant, on observe avant les con-
vulsions tous les symptômes d’un travail de dentition et plus ou
moins d’agitation et de soubresauts la nuit. Ces convulsions sont
plus ou moins étendues; tantôt elles sont bornées «aux muscles
des yeux et de la fa-ce, tantôt elles se propagent aux membres
supérieurs, vet même quelquefois, mais plus rarement, jusqu’aux
membres inférieurs. Quelquefois elles sont passagères et de
très-courte durée. L’enfant recouvre promptement ses facultés;
mais d’autres fois les accès se prolongent un quart d’heure et

beaucoup plus. Si les sens sont émoussés ou abolis entre les

accès, il est à craindre que les convulsions ne soient prompte-
men. mortelles ou ne soient suivies d’hydrocéphale ou de. para-
lysie, ou d imbécillité. Lorsque des enfans meurent de convul-
sions pendant le cours de la dentition, on ne retrouve ordinal
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rement aucune altération organique dans le cerveau ni dans la
moelle, comnie dans toutes les convulsions' sympathiques. Si on
observe quelquefois des traces de phlegmasie cérébrale, les con-
vulsions ne peuvent plus être considérées comme sympathiques,
mais comme essentielles.

Au reste, le traitement des convulsions sympathiques de la
dentition diffère peu de celui des convulsions essentielles, puis-
que les unes et les autres dépendent toujours d’une irritation
ou d une congestion vers cet organe. Il faut distinguer, dans
1 un et 1 autre cas

,
le traitement qui est convenable pendant

les accès
, de celui qu’il faut employer pour les prévenir. Pen-

dant 1 accès, les moyens qui peuvent produire une prompte
dérivation sont ceux auxquels il faut d’abord recourir. Les pé-
diluves et les maniluves. chauds, les cataplasmes irritans sur les
extrémités et les applications froides sur la figure et le front,
sont ceux qu’on peut d’abord employer. On peut ensuite, si
en ant n’est pas trop faible, appliquer quelques sangsues sur
es paities latérales du col ou derrière les oreilles. Les anti-
spasmodiques ne sont pas à négliger

;
mais ils sont plus utiles

chez les enfans d’un tempérament faible, et c’est alors qu’il faut
aire attention a la grande différence des tempéramens des enfans
affectes de convulsions. On peut cependant tirer aussi quelque
avantage des antispasmodiques chez les enfans forts, mais après
1 application des sangsues.

Les moyens qui tendent à éloigner ou à prévenir les accès
sont pris d’abord parmi tous ceux qui peuvent s’opposer aux
congestions cérébrales. Ainsi l’usage des boissons relâchantes etun peu laxatives doit être mjs en première ligne. Les pédiluves
souvent répétés, les sangsues même, chez les enfans sanguins, et
les bains tièdes, sont les principales armes avec lesquelles on
pourra combattre cette disposition convulsive. On a surtout
recommandé, comme moyen prophylactique chez les enfans fai-
bles, la racine de valériane sauvage, les poudres de Guttète et
de Carignan, à la dose de quelques grains tous les jours. Ces
moyens peuvent être utiles dans quelques cas; mais cependant
je ne sais trop jusqu’à quel point on peut avoir confiance dans
ces prophylactiques. J’ai vu plusieurs fois des enfans affectés de
convulsions pendant qu’ils faisaient usage de la poudre de Ca
rlgnan.

Quand les enfans ont eu quelque éruption à la face lors de la
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première apparition des dents, et que cette affection' cutanée
a disparu, il est avantageux d établir un peu dp suppuration
deriieie les oreilles, soit à laide de la pommade épispastique
seulement, soit avec des vésicatoires. Cette légère irritation

produit une dérivation très - utile pendant le travail de la

dentition.

Plusieurs inflammations des membranes muqueuses
,
parti-

culièrement celles de la conjonctive, du larynx, de la trachée-
artère et du gros intestin, surviennent au moment du travail

de la dentition
,
et cessent dès que les dents se sont manifestées

au dehors. On rencontre des enfans qui éprouvent constam-
ment ces mêmes affections morbides à l’époque de la sortie de
toutes les dents molaires et canines, de sorte qu’il est impos-
sible de ne pas admettre que, dans ce cas, ces maladies sont
véritablement le résultat de l’irritation de la dentition. Mais
toutes ces phlegmasies sont légères et cèdent ordinairement à
un traitement antiphlogistique et adoucissant. Si elles prennent
un caractère plus grave, on a recours alors aux différens

moyens qui conviennent spécialement dans les ophthalmies, les

catarrhes, les entérites et les colites ou diarrhées inflamma-
toires; car ces maladies, quoique provoquées souvent parla
dentition, ne diffèrent cependant pas

,
dans ce cas, des maladies

semblables déterminées par d’autres causes.

Indépendamment de ces phlegmasies des membranes mu-
queuses, on retrouve souvent, à l’époque de la dentition, des
affections sympathiques des organes gastro-intestinaux, qui rie

sont point le résultat de véritables phlegmasies, mais d’irrita-

tions particulières de ces organes. Ainsi on observe des vo-
missemens sans aucun des signes de la gastrite, et des diarrhées

simplement séreuses ou des flux diarrhéiques sans ancune in-

flammation de 1 intestin. Enfin, ces espèces de vomissemens sont
souvent réunis à la diarrhée séreuse

,
et constituent une ma-

ladie particulière qui a beaucoup d’analogie avec le choiera-

/norbus.

Il est nécessaire de faire une grande attention au vomissement
chez les enfans, parce qu’il est souvent chez eux le début de plu-

sieurs maladies gravesdu cerveau ou des organes abdominaux; c’est

d ailleurs un accident assez commun à l’époque de la dentition.

J ai vu beaucoup d’enfans
,
chez lesquels l’éruption des dents

incisives et molaires était toujours précédée ou accompagnée de
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vomissemens. Us coïncident toujours avec le gonflement plus

£ ou moins considérable du bord alvéolaire; mais ils se mani-
festent quelquefois sans que le tissu de la gencive soit enflammé
ni très-douloureux. Il revient de loin en loin; l’enfant rejette

ordinairement les liquides seulement, et garde les alimens so-
lides. Ces vomissemens ne sont accompagnés ni de rougeur de
la langue, ni de sensibilité dans la région épigastrique; l’en-
fant a peu ou point d’appétit, de l’accablement, du malaise. Il

conserve quelquefois toute sa gaieté et n’a point de fièvre. Cet
accident se répète d’une manière plus ou moins fréquente, jus-
qu a l’époque de la sortie de la dent. Les boissons adoucissantes,
les pédiluves irritans et les sangsues appliquées derrière les

oreilles calment presque toujours cet accident. Ce dernier moyen
est surtout indispensable si les vomissemens sont accompagnés
de fièvre, de chaleur à la tète ou de rougeur des joues. Les nar-

: cotiques peuvent être quelquefois utiles, s’il se joint à cet acci-
dent de l’agitation et de l’insomnie.

Du flux diarrhéique réuni au vomissement. — Le flux diar-
rhéique se rencontre quelquefois seul

;
mais le plus souvent le

vomissement coïncide avec lui, et lui succède promptement, de
1 sorte que

,
dans la plupart des cas

,
l’une de ces maladies n’est

que le premier degré de l’autre. Lorsque ces deux principaux
' symptômes sont réunis, ils constituent une maladie particu-
I lière très -différente de la gastro-entérite, et qui doit être dis-

|

tinguée de celle-ci.

On n’observe cette maladie que chez les très-jeunes enfans, et

j

particulièrement depuis 1 âge de trois ou quatre mois jusqu’à la
fin de la première dentition; elle est plus fréquente à l’époque de
la sortie des dents canines et des molaires. On la rencontre dans

I toutes les classes de la société, chez les enfans mal nourris et chez
ceux qui ont une nourriture saine, mais cependant plus fréquem-
ment peut-etre chez ceux qui ont été sèvres très-jeunes

,
ou dont

le régime alimentaire a été très-mal dirigé.

Dans la première période, l’enfanta d’abord peu de fièvre

-

elle est souvent irrégulièrement intermittente et s’accompagne
de la rougeur et delà chaleur alternatives d’une des pommettes.
L’enfant est triste, abattu, criard; la langue est sèche, blan-
châtre à sa base

,
et d’ailleurs d’une couleur naturelle sur ses

bords
; la soif est ardente. Le flux diarrhéique est extrêmement

abondant, séreux, jaunâtre ou le plus souvent verdâtre, et res-
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semblant à de petits flocons de conferve, nageant dans un li-

quide transparent. Celte diarrhée est inodore ou quelquefois fé-

tide
;
le ventre est tendu, balloné, sonore : il y a des éructations.

Dans la seconde période, les vomissemens se joignent aux
symptômes précédens; ils sont d’abord séreux et transparens, en-

suite poracés; quelquefois l’enfant est tourmenté de nausées,
et fait quelques efforts pour vomir. Ces vomissemens ou ces nau-
sées sont presque toujours précédés d’une petite toux sèche et

sonore. A cette époque, les yeux sont cernés, caves
,
abattus

,

un peu éteints, et présentent quelque chose qui tient de l’i-

vresse; le bord des paupières est rouge. Les exacerbations fébriles

sont plus ou moins prononcées, mais très-irrégulières, et s’ac-

compagnent presque toujours de la rougeur des pommettes.

Les vomissemens porracés et les évacuations intestinales
,
tou-

jours plus ou moins séreux, deviennent encore plus abondans
dans la troisième période; mais bientôt ces évacuations dimi-

nuent, et s’éloignent à mesure que les forces s’affaiblissent. La
soif semble augmenter en proportion de l’abondance des éva-

cuations. L’enfant est souvent dans un état de somnolence, dont
il ne sort qu’en agitant ses bras et en poussant des cris et des

plaintes continuelles; il veut sans cesse qu’on le change de
place, qu’on le berce et qu’on l’agite. La prostration des forces

et la maigreur néanmoins sont extrêmes; de petits mouvemens
convulsifs se manifestent le plus souvent dans les yeux et sur

la face, la voix et faible et cassée, la figure décomposée, les

yeux éteints, et l’enfant succombe dans un état d’affaissement

ou d’agitation, conservant presque toujours la conscience de ce

qui se passe autour de lui jusqu’au dernier soupir.

La marche de cette maladie présente quelquefois des variations;

les vomissemens sont tantôt très-éloignés les uns des autres, ce

qui est, en général, un symptôme favorable. Dans quelques cas,

le flux diarrhéique précède le vomissement de plusieurs joui’s,

ou même de plus d’une semaine; d’autres fois le vomissement et

la diarrhée surviennent presqu’en même temps, et l’enfant suc-

combe avec tous les symptômes du choléra- morbus, dans l’espace

de trois à quatre jours. J’en ai même vu mourir en vingt-

quatre heures. La plus longue durée de cette maladie est de
trente à quarante jours; mais dans ce cas, les vomissemens et la

diarrhée se suspendent pendant quelques jours, et se renouvellent

ensuite avec les autres symptômes.
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A 1 ouverture du cadavre des enfans qui ont succombé à

( ctte maladie, on trouve que l’estomac et les intestins sont
distendus par beaucoup de gaz et par des matières d’un jaune
sale, séreuses, avec quelques flocons verdâtres. Toutes les mem-.
branes de l’estomac et des intestins sont pâles et décolorées,
presque transparentes; la membrane muqueuse même est lisse,

les cryptes peu apparens
;

il semble que toutes les membranes
aient été lavées ou aient macéré dans l’eau. Quelquefois ce-
pendant on trouve un peu de rougeur sur la membrane mu-
queuse du cæcum ou du colon; ma*is cette altération est évi-
demment le résultat d’une complication accidentelle, car j’ai vu
plusieurs cas dans lesquels le gros intestin était aussi pâle que
l’intestin grêle. On retrouve aussi quelquefois des ramollisse-
mens gélatineux de l’estomac ou d’une partie de l’intestin grêle,
loutes ces altérations appartiennent à «les complications parti-
culières, et ne sont pas essentiellement liées à cette maladie. On
n’observe jamais d’épanchement dans les ventricules latéraux du
cerveau, qui est ordinairement sain d’ailleurs ainsi que tous les

autres organes.

Quand on compare, dans un grand nombre de cas, la marche
des symptômes de cette maladie particulière avec les altéra-
tions qu’on observe après la mort; on voit quelle dépend es-
sentiellement d une altération des fonctions de toutes les mem-
branes gastro- intestinales et des fluides différons qui sont
sécrétés par elle : altération qui ne peut être rapportée ni aux
phlegmasies ni aux névroses, ni même au ramollissement gélati-
neux, qui ne se rencontre cjue dans quelques cas rares, et comme
accidentellement.

Le traitement qui réussit dans la gastro-entérite tend encore a
isoler cette maladie des phlegmasies, et à la rapprocher du choléra-
morbus essentiel, avec lequel elle a, dans quelques cas, beaucoup
d’analogie. Dans la première période, la diète la plus sévère, les

boissons adoucissantes et gommées, leslavemens émolliens, les fo-
mentations, les cataplasmes émolliens, les omelettes avec l’huile et
le baume tranquille, suffisent souvent poux' arrêter fes progrès du
mal. Les sangsues sont presque toujours inutiles et même nui-
sibles dans tous les temps de la maladie, à moins cependant que
la force de la hèvre, la nature glaireuse et sanguinolente des
selles ne prouvent que celte maladie est compliquée avec une
cœco-cohte; et dans ce cas, on pourrait appliquer les sangsues a
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l’anus ou sur le trajet du colon; mais, excepté dans ce cas seu-

lement-, les sangsues doivent presque toujours être rejetées ,

parce que les malades, comme dans le clioléra-morbus, tombent
dans un grand état de faiblesse par suite des évacuations excessives#

Dans la seconde période, les mêmes moyens doivent être con-
tinués

,
mais il faut y ajouter les bains et les lavemens opiacés.

Quand les enfans ne s’agitent pas trop dans les bains, ce moyen
est un des plus utiles. Les douches de vapeurs émollientes, di-

rigées sur le ventre, m’ont paru également recommandables. Il

faut employer les opiacés avec une extrême prudence, parce
les très-jeunes enfans tombent souvent facilement dans le nar-
cotisme. Je préfère par cette raison les applications extérieures

de laudanum sur le ventre; mais l’action des opiacés par la peau
est plus lente, et, lorsque le danger est pressant, il faut user du
sirop diacode du Codex ou de toutes autres préparations opiacées.

Le symptôme le plus fâcheux dans cette maladie est la prostra-

tion dans laquelle tombent les malades. Les moyens les plus

efficaces dans ce cas sont les sinapismes et les vésicatoires. Il faut

en appliquer sur les extrémités
,

et même à la nuque et sur le

ventre si les accidens s’aggravent. Malgré la prostration
,

les

toniques, et les excitans surtout, m’ont toujours paru nuisibles

et aussi dangereux que les vomitifs dans la première période.

Quand la maladie se présente sous la forme du choléra-morbus,

elle est presque toujours promptement mortelle, et tous les

moyens sont insuffîsans. Les opiacés sont alors les moyens sur

lesquels il faut surtout insister.

Les éruptions cutanées, qui surviennent pendant le cours

de la dentition sont, ou des scrofules ou de petites dartres

écailleuses, soit à la face ou derrière les oreilles. Elles n’exigent

presque aucun traitement particulier, et diparaissent lorsque

la dent est sortie. Quant à l’érythème qu’on observe si fré-

quemment sur les cuisses et le bassin des enfans, pendant le

temps de la dentition
,
et auquel on donne vulgairement le nom

de feu de dents
,

il est probablement le résultat d’une altéra-

tiôn particulière de l’urine où peut-être des matières fécales
,

et ne paraît pas essentiellement dépendant du travail de la

dentition.

Maladies de la deuxième dentition. — Les maladies locales

de la deuxième dentition sont à peu près les mêmes que celles

de la première ,
et réclament les mêmes moyens. On observe
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cependant plus fréquemment à cette époque que dans le premier
âge, des fluxions et des inflammations des ganglions sous-
maxillaires et cervicaux, qui, chez les scrofuleux, se terminent
souvent par des indurations ou des dégénérescences tubercu-
leuses, et qui exigent alors un traitement approprié aux scro-
fules. Voyez ce mot.

Quant aux maladies sympathiques de la deuxième dentition
on retrouve des ophthalmies, des éruptions cutanées qui coïn-
cident exactement avec le travail de cette dentition, comme
a l’epoque de la première; mais les catarrhes, les diarrhées in-
flammatoires et séreuses ne se rencontrent plus

;
on remarque

seulement que certains individus sont affectés, au moment de la
sortie des grosses molaires, et surtout des dernières dents de
sagesse, de fièvres continues ou irrégulièrement intermittentes
avec des symptômes nerveux vers la poitrine ou la tète et
une toux sèche et sonore, comme dans certains catarrhes secs’ ou
dans la toux dite improprement stomacale, et souvent ces fièvres
rebelles a tous les moyens

, cèdent au moment de l’éruption des*
dents. Il est quelquefois utile, dans ces circonstances, de recou-
rir a 1 incision des gencives, comme nous l’avons dit à l’article
de a première dentition, pour accélérer une terminaison favo-
rable. On lit dans les auteurs plusieurs observations assez re-
marquables relativement aux effets prompts de cette opération
dans des cas de fièvre entretenue par le travail de la deuxième
dentition. Les moyens de prévenir les accidens qui accompagnent
la dentition des dents permanentes sont, comme pour celle des
dents temporaires, de prévenir les congestions cérébrales et les
inflammations consécutives. Je ne répéterai pas à cet égard tout
ce que nous avons dit à l’article des maladies de la premièred entition, puisque les moyens sont les mêmes. (guersent >DELATION, s. f„ dmdatio> de denJ ^
mettre a nu. Ce mot peut et devrait s'appliquer à toute partiequi est dépouillée de ses enveloppes naturelles

; mais lusaee l'aplus particulièrement consacré pour exprimer eet état dans lequelun ou plusieurs os sont dépouillés
, non-seulement des partiesmolles qu, les recouvrent, comme la peau, les muscles, etcmais encore de leur membrane propre, connue sous le nom dépérioste. e

La dénudation reconnaît quelquefois pour cause une plaie unefracture
(
Voyez FRicruar et rcAir

) ; d'autres fois l'inflammr-
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tion du périoste qui se termine par suppuration

(
Voyez inflam-

mation nu périoste); elle peut encore être la suite d’un épan-

chement quelconque, qui a détruit les liens qui unissent le

périoste et l’os. Voyez épanchement.
Le chirurgien opère quelquefois des dénudations; ainsi on re-

commande d’inciser et de ruginer le périoste qui recouvre la

portion d os sur laquelle on se propose d’appliquer une couronne
de trépan

;
dans 1 amputation des membres dans leur continuité,',

on enlève le périoste
,
pour assurer la voie delà scie, (murât.)

DEPERISSEMENT
,

s. m.
,
arïdura; diminution progressive

tles forces et de l’embonpoint
;
symptôme commun à la plupart

des maladies chroniques. Voyez affaiblissement,’ amaigris-
sement

,
PHTHISIE.

^ (r. DEL.)

DÉPILATION, s. m.
,
depilatio , -\/lxa<rtç~, action de dépiler,

c est-à-dire d’arracher ou de faire tomber les poils ou les che-
veux par 1 application des dépilatoires. La surabondance des

poils sur une région du corps quelconque n’est pas ordinairement
réputée maladie, et ne mérite

,
par conséquent, ni une attention

bien sérieuse de notre part
,
ni un examen très-approfondi des

moyens propres à y remédier. Je dirai néanmoins un mot de la

dépilation, parce qu il est des peuples modernes qui, à l’imita-

tion des anciens Égyptiens, des Chinois, des Grecs, et des Ro-
mains du temps de l’empire, en font encore usage

;
et que

,
sous

le rapport hygiénique tout au moins
,
cette pratique doit être

connue des médecins, afin qu’ils puissent convenablement en
apprécier les avantages et les inconvéniens. Par exemple, les

femmes turques et persannes tiennent beaucoup
,
si l’on en croit

les voyageurs, à faire disparaître tous les poils de la surface du
corps

,
les cheveux exceptés. Dans la plus grande partie de l’Eu-

rope civilisée, il n’y a guère aujourd’hui que quelques femmes,
dont le menton et la lèvre supérieure se couvrent de poils, sur-

tout après la cessation des règles
,
qui cherchent à détruire

,
par

l’emploi de certains cosmétiques, ces ornemens un peu trop mas-
culins. D autres essaient aussi, et dans des vues à peu près sem-
blables, de reculer, par ces moyens, les bornes d’un front que la

nature a fait trop peu élevé. Dans ces différons cas
,
les substances

propres à opérer la dépilation varient ainsi que la manière de les

employer. Voyez dépilatoire.
(

i,. v. lagneau.)

DEPILATOIRE, s. m.
,
depilatorium , -^/Uaêpav. On désigne

sous ce nom des substances plus ou moins âcres et caustiques,
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qui
,
appliquées sur la peau, en font tomber les poils. La chaux

vive et le sulfure d’arsenic ou orpiment forment la base de la plu-

part de ces composés. Paré conseille de renfermer dans un nouet

parties égales de ces deux substances
,
et d’en frotter, après les

avoir trempées dans l’eau, les parties qu’on veut dépiler. Le
rusrna des Orientaux, qui paraît le mieux réussir pour cette opé-
ration, se prépare avec deux onces de chaux et une demi-once
d orpiment

,
qu’on fait bouillir dans une livre de lessive alcaline

,

jusqu à ce qu’en y plongeant une plume, le liquide soit assez actif

pour en faii’e détacher les barbes. On l’étend sur la partie, et

après quelques instans
,
une simple lotion à l’eau chaude en fait

tomber toutes les villosités. Quelquefois il suffit de composer,
dans les mêmes proportions à peu près, une poudre qu’on délaie

ensuite avec un peu d’eau pure ou savoneuse, pour l’appliquer

sous forme de pâte. On rend ce mélange moins corrodant quand
on y incorpore de la farine de seigle, de l’amidon ou de la pâte

d amandes douces. Le sulfure de baryte humecté d’un peu d’eau,

l’onguent de chaux vive de Minsicht et les trochiques d’arsenic

ont aussi été consacrés à cet usage
;
mais tous ces moyens doivent

être employés avec beaucoup de prudence, surtout ceux où entre

l’arsenic
,
car ils peuvent occasioner de vrais empoisonnemens

si leur application se prolonge assez pour donner lieu à l’absorption

d’une certaine quantité de ce poison. Ils ont, du reste, encore un
autre inconvénient, dont les conséquences peuvent être très-fâ-

cheuses si l’application s’en fait au visage, c’est de corroder quel-

quefois la peau elle-même. Quoi qu’il en soit des effets de ces

dangereux cosmétiques, comme ils n’empêchent pas les poils de
croître de nouveau, on est obligé de revenir assez fréquemment
à leur usa^e.

Il existe d’autres moyens d’opérer la dépilation. Les femmes
juives parvenaient à faire tomber les cheveux qui descendaient
trop sur le front, par le seul frottement qu’occasionait un ban-
deau de drap dont elles se ceignaient la tête dans leur jeunesse.

I.e.s emplâtres de poix et de résine
,
qu’on détachait avec vio-

lence, étaient naguère employés pour arracher les cheveux des
enfans affectés de la teigne. (Jette cruelle opération est aujour-
d’hui regardée comme inutile. Enfin

,
l’évulsion des poils peut

s’exécuter avec l’instrument connu sous le nom de pince dépila-
toire. Les chirurgiens en font parfois usage pour enlever de
l’intérieur d une plaie de tête, les bulbes de cheveux qui en re-
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tardent la cicatrisation; dans certaines ophthalmies chroniques,
entretenues par un changement de direction de quelques cils qui
irritent la conjonctive, et, dans des cas beaucoup plus rares, où
la caroncule lacrymale se trouve couverte de poils longs et rudes,
qui présentent les memes inconvéniens. On se sert aussi de la
pince dépilatoire pour déraciner les poils qui viennent acciden-
tellement autour du mamelon de quelques femmes. Les pâtes ci-
dessus indiquées agiraient dans ce cas avec beaucoup trop de
ViolenCe

- (L. V. L AGNEAU.)
pÉPLACEMENT, s. m., changement de lieu. La région que

doit occuper chaque organe de l’économie animale est détermi-
née; mais des causes qui agissent, soit lors de la formation de
ces organes, soit postérieurement, pçuvent occasioner des chan-
gemens dans la place qui leur est assignée. Dans le premier cas,
les déplacemens, en quelque sorte constitutionnels, sont appe-
lés des vices de conformation, des déviations organiques, des
monstruosités

(
Voyez ces divers mots

) ;
dans le second cas

,
les

déplacemens sont des affections accidentelles auxquelles l’art
peut remédier avec plus ou moins de succès. Ainsi, les paupières

,

la luette, la langue, le rectum, l’utérus, le vagin, les intestins
et autres viscères, les os, peuvent éprouver des changernens
très-variés dans leurs rapports de situation. Voyez chute, her-
nie, luxation

,
utérus (pathologie), etc.

(
R . DKL .)

DÉPLÉTION
,

s. f.
,
clepletio. On désigné en général par ce

mot l’évacution des matières contenues dans une cavité natu-
relle ou accidentelle. C’est ainsi .qu’on obtient la déplétion de
1 estomac par le vomissement, celle des vaisseaux sanguins par
la saignée, celle d’un abcès par une ouverture, etc. C’est dans une
acception analogue que le mot déplétion exprime le résultat de
la médication par laquelle on combat la pléthore

,
soit directe-

ment au moyen des saignées, soit indirectement à l’aide de la

diète et de l’usage des boissons délayantes.
(
R . del.)

DLPOT, s. m., abcessus y synonyme d’abcès. Voyez ce mot.
DEPRAVATION

,
s. f.>, depravcctio

;

corruption, perversion.
Ce mot, qui, en pathologie, est en général synonyme d’altéra-
tion, a dans quelques cas une acception particulière. C’est ainsi
que la dépravation du goût, de l’appétit, de l’odorat, n’indique
pas seulement que ces sensations sont altérées en plus ou en
moins, mais qu elles se montrent avec un caractère insolite, bi-
zarre; que les substances avec lesquelles les organes sensitifs se
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trouvent maintenant en rapport sont, dans l’état normal, des

objets d’aversion et de dégoût. Voyez sensation. (r. del.)

DEPRESSION, s. f.
,
depressio, de deprimere

,
enfoncer. Ce

mot a une double acception en chirurgie. On l’emploie le plus

ordinairement pour désigner une fracture du crâne dans laquelle

les portions d os lésées ont perdu, leur niveau
,
et se sont enfon-

cées de manière à comprimer plus ou moins les enveloppes

membraneuses du cerveau et ce viscère lui-même. On se sert

aussi quelquefois du mot dépression, en parlant de l’opération

de la cataracte, comme synonyme d’abaissement; ainsi, on dit

l’opération de la cataracte par dépression ou par abaissement,

pour indiquer l’opération, si usitée de nos jours, par laquelle on
porte le cristallin devenu opaque dans la partie inférieure du
corps vitré. Voyez cataracte. (murât.)

DEPRESSOIRE, s. m. , depressorium ,
de deprimere ,

abais-

ser, enfoncer. On donne ce nom à une tige de fer montée sur

un manche à part
,
et terminée par un bouton large et aplati. On

se sert de cet instrument après l’opération du trépan
,
pour

abaisser la dure-mère et placer entre cette membrane et le crâne

un morceau de linge coupé en rond, traversé par un fil. Cette

première pièce d’appareil s’appelle sindon. Quelques chirurgiens

désignent le dépressoire sous le nom de méningophylax ou
gardien des méninges. (murât.)

DÉPURATIF, adj. pris subst.
,
depurans

,
qui purifie. Les

médecins humoristes donnaient ce nom
,
conservé dans la mé-

decine populaire, aux médicamens auxquels ils supposaient la

propriété de purifier le sang'ou les autres humeurs, soit en pro-

voquant, au moyen des diverses sécrétions, l’expulsion des

matières qui altéraient leur pureté, soit en détruisant directe-

ment ces principes de maladie, en les dépouillant de leurs qua-

lités nuisibles. Comme, dans le système de l’humorisme, toutes

les maladies étaient attribuées à mm altération quelconque des

humçurs, à une prétendue acrimonie, toutes les substances qu’on

pouvait employer pour les combattre étaient considérées comme
dépuratives. Aussi, dans la liste de ces substances, voit-on figu-

rer presque tous les médicamens simples ou composés, quelque

opposée que soit la nature de leurs élémens
,
quelque différens

que soient les effets immédiats qu’ils déterminent sur l’économie

animale. L’altération des humeurs étant presque toujours consé-

cutive à celles des solides, et celte altération, lorsqu’elle est
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piimitivo, n i tant pas suffisamment connue, il s’ensuit que, dans
état actuel de la science

,
la dépuration ne peut pas constituer

une médication particulière, et qu’il n’existe pas de médicamens

Emir8"1 Acception qu'on y attachait autrefois, (r. ,».)APURAI ION, s. f., depuratio; opération qui a pour but

j

Sepa
y
a‘10n des raatières qui altèrent un liquide. Dans le cours

des maladies, et surtout dans la période où les symptômes dimi-
nuent d intensité, les matières des sécrétions sont plus abondan-
tes ou chargées de principes quelles ne contiennent pas dans
état normal, quelquefois même il survient alors des sécrétions

et des exhalations accidentelles. Les médecins humoristes ont
considéré le produit de ces sécrétions comme formé de substan-
ce. étérogènes dont se débarrassait l’économie par un travail

o &uc aux divez ses actions mécaniques ou chimiques qui opè-
rent la dépuration des liquides. Les phénomènes morbides qui
0 fraient les caractères assignés à ce prétendu travail de dépura-
t«on, les médicamens, le régime qui étaient supposés le favori-
ser étaient nommés dépuratoires. Ainsi

, d’après la théorie de
«Sydenham

,
la fievre est une affection éminemment dépuratoire

employée par la nature à expulser hors du corps des principes
nuisibles

,
ou a changer l’état du sang. Diverses maladies à la

suite desquelles on observa un changement avantageux dans la
constitution

,
et même sans qu’on remarquât cet heureux résul-

tat,. Rirent regardées comme dépuratoires, parce que toute
maladie était attribuée à l’impureté du sang. Et le vulgaire en-
core aujourd’hui, trompé par ces anciennes erreurs, se console
d etre affligé de certaines affections qui, d’après ses idées, déter-
minent une dépuration sans laquelle il eût été accablé de plus
grands maux. Voyez coction, crise, fièvre, humorisme, (r. d.)
DEPURATOIRE, adj., depuraiorius

;

qui a rapport à la dé-
puration, qui occasione la dépuration : mouvement, travail
affection dépuratoires, etc. Voyez dépuration.

(
r . d\

’

DÉRIVATIF
,
adj., pris aussi subst.

,
de derivare, détourner;

moyen propre a détourner une cause morbide fixée sur un’
organe, à l’aide d’une action plus ou moins rapprochée du siège
du mal. Nous réunirons ici, comme synonymes, les dérivatifs

^
Ies revulsifs qui, d’après l’étymologie même des mots, ne

1 erent que par un plus ou moins grand degré d’intensité
dans la manière d’agir, et dont la distinction

, d’après ce que
nous disons a l’article dérivation

, ne repose réellement
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rpie sur des idées purement systématiques. D’après cette ma-
nière générale de considérer les dérivatifs, ces moyens théra-

peutiques sont extrêmement nombreux, et comprennent une
grande partie des ressources que l’art de guérit peut opposer
aux maladies. Ces moyens, très-variés dans leur manière d’agir,

appartiennent en effet à un grand nombre de médications diffé-

rentes, qui ne sont point comparables en elles -mêmes, mais
qui se rapprochent sous le rapport de la méthode dérivative.

On a divisé les dérivatifs en externes et en internes; cette

division est purement artificielle, car tous ceux qu’on emploie
extérieurement ont une action très -marquée sur les organes
intéi ieurs

,
et vice versa. Cette considération d’ailleui's écarte

du vrai point de vue sous lequel on doit considérer les agens
thérapeuthiques. On emploie comme dérivatifs, des moyens
îeluchans, excitans

,
iri’itans, vomitifs

,
purgatifs, diurétiques,

sudorifiques; on a recours aussi
, comme dérivatifs, aux diffé-

rentes émissions sanguines. Nous ne pourrions considérer cha-
cune de ces classes d’agens dérivatifs sans entrer dans des détails

qui appartiennent nécessairement à chacun de ces articles en
particulier. Pour éviter des répétitions inutiles, nous nousbox’-
ncxons ici à des considérations générales sur les règles que doit
sui\ 1 e le praticien dans 1 emploi des dérivatifs, suivant la nature,
le siège, 1 époque de la maladie, et les circonstances particulières
dans lesquelles il est placé.

Les dérivatifs sont convenables dans un grand nombre de
maladies; mais ils ne sont indiqués que loi’squ’xxn organe ou
un appareil d’organes est spécialement menacé et évidemment
affecté. Car, dans les maladies générales, dans lesquelles il n’v
a aucun caractère pronoixcé de lésion locale, on ne peut savoir
de quel côté il faut dériver les humeurs

j
puisqu’on ne connaît

pas le siège du mal : il faut donc s’en tenir alors aux méthodes
générales de traitement. Mais, quand une maladie locale est
très-évidente, 1 emploi des dérivatifs devient presque toujours
nécessaire : la nature de la maladie indique dans quelle classe ils

doivent etre pris. Au début d’une maladie aigxxë, ils doivent
pxesque toujours être choisis dans la classe des antiphlogistiques
ou des x’elâchans. Les saignées, les pédiluves émolliens, les
demi-bains, les cataplasmes relâchans sur les extrémités infé-
rieures, secondent ordinairement l’emploi des dérivatifs excitans.
Cependant, dans les fièvres intermittentes pernicieuses, ou dans
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les affections cérébrales graves

,
les dérivatifs rubéflans et vé-

sicans sont souvent nécessaires même dès le début de- la ma-
ladie, et doivent etre promptement employés pour débarrasser
1 organe principalement menacé

,
et donner aux autres agens le

temps d agir. Les dérivatifs plus énergiques encore, qu’on pra-
tique à laide du cautère actuel, conviennent plus particulière-
ment dans les maladies chroniques et anciennes.

Dans quelque classe, au reste, qu’il faille choisir les dérivatifs

suivant la nature de la maladie, l’observation a fait voir qu’il y a
des lieux d élection qui dépendent de relations sympathiques
dont la cause nous est entièrement inconnue, mais qui tendent
à favoriser leurs effets. L’expérience a démontré que les déri-
vatifs appliqués sur les extrémités inférieures ont en général
une action plus efficace dans les affections cérébrales

,
ou dans

les maladies du ventre; que dans celles du thorax, les déri-

vatifs sur les bras ont une action plus directe. Cette première
loi sur le lieu d élection est néanmoins sujette à plusieurs ex-
ceptions.

Au début des phlegmasies en général, les dérivatifs vers le

point le plus éloigné conviennent ordinairement; mais à une
époque moins rapprochée du début de la maladie, les dérivatifs

les plus directs ont une action plus énergique. Après une large

saignée du pied dans les affections cérébrales ou des organes des
sens, la saignée de la jugulaire ou de l’artère temporale dé-
termine des effets plus marqués. On voit cependant quelques
exceptions à cette règle générale : les saignées directes réusis-

sent mieux
,
dans certains cas, dès le début de la maladie, que

les saignées éloignées ou révulsives, sans qu’on puisse en recon-
naître la véritable cause. Les saignées générales doivent précéder
celles du système capillaire, lorsque les symptômes généraux
sont très-intenses. Il n’y a pas d’exception à cet égard. Mais
lorsque les symptômes généraux sont presque nuis, les saignées

locales par les sangsues ou les scarifications sont préférables;

et
,
dans les cas même où les dérivatifs irritans doivent être

employés
,
on fait souvent cesser subitement le mal en les appli-

quant le plus directement possible. Néanmoins il faut faire une
grande attention à ces applications directes des dérivatifs, car

ils produisent souvent un accroissement de la fluxion, au lieu

de la diminuer, et il est probable que le préjugé des anciens

contre les dérivatifs directs était fondé sur cette observation
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1 pratique; car les préjugés, même en médecine, prennent toujours

leur source dans l’observation, mais dont on abuse en tirant de

fausses conséquences de particularités qu’on généralise. On re-

marque en effet souvent que si, dans une ophtlialmie très-intense,

.

par exemple, on applique une très-petite quantité de sangsues

sur les paupières et qu elles saignent peu, l’ophthalmie fait des

progrès, loin de diminuer. On augmente aussi fréquemment une
ophtlialmie violente par l’application d’un vésicatoire à la nuque;
on exaspère une pleurésie

,
et on augmente l’épanchement puru-

lent par un amplâtre vésicant appliqué trop tôt sur le point dou-
loureux. Pour éviter les inconvéniens de ces dérivatifs divers, il

faut ne les employer, surtout lorsqu’ils sontirritans, que lorsque

tous les symptômes généraux ont cessé, et toujours dans les af-

fections très-récentes, quoiqu’il n’y ait plus de symptômes gé-

néraux. Il faut aussi s’en abstenir, dans tous les cas, chez les

sujets très-irritables et disposés aux maladies inflammatoires. Si

on tente la dérivation à l’aide des sangsues ou des scarifications,

au lieu des moyens vésicans, les conséquences de l’irritation sont

moins à craindre. Cependant
,

s’il existe des symptômes géné-

raux, il est essentiel que l’écoulement sanguin soit abondant pour
contrebalancer l’irritation locale produite à la peau par la mor-
sure des sangsues ou par les incisions faites avec les scarificateurs.

Dans les cas de maladies qui sont la suite de métastase, le lieu

d élection doit être en général déterminé par le siège même de
l’ancienne maladie

,
car il sera plus facile de dériver les humeurs

sur le point où elles se portaient déjà naturellement, que de les

appeler ailleurs. Dans une ophthalmie ou une angine qui sur-
viennent à la suite d’une répercussion de dartres, on fera plutôt

cesser les accidens en appliquant un vésicatoire sur le siège de
de 1 ancienne dartre, qu en le plaçant dans le voisinage du lieu

récemment affecté.

Une considération importante dans l’application des dérivatifs,

et à laquelle il faut faire beaucoup d’attention
,
est de ne pas con-

trarier la direction des fluxions naturelles qui ont lieu vers tel ou
tel organe, mais au contraire de les favoriser. Ainsi, à l’approche
des menstrues, l’engorgement hémorrhoïdal doit

,
dans certains

cas, faire décider pour les saignées dérivatives vers la vulve ou
l’anus, afin de favoriser ces fluxions naturelles. C’est sur cette loi

qu’est fondé le grand avantage des applications réitérées des
sangsues à la vulve, dans les péritonites puerpérales, parce qu’a-
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lors cette saignée locale

,
quand on emploie les sangsues en

quantité suffisante, a l’avantage de diminuer la réaction générale
comme une saignée générale, et de dériver en outre tous les

• fluides vers les voies ordinaires dont se sert la nature pour déga-
ger la matrice. Mais si cependant la matrice elle-même était le

siège d’une inflammation violente, la saignée éloignée ou indi-

recte, comme celle du bras, devrait précéder les saignées locales
et leur serait préférable, et celles-ci ne pourraient être employées
que lorsque les 'symptômes généraux auraient cessé. Ce cas
rentre dans la loi générale des saignées directes

,
qui ne con-

viennent pas au début des phlegmasies quand les symptômes
généraux sont intenses.

La complication des maladies entre elles influe nécessairement
sui 1 emploi des dérivatifs. Ils peuvent être indiqués vers un
organe par la nature de telle maladie, et eontr’indiqués par la

complication. Des symptômes cérébraux graves, une hémiplégie
suite d’apoplexie, peuvent se trouver compliqués avec une gas-
ti o-cntcrite, et cette complication est meme assez fréquente chez
les ivrognes. Après les saignées générales et locales, les purga-
tifs pourraient être utiles, quanta la première maladie; mais ils

sont évidemment contr’indiqués par l’affection gastro-intestinale.

L’emploi des dérivatifs doit être au reste sans cesse modifié,
suivant la nature de la maladie et les cas particuliers qui se pré-

;

sentent, et toutes ces modifications ne peuvent être soumises à

des réglés generales. Ce n est donc que dans la pratique et au lit

du malade qu’on peut apprendre à bien diriger l'application de
ces moyens thérapeutiques, comme celle de tous les autres, et

qu’on peut bien apprécier toutes les nuances de leurs effets.

(guersent.)
DERIVATION

,
s. *f., denvatio

,
de (1erivare

, détourner. On
donne deux acceptions très-différentes à cette expression : tantôt
on s’en sert pour désigner le résultat thérapeutique qu’on ob-
tient en détournant une irritation ou une- inflammation à l’aide

de moyens appliqués plus ou moins près du siège du mal; tantôt,
au contraire, on entend par dérivation la fluxion artificielle ou
l’espèce d’attraction produite vers tel ou tel organe, par les

moyens qu’on emploie dans l’intention d’affaiblir ou de dimi-
nuer la cause d’une maladie quelconque.

Dans le premier sens
,
on considère principalement la dériva

-

on par rapport à la partie malade
;
dans le second cas, on s’oc' \
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cupe de lu dérivation sous le point de vue de l’organe sur lequel
se porte 1 irritation qu’on déplace. On emploie plus particuliè-

rement, maintenant, le mot de dérivation dans ce dernier sens,

(.es deux eflets différons sont dus néanmoins aux mêmes moyens
et se rencontrent dans tous les cas où on emploie des dérivatifs;

mais, comme ils ont été tous les deux désignés sous le même nom,
il en résulte quelque ambiguité dans l’emploi du mot dérivation.
Nous ne nous occuperons pas ici des différens moyens à l’aide

desquels on détermine une irritation ou une inflammation par
dérivation, et où on fluxionne artificiellement un organe voisin,

pour affaiblir le siège du mal. Ces moyens doivent être exami-
nés à 1 article dérivatif. Nous ne nous occuperons ici de la dé-
rivation que d’une manière générale.

Pour qu il y ait dérivation ou déviation d’un point d’irritation

quelconque, il faut qu’il y ait diminution dans l’intensité de
1 affection morbide, pai? suite des moyens employés plus ou
moins près du siège du mal; mais il ne faut pas que ces moyens
soient appliqués immédiatement

,
car alors on ne pourrait pas

réellement dire qu on a dévié ou détourné la cause delà maladie.
Lorsque

,
par exemple, on applique des sangsues sur la conjonc-

tive palpébrale, pour remédier à une oplithalmie, on agit si di-

rectement
,
que c est comme si on appliquait immédiatement un

topique sur une partie malade
,
et il n’y a pas plus de dérivation

dans ce cas, que lorsqu’on touche une aphthe avec un acide. Pour
que la dérivation ait lieu, il faut donc que l’application du
moyen employé ne soit pas précisément immédiate, mais elle

peut être plus ou moins éloignée du lieu affecté, ce qui fait

qu on peut admettre des dérivations prochaines ou directes et

éloignées ou indirectes. On a donné le nom particulier de ré-

vulsion
,
du mot latin revellere

,
arracher de force

,
à la dériva-

tion qu on opère vers un lieu éloigné, parce que les anciens sup-
posaient qu’ai ors les humeurs étaient attirées en sens contraire
du point où elles étaient accumulées par suite de l’engorgement
morbide

,
et on a réservé le nom de dérivation proprement dite,

ou de déviation latérale, à la dérivation plus ou moins directe.

C’est particulièrement par rapport aux humeurs fluides, et sur-
tout au sang

,
qu on a admis cette distinction

,
et qu’on a établi

par suite une très-grande différence entre la saignée dérivative
et îévulsive. Les médecips de l’ecole hippocratique avaient les

premiers indiqué celte division
;
mais néanmoins ils saignaient
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indistinctement plus ou moins près du siège du mal, suivant que
l’observation leur avait démontré qu’on tirait un plus ou moins
grand avantage de la saignée. directe. La véritable démarca-
tion entre les saignées dérivative et révulsive est une subtilité

scolastique qui a d abord pris naissance chez les dogmatiques,
qui s’éloignaient de plus en plus de l’observation de la nature.

Cette distinction a ete ensuite accueillie avec enthousiasme par
les médecins arabes

, et les idées systématiques qu’ils y ont atta-

chées se sont répandues dans toute 1 Europe jusque bien au delà

de la renaissance des lettres. Sans avoir égard à l’expérience, et

croyant que les saignées prochaines, même abondantes, attiraient

le sang vers l’organe malade au lieu de l’en détourner, ils pré-
tendaient que 1 on devait toujours, dans les maladies, saigner le

plus loin possible du siège du mal, et que la saignée révul-
sive était toujours la seule qu’on dût employer. Par suite d’un
autre préjugé tout aussi funeste, ils pensaient qu’il fallait tirer

très-peu de sang, de peur d’affaiblir le malade. Les idées fausses

qu’ils avaient sur la circulation, et particulièrement sur la di-

rection des veines
,
qu’ils croyaient passer d’un côté du corps à

l’autre en se croisant
,

les entraînèrent encore dans une autre

erreur. Us admirent comme précepte qu’il fallait sans exception
saigner du côté opposé au point malade, afin de faire toujours

prévaloir les avantages de la révulsion. En conséquence de tou-

tes ces idées
,
on saignait constamment au pied

,
dans toutes les

inflammations de poitrine, et on se contentait seulement de tirer

quelques gouttes de sang, de peur d’affaiblir le malade. Fondé
sur des connaissances inexactes

,
l’esprit systématique avait créé

la division scolastique entre la dérivation et la révulsion. La
routine consacra ces erreurs, qui régnèrent pendant des siècles,

jusqu’à ce que Brissot, médecin de Paris, eût le courage de les

combattre et de revenir à la méthode d’observation de l’école de

Cos; la vérité, enfin, triompha, mais après bien des controver-

ses et de nombreux écrits polémiques, dans lesquels on cherchait

à réfuter les observations de pratique les mieux constatées
,
par

des explications théoriques tirées des lois de l’hydrostatique.

Ces discussions sur les différences de la révulsion et de la déri-

vation étaient cependant d’autant moins utiles aux progrès de la

thérapeutique
,
que ces deux sortes de dérivation

,
prochaine ou

éloignée, se rencontrent également dans les mêmes moyens qu’on

emploie pour produire l’une et l’autre. En effet, dans une saignée
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générale, prochaine ou éloignée du siège du mal

,
la fluxion arti-

ficielle s opère vers l’ouverture de la veine par l’afflux momentané
du sang dans les rameaux qui se réunissent au tronc principal ou-
vert, et dans les vaisseaux correspondans

,
par l’effet de la liga-

ture, qui s oppose au retour du sang. Cette réplétion vasculaire
vers le siège de la saignée ne peut avoir lieu sans que les vaisseaux
qui sont situés au-dessus de la ligature ne soient forcés de re-
venir sur eux-mêmes, puisque la quantité de sang qu’ils reçoivent
est momentanément diminuée. Lorsqu’il y a révulsion vers un
point, il y a donc nécessairement afflux ou dérivation vers l’autre.
Il en est de meme pour tous les moyens irritans qu’on applique
à la peau, plus ou moins près du lieu affecté. L’organe irrité ar-
tificiellement devient le centre d’un afflux des humeurs, qui di-
minue d’autant le volume de celles qui se portent à l’intérieur.
C’est ainsi qu’agit un vésicatoire qu’on applique [sur un point
pleurodynique

;
et quoique dans ce cas la dérivation s’opère à

quelques lignes seulement du siège du mal, il n’y a pas moins
révulsion par rapport à la pleurodynie. Ces distinctions entre la

dérivation et la révulsion sont donc purement systématiques et

abstraites, et ne reposent pas sur des différences positives. On ne
peut même pas admettre une distinction essentielle entre les mots
qui, ayant presque la même étymologie, doivent être considérés
comme synonymes. Voyez dérivatif.

( gueusent.)
DERME

,
s. m.

,
derma , è'içp&u, peauj nom que l’on donne

à la partie la plus profonde et la plus solide de la peau. Voyez
PEAÜ

-
(
A. B.

)

DERMOIDE
(
système ). Bichat a désigné le derme par cette

expression qui, d’après son étymologie, semblerait devoir si-

gnifier semblable a la peau, quoiqu’on dût alors dire der-
matolcle, et qu’il a fait dériver de derme

, en ne regardant
sans doute oïde, dans ce cas, que comme une désinence simple,
et non comme renfermant le mot ûà'os

, ressemblance.
(
a. b.

)

DÉSARTICULATION
,

s. f. On se sert de cette expression
pour désigner la partie d’une amputation dans l’article qui con-
siste à couper les ligamens, et à séparer les surfaces articulaires

des os.
(
Voyez amputation.) On emploie également le mot dé-

sarticulation pour désigner la préparation anatomique qui a t

pour but de séparer les os du squelette, et principalement ceux
de la tete.

(
j. cloquet.

)

DESCENTE, s. f., du verbe descendere
, descendre. On a
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donné ce nom aux hei’nies abdominales

,
parce que les viscères

qui la forment s’échappent ordinairement parla partie inférieure

du ventre, et descendent dans une poche que leur présente le

péritoine. Cette expression ne saurait être appliquée dans ce

sens, à quelques hernies de l’abdomen, à celles du diaphragme
par exemple, dans lesquelles les organes en se déplaçant

,
remon-

tent dans la cavité thoracique, au lieu de descendre; aussi les

médecins n’emploient guère aujourd’hui le mot descente, qui
a vieilli, et qu’ils ont en quelque sorte abandonné aux gens du
monde. (j. cloquet ).

DÉSINFECTION, s. f. Opération au moyen de laquelle on
se propose de détruire les qualités nuisibles que l’air et d’au-

tres corps acquièrent par l’imprégnation de substances foit

déliées, de nature très-diverse
,
ordinairement désignées par les

noms de miasmes
,
d’émanations

,
d’effluves

,
etc. Ces particules

délétères sont quelquefois susceptibles d’être reconnues par des

expériences eudiométriques
;
d’autres fois

,
et c’est le plus or-

dinaire, elles sont inaccessibles à tous les moyens d’investiga-

tion employés par la chimie. Dans le premier cas, on peut avec

certitude se garantir de leurs effets nuisibles; dans le second, on
est réduit à les combattre par des procédés dont l’efficacité est

loin d’être rigoureusement démontrée. Mais ce qui rend encore

plus à craindre ce dernier genre d’infection, c’est qu’il peut se

communiquer à une foule d’autres corps, aussi bien qu’à l’air,

tandis que le premier est exclusivement propre à l’atmosphère

ambiante. Ces faits posés, je passe à l’exposition des moyens a

opposer à l’un et l’autre genres d’infection, en commençant par

celui que la chimie apprend à reconnaître avec exactitude.

De la désinfection de l’air altéré dans ses qualités chimiques.
— Les circonstances dans lesquelles la pureté de l’air est altérée

dune manière chimiquement appréciable, peuvent se réduire

aux suivantes : i° il contient de l’acide carbonique en excès, ce

que peut occasioner la fermentation vineuse, la combustion du
charbon, la réunion de beaucoup de végétaux dans un endroit

resserré
;
2 ° sa quantité habituelle d’oxygène se trouve diminuée,

comme cela a lieu dans la fermentation acide; 3° enfin, dans les

fermentations putrides, notamment celles des fosses d’aisance,

l’air renferme en quantité assez grande pour produir'c des effets

nuisibles, du gaz hydrogène sulfuré, de l’hydrosulfure d’am-

moniaque, de l’ammoniaque, de l’azole, etc.
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Malgré la nature très-diverse des principes infectans, dans ces

trois cas, un seul et même moyen est employé contre eux avec
une efficacité toujours confirmée par l’expérience

, c’est le renou-
vellement complet de l’air vicié. II s’obtient de différentes ma-
nières. A bord des vaisseaux, par exemple, on emploie le ven-
tilateur de Haies

,
et bien plus souvent encore le simple appareil

connu sous le nom de manche à vent, qui, quoique sans action
dans les temps calmes

, et sous ce rapport bien inférieur au ven-
tilateur

, dont le jeu est indépendant de l’état de l’atmosphère

,

lui devient néanmoins préférable dès qu’il fait un peu de brise

’

parce que ce moteur suffit pour le mettre en action, ce qui lui a
fait accorder une préférence telle sur la machine de Haies, qu’il
est presque seul employé à bord, durant les traversées. C’est
aussi pour obtenir le renouvellement de l’air, que M. Dupuytren
a proposé d’allumer deux feux superposés

, dans les cas où les
latrines infectées se trouvent contenir une quantité excessive
d’azote. Le courant qui s’établit bien vite par suite d’une pareille
disposition, détermine l’ascension rapide de l’azote

,
déjà plus

léger que l’air atmosphérique, et l’excédant du gaz ne tarde pas
a disparaître promptement, ce dont on a la preuve quand les
corps en ignition

,
qui avant s’éteignaient dans la fosse

,
viennent

a y brûler aussi bien qu’à l’air libre. Les cureurs de puits ont
recours a un moyen encore plus simple, bien que de même
nature. 11 consiste à descendre à plusieurs reprises, dans les
puits infectés

, d’énormes brasiers bien allumés
,
jusqu’à ce que

enfin leur combustion s’y entretienne facilement.
Ces deux derniers procédés, si faciles et si sûrs, dans les cas

dont nous parlons, peuvent encore être employés avec avantage
pourvu toutefois que 1 on prenne des précautions contre l’inflam-
mation du gaz, pour combattre l’espèce de méphitisme produit
par l’hydrogène sulfuré qu’on appelle7,/0wù, comme on donne
le nom de mite à celui qui dépend de l’ammoniaque. Mais
leur usage n’offre pàs les mêmes avantages quand il s’agit d’une
infection méphitique que M. Hallé a signalée dès i 785, à l’at-
tention des médecins

, et qui paraît reconnaître pour cause la
présence d’un gaz inconnu jusqu’ici dans sa nature intime
inaccessible à tous nos moyens d’analyse, et dont les sens même
ne nous dévoilent la plupart du temps

, en aucune manière
1 existence, quoiqu’elle nous soit évidemment démontrée par se’
funestes effets sur l’économie. Ce fait, d’une vérité incontestable

5
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nous conduit naturellement à parler des moyens de désinfection

auxquels on doit recourir dans les circonstances analogues, qui

présentent très-souvent, puisque les épidémies qui attaquent

promptement un grand nombre d’individus
, sans distinction

dâge, de sexe, détat, dépendent, comme l’avait déjà remarqué
Hippocrate, des altérations de l’air : Commuais igiturfebris; ideo

communiter omn.es invadit
,
qubd cumdem spirilum viciosum

ornnes attrahunt. (De Flatibus
,
edente Foësio, p. aq^sect. 3. )

Procèdes de désinfection propres à détruire les principes dé-
létères inconnus dans leur nature intime.— Quoique pour pro-
céder méthodiquement à la destruction des miasmes délétères

,

il. eut fallu d’abord s’assurer avec précision de leur composition

chimique
,
l’urgence des accidens terribles qu’ils occasionent

malheureusement trop souvent, n’a pas permis de suivre cette

marche tracée par la raison. On a donc, dans cette importante

partie de la médecine comme dans toutes les autres, employé
les moyens que des inductions plus ou moins d’accord avec les

théories régnantes engageaient à regarder comme utiles. Il est

résulté de ces tentatives dirigées par une sorte de hazard aveu-

gle, que la plupart des procédés désinfeçtans, après avoir eu

chacun leur temps de plus ou moins grande vogue, ont fini

par être abandonnes dès que leur inutilité, pour ne pas dire leurs

propriétés nuisibles, ont été incontestablement reconnues. Je
crois faire connaître les plus importans d’entre eux en mention-
nant i° les feux allumés en plein air; 2 ° lès fumigations que l’on

pratique en brûlant diverses substanpes aromatiques, telles que
les résines, les baumes, les gomme-résines, les huiles essentielles,

le camphre, les baies de genièvre, etc.; 3° la détonnation de la

poudre à canon; if les fumigations acides et alcalines. Voyez

fumigation, pour l'indication des procédés.

On a reconnu depuis long- temps l’insufffisance du feu dont
l’action se borne à agiter l’air, et à en dissiper le froid ou l’hu-

midité. Les fumigations aromatiques sont plutôt susceptibles

d’altérer l’air que de le purifier. On peut, à peu de chose près,

en dire autant de la combustion de la poudre à canon, abstraction

faite du mouvement qu’elle produit dans l’atmosphère. Restent

donc les fumigations acides et alcalines
,
sur l’efficacité desquelles

il convient de passer moins rapidement
,
à cause de la très-grande

réputation dont elles ont joui, et qu’e.les n’ont pas entièrement

perdue.
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A peu près a l’époque où Guyton de Morveau assurait comme

une chose certaine que le gaz acide muriatique oxygéné
(
le

chlore décomposait, en les brûlant, tous les miasmes animaux
,

.

» parlant d
’

une supposition encore moins croyable
savoir que tous les virus animaux volatils sont de nature acide’
proposait, pour les détruire, des fumigations alcalines. Les idées’
' 6 C* chlraiste ont, il est vrai, été peu goûtées en Europe. Celane les a pas empêché d’obtenir aux États-Unis d’Amérique
exclusivement à tout autre moyen de désinfection, une vogueque les fumigations de Morveau ont partagée dans l’ancienmonde avec les fumigations d’acide nitrique imaginées par
Smith. Employées de préférence à toutes autres, par les Anglais
ces dermeres n’ont pas joui d’autant de faveur en France
et dans le reste de l’Europe, que le procédé guytonien

,
qui,en spagne surtout, a été regardé pendant quelque tempscomme une ancre de salut contre le typhus -amaril, appelé à

tort fievre jaune. D’un autre côté, c’est aussi le premier paysd Europe ou leur inutilité, en pareil cas, a été évidemment
constatée. En effet, M. Nysten a publié, en 1804, une séried observations recueillies à Malaga

, à Carthagènc et autresieux
, des 1804

,
qui ne permettent pas de douter que les fumi-gations de chlore n’aient été entièrement inutiles, dans lesnombreuses ép.démies dont la Péninsule a été affligée. Il enrapporte aussi, en même temps, qui ne démontrent pas moinsévidemment leur insuffisance absolue, lorsqu’on les emploie

contre le typhus nosocomial. Je ne me crois cependant pas dis-
pense a cause de cela, de faire connaître les résultats des re-
cherches et des nombreuses observations de M. le docteur
Arejula

, sur les fumigations d’acide muriatique sur-oxygéné.
Ce savant fut chargé en i 8o 5

,
par le roi d’Espagne^ de pré-

sider a la desinfection de toutes les villes de l’Andalousie qui se
trouvaient avoir été atteintes de l’épidémie, et d’éprouver avant
ef ficacité des fumigations guytoniennes durant le cours de la ma-

ie
'.
LeS fa

!

tS qu '

11 a publiës sur dernier point, n’ajouteraientnen a ce qui vient d’être dit, et par cette raison je les passesous silence: mais ceux relatifs à la désinfection étant sans doutenmins connus, et peut-être même encore révoqués en doute pareaucoup de monde, je vais donner les conclusions auxquelles
* s ont conduit le médecin espagnol, a II n’y eut jamais de désinfection faite avec plus de soin et d’exactitude que celle de
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Malaga, en i 8o3

,
ni en même temps d’épidémie plus meurtrière

et plus générale que celle de 1 804 ;
de sorte

,
dit notre auteur

,

que je peux assurer, après l’avoir appris par expérience, que

q’uand toute désinfection a été omise, le mal n’a pas reparu,

ainsi qu’on l’a observé à Malaga même, et en beaucoup d’autres

endroits, en 1800; à Cadix et à Séville, en 1801, et dans un

grand nombre de cantons, en 1804. Tout au contraire, lorsqu’à

une .autre époque Cadix et Séville eurent été désinfectées, avec un

soin extrême, on y vit revenir le mal l’année suivante, comme
en 1804 à Malaga. » C’est après avoir rapporté un grand nom-

bre défaits analogues
,
que M. Arejula

,
qui paraît très-disposé à

regarder les fumigations de gaz acide muriatique oxygéné

comme nuisibles, se borne cependant à conclure tout simple-

ment à leur inutilité, comme moyen désinfectant; et, je dois

l’avouer, il serait difficile de ne pas se rendre à son opinion.

Les faits qui viennent d’être exposés étaient depuis long-temps

notoires en Espagne, lorsque la municipalité de Barcelone char-

gea, en 1821
,
après la terminaison de l’épidémie

,
M. J. Balcells

de lui soumettre un projet de désinfection. 11 crut devoir pro-

poser des moyens d’une activité bien reconnue, soit pour la

purification de l’air, soit pour celle des marchandises, des meu-

bles, du linge et autres effets à notre usage. Ce sont eux que je

vais faire connaître; mais avant, j’ai quelques remarques à pré-

senter sur la désinfection des corps autres que l’air atmosphé-

rique.

On 11e trouve guère qu elle ait été mise en pratique chez les

peuples anciens, si l’on en excepte les Hébreux. En effet, le

Lévitique est peut-être le seul livre qui renferme des préceptes

détaillés sur la manière de purifier les vêtemens et les maisons

souillées de la lèpre. lisse réduisent, abstraction faite de cer-

taines cérémonies religieuses, au lavage à grande eau des vête-

mens
,
qu’avant cela le grand prêtre devait tenir renfermés

pendant un certain temps, pour s’assurer si les «taches de lèpre

dont on les supposait atteints faisaient des progrès; au grattage

et au recrépissage des maisons; enfin, elles étaient détruites de

fond en comble, et l’on devait brûler les vêtemens lorsque

toutes ces choses étaient déclarées impurifiables.

Pendant une longue suite de siècles, on n’a fait que cela ou

moins encore, pour la désinfection, qui, a vrai dire, n’a été

établie méthodiquement qu’en 1402, à Milan, par son second
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iluc, adoptée ensuite par le lazaret de Venise, en i4^4> et peu
de temps après par le reste de l’Europe. Depuis lors on a suivi

dans les établissemens sanitaires des procédés désinfectans fort

diflérens les uns des autres, et toujours, assure-t-on, avec un
véritable succès. A Marseille, par exemple, on a conservé l’ha-

bitude de fumigations dont nous donnerons ailleurs la formule
baroque; de plus, on y passe au vinaigre les objets susceptibles

d y être trempés. Rien de pareil n’a lieu à Smyrne, et cependant
les marchandises ne s’en trouvent pas moins bien désinfectées. Or,
des résultats obtenus par des moyens aussi différens les uns des
autres ne peuvent raisonnablement leur être attribués. On ne
peut surtout s’empêcher d’en convenir, lorsque les progrès
récens de la chimie démontrent que les propriétés des prétendus
désinfectans reposent sur des suppositions purement gratuites.

Ainsi
,

il faut l’avouer, nous en sommes encore à trouver des

substances dont 1 action bien connue puisse être employée avec
certitude, à la destruction des émanations infectantes. Dans un
tel état de choses

, les moyens de purification que je vais exposer,
d api ès M. J. Balcells

, méritent de fixer l’attention des hommes
de 1 art. Le chimiste Barcelonais s exprime de la manière sui-

vante : « A l’exception du potassium, du fluor et de quelques
autres corps qui ne sauraient être employés dans des opérations
en grand, ceux qui agissent le plus activement sur les substances
organiques animales sont, le perchlorure de mercure

(
sublimé

corrosif), l’acide nitrique et le pernitrate de mercure. 11 suffit

d observer la promptitude avec laquelle le premier cherche,
pour la précipiter, l’albumine dissoute dans un liquide dont elle

ne forme que — de la masse, et sa manière d’agir sur les chairs

des animaux, qu’il durcit et rend pour toujours incorruptible
;

la rapidité avec laquelle le second oxyde et déazotise les subs-
tances animales, en les convertissant, comme on dit, en végé-
taux

;
la saveur insupportable du troisième, les taches indélé-

biles qu’il produit sur la peau, et la facilité avec laquelle il tue
les êtres animés : il suffit d’observer une seule fois ces phénomè-
nes pour reconnaître, sans qu’il soit nécessaire de recourir à
d’autres expériences, quelle est l’énergie de la force décompo-
sante que les corps dont je viens de parler possèdent, par rap-
port aux substances organiques animales. On ne peut donc rien
proposer de plus approprié pour la destruction des miasmes

,

que le perchlorure de mercure, l’acide nitrique et le pernitrate
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de mercure, employés isolément

,
ou mieux encore, l’usage de

tous les trois, lorsque la chose est possible.
« S îles objets que l’on veut désinfecter sont susceptibles d’être

mouilles sans mconvéniens, comme les murs, les parquets et les
plafonds, la boiserie des alcôves, les portes et autres objets en
bois; les draps de lit, les taies d’oreiller, le linge, les courte-
pointes, les matelas, et beaucoup de tissus de lin, chanvre ou
coton, on les humecterait d’abord avec une solution nitrique de
mercure affaiblie, par trente ou soixante fois son poids d’eau; et,
après les avoir fait sécher, on les exposerait à la fumigation du gaz
hydrochlorique (muriatique ). Au moyen de ces deux opérations
successives, on appliquerait trois agens de désinfection, car le gaz
hydrochlorique décomposant une partie du pernitrate de mer-
cure, il se formerait du perchlorure de mercure et de l’acide ni-
trique. A la vérité

,
on pourrait employer successivement les trois

désinfectons, mais ce procédé est incontestablement au-dessous
du premier, qui

,
outre l’économie du temps et des frais

,
permet

d employer les matières destinées à la désinfection, de telle sorte
que le résidu ou le surplus de l’une concourt à la formation des
ileux autres, d où il résulte que l’hydrochlorate de mercure et
l’acide nitrique venant à se former sur les meubles, linges et
autres objets soumis à la purification, en vertu de la décompo-
sition du corps dont ils sont déjà imprégnés, l’action des nou-
veaux composés en devient plus intime, comme on voit dans
les opérations de la teinture, les touleurs pénétrer plus profon-
dément, au moyen des inordans qui ont préparé par avance les
tissus à les recevoir. »

C est après avoir démontré l’insuffisance de l’eau de chaux,
des lessives alcalines, des lolions avec l’acide acétique et autres
moyens analogues, que M. Balcells s’est arrêté au procédé qui
vient d etre exposé. Très-convenable pour la désinfection des
corps auxquels l’application en est réservée, il ne saurait être
employé avec le même avantage, à la purification de l’air atmo-
sphérique et a celle d’un grand nombre d’objets qu’on ne peut
mouiller sans beaucoup les détériorer. Pour ces deux genres de
cas, notre chimiste a imaginé un procédé qui lui a été suggéré
par celui que le père Léon paraît avoir employé avec succès en
J rance, dans les années 1666, 67 ,

68 et 69 ,
et qui, après avoir

servi à la désinfection de Marseille, en 1722, a été employé par
intei’valles dans cette ville, jusqu’à ce que les fumigations de
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chlore
,
et le parfum ridicule dont il a été parlé

,
lui eussent été

entièrement substitués. Guidé par les expériences du religieux

espagnol, M. Balcells propose « de faire détonner dans un local
,

de température et de capacité convenables, une quantité déter-

minée de cinabre et d’oxyde d’arsenic, mêlée avec de la poudre

à canon ou tout autre mélange fulminant. Par là
, ajoute -t- il,

ces deux corps pénétreront jusque dans les interstices de,s tissus,

par les mêmes pores ou vacuoles qui ont donné passage aux

miasmes; le premier, partie à l’état de sulfure de merCure èt

partie à l’état de mercure coulant; le second, partie à l’état

d’oxyde et partie à celui de sulfure d’arsenic. »

Voilà des opérations qui emploient d’assez nombreux com-
posés, dont l’action envisagée, sous un rapport purement chi-

mique, est assurément delà plus grande énergie. Estrçlle aussi

propre à atteindre le but pour lequel le savant Barcelonais a

proposé d’y recourir? C’est à l’expérience à prononcer sur cette

grave question. En attendant, j’ai deux remarques importantes

à faire : r° il est absolument impossible d’effectuer une désin-

fection complète dans les grandes villes, ce dont la moindre
réflexion peut aisément convaincre, et cependant on n’y voit

jamais reparaître les maladies épidémiques faussement regardées

comme contagieuses, sans le concours particulier des circons-

tances qui les ont développées en premier lieu; 2
0

les divers

procédés de désinfection employés à Marseille depuis cent ans,

ont tous été vraiment illusoires, et malgré cela la peste ne s’y

est plus répandue. De pareils faits,, appréciés à leur juste valeur,

nous portent à conclure hardiment que le renouvellement del’air,

l’exposition long- temps continuée des marchandises à l’action

de ce fluide et leur lavage à grande eau suffisent pour détruire

complètement les molécules contagieuses et infectantes, ou bien

qu’on a admis inconsidérément leur existence
,
dans un nombre

infini de cas où il eût été impossible d’en trouver la plus légère

trace.
(
rochoux.

]

DESMEUX, adj desmosus

,

de forpés, ligament. Ce mot me
paraît le plus convenable pour désigner les tissus fibreux ou
albugineux. Cependant

,
comme il n’est point d’un usage gé-

néral, je décrirai ces tissus au mot ligamenteux, qui présente le

même sens.
. (a. r.)

DÉSOBSTRUANT, adj. pris subst., désobstruais. On a donné
ce nom aux médicamens très-variés, qui étaient regardés comme



DES
possédant la propriété de dissiper de prétendues obstruction*
formées dans les organes. Voyez apéritif et obstruction.
DÉSOPILANT

, désopilatif, adj., pris subst.,de desopilans,
desopdativus

,

synonyme de désobstruant .

DESORGANISATION, s. f., desorganisatio, On désigne
ainsi 1 alteration de texture d’une partie organique, portée au
point défaire disparaître, sans espoir de retour, les propriétés
physiques et vitales dont elle jouit dans l’état normal.* Cette al-
tération profonde peut être produite par des causes très - va-
riées

,
et se montre sous des formes très-différentes. Les tissus

vivans sont désorganisés par des agens chimiques; c’est ce qui
constitue la cautérisation à l’aide des caustiques ou du feu; cette
soi te de désorganisation est souvent employée comme moyen
thérapeutique. Une contusion violente, l’inflammation aiguë ou
chronique, la gangrène, l’interposition de matières étrangères
dans les interstices des organes

,
la transformation de leur tissu

dans quelque autre tissu qui ne leur est pas naturel, sont autant
de causes ou de mode de désorganisation. Voyez ces différens
Jlao*:s,

, ( R. DEL.
)

DESQUAMATION, s. f.
, desquamatio

, de desquamare
,

érailler
;

exfoliation de l’épiderme, qui se détache de la surface
de la peau, sous la forme d’écailles ou de lamelles.

La desquamation a lieu à la suite d’une foule de circonstances
qui détruisent les adhérences de l’épiderme au chorion. Après
l’action d’un vésicatoire

,
dans le deuxième degré de la brûlure,

dans le pemphigus, dans l’érysipèle bulbeux
,
une accumula-

tion morbide de sérosité entre le chorion et l’épiderme, soulève
cette membrane qui se détaché en pellicules de dimensions va-
riées. Dans le phlegmon

,
l’érysipèle et plusieurs exanthèmes

,

1 abord du sang dans les vaisseaux exhalans, et leur distension
morbide, détruisent les moyens d’union de l’épiderme qui
tombe en écailles sèches et minces. La peau, dans les violentes

phlegmasies gastro-intestinales, ressent sympathiquement l’in-

fluence du mal
;
et l’épiderme, lors de la convalescence, se dé-

tache en écailles furfuracées. A-t-on déterminé par quel méca-
nisme s’opère cette dernière desquamation ? Celle qu’on observe
dans le pityriasis et dans l’ichthyose n’est - elle pas également
indépendante d’un travail inflammatoire, et son mode de pro-
duction à peu près inconnu? Enfin, la desquamation peut être

Je résultat d’une action mécanique. C’est ainsi que, par le trot-
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tcment, on détache des écailles furfuracées de la peau sèche et

rude des vieillards. L’action prolongée de l’humidité et de la cha-

leur sur certaines régions du corps, peut aussi entraîner la chute

de 1 épiderme, ou au moins celle de ses couches les plus superfi-

cielles.Ce phénomène est surtout remarquable à la plante des pieds.

L épaisseur inégale de l’épiderme dans les diverses régions

du corps; l’augmentation qu’elle éprouve dans certains étals

morbides; l’absence ou la présence des poils; la forme particu-

lière des plilegmasies cutanées; l’étendue, le nombre des éry-

thèmes
,
des boutons

,
des phlyctènes et des pustules

,
modifient

les phénomènes de la desquamation. Aussi, les nosologistes,

pour caractériser quelques genres et plusieurs espèces de ma-
ladies cutanées, se sont-ils servis des différences que les écailles

ou les lamelles épidermiques offrent entre elles, sous le rapport

de leur dimension, de leur couleur, de leur densité, etc.

Par analogie
, on a donné le nom de desquamation à la chute

des croûtes jaunes
,

grises
, blanchâtres ou verdâtres

,
formées

par des humeurs morbides qu’exhale la peau
,
dans certaines

phlegmasies aigües ou chroniques.

On observe rarement une véritable desquamation à la surface

des membranes muqueuses pourvues d’un épiderme. Toutefois,

dans un grand nombre de phlegmasies
,
et en particulier dans la

gastro-entérite aiguë
,
la langue

,
à l’époque de la convalescence

,

se dépouille quelquefois de l’épiderme qui recouvre sa surface

supérieure
,
dont l’aspect devient d’un rouge vif et animé. Dans

la blennorrhagie bâtarde
,
l’épiderme du gland et de la surface

supérieure du prépuce s’exfolient
,
et se détachent en pellicules

minces et blanchâtres. On a fait des observations analogues dans

quelques prolapsus du vagin et du rectum.

La desquamation a été conseillée par Willan
,
comme moyen

palliatif dans le traitement de l’ichthyose.
(
rayer.

)

DESSÈCHEMENT, s. m.
,
aridura. Ce mot, usité particu-

lièrement dans le langage vulgaire, exprime la diminution de
volume de tout le corps ou de l’une de ses parties. Voyez amai-

grissement, ATROPHIE, THTHISIE.
(

R. DEL.)

DESSICCATIF, adj., et s. m., dessiccativus
, exsiccans. On

a donné ce nom aux médicamens topiques qui ont la propriété

de dessécher les parties sur lesquelles on les applique. De ces

médicamens, les uns agissent comme absorbans, et pompent avec-

avidité, à 1a surface ulcérée ou excoriée, le pus qui s’en écoule
;
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es autres ont pour action de resserrer le tissu vasculaire de la

partie malade
,
et de modérer ou même d’arrêter complètement

a sécrétion purulente. On emploie les dessiccatifs dans le trai-
tement des plaies qui suppurent, et des ulcères, afin d’en ob-
tenir le dessèchement et de favoriser la formation de la cica-
trice. Il est des cas dans lesquels ils ne doivent être appliqués
sur les surfaces suppurantes qu’avec beaucoup de précaution, la
suppression de la suppuration pouvant être suivie d’accidens très-
graves. Voyez PLAIES, ULCÈRES.

On a beaucoup restreint aujourd’hui, dans la thérapeutique
c irurgicale

, 1 emploi de certains dessiccatifs dont les anciens
faisaient un fréquent usage, tels que l’eau de chaux, la colo-
phane

,
la. poudre de tan, de myrrhe, d’aloës

,
les emplâtres de

styrax, de eéruse, de minium, la tutbie
,

l’alun. Le plus ordi-
nairement on favorise le dessèchement des plaies et les ulcères
dont la surface est molle et continuellement abreuvée de pus, en
les pansant avec de la charpie ordinaire ou râpée, sèche ou trem-
pée dans quelque liqueur résolutive et tonique, telles que la
décoction de quinquina camphrée, l’eau végéto-minérale, ani-
mée par l’alcohol camphré, les décoctions de plantes aromatiques.
{Voyez plaie.

)
La poudre de lycopode est un dessiccatif em-

ployé journellement avec beaucoup d’avantage pour dessécher
les crevasses qui se forment au niveau des articulations des en-
fans pouveau-nés. (j.cloquet.

)DESyDATION ,
desudatio

,
de desudare, su.er abondamment

;

evocalio sudoris
; production spontanée ou provoquée de sueurs

abondantes et continues. C’est dans ce sens littéral
,
que les an-

ciens auteurs ont employé le mot désudalion. Par exemple,
quelques-uns d’entre eux disent avoir observé qu’une désu-
dation trop considérable entraîne la perte des malades. D’un
autre côté

,
plusieurs lexicographes modernes ont indiqué ou

décrit ,
sous le nom de désudation, une plilegmasie de la peau

précédée ou accompagnée de sueurs abondantes
,

et dont les*

caractères seront exposés à l’article hydroa ., J£n fin
}
que i ques

auteurs ont employé comme synonymes les mots désudation
et éphidrosis. Le lecteur devra consulter comparativement ces
deux articles. (rayer.)
DETER.SII* et détergent, adj., detergens

, ahstergens. On
a donné ce nom aux médicamens topiques qui ont pour action
de deterger, de nettoyer,.de mondifier les plaies et les ulcères

,
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en enlevant tout ce qui pourrait s’opposer à leur cicatrisation.

Dans ce sens général, le nombre des détersifs est extrèmement
considérable, puisque la plupart des substances molles

,
spon-

gieuses ou pulvérulentes, qu’on applique sur les surfaces ulcé-

rées pour absorber le pus, les lotions, les fomentations que l’on

pratique dessus
,
soit avec de l’eau simple

,
soit avec diverses infu-

sions ou décoctions, ont pour effet d’enlever les matières étran-
gères qui les couvrent et retarderaient la cicatrisation. Autrefois
on employait, pour déterger les plaies ou les ulcères et donner un
meilleur aspect à leur surface, une foule de substances plus ou
moins âcres et irritantes

,
qui

,
en augmentant l’irritation des

parties malades, leur donnaient une couleur rouge, plus animée;
mais la plupart de ces médicamens, tels que la térébenthine,'!

a

myi'rhe, le styrax, le mastic, l’enceps, les baumes de copahu, de
la Mecque, du Pérou, les huiles balsamiques de Millepertuis; de
menthe, de véronique, 1 onguent égyptiae, l’eau phagédénique,
le baume vert de Metz, etc., agissent comme irritans, augmen-
tent ou entretiennent l’inflammation , et bien loin dé favoriser
la formation de la cicatrice, la retardent dans le plus grand
nombre des cas : aussi

, on n’emploie plus guère aujourd’hui,
comme détersifs

,
que les topiques adoucissans, les cataplasmes

émolliens, les plumasseaux de charpie simple ou enduits de cé-
rat, dont on aide

. quelquefois l’action par une légère compres-
sion. Cependant il ne faut pas rejeter entièrement les applica-
tions excitantes que les anciens employaient trop fréquemment
comme détersives, et donner dans un excès contraire, en s’obs-
tinant à n user que des émolliens ou des substances adoucis-
santes pour déterger la surface des plaies suppurantes et des ul-
cères. Dans bien des cas, en effet, lorsque l’application prolongée
des émolliens, au lieu de nettoyer la surface malade, comme
cela arrive le plus souvent, la rend blafarde, molle, et favorise
le développement de chairs fongueuses, on obtient de très-
grands avantages de l’emploi des topiques astringens, toniques
et plus ou moins irritans, qu’on désignait généralement autrefois
sous les noms de détersifs et de dessiccalifs.

(
j. ci.oottft.

)

DETERSION
,
s f., detersio ; ation des médicamens détersifls.

Voyez ce mot.
. ; ,

DETROIT
,

s. m.
, expression que la langue anatomique a

empruntée au langage coramun’pour désigner les rétrédissemens
qui terminent supérieurement et inférieurement l’excavation du
btissin. Voyez ce mot.

« (bksokjïeato. ).
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DÉTRONCA i ION

,
s. f.

, mutilation du fœtus par laquelle le

tronc est séparé de la tête
,
qui reste dans l’utérus. A l’article

embryotomie, je traiterai de la détroncation et de toutes les au-
tres mutilations du fœtus, soit qu’elles résultent accidentelle-
ment des efforts inconsidérés et maladroits de l’accoucheur, soit
que 1 art les conseille comme un proeédé technique pour termi-
ner un accouchement qu’il serait impossible de terminer d’une
manière plus avantageuse.

(
desormeatjx.

)

DEUTÉROPATHIE, s. f.
, deuteropathia

,
de et de

nuQoç
, maladie secondaire. Ce mot

,
très-peu usité, désigne une

affection dont 1 existence dépend d’une autre affection primitive-
ment développée

,
et est l’opposé de idiopathie ou protopa-

thie. L’épithète deutéropathique

,

par laquelle on caractérise
les états morbides de ce genre

,
est donc synonyme de sympa-

thique.

DÉVELOPPEMENT
,

s. m.
, incrementum ; action de se

développer soit du corps entier
,
soit de ses diverses parties. Ce

mot indiquant la même chose qu’accroissement auquel nous
avons exposé tous les faits de l’accroissement général des corps
vivans

, nous renverrons à ce dernier. Le développement par-
ticulier de 1 embryon, du fœtus, celui de chaque tissu, de chaque
organe de 1 économie, continuera de trouver sa place à chacun
des articles cjui leur sont spécialement consacrés.

(
eüuhr.

j

DÉVIATION ORGANIQUE, s. f.
,
deviatio organica

,
de de,

hors, et via
,
voie, et du mot latin organurn

, ou plutôt du
grec oçyuvov, instrument ou organe. Les déviations organiques
sont ce que beaucoup d’auteurs appellent monstruosités

,
c’est-

à-dire une disposition des organes, partielle ou générale, qui
n est pas conforme aux lois de l’évolution

,
et dont ia production

est antérieure à la naissance. Cet état abnormal peut être ou ne
pas être compatible avec l’exercice de la vie hors du sein mater -

'i

nel. En effet, plusieurs de ces déviations n’appartiennent qu’au
fœtus, et souvent il ne peut parvenir jusqu’au terme ordinaire
de l’accouchement; d’autres fois, c’est immédiatement après sa

naissance à terme, que l’enfant perd l’existence
;
enfin

,
dans cer-

tains cas, la vie est conservée pendant un temps indéterminé.

Ces différences tiennent à la nature de la déviation organique
et aux organes sur lesquels elle porte.

Cet état abnormal tient tantôt à l’absence des organes
,
et tan-

tôt à leur degré de développement, à leur situation, à leur cou-
leur, a leur nombre, à la séparation des parties qui doivent
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être réunies, ou à la réunion des parties qui, dans leur con-

formation naturelle, doivent être séparées.

Les déviations organiques dépendant principalement du mode
et du degré de développement des appareils; on conçoit qu’elles

doivent varier comme ce développement lui-même, et ce déve-

loppement étant une conséquence de l’exercice des forces pre-

mières de la vie, de celle qu’on nomme la force deformation
,

nisusformativus
, laforce de végétation animale

,

etc., les dévia-

tions organiques suivront pour leur apparition, leur siège et

leurs degrés, les lois de l’évolution des organes. Ce n’est que

par l’étude de ces lois, que nous pourrons parvenir à découvrir

le mode de production de ces prétendues monstruosités. Rien

n’est monstrueux dans la nature, parce que les lois qui la régis-

sent émanent d’une intelligence supérieure qui met dans toutes

ses œuvres la même sagesse et la même harmonie.

Rapportant la production des déviations organiques à un dé-

rangement de la force de formation, et conséquemment à un dé-

rangement dans le mode d’évolution ou de déroulement des

organes, ainsi qu’à leur mode d’accroissement, il paraîtra sans

doute naturel d’admettre que cette force formatrice peut être

affaiblie ou augmentée. Eh pourquoi le principe vital n’éprou-

verait-il pas, dans les premiers temps de son exercice dans un
corps animal quelconque, les dérangemens dont il est si fré-

quemment atteint à des époques plus avancées ?

Il est certainement très-difficile, dans l’état actuel de la science,

de donner une classification bien satisfaisante des vices de con-

formation
;
et, d’après ce que nous venons de dire, on doit con-

cevoir que les déviations organiques doivent varier comme les

degrés de la force de formation ou de végétation animale. Nous
avons essayé de rapporter à un certain nombre de classes les di-

verses déviations et d’indiquer leur nature ou leur phénomène
principal par les noms que nous leur avons imposés. Nous n’at-

tachons à ces classifications d’autre importance que de rendre

l’étude plus facile, en mettant plus d’ordre dans les idées, et si

les classifications en histoire naturelle sont si nombreuses
,
si

souvent renouvelées ou modifiées, pourra-t-on être plus exi-

geant pour nous qui n’avons pas à classer et à décrire des êtres

constamment les mêmes, ou toujours pourvus des mêmes carac-

tères? Nos efforts tendent à faire mieux connaître certains états

pathologiques provenant d’un dérangement d’organisation, et
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qm peuvent être aussi nombreux et aussi varies que les nuances
e ce dérangement. C’est pour cette raison que les classifica-

...

C
.

1 Pa^10 ^°&' c ne pourront jamais être comparées aux clas-
sions zoologiques ou phytologiques; vouloir procéder en

nosologie comme en histoire naturelle, c’est vouloir comparer
a des états qui sont toujours des aberrations ou des perversions
de la réglé, des êtres constamment réguliers.
La nomenclature des déviations organiques était tellement

vicieuse, que la science réclamait une réforme dans cette partie
de la langue médicale; malgré la défaveur avec laquelle est reçu
le moindre néologisme en médecine

, tandis qu’en histoire natu-
relle la chose est permise même jusqu’à l’abus, nous avons
essaye de changer quelques expressions, Peut-on en effet trouver
des mots plus ridicules que ceux de bec de lièvre, tête de chat ,tete de crapaud

,
nez de lapin

, gueule de loup
,
épine fourchue

,cul-de-jatte, cyclope
, sjrène

, etc., etc.? et nous pardonnera-
t-on de leur en avoir substitué de plus convenables et de plus
euphoniques ? Quoi qu’il en soit, nous n’avons fait qu’un petitnombre de mots nouveaux, et nous avons pris tous ceux que la
science possédait, mais dont l’usage n’est pas encore très-répandu,
msi, les mots anencéphalie

, cctopie
, atrésie ,

exstrophie
, agé-

tvT

' l6

[

’
1

L{™temàtie
’
etc - »

etc -> ont été employés par Sandifort,
- eckel

, Malacarne, Chaussier, Tiedemann
,

etc.
Avant d’exposer notre classification des déviations organi-

ques, nous allons très-sommairement faire connaître la méthode
suivie avant nous par plusieurs auteurs, dans l’histoire qu’ilsnous ont laissée des monstruosités.

Les naturalistes, les physiologistes et les médecins ontà l’envi
essaye de rapporter les déviations organiques à un certain nom-
rc e types principaux

; mais une circonstance décourageante
c est que souvent, sur le même individu, on trouve des vices de
conformation originelle qui appartiennent à des classes tout-à-
;U t °PPosees ; cette réunion de déviations différentes est
une conséquence naturelle de ce qu’une monstruosité qui est
en moins ou par défaut, dans une région du corps, entraîne
nécessairement la formation d’une monstruosité, en plus ou par
e*ces dans une autre partie. Les individus ne peuvent donc pas
etre classes comme en histoire naturelle, et nous ne devons étudier
ces monstruosités que dans les appareils organiques ou que
dans les organes en particulier. Quoi qu’il en soit, voici en
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abrégé les principales classifications des déviations organiques.

Buffon dit qu’on peut réduire en trois classes tous les mons-
ties possibles. La première est eelle des monstres par excès; la

seconde, des monstres par défaut, et la troisième, de ceux qui
le sont par le renversement ou la fausse position des parties. Il
serait facde de démontrer que, dans ces trois catégories établies
par le I line français, il est impossible de faire entrer un très-
grand nombre de vices organiques. Où placer, par exemple,
les monstruosités par pénétration des germes

,
les déviations

qui dépendent de la qualité des organes ou des tissus, et
celles qui consistent dans une simple altération de la forme ?

La formation des monstres est, suivant Charles Bonnet, un
point de physique très-difficile à manier, et qui partage encore
les plus grands physiologistes

(
Tabl. des considér. sur les

corps organ., t. Y II, p. ç 5 . ). Il établit quatre classes de mons-
truosités. La première renferme les vices de conformation ex-
traordinaire de quelques organes

;
la deuxième contient ceux

ou les organes ou les membres ont une situation irrégulière
;

la troisième comprend les déviations organiques par défaut;
enfin, dans la quatrième se trouvent les monstruosités par excès

*

que les parties soient ou ne soient pas suivant le type normal
de l’espèce.

Blumenbach, dans son Manuel d’histoire naturelle, rapporte
aussi à quatre modifications principales les déviations organiques :

i° les changemens de forme ou forme irrégulière des parties
individuelles

,fabrita aliéna ; 2
0

les changemens de situation des
organes

,
situs mutatus ; 3 ° les vices par défaut, defectus ; 4

0
] es

vices par excès, éxces'sus.

Huber a établi neuf classes de monstruosités : i° excès des
grandes parties; i° défauts d’un ou de plusieurs organes; 3° réu-
nion de plusieurs animaux; 4

0 individu régulier en général
;
mais

offrant dans un point un organe dont la disposition appartient'
à un,c autre espèce; par exemple, des oreilles de lièvre sur une
tête humaine; 5° fausse position de quelque partie; 6° réunion
de plusieurs organes; 7

0 conformation générale régulière, avec
un excès dans quelques petites parties

;
par exemple, six doigts

;8° différence de proportion entre des parties qui doivent être
symétriques : ainsi, par exemple, la différence de longueur entre
deux membres

; 9
0
trop de grandeur ou d/exiguilé dans le corps

considéré en général.
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Voigtel fait dix classes de monstruosités : i° par défaut d’une

partie; 2 0 par surabondance de parties individuelles; 3 ° par

réunion de deux fruits; 4
0
déviation organique de parties in-

dividuelles; 5° déviation du corps entier; 6° transpi ti on des

parties individuelles
; 7

0
excroissances non naturelles

;
8° sé-

paration des parties
; 9

0
oblitération des ouvertures natu-

relles
;

io° prolongemens
(
Manuel d’anat. pathol

,
vol. III,

p. 574 - 583 . ).

Malacarne
(
Mem. délia Società ital., vol. IX, p. 49 ,

etc. ,

divise les monstruosités en seize ordres différens : x° micro-
somie ou exiguité de tout le corps; a° micromélie ou exiguité

des membres
;
3 ° macrosomie

;
4° macrornélie; 5 ° polyeschie ou

monstruosité de tout le corps; 6° eschomélie ou monstruosité

d’un membre
; 7

0
atélie ou défaut d’un membre

;
8° méta-

thésie ou transposition d’un membre; 9
0 polysomie ou corps

multiple; io° polymélie ou membres multiples; 11 0 andro-
gynie; 12° diandrie ou double organisme mâle; i3° digynie;

i4° andralogomélie ou homme avec des membres d’animal;

ï 5 ° alogandromélie ou animal avec des membres humain;
16 0 aloghermaphroditie ou hermaphrodisme animal.

M. Tréviranus, dans son excellent Traité de physiologie

(
Biologie

,
vol. 3 , p. 4^5

) ,
partage les monstruosités en quali-

tatives et quantitatives .

M. J.-Fr. Meckel affirme qu’on peut établir quatre classes de
monstruosités : la nature de la première consiste dans une dimi-
nution de la force organique; la seconde dans une augmentation
de cette force, et ces deux classes constituent les monstruosités
quantitatives

,
et les déviations de la force organique qui les

produisent sont graduelles. La troisième et la quatrième classes

forment plusieurs ordres de monstrosités qualitatives

,

et ici la

force organique dévie de l’état normal pour les produire en
variant dans ses caractères suivant, l’espèce. Les caractères de la

troisième classe sont principalement négatifs. Dans cette caté-

gorie sont renfermées les formations dont la nature consiste

dans une déviation des organes de leur forme ordinaire; cette

classe a deux grandes subdivisions, les organes déviant, ou rela-

tivement à leur disposition intérieure et extérieure, ou relati-

vement à leur rapport local avec l’organisme entier: ce sont,
dans un sens plus restreint

,
des déviations de la forme et des

déviations de la situation. Quanta la quatrième classe, elle se
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Nous avons séparé les déviations organiques par excès, desdéviations dans lesquelles toutes, ou presque toutes les partiesdu corps, sont doubles. Peut-on croire que, dans le cas où unfunt vient au inonde avec deux têtes et un seul corps, ou avecune ele et deux troncs, il n’y ait qu’un simple accroissementdans la force de végétation animale? N’est-il pas plus simpled admettre que, dans ces circonstances, les germes sont réuni!confondus dans quelques-unes de leurs parties, tandis que’d autres ont pu croître séparément. Quoique nous regardions
opinion de M. J.-F. Meckel comme d’un très-grand poids dansce e matière cependant nous ne pouvions pas partager l’opi-mon qu il professe dans son ouvrage sur les monstres doubles

et dans son Manuel d anatomie pathologique. Une classe de di~plogcneses nous a donc paru tout-à-fait naturelle, et nous l’avous divisée en monstruosité où les parties doubles du corps sont •

extérieures, et paraissent naturellement résulter de l’union de
vz.

3 4
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deux germes

,
qui ne font quelquefois que se toucher et adhérer

entre eux par quelques points seulement
,

et en monstruosités

consistant dans la présence d’un fœtus au milieu des tissus d’un

autre fœtus. C’est ce que nous appelons diplogénèses par péné-

tration. MAT. Dupuytren
,
Yong, Highmore

,
Fattori

,
etc., nous

ont fait connaître ce genre de monstruosité ignoré des anciens.

Notre dernière classe contient les déviations organiques dans

lesquelles il existe un dérangement dans la situation
,
la couleur

des organes, ou dans le nombre des fœtus appartenans à la

même gestation
,
etc.

Nous avons indiqué sous Ît5 noms de leucopathie, cyanopa-

thie et cirrhopathie
,
les états dans lesquels la peau est d’un blanc

de lait, bleue ou jaune
,
états originels , et qu'où regarde comme

des monstruosités, sans qu’on puisse démontrer la cauàC de ces

dispositions. Nous avons acquis la certitude que, dans beau-

coup de cas, la maladie bleue paraît sans qu’on puisse l’attribuer

à un vice de conformation du système vasculaire, tandis que, dans

d’autres circonstances, ce vice existe, et cependant la cyanose ne

se fait pas observer. Voyez l’article cyanose.

Nous avons placé, à côté de quelques vices de conformation

originelle
,
certains états dépendans de ces déviations. Ainsi l’hy-

drocéphale chronique a du se trouver à côté de l’anencéphalie
,

l’hvdrorachie à la suite du spina bifida
,
l’exomphalie, l’encépha-

locélie et la parencéphalocélie à la suite du vice de conformation

qui consiste dans la persistance d’un degré inférieur de dévelop-

pement, et où une ouverture existe à l’abdomen ou au crâne.

On demandera peut-être pourquoi nous admettons comme dis-

tincts et comme appartenant à des classes différentes
,
l’herma-

phrodisme et l’androgynie ? Le premier état est
,
selon nous,

un simple développement arrêté des organes génitaux
,

tandis

que le second paraît être la réunion d’organes plus ou moins
imparfaits

,
appartenans à des sexes différens. Ce point est en-

core un des plus obscurs de la doctrine des monstruosités, et

les écrivains les plus modernes
,
tels que Burdach

, J. -F. Meckel,

Tiedemann ,
Feiler, ont des opinions opposées à cet égard.

Nous avons renvoyé l’histoire de toutes les déviations or-

ganiques à l’article monstruosité

,

parce que la nomenclature

que nous proposons n’étant pas adoptée
,
nous ne devions pas

l’introduire dans un dictionnaire
,
en suivant l’ordre alphabé-

tique, avant qu’elle ait reçu l'assentiment de nos confrères,



ANATOMIE PATHOLOGIQUE, — CLASSE DEUXIÈME.
DÉVIATIONS ORGANIQUES ou CACOGÉNÈSES. De y.uKoç, mauvais, el de ymw, origine, génération, etc.

/Anencéphalie. .

Hémicéphalie.
Aprosopie.

PARTIELLE.

ORDRE Ier.

AGÉNÈSES,
,

De x priv. ou dimi-

nutif, et de ^eveai;, gé-

nération.

Déviation organique
avec diminution de la

forceformatrice.

PREMIER GENRE.

/ AGÉNÉSIE

De x priv. ou diminutif, et de ^sveat;, 1

génération.

Déviât, organ. par absence des organes!

ou défaut dans leur développement.
^

DEUXIEME GENRE.

|
DIASTÉMÂTIE
De Aixçtyijax, a-oç, intervalle ou in-J

terstice.

Déviât, organ. avec fissure ou fente\

sur la ligne médiane du corps.

Acéplialie. . . .

Apleurie.

Asternie.

Acardie.

Apneumie.
Hermaphrodie.
Abrachie.

Acheirie.

Aknémie.
Askélie.

Monopodie.
Apodie.

Hydrocéphalie chronique,

l

'

Acéphalothoracie.

Acéphalogastrie.

Acép'nalorachie.

Acéphalocardie.

Acéphalobrachie.

Acéphalopodie.

generale Microsomatie.

DE LA TÊTE.

DU THORAX, DEL ABDOMEN
ET DU BASSIN.

TROISIEME GENRE.

Atresia, ârpYi;ia ou de arpyiroa
,
qui

n’est pas percé, qui est imperforé.

Déviât, organ. avec imperforation.

QUATRIEME GENRE.

SYMPHYSIE
Deuûu.cpuai; ou £,\j\j.q\i<sv;(coalescencia),

de aôf/.cpiHo, je réunis; dérivé de oûv,

avec, et de cpuco
,
je nais.

Déviât, organ. avec union ou confusion

\ des parties.

ORDRE II. PREMIER GENRE.

HYPERGENÈSES

,

De Û7T£p, au-delà, et!

de^&veçur, génération.'

Déviât, organ. avec!
augmentation de la

f

force formatrice.

Y ORDRE III.

DIPLOGÉNÈSES,
De (hîfXoo;, doubleJ

et de gcnéra-
Pation.

I

Déviât, organ. avec!
réunion des germes. \

ORDRE IV.

Partielle.

' Diastématencéphalie.

Diastématocranie. . .

Diastématorhynie.

Diastématognathie.

Diastématocheilie.

Diastématoglossie.

, Diastématostaphylie.

Diastématorachie. . .

Diastématosternie.

Diastématogastrie. . .

Diastémentérie.

Diastématopyélie.

Diastématocystie.

Diastématocaulie. . .

Diastématométrie.

Diastématélytrie.

'Atrésopsie.

Atrésoblépharie.

Atrésorhynie.

Atrésostomie.

Atrésolémie.

Atrésogastrie.

Atrésentérie.

Atrésocysie.

Atrésélytrie.

Atrésométrie.

Atrésocystie.

^Atrésuréthrie.

I

Symphysopsie.
Symphysodactylie. .

.

Symphysoskélie.

/Macrocéphalie.

I Màcroprosopie.

I Màcroskélie.

/ Macrocheirie. .

j
Macropodie. . .

(

Nain.
Cagot.

Crétin.

(

Fncéphalocélie.

Purencéphalocélie.

Ilydrorachie chronique.

Exomplialie.

Epidiastématocaulie. Syno. Epispadias.

Hypodiastématocaulie. Hypospadias,

T, ,, , . • ( Antérieure.
ICyllocheir.e.

. J
postérieure.

[

Externe, 'valgus
,
(3Xaicc>;.

Kyllopodie. .
.

|

Interne
,

'varus , çoifioi

. (
ou pai[3oc.

|

Macrodactylie.

DEUXIEME GENRE-

Générale

\Polymélie. . .

Macrosomatie.
(

Polybrachie.

Polyskélie.

Polypodie.

Polydactylie.

Les Géants?

PREMIER GENRE.
/ Diplocéphalie.

l Diplothoracie.

Extérieures
t
parfusion ou adhérence Diplogastrie.

I Diplosomatie.

DEUXIEME GENRE.

Intérieures ou parpénétration.

[
Androgynie.

Pénétration des germes.

-D’après la situation. .

- D’après la couleui

.

A. De l’individu dans le

sein maternel.

( Grossesse extra-utérine.
)

B. Des organes en particu-

lier ouEctopie.
Polypédie.

T i • (
Albinos.

Leucopatlne.
j
CUacreials ,

Cyanopathie.
Cirrhopathie.

HÉTÉROGÉNÊSES l 2 e genre. — D’après Je nombre.
De erepoci

, autre , et I

de génération.
\ 3

Déviât, organ. avec
qualités étrangères du
produitde lagénération.

(
Voyez, pour l’explication de tous ces mots et pour l'histoire de toutes ces déviations organiques, l’article MONSTRUOSITÉ.)
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tandis qu en nous servant de mots nouveaux dans un seul ar-
ticle, et en ayant soin d’indiquer toujours le terme synonyme

,

nous conservons pour nos lecteurs le respect qui leur est dû ,

et nous les laissons libres d’adopter ou de rejeter le mot nou-
veau, l’ancien étant à côté. Nous tenons d’ailleurs fort peu à
introduire de nouvelles expressions, si l’on nous démontre
leur inutilité, car c’est moins aux mots qu’aux choses que les bons
espiits doivent s attacher. Quant à la classification, elle est
basée sur des faits : nous sommes loin de la croire excellente

,

mais nous l’avons faite pour parvenir à traiter de toutes les dé-
viations organiques dans un ordre naturel. Les méthodes ne sont
que des manières de ranger dans un petit nombre de catégories
le plus grand nombre de faits connus

; elles doivent changer
ou être modifiées à mesure que la science se perfectionne ou
que la masse de nos connaissances s’accroît. Voy. monstruosité

(
G. BRESCHET.

)DL\ OIEMENT, s. m.
,
alvi solutio ; synonyme de diarrhée.

Voyez ce mot.

DIABÈTE ou diabètes, s. m., de êictÇca\«, je passe
a travers

;
maladie principalement caractérisée par une excré-

tion excessivement abondante d’urine plus ou moins chargée
de matière sucrée. Les autres noms qu’elle a reçus ont eu pour
but, comme le premier, d’exprimer ce symptôme dominant ou
ce qu’il offre de spécifique. Ainsi Galien l’a désignée sous di-
verses dénominations que ses traducteurs ont rendues par celles
de diarrhea urinosa, d'hyclrops ad matularn. Quelques auteurs
latins l’ont fait connaître par des expressions d’un sens fort ana-
logue, telles que profluvium, nirnia profusio urinœ, cita emissio
rerum quœ bibuntur. Seidel l’appelle polyuria

;

Sauvages et
Méad l’ont nommée diabètes anglicus

;

Cullen et Sagar diabètes
mellitus

;

Nicolas et Gueudeville, Hufeland, diabètes sucré,
phthisurie sucrée.

Hippocrate ne nous a rien laissé sur le diabète
; Celse s’est

contenté de le signaler rapidement; mais Arétée en a tracé une
histoire qui, si elle n est pas la plus ancienne, est au moins la
plus complète et en même temps la plus exacte de celles que
nous devons aux médecins de l’antiquité. Ses successeurs n’ont
guère fait que le copier plus ou moins fidèlement. Parmi eux
Alexandre de Tralles l’a suivi pas à pas, à l’égard des symptômes*
des causes et du traitement. Seulemeut il a cru devoir établir
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une sorte de comparaison entre le diabète et la lienterie. Aetius

est parti de là pour donner une définition où il pose en prin-

cipe que
,
dans la première maladie, les alimens non digérés

prennent la voie des urines, comme dans la seconde ils s’échap-

pent par les selles, erreur que Fernel
,
Houllier, Duret, Zacu-

tus-Lusitanus et autres médecins ont ensuite contribué a ré-

pandre. Les choses en étaient à ce point lorsque Willis parut.

Divers médecins, surtout dans ces derniers temps, adoptèrent

et suivirent ses idées sur le diabète
,
et parvinrent ainsi à en

avancer singulièrement l'histoire médicale, comme il sera dit

ailleurs, avec des détails qui trouveront naturellement place après

la description suivante.

Assez ordinairement le diabète est annoncé par des symp-
tômes précurseurs. Il survient d’aboru des rapports nidoreux

;

un goût d’aigre se fait sentir dans toute la bouche, qui déjà a de

la tendance à se sécher. La salive devient blanche, écumeuse

,

comme lorsqu’on est resté trop long-temps sans boire
;
cepen-

dant il n’exi5te pas encore de soif manifeste. A mesure que le

mal fait des progrès, un sentiment habituel de pesanteur se fixe

à l’épigastre; il s’y joint des sensations alternatives de froid et de

chaleur, qui parcourent l’abdomen comme des traits, suivant

diverses directions
,

et se portent particulièrement à la vessie.

Dès lors la soif se prononce, sans être encore très-forte; l’ap-

pétit augmente; l’urine, plus abondante que de coutume, ino-

dore, décolorée, semblable à du petit-lait clarifié, ne forme plus

de dépôt, et on lui trouve une saveur manifestement sucrée. En
même temps, la transpiration cutanée diminue, les selles devien-

nent plus rares, sèches, difficiles, parfois douloureuses, et perdent

presque toute mauvaise odeur.

Dans d’autres cas
,
les accidens, au lieu de suivre une marche

lente et progressive, se montrent d’une manière en quelque sorte

instantanée. Il y a tout à la fois soif très-grande, appétit ex-

cessif et excrétion très-abondante d’urine. Plus elle augmente

,

plus les deux autres symptômes acquièrent d’intensité. Bientôt

ils sont suivis d’un sentiment de chaleur, qui, quoique peu
intense, pénètre cependant jusque dans l’intérieur des viscères

,

est souvent accompagné de tiraillemens douloureux à l’épi-

gastre, et parfois de céphalalgie. Plus tard, l’excrétion de l’u-

rine augmente encore en quantité
,
sa saveur sucrée se marque

plus fortement; la soif est alors intolérable, la faim dévorante.
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et., tout en prenant beaucoup d’alimens, le malade n’en maigrit

pas moins. La peau, surtout à l’abdomen, devient sèche et

rugueuse, soulevée par des veines très-apparentes; la bouche
se sèche progressivement davantage; une salive épaisse, mu-
queuse

, l’enduit plutôt qu’elle ne l’humecte
;

la gorge parait

comme enflammée, ce qui produit une sorte de strangulation.

A cette époque, les gencives deviennent molles et douloureuses,

les dents s’ébranlent et tombent en partie, l’haleine est fétide.

Le pouls, qui jusque-là avait gardé son rliythme naturel
,

et

dans certains cas même était devenu un peu rare
,
présente

assez fréquemment alors une sorte de roideur et de fréquence
fébrile, sinon d’une manière continue, au moins à des époques
irrégulières

,
et principalement durant la digestion. Lorsque en-

fin la maladie a atteint son plus haut degré d’intensité, le produit
des digestions, au lieu d’être assimilé, s’échappe en très-grande
partie par l’urine, dont quelquefois la quantité égale ou même
surpasse celle des aliinens et des boissons. Elle coule avec
douleur, involontairement et presque sans interruption; l’amai-

grissement est rapide, c’est une véritable fonte du corps. S’il

existe des ulcères, ils se sèchent, les jambes s’œdématient; une
douleur continue se fait sentir dans toute la longueur des voies
urinaires, depuis les reins jusqu’au canal de l’urètre. L’abatte-

ment, la tristesse s’emparent du malheureux diabétique; son
visage exprime la langueur et la souffrance

;
il tombe dans un

assoupissement souvent interrompu par des rêves effrayans, et

meurt après être arrivé au dernier degré du marasme, tourmenté
par deux besoins qu’il est condamné à ne pouvoir jamais satis-

faire, celui de boire et d’uriner.

En général
,

les accidens produits par le diabète se déve-
Vcloppent avec lenteur; et, bien que quelquefois ils parviennent
a leur plus haut degré d’intensité en quelques mois, même en
six semaines, comme l’a observé d’Obson, ils mettent souvent
plusieurs années avant de l’atteindre. Bien plus, on a rencontré

des cas dans lesquels, restant en quelque sorte stationnaires, ils

ont persisté pendant toute la vie du malade, sans paraître en
avoir abrégé le terme. De pareils faits, il est vrai, sont extrê-

mement rares. Le plus ordinairement, au contraire, le diabète,

après être parvenu avec plus ou moins de lenteur à sa dernière
période, se termine par une mort prompte, comme on l’a ob-
servé depuis Arétée jusqu’à Cullen, à moins que les efforts
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salutaires de la nature, ou mieux encore les secours de l'art

,

ne parviennent à arrêter sa marche funeste. Quand on est assez

heureux pour y réussir, voici de quelle manière s’effectue le

retour à la santé. Le premier indice du mieux est fourni par la

diminution dans la quantité de l’urine, qui, en même temps, perd
de sa saveur sucrée. Peu après la soif diminue, l’appétit cesse

d être excessif
,
la peau recouvre sa perspirabilité; souvent même

d s établit des sueurs assez copieuses. Dès cet instant l’urine se

rapproche de plus en plus de l’état qui lui est propre en santé,

et, une fois qu’elle l’a atteint, l’harmonie se rétablit dans toutes

les autres fonctions, et la guérison est complète.
On voit par-là combien il importe de bien examiner l’urine

des diabétiques. Sa quantité, toujours considérable, souvent
enorme, et que Fonseca a vu s’élever jusqu’à deux cents livres

par vingt-quatre henres
,

est un phénomène qu’on ne peut
s empecher de remarquer : aussi a-t-il été signalé par les plus

anciens observateurs. Mais il en est encore un plus important,
dont la découverte est due aux temps modernes: je veux parler
des changemens que le liquide urinaire éprouve dans sa compo-
sition chimique. "W illis le premier en soupçonna l’existence, et

assura que l’urine des diabétiques contenait du sucre. Pool et

d Obson reproduisirent en 1775 cette opinion, qui ne fut réel-

lement établie comme vraie qu’en 1778, par Cauley, puis con-
firmée par ïrank treize ans après.

La présence du sucre une fois reconnue dans l’urine, il res-
tait encore à en découvrir les autres parties constituantes. Ni-
colas et Gueudeville entreprirent de résoudre cet important
problème

,
et ils y réussirent de la manière la plus satisfaisante.

D après leurs savantes recherches, publiées en i 8o3
,
l’urine des

diabétiques ne contient pas sensiblement d’urée ni d’acide uri-
que. Les réactifs les plus sensibles y indiquent à peine des traces
de sulfates et de phosphates; on ne peut y découvrir d’acide
libre, tandis qu’on y trouve constamment du sucre en plus ou
moins grande quantité, et plus ou moins de muriate de soude.
Enfin, les résultats vraiment précieux pour la science, obtenus
par les médecins de Caen, ont reçu une nouvelle illustration des
travaux de MM. Thénard et Dupuytren, qui, dans une histoire
1 emplie de faits remarquables, nous ont fait connaître de la ma-
niéré suivante l’urine du malade soumis à leur observation.
« Elle exhalait, disent-ils

(
Nouveau Journal de Mêd.

} août 1806),

/
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une odeur qui n’était pas désagréable; elle était limpide, sensi-

blement jaune, plus pesante spécifiquement que l’eau, et rou-

gissant à peine la teinture de tournesol; légèrement sucrée,

elle avait en même temps quelque chose de la saveur du sel

marin. Abandonnée à elle-même à la température de i5° Réaum.,
elle se troublait dans l’espace de cinq à six jours; il s’en déga-
geait des bulles d’acide carbonique, pour peu qu’on l’agitât

;

1 odeur urineuse qu’elle avait d’abord se dissipait; elle en con-
tractait une analogue à celle du vin nouvellement fait : aussi

donnait-elle de l’alcohol par la distillation, s’acidifiait-elle promp-
tement en 1 exposant à l’air; elle offrait donc, dans un faible

degré
, tous les caractères d’une fermentation spiritueuse. »

MM. Thénard et Dupuytren font ensuite connaître les moyens
d analyse auxquels ils ont eu recours

,
puis ils achèvent l’ex-

posé de leurs recherhes, en disant : « L’urine que nous avons
examinée est presque entièrement composée d’une matière peu
sucrée; néanmoins cette matière jouit de toutes les propriétés

qui caratérîsent le sucre, car elle est transformée en alcohol et

en acide carbonique par le ferment; elle donne beaucoup d’acide

oxalique, et elle ne donne point d’acide muqueux par l’acide

nitrique; elle est très-peu soluble dans l’alcohol à 35°; elle

produit, quand on la calcine, peu d’huile, beaucoup d’eau et

d’acide carbonique. »

La physiologie sera sans doute encore long-temps avant de
nous apprendre comment les boissons, les particules nutriti-

ves des alimens, les matériaux qui nous composent, prenant
en masse la route des reins, l’économie entière semble se fon-
dre en urine

,
et surtout 'quel travail produit la matière sucrée

qu on y trouve alors. Ce fait étonnant n’en est pas moins un des
mieux constatés de la science, et tout à la fois un des plus im-
portans, puisque seul il peut donner au diagnostic une certi-

tude mathématique. Ainsi, lorsqu’à la suite d’une maladie dont
ce travail parait quelquefois être la crise, ou bien par d’autres

causes qui sont en assez grand nombre, la quantité des urines

se trouve tout à coup excessivement augmentée, qu’il s’y joint

des symptômes propres à simuler un diabète commençant, on
est toujours assuré, quelle que soit leur apparence fallacieuse,

de la reconnaître pour telle
,
par l’absence de la matière sucrée

dans l’urine. Il suffit également d’examiner avec soin sa com-
position chimique, dans les cas analogues, pour réduire à leur
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juste valeur les diverses divisions nosologiques de certains
«tuteurs, par exemple, de Cullen, Bary, Sauvages

,
qui ont ad-

mis, le premier, deux; le second, trois; le dernier, sept espèces
de diabètes.

Si les phénomènes de la maladie qui nous occupe semblent de
nature à devoir fournir encore long-temps un vaste champ aux
spéculations des médecins explicateurs

,
au moins son siège prin-

cipal n est-il pas douteux, et on ne peut raisonnablement se re-
fuser à le placer dans les reins. En effet, toutes les fois que les

ouvertures de cadavres, jusqu’ici en petit nombre, il est vrai

,

ont permis de les examiner attentivement, on les a constam-
ment trouvés un peu rouges, injectés et plus ou moins aug-
mentés de volume. Tel était le cas du diabétique dont
MM. Thénard et Dupuytren ont publié l’histoire

;
tel est celui,

plus récent, qui se trouve dans V Observateur des sciences mé-
dicales. Assez long -temps avant, Baillie avait vu une affection

pathologique encore plus considérable, qu’il décrit comme il

suit: « Les veines des deux reins étaient beaucoup plus rem-
plies de sang que dans l’état naturel

,
et formaient sur la sur-

face de ces organes un tissu réticulaire des plus beaux
;
toute

leur substance était be«aucoup plus vasculaire que dans l’état

sain, et présentait à peu près l’état inflammatoire; il y avait,
dans 1 un et dans l’autre, un liquide blanchâtre qui ressemblait
a du pus, mais sans aucune trace d’ulcération

;
l’artère, les

veines et les vaisseaux lymphatiques de fous les deux étaient
dans I état naturel. » Quant aux autres altérations d’organes,
les unes sont accidentelles, -ou pourraient tout au plus être
considérées comme des effets éloignés Vie la maladie principale,
comme, par exemple, la rougeur légère, peut-être bien in-

flammatoire de l’arrière-gorge, de l’œsophage ou même de
i estomac et des intestins, qui se rencontre souvent alors;
les autres appartiennent à de véritables complications; tels sont
les petits foyers de suppuration que contenaient les poumons
du malade observé par MM. Thénard et Dupuytren, la phthisie
pulmonaire accompagnée de pleurésie chronique, dans le cas
cité par YObservateur des sciences médicales. Il nous suffit
de dire ici, qu’outre ces complications, le diabète est sucep-
tdile d’en présenter une foule d’autres sans être tenus de les
indiquer avec détails, et d’insister sur les moyens de les re-
connaître, car il a si peu de rapports par ses symptômes avec
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les autres maladies connues, que, quels que. soient le nombre
et l’espèce de celles qui peuvent se joindre à lui, le diagnostic

n’en doit pas devenir pour cela beaucoup plus difficile à établir.

Par conséquent on peut assurer que la question relative à ses

complications se trouve convenablement traitée, par cela seul

qu il en est fait mention. Mais il n’en est pas de même relative-

ment à ses causes : leur étude, comme on va le voir, mérite la plus

sérieuse attention.

Arétée rapporte que la morsure d’un serpent appelé dipsas

produit tous les accidens du diabète
;
de là le nom de dipsacus

que lui ont donné quelques médecins. Duret attribue à un mille-

pieds logé dans un de ses reins, le flux d’apparence diabétique

qu’il éprouva, et dont il fut guéri immédiatement après avoir
rendu l’animal en urinant. 11 serait ridicule de nos jours

s arrêter à retuter des idées aussi chimériques et beaucoup d’au-

tres analogues qu’on pourrait aisément trouver dans les auteurs
,

c est peut-être déjà trop d’en avoir parlé. Nous passons donc de
suite à l’examen des causes dont l’influence sur la maladie qui

nous occupe ne saurait être contestée. Les plus remarquables
d entre elles sont : l’habitation des pays humides et brumeux
comme 1 Angleterre et la Hollande

;
l’alfaiblissement suite d’un

grand chagrin, de travaux excessifs, d’hémorrhagies abondantes,

d excès vénériens
;

celui qu’amènent un traitement mercuriel
prolongé

,
les grandes suppurations et beaucoup de maladies

chroniques. L’usage excessif et habituel des boissons aqueuses
chaudes acidulés , de la bière

,
du cidre

; l’intempérance dans le

vin et les liqueurs alcoholiques
;
l’abus des diurétiques, des pré-

parations dans lesquelles il entre des cantharides ou d’autres mé-
dicamens susceptibles d’agir activement snr les reins. Lentement
préparé par ces causes ou d’autres semblables, le diabète éclate

souvent à la suite d’un refroidissement brusque qui supprime
la transpiration ou un flux habituel. Il parait d’autres fois dé-
terminé par une métastase de goutte, la répercussion d’un exan-
thème, la formation de calculs dans les reins, etc. Mais on doit

encore accorder une grande influence à certaines conditions in-

dividuelles qui disposent l’économie à recevoir l’action spéciale

des causes précédemment énumérées; conditions dont les unes,
comme le sexe masculin, un tempérament lyinphatico-sanguin,etc.,

ont déjà été observées par beaucoup d’auteurs
;

les autres
,
en-

core très-obscurément connues, le seront sans doute un jour
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avec exactitude. Voici d’après quelles données on peut raison-
nablement l’espérer.

Tant qu’on a cru que l’urée était le produit du travail des
ieins, il était tout naturel d’attribuer à leurs lésions son absence
dans l’urine des diabétiques. Mais les expériences de MM. Pré-
vost et Dumas ont depuis peu prouvé d’une manière irrécusable,
que cette substance se trouve par avance formée dans le sang,
et que les reins se bornent à lui donner incessamment passage,
de telle sorte que si on les enlève à des animaux vivans

,
leur

sang qui avant ne donnait pas sensiblement d’urée à l’analyse, se
trouve en contenir au bout de quelque temps une quantité très-
eonsidérable. L ancienne explication ne peut donc plus main-
tenant être admise sans de nouvelles recherches. Il est peut-être
plus nécessaire qu on ne pense

,
pour les rendre fructueuses et

arriver enfin à découvrir les véritables causes des altérations
qu offre 1 urine des diabétiques, de reprendre avec soin l’exa-
men chimique de leur sang. Déjà Nicolas et Gueudevilfe ont
constaté qu’il contient proportionnément beaucoup plus de sérum
que celui des individus en santé

;
que la fibrine y est beaucoup

plus rare
,
qu'en somme il est très- peu annualisé. D’un autre

côté, M. YVollaslon a reconnu
( Annales de Chimie

, octo-
bre 1812

)
que le sérum d’un pareil sang donne du sucre, mais

seulement un trentième de ce qu’en fournit l’urine, à quantité
de liquide égale. Il en a conclu que les vingt-neuf trentièmes
d’excédant qu’elle offre sont le résultat d’un travail exécuté par
les reins. Je ne prétends en aucune manière soutenir ou com-
battre son opinion; il me suffit de fixer l’attention des lecteurs
sur le fait qui lui sert d’appui, et de leur rappeler que, la corn- -

position du sang étant nécessairement modifiée par la manière
dont l’estomac et les intestins exécutent l’œuvre de la digestion,
on est forcément conduit à ranger quelques-uns des désordres
que leurs fonctions sont susceptibles d’éprouver, parmi les causes
éloignées les plus influentes du diabète, quoiqu’il soit certaine-
ment déraisonnable de placer, à l’exemple de Rollo

,
le siège

exclusif de la maladie dans ces organes. Au reste, l’opinion que
j émets ici trouve un puissant appui dans les résultats obtenus
par les moyens particuliers de thérapeutique dont il nous reste
à faire connaître l’usage.

Privés des lumières de la chimie animale, les anciens ne pou-
vaient pas traiter le diabète d’une manière aussi rationnelle
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et méthodique qu’on le fait de nos jours. Cependant il s’en faut

beaucoup que tout soit à reprendre dans les préceptes curatifs

qu’ils nous ont transmis. Celse conseille) entre autres choses

très-convenables, l’usage d’alimens astringens et d’un vin austère

pris de manière à ne jamais satisfaire la soif; les purgatifs avec

le lait, l’exercice, les frictions, enfin l’abstinence de toutes les

choses propres à augmenter la sécrétion des urines, ce qui ne

1 empêche pourtant pas de prescrire les bains. Arétée fait sentir

les inconvéniens des boissons données en grande quantité, et il

veut que l’on dirige toute son attention vers les dérangemens
de l’estomac qu’il regarde comme la cause de la soif. A cet effet,

après avoir purgé le malade avec Y/liera, il a recours à l’application

de divers cataplasmes toniques sur l’épigastre. Pour nourriture,

il donne le lait et les alimens qu’on y fait cuire, Yalica, les fé-

cules, etc.; pour boisson, un vin astringent, capable d’aug-

menter le ton de l’estomac. Il emploie de plus, dans la même
intention, la thériaque de mithridate, et les remèdes qu’il a pré-

cédemment recommandés contre l’hydropisie. Alexandre de

Tralles, en suivant du reste les traces d’Arétée, a le premier

proposé une nourriture composée d’alimens fortement nutritifs,

et d’une digestion difficile; par exemple, les intestins, les pieds

et le mufle, du bœuf; mais il a eu le tort de vanter Futilité des

boissons prises en plus grande quantité que de coutume. Bien

que Aetius ait conseillé le vin généreux et les viandes nourris-

santes, cela ne l’a pas empêché de recommander l’usage des vé-

gétaux rafraîchissans, qu’Alexandre de Tralles n’a pas rejeté for-

mellement. Toutefois, c’est Houllieret son commentateur Duret
qui ont surtout préconisé la diète végétale, les boissons délayan-

tes, les saignées; en un mot, un régime entièrement antiphlo-

gistique. Ainsi la thérapeutique du diabète avait graduellement

été en se détériorant, lorsque Rollo, un des premiers parmi les

modernes, proposa une méthode de traitement fondée presque

uniquement sur la diète animale, dont il prouva les bons effets

par des faits décisifs. Elle fut employée depuis avec un grand
succès par Nicolas et Gueudeville, et aussi par MM. Thénard et

Dupuytren, qui la réduisirent à une très-grande simplicité. Ils

se contentèrent, comme on sait, de donner à leur malade pour
toute nourriture et tout traitement, de la soupe grasse, du lard,

du pain et du vin, et dans l’intervalle des repas, un peu d’eau

rougie. Ces moyens leur réussirent à merveille, et il se trouva
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guéri au bout de fort peu de jours. Néanmoins ils lo dégoûtèrent
tellement, qu il sortit de l’hôpital en grande partie pour éviter
d en continuer l’usage tout le temps qu’il aurait fallu pour as-
surer la guérison et prévenir les rechutes; aussi ne tarda-t-il
pas à en éprouver une qui fut bientôt mortelle. Nous croyons de-
voir conclure de ce fait, que

, même en admettant l’absolue né-
cessité d’une diète purement animale, qui

,
suivant M. Renauldin,

n est pas moins efficace dans le diabète que le quinquina contre
les fièvres intermittentes, on doit s’efforcer de ne pas la rendre
répugnante aux malades, qu’il faut craindre de fatiguer l’estomac
par des alimens indigestes et généralement propres à inspirer
le dégoût, comme le lard, la graisse rance, etc. : car bien que
les forces digestives conservent une activité très-grande jusque
dans la période la plus avancée de la maladie, il serait déraison-
nable de ne pas les ménager, puisque la guérison est presque
toujours Subordonnée au bon emploi qu’on sait en faire. Sous
ce rapport, le traitement adopté par Nicolas et Gueudeville
nous paraît mériter les plus grands éloges par la raison que,
outre le régime animal varié qui en fait la base, ces médecins
prescrivent, dans la vue de soutenir les forces de l’estomac, l'ad-
ministration des bols composés avec l’extrait gommeux d’opium,
le quinquina et quelquefois le muse; de légers laxatifs quand il

y a constipation; dans certains cas même, une petite saignée au
début; et, pour boisson habituelle, dans les intervalles des re-
pas, 1 eau dans laquelle on ajoute, par chaque bouteille, de six
a huit gouttes d’ammoniaque, ou bien de trente à quarante gouttes
d acide phosphoreux. Il est vraiment dommage qu’après avoir
donné d’aussi sages préceptes, ils se soient laissés aller a con-
seiller les frictions faites sur les extrémités inférieures, avec le
lard et la graisse rances. Elles ne sont pas dangereuses, il est
vrai, mais elles sont probablement inutiles et très-certainement
fort dégoûtantes. Bien a pris à Nicolas et Gueudeville de les
proposer comme partie très-accessoire du traitement.
On a encore cru pouvoir guérir le diabète au moyen du

camphre, du cachou, de la teiûture de corail, des eaux miné-
rales ferruginenses, des poudres de Dower, de l’alun et d’une
foule d’autres remèdes dont les propriétés, par rapport au but
proposé

,
ne sont constatées par aucune expérience certaine.

Malgré cela cependant, il n’y aurait peut-être encore pas trop
de hardiesse à en proposer un nouveau : c’est l’urée. Sa propriété
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diurétique ne doit pas en faire rejeter l’usage sans examen, sur-
tout quand on sait que la teinture de cantharides a déjà été don-
née probablement sans inconvénient, puisque plusieurs méde-
cins la recommandent. Qui peut prévoir les avantages qui résul-
teraient de l’introduction dans l’économie, d’une substance que
doivent contenir les urines dans l’état de santé ? Mais je ne dois
pas insister davantage sur une idée que m’ont fait naître les ex-
périences de M. Segalas

(
Journal de phys., octobre 1822); au

lieu donc de développer décidées purement théoriques, je ter-
minerai en transcrivant un fait curieux rapporté, comme’ il suit,
par M. Pinel : « Dans un cas de diabète, causé par des chagrins
profonds et prolongés, et parvenu au dernier degré, un
malade à qui je donnais des soins l’année passée, a été guéri en
séjournant à la campagne, en se livrant à un exercice régulier, en
sortant de son abattement

,
et en insistant autant sur le régime

végétal que sur toute autre substance.
», [Nos. phil.) Uocnovx.)

DIABOTAÎVUM
,
s.m.. de è'ia. et de /Sot•**#, composé d’her-

bes. Emplâtre composé d’un très-grand nombre de plantes
et qu’on regardait comme résolutif et fondant. On l’appliquait’
d’après ces prétendues propriétés

,
sur les engorgemens chroni-

ques
,
sur les abcès froids. Voyez

, pour le mode d’action de
ces sortes de topiques, le mot emplâtre.
ÜIAÇHALCITEOS, s. m., de^i et de ancien nom

du colcothar; nom d’un emplâtre qui ne diffère du diapalme
que parce qu’il entre du colcothar ou sulfate de fer rouge au lieu
du sulfate de zinc.

DDVCHYLON ou diachylum, s. m., de et de XoXos, com-
posé de suc. On distingue deux sortes d’emplâtres qui portent
ce nom :1e diachylon simple

,

qu’on obtient en faisant cuire
un mélange de décoction de racine de glaïeul, d’huile, de mu-
cilage et de litharge préparée; et le diachylon composé ou
gommé

,

qui se fait en ajoutant au diachylon simple liquéfié, de
la cire jaune

,
de la poix-résine, de la térébenthine, puis de la

gomme ammoniaque, du bdellium
,
du galbanum et du saga-

penum piéalablement purifiés par 1 alcohol. Ces emplâtres sont
regardés comme résolutifs et fondans : ils sont principalement
employés pour faire les emplâtres et les bandelettes agglutinatifs.
Voyez EMPLATRE.

DIACODE, s. m., de JW, avec, et de xahlw, tête de pavot.
On donne le nom de sirop diacode à celui que l’on prépare
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avec les capsules desséchées du pavot sommifère Le nouveau

code des médicamens donne la formule suivante : Prenez têtes

de pavot sèches, dont on a tiré les graines, une livre; lavez-

les à l’eau froide, brisez-les en petits fragmens
,
et versez dessus

huit livres d’eau bouillante à 6o° Réaum. Faites digérer pen-

dant douze heures, puis évaporez au bain-marie jusqu’à ré-

duction de moitié; laissez déposer la liqueur, et ajoutez, après

l’avoir décantée, quatre livres de sucre très-blanc; faites cuire

jusqu’à consistance sirupeuse.

Ce mode de préparation est préférable à celui que l’on em-
ployait autrefois

,
et qui consistait à faire bouillir les têtes de

pavot pendant douze heures. Par ce procédé on obtenait un
sirop très-visqueux, très-chargé de mucilage, et qui fermentait

avec la pins grande facilité.

Le sirop diacode est une préparation calmante, qui doit toutes

ses propriétés à la matière extracto -résineuse fournie par les

capsules du pavot blanc. On en fait fréquemment usage dans

la pratique, soit pour provoquer le sommeil, soit pour calmer

les accès d’une toux d’irritation
,
ou une excitation nerveuse

trop exaltée. La dose varie de deux à Quatre gros, que l’on fait

prendre le soir en une seule fois. On fait aussi entrer cette pré-

paration dans les juleps et potions calmantes, en lui associant

l’eau de laiiue, l’eau de fleurs d’oranger, etc.

Quelques auteurs ayant remarqué que le sirop diacode n’était

pas constant dans ses effets, à cause des qualités différentes des

capsules de pavot employées à sa préparation, ont proposé de

lui substituer un sirop dans lequel ces capsules sont remplacées

par une quantité équivalente d’extrait gommeux d’opium. D’a-

près la formule donnée par le nouveau codex, chaque once de

ce sirop d’opium contient deux grains de cette substance. Il est

donc plus actif que le véritable sirop diacode, et doit être pres-

crit à une dose moitié plus faible, c’est-à-dire à celle d’un à

deux gros. (a. richard.)

DIACOPE
,
dincope

, è'icocoTry ; mot grec qu’on a conservé en

français pour désigner une plaie du crâne par un instrument

tranchant, qui a agi obliquement sans emporter la pièce. Voyez
PLAIE DE TÊTE.

D.IACRANIEN
,

adj., de icpetvlov
,
crâne

,
et de la particule

qui indique la séparation, la division; épithète appliquée

par M. Chaussier à la mâchoire inférieure, qu’il appelle dia-
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crânienne, parce qu’elle n’est pas unie au crâne comme la su-
périeure.

(
A . B .)

DIAGNOSTIC, s. m.
, diagnosis , ê’iu'yvatrif, discernement. On

désigne sous ce nom une des parties de la médecine qui a pour
objet la distinction des maladies. Distinguer une maladie, c’est
la reconnaître toutes les fois qu’elle existe, quelle que soit la
forme sous laquelle elle se présente; c’est constater aussi qu’elle
n existe pas, toutes les fois que d’autres maladies se montrent
avec des symptômes qui ressemblent aux siens.

Le diagnostic constitue sans contredit le point le plus impor-
tant de l’histoire des maladies. Sans un diagnostic exact, l’ob-
servation la plus scrupuleuse ne conduit qu’à des résultats infi-
dèles, et la thérapeutique ne repose que sur de mauvaises bases.

Le diagnostic peut être envisagé de deux manières différentes,
selon qn’on le considère, ou successivement dans chaque mala-
die, ou abstraction faite des cas particuliers

, comme une des
branches de la pathologie générale. C’est seulement sous ce der-
nier point de vue que nous devons en traiter ici; le reste appar-
tient à la description spéciale de chaque maladie.

Le diagnostic, considéré ainsi d’une manière générale offre
plusieurs points importans : les principaux sont : x° les signes sur
lesquels on doit le fonder; 20 les conditions nécessaires, soit de
la part du médecin, soit de la part du malade, pour l’établir; 3° la
manière dont il convient d’examiner ou d’interroger lesmalades
pour parvenir à la connaissance des affections dont ils sontatteints;
4° les obstacles qui rendent le diagnostic difficile ou incertain!
Nous présenterons quelques considérations sur chacun de ces
points, excepté sur les signes, dont l’exposition trouvera plus
naturellement sa place dans un autre endroit de ce Dictionnaire.
Voyez signks.

i.Il est plusieurs conditions nécessaires au médecin pour bien
diagnostiquer. La première est la connaissance approfondie de
la pathologie. Celui qui ne connaît pas les signes de toutes les
maladies n’est pas en état de porter un jugement éclairé sur une
seule d’entre elles. Une autre condition non moins importante
que la connaissance théorique des maladies, est l’habitude de
voir des malades et de rapprocher les phénomènes observés e
pendant la vie des lésions qu’on rencontre après la mort. Le
médecin qui n’a pas fait pendant long-temps l’application de ses
connaissances au lit des malades, qui n’a pas assisté à l’ouver-
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ture d’un grand nombre de cadavres, est. certainement inhabile

a bien établir un jugement sur les maladies qu'il observe. En
supposant que son diagnostic fût juste dans quelques cas, il

serait faux dans le plus grand nombre, et dans tous il ne serait

établi qu’avec lenteur et incertitude. L’habileté dans le diagnos-

tic, qui constitue, avec l’habileté à saisir les indications, ce qu’on

appelle le tact médical

,

ne peut être acquise qu’avec le temps;

elle suppose la réunion de toutes les qualités nécessaires à l’ob-

servateur : des sens fidèles, qui constamment transmettent avec

netteté toutes les nuances des phénomènes qui sont de leur

ressort, un esprit droit et pénétrant, qui sache l'approcher à

propos, comparer avec discernement, déduire des faits les

inductions et les conséquences qui en émanent, et qui, alliant

dans de justes proportions la hardiesse et la prudence, ose obéir

quelquefois à une sorte d’inspiration qui ne le trompe guère.

Ces qualités précieuses sont rarement réunies chez un même
homme, et le nombre des médecins remarquables par une grande

habileté dans le diagnostic est toujours très-restreint.

2 . 11 est aussi, avons-nous dit, de la part du malade plusieurs

conditions, sinon indispensables au diagnostic, du moins très-

propres à le rendre plus facile et plus sûr. La première est un
degré d’intelligence suffisant pour comprendre les questions

faites parle médecin et y répondre avec clarté. On sait combien
il est difficile à celui-ci de fixer son jugement lorsque les facultés

intellectuelles du malade sont troublées, lorsque son âge ne lui

permet pas encore de s’exprimer, lorsqu’il parle une langue que le

médecin ne comprend pas, ou bien encore lorsqu’au lieu d’ex-,

poser simplement ce qu’il épreuve, il se borne et s’obstine à

raconter ce qu’il pense sur la cause prochaine des maux qu’il

accuse. Il est encore une autre condition importante, c’est que
le malade ne cherche pas à tromper, soit en cachant quelques

circonstances de sa maladie
,

soit en accusant des symptômes
qu’il n’éprouve point.

Telles sont les principales conditions nécessaires pour le diag-

nostic, de la part du médecin et du malade. Voyons mainte-

nant de quelle manière il convient d’examiner et d’interroger

l’individu dont on veut connaître la maladie.

3- Le médecin qui voit un malade pour la première fois

commence par jeter sur lui un coup d’œil rapide. S’il est debout,

son attitude et sa démarche sont les premières choses qui frap-
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pent l’observateur. S’il est au lit et si rien ne s’y oppose, il

convient de le découvrir entièrement pour mieux apprécier sa

force
,
son embonpoint, sa stature et les divers phénomènes

<Iue peut offrir l’habitude extérieure. Ce premier coup d’œil
suf£t presque toujours pour reconnaître si la maladie est récente
ou ancienne, et dans quelques cas même, pour juger qu’une
affection aiguë est survenue dans le cours d’une affection chro-
nique. Si, par exemple, on visite un malade au milieu du jour et

qu’on observe la rougeur de la face, l’élévation delà chaleur,
la fiéquence du pouls, 1 accablement, qui appartiennent aux
maladies aiguës, en même temps que la maigreur propre aux
maladies chroniques, il est au moins très-vraisemblable que
celte complication existe.

L examen successif des diverses régions du corps peut fournir
des signes fort importans, non-seulement dans les maladies ex-
ternes, mais aussi dans les affections internes, telles que le scor-
but, les diverses espèces de typhus, les fièvres éruptives

,
cer-

taines dégénérescences organiques
,
etc. Les cicatrices

,
les taches,

la privation ou la conformation vicieuse d’une partie quelconque
du corps, sont autant de phénomènes qui se montrent à l’obser-
vateur, qui appellent son attention, et qui le conduisent quel-
quefois à fixer le diagnostic dans des cas où les autres signes
auraient été insuffisans.

En même temps qu’il examine rapidement
,
mais cependant

avec soin
, l’habitude extérieure du sujet, le médecin commence

à l’interroger. Deux points importans s’offrent ici : la manière
de faire les questions, et l’ordre suivant lequel il faut les placer.
Le médecin qui interroge un malade ne doit employer que

des termes qui soient facilement compris; il doit s’assurer, dans
les cas douteux, que le sens en a été bien saisi, en répétant:

une seconde fois la même question, dans des termes diffé-

rens de ceux qu’il avait d’abord employés. Il doit aussi faire

en sorte que le malade expose lui-même, autant que possible,
tout ce qu’il est nécessaire d’apprendre de lui, et pour cela, il

doit donner à ses questions une forme telle, qu’il ne puisse pas

y répondre par monosyllabes. Sans cette précaution, il s’expose
à lui faire dire tout autre chose que ce qu'il croit dire.

Il n’est pas moins indispensable de suivre un ordre déterminé
en interrogeant les malades: sans cela, le médecin s’expose à
oublier des questions importantes et à répéter inutilement et à

35
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son désavantage celles qu’il a déjà faites; je dis à son désavan-

tage, car le malade qui s’en aperçoit le soupçonne de distrac-

tion et dès lors il lui retire nécessairement une partie de sa con-

fiance Le nombre des questions varie nécessairement selon les

cas. En général, elles ne doivent être ni trop multipliées, ni^rop

restreintes; il est presque aussi important d’omettre celles qui ne

peuvent être d’aucune utilité, que de ne pas négliger celles qui

sont nécessaires : le médecin qui veut connaîtreles détails les plus

minutieux des maladies, est plus exposé qu’un autre à en né-

gliger les points essentiels ou à les oublier après les avoir appris.

Il est a peine nécessaire d’ajouter que celui qui n'a pas encore

acquis l’habitude de voir et d’interroger des malades a besoin,

pour établir son jugement, de faire un grand nombre de ques-

tions
;
tandis que le praticien exercé arrive le plus souvent à ce

résultat à l’aide des signes fournis par l’habitude extérieure et

de quelques renseignemens.

Quant à l’ordre à suivre dans ces questions, voici celui qui

me paraît le meilleur.

On commence par s’informer de l’âge du sujet, de saprofession,

du lieu qu’il habite, lorsqu’on ignore chacune de ces circons-

tances. On lui demande ensuite depuis quand il est malade
,

et

de quelle manière le mal a commencé. Dans les questions sui-

vantes, on s’informe si les progrès du mal ont été lents ou ra-

pides; s’ils ont eu lieu par des exaspérations subites ou par une

augmentation graduelle
;

si les symptômes ont été les mêmes
depuis l’invasion; s’ils ont persisté sans interruption ou s’ils se

sont montrés par intervalles; si quelques-uns de ceux qui s’é-

taient manifestés d’abord ont disparu
,

et s’il en est survenu

d’autres. Si le malade est alité
,
on ne doit pas omettre de lui

demander depuis quelle époque et combien de temps après

l’invasion des premiers symptômes, il a été obligé de garder

le lit.

Toutes ces cii’constances commémoratives sont d’une très-

grande importance dans le diagnostic : dans beaucoup de mala-

dies ç’est. plutôt d’après la succession des symptômes qui ont

précédé
,
que d’après le concours de ceux qui existent actuel-

lement, que le jugement du médecin peut être établi. Malheu-

reusement un grand nombre de malades ne sont pas en état

d’exposer nettement ce qui a précédé, et le médecin est privé

des lumières qu’un récit exact pourrait fournir. Quand l’âge
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J
et el trouble des facultés intellectuelles l’empêchent

<ie répondre lui-même, c’est aux assistans qu’il faut adresser ces
questions.

Quand on connaît en détail tous les antécédens, on passe à
l’examen des symptômes actuels qui fournissent les signes diag-
nostiques les plus certains.

La première question à faire est de demander au malade
s il a quelque douleur. S il répond affirmativement, on s’in-
forme du lieu qu’elle occupe. Pour éviter toute erreur à laquelle
la réponse verbale du malade pourrait donner lieu, on l’invite à
placer la main sur le siège du mal, et à le circonscrire ou à en
indiquer le trajet; on lui demande si la douleur est superficielle
ou profonde, continue, périodique ou passagère; si son inten-
sité est constamment la même, ou si elle augmente et diminue
par intervalles, et dans quelles circonstances; on observe en par-
ticulier 1 influence de la pression extérieure sur cette douleur;
on demande au malade à quoi il pourrait la comparer, et si elle
est accompagnée d’une sensation de chaleur ou de froid.
On examine ensuite s’il y a quelque changement dans la cou-

leur, le volume, la forme, la consistance de la partie doulou-
reuse; s’il existe quelque pulsation insolite, quelque bruissement
inaccoutumé; et dans certains cas, quelque altération dans la
sonoréité qui lui est propre. Cet examen, qui exige le concours
de la main, des yeux, et quelquefois de l’oreille

,
doit être fait

avec la plus grande attention et ne peut jamais être omis sans
inconvénient.

Lorsque la douleur occupe la fête, la. poitrine ou le ventre
1 examen de l’endroit affecté présente quelques règles particu-
lières. Si le mal est a la tête, il est quelquefois nécessaire de s’as-
surer de l’intégrité (les parois osseuses du crâne, de rcc. «naître
si les sutures offrent la disposition qui leur est naturelle, si
l’ossification est au point où elle doit être. Si le mal a son sié^e
dans la poitrine, il faut en examiner la conformation, en com-
parant les deux côtés, et pratiquer la percussion et Yausculta-
non.

(
Voyez ces mots.

)
Si la douleur se fait sentir dans le

ventre, il convient, pour bien explorer cette région, de faire
coucher le malade sur le dos, la tète soutenue par des oreillers
les cuisses fléchies sur le bassin, et les jambes sur les cuisses, et
de lui recommander de ne point contracter les muscles des
parois abdominales. Les choses étant ainsi disposées, on explore
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attentivement le ventre, soit en le percutant, soit en le palpant

dans l’endroit affecté et dans les autres. La percussion se pra-

tique avec la surface palmaire de l’extrémité des doigts réunis.

On palpe en exerçant avec la main elle-même une pression or-

dinairement lente et graduée, quelquefois rapide et instantanée;

cette dernière est fort utile lorsqu’il y a interposition d’une

certaine quantité de liquide entre les viscères et les parois du
ventre. Si la douleur occupe l’arrière-bouche, les fosses na-

sales, le conduit auditif externe, le rectum, le vagin
,

il est

nécessaire d’examiner par la vue et le toucher les changemens

survenus dans ces organes. On a appliqué à l’exploration de

quelques-uns d’entre eux certains instrumens désignés sous le

nom despecu/urn, à l’aide desquels l’œil peut apercevoirdes parties

qui ne sont en général accessibles qu’au toucher, telles que le

col de l’utérus, la surface intestinale du rectum. Les sondes, les

stylets, sont encore des instrumens propres, dans quelques cas, à

éclaix’er sur l’état des organes souffi’ans.

Après avoir examiné tous les phénomènes extérieurs que
présente l’endroit douloureux, on doit interroger les fonctions

des organes qui y ont leur siège, et de ceux qui leur sont

unis par une étroite sympathie; ainsi
,
lorsqu’une douleur vive

dans la région lombaire et dans le trajet des uretères fait soup-

çonner une inflammation des reins, on doit, après avoir re-

connu les changemens survenus dans la sécrétion et l’excré-

tion de l’urine, demander s’il y a des vomissemens, si les testi-

cules sont rétractés, parce que ces deux phénomènes sympathi-

ques appartiennent spécialement à la néphrite.

Si le malade n’éprouve aucune douleur locale, et s’il accuse

seulement le trouble de quelque fonction
;
de la toux

,
par

exemple
,
du dévoiement, une faiblesse partielle

,
etc.

,
on exa-

mine d’abord tout ce qui a trait à la fonction lésée; on pro-

cède ensuite à l’examen des symptômes généraux.

Dans les cas enfin où le malade se plaint d’un malaise gé-

néral, d’un trouble de la plupart des fonctions, sans déran-

gement plus remarquable de l’une d’entre elles, il convient

de passer en revue toutes les fonctions, en commençant par
celles de relation, et passant ensuite aux fonctions nutritives et

génératrices.

L’expression de la physionomie et l’attitude ont dû frapper

le médecin dès le moment où il a abordé le malade; c’est à ce
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moment seul qu’il peut apprécier avec justesse l’altération des

traits. S’il néglige cette première impression, ses yeux s’accoutu-

meront par degrés à ce que la physionomie du malade présente

d’insolite, et presque jamais il n’en jugera, après être resté quel-

que temps près de lui, comme il en jugeait d’abord. 11 cherche

ensuite à connaître l’état de la force musculaire, soit par les

réponses du malade, soit par certains mouvemens qu’il lui fait

exécuter. Si la voix ne lui paraît pas naturelle, il s’informe

des changemens qu’elle peut avoir subis; il examine ensuite

1 état des sens
,
des affections morales, des facultés intellec-

tuelles, du sommeil
;
après quoi il passe en revue les fonctions

de la vie organique.

Il examine l’intérieur de la bouche, et la langue en parti-

culier; il demande au malade s’il a faim, s’il a soif, si la dé-
glutition est libre, s’il prend des alimens, et en quelle quan-
tité; si la digestion est facile, s’il y a des borborygmes

,
si le

ventre est souple, si les excrétions alvines sont régulières
,
et

quelle est la nature des matières excrétées. Il porte ensuite son
attention sur la respiration et les divers actes respiratoires,

puis sur la circulation, la chaleur, la transpiration cutanée et

les diverses sécrétions. Il termine, lorsqu’il y a lieu, l’examen
du malade par quelques questions sur les fonctions génératrices.

A l’examen des symptômes le médecin doit toujours joindre

la recherche, souvent difficile et infructueuse, des causes qui
ont donné lieu à la maladie. La connaissance des causes

, lors-

qu’elle peut être acquise, confirme ou rectifie le diagnostic dans

les cas obscurs, et ajoute à sa certitude dans les cas ordinaires.

En conséquence, le médecin ne négligera pas de demander si

l’affection dont il cherche à déterminer le caractère est héré-

ditaire ou acquise, si elle se montre pour la première fois ou
si elle a déjà paru; si elle est due à des causes spécifiques dont
l’action est manifeste

,
ou à des causes prédisposantes dont l’ac-

tion est incertaine; si elle a quelque rapport avec les maladies

antécédentes, et quelles ont été ces maladies.

L’influence des moyens mis en usage peut aussi contribuer à

fixer le jugement, surtout lorsque la maladie qu’on observe

est du petit nombre de celles qui sont dues à des causes spé-

cifiques : le remède spécifique qu’on leur suppose devient alors,

comme on l’a dit, une .sorte de pierre de louche qui éclaire sur

leur nature.
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Cotte série rie questions n’est pas toujours nécessaire au mé-

decin pour fixer son opinion sur le caractère d’une maladie. Iï

est un grand nombre de cas dans lesquels elle serait déplacée,
surtout lorsque le mal a son siège à la surface du corps.

Mais il est aussi d autres cas, qui ne sont point rares, dans
lesquels la réunion de tous les signes que peuvent fournir l’état

actuel du malade, les sympiomes anteeédens, les causes con-
nues ou présumées, l’effet des remèdes mis en usage, ne suffit

point pour servir de base à un diagnostic bien établi. Le mé-
decin doit alors suspendre son jugement jusqu’à ce que de nou-
veaux phénomènes viennent l’éclairer. L’hésitation offre alors

en général peu d inconvéniens
; l’erreur en entraînerait beau-

coup : le médecin doit être toujours disposé à modifier, à aban-
donner meme I opinion qu’il s’était faite dans le principe d’une
maladie, lorsque le développement de phénomènes nouveaux
lui fournit de nouveaux signes.

On ne saurait trop répéter combien il est dangereux de fixer

prématurément son opinion sur une maladie, non- seulement
parce q l’bri s’expose à commettre une erreur, mais encore
parce qu’on devient inhabile à l’apprécier. On ne saurait donc
trop se défendre de cette précipitation à établir un jugement.
Presque toutes les affections aiguës et chroniques ne se dessinent
nettement qu’à une certaine épo'que : les premières, du second
au troisième jour

;
les autres, après plusieurs inois ou plus tard

encore. (. est alors seulement en général que le diagnostic peut
être établi.

Beaucoup d autres conditions encore peuvent ajouter à la

difficulté du diagnostic, et doivent rendre le médecin fort cir-

conspect. Les principales sont la profondeur à laquelle est situé

l’organe affecté, l’incertitude où l’on est sur ses véritables fonc-
tions v le grand nombre d’organes contenus dans la même ré-
gion, leur situation vicieuse, comme on l’observe dans les cas de
transposition de viscères, dans ceux où le testicule est resté

dans 1 abdomen; une grande susceptibilité nerveuse, qui, à rai-
son des phénomènes sympathiques auxquels elle donne lieu,

change plus ou moins la physionomie propre à la maladie; les

complications, la rarête extrême de l’affeclion qu’on observe,
et enfin la mauvaise foi -les malades qui cherchent, ou à cacher
ics maux qu’il ont, ou à faire croire a des maladies qu’ils n’ont
point.
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L’ouverture des cadavres, qui, dans le plus grand nombre

des cas, donne au diagnostic le plus grand degré possible de

certitude, n’a pas constamment ce résultat, et les médecins

éclairés n’ignorent pas que, dans quelques circonstances, après

avoir observé scrupuleusement une maladie pendant tout son

cours, après avoir examiné avec une attention minutieuse l’état

de tous les organes après la mort, on est encore réduit à se de-

mandera quelle espèce d’affection le sujet a succombé.

On voit, d’après ce qui vient d’être exposé, combien la dis-

tinction des maladies peut offrir de difficultés, et combien l’art

du diagnostic suppose d’instruction, de sagacité et de circonspec-

tion dans le médecin qui le possède.
(
chomel.

)

DIAGNOSTIQUE, adj., diagnosticus
,

qui fait connaître;

qui a rapport au diagnostic. On désigne ainsi les signes sur les

quels on peut établir le diagnostic d’une maladie. Voyez dia-

gnostic et SIGNE.

DI\GREDE, s. m., diacrydium , J'iùx.çvê'tov ,
est un nom

ancien de la scammonée
(
Voyez ce mot ), qu’on emploie parti-

culièrement pour désigner le résultat de certaines préparations

que l’on fait, ou plutôt que l’on faisait subir à la scammonée,

dans l’intention de corriger cette substance
,
et d’adoucir ses

propriétés purgatives. C’était ce que l’on se proposait du moins

en exposant la scammonée à la vapeur du soufre : l’on avait,

alors le diagrède sulfuré ; d’autres fois l’on combinait la scam-

monée au suc épaissi du coing, dont l’astringence, selon Lemery,

corrigeait la propriété purgative du scammonium : on faisait

ainsi le diagrède cyclonié. On unissait aussi la scammonée au

suc de réglisse, qui nécessairement devait l’adoucir. Ce diagrède

se nommait diagrède glycyrrhizé. Ces médicamens sont mainte-

nant abandonnés
,
et le nouveau Formulaire de Paris n’en fait,

nulle mention. On retrouve en effet toutes leurs propriétés dans

la scammonée pure, administrée à dose convenable, unie au

sucre
,
à ta gomme et sous forme de poudre, pilule ou électuaire.

Voyez SCAMMONÉE. ( PELLETIER.
)

DIAPALME , s. m.
,
diapalma ; nom d’un emplâtre com-

posé de trois parties de litbarge
,

d’huile d’olives , d’axonge ,

de quatre parties de sulfate de zinc dissous dans quantité suf-

fisante d’eau
,
et de deux de cire blanche. Cet emplâtre est as-

tringent et résolutif; il était jadis regardé comme dessiccatif,

cicatrisant
,
etc. II est peu usité maintenant. Son nom lui vient

de ce que les anciens y faisaient entrer une décoction de feuilles
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de palmier

,
et remuaient le mélange avec une spatule faite du

bois du même arbre. Quelquefois on l’amollit en le mêlant avec
le quart de son poids d'huile d’olives; il prend alors le nom de
cërat cle diapalme.

DIAPHÉNIC ou Diafhænix, s. m.
, diaphœnix

,

defU et de
<porn|

,
qui est composé de dattes. Électuaire drastique dont la

pulpe de dattes forme le principal excipient, et dont le gingembre,
le poivre blanc, le macis, la canelle, la racine de turbitli, les

feuilles de rue, les semences de daucus ou carotte de Crète,
celles de fenouil, et le diagrède sont les médicamens actifs. Cet
électuaire est peu employé aujourd’hui; on l’administrait à la
dose de un gros à une once.

DIAPHORÈSE
,
diaphoresis s. f.

,
de $tà, par, à travers, et

de Çeçtÿ, je porte. Tous les physiologistes 11e donnent pas à ce
mot une même signification : les uns veulent qu’il exprime cet
état particulier del économie dans lequel la perspiration cutanée,
plus abondante, se manifeste à l’extérieur sous la forme de pe-
tites gouttelettes ou de sueur'. Les autres

,
en plus grand nombre,

appliquent ce mot à cet état intermédiaire entre la sueur et la
perspiration insensible, c est-à-dire à tous les cas où cette der-
nière est augmentée

,
sans que cependant elle se montre avec

l’apparence de la sueur. La diaphorèse est donc l’état qui pré-
cédé la sueur, c est un même phénomène

,
mais à un plus faible

degré. C est aux mots perspiration cutanée, sueur, que l’on
traitera avec détails des circonstances qui déterminent

,
accom-

pagnent ou suivent la diaphorèse.
(
A . richard.)

DIAPHORÉTIQUE, adj. On appelle ainsi les médicamens
qui ont la propriété de déterminer, dans l’organe cutané, une
excitation qui augmente la perspiration insensible

, sans cepen-
dant donner lieu à la sueur. Les médicamens diaphorétiques ne
sont en général que des sudorifiques peu énergiques, ou donnés
a faible dose, toutes les boissons aqueuses, prises chaudes, et
surtout lorsque le corps est couvert de vêtemens mauvais con-
ducteurs du calorique

, ou placé dans une atmosphère conve-
nablement échauffée, déterminent la diaphorèse. On rapporte
*'n generaI a cette classe de médicamens la bourrache, les racines
de bardane, de canne de Provence, le thé, la douce-amère, la
scabieuse, les fleurs de sureau

,
la saponaire et l’infusion chaude

de la plupart des plantes aromatiques. Voyez sudorifique.

(
A. RICHARD.)

DIAPHRAGMATIQUE, adj., diaphragmaticus

;

qui appar- 1
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tient ou a rapport au diaphragme. On a donné ce nom aux vais-

seaux et aux nerfs qui se distribuent au diaphragme. Les artères

qui se rendent à ce muscle ont été divisées en sus-diaphragmati-

ques et en sous diaphragmatiques
,
suivant qu’elles se répandent

à sa face supérieure ou à l’inférieure.

Les artères sus-diaphragmatiques ou diaphragmatiques supé-

rieures sont au nombre de deux
,
une de chaque côté : elles sont

peu volumineuses, et naissent de l’artère mammaire interne, près

de l’extrémité supérieure du sternum
;
de là, elles se portent cha-

cune en bas
,
en dedans et en arrière, en formant diverses flexuo-

sités qui suivent le trajet du nerf diaphragmatique; elles passent

entre le poumon et le péricarde
,
et répandent un grand nombre

de ramifications très- déliées dans la membrane fibreuse de ce

dernier. L’une de ces ramifications, née de la diaphragmatique,

près de son origine, descend sur la partie latérale du péricarde,

lui fournit beaucoup de ramuscules, ainsi qu’à la surface interne

du poumon, et va
,
en se contournant, en arrière, se perdre dans

l’œsophage
,
et s’anastomoser avec les artères de ce conduit. Enfin,

l’artère sus-diaphragmatique, étant arrivée à la partie antérieure

et moyenne du diaphragme, se divise en plusieurs branches qui se

répandent dans ses fibres charnues
,
et s’anastomosent fréquem-

ment avec les ramifications fournies par celles du côte opposé

et par les diaphragmatiques inférieures. Les veines sus-diaphrag-

matiques ou diaphragmatiques supérieures sont au nombre de

deux
;

elles présentent la même disposition que les artères px’é-

cédentes
,
qu’ elles accompagnent. Celle du côté droit est placée

plus en avant que l’autre, et s’ouvre dans la veine mammaire in-

terne correspondante; la gauche va se rendre dans la veine sous-

clavière.

Les artères sous-diaphragmatiques ou diaphragmatiques in-

férieures sont au nombre de deux, une de chaque côté; elles sont

beaucoup plus volumineuses que les artères sus-diaphragmatiques.

Elles naissent tantôt isolément, et tantôt par un tronc commun,
de la partie supérieure de l’aorte abdominale

,
immédiatement

au-dessous du diaphragme. 11 n’est pas rare de les voir fournies

par l’artère cœliaque, ou même par les rénales. Elles se res-

semblent beaucoup pour leur trajet et leur distribution: i° l’ar-

tère sous-diaphragmatique droite remonte verticalement sur le

pilier droit du diaphragme
,
en fournissant quelques ramuscules

à ce pilier et à la capsule surrénale correspondante; puis clic
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donne plusieurs rameaux qui s’enfoncent en arrière dans le foie

,

et se répandent en partie sur la veine cave inférieure
j

enfin
à la face inférieure* du diaphragme, elle se divise en deux
branches, l’une antérieure

,
et l’autre droite. La branche anté-

rieure se porte en haut et en avant
,
en suivant le trajet primitif

de l’artère, fournit un rameau transversal, lequel s’anastomose
au-devant de l’ouverture œsophagienne du diaphragme, avec un
rameau semblable que donne la sous-diaphragmatique gauche

;

puis elle se rapproche de l’ouverture de la veine cave, envoie
plusieurs ramuscules qui traversent le diaphragme

,
et se distri-

buent à la partie inférieure du péricarde, en formant diverses
anastomoses avec les rameaux de la sus-diaphragmatique corres-
pondante. D’autres divisions s’enfoncent dans la partie posté-
rieure du foie

;
enfin

, la branche continue de se porter en avant,
pénètre entre les fibres musculaires, et va, vers la circonférence
du centre phrénique, s’anastomoser par arcade avec la branche
antérieure de la sous - diaphragmatique gauche. La branche
droite se dirige transversalement sous la portion droite du dia-
phragme et se divise en un nombre variable de branches, les-
quelles se perdent en avant et en arrière dans les fibres charnues
du muscle, près de leurs insertions aux côtes; en passant au-
dessus de la capsule surrénale correspondante, elle lui envoie
deux ou trois rameaux.

L'artère sous -diaphragmatique gauche remonte sur le pilier
gauche du diaphragme, et lui fournit plusieurs rameaux, dont
l’uu se porte sur la partie latérale gauche de l'œsophage, pé-
nètre avec ce conduit dans la poitrine, et là, s’anastomose avec
les artères œsophagiennes supérieures. L’artere donne ensuite
quelques rameaux capsulaires, parvient sur le centre aponé-
vrotique

,
et fournit d’autres branches qui vont se perdre dans

la portion du diaphragme insérée au bord inférieur des fausses
côtes; enfin, elle se divise en deux branches : l’une antérieure
va s anastomoser par arcade avec la branche correspondante de
la sous-diaphragmatique droite, et fournit des rameaux à l’apo-
névrose et aux fibres charnues du diaphragme, au ligament sus-
penseur du foie et à la partie inférieure du péricarde. L’autre
branche est gauche, et sefnble former la continuation du tronc;
elle se porte transversalement sous la partie gauche du dia-
phragme, et se termine par plusieurs rameaux dans les fibres
charnues du muscle, en donnant divers ramuscules au lobe ."au-
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clic du foie, au ligament triangulaire correspondant. Les der-

nières ramifications de cette branche s’anastomosent avec les

artères intercostales et lombaires vers la circonférence du dia-

phragme, et avec la sus - diaphragmatique gauche à travers l’é-

paisseur du muscle.

Les veines sous - diaphragmatiques on diaphragmatiques in-

férieures présentent la même disposition que les artères précé-

dentes. Le plus ordinairemett il n’y en a que deux, une de cha-

que côté; quelquefois on en trouve trois et même quatre; elles

se terminent dans la veine cave inférieure ou dans les veines sus-

hépatiques et s’anastomosent fréquemment entre elles à la face

inferieure du diaphragme, ainsi qu’avec les dernières veines

intercostales et les lombaires supérieures.

Les vaisseaux lymphatiques diaphragmatiques sont, pour le

plus grand nombre, placés à la face supérieure du diaphragme :

ils se dirigent d arrière en avant, du côté du médiastin, traver-

sent divers petits ganglions lymphatiques, s’anastomosent dans
leur trajet avec les vaisseaux lymphatiques de la face interne du
thorax, qui suivent derrière le sternum l’artère mammaire in-

terne, et viennent enfin se terminer, ceux du côté droit, aux
veines sous-clavière et jugulaire interne correspondantes, et ceux
du côté gauche au canal thoracique.

Les nerfs phréniques ou diaphragmatiques sont aussi au
nombre de deux, un de chaque côté : ils proviennent de la fin du
plexus cervical, et ils sont formés principalement par des filets

qui viennent des second, troisième et quatrième nerfs cervicaux.

Le nerf grand hypoglosse et le ganglion cervical supérieur lui

fournissent aussi chacun un filet; très-souvent aussi le plexus
brachial envoie à ce nerf deux ou trois ramifications fort déliées.

Le nerf phrénique , ainsi formé
,
descend sur les parties latérales

du cou, entre le muscle grand droit antérieur, et le scalène an-
térieur, puis sur le bord interne de ce dernier. Il pénètre ensuite

dans la poitrine, en passant entre l’artère sous-clavière, qui est

en arrière, et la veine du même nom qui est en avant
; se porte^*

en avant et en dedans dans le médiastin, glisse au-devant des

vaisseaux pulmonaires, s’applique sur le péricarde, auquel il ad-

hère, se trouve recouvert par la plèvre, et se termine enfin

dans le diaphragme. Le nerf diaphragmatique droit, situé plus

en avant que le gauche, se divise avant d’arriver au diaphragme,

en sept ou huit rameaux
,
qui s’écartent les uns des autres

,
s’a-
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nastomosent ensemble, et viennent se perdre sur la face con-
nexe du muscle. Parmi ces rameaux il y en a d’internes, qui se
collent sur la veine cave inférieure, passent avec elle à travers
I ouverture que lui offre le diaphragme, se répandent à sa face
inféiieure et s anastomosent avec les fdets du ganglion cœliaque.
Les autres rameaux, plus longs que les précédens, percent Je

rentre phrénique à sa partie antérieure, ne donnent aucun filet

à cette aponévrose, suivent le même trajet que les artères et
les veines sous - diaphragmatiques

, et vont, en divergeant, se
terminer à la face concave du diaphragme. Quelques filets s’en

séparent pour s anastomoser avec ceux des ganglions cœlia-
ques. Le nerf diaphragmatique gauche

,

un peu plus long, et
placé plus en arrière que le précédent, se contourne en bas sur
la pointe du cœur, fournit des filets à la face convexe du dia-
phragme, traverse ce muscle, et donne des rameaux dont les

uns s écartent de 1 ouverture œsophagienne, tandis que les autres
s en rapprochent. Parmi les premiers

, les uns restent à la face
concave du muscle, les autres vont s’unir aux filets du ganglion
(œliaque gauche. Souvent ces filets sont renflés, grisâtres, et
offrent l’aspect de petits ganglions. Dans leur trajet, les nerfs dia-

phragmatiques fournissent des filets au muscle droit antérieur de
la tête, au scalène antérieur, et au thymus. A la partie inférieure
du cou, ils communiquent par des filets, dont le nombre varie,
avec le ganglion cervical inférieur, et quelquefois avec le supé-
rieur.

On a donné le nom de diaphragmatiques aux hernies qui se
font à travers le diaphragme

,
soit par les ouverlures naturelles,

ou par des pei forations accidentelles de ce muscle. Voyez hernie.

(
J. CI.OQUET ).

DIAPHRAGME, s. m.
, diaphragma , ê'iettpçuy/u.cc

,
phcertes

,

septum transversum, discrimen thoracis et ventris, disceptum, du
verbe grec ê'tûip^ua-cra

,

je sépare. Le diaphragme est un grand
muscle membraneux

,
impair, inégalement recourbé dans ses di-

verses parties, et transversalement situé entre le thorax et l’ab-
domen, qu il sépare l’un de l’autre. Sa figure esta peu près cir-
culaire, un peu plus étendue néanmoins dans le sens transversal
que d’avant en arrière, de sorte qu’il forme, du côté de l’ab-
domen, une espèce de voûte elliptique; il est irrégulier, quoi-
que placé sur la ligne médiane, disposition unique dans le sys-
tème musculaire de la vie animale, et qui est due

,
comme l’ob-
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serve Bichat , à ce que ce muscle appartient, il est vrai, à cette

vie, par ses mouveinens, qui sont sous l’influence du cerveau, et

dépend de la vie organique par les fonctions auxquelles il est

destiné.

La partie moyenne et postérieure du diaphragme est occupée
par une large et forte aponévrose, de laquelle partent les fibres

charnues, et qu’on appelle le centre phrénique
,
nerveux, ten-

dineux. Cette aponévrose est échancrée en arrière, au-devant
de la colonne vertébrale, et se divise, en avant, en trois por-
tions d’inégale grandeur : la moyenne est la plus considérable

,

la gauche la plus petite
,

et la droite tient le milieu entre les

deux précédentes. Entre les portions moyenne et droite du
centre phrénique, on trouve une large ouverture irrégulière-

ment quadrilatère, laquelle donne passage à la veine cave infé-

rieure, lui est asssez adhérente, et qui est formée de quatre
faisceaux distincts de fibres

,
entrecroisées avec les autres plans

de 1 aponévrose par leurs extrémités. Au-devant de l’ouverture

précédente, il n’est pas rare d’en trouver deux ou trois autres,

qui traversent obliquement l’épaisseur de l’aponévrose et livrent

passage aux veines diaphragmatiques inférieures et sus-hépati-

ques. Les fibres du centre phrénique sont plus prononcées chez
les hommes que chez les femmes, et chez les vieillards qu a toute

autre époque de la vie. Elles sont blanches, resplendissantes,

comme nacrées, jettent souvent, de beaux reflets métalliques, et

sont entrecroisées dans une foule de sens différons. Néanmoins,
la plupart vont en rayonnnant de l’échancrure postérieure vers

la circonférence des trois lobules. D’autres, très- apparentes
aussi, surtout du côté droit, décrivent des courbes presque trans-

versales: ces fibres m’ont aussi toujours paru plus denses et plus

serrées vers la face supérieure de l’aponévrose que vers l’infé-

rieure.

De la circonférence du centre phrénique partent les fibres

charnues, qui \ont, en divergeant, s’insérera toute la circon-

férence de la poitrine, et peuvent, d’après leur situation, être

distinguées en antérieures, en latérales et en postérieures. Les
fibres antérieures sont peu nombreuses et fort courtes; elles

naissent de la partie antérieure de l’aponévrose, se portent en
bas et en avant, derrière l’appendice xiphoïde, où elles se ter-

minent. Elles laissent souvent entre elles de petits intervalles

triangulaires, par lesquels le tissu cellulaire du médiastin anté-
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îieui se continue avec celui des parois abdominales, extérieur
au péritoine.

Les fibj es latérales sont les plus nombreuses
5
elles naissent de

chacun des cotés de 1 aponévrose diaphragmatique, et vont en
divergeant

, et par une courbure plus prononcée à droite qu’à
gauche, s’attachera la partie interne de toute la circonférence
de la base de la poitrine, i^es plus postérieures de ces fibres la-
térales sont assez courtes; elles se continuent avec d'autres qu*
naissent en arrière du centre phrénique, et vont s’attacher à un
repli aponévrotique

,
étendu entre l'extrémité de la dernière

cote et la base de 1 apophyse transverse à la première vertèbre
loinbaiie. Ce repli fibreux

,
qu on nomme le ligament cintré du

diaphragme, appartient au feuillet antérieur de l’aponévrose du
muscle transverse de l’abdomen. Il est appliqué sur le muscle
carré des lombes et le dernier nerf intercostal. Les autres fibres
charnues latérales sont fort longues, et se terminent à lu face in-
terne des six dernières côtes et de leurs cartilages de prolonge-
ment

, par des digitations qui s’entrecroisent avec celles du mus-
cle transverse de l’abdomen. Les deux supérieures de ces digita-
tions sont plus larges que les inférieures. Au niveau des deux
derniers espaces intercostaux

,
les fibres du diaphragme se con-

tinuent avec celles du muscle transverse par des aponévroses
communes.

Les fibres postérieures naissent de l’excavation que présente,
en arrière, le centre phrénique; elles sont beaucoup plus nom-
breuses que les précédentes; quelques-unes vont se terminer sur
une arcade aponévrotique qui s’étend de la base de l’apophyse
transverse de la première vertèbre lombaire au corps de la se-
conde

,
et sous laquelle s’engage l’extrémité supérieure du mus-

cle grand psoas. Elles se réunissent pour la plupart en deux gros
faisceaux coniques ou colonnes charnues qu’on nomme. les pi-
liers clu diaphragme

;

l’un droit, plus long, va s’attacher par
dos fibies tendineuses très-prononcées au corps des quatre pre-
mières vertèbres lombaires; 1 autre gauche et plus court, se ter-
mine sur le corps des trois premières vertèbres lombaires, par
des fibres tendineuses qui se continuent

, ainsi que celles du pré-
cédent, avec le grand ligament vertébral antérieur. Les deux
piliers laissent d’abord entre eux un intervalle ovalaire, plus
large en avant qu’en arrière, nommé Xouverture œsophagienne
du diaphragme, et que traversent l’œsophage et les nerfs pneumo-



gastriques; ensuite ils descendent verticalement au-devant de la
colonne vertébrale, le droit presque sur la ligne médiane, le gau-
che un peu sur le coté. Plus bas, ils s envoient réciproquement
chacuh un faisceau charnu qui se croise avec celui du côté op-
posé, et complète ainsi

, en arrière, l’ouverture oesophagienne.
Le faisceau qui descend du pilier gauche au droit est plus volu-
mineux que l’autre, au-devant duquel il passe. En arrière et à
gauche de l’ouverture oesophagienne on trouve encore, entre les
piliers du diaphragme, un autre intervalle parabolique, que tra-
versent l’artère aorte, la veine azygos et le canal thoracique. Le
contour de cette dernière ouverture est aponévrotique et. se con-
tinue avec les tendons des piliers du muscle. En arrière et en
dehors de ces piliers

,
il y a de petits orifices par lesquels les

cordons nerveux du grand sympathique s’introduisent de la poi-
trine dans l’abdomen.

La face supérieure ou thoracique du diaphragme est inclinée
en arrière. Sa partie moyenne est aplatie, et fortement adhé-
rente au péricarde qui la tapisse; elle correspond au cœur et au
médiastin. Sur les côtés, elle est très-convexe, surtout à droite,
tapissée par les plèvres, en rapport avec la base des poumons, et
de plus, dans les monvemens d’expiration forcée, appliquée par
toute sa circonférence sur la faceinterne des quatre dernières côtes
sternales et sur les muscles intercostaux correspondans. La l'ace

inferieure ou abdominale du diaphragme est concave, légèrement
inclinée en avant, et recouverte par le péritoine dans presque
toute son étendue. Sa concavité est bien plus prononcée à droite
qu’à gauche, à cause de la présence du foie, placé dans la partie
sous-jacente de la cavité abdominale. Au milieu, elle est plane.
Elle est en rapport, en arrière, avec les reins, les capsules sur-
rénales, le pancréas

,
le duodénum; à droite

, avec le foie; à gau-
che, avec la rate et l’estomac. La circonférence du diaphragme ré-
pond, en avant

,
à l’appendice xiphoïde et au muscle triangulaire

du sternum; sur les côtés, aux côtes et aux muscles intercostaux
internes; en arrière, à la colonne vertébrale

,
à l’artère aorte, au

canal thoracique, aux muscles psoas et carré lombaire. Au niveau
de l’appendice xiphoïde, les insertions de ce muscle sont fort

étroites, ainsi qu’à la partie postérieure de la poitrine; niais sur
les côtés, elles ont environ deux pouces et demi de largeur;

d’où il résulte que la face supérieure du diaphragme est réelle-

ment beaucoup moins étendue que l’inférieure, observation
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anatomique, intéressante en chirurgie, pour l’opération de l’em-

pyème. Les vaisseaux et les nerfs qui se distribuent au dia-

phragme ont reçu le nom de diaphragmatiques. Voyez ce mot.

Le diaphragme a pour usage de séparer les cavités de la poi-

trine et du ventre, et de contenir les organes qu’elles renfer-

ment. Par les mouvemens qu’il exécute ou qui lui sont impri-

més, il agrandit ou rétrécit alternativement ces deux cavités, et

a la plus grande influence sur l’exercice des fonctions des vis-

cères thoraciques et abdominaux. Quand il se contracte, ses

fibres, de courbes qu’elles étoient
,
deviennent droites, la cavité

pectorale s’agrandit dans le sens vertical, tandis que l’abdomen

diminue dans le même sens. Les piliers, en se contractant,

abaissent la partie postérieure du centre phréniqne, qui devient

alors très-oblique ^n bas et en avant, la partie antérieure de

éette aponévrose n’étant que fort peu abaissée par les fibres an-

térieures. Par son abaissement, le diaphragme produit la di-

latation des poumons, et agit comme inspirateur, tandis qu’il

comprime et pousse en bas les viscères abdominaux. Comme
les parties latérales du diaphragme sont les plus mobiles,

elles impriment aux poumons des mouvemens bien plus étendus

que ceux communiqués au cœur par le centre phrénique; c’est

à tort néanmoins, que plusieurs auteurs ont prétendu que le

centre phrénique demeurait immobile pendant la contraction du
diaphragme. Dans la position droite du corps et dans les mou-
vemens ordinaires d’inspiration

,
à raison de l’obliquité en avant

de sa face inférieure, le diaphragme déprime dans ce sens les

viscères abdominaux
,
et les pousse obliquement contre la paroi

antérieure du ventre, qui se distend; il en résulte que ce mou-
vement est très-peu senti dans la partie inférieure ou pelvienne

de cette cavité. Quand une forte pression doit être exercée sur

les organes renfermés dans le bassin, la poitrine s’incline en
avant par la flexion de la colonne vertébrale, la concavité du
diaphragme s’oppose directement à l’excavation pelvienne, et le

muscle
,
en s’abaissant, pousse directement dans le même sens les

viscères qui sont retenus en avant et sur les côtés par la contrac-

tion des parois antérieure et latérales de l’abdomen : toute la

pression se trouve concentrée sur le petit bassin; aussi avons-

nous instinctivement le soin de mettre le tronc dans une sem-
blable inclinaison, lors de l’excrétion des matières fécales endur-
cies, de l’expulsion difficile des urines.
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Dans les mouvemens d’abaissement du diaphragme, l’action

oblique de ses fibres latérales
,
ayant lieu en sens contraire, se

tiouve décomposée, et les viscères abdominaux, au lieu d’ètre

poussés obliquement en bas et à gauche par les fibres droites

,

et en sens contraire par celles du côté gauche, sont abaissés

directement, suivant une ligne qui passe par le milieu du cen-
tre phrénique, qu’elle coupe à angle droit. Quand toutes les fibres

du diaphragme se contractent avec beaucoup de force
,
non-

seulement elles deviennent droites
,
mais les rayons qu’elles re-

présentent diminuent encore de longueur, et les côtes se trou-
vent tirées en dedans et rapprochées de l’aponévrose phrénique.
Dans ce cas, le muscle, après avoir dilaté la poitrine dans le

sens vertical, resserre sa base dans le sens transversal, de sorte
qu il agit à la fois comme inspirateur et comme expirateur.

Dès que le diaphragme cesse de se contracter, il remonte
veis la poitrine, sa face inférieure reprend sa concavité, et la

supéiieure sa convexité; l’abdomen s’agrandit verticalement
,
et

la cavité thoracique se resserre dans le même sens. Ce mouve-
ment d ascension du muscle est entièrement passif de sa part.
Il a lieu, dans 1 état ordinaire, par une double cause: i° les

parois musculaires du ventre, qui ont été distendues par les

viscèies abdominaux, lors de l’inspiration
,
reviennent sur elles-

mêmes dès que ce mouvement cesse, et, par leur seule élasticité,

refoulent les organes en haut contre le diaphragme, qui remonte
vers la poitrine; 2 ° cependant, sans cette réaction, le dia-
phragme pourrait redevenir concave. On observe, en effet, sur
un animal dont le ventre est ouvert, que le diaphragme

,
soustrait

à la pression des parois abdominales, descend et remonte sans
être poussé par les viscères gastriques. Ce n’est point ici, comme
on la pi étendu, la seule pression de l’atmosphère qui cause son
refoulement

;
car cette pression ne pourrait agir que dans le cas

ou le vide se ferait dans la cavité des bronches
,
ce qui n’arrive

pas, parce que la colonne d air renfermée dans les voies aériennes
communique librement avec l'air ambiant. Il faut donc recher-
cher une autre cause, et la voici : le poumon jouit, pendant la

vie d’une élasticité
,
d’une contractilité de tissu

,
qui persiste

apres la mort, et tend sans cesse a le faire revenir sur lui-même,
à lui faire occuper un volume moindre que n’est la capacité de
la cavité thoracique. C est cette force élastique dépendante du pou-
mon, qui, en produisant l’expiration dans les mouvemens or-
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dinaires de la respiration, tire le diaphragme vers la poitrine.

Comme les surfaces diaphragmatique et pulmonaire des plèvres

sont en contact immédiat
,
et glissent facilement l’une sur l’autre

,

dès que le poumon revient sur lui-même, il tend à se former un
vide dans la cavité des plèvres, et le diaphragme se trouve forcé
de remonter c c est donc ce contact immédiat des plèvres qui force
à la fois le poumon de se dilater quand le diaphragme s’a-

baisse, et ce dernier muscle de remonter, quand le premier
de ces organes revient sur lui-même par sa force élastique. Aussi,
dès qu’on ouvre la poitrine chez un animal dont les parois abdo-
minales ont été préalablement enlevées, l’air s’introduit dans cette

cavité
,
fait cesser le contact des plèvres

,
le poumon se retire

seul contre la colonne vertébrale, et ne se dilate plus
,

le dia-

phragme s’abaisse et ne remonte plus. Dans les mouvemens ordi-
naires d'expiration

,
ceux qui ont lieu pendant le sommeil

,
par

exemple
,

le diaphragme est donc à la fois refoulé en dessous
par les viscères abdominaux

,
et attiré en haut par la rétraction

du poumon
;
à mesure qu’il remonte

,
le pourtour de la plèvre

diaphragmatique s’applique successivement de bas en haut contre
la plèvre costale correspondante

;
le bord libre qui forme la

cil conléi ence de la base du poumon s éloigné des insertions du
diaphragme aux côtes

,
et s’élève en se retirant de l’espèce de

cul-de-sac demi- circulaire qui se forme alors de chaque côté
,

entre ce muscle et les parois latérales de la poitrine. Ce cul-
de-sac, tapissé par les plèvres

,
et qui

,
dans l’inspiration, est en-

tièrement rempli par le pourtour de la base du poumon
,
aug-

mente beaucoup d’étendue dans l’expiration, et acquiert de
quatre à cinq pouces de profondeur

,
chez les individus dont la

poitrine est bien conformée et les plèvres exemptes d’adhérences.
Dans 1 expiration forcée, il peut devenir encore plus profond, et

la base du poumon être refoulé jusqu’au niveau de la quatrième
ou même de la troisième côte sternale. Cette observation ana-
tomique sur les rapports du diaphragme avec la hase du pou-
mon et les parois latérales de Ja poitrine, est importante à consi-
dérer pour l’histoire des plaies pénétrantes, et des autres maladies
du thorax

,
ainsi que dans les opérations que l’on pratique sur

cette cavité.

Le plus souvent les deux moitiés du diaphragme se contractent
simultanément; néanmoins elles peuvent aussi, dans quelques
cas, s’abaisser isolément

,
vu qu’elles reçoivent, chacune de leur
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côté

, des nerfs qui leur appartiennent en propre. Dans les expé-
nences sur les animaux

,
on peut à volonté faire contracter iso-

lement chaque portion de ce muscle
,
en irritant séparément les

nerfs phréniques. On sait aussi que les contractions du dia-
phragme sont en partie soumises, et en partie soustraites à l’em-
pire de la volonté. Voyez respiration.

Pendant la contraction du diaphragme, l’œsophage peut être
comprimé par l’ouverture entièrement musculaire qui lui donne
passage; il n’en est pas de même de l’artère aorte, de la veine
azygos, du canal thoracique et de la veine cave inférieure, parce
que le pourtour de leur ouverture est aponévrotique. Le dia-
phragme joue un rôle important dans la plupart des phénomènes
de la respiration, soit que ces phénomènes se rallient à l’ins-
piration ou à l’expiration, ou à ces deux mouvemens à la foiscomme l’action de flairer, le soupir, le bâillement, l’anhéla-
tion, la toux, l’éternuement, les efforts, le rire, le sanglot, le
hoquet (Voy. respiration et ces différens mots.) Il concourt à
la production de la voix dans le chant, les cris, etc.; il agit con-
tinuellement sur les viscères abdominaux, et leur imprime des
mouvemens doux et réguliers qui favorisent l’exercice de leurs
onctions; il concourt puissamment au vomissement

, à l’ex-
cretion des matières fécales et des urines, à l’expulsion du fœtus
/ors de Ia matrice dans l’accouchement, etc. Quelques physio-
ogistes ont placé dans le diaphragme le siège dépassions. Voyez
ce dernier mot et centre épigastrique.

Le diaphragme est sujet à diverses maladies dont les unes sontbien connues, tandis qu’il règne beaucoup d’obscurité et d’in
certitude sur les autres. Les plus fréquentes de ces affections
sont : les vices de conformation, les déplacemens

, l’inflamma-
tion, les plaies, les ruptures, les perforations et les herniés les
douleurs, les contractions spasmodiques, la paralysie et plusieurs
alterations organiques qui Ant leur siège primitivement dans cemuscle ou dans les organes voisins.

Vices de conformation. - Il n’est pas très rare de voir chez
des enfans nouveau-nés le diaphragme manquer en totalité ouen partie seulement. Dans le premier cas, on retrouve ordinai-
rement, vers la colonne vertébrale, des traces de piliers dü
muscle, et les deux cavités splanchniques, celles de l’abdomen etde la poitrine n’en forment plus qu’une seule, comme on l’ob
serve naturellement chez les oiseaux qui sont dépourvus ,1e
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diaphragme. Le péritoine et les plèvres sont réunis en une seule
membiane séreuse, commune aux viscères thoraciques et abdomi-
naux. Ceux-ci sont refoulés danslethorax, qu’ils remplissent com-
plètement

;
ils compriment le coeur et les poumons, s’opposent

a la dilatation de ces derniers organes et aux phénomènes res-
piiatoii es. Aussi, les enfans qui naissent avec ce vice de confor-
mation meuicnt dès qu ils ont cessé de communiquer avec le
placenta par le cordon ombilical, la respiration devenant alors
indispensable à la continuation de la vie. Quand le diaphragme ne
manque que dans une partie de son étendue, vice de conforma-
tion plus frequent que le précédent, les viscères abdominaux ne
passent que dans un des côtés de la poitrine, qui se trouve rem-
plie par le foie ou l’estomac, la rate, le canal intestinal et l’épi-
ploon, suivant que la maladie existe à droite ou à gauche. Dans
ce cas, la respiration peut s’effectuer encore d’un côté, et la vie,
subsister pendant quelque temps. Il serait difficile de déterminer
si ces vices de conformation du diaphragme dépendent d’un dé-
faut primitif dans son organisation

,
ou bien d’une rupture ac-

cu en telle de ses fibres dans les premiers temps de l’existence
de embryon. Les signes de cette maladie sont ceux des hernies
diaphragmatiques.

( Voyez hernie.
)

.L’art ne peut rien faire ici
pour soustraire les enfans à la mort qui les attend h leur naissance.

n autre vice de conformation que j’ai rencontré trois ou
quatre fois sur des cadavres d’adultes consiste dans un défaut
des fibres charnues du diaphragme dans une certaine étendue

sa surface, de soi te qu on trouve un espace, ordinairement
arrondi, dans lequel le péritoine et la plèvre sont immédiatement
adosses. Dans cet endroit, la transparence de la cloison permet
de voir au travers des organes sous-jacens. Cette absence d'une
portion des fibres charnues du diaphragme est une cause pré-
disposante aux hernies diaphragmatiques. Il est possible qu’elle
dépende d’une rupture ancienne des fibres charnues du muscle,
e péritoine et la plèvre étant demeurés intacts au niveau de la
solution de continuité; et alors

,
on ne pourrait la rapporter aux

vices de conformation.

Les déplacemens dont le diaphragme est le siège, lorsqu’il
est repoussé en haut par des épanchemens ou des tumeurs de
. abdomen, ou qu’il est fortement abaissé par des épanchemens
de la poitrine, étant toujours consécutifs à ces maladies

,
seront

examinés avec elles.
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L inflammation du diaphragme a été nommée diaphragmilc

ou paraphrén es ie. /-"oyez ces mots.

Les plaies du diaphragme ne sont pas très-rares. Elles peu-

vent être produites, comme rlans toutes les autres parties du
corps, par des instrumens piquans, tranchans ou contondans. lie

plus souvent on les observe à la suite de coups d’épée, de sabre,

de couteau
;
quelquefois elles sont produites par des balles ou

autres projectiles lancés par l’explosion de la poudre. Tantôt ces

instrumens ont percé les parois de la poitrine, et atteint le

diaphragme par sa face supérieure; tantôt ils ont pénétré par
1 abdomen

,
et intéressé le muscle par sa face inférieure. Les

fragmens aigus des côtes fracturées peuvent percer le diaphragmé
de part en part, et venir faire saillie dans l’abdomen. J’ai été

témoin de deux faits de ce genre sur des malades morts à l’hc-

pital Saint-Louis, à la suite d’écrasement de la poitrine, occs-

sioné chez 1 un par un éboulement de terre, et chez l’autre par
la roue d une voiture pesamment chargée. Comme le diaphragme
louche immédiatement en haut les poumons et le cœur, en 'bas

le loie, 1 estomac et la rate, il est rare que ses plaies soient

simples
;
le plus souvent elles sont compliquées de la lésion de

ces organes importuns., de sorte qu’il est 'difficile d’assigner les

symptômes qui leur appartiennent en prdpre. Néanmoins lo

diaphragme peut être blessé par sa face supérieure, et sans que
le poumon soit intéresse, par un instrument qui passerait entre
les dernières cotes sternales, et même entre la quatrième et la

cinquième, pourvu que la poitrine soit dans une profonde ex-
piration au moment où la blessure est faite. J’ai démontré en
effet que, dans ce cas, la base du poumon remonte au-dessus dt:

quatrième espace intercostal
,
et que le diaphragme en dessous

est appliqué immédiatement contre la face interne des côtes.

Le diagnostic des plaies du diaphragme est assez obscur. La si-

tuation, La direction, la profondeur de la plaie, la nature de
l’instrument qui l’a produite, peuvent faire présumer que ce
muscle a été endommagé. Le malade éprouve beaucoup de dif-

ficulté à respirer, et les douleurs qu'il ressent dans la région
diaphragmatique augmentent à chaque mouvement d’inspiration :

aussi le malade respire-t-il, autant qu’il le peut, par l’élévation

des côtes. Parfois les douleurs se propagen t le long du nerf phré-
nique, jusqu’à l’épaule, du côté blessé : la pression exercée sur
la région épigastrique, en refoulant les viscères abdominaux vers
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ie> au&mente douleurs. On prétend aussi qu’il y a or-

dinairement mouvemens convulsifs du diaphragme, rire sardo-
nique et autres symptômes nerveux, dépendans de la lésion des
filets des nerfs phréniques. Le pouls devient petit, serré, con-vu sd, le malade éprouvé une anxiété précordiale des plus pé-
nibles et consécutivement tous les symptômes de la diaphrag-
mite. Voyez ce mot. b

Ces blessures sont très-graves et ordinairement mortelles, à
raison surtout des lésions plus ou moins profondes qu’ont
éprouvées les parties voisines. De plus, les mouvemens habi-
tuels du diaphragme s’opposent à ce que la plaie puisse se cica-
triser aussi facilement que celles des autres parties molles

, et
1 entretiennent dans un état d’irritation continuelle qui se pro-page au péritoine, a la plèvre, et augmentent encore le danger.
Les organes abdominaux s’introduisent dans la plaie, peur
fau-e hernie dans la poitrine, quand elle a une certaine étendue
et s opposent encore à la guérison. On a vu des cas dans les-
quels une grande portion des viscères abdominaux, de l’esto-jmc, de l’épiploon et du canal intestinal

, étaient passés dans
la cavité des plevres à la suite de plaies du diaphragme quin étaient meme pas très-larges. Ces viscères, en effet

, sont tout
a a fois pousses avec force dans la poitrine par la pression des
parois abdominales, et attirés dans la même cavité par la rétrac-
tion du poumon.
On pensait autrefois que les plaies du centre aponévrotique du

diaphragme,que l’on considérait comme une membrane nerveuse
étaient suivies d’accidens beaucoup plus graves que celles des
ibres charnues. Je ne sache pas qu’aucun fait confirme la réalité
e cette assertion, fondée plutôt sur l’importance des fonctions

que les anciens attribuaient à cette partie fibreuse, que sur l’ob-
servation clinique. Le danger des plaies du diaphragme est
d autant plus grand, qu’elles sont plus étendues, et qu’elles

mobneT
1111^68 de ^ USl°n d’°rganes

l
)lus imP°rtans et plus

Comme on ne peut agir directement sur ces plaies
,
les moyens

qu on emploie sont peu efficaces. Dans la plupart des cas, il faut .

diminuer la violence de l’inflammation qui les suit, par des sai*
gnees générales et locales, par l’application répétée de sangsues
*Ur le heu le Plus voisin de la blessure

; mettre le malade à une
îete absolue et a l’usage de tisanes délayantes et rafraîchissantes,
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de l’eau de gomme
,
de poulet

,
de veau

,
par exemple

;
calmer la

toux ou les hoquets qu’il éprouve quelquefois, par desjuleps

adoucissans et caïmans
;

le condamner au silence le plus absolu

,

au repos le plus parfait
;
le coucher horizontalement sur le dos

,

la tête et la poitrine étant soulevées par des oreillers
,
les cuisses

et les jambes fléchies et retenues dans cette position par d’autres

coussins
,

afin de relâcher les parois abdominales
,
de modérer

la pression qu’elles exercent sur les viscères gastriques
,
et de

donner à l'abdomen une position inclinée qui favorise l'abaisse-

ment de ces organes. On doit couvrir la base de la poitrine et

le ventre avec des flanelles trempées dans une décoction émol-

liente et narcotique; éviter d’exercer sur ces parties aucune pres-

sion
,

afin de ne point augmenter celle qu’éprouvent déjà les

viscères abdominaux. Quand
,
par ces moyens

,
on est parvenu

à modérer la violence des accidcns
,

il faut en continuer l’u-

sage pendant long-temps, afin de favoriser la formation des ad-

hérences entre la plaie du diaphragme et les organes voisins,

adhérences qui peuvent seules produire une cicatrice solide
,
une

guérison radicale. Le malade étant rétabli, devra s’abstenir de

tout exercice violent, de tout mouvement forcé, qui pourraient

rompre ou allonger les adhérences et occasioner une hernie

diaphragmatique.

Les ruptures du diaphragme constituent un genre de lésion rare

chez l’homm»; elles sont plus communes chez les animaux domes-

tiques, les chevaux en particulier : tantôt elles sont occasionéespar

des chutes d’endroits élevés
,
par de fortes pressions ou des coups

violens, portés sur le ventre et la poitrine; tantôt elles dépendent

d’efforts considérables qu’ont fait les malades. Dans le premier cas,

la base de la poitrine est affaissée par la violence du choc ou de la

pression
,

et les viscères abdominaux fortement pressés contre

le diaphragme
,
dont les fibres se déchirent. Quand les ruptures

arrivent pendant des efforts, dans ceux que nécessitent la charge

et le transport de fardeaux pesans
,
l’expulsion du foetus lors de

l’accouchement, etc., le diaphragme, entrant dans une violente

contraction,s’arc-boute sur les viscères abdominaux qui le pressen t

par sa face inférieure, et ses fibres se rompent dans une étendue

plus ou moins considérable. Immédiatement après l’accident
,
si

la plèvre et le péritoire sont déchirés, comme il arrive le plus

souvent, les viscères du ventre passent dans la poitrine. A l’ou-

verture des cadavres, on trouve ces organes refoulant en haut
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les poumons, qui sont affaissés contre la colonne vertébrale. La
déchirure du diaphragme est ordinairement assez large

, située
sur les cotés du muscle, et intéressant par fois le centre phréni-
que. Dans quelques cas

, elle s’est opérée au niveau des côtes
desquelles le muscle semble s’être décollé

; ses bords sont irré-
gnbers

, frangés ou déchirés en étoile. Les parties déplacées sont
xugnees dans le sang qui s’est écoulé des artères diaphragmatiques
rompues. Les malades, au moment de l’accident, éprouvent une
douleur déchirante dans la région du diaphragme

, accompagnée
< une suffocation soudaine; ils poussent des cris plaintifs; leur
bouche présente un rire convulsif

,
leur visage se gonfle, de-

vient bleuâtre comme chez les personnes asphyxiées
, et bientôt

ds expirent. En examinant le corps, on trouve la base de la
poitrine élargie, et la partie correspondante de l’abdomen dans
un état d’affaissement remarquable

,
qui a quelquefois suffi au

professeur Percy pour lui faire reconnaître sur des cadavres la
lésion qui nous occupe. La poitrine percutée rend aussi un son
mat

,
parce que les poumons se sont écartés des côtes, et que les

viscères abdominaux la remplissent. Les rupturesdu diaphragme
caractérisées par les symptômes que je viens d’indiquer, sont
presque constamment mortelles

;
les individus qui leur survivent

quelquefois éprouvent de graves accidens, tels que des constipa-
tions opiniâtres

,
des angoisses

,
des syncopes fréquentes, des

vomissemens
, des coliques

, de vives douleurs dans la poitrine
et l’abdomen. Malheureusement on ne peut remédier à ces infir-
mités; quand les malades succombent, on trouve les bords de la
déchirure arrondis, calleux

, cicatrisés ou adhérens aux organes

Les ulcérations et les perforations du diaphragme qui en sont
la suite dépendent presque toujours de maladies des organes
voisins. Ainsi on possède des observations d’abcès au foie qui
ont perce le diaphragme

,
et se sont épanchés dans la cavité tho-

racique ou dans les bronches
; de cancer de l’estomac ou d’autres

affections de cet organe, qui ont détruit la portion correspon-
dante du muscle

,
et ont occasioné le passage des boissons ou

des substances alimentaires dans la poitrine; d’empyème etd’ab-
ces dans la base des poumons qui ont produit de semblables per-
forations, etc. Ces perforations seront examinées avec les mala-
dies qui les produisent. Voyez empyème

, foie, etc.
Les hernies du diaphragme formées par le passage des vis-
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cères du ventre dans la poitrine à travers le diaphragme, seront

exposées à l’article hernie.

Les douleurs [qui ont leur siège dans le diaphragme sont

presque toujours dénaturé rhumatismale, augmentent pendant

les inouvemens de la respiration, et produisent quelquefois des

angoisses les plus vives. Elles nécessitent l’emploi des moyens
usités dans le traitement des rhumatismes. Voyez ce mot.

Les contractions spasmodiques du diaphragme occasionent

tantôt des hoquets bruyans
,
et tantôt de simples secousses con-

vulsives, sans bruit, dans la partie supérieure de l’abdomen.

Ces contractions sont rarement idiopathiques
;
presque toujours

elles dépendent d’affections qui ont leur siège dans des organes

avec lesquels le diaphragme sympathise, comme on l’observe dans

la néphrite
,
les hernies étranglées, la péritonite, certaines affec-

tions nerveuses, etc. Voyez ces mots.

La paralysie du diaphragme est encore peu connue. Quand
elle est complète, comme on l’observe dans la lésion de la

moelle au-dessous de l’origine des nerfs diaphragmatiques, elle

entraîne nécessairement la mort par la cessation de la respiration.

Les altérations organiques du diaphragme dépendent presque

toujours de ses enveloppes séreuses. Ses adhérences avec la base

des poumons
,
le foie

,
l’estomac

,
la rate, sont très- fréquentes :

celles avec le cœur sont beaucoup moins communes. Les ossifi-

cations de la plus grande partie de la plèvre qui le tapisse me
sont pas très- rares. J’ai, sur un cadavre de femme âgée, trouvé

la plèvre diaphragmatique des deux côtés remplacée par de

grandes plaques osseuses
,
fort épaisses, séparées par des inter-

valles membraneux
,
qui permettaient encore au musole de se

mouvoir
,

bien qu’avec une extrême difficulté. La plupart de

ces altérations du diaphragme ne peuvent qu’être soupçonnées

pendant la vie, et sont seulement constatées à l'ouverture du
cadavre.

(
j. cloqitrt ).

DIAPHRAGMITE ou piphragmatite
,

s. f. diaphragmais

,

inflammation du diaphragme. Linflaramation du diaphragme
,

ainsi que celle de presque tous les muscles, est excessivement

rare; peut-être même n’a-t-elle lieu que par l’action immédiate

de quelques agens physiques : elle est alors accompagnée presque
nécessairement de la lésion des viscères thorachiques et abdo-
minaux, et cette lésion

,
infiniment plus grave que celle du dia-

phragme, en masque les symptômes, et absorbe toute l’atten-

tion de l’homme de l’art. Voyez plaies.
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Les abcès formés dans le tissu cellulaire qui unit le diaphragme

au loie
,
au médiastin

,
à la tunique fibreuse du péricarde, dans

celui qm est placé entre les piliers de ce muscle et la colonne
vertébrale, ont été considérés par quelques médecins

,
comme la

conséquence de 1 inflammation du diaphragme et comme la
preuve qu’il est sujet à s’enflammer. Mais comme ces collections
purulentes ne se rencontrentjamais dans les parties du diaphragme
ou ce muscle, libre de toute adhérence, est simplement interposé
entre le péritoine et la plèvre, il est naturel de supposer que dans
es autres points elles appartiennent au tissu cellulaire, qui est

sujet à ces abcès, et non au tissu musculaire, qui n’en est
peut-etre jamais le siège primitif. Quelquefois aussi elles ont
manifestement leur origine dans d’autres parties, elles sont dues
a la cane du sternum, des côtes, des vertèbres.

La péritonite, et surtout la pleurésie diaphragmatique, sont
encore au nombre des affections qu’on a confondues avec l’in-
flammation du diaphragme

; cette erreur ne peut être expli-
quée aujourd’hui que par l’ignorance où l’on était autrefois sur
la disposition des membranes séreuses. Voyez pleurésie

,
pé-

ritonite, PARAPHRÉNÉSIE.
Le rhumatisme du diaphragme

, affection encore très-peu
connue, pourrait être considéré comme une diaphragmite parles
médecins qui voient dans les maladies rhumatismales de véri-
tables phlegmasies. Cette opinion

,
que nous ne saurions par-

tager, sera discutée aux mots rhumatisme et inflammation .

La diaphragmite est donc une maladie dont on a par analo-
gie supposé l’existence

,
plutôt qu’on ne l’a reconnue par l’obser-

vation de 1 anatomie pathologique.
(
chomel.

)DIAPHYSE, s. f.
, diaphysis, de ètutpùu

,
je nais entre. On

donne ce nom à la partie moyenne ou au corps des os longs

,

qui sépare les deux extrémités. Voyez os.
(
A . R .)DIAPNOIQUE ou diapnotique, adj. : de h*7rna, ,
je trans-

pire. Ce terme était jadis employé pour désigner les médica-
mens auxquels on attribuait la propriété d’augmenter d’une ma-
niéré douce et en quelque sorte insensible la transpiration cuta-
née. Les médicamens rangés dans cette classe étaient les mêmes
que les diaphoniques. Ce terme est aujourd’hui inusité.

(a. RICHARD.
)DIAPREN

,
s. m.

,
nom d’un électuaire dont les pruneaux

forment la base. On en connaît deux espèces :1e diaprun simple
et le diaprun résolutif. Le premier se compose de pulpe depru-



DIA 5 7 i

neaux que l’on a fait cuire dans une décoction de racine de po-

lypode
,
de fleurs de violette

,
de semences de berberis et de

pourpier, et à laquelle on ajoute du sucre
,
du suc de coings,

du bois de santal
,
des roses de Provins, des semences de vio-

lettes et de pourpier réduites en poudre. On forme du tout un
électuaire qui est un purgatif minoratif assez doux

,
à la dose

d une demie once à deux onces.

Le diaprun résolutif se prépare en ajoutant deux gros de scam-
monée en poudre à six onces de diaprun simple. Il est bien plus

actif que le précédent, et purge très-bien à la dose de deux gros
à une once. . , un

Ces deux électuaires ne sont plus usités.
(
a. r.

)

DIARRHEE, s. f.
,
dïarrhcea , ê'idppotx, de ê'iû, au travers, et

de plu
,
je coule. La plupart des auteurs ont donné ce nom à

diverses maladies qui ont pour symptômes communs la fré-

quence des déjections alvin.es et la liquidité des matières ex-
crétées. Le professeur Pinel l’a réservé à l’inflammation de la

membrane muqueuse des intestins
,
qui donne également lieu

à ces deux symptômes. C’est dans ce dernier sens que ce mot est

généralement employé aujourd’hui, et c’est de cette seule espèce
de diarrhée qu’il sera question ici. *

Cette maladie est une des plus fréquentes : il n’est presque
aucun individu, parvenu à l’âge adulte, qui n’en ait été atteint

un certain nombre de fois : il en est beaucoup qui passent ra-

rement quelques mois sans en être affectés à un degré quel-

conque.

On pense généralement que toutes les parties du canal in-

testinal peuvent en être le siège. Quelques médecins ont sup-
posé qu’elle occupait exclusivement le gros intestin

;
mais cette

assertion est en opposition à la fois avec les observations cli-

niques et avec les résultats de l’ouverture des cadavres.

La diarrhée se présente sous deux formes principales : elle

est aiguë ou chronique.

Diarrhée aiguë

.

— Elle est souvent produite par des causes

qui agissent directement sur le canal instestinal, telles que des
écarts de régime, l’usage d’alimens et de boissons nuisibles par
leur qualité ou leur quantité, de substances grasses, de fruits en-
core verts, de liqueurs alcolioliques, de vins acerbes, par un sim-
ple changement dans les heures des repas ou dans la nature des
mets et des boissons. Chez les enfans à la mamelle, elle est le
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plus souvent due aux qualités du lait de la nbuwricè, quelque-
ois a 1 usage prématuré des alimens destinés aux adultes. A tous
les âges elle peut être déterminée par des médicamens purgatifs,
et par certaines substances vénéneuses, désignes généralement
par le nom de poisons âcres. Dans quelques maladies exanthéma-
tiques, elle paraît due à l’action du virus qui produit à la fois
inflammation de diverses membranes muqueuses et l'émotion

cutanée. Ailleurs elle est produite par des causes indirectes,
parmi lesquelles l’impression du froid humide, soit sur tout le
corps, soit aux pieds spécialement

,
tient la première place; par

une émotion vive, par la suppression d'une évacuation accou-
tumée, par la disparition d’un exanthème; mais, dans ces
divers cas, il faut supposer dans l’individu chez lequel la diar-
rhée se développe une prédisposition qui n’est pas nécessaire dans
les cas où des causes directes agissent sur les intestins. Cette
prédisposition nous est tout-à-fait inconnue : on sait seulement
que les causes indirectes produisent plus communément cet effet
dans les saisons froides et humides

,
dans les lieux bas et maré-

cageux, sous l’influence des vents du sud et de l’ouest, chez les
individus doués d’un tempérament lymphatique

,
d’une constitu-

tion faible, chez les enfans en qui la fréquence naturelle des
excrétions est comme le. premier degré de la maladie qui nous oc-
cupe. Les étrangers qui arrivent dans une grande ville, à Paris

,a Londres, par exemple, sont sujets à être atteints d’une diar-
rhée qui ne dépend certainement point des qualités de l’eau

,mais bien des conditions toutes nouvelles dans lesquelles ils -se
trouvent placés. sous le rapport de l’air, des alimens, de l’exer-
cice, du sommeil, etc. La diarrhée sporadique se montre dans
tous les temps; c’est particulièrement dans l’automne et dans les
hivers humides qu on observe la diarrhée épidémique.

La diarrhée aigue peut être une affection très - légère

,

simple indisposition
;

elle peut être assez intense, pour consti-
tuer une maladie sérieuse : ses symptômes sont très différens
dans ces deux variétés; entre lesquelles on peut en supposer
un très- grand nombre d’auttvs. La différence d'intensité dans
les symptômes paraît dépendre à la fois, et de l’étendue variable
qn occupe 1 inflammation

,
et du degré inégal auquel elle 'est

portée.

La diarrhée légère présente pour symptômes des douleurs
obscures, des mouvenions incommodes dans le ventre, des bor-
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borygmes et des évacuations alvines peu nombreuses de matières

jaunâtres ou brunâtres, de consistance pultacée, un sentiment
de malaise général, de la faiblesse et quelquefois la diminution
ou la perte de 1 appétit. Sa durée est ordinairement courte; elle

cesse communément
,
quand elle n’est pas prolongée par des

écarts de régime, en deux ou trois jours, souvent même en
vingt-quatre heures. Telle est la diarrhée produite par une cause
externe manifeste, comme des alimens malsains, par un médica-
ment purgatif.

La diarrhée intense survient souvent sans cause connue , ou
par 1 effet d une cause indirecte. Ses premiers symptômes sont
1 inappétence ou le dégoût

,
la tension douloureuse et la chaleur

du ventre, la difficulté des digestions
, et quelquefois une consti-

pation passagère, à laquelle le dévoiement ne tarde pas à succé-
dei. Les excrétions sont communément annoncées par des dou-
leurs instantanées, mobiles, tantôt obscures, tantôt excessivement
intenses, produisant une altération subite dans les traits', des
sueuis fioides, des nausées, des défaillances, accompagnées de
mouvemens intestins et de borborygmes qui

,
ainsi que les dou-

leuis
, semblent correspondre au trajet des matières, et marcher

progressivement avec elles vers le rectum. Les excrétions ont lieu
sans efforts, et quelquefois même malgré les efforts que fait le ma-
lade pour les retarder de quelques momens. Elles ne sont accom-
pagnées, dans le principe

, d’aucune douleur à l’anus
;
mais lors-

qu elles se sont reproduites un grand nombre de fois
, elles causent

à 1 orifice du rectum un sentiment de chaleur et de cuisson qui
augmente à mesure qu’elles se répètent davantage, et auquel se
joint quelquefois, chez les enfans

,
une excoriation superficielle.

A la suite de chaque évacuation, le malade éprouve un accroisse-
ment de faiblesse, mais en même temps une sorte de calme dû
à la diminution des douleurs, des borborygmes, et de la tension
de l’abdomen. Le nombre des évacuations est toujours beaucoup
plus grand que dans l’état de santé; il peut être porté chaque
jour jusqu à quinze, vingt

,
et même beaucoup plus. Les matières

évacuées sont communément en assez grande abondance; elles
sont d’abord formées d’une sorte de bouillie jaunâtre

,
mêlée à

une petite proportion de mucus ou d’un liquide aqueux : en-
suite elles sont composées en grande partie, ou même exclusi-
vement, soit de mucus, soit de sérosité, auxquels sont ordinai-
rement mêlés une certaine quantité de bile jaune ou verte

,
et
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beaucoup de gaz

,
qui leur donnent un aspect écumeux

;
on y

reconnaît quelquefois des fragmens d’alimens à demi digérés,
des portions de fausses membranes, des pelotons glaireux, où
quelques stries de sang, analogues à celles qu’on observe dans
les crachats des individus attaqués d’un violent catarrhe pulmo-
naire. Leur odeur est souvent très- fétide dans le principe

;
elle

est fade lorsqu’elles ne contiennent plus de matières fécales
, et

qu’elles sont devenues tout- à-fait muqueuses ou séreuses.
A ces symptômes se joignent, dès les premiers jours, la pâleur

de la face, la sensibilité au froid extérieur, la sécheresse de la
peau

,
la diminution de l’urine, une faiblesse qui augmente rapi-

dement. Dans l’espace de quelques jours
,
le volume du corps

,

mais plus manifestement encore celui de la face
,
est diminué les

jambes vacillent, le malade est obligé de garder la chambre etmeme le lit
;
son courage l’abandonne, et si les selles sont très-

frequentes, il peut être réduit en moins d’une semaine à un
état d’émaciation voisin du marasme. Mais la diarrhée se montre
rarement avec un tel degré d’intensité.

La durée moyenne de cette variété de la diarrhée est d’une à *

plusieurs semaines. Dans cet espace de temps elle offre généra-
lement les trois périodes d'accroissement, d'état et de déclin que
présentent la plupart des phlegmasies; quelquefois on observe
chaque soir une exacerbation qui dure une partie de la nuit, et
dans laquelle les douleurs abdominales deviennent plus aiguës,
les excrétions alvines plus fréquentes, et les matières plus abon-
dantes et plus liquides. La terminaison est presque constamment
favorable; la diminution progressive des symptômes, le rétablis-
sement des secrétions suspendues, et particulièrement de la
transpiration cutanée et de l’urine

, annoncent la guérison. Quel-
quefois 1 inflammation intestinale change de forme, et la dvsen-
terie succédé a la diarrhée. Dans quelques cas, le malade suc-
combe. Souvent l’affection passe à l’état chronique.

Outre ces deux formes principales que présente la diarrhée
aiguë, il en est encore plusieurs autres, qu’on a désignées par
les noms de stercorale, de muqueuse

,

de séreuse, de bilieuse,
d apres la nature des matières excrétées.

La diarrhée stercorale se montre communément ehez les gens
qui ont l’habitude de beaucoup manger, et chez ceux qui sont
sujets a la constipation. Elle surprend communément au milieu
de la santé ceux qu’elle affecte; quelquefois elle est précédée
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des signes de l’embarras intestinal

;
il n’est même pas très-rare

de la voir survenirdans le cours d’une maladie aiguë, à la suite

d une abstinence de huit et même de quinze jours. Les selles sont
formées de matières stercorales liquides, très-abondantes et or-
dinairement très-fetides. Elle est accompagnée d’une assez grande
faiblesse, et bientôt suivie d’un soulagement marqué.

La diarrhée muqueuse est souvent une jnaladie assez grave :

elle se développe sous l’influence des causes qui produisent les

catarrhes, au nombre desquels elle doit être placée. Elle a régné
quelquefois épidémiquement avec eux

,
et dans certains cas elle

a alterné chez quelques sujets avec le catarrhe des fosses na-
sales et des bronches. Les matières excrétées sont formées ex-
clusivement ou principalement de mucus transparent et vis-

queux, tremblant comme de la gélatine, réuni en une seule
masse au fond du vase ou séparé en flocons. Dans le principe
de la maladie, elles sont quelquefois aqueuses

;
elles deviennent

souvent opaques vers le déclin. La durée de cette affection est

communément longue
,
surtout dans les saisons froides et hu-

mides.

La diarrhée séreuse a été observée dans plusieurs circons-
tances

;
son développement a coïncidé

,
chez quelques sujets,

avec la disparition d’une hydropisie. Celle dont fut atteint
Morgagni lui parut être due à la présence dans l’estomac d’une
matière verdâtre, semblable à des feuilles d’herbes cuites. La
maladie décrite par Willis sous le nom de dysenterie séreuse

,

et qui régna épidémiquement à Londres dans l’automne de 1670,
fut attribuée à des écarts de régime et à l’abus des fruits. Cette
epèce de diarrhée

,
qui, dans beaucoup de cas, semble appar-

tenir aux sécrétions morbides plutôt qu’aux phlegmasies, n’est
pas toujours accompagnée de douleurs. Les selles sont compa-
rables à de l’eau ordinairement trouble, quelquefois limpide.
Cette affection peut produire en peu de jours

,
ou même en

quelques heures
,
un affaiblissement extrême et une émaciation

presque subite. Sa durée est courte
,
sa terminaison peut être

funeste.

La diarrhée bilieuse offre pour caractères une excrétion abon-
dante de bile par l’anus. On pense que la diarrhée affecte par-
ticulièrement cette forme, lorsque l'inflammation occupe le
commencement de l’intestin grêle, dont l’irritation se transmet
plus immédiatement aux vaisseaux biliaires. Elle survient quel-
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quefois sans cause appréciable; souvent aussi elle est due à une
cause manifeste

, telle que 1 introduction dans les voies diges-
tives d une substance irritante

,
ou telle encore qu’une affection

moi ale vive, une colère violente, qui, chez quelques personnes,
produit aussi constamment une augmentation dans la sécrétion
de la bile

,
que la tristesse produit chez d’autres l’écoulement

des larmes. Dans ce dernier cas, l’affection appartient plutôt
aux vices de sécrétion qu’aux phlegmasies intestinales

;
et

,
en

supposant qu il y ait alors inflammation de la membrane mu-
queuse, elle serait la conséquence plutôt que la cause de l’aug-
mentation dans l’excrétion biliaire. Voyez flux de bile.

La diarrhée offre encore quelques autres variétés qui sont
relatives aux phénomènes généraux qui l’accompagnent : elie peut
être apyrétique ou fébrile, et

,
dans ce dernier cas, présenter des

nuances tres-variees. Voyez fièvres.

La convalescence n’offre rien autre chose de remarquable, que
la lenteur avec laquelle les fonctions des intestins se rétablissent.
Les écarts de régime provoquent inévitablement des rechutes,
souvent plus graves que l’affection première.

Il est plusieurs maladies sur lesquelles la diarrhée exerce une
influence très- remarquable

,
lorsqu’elle se développe pendant

leur cours. L’hydropisie du tissu cellulaire, et même celle des
membranes séreuses, diminuent souvent et disparaissent quelque-
fois; quelques ulcères se cicatrisent

;
les plaies des vésicatoires se

dessèchent, certains exanthèmes s’effacent, ce qui n’est pas exempt
de danger. Il est aussi un certain nombre de maladies légères qui
sont heureusement dissipées par une diarrhée salutaire

,
à la-

quelle on donne alors vulgairement le nom de bénéfice de nature.
Le diagnostic est ordinairement facile. Le pronostic est favo-

rable dans le très-grand nombre des cas
;

il est sérieux lorsque
la diarrhée survient dans la première enfance, ou dans la vieil-
lesse avancée, lorsqu’elle donne lieu à des évacuations très-fré-

quentes de matières aqueuses, et surtout lorsqu’elle est accom-
pagnée d une diminution rapide et considérable de l’embonpoint
et des forces.

On trouve, à 1 ouverture des cadavres, la membrane mu-
queuse des intestins manifestement altérée dans sa couleur, son
épaisseur et sa consistance. Sa couleur est d’un rouge clair ou
foncé : cçtte rougeur est tantôt disposée par plaques, tantôt ré-
pandue uniformément ou inégalement répartie sur une portion
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plus ou moins considérable de son étendue : cette lésion est la
plus manifeste. L’épaississement est rarement considérable, il est
souvent obscur, incertain même. Le ramollissement, qui est
un signe fort équivoque de l’inflammation, est souvent porté au
point que la membrane muqueuse peut être facilement détachée
par le frottement d’un corps obtus, du dos d’un scalpel, par
exemple. Quelquefois aussi cette membrane offre des élevures,
des plaques

,
des végétations

,
qui sont rarement le résultat d’une

simple phlegmasie; le mucus qui recouvre les parties plilogosées
est ordinairement plus consistant ou plus ténu, quelquefois’ con-
crète sous forme de fausses membranes. Le diamètre des intes-
tins est souvent diminué. La couleur rouge, qui est le signe le
plus constant de l’inflammation de la membrane muqueuse
peut etre le résultat d’une simple injection due à une cause mé-
canique, et notamment à la difficulté du retour du sang vers le
cœur, comme on l’observe chez les individus qui ont succombé
a une affection organique de ce viscère, et chez lesquels la plu-
part des organes, et particulièrement le cerveau, le foie, la rate
les poumons, 1 estomac, offrent, comme les intestins, une injec-
tion très-remarquable. Les circonstances dans lesquelles la mort
est survenue, peuvent alors faire rectifier l’erreur dans laquelle
on tomberait si 1 on se bornait, pour fixer son jugement, à l’exa-
men anatomique du conduit intestinal.

Le traitement de la diarrhée aiguë varie principalement à
raison du degré d’intensité de la maladie.

Dans la diarrhée légère, ou se borne à prescrire une dimi-
nution dans la quantité ordinaire des alimeus, et à en déterminer
le choix. Les potages

,
les œufs frais

, la chair rôtie ou grillée du
poulet, du mouton, des poissons d’eau douce, les gelées ani
males et végétales, le pain bien levé

, doivent composer le régimeOn y joint l’usage des boissons mucilagineuses et légèrement
astringentes, telles que l’eau de riz, la décoction blanche de
Sydenham, la d.ssolution de gomme arabique, édulcorées avec
le sirop de guimauve, de grande consoudc ou de coin» I,'em-
ploi de lavemens mucilagineux apporte aussi du soulagement.
Quand la diarrhée est intense, le traitement doit être plus

actif. On prescrit urfe diète sévère, quelquefois même une abs
tinence complète d’alimens solides. On recommande au maladede garder la chambre et même le lit, et de se couvrir plus que
de coutume, afin de se mettre le plus possible à l’abri du froid

VI.
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Les boissons sont les mêmes que dans la diarrhée légère; mais

on les fait prendre tièdes, surtout quand la soif 11’est pas vive.

On a recours avec avantage aux bains chauds, qui rendent à la

peau sa souplesse et son humidité, et qui préparent ainsi le

rétablissement de la transpiration cutanée. Les lavemens doivent

être souvent répétés, et le ventre continuellement couvert de

cataplasmes ou de fomentations émollientes. L’application' de

sangsues à l’anus est indiquée dans le cas où l’inflammation dé-

passe la mesure ordinaire
,
où la douleur abdominale est cons-

tante, le ventre tendu et sensible à la pression. La persistance

de ces symptômes peut obliger à revenir plusieurs fois à l’em-

ploi de ce moyen. La saignée du bras n’est nécessaire que
quand il existe un mouvement fébrile intense.

Les vomitifs, les purgatifs, les toniques, les caïmans, ont

aussi été recommandés dans le traitement de la diarrhée. Les

premiers ont été rarement employés dans la diarrhée récente
;

cependant ils ont pu et dû l’être, dans les cas où elle était jointe

à des signes manifestes d’embarras gastrique. La diarrhée sé-

reuse, dont Môrgagni fut atteint, céda immédiatement à l’em-

ploi d un vomitif. Les cas où les purgatifs conviennent sont

très-rares : ceux où ils peuvent nuire sont très-fréquens. L’ex-

périence prouve que la diarrhée cède quelquefois à un doux
purgatif; mais les circonstances dans lequelles ce moyen est

indiqué sont peu connues en théorie, et très-difficiles à déter-

miner au lit du malade. On peut dire en général qu’on devrait

en tenter l’usage dans les cas où, après avoir employé sans suc-

cès, pendant plusieurs jours, le traitement adoucissant et le

régime convenable, les selles continueraient à être stercorales,

et le ventre conserverait une augmentation marquée de vo-
lume, sans offrir de chaleur intérieure ni de sensibilité à la

pression.

Les toniques
,

et particulièrement les vins de Malaga et de
Madère, les liqueurs alcolioliques à petite dose, réussissent habi-

tuellement chez quelques sujets pour suspendre la diarrhée lors-

qu’elle commence. On pense généralement que cette sorte de
diarrhée est due à l’irritation qu’exercent sur les intestins des

substances alimentaires mal élaborées par l’estomac, et que les

toniques agissent alors en ramenant à son type naturel l’action

affaiblie de ce dernier organe. Quant aux narcotiques, ils ne
sont indiqués dans la diarrhée aiguë que dans les cas où la dou-
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leur devient très-vive, 6ans qu’il y ait de mouvement fébrile. Le mé-
lange des toniques et des caïmans, qui est fréquemment employé
dans les cas ou la diarrhée passe a l’état chronique, est rarement
utile dans la diarrhée aiguë. Willis en a cependant fait usage avec
succès dans le traitement de la maladie qu’il a décrite sous le

nom de dysenterie séreuse, et qui paraît appartenir à l’affection

dont nous parlons.

La diarrhée des enfans (d. mj'antium
^ ,

qui ne forme pas une
variété remarquable sous le rapport des symptômes, en forme
une relativement au traitement. Elle peut se montrer chez l’en-

fant qui est encore à la mamelle, ou chez celui qui vient d’être
sevré. Dans le premier cas, elle dépend le plus souvent des qua-
lités du lait de la nourrice

,
et il faut lui en donner une antre si le

lait ne convient pas à 1 enfant
,
ou suspendre l’allaitement lorsque

des causes accidentelles ont momentanément changé les qualités
de ce liquide. Si c’est après un sévrage rapide ou prématuré'que
la diarrhée se manifeste, il faut rendre pour quelque temps le sein
à 1 enfant, et ensuite ne revenir que d’une manière progressive à
des alimens d’un autre genre.

Il est à peine nécessaire d ajouter que, lorsque la diarrhée se
reproduit fréquemment chez un individu sous l’influence d’une
même cause . il faut s’attacher à en prévenir le développement,
plutôt qu’à la combattre quand elle s’est montrée.

diarrhée chronique. Elle succède souvent à la diarrhée
aiguë; chez quelques sujets, elle s’établit insensiblement, et
semble n’avoir jamais offert une marche aiguë. Elle peut occuper
toutes les portions du conduit intestinal; mais elle paraît affecter
plus communément les gros intestins. Ses causes sont à peu près
les mêmes que celles de la diarrhée aiguë

,
à cette différence près,

qu’elles ont agi en général pendant un temps beaucoup plus long
avant que la maladie se développe : l’usage habituel d’alimens
indigestes, l’habitation dans un lieu humide, donnent lieu à la

diarrhée chronique
, comme un écart de régime et l’exposition

passagère au froid produisent la diarrhée aiguë. L’examen at-
tentif des malades conduit souvent à reconnaître dans une
diarrhée qui se prolonge une succession de diarrhées aiguës re-
produites par des erreurs de régime ou par l’usage intempestif
des excitans, plutôt qu’une diarrhée chronique. De toutes les
phlegmasies

,
celle-ci est, sans contredit, celle qui conserve le

plus souvent un caractère aigu après une durée considérable
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P|TCfi que les erreurs de régime ont sur elle une influence
bien plus marquée que sur toutes les autres, si l'on excepte la

gastrite.

La diarrhée chronique se présente avec des degrés très-diffé-
rens d intensité. Dans son degré le moins grave, elle donne lieu
chaque jour à des douleurs sourdes et passagères dans l’abdo-
men, à une ou plusieurs évacuations de matières mal liées, demi-
liquides, à l’inappétence, et quelquefois à une augmentation
dangereuse de 1 appétit, à la pâleur de la face, à une diminution
à peine sensible de l’embonpoint et des forces. Dans le degré le
plus intense de la diarrhée chronique, les selles sont très-nom-
breuses, très- rapprochées

,
les matières évacuées sont liquides

ou pi esque liquides
,

les douleurs sont continuelles, quelque-
fois accompagnées de chaleur, la peau devient sèche et terreuse,
chaque repas est suivi d’un mouvement fébrile, et le malade offre
les signes manifestes d un dépérissement progressif. La mort en
est souvent le résultat.

Celte affection offre dans son cours des modifications remar-
quables qui sont subordonnées à diverses circonstances

,
et sur-

tout à 1 état de l’air et au régime. Le nombre des selles et la liqui-
dité des matières augmentent dans les temps froids et humides,
diminuent dans les temps chauds et secs; chez quelques sujets les"

évacuations sont plus fréquentes, ou même ont exclusivement
lieu pendant le jour, chez d’autres, pendant la nuit; chez le
plus grand nombre le besoin d’aller à la selle se fait sentir après
chaque repas

,
au bout d’un temps égal

, après plusieurs heu-
res

,
par exemple.

La durée de cette affection est indéterminée; souvent, il est
vrai, elle est comme artificiellement prolongée par des causes
extérieures

;
mais quelquefois aussi elle persiste pendant un

temps considérable
,
malgré l’éloignement des causes propres

à l’entretenir. Sa terminaison est incertaine; elle est le plus
souvent favorable

,
quelquefois elle est funeste. Dans quelques

cas une autre maladie qui survient en suspend le cours pour un
temps limité

,
ou d’une manière définitive.

Le diagnostic de la diarrhée chronique n’est pas toujours fa-
cile. Il est beaucoup de cas dans lesquels la fréquence des selles
et la liquidité des matières excrétées

,
qui en sont les deux prin-

cipaux symptômes, sont dus à des lésions organiques des intes-
tins, à des ulcères

,
par exemple, ou à la dégénérescence ean-
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cëreuse de ces viscères
;

il en est quelques-uns dans lesquels la

membrane muqueuse est simplement le siège d’une sécrétion

morbide
, comme le prouve, à l’ouverture des cadavres, l’absence

de toute lésion appréciable dans sa structure. Toutefois lorsque
les matières excrétées ne sont ni sanieuses ni purement séreuses,

iii putrides, lorsque l’exploration de l’abdomen en général et

du rectum en particulier ne fait reconnaître aucune maladie or-
ganique

, lorsque le teint du malade n’a pas l’empreinte cancé-

reuse, il est très-vraisemblable que l’affection qu’on observe
doit être rapportée à la diarrhée chronique.

L examen des cadavres montre dans la membrane muqueuse
des intestins des lésions analogues à celles qu’on rencontre dans
la diarrhée aiguë : x° une couleur rouge ou brune; i° un épais-

sissement sensible; 3° souvent un ramollissement remarquable;
4° la diminution du calibre des intestins

;
5° l’accumulation

d un mucus grisâtre, et quelquefois puriforme, dans leur cavité.

Il n’est pas rare de trouver, à la suite de dévoiemens opiniâtres
,

une infiltration de la membrane celluleuse
,
ou d’autres fois un

amincissement sensible des tuniques intestinales; mais ces der-
nières lésions appartiennent-elles à l’inflammation chronique de
la membrane muqueuse des intestins ?

Le traitement de la diarrhée chronique est un des points sur
lesquels règne la plus grande différence d’opinions entre les mé-
decins. Les uns, à l’exemple de ceux qui nous ont précédés,
prescrivent, dans tous les cas, les remèdes astringens et aroma-
tiques, les décoctions de cachou, de simarouba, de cascarille

,

de quinquina rouge
,
auxquels ils joignent l’usage de la théria-

que , du diascordium
,
de la confection hyacinthe êt de diverses

espèces de gommes et résines. Les autres,. fondés sur l’opinion

que tout dévoiement se rattache à une inflammation des intestins,

recommandent indistinctement l’emploi des boissons adoucis-
santes

,
d’une diète rigoureuse ,. et quelquefois même les éva-

cuations sanguines.

L’expérience, devant laquelle les systèmes doivent se taire
,

a prouvé que telle diarrhée chronique qui a résisté à l’une de
ces méthodes, a été guérie par l’autre; que l’une et l’autre par
conséquent doit être, employée avec discernement dans le traite-

ment de cette affection. Voici les principales règles qui peuvent
guider le praticien dans leur choix .

Beaucoup de diarrhées anciennes sont encore , comme nous-



DI A
l’avons vu, des diarrhées aiguës, que des causes extérieures,
et surtout des erreurs de régime et l’emploi prématuré des re-
mèdes astnngens ont artificiellement prolongées. Telles sont
celles qu’on observe fréquemment chez les sujets jeunes, chez
qui la faim est plus pressante, et en qui l’intempérance est’pres-
qu un besoin. Cette espèce de diarrhée chronique est souvent
accompagnée de chaleur abdominale et d’un mouvement fébrile
tres-marqué. Elle doit être traitée en tout point comme la
diarrhée aiguë à laquelle elle appartient encore : les toniques
l’exaspéreraient certainement. Mais lorsque la diarrhée se pro-
longe indéfiniment, ou seulement au delà de sa durée ordinaire,
sans qu’aucune cause extérieure l’entretienne

, lorsque l’insuf-
fisance de la diète et des moyens adoucissans a été constatée

,
on

la voit souvent céder en très- peu de temps à l’emploi des as-
tringens aromatiques et des autres moyens que les anciens
avaient trop indistinctement préconisés.

Dans tous les cas, on se trouve bien de l’emploi des frictions
sèches et aromatiques

,
des bains chauds et de l’usage des alimens

non stercoraux, c’est-à-dire entièrement assimilables, qui ont
l’avantage d’être absorbés dans l’estomac et dans le commence-
ment des intestins, et qui laissent par conséquent dans un repos
salutaire les organes affectés, sur lesquels le contact des matières
stercorales pourrait avoir des résultats fâcheux. Ces alimens
sont particulièrement les potages, les fécules, les œufs frais, les
gelées végétales et animales. Quelques malades se trouvent
mieux des alimens liquides, d’autres des alimens secs

,
tels que

le pain, la chair rôtie ou grillée des jeunes animaux
, le pois-

son, etc. On voit aussi quelques diarrhées rebelles céder à
l’emploi de vêtemens de laine sur toute la surface du corps,
à l’application d’un large vésicatoire sur le ventre, à l’usage des
boissons à la glace. Les bains de vapeur, qui opèrent une
puissante diversion sur la peau, peuvent aussi produire des
effets avantageux. On devra par conséquent essayer ces divers
moyens avant de renoncer à l’espoir de guérir cette affection.

(CHOMKI.
)DIARRHODON, de^«, avec, et de pofov, rose.On donnait autre-

fois le nom de diarrhodon à différentes compositions dans les-
quelles les roses entraient en quantité notable. On connaissait une
poudre, des trochisques,unélectuaire diarrhodon.La poudre diar-
rhodon tenait le premier rang parmi ces compositions : elle était
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formée de roses de Provins
,
de santal rouge et blanc

,
de ca-

nelle, de terre sigillée, de bol d’Arménie
,
de mastic et de beau-

coup d’autres substances que les pharmacologistes de ces derniers

temps avaient supprimées avec juste raison. Cette poudre s’admi-

nistrait à la dose de dix-huit à trente-six grains dans les cas où

l’on pensait devoir recourir à sa vertu astringente, dans les pertes,

les vomissemens
,

etc.
(
pelletier.

)

DIARTHRODIAL, adj.
,
diarlhrodialis

;

qui appartient aux

diartliroses
;

cartilage diarthroclial
,

articulation diarthro-

diale
, surfaces articulaires diarthrodiales

,
ligamens diarthro-

diaux. (a. b.)

DIARTHROSE
,
s. f., diarthrosis

,
de xç&çueiç ,

articulation,

et de qui indique séparation, division; articulation dans

laquelle les os peuvent se mouvoir isolément l’un sur l’autre.

On la divise en diarthrose de contiguïté
,
qui se fait par des

surfaces simplement contiguës
,
et en diarthrose de continuité

,

dans laquelle les surfaces articulaires sont unies
,
dans toute leur

étendue, par des substances ligamenteuses ou ligamento-earti-

lagineuses, qui les rendent, pour ainsi dire, continues. Cette

dernière est I’amphiarthrose ;
la première, ou celle dont les os

sont bien séparés
,
est la diarthrose proprement dite. Voy., pour

la classification, la composition et les mouvexnens des diarthro-

ses, l’article articulation. (a. béclard.)

DIASCORDIUM
,
s. m. C’est un électuaire très-compliqué,

ainsi nommé à causes des feuilles de scordium qui en font

partie. Outre les feuilles de ce végétal, qui sont, loin d’ètre la

partie active de ce médicament, le diascordium se compose

i° de substances astringentes, telles que la racine de bistorte
,

de tormentille, les roses rouges, les semences de vinettier
;

2 ° de substances amères, comme la racine de gentiane; 3° d’un

grand nombre d’ingrédiens stimulans et aromatiques, tels que

le gingembre, le poivre long, le cassia lignea, la canelle, le

dictame de Crète, le styrax calamite, y
le galbanum

;
4° de

gomme arabique
;
5° de bol d’Arménie

;
6° d’opium. Ces diffé-

rentes substances, réduites en poudre
,
sont ensuite incorporées

dans du miel rosat.

Malgré la défaveur dans laquelle sont tombés les électuaires

très-compliqués ,
si fort en vogue dans la pratique des anciens

médecins, le diascordium est, ainsique la thériaque, fréquem-

ment prescrit par les praticiens modernes. La réunion des
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substances toniques et aromatiques qui entrent dans sa com-
position place cette préparation parmi les médicamens qui aug-
mentent 1 excitabilité de nos organes. L’extrait d’opium

,
qui en

lait partie lui communique également une action calmante, donton se rend iaclicment raison. C’est surtout contre la diarrhée
que Ion prescrit le plus généralement le diascordium. Donné à
la dose d’un demi-gros à un gros vers le soir, il procure du
calme, et diminue progressivement Je nombre des évacuations,
qui fatiguent si cruellement le malade. Tantôt on délaie le dias-
cordium dans du vin rouge ou de la tisane, tantôt on l’enveloppe
t ans,du pam azyme. Cette dernière précaution n’est pas à négli-
ger, a cause de l’odeur et de la saveur désagréables du diascor-
d,Um> qui Ie rende,,t très-difficile à avaler, pour quelques
personnes. , r

„
(A. RICHARD.)

,. "
T

’
S

.‘ ’ ’
ou DIASTASIS

, s - m *j séparation,

V'
£mce ‘ LeS anciens se SOnt servi de ce mot dans plusieurs sens

differens
, comme pour indiquer les trois dimensions du corps,^ ongucur, la largeur et l’épaisseur; l’intervalle qui sépare le

malade du médecin
;
le temps où il se fait quelque changement

remarquable dans le cours d’une maladie
; le gonflement et la

distension des veines devenues variqueuses. Hippocrate et Galien
esignent par le mot diastasis l’écartement des sutures. Enfin les

chirurgiens modernes ont plus spécialement donné ce nom à la
séparation opérée par une violence extérieure

,
de deux os qui

étaient contigus, comme le radius et le cubitus, le tibia et le
péroné Cette séparation, qui ne peut avoir lieu sans que les
lens fibreux qui unissent les os ne soient rompus en tout ou en
partie, sera examinée aux articles entorse

, luxation
, plaies

de tête.
,

Tar \ CTAT i? r >•
(J. CLOQUET.

)ASTOLE s. f., diastole
, de hccv]t>*a

, je dilate. On désigne
ainsi 1 état de dilatation du cœur et des artères, lorsque le sang
pénétré dans les cavités de ces organes. Voyez artère, circu-
lation, COEUR.

DIA.TESSARON
,
s. m., diatessarum, de

, avec, et de
Ttcrraçis, quatre; électuaire composé de quatre substances • des
racines cle gentiane et d’aristoloche ronde, des baies de laurier et
de myrrhe, incorporées dans du miel et de l’extrait de genièvre.
Cet electuaire

,
qu’on appelle aussi thériaque diatessaron, était

regarde autrefois comme alexitère ou alexipharmaque
; c’est

une préparation tonique et excitante peu usitée aujourd’hui.
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DIATHÈSE, s. diatkesis , hdèiws ,
disposition. Ce mot a

ete employé dans des acceptions variées, mais presque toutes

peu éloignées du sens étymologique. Galien l’avait employé dans
le même sens que le mot latin habitus

,
habitude extérieure

,
ma-

nière d eti’c. Mais, dans la plupart des auteurs, il exprime soit une
prédisposition à une espèce particulière de maladie, soit un état

intermédiaire à la maladie et à la santé
,
soit un état de maladie

déjà développé dans l’économie tout entière, dans quelques
tissus ou dans quelques organes, au même dans une seule partie.

Tommasini et les médecins contre-stimulistes voient dans la

diathèse une disposition qui produit la maladie et qui l’entre-

tient encore après l’éloignement de la cause accidentelle qui en
a déterminé 1 apparition.

(
Voyez contre-stimulus.) Quelques

paitisans de la doctrine de l’irritation ont proposé d'appeler
diathèse la disposition qu’a tel ou tel organe chez tel ou tel in-
di\idu à être fréquemment affecté d’une maladie quelconque;
ils ont admis ainsi des diathèses pulmonaire, cérébrale, hépa-
tique, utérine, etc. Mais la plupart des écrivains modernes en-
tendent par diathèse une disposition en vertu de laquelle plu-
sieurs organes ou plusieurs points de l’économie sont à la fois

ou successivement le siège d’affections identiques dans leur na~
tuie, lors meme quelles se présentent sous des apparences di-

verses : les diathèses scorbutique et syphilitique en particulier
peuvent produire dans divers organes des lésions très-différen-

tes, mais qui sont dues manifestement à une seule cause et sus-
ceptibles de céder aux mêmes moyens de traitement.

On a admis et 1 on doit admettre, d’après le sens généralement
accoidé a ce mot, autant de diathcses qu’il y a de maladies sus-
ceptibles de se montrer dans plusieurs parties, à la fois ou suc-
cessivement, sous 1 influence d’une cause commune. Cette der-
nière condition est de rigueur : si plusieurs phlegmasies, telles

qu’une péritonite, une pneumonie, une oplithalmie se mon-
trent simultanément chez un meme sujet, et si chacune d’elles

est produite par une cause externe manifeste, telle qu’un agent
physique ou chimique

,
il n est pas nécessaire de recourir ,à

une diathèse pour concevoir leur développement. Mais si les

mêmes affections viennent à se montrer sans causes évidentes
on ci 1 1 alors quelles sont dues à une disposition inconnue, à
une diathèse qu’on nomme inflammatoire.

Le nombre des diathèses généralement admises est assez con-
** -M
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sidérable. Les principales sont les diathèses inflammatoire,
îuinulisinale 1

1 goutteuse, tuberculeuse, cancéreuse, gangré-
neuse, dartreuse

, scorbutique
, syphilitique. Quelques auteurs

ont aussi admis une diathèse purulente, hydropique, nerveuse.
aut y joindre les diathèses hémorrhagique, mélanée, ulcé-

reuse et granuleuse. Nous nous abstenons de présenter ici au-
cune espece de détail sur ces diverses diathèses, qui n’ont rien
de commun entre elles; nous renvoyons aux mots phlegmasik

,rhumatisme, goutte, tubercule, cancer, gangrène, dar-
tre, PUOGÉNIE, SCORBUT, SYPHILIS, HYDROPISIK

,
HEMORRHA-

GIE
, MÉLANOSE, ULCÈRE, GRANULATION.

T^es diathèses muqueuse et bilieuse admises par quelques au-
teurs nous paraissent devoir être rejetées, comme ne présentantn
ZV:± XaSUe - (CHOMEL.)

CKOTE, a dj., dlcrotux
, bisferiens

, de tis,
deux fois, et de

,raPPer- On désigne ainsi le pouls qui donne la sensation
de deux battemens pendant la diastole. Voyez pouls.
DICTAMNE, s. f. On connaît sous ce nom plusieurs plantes

remarquables par une odeur forte et aromatique. Le dictainne
J anc, dietam.hu.v alhus

,
est plus généralement désigné sous le

nom de Jraxinelle. Le faux dictamne est le marrùbium pseudo-
dictamnus

,
plante de la famille des Labiées; enfin, le dictamne

de CRETE ou dictamne des anciens est Yoriganurn dictamnus, L
Tous les auteurs de l’antiquité s’accordent à regarder le dictamne
( e Crete comme l’un des végétaux les plus précieux dont la
connaissance ait été révélée à l’homme. Aristote, Théophraste,
Dioscorides, Homère, Virgile, Cicéron, Pline, disent que les
chevres ou les cerfs, blessés par les traits du chasseur, se gué-
rissent de leurs plaies en broutant les sommités du dictamne de
Crete. Les héros de l’Illiade et de l’Énéïde trouvaient après le
combat, dans cette plante salutaire, le remède propre à gué-
rir les blessures dont ils étaient couverts. Mais il s’en faut
de beaucoup que les modernes aient de ce végétal une opinion
aussi avantageuse. Ils n’ont vu dans le récit des merveilleux
effets du dictamne qu’une de ces fictions poétiques

,
dont l’ima-

gination brillante des poètes de l’antiquité s’était emparée. L’o-
deur suave et aromatique du dictamne de Crète, qui croît dans
plusieurs parties de l’Orient et spécialement dans l’île de Crète,
sa saveur acre et chaude, en font un médicament stimulant, ana-
logue aux autres plantes de la famille des Labiées, mais qui
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n’ayant aucune supériorité sur les espèces indigènes, a été géné-

ralement abandonné. (a. richard.)

DIERESE, s. f., (liasresis, du verbe grec â'tutçétv

,

je divise, je

sépare : division, solution de continuité. Opération de chirurgie

qui consiste à diviser un ou plusieurs de nos tissus. On a recours

a la diérèse, soit parce que ces tissus sont réunis contre l’ordre

naturel
, soit parce que leur séparation est nécessaire pour le

rétablissement de la santé. Les anciens avaient grouppé toutes

les opérations sous les quatres chefs suivans : diérèse
,
ou la di-

vision, synthèse ou la réunion
,
exérèse ou l’extraction, prothèse

ou 1 addition. Cette classification est vicieuse et n’a pas été con-
servée : en effet, il existe plusieurs opérations qui ne peuvent
pas se rapporter à ces différentes divisions, tandis que d’autres

appartiennent à plusieurs d’entre elles. Voyez opération.
On a établi quatre espèces de diérèses: i° l’incision ou enta-

mure; 20
la perforation ou piqûre; 3° la divulsion ou déchi-

rure; 4° la cautérisation ou brûlure.
(
Voyez ces différens arti-

cles). Le principal moyen de la diérèse est l’incision, soit simple,

soit multiple. Quelques auteurs ont nommé diérèse spontanée
l’ouverture des abcès et tumeurs qui s’effectue sans les secours

de l’art. Voyez abcès, tumeur. (murât.)
DIÈTE

,
s. f.

,
diœla

,
ratio victus de £iu(]ci- Dans toute l’étendue

de sa signification ce mot est synonyme d’hygiène. 11 désigne l’em-

ploi bien ordonné de tous les agens nécessaires à l’entretien de la

vie, ou qui exercent seulement sur nous quelque influence non-thé-
rapeutique. Mais, comme presque tous les mots, celui-ci a été dé-
tourné de sa signification primitive; on 1 emploie pour désigner
l’usage habituel de certaines substances alimentaires. C’est ainsi

qu’on donne le nom de clièté animale à l’usage des substances ani-

males, celui de dicte végétale à 1 usagé exclusif des végétaux
,
de

diète lactée à l’alimentation par le lait. On a vu dans notre article

alimentation les effets que 1 usage des diverses substances ali-

mentaires détermine dans l’économie animale, nous ne revien-
drons pas sur ce sujet. On se sert du mot diète dans un sens plus
abusif encore

,
pour exprimer l’abstinence complète des aliraens

et des boissons autres que ceux qui sont prescrits comme mé-
dicamens.

Nous avons décrit ou mot abstinence les effets de cette pré-
tendue diète. Il nous reste à donner ici quelques règles géné-
rales et particulières sur la diète alimentaire, en prenant l’ex-
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pression de diète dans le sens aujourd'hui généralement adopté-,

RegleS dætétl(
lues Siales. — Il ne se peut agir en ce mo-

ment que de l’heure des repas, de la quantité de mets et de
boissons a prendre pour un individu qui se trouve placé dans
es circonstances moyennes, c’est-à-dire pour celui qui, jouissant
UI1C JO

/
lne sant<:

’
a atteint tout son développement, et estexempt de prédispositions, d’habitudes, etc.

Ce que nous avons dit touchant l’effet des alimens et des
boissons sur l’économie animale nous laisse peu de choses à
ajouter, el le lecteur intelligent aura déjà fait sans doute les ap-
plications les plus nombreuses au régime alimentaire.— Rien n’a plus varié chez les différens peuples que le moment,
e nombre des repas et l’intervalle qui les sépare. Si les hommesn étaient pas assujettis à des devoirs que letat de société leur
impose

,
d est vraisemblable que

, n’écoutant que leur besoin iis
mangeraient quand ils auraient faim

,
et boiraient quands ils au-

raient soif. Ces deux guides, que leur a donné la nature, ne les
tromperaient jamais

: jamais ils ne seraient entraînés à des excès

1
ail£ereux par battrait des excitans sans nombre dont ils doi-

"v ent le poison funeste à l’état social.

Mais, s’il paraît d’abord absurde d’être obligé d’attendre une
certaine heure pour avoir faim, il est vrai d’ajouter que les
organes s’accoutument très-promptement à cette régularité. Les
sensations de la faim et de la soif reviennent aux heures pres-
crites; bien plus, cette habitude dispose tellement l’estomac que
la sensation de la faim peut passer avec l’heure du repas ’sans
qu on ait cependant pris aucune nourriture, et cette disposition
est tres-favorable à l’élaboration des alimens; car, si l’on man-
geait hors les heures habituelles, l’appétit ne serait pas si vif, la
digestion ne se ferait pas aussi complètement. Si les jeunes gens
peuvent impunément prendre des alimens à toutes les heures,
es personnes faibles et les vieillards ne le feraient pas sans'
danger.

Il faut éviter de prendre r-es repas dans les momens de grande
agitation de corps et d’esprit; rien n’est plus favorable à une
bonne digestion que le calme de lame

, la satisfaction et la gaieté :

^ilà pouiquoi il est préférable de manger en compagnie que de
mangei seul, et pourquoi aussi les repas plus copieux que l’on
prend en société se digèrent plus facilement, sont moins funes-
tes qu ils ne devraient être. Le principal repas, chez les Romains*
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n\ait lieu lorsqu ils avaient achevé leurs affaires, qu’ils avaient
1 esprit libre il inquiétudes, et c’est ce qui a lieu encore aujour-
d hui. L heure la plus convenable pour prendre un repas co-
pieux est donc environ la sixième du soir, lorsqu’on est quitte
des travaux du jour. Il reste d’ailleurs assez de temps pour faire
la digestion avant le couchez'. C’est en généi’al une fort mauvaise
habitude que de souper; la digestion s’opère mal pendant le

sommeil. L inappétence qu’on éprouve le lendemain indique
bien que ce repas était superflu. Il faut qu’il s’écoule environ
trois heures depuis le réveil jusqu’au premier repas du jour;
alois il ne reste plus aucun aliment dans l’estomac, ce viscère est
très-bien disposé pour faire un repas assez résistant : cependant,
s il s agissait de se livrer à quelque travail pénible de corps ou
il esprit

,
il vaudrait mieux ne faire qu’un repas léger vei’s les

neuf heui'es , et un second de la meme nature vei's une heure ou
deux, et attendre

,
pour satisfaire complètement son appétit, le

repas du soir. Règle générale, il ne faut jamais introduire d’ali-
mens dans l’estomac que lorsque ceux qui y sont contenus sont
déjà digérés. Or, comme il faut environ six heures pour digérer
un repas ordinaire

(
ce qui varie cependant beaucoup et pour la

nature des alimens et pour leur quantité et pour mille circons-
tances individuelles), il est prudent de mettre cette distance entre
un repas et le repas suivant.

Deux repas suffisent à un homme adulte placé dans les cir-
constances dont nous avons parlé. Il est cependant des pays où
l’on fait quatre et même cinq repas. Dans nos départemens méri-
dionaux, on déjeune à neuf heures, -on dîne à midi, une heure,
on goûte à quatre ou cinq heures, et l’on soupe à huit; mais le
déjeuner et le goûter ne sont pas, pour ainsi dire, des repas; un
fruit

,
une légère portion de pain], une rôtie

,
quelques confitui’es

en font la base. Le dîner et le souper sont composés de plusieurs
mets solides et.résistans

,
de sorte qu’au total

,
on ne prend pas

une plus grande quantité d’alimens qu’à Paris. Ce serait une
fort mauvaise habitude que de ne prendre qu’un seul repas par
jour, et s’il y a de l’inconvénient à introduire dans l’estomac
des alimens avant que ce viscère soit entièrement vide, il n’y en
a pas moins à le laisser trop long-temps dans un état complet
de vacuité. Cet état serait insupportable pour les personnes
chargées de travaux pénibles, quelles ne pourraient plus exécu-
ter, et pour les individus faibles, qui ne pourraient, en une
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seule fois

,
digérer Ja quantité d’alimens nécessaire pour les sou-

tenir pendant un jour entier. Il ne faut donc pas mettre un in-

tervalle trop long entre les repas. Une longue abstinence dispose

à manger avec voracité une trop grande quantité d’alimens; ce
qui occasione une digestion pénible et laborieuse, d’où nais-

sent des sucs mal élaborés, et par suite une alimentation de mau-
vaise nature. Ainsi deux

,
ou tout au plus trois repas par jour,

dont le plus fort devra se faire vers le soir, seront suffîsans.

Voilà, ce nous semble, tout ce que l’on peut dire de raison-

nable sur l’heure et le nombre des repas. Il est d’ailleurs si

difficile d’établir des règles théoriques convenables à tous les

individus, qu’il vaut mieux s’en rapporter sur ce point à l’expé-

rience personnelle de chacun.—'Les mêmes difficultés se rencontrent, s’il s’agit de détermi-
ner la quantité d’alimens qu’on doit prendre dans un repas. La
meilleure de toutes les règles, est celle que nous dicte la nature,

par les besoins qu’elle fait naître. Satisfaire la faim et la soif,

voilà ses lois. Mais combien ces besoins eux-mêmes ne sont-ils

pas rendus illusoires par l’art perfide des assaisonnemens ? Com-
bien ne faut-il pas être sur ses gardes

,
pour ne pas prendre pour

un besoin réel le désir qui naît de l’apprêt des alimens ? L’intem-
pérance est la source de la plupart des maux physiques et mo-
raux

,
et la vertu contraire

,
la source de la santé et de toutes

les qualités morales. On mange en général beaucoup plus qu’il ne
faut. D’après Cheyne

,
l’homme qui se trouve dans les conditions

dont nous avons parlé, a besoin par jour de huit onces de viande,

douze de pain ou de quelque autre nourriture végétale
,
et seize

de bon vin
,
ou de quelque liqueur fermentée analogue. Mais

Cornaro se contentait de douze onces de nourriture solide, et

quatorze de vin, et l’on pourrait vivre avec beaucoup moins.

Louis Cornaro était un noble vénitien, qui, après avoir vécu
jusqu’à l’âge de quarante ans sans prendre soin de sa santé, se

trouvant alors accablé d’infirmités, prit la résolution de réfor-

mer entièrement son régime, et vécut dès lors avec la plus

grande sobriété, ce qui lui réussit si bien, qu’il recouvra com-
plètement toutes ses facultés, et devint plus que centenaire. Il

mourut sans agonie à Padoue, le 16 avril ifi66. Sa femme, qui

était à peu près du même âge que lui
,
et qui avait dû suivre le

même régime, mourut de la même manière, peu de temps après.

Cornaro a publié quatre ouvrages sur la tempérance. IJ avait
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quatre-vingt-trois ans, lorsqu’il fit paraître le premier, et qua-
tre-vingt-quinze quand il publia le dernier, qui est une lettre
adressée à Barbaro, patriarche d’Aquilée, dans laquelle il décrit
avec beaucoup de chaleur, de sentiment et de naïveté, le bon-
heur dont il jouissait encore à cet âge.

(
Sinclair, traduct. d’O-

dier. ) Il est donc préférable de prendre une quantité d’alimens
moindre qu’il ne faut, que de la prendre trop grande. Nous ne
reviendrons pas ici sur ce que nous avons dit de l’abstinence
nous y renvoyons le lecteur.

— Quanta la qualité,

à

la nature des alimens, nous croyons qu’il
est important de ne pas continuer toujours le même régime, ce
qui ne manquerait pas de faire éclore quelques maladies funestes,
ou du moins de modifier la constitution d’une manière fâcheuse!
Tl est avantageux de se nourrir un jour par semaine de substan-
ces végétales. Lorsqu’on a fait un excès de table

,
il est fort con-

venable de jeûner le jour suivant.

Pour ce qui concerne les boissons, leur quantité doit être
plus considérable que celle des alimens solides

;
mais en général

il faut que 1 eau y domine. Les boissons fermentées
, alcoholiques

ou aromatiques, abrègent nécessairement l’existence. Au total
une vie sobre et tempérante, également éloignée des deux ex-
trêmes est le moyen le plus infaillible de maintenir la santé et
de prévenir les maladies. Aussi le docteur Hay soutient-il que la
santé est moins l’effet d’une bonne constitution que la récompense
de la sobriété; sur quoi il s’écrie : « O Tempérance, déesse bien-
faisante, que tu es digne de nos hommages! car c’est toi qui
écartés les maladies, qui protèges la beauté, qui prolonges la
vie, qui assures le plaisir, qui fais prospérer le travail, qui gar-
des nos personnes, qui préserves notre entendement, qui per-
fectionnes toutes nos facultés intellectuelles

,
et soutiens toutes

nos vertus! »

Régies diététiquesparticulières.— Les’règles diététiques que
nous venons de tracer ne peuvent convenir, avons-nous dit
qu’à un individu qui se trouve dans des circonstances moyennes’
telles que nous les avons supposées ailleurs. On conçoit que ces
règles ne sauraient être les mêmes pour toutes les constitutions
tous les âges, tous les sexes, toutes les habitudes, les profes-
sions, etc. Nous allons donc entrer dans quelques applications
particulières.

L’homme chez lequel l’exagération des organes digestifs
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pourra faire redouter les nccidens auxquels l’expose cet état,
devra se soumettre à un régime particulier.

Il parviendra à modérer l’excès d’énergie qui le distingue par
l’usage habituel d’alimens tirés du règne végétal. Ces substances'
produisent peu de chaleur, ralentissent la circulation, diminuent
l’activité de la nutrition, favorisent l’exhalation cellulaire, étei-
gnent les passions, énervent les organes reproducteurs, et par
conséquent conviennent à celui qui est doué de la constitution
dont nous parlons. Les fruits acides, les gommeux, les mucila-
gineux

,
les plantes féculentes même pourront lui convenir. Ces

dernières occuperont les organes digestifs, fourniront une ali-

mentation réparatrice sans être excitante; les légumes herba-
cés lui seront encore parfaitement convenables. Il pourra faire
usage aussi des substances qui procurent l’alimentation relâ-
chante. Il ne devra pas cependant se borner aux alimens végé-
taux, mais il devra accorder la préférence aux substances ani-
males gélatineuses, aux viandes blanches : celles qui sont riches
en fibrine, en albumine, et surtout en osmazôme

,
ne lui con-

viennent nullement. Il recherchera le laitage; mais il devra fuir
les assaisonnemens excitans, les vins généreux, les boissons alco-
hohques et le café. Les vins légers du Rhin et certains vins de
Champagne et de Bourgogne peu chargés d’alcohol constitueront
sa boisson ordinaire. Il devra les étendre de beaucoup d’eau. La •

bière légère, le cidre remplaceront avantageusement les vins lé-
gers dont nous parlons.

' ^ ^ nous était possible de nous donner une constitution, c’est

à produire celle où dominent les appareils circulatoire et respi-
ratoire qu’il faudrait mettre tous ses soins. Cependant lorsqu’elle
se prononce à un certain degré, elle peut amener des résultats
fâcheux. Nous savons que les inflammations de toute espèce, les

hémorrhagies actives, etc., atteignent les individus qu’une plé-
thore habituelle assiège. Or l’hématose, dont la rapidité est un
des caractères distinctifs de la constitution dont nous parlons,
expose ceux qui en sont doués aux nombreuses maladies qu’elle
engendre

,
et 1 on sait que le cadre presque entier de la noso-

graphie est occupé par elles.

L homme dont les attributs annonceront une pareille consti-
tution, pourra prendre toute espèce d’alimens, tant qu’aucun
signe de pléthore ne trahira une funeste disposition

;
mais dès

que les plus légers accidens, tels que chaleur prononcée et cou-
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leur rosée de la peau, étourdissemens, tintemens d’oreilles, ver-
tiges, étouffemens, lassitudes générales» force et développement
du pouls, se seront manifestés, il devra modérer ou suspendre
même son régime. Bien que le choix des alimens soit alors d’une
haute importance, il est plus nécessaire encore d’en diminuer
la quantité. La diète ténue est ici la première de toutes les indi-
cations. Mais comme il est rare qu’on puisse décider à l’absti-
nence des individus qui ne se croient nullement malades, et même
nullement disposés à le devenir, il sera plus facile d’obtenir d’eux
de se soumettre à un régime convenable . On conçoit donc que le
but qu’on doit remplir étant de diminuer l’hématose

,
il faudra ne

prescrire que des substances alimentaires peu réparatrices. La
diète végétale est encore plus indispensablement recommandée
dans cette constitution que dans la constitution précédente. Les
légumes non farineux et les fruits acidulés devront faire la base
du régime alimentaire. Le vin, les liqueurs alcoholiques, à l’abus
desquels sont enclins les gens de ce tempérament, devront
etre proscrits avec sévérité, ainsi que les boissons aqueuses que
relève un principe aromatique. -

La disposition organique la plus difficile à diriger est, sans
contredit, celle où domine l’appareil de l’innervation. Il est rare
que l’utilité des préceptes généraux ne soit pas démentie par une
multitude d’exceptions particulières. Cette constitution, presque
toujours acquise

,
est une véritable maladie qu’il faut traiter

d’une manière différente, selon la cause qui l’a produite, selon
le sexe, 1 âge de l’individu, et selon beaucoup d’autres circons-
tances que la sagacité du médecin pourra seule apprécier.

Quoi qu il en soit, on peut établir d’une manière générale cjue
les alimens excitans sont éminemment nuisibles aux personnes
nerveuses. Elles pourront faire usage de tontes les substances
alimentaires, pourvu qu’elles évitent les assaisonnemens de haut
goût, les mets qui recèlent un principe âcre, amer ou aroma-
tique. û plus forte raison

, devra-t-on leur interdire les boissons
stimulantes de toute espèce. Le vin, le café, le thé, les liqueurs
alcoholiques leur procurent des treinblemens, des spasmes, des
convulsions même

,
et exagèrent leur constitution.

La constitution où domine l’appareil locomoteur est
pour ainsi dire l’opposée de la précédente. La première con-
siste dans le développement outré de l’intelligence et du mo-
ral, la seconde dans celui des organes locomoteurs, organes

VI
- 38

&
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qui ne se développent que d’une manière inverse aux premiers.
Cette prédominance organique est cependant aussi une disposi-

tion acquise. Llle est rare dans les siècles modernes où les divers

exercices de la gymnastique ne constituent plus des professions.

11 est cependant quelques états qui exigent de violens efforts

musculaires et qui développent beaucoup les puissances loco-
motrices. La santé des athlètes a beaucoup occupé les médecins
de l’antiquité. La plupart ont tracé des pi’éceptes pour dévelop-

per, conserver ou abattre les forces
;

ils sont entrés dans une
foule de détails sur leur régime alimentaire

,
et en général sur

leur manière de vivre. Parmi ces auteurs il faut surtout citer

Hippocrate et Galien. La manière de créer des athlètes nous in-

téresse peu de nos jours, et nous pensons qu’il est inutile de
donner des préceptes minutieux, ainsi que le fait un auteur an-

glais, sur cette matière. Nous devons nous borner à dire que si

l’appareil musculaire avait usurpé sur les autres une prédomi-
nance fâcheuse; si cette prédominance menaçait l’individu de
quelques maladies graves

,
ou seulement si cette prédominance

éteignait chez lui l’intelligence et la sensibilité, on devrait éloi-

gner ces inconvéniens.

On y parviendra sans doute par un régime alimentaire conve-
nable. Ce régime devrait être le même que celui que nous avons
tracé pour la constitution caractérisée par la prédominance du
système circulatoire. Peut-être même devrait-il être plus sévère.

— Les conseils de la morale
,
les lois de la religion ont bien peu

de puissance pour réprimer les excès auxquels entraîne une dis-

position organique fortement prononcée. Autant vaudrait entre-

prendre de faire remonter un torrent vers sa source, que de

chercher à mettre un frein aux désirs emportés qui dominent les

individus chez lesquels domine l’appareil reproducteur.

Malgré le peu d’espoir qu’il y a de vaincre cette constitution

,

ce n’est cependant pas une raison pour abandonner les indivi-

dus qui en sont doués à leur triste sort. Il est prudent de leur

interdire avec sévérité toute espèce d’excitant, de ne leur per-

mettre que l’usage des fruits murs acidulés, de légumes herbacés;

de leur défendre les farineux, les alimens renommés comme
aphrodisiaques

,
les assaisonnemens incendiaires et surtout les

boissons stimulantes. Il faudra qu’ils ne boivent habituellement

que de la limonade, de l’eau de groseilles, d’orange, des émul-

sions.



La constitution caractérisée par l’atonie des divers appareils
réclame un régime entièrement opposé à celui cpie nous avons
conseillé

,
avec de légères modifications

,
pour les constitutions

précédentes. Ici les alimens excitans et fortement réparateurs
sont parfaitement indiqués. Ce ne sont plus des légumes herba-
cés ou des fruits qui conviennent à ces individus si mous

,
si

pales
, si faibles

;
ce sont des chairs noires et de haut goût

;
ce

sont des assaisonnemens stimulans qui doivent relever les forces
de ces estomacs paresseux; c’est un vin chaud et généreux, c’est
un punch léger, ce sont des liqueurs alcoholiques prises modé-
rement, c est un café parfumé, qui doivent réveiller l’action en-
doimie du principal organe de la circulation, et par son inter-
mède aller solliciter l’action de l’encéphale.

La nourriture que la nature destine à l’enfant qui vient de
naître est, sans contredit, le lait de sa mère. Voyez allaite-
ment, LACTATION, SEVRAGE.

Lorsque l’enfant est parvenu au moment du sevrage, s’il est
sain et bien développé, il s’accoutumera facilement à des alimens
nouveaux. La nature des substances alimentaires sera à peu près
indifférente

; cependant elles devront être à demi liquides dans
le principe, et données en petite quantité à chaque repas. Plus
tard des plantes oléracées, des fruits bien mûrs, de la chair
bouillie et rôtie, mais peu abondante, devront composer son
régime alimentaire. L’eau pure ou teinte d’un peu de vin sera
sa boisson habituelle. Il pourra cependant se présenter certaines
circonstances où le vin pur serait indiqué. Les enfans des cités
populeuses

,
nés et élevés dans des quartiers bas et humides

,

qui sont menacés de scrofules ou de rachitis, seront dans ce cas.
Les alimens doivent en général être donnés en petite quan-

tité, mais fréquemment dans la journée. S’il faut éviter de faire
trop attendre 1 enfant, il faut éviter avec encore plus de soin de
.lui fournir une nourriture trop copieuse. J’ai vu des enfans aux-
quels, par un zèle mal entendu, on fournissait des alimens trop
riches et trop abondans, succomber à cet excès d’alimentation
qui avait occasioné des entérites violentes. Quant à l’heure des
repas, nous partageons l’avis de M. Ratier, qui conseille d’at-
tendre que l’appétit se manifeste.

— Parmi les organes qui survivent aux autres, nous avons re-
marqué ceux de la digestion, dont l’action rie cesse qu’avec la vie.
jM.ais ces organes e.ux-mémes sont loin de conserver la vigueur
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des premiers âges, et rien n’entraînerait des résultats plus fâ-

cheux que de s obstiner a les soumettre aux mêmes influences.

Le \ieillard faisant peu d exercice, perdant peu par la pcrspira-
tion cutdncG

^
cjm est peu octivc^ o.insi cjuc les «mtrcs st^cr^tions

,

a beaucoup moins de pertes à réparer; une alimentation trop
riche et trop abondante ne saurait lui convenir; c’est surtout
pour lui que la tempérance est une loi impérieuse. Les excès dans
les alimens causent chez les vieillards les maux les plus multi-
pliés et les plus funestes

;
ils en précipitent un grand nombre

dans la tombe. Une abstinence trop sévère occasionerait des
accidens non moins graves. Des mets simplement préparés

,
qui

exigent peu de travail de la part des organes digestifs, et qui
fournissent une assez grande quantité de matériaux alibiles,

leur seront parfaitement convenables. Des viandes bouillies ou
rôties, des légumes

,
des fruits composeront leur régime alimen-

taire. Ils devront peu multiplier leurs mets à chaque repas; la

piquante variété des alimens invitant à dépasser les bornes du
besoin, ils introduiraient dans le ventricule plus de substances

qu’il n’en pourrait élaborer. Tissot rapporte l’histoire d’un vieil-

lard qui s’était imposé la loi
,
dès l’âge de quarante ans, de ne

prendre qu’un seul aliment à chaque repas, et qui avait atteint

l’âge de quatre-vingt-dix ans. Il jouissait alors de toute la plé-

nitude de ses facultés physiques et morales. Les organes de la

mastication étant très-détériorés dans la vieillesse, il est deux
conseils sur lesquels on doit insister: i° Ne prendre que des
alimens faciles à mâcher, à demi consistans; o.

0
les soumettre à

une longue mastication
,

afin qu’ils aient le temps de s’impré-

gner de salive, fluide qui favorise la digestion à un si haut degré.

Si les dents et les mâchoires refusent leur usage, il sera conve-
nable de faire subir aux substances alimentaires une division

préalable avec un instrument approprié.

Pour ce qui concerne l’heure et le nombre des repas, les

vieillards n’auront pas d’autres règles à suivre que celles que
nous avons déjà tracées

;
mais il sera fort important pour eux de

manger fort peu dans le repas du soir.

Quelles sont les substances alimentaires dont le vieillard devra
préférablement faire usage ? Il est évident que les deux premiers

genres d’alimentation ne lui conviennent en aucune manière; les

substances qui produisent ralimentation rafraîchissante, et celles

qui déterminent l’alimentation relâchante
,
ne sauraient lui être
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avantageuses habituellement; elles ne peuvent devenir utiles que

dans quelques circonstances particulières. Dans l’état ordinaire,

la faiblesse des organes gastriques du dernier âge ne saurait

s’accommoder de ce régime alimentaire.C’est donc parmi les subs-

tances qui produisent l’alimentation moyenne, l’alimentation

tonique et l’alimentation réparatrice, que le vieillard devra

chercher ses moyens de nutrition. Parmi ces substances
,

celles

qui demanderont le moins de travail de la part des organes di-

gestifs mériteront la préférence.

Les assaisonnemens distribués avec une sage modération seront

moins funestes à l’âge dont nous parlons
,
qu’à toute autre époque

de la vie. Ils favoriseront l’action de l’estomac en augmentant

son énergie; mais séduit par ces avantages, le vieillard devra

bien se garder d’abuser de ce moyen, un collapsus funeste ne

tarderait pas à succéder à cette excitation artificielle.

Par la même raison un vin généreux sera de toutes les bois-

sons la plus salutaire pour lui; mais la plus sage réserve devra

présider à son usage, les mêmes inconvéniens étant attachés à son

abus. Les liqueurs alcoholiques
,
et les infusions aromatiques de

thé ou de café pourront être nuisibles aux vieillards replets, san-

guins, pléthoriques, menacés de congestions cérébrales, et le

plus prudent est bien certainement de s’en s’abstenir dans toutes

les circonstances : cependant lorsqu’on se sera laissé aller à

manger plus que de coutume, on pourra sans un grand incon-

vénient prendre une dose légère de ces excitans. Ils seront moins

nuisibles pendant les temps humides et froids que sous toute

autre température.

— Trois époques remarquables dans la vie de la femme récla-

ment des précautions particulières par les dangers dont elles sont

accompagnées. Il est rare, dans notre état social, que ces époques

s’écoulent sans orages, et la santé de la vie entière delà femme
est souvent attachée à la manière dont se passent ces diverses

périodes. La moindre erreur dans le régime peut avoir les suites

les plus funestes, et plus d’une femme a payé de sa santé, et même
de sa vie, une imprudence à ses yeux bien légère. Signalons les

écueils dont elles sont entourées, efforçons-nous de préparer à

notre compagne des jours exempts d’infirmités.

Ces époques sont la première menstruation
,
la gestation et la

parturition, enfin la cessation des menstrues.

L’approche de la première menstruation est loin d’être sans

I
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danger pour la jeune fille. Est-elle forte, robuste, elle est tour-
nrenrte d etourd'ssemens, de vertiges, de tintetnens d’oreilles,
de bouffées de chaleur au visage, de céphalalgies habituelles

,d insomnies, quelquefois de convulsions. Les yeux sont injectés
et larmoyans; le pouls est fort et fréquent

; les artères tempo-
rales battent avec force

; elle éprouve de fortes palpitations
elle est souvent prise d’épistaxis que rien ne peut maîtriser la’
respiration est gênée et suspiricnse; un sentiment d’oppression
accable; une douleur épigastrique, des coliques la tourmentent-

je moindre exercice la fatigue. Elle éprouve d'ailleurs beaucoup
d autres accidens difficiles à décrire, mais parmi lesquels il ne faut
pas oublier les pesanteursdes lombes et lesdouleurs de I’hypogas
tre, phénomènes locaux qui indiquent le travail de la nature
La jeune fille est-elle faible, elle éprouvera aussi quelques

symptômes de congestion vers la tête
; mais sa figure sera pâle

et décolorée, ses yeux ternes et languissans, son pouls sans forci
et sans vigueur

;
elle ressentira des palpitations, mais moins

violentes
; les arteres temporales ne battront pas avec force la

digestion sera languissante; elle désirera des substances indi-
gestes, ou même totalement indigeslibles; elle se plaindra de
pesanteur à l’épigastre, de lassitude spontanée, et d’écoulement
iilanc par les parties génitales.

La thérapeutique possède bien des moyens pour combattre
ces accidens

;
mais les ressources de l’hygiène ne doivent pas

etre négligées. _ Après l’application des sangsues à la vulve
es révulsifs, les bains de pieds sinapisés, etc., que la thérapeu-
tique ordonne dans le premier cas, et qui ont l’avantage, et de
favoriser les efforts de la nature, et de suppléer à leur insuccès
et de faire disparaître les accidens, il est bon de conseiller uri
régime alimentaire ténu et rafraîchissant. Dans le second cas, une
alimentation tonique, excitante et réparatrice, l’usage d’un vin
généreux, de thé et de café purs, pourront faciliter l’apparitiort
du flux menstruel.

—Lorsque la femme a conçu
,
le nouvel être qu’elle porte dans

son sein ne lui permet plus de se conduire avec indifférence
sous peine du moins de lui ôter la vie, et d’altérer sa propre
santé. 1 r

La femme qui va devenir mère se doit tout entière au fruit de
ses entrailles. Si la tempérance fut jamais rigoureuse

, c’est aussi
pour la femme qui a conçu; des alimens d’une digestion facile
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iiourrissans et peu épicés, pris eu quantité modérée et non

d’une manière excessive, comme s’imaginent devoir le faire la

plupart des mères, des boissons peu stimulantes, devront com-

poser son régime alimentaire. Faut-il satisfaire les désirs, les

appétits bizarres qu’elle manifeste ? La réponse est facile
;
sans

doute, si ces désirs ne peuvent être nuisibles; mais l’on s’en

gardera bien
,

si quelque danger était attaché à leur satisfaction.

Je ne partage pas l’opinion de ceux qui pensent que ces désirs

sont des lois
,
et que leur non-satisfaction peut produire sur l’en-

fant des traces ineffaçables.

— Enfin
,
après avoir traversé tous les acciden9 de la gestation,

l’accouchement a lieu; pendant plusieurs jours la femme réclame

les soins les plus assidus. Elle gardera d’abord une diète sévère;

on lui conseillera une boisson délayante quelconque. Peu à peu

on permettra quelques légers alimens de facile digestion. Si la

mère remplit le vœu de la nature, les précautions qu’elle devait

prendre pendant que l’enfant était dans son sein doivent être

continuées avec le même sci’upule. Elle devra surtout surveiller

sa nourriture. Le lait contractant des qualités diverses
,
selon

l’espèce d’alimentation, on ne saurait être trop attentif aux subs-

tances dont on se nourrit. Il faudra surtout avoir le courage de

se mettre à ün régime sévère, si le lait est trop abondant. Nous

l’avons déjà dit, rien ne leur est plus dangereux qu’une nourri-

ture trop copieuse.

—De quarante-cinq à cinquante ans, dans nos climats, la femme

à payé son tribut à la reproduction de l’espèce. La nature va dé-

sormais la débarrasser d’une évacuation assujettissante
,

et lui

pi’ocurer le repos qu’elle a si justement gagné par tant de souf-

frances- Il est vraisemblable que, sans l’état social, cette cessa-

tion s’opérerait sans accidens; mais, dans notre état de civilisa-

tion, il s’en faut bien que les choses se passent ainsi. Tant de

dangers menacent la femme parvenue à cette époque, qu’on lui

a donné le nom effrayant à'époque critique

,

comme si elle était

le jugement de la vie. Les femmes qui ont eu le bonheur de la

traverser, poussent ordinairement fort loin une carrière assiégée

par moins d’infirmités que la vieillesse de l’homme : compen-

sation bien juste des maux sans nombre dont elles furent vic-

times dans le reste de leur vie! Mais, pour passer celle époque

sans naufrages, il faut qxi’elles se soumettent courageusement

àux préceptes que leur dicte l’hygiène
,
la moindre ti’ansgression
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aces lois devant être sévèrement punie. Leurs al,mens, leursbcssons leurs ve.emens, leur habitation, enfin tous les agens
modificateurs

,
qu, peuvent les influencera cette époque de-vient etre réglés avec la plus stricte sévérité : nous croyons de-voir nous dispenser d’entrer dans des détails qui pourraient

paraître superflus Ce sujet a paru si vaste e, si intéressant, que
les médecins du plus grand mérite en ont fait le sujet de loirsméditations, et qu’on a cru devoir publier récemment une mo-nographie sur cette matière.

fi
„T ? to“s les phénomènes de la vie dépendent de l’organisa-
on, il est évident, pour tout esprit non prévenu, que les
diosyncras.es doivent tenir aussi à des dispositions organiques

particulières, bien que l’observation la plus attentive. Pin™
igabon la plus scrupuleuse ne reconnaissent aucune différence.

anens n"'
‘ "T"8 d<! l

’

hreiène > comme dans celui desagens thérapeutiques, ,1 est indispensable de connaître la m„-mere don, chaque fonction s’exécute dans chaque individu,
de ne pas forcer le naturel, et produire les accidens les

d'attendre"

1 *S
’ a“ dU SOU 'ag<,ment

<I
U

’

0" avait droit

Non- seulement la digestion ne s’exécute pas de la mêmemaniéré chez tous les individus
; mais il est des substances in-

igestes pour la plupart des estomacs, qui sont digérées avec
la plus grande facilité par d’autres. Il es, au contraire des ali-mens dune grande digestibilité pour tous les hommes, et quisont rejetes par le vomissement, et occasionnent les accidens les
p us funestes chez quelques personnes. Le médecin doit con-

formé

C“ eXCepti°nS - " " eSt ordinaire,nent promptement in-

Mais ces phénomènes étant connus, faut-il chercher à les
vaincre, et par quel moyen pourrait-on y parvenir? J’ai connuun grand nombre de personnes qui éprouvaient pour certaines
substances alimentaires des répugnances invincibles! leurs pa-
rens, pensant que ces répugnances pouvaient venir du caprice
avaient déguisé ces substances de mille manières, pour en mas.’
quer 1 aspect, le goût et l’odeur. El, bien! à peine ces subs-
tances etaient-elles introduites dans l’estomac, qu’elles produi-
saient les memes accidens que lorsqu’elles avaient été introduites
avec connaissance. Il est impossible de ne pas reconnaître là une
disposition organique particulière, et d’autant plus difficile à
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combattre
,
que sa nature est entièrement inconnue. Je pense

en effet que, dans ce cas, tous les moyens sont impuissans pour

la détruire
,
mais elle cède quelquefois aux progrès de l’âge

,
et

aux modifications qu’il apporte dans l’organisation. Lorsque ces

répugnances sont le résultat d’une impression défavorable, d’une

éducation vicieuse
,
on peut espérer de la surmonter par des

précautions convenables
;
mais il faudra prendre garde d’em-

ployer la violence, ce serait sans contredit le plus sûr moyen
de produire .l’effet contraire. C’est par l’exemple, c’est en don-
nant des éloges non affectés à l’objet de la répugnance qu’on

pourra espérer de la vaincre. Il n’est pas douteux qu’il n’y ait

de 1 avantage pour un homme de pouvoir faire usage de toutes

les substances alimentaires; mais si, pour atteindre ce but, on
s exposait à occasioner quelque accident grave, l’inconvénient

par lequel on achèterait ce privilège surpasserait de beaucoup
1 utilité qu’on pourrait en retirer.

— L’instabilité des choses humaines est si grande, l’on est si

peu sur de vivre demain comme on vit aujourd’hui, qu’on peut
avancer qu’il n existe pas de bonnes habitudes, quelles qu’elles

soient, et que le meilleur est assurément de n’en point avoir. Le
conseil le plus salutaire qu’on puisse donner, c’est de n’en point
contracter. On s expose à des privations douloureuses, lorsque
Ion prend quelque habitude; non-seulement on se rend ainsi

malheureux, mais encore ces privations peuvent déterminer des
accidens funestes.

C’est sans doute pour cette raison que quelques médecins
ont conseillé de prendre de temps en temps plus de nourriture
que de coutume, et aussi de s’en abstenir. Le jeûne, institué
chez beaucoup de peuples, pouvait encore avoir cet avantage

,

en même temps qu’il changeait l’heure des repas. Quelques au-
teurs ont pensé, et il est généralement vrai, qu’il était avanta-
geux de manger à des heures réglées, de rendre les matières
alvines dans des momens déterminés; mais si le hasard vous
force ensuite de changer ces heures

,
ce changement se fera-

t-il sans inconvénient ?

Il nous serait facile de citer une multitude d’exemples des
résultats fâcheux des habitudes, et celui du vin et des liqueurs
alcoholiques ne serait pas le moins funeste.

Pour remédier aux accidens occasionés par ce puissant modi-
ficateur de 1 économie animale, ou pour les prévenir, il faut
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Procéder avec prudence. La première indication qui se présenté
à remplir

,
c’est encore de détruire la cause. Beaucoup de per-

sonnes pensent qu’il n’y a pour cela qu’à renoncer aux habi-
tudes; c est une erreur

, et une erreur dangereuse. L’homme qui
renonce tout à coupa quelque habitude invétérée, s’expose à une
multitude daccidens; ce n’est que graduellement qil’il devra
procéder à la réforme de sa conduite. S’il veut changer l’heure
de ses repas, il variera d’abord de peu d’instans

;
s’il veut pren-

die plus ou moins dalimens, ce sera encore d’une faible
quantité qu il augmentera ou diminuera ceux qui composent
son régime ordinaire. S’il boit abondamment du vin ou des li-

queuis, il n y renoncera que peu à peu, il eh diminuera la dose
tous les joûrs; quelquefois même, suivant Hippocrate, il faudra
qu’il revienne à là dose qu’il prenait avant.— Si l’on à reçu en naissant quelques dispositions héréditaires,
il sera prudent de se soumettre à un régime alimentaire entière-
ment opposé à celui des parens.

Les professions réclament aussi une diète particulière, que
nous exposerons loi’sque nous traiterons cet article.

L influence de la diète dans les maladies aiguës oü chroniques
est purement du ressort de la pathologie; on en donnera les pré-
ceptes en décrivant les maladies.

(
rostan.

)

DIETE TIQUE, s. m. On entend par ce mot la branche de la

médecine qui s’occupe des règles à suivre dans l’usage des ma-
tières de l’hygiène. Aujourd’hui, on se sert plus habituellement
du mot hygiène

,
qui a la même signification. (rostan.)

DIFFORMITE, s. f.
, deformitas. Ce mot, qu’on n’emploié

guère que dans le langage ordinaire, est synonyme de vice dé
conformation. Voyez ce mot et l’article déviation organique.
DIFFUS, adj., diffusus; qui est répandu. On iiomme ainsi

quelquefois l’anévrysme faux primitif
;
on dit aussi anévrysme

par diffusion.

DIFFUSIBLE, adj., pris souvent substantivement, de diffun-

dere
, répandre en divers sens. Les sëctateurs de Brown ont

donné une assez grande extension à ce mot, qu’ils appliquaient à

des médicamens amers, alcoholiques, etc., qui jouissent de pro-
priétés très-différentes. A l’exemple des auteurs modernes dè
thérapeutique, nous circonscrirons cette dénomination dans de3

limites beaucoup plus étroites, et nous attacherons seulement lé

nom de diffusible aux substances qui, comme l’alcohol et l’é-
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ther, pénètrent et excitent vivement tous les tissus d’une ma-
nière passagère

,
et réagissent promptement sur le cerveàu. D’a-

près cette définition, les diffusibles ne comprennent que des
produits de 1 art qu on obtient par la formation alcoholique de
substances végétales muqueuses ou sucrées. Il faut, par consé-
quent, retrancher de cette classe thérapeutique l’ammoniaque,
qui ne peut en faire partie.

Les diffusibles se rapprochent tous par des caractères communs
et des propriétés immédiates très-voisines; tous sont plus ou moins
odorans

,
inflammables, et s’évaporent plus ou moins rapide-

ment. Ils déterminent une impression plus ou moins vive sur
tous les tissus vivans, principalement sur les membranes mu-
queuses, qu ils excitent fortement. Cet effet se remarque surtout
dans la bouche, sur le pharynx, dans l’œsophage et l’estomac. Les
inedicamens diffusibles produisent sur tous ces organes une cha-
leur vive, piquante, avec une sorte de sentiment d’astriction qui

,

chez les individus très-irritables, va quelquefois jusqu’à la dou-
leur. A celte impression très-forte succède promptement une
chaleur très-douce, qui se répand rapidement de l’estomac vers
les organes abdominaux et thoraciques, et réagit ensuite sur
tous les autres organes, en augmentant momentanément leurs
forces et toutes leurs propriétés; la circulation est accélérée

j

l'hématose s’opère plus complètement. Quand on saigne un
homme qui s’est gorgé de liqueurs alcoholiques, son sang paraît
pms rutilant, ce liquide est porté en plus grande quantité vëf’s

le cerveau; la face est colorée; une certaine vivacité brille dans
les yeux; les sensations sont plus vives, plus précises, les fa-
cultés intellectuelles plus développées, les forces digestives plus
actives, les sécrétions plus régulières et plus abondantes; la peau
est uniformément chaude et humide; la transpiration insensible
est augmentée, et quelquefois même le corps est couvert de
sueui

;
toutes les fonctions enfin s exercent avec plus d’énergie.

Si la dose des diffusibles est très-considérable, les membranes
de l’estomac rougissent et s’enflamment; une excitation géné-
rale très-forte se manifeste

,
et détermine une réaction très-

marquée sur le cerveau
,
une sorte de délire quelquefois mêmè

accompagné de convulsions
;

enfin, tous les symptômes d’une
ivresse plus ou moins prononcée

,
ou d’une espèce d’empoison-

nement, mais avec des caractères un peu différens, suivant la na -

ture plus ou moins irritante des diffusibles qu’on a ingérés dans
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1 estomac, et des substances étrangères qui entrent dans leur com-
position.

Toutefois, quelques nunnccs que présentent les différons degrés
d’excitation produits par la médication diffusible, ils paraissent
être en général le résultat d’une prompte pénétration des princi-
pes alcolioliques et étliérées, qui sont rapidement absorbés, soit

immédiatement par tous les pores de nos organes qui jouissent
essentiellement delà propriété absorbante, soitmédiatement par
l’intermède des veines et des vaisseaux lymphatiques. Les diffu-
sibles paraissent plus qu’aucun autre agent thérapeutique propres
à céder à ces différens modes d’absorption. L’alcohol et l’éther

pénètrent en effet rapidement tous nos organes
;

la peau des
i\ rognes exhale 1 odeur d alcohol

; et, si un malade meurt après
avoir avalé quelques cuillerées d’une potion éthérée, à l’ou-
verture du cadavre

,
les poumons exhalent une odeur d’éther

aussi prononcée que l’estomac même; et cet effet ne paraît pas
purement cadavérique, car l’haleine des personnes qui font usage
de ce médicament est réellement éthérée. Les combustions spon-
tanées paraissent provoquées par cette pénétration de l’alcohol

dans tous nos tissus, car la plupart des individus qui ont suc-
combé à cette singulière altération, étaient, à ce qu’il parait, des
ivrognes.

La plupart des propriétés générales des diffusibles les rap-
prochent des excitans, avec lesquels on les a long-temps con-
fondus; mais ils s’en distinguent successivement par la rapidité

avec laquelle ils se propagent dans tous nos organes, et par
l’action sympathique toute particulière qu’ils exercent sur le

système nerveux en général. Malgré l’analogie qui existe entre
tous les diffusibles, on ne peut se refuser d’admettre parmi eux
des différences très-remarquables : on les distingue en général en
trois sections.

Première section, les diffusibles simples ou alcolioliques;

deuxième section, les diffusibles éthérés
;
troisième section, les

diffusibles veineux. Les deux premières sections renferment des

produits de la distillation, qui ont d’abord été soumis à la fer-

mentation alcoholique. La dernière comprend seulement les pro-

duits d’une simple fermentation alcoholique, qui n’a point été

soumise à la distillation.

première section. Diffusibles alcolioliques .— Cette division

renferme l’alcohol, les différentes espèces d’eau-de-vie, de vins,
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de grains, le rlium ou l’eau-de-vie de sucre, les kirsclienvasser ou
l'eau-de-vie de merises, etc. Toutes ces liqueurs sont plus ou
moins excitantes : elles raniment les forces et la chaleur, et sem-
blent

,
par une vive impression sur nos organes, réveiller le

principe vital, lors même qu’il est prêt à s’éteindre; mais elles
sont irritantes pour beaucoup d’individus, dont l’estomac est
très-susceptible, et qui ne sont point habitués à leur usage. Em-
ployées à petites doses

,
elles deviennent pour les uns un puis-

sant cordial, et favorisent la digestion, tandis qu’elles sont pour
les autres des agens inflammatoires incendiaires qui suspendent
la digestion

,
et provoquent tous les accidens d’une espèce de

gastrite.

On connaît tous les avantages qu’on obtient chaque jour de
1 emploi des diffusibles alcolioliques pour soutenir les hommes
habitués à la fatigue, et exposés à des travaux pénibles aux in-
jures de l’air. Les marins, les militaires, ne peuvent presque
point se passer de l’usage de ces boissons, et on ne peut se dis-
simuler que

,
si l’abus qu’ils en font quelquefois peut avoir de

graves inconvéniens pour quelques-uns d’entre eux, elles sont
néanmoins utiles au plus grand nombre pour résister à l’in-
fluence des maladies épidémiques auxquelles ils sont exposés
par la nature de leurs travaux et les inconvéniens d’une alimen-
tation tantôt beaucoup trop abondante et prise sans réserve,
tantôt, au contraire, insuffisante et peu salubre. L’usage des
liqueurs alcolioliques est en général nuisible à la plupart des in-
dividus d’un tempérament bilieux ou très-sanguin

,
et qui mènent

une vie sédentaire ,• surtout à ceux qui se nourrissent d’alimens
succulens et pris en petite quantité.

Les liqueurs alcolioliques sont rarement employées pures
comme moyen thérapeutique, excepté dans les cas pressans
d’une faiblesse extrême prolongée, où il est difficile de se
Procurer d’autres substances excitantes. Le plus ordinairement
on fait dissoudre dans ces liqueurs des substances amères, aro-
matiques, résineuses, huileuses, salines, sucrées, et quelquefois
purgatives. Ces solutions se préparent tantôt par une simple ma-
cération à froid ou à chaud

,
et prennent alors le nom d’alcoho-

lats ou de teintures, d’élixirs, de baumes
,
de gouttes de vie

,
etc. •

tantôt on soumet ces infusions à une nouvelle distillation, et
on obtient alors des alcoholats aromatiques, des esprits, des
eaux spiritueuses dont on fait principalement usage à l’extérieur
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comme cosmétique. Lorsqu’on associe le sucre à ces alcoholats
distillés, ils forment alors des liqueurs ou des ratafias, qui ne
sont ordinairement employés que pour l’usage des tables.

Tous les alcoholats par simple macération ou distillation par-
ticipent des propriétés de l’alcohol et de celles des substances
qu’ils tiennent en dissolution; ils sont plus ou moins toniques,
excitans, irritans, purgatifs ou diurétiques, suivant la propor-
tion et la nature des médicamens qu’on emploie. L’alcohol ne
diminue rien des propriétés des substances médicamenteuses
qu il contient; il parait, au contraire, ajouter à leur effet; mais
comme son action est bien plus prompte que celles des autres
agens thérapeutiques, les alcoholats commencent d’abord à agir
comme diffusibles, et secondairement ensuite, en raison des
différens principes médicamenteux auxquels ils servent de véhi-
cule. Administrés purs

,
ils déterminent quelquefois des vomis-

semens, ou même une véritable gastrite.

deuxième section. Diffusibles élhéràs.— Les différentes es-
pèces d’éther et les sirops d’éther forment, dans les diffusibles,

une section bien distincte; ils propagent plus rapidement leur
action que les alcoholiques simples, et ils sont secondairement
beaucoup moins irritans pour le système nerveux, au moins chez
la plupart des individus. Au lieu de déterminer des mouvemens
convulsifs, ils les calment ordinairement lorsque les convulsions
jie sont pas dues à une inflammation du système cérébral, ou à
un excès d excitation. Les ethers produisent, sous ce rapport,
des effets inverses de ceux des liqüeurs alcoholiques, quôiqu’à
fortes doses ils provoquent souvent un peu de céphalalgie, et

causent même chez certains individus une sorte de délire; ils sont
cependant depuis long-temps connus pour combattre avec succès
les accidens de i’ivresse, et surtout de l’ivresse convulsive. J’ai

eu plus d’une fois occasion d’en constater les bons effets. Il faut

observer toutefois que l’odeur seule de l’éther, chez certaines

femmes nerveuses et très-susceptibles, suffit pour exciter des
mouvemens convulsifs; mais il paraît agir alors à la manière de
plusieurs odeurs irritantes.

Troisième section. Diffusibles vineux. — Cette section très-

nombreuse renferme les différentes espèces de vin
,
de bière

,

de cidre et de liqueurs qui ont été seulement soumises à la fer-

mentation alcoliolique. L’alcohol dans toutes ces boissons est en
beaucoup moins grande proportion que dans les diffusibles de
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la première section

,
et elles sont composées en outre d’un très-

grand nombre de principes différens qui en modifient beau-
coup les propriétés. On y retrouve des matières extractives co-
lorantes, du muqueux sucré, des acides acétique

,
tartareux

,du tartnte acidulé de potasse
, et quelquefois d’autres principes

immédiats des végétaux. Aussi la plupart de ces boissons sont-
elles plutôt toniques excitantes et nutritives, que diffusibles. Le
médecin les emploie lorsqu’il veut produire un effet permanent,
.et mettre en jeu une médication fortifiante, sans produire d’ir-
ntation. Mais toutes les espèces de vin, de bière et de cidre
sont tellement différentes dans leur composition et dans leurs
propriétés, qu’il n’y a presque aucune analogie à établir entre
un vm léger et généreux de la Bourgogne, qui est un tonique
excitant tres-precieux

,
et les dernières espèces de bière ou de

cuire
,
qui ne participent presque plus des propriétés des diffu-

sibles
, et ne sont que des dissolutions de substances végétales

tres-peu sapides
,
pesantes

,
et souvent même indigestes. Les pro-

priétés des boissons vineuses sont donc extrêmement variées
sous le rapport hygiénique, et encore davantage quand on les
considéré eomme moyen thérapeutique. L’art modifie encore les
propriétés des vins en faisant dissoudre dans ces différentes es-
peces de liquides une foule de substances médicamenteuses par-
ticulières toniques

, purgatives, diurétiques, etc. comme on lebut dans les liqueurs alcoholiques simples. Ces vins médicinaux
composes, quoique participant toujours des propriétés des dif-
fusibles, s «Joignent néanmoins des alcoholats en ce qu’ils sontmoins excitans, moins pénétrans, mais plus toniques et nutri-
tifs aussi conviennent-ils beaucoup mieux, et sont-ils préfé-
rables

,
dans la plupart des cas

, aux alcoholats. C’est à tort qu’on
? cru, dans ces derniers temps, pouvoir remplacer les vins mé-
dicinaux par des teintures alcoholiques mélangées dans des pro-
portions differentes avec les vins mêmes. Ces mixtures ont à la
venté, l’avantage de ne point se décomposer comme les vins
médicinaux; mais elles sont beaucoup plus irritantes, leur effet
est beaucoup plus passager, et elles ne remplissent pas les mê-mes indications thérapeutiques. Voyez, pour les détails

, les arti-
cles ALCOHOLAT

,
ÉTHER

,
VIN

, etc.
( GUERSF.NT. )DIGASTRIQUE, adj.

, digastricus
, bmenter, de è'U, deux et

ventre. Cette épithète s’applique aux muscles qui ont deux
yeptres ou portions charnues

, séparées par un tendon. Elle sert
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de nom propre à deux de ces muscles, le digastrique cervical,

qui n’est qu’une portion du grand complexus
(
voyez ce mot

),
et

le suivant.

digastrique (muscle), musculus digastricus , s . ,
biventer

maxillœ inferioris
,
mastoïdo-génien (Ch.); situé obliquement à

la partie supérieure et latérale du cou, et très-rapproché
,
vers

la ligne médiane, de celui du côté opposé
,
dont il s’écarte beau-

coup latéralement, ce muscle s’insère par des fibres aponévro-

tiques
,
en arrière ou en dehors-, dans la rainure mastoïdienne,

et en avant ou en dedans
,
à l’empreinte de la mâchoire infé-

rieure située auprès de l’apophyse géni. Son tendon mitoyen

traverse ordinairement l’extrémité inférieure du stylo-hyoïdien
,

et est retenu contre l’os hyoïde par une anse fibreuse qui l’em-

brasse en se fixant à cet os, et par un prolongement aponévro-

tique, qui descend s’y attacher, en recouvrant le mylo-hyoïdien

et s’unissant au prolongement du côté opposé : tout le muscle

est, parla, comme réfléchi sur lui-même, la partie postérieure

descendant vers l’hyoïde, et l’antérieure remontant vers la

mâchoire. Une gaîne synoviale facilite le glissement du tendon

dans son anneau fibreux. Les fibres charnues antérieures et pos-

térieures, entremêlées
,
à leur origine, avec les aponévroses d’in-

sertion, embrassent les extrémités du tendon, autour duquel

elles se prolongent assez loin
,
surtout les postérieures. Le digas-

trique présente quelquefois un petit faisceau charnu qui se dé-

tache de son tendon
,
près du ventre antérieur, et s’unit au fais-

ceau semblable, du côté opposé, et au mylo-hyoïdien.

Ce muscle est abaisseur de la mâchoire inférieure et élévateur

de l’hyoïde. On regarde aussi son ventre postérieur comme pou-

vant élever la mâchoire supérieure
,
c’est-à-dire la tête, lors de

l’ouverture de la bouche. Voyez mastication
,
déglutition,

DIGESTION. (a. BÉCLARD.)

* DIGESTIF, adj.
,
digesticus, qui a rapport à la /digestion, qui

favorise la digestion; organes digestifs, forces digestives, médi-

cament digestif
,

etc.

DIGESTIF, s. m., digestivurn ; sorte d’onguent que l’on fait

extemporanément, et que l’on prépare en mêlant ensemble deux

onces de térébenthine, un jaune d’œuf, et suffisante quantité

d’huile fine ou d’huile de millepertuis ou de rose, pour lui don-

ner une consistance molle. On faisait jadis un grand usage de

cet onguent, légèrement excitant, dans le traitement des plaies
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et ulcères. On cherchait par ce topique à entretenir un état d’ir-
ritation

,
et â accélérer la cicatrisation. On letendait sur des gâ-

tt.iu* de charpie, on 1 instillait dans les sinus, dans les trajets
istuleux. Souvent on le rendait plus irritant en y ajoutant di-
verses substances actives, telles que l’onguent de styrax, l’alcohol
camphré, plusieurs teintures

;
on le nommait alors digestifanimé.

Le digestif est rarement employé aujourd’hui qu’on a générale-
ment reconnu les mauvais effets des onguens dans le traitement
des plaies. Voyez plaie et ulcère.
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